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AVANT PROPOS.

La trente-cinquième session de VInstitut, qui s’est, 
tenue à Stockholm, a témoigné, une fois de plus, de Vin- 
cessante activité qui anime notre Compagnie. Dans le 
cadre si profondément original du magnifique Hôtel de 
Ville, gracieusement mis à notre disposition par la 
Municipalité de Stockholm, nos discussions scientifiques 
se sont poursuivies, presque sans relâche, durant huit 
jours. Discussions exceptionnellement laborieuses et 
animées, dirigées avec son expérience consommée de la 
présidence par M. Hammarskjöld et suivies par tous nos 
confrères avec la plus granae assiduité.

Si, parmi les nombreuses questions inscrites à son 
ordre du jour, VInstitut n’en a finalement épuisé que 
quatre, c'est là un fait qui témoigne de son souci tradi
tionnel de faire œuvre vraiment scientifique en préférant 
au nombre des textes ¡cotés la valeur des idées qu’ils 
renferment. Aussi bien l’extrême complexité des ma
tières soumises à son examen l’invitait-elle à 'beaucoup 
de circonspection. La question de la loi pénale dans ses 
rapports avec le statut personnel se présentait à 'bien 
des égards comme un sujet nouveau, hérissé de difficul
tés; l’éminent rapporteur, le baron Albéric Rolin, sut 
mener ‘sa tâche à lionne 'fin avec une vaillance et un 
esprit de conciliation auxquels l’Institu t tout entier se 
plut à rendre hommage.

Quant aux trois autres questions, le régime des na-
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vires dans les ports étrangers, la mer territoriale, la 
nationalité, elles [avaient déjà fait Vobjet de résolutions 
très étudiées de notre in s titu t. Elles provoquèrent néan
moins des discussions prolongées qui mirent souvent en 
évidence de sérieuses divergences de vues. Ces diver
gences, exposées avec une heureuse précision dans nos 
procès-verbaux, soulignent souvent )de la façon la plus 
significative et la plus instructive la profonde évolution 
que subissent en ce |moment certaines conceptions fon
damentales du droit international. Qu’il nous suffise de 
rappeler ici les larges débats qui s’instituèrent sur la 
reconnaissance du principe de droit d’accès des navires 
étrangers dans les ports (rapport de M. 'Gidel), sur 
l’affirmation de la souveraineté de l’Etat riverain sur la 
mer territoriale (rapport de Sir Thomas Barclay et 
de M. Alvarez), ainsi que sur le caractère international 
de la réglementation des questions'de nationalité (rap
port de MM. de Reuterskjôld et Gemma).

L 'Institut eut le rare mérite d ’aborder de front l’exa
men de ces difficultés. Un corps de résolutions très sub
stantielles témoigne du fructueux résultat de ses discus
sions; là même où celles-ci ne purent se traduire en des 
textes ralliant une majorité, elles formeront, eonsignées 
dans cet Annuaire, fune contribution extrêmement pré
cieuse à l’étude progressive des problèmes envisagés.

Au cours de notre première séance administrative, 
cinq de nos confrères furent promus au rang de mem
bres : MM. Basdevant, Borel, Marshall Brown, Simons 
et Urrutia. D’autre part, l’Institu t a appelé à lui cinq 
associés nouveaux : MM. Borchard, professeur à l’Uni
versité de Yale; Nyholm, juge à la Cour permanente de 
Justice internationale; Trias de Bès, professeur à l’Uni-
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mrsité de Barcelone; Undén, professeur à VUniversité 
d’Upsala et Verdross, professeur à l’ Université de 
Vienne.

Comment mne session aussi laborieuse a-t-elle néan
moins laissé d tous ceux qui y prirent part d’aussi lumi
neux souvenirs f Nous le devons à Vaccueil tout à la 
fois si large et empreint de la plus attentive sympathie 
que nous réservèrent les autorités gouvernementales et 
municipales, ainsi que nos confrères suédois et tout par
ticulièrement notre président, M. Hammarslcjôld. Non 
content d ’avoir, en un éloquent discours, souhaité la 
bienvenue à l’Institut au cours de sa séance d’ouverture, 
Son Excellence M. Lôfgren nous offrit une brillante 
réception dans les salons du Ministère des Affaires 
Etrangères. La Municipalité, de son côté, nous invita à 
un banquet qui eut lieu, le 22 août, dans la grande salle 
de l’Hôtel de Ville aux chatoyantes mosaïques byzan
tines. Dans la soirée du 24 août, une délicieuse excur
sion, organisée par nos confrères suédois, à Saltsjôba- 
den, nous permit d’admirer l’impressionnante beauté de 
l’archipel de Stockholm.

Mais quelque chose peut-être eût manqué à une session 
de VInstitut dans la ,studieuse Suède si elle n’avait été 
marquée par un pèlerinage à la ville universitaire qui 
tient une si grande place dans la pensée ¡suédoise, d 
Upsala. Notre Président, gouverneur de la province, et 
Madame Hammarslcjôld, nous firent avec une bonne 
grâce charmante les honneurs de {l’illustre cité. Nous 
conserverions longtemps dans nos souvenirs l’image de 
leur antique \et hospitalière résidence Ml’où le regard 
embrasse de toutes parts les vastes plaines de l’Uppland 
baignées dans la douce lumière du Nord.
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Confirmant Ja résolution qu’il Savait déjà adoptée à 
Lausanne, l’Institu t a accepté avec empressement et à 
l’unanimité l’invitation que lui renouvela, en termes 
particulièrement cordiaux, M. James Brown Scott, de 
tenir à New-York sa prochaine session. Appelé par 
acclamations à la présidence, notre éminent Confrère 
des Etats-Unis ouvrira, au début du mois d’octobre 
1929, la première session \de l’Institu t de droit interna
tional dans le Nouveau-Monde.

Oand, 5 décembre 1928.
Le Secrétaire Généralf 

Charles D e V issch ek .



IN MEMOltlAM IX

IN MEMOBIAM (M

Fondateurs de Tlnstitut de Droit International, réunis 
du 8 au i l  septembre 1873, dans la Salle de VArsenal, 
à l'Hôtel de ville de Gand :
1. MANCINI (de Rome), président.
2. ASSER (d-Amsterdam).
3. BESOBRASOFF (de Saint-Pétersbourg).
5. BLUNTSCHLI (d’Heidelberg).
5. CARLOS CALVO (de Buenos-Ayres).
0. DAVID DUDLEY FIELD (de New-York).
7. EMILE d e  LAVELEYE (de Liège).
8. JAMES LORIMER (d’Edimbourg).
9. MOYNIER (de Genève).

10. PIERANTONI (de Naples).
11. GUSTAVE ROLIN-JAEQUEMYNS (de Gand),

secrétaire.

(1) En exécution de la décision prise par l’Institut en sa séance solennelle de Gand, le 5 août 1923.Une courte notice fut consacrée à chacun des illustres Fondateurs de l’Institut dans la plaquette commémorative Les Origines de VInstitut de Droit Jnternationaly 1873-1923, par le Secrétaire général, baron Albéric Roîin, qui remplit aux séances de 1873 les fonctions de secrétaire-adjoint.



Personnel, S tatu ts  et Règlem ent 
de l ’ Institu t de D ro it In ternational.

I. Personnel do l'Institut 
pendant la session de Stockholm 1928.

Président d’honneur de l’Institu t : 
Le Baron A lbéric  ROLIN
Président de l’Institu t :

M. K. H. HAMMARSKJÖLD
1er Vice-Président :

M. C harles DE BOECK
2e Vice-Président :

Comte M ichel  ROSTWOROWSKI
3e Vice-Président :

M. E nrico CATELLANI
Secrétaire Général :

M. C harles DE VISSCH ER
Trésorier :

M. A ndré MERCIER
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IL Personnel de l'Institut 
à la suite de la session de Stockholm.

Président d’honneur de l’Institut :
Le Baron A liiéhic ROLIN
Président de VInstitut :

M. J ames BROWN SCOTT
1er Vice-Président :

M. A lrert de LAPRADELLE
2t Vice-Président :

Comte M ichel ROSTWOROW8K1
8e Vice-Président :

M. E n Rico CATELLANI
Secrétaire Général :

M. C haules DE VISSC1IER
Trésorier :

M. A ndré MERCIER 
Bureau de l’Institut :

Le Président, les Vice-Présidents, le Secrétaire Général 
et le Trésorier.



X II PERSONNEL DE L'INSTITUT

ni. Membres honoraires, Membres et Associés.
A . — Président d'Honneur.

1. ROLIN (Baron Albéric), juge aux Tribunaux arbitraux mixtes germano-belge, hungaro-belge, etc., avocat, professeur émérite de l'Université de Gand, 236, avenue Molière, Bruxelles (1873-1883-1923).
B. —- Membres honoraires.

2. ALHUCEMAS (Manuel-Garcia-Pietro, marquis d'), ancien Ministre des Affaires Etrangères, président de l'Académie royale de jurisprudence, sénateur à vie, Cuesta de San-Domingo, Madrid {1919).
3. BARCLAY (Sir Thomas), avocat au barreau d'Angleterre, 60, rue Saint-Lazare, Paris (1885-1891-1927).
4. GRAM (Gregers W. W.), ancien Ministre d'Etat, membre de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, Askely-v-Aker, Norvège {1898-1904-1925).
5. LYON-CAEN (Charles), secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences morales et politiques, professeur émérite à la Faculté de droit (ancien doyen), et à l'Ecole libre des Sciences politiques, 13, rue Soufflot, Paris (1880-1885-1921).
6. MOORE (John Bassett) professeur émérite à l'Université de Colombia, New-York, ancien juge à la Cour permanente de Justice internationale, Grâce Churchstreet, Reye, New-York (1891-1898-1925).
7. ROGUIN (Ernest), professeur à l'Université, 41, avenue du Léman, Lausanne (1891-1896-1925).
8. ROOT (Elihu), ancien secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique, ancien sénateur fédéral, 31 Nassaustreet, New-York City (1912-1921-1925).
9. TITTONI (Tommaso), Président du Sénat, Ministre d'Etat, ambassadeur de S. M., 155, via Rosella, Palazzo Tittoni, Rome (1921).
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C. — Membres.
1. ADATCI (S. E. le Dr Mineitcirô), membre de l'Académie du Japon, ambassadeur du Japon, représentant permanent du Japon au Conseil de la Société des Nations, membre de la Cour permanente d'Arbitrage, président de la Commission permanente de conciliation instituée entre la Pologne, la Finlande, la Lettonie et l'Esthonie, 7, Avenue Hoche, Paris. (192M924).
2. ALVAREZ (Alejandro), membre correspondant de l'Institut de France, membre fondateur de l'Ecole des Hautes-Etudes internationales, conseiller des légations du Chili en Europe, membre de la Cour permanente d'Ar- bitrage, Grand-Hôtel, boulevard des Capucines, Paris (1913-1921).
3. ANZILOTTI (Dionisio), Président de la Cour permanente de Justice internationale, Palais de la Paix, La Haye (1908-1921).
4. ASSER (Charles-Daniel), avocat, président des Tribunaux arbitraux mixtes franco-allemand, gréco-allemand, franco-turc, bolgo-turc, Keizersgracht, 391, Amsterdam (1894-1921).
6. BARRA (Francisco L. de la), ancien Président du Mexique, président des Tribunaux arbitraux mixtes, professeur à l'Institut des Hautes Etudes internationales de l'Université de Paris, et vice-président de son conseil d'administration, 109, boulevard Malesherbes, Paris (1921-1927).
6. BASDEVANT (Jules), professeur à la Faculté de droit de Paris, 1, rue Cassini, Paris (XIVe) (1921-1928).
7. BEICHMANN (Frédéric -Valdemar - Nicolaï), ancien président de la Cour d'appel, juge suppléant à la Cour permanente de Justice internationale, membre de la Cour permanente d'Arbitrage, Trondhjem, Norvège (1910-1921).
8. BOECK (Charles-Jean-Barthélémy drt), professeur honoraire de droit international public à l'Université de Bordeaux, Monbazillac (Dordogne) (1910-1921).
9. BOREL (Eugène), professeur de droit international à
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l'Université et à l'Institut universitaire des Hautes Etudes internationales à Genève, membre de la Cour permanente d'Arbitrage, président de la Commission permanente de conciliation germano-suédoise, Place de la Fusterie, 9-11, Genève {1921-1928).
10. BROWN (Philip Marshall), professeur de droit international à l'Université de Princeton, M. A. LL. D., 87, Library Place, Princeton, New-Jersey, U. S. A. (1921- 1928).
11. BUSTAMANTE (Antoine Sanchez de), professeur de droit à l'Université de La Havane, sénateur de la République de Cuba, juge titulaire à la Cour permanente do Justice internationale, Apartado, 134, La Havane (1895-1910).
12. CATELLANI (Enrico), professeur à l'Université de Padoue, sénateur du royaume, Via Marsala, 296 (1891- 

1896).
13. DESCAMPS (Baron E.), ancien ministre, vice-président du Sénat, membre de la Cour permanente d'Arbitrage, membre permanent de la Conférence interparlementaire, professeur à l'Université de Louvain, 469, avenue Louise, Bruxelles (1891-1900).
14. DIENA (Giulio), professeur de droit international à  l'Université royale de Pavie, membre du Conseil du Contentieux diplomatique auprès du Ministère dea Affaires Etrangères d'Italie, 2, via Luigi Vitali, Milan (X III) (1908-1912).
15. DU PUIS (Charles-Alfred-Marie), membre de l'Institut de France, sous-directeur et professeur à l'Ecole des Sciences politiques, 27, rue Saint-Guillaume, Paria (1900-1910).
16. FEDOZZI (Prosper), avocat et professeur de droit international à l'Université de Gênes, via Malta, 2, Int. 5 (1908-1921).
17. FERNANDEZ PRIDA (Joaquin), professeur d'histoire du droit international à l'Université centrale de Madrid, ancien ministre de la Justice, Madria,i(4921-7 

1923).
18. GEMMA (Scipione), professeur de droit international
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à l'Université do Bologne, président du collège des Flamands, membre du Conseil du contentieux diplomatique, via Ripa di Reno, 49, Bologne (1921-1925).
19. QIDEL (Gilbert), professeur à la Faculté de droit de Paris et à l'Ecole libre des Sciences politiques, 42, rue Molitor, Paris (XVIe) (1921-1927).
20. HAMMARSKJOLD (Knut - Hjalmar - Leonard), gouverneur de la province d'Upsala, ancien président de la Cour d'Appel de Gothie, ancien président du Con- , seil des Ministres, membre de la Cour permanente d'Ar- bitrage, membre de l'Académie suédoise, Château d'Upsala, Upsala, Suède (1908-1910).
21. H I G G I N S  (A loxan d re-P earce), C. B. E ., K . C., LL. D ., 

F . B. A ., professeu r do d ro it in ter n a tio n a l, C am bridge, 
T r in ity  C ollege, C am bridge, A n g leterre  (1921-1923\

22. HUBER (Max), Dr. jur. ; dr phil. hc. ; LL. D., ancien président et vice-président de la Cour permanente de Justice internationale, membre de la Cour permanente d'Arbitrage, président du Comité international de la Croix-Rouge, professeur honoraire de l'Université de Zurich, 85, Mühlebachstrasse, Zurich (1921-1924).
23. HURST (Sir Cecil J. B.), G. C. M. G., K. C. B., K. C., Rusper Nunnery, Sussex, Angleterre <(1 9 2 2 -1 9 2 5 ).
24. K E B E D G Y  (M.), ancien conseiller à la Cour d'appel d'Alexandrie, ancien ministre de Grèce en Suisse, membre de la Cour permanente d'Arbitrage, Vert-Clos, 21, Lausanne (1895-1906).
25. LAPRADELLE (Albert de), professeur de droit international à la Faculté de droit de Paris, 2, rue Le- courbe, Paris (1904-1921).
26. LE FUR (Louis-Erasme), professeur à la Faculté de droit de Paris, 38, rue Lacépède, Paris (Ve) (1921-1927).
27. LODER (Dr B. C. J.), ancien président et juge à la Cour permanente de Justice internationale, 54, Bezui- dephout, La Haye (1921-1924).
28. ÈÜttTER (Jean de), ancien professeur de l'Université d'Utrecht, Hilversum près d'Utrecht (1904-1913).
29. M A N D E L S T A M  (A n d ré N .), an cien  d irecteu r du dé-
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partemenfc juridique du Ministère des Affaires Etrangères de Russie, ancien premier drogman de l'ambassade de Russie à Constantinople, ancien privat-docent de l'Université de Petrograd et du Lycé Alexandre, 5, avenue Paul Déroulède, Neuilly-sur-Seine, près Paris’ (1904- 1921).
30. MERCIER «(André), professeur à la Faculté de droit de Lausanne et à l'Institut des Hautes Etudes internationales à Paris, 1, Grand Chêne, Lausanne (1908-1921).
31. MONTLUC (Léon-Pierre-Adrien de), conseiller honoraire, préfet honoraire, 16, boulevard Victor Hugo, Neuilly-sur-Seine (1875-1886).
32. N E R IN C X  (Alfred), professeur à l'Université de Louvain, ancien sénateur, ancien président du Tribual arbitral anglo-américain de Washington, 36, rue Marie-Thérèse, Louvain (1904-1923).
33. NEUMEYER (Dr Karl), professeur à l'Université de Munich, Kôniginstrasse, 35a, Munich (1923-1927).
34. N IE M E Y E R  (T héodore), p rofesseu r à  l'U n iv ersité , p ré

s id en t de l'A sso c ia tio n  a llem an d e de d r o it in ter n a tio n a l,  
K ie l (1913-1922).

35. N O L D E  (Baron Boris), ancien professeur à la Faculté de droit de Petrograd, membre de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, 12, rue Saint-Ferdinand, Paris (XVIIe) (1912-1925).
36. P A U L U C C I D E  C A L B O L I (M arq u is R), am bassadeur  

d 'I ta lie , 1, v ia  P orp ora , Rom e, 36 (1921-1923).
37. PERALTA (Manuel M. de), ministre de Costa-Rica, Hôtel Continental, rue de Castiglione, Paris (1891- 1921).
38. P H IL L IM O R E  (The R t H on . L ord), D . C. L ., LL. D ., 

F. B . A ., an cien  Lord J u stice  d 'a p p el, m em bre du C on
se il p r iv é , p rés id en t du T rib u n a l des P r ises  n avales, 
ju sq u 'à  sa  d isso lu tio n  en 1928; G ran d -C roix  de l'O rdre  
de l'E m p ire  B r ita n n iq u e , m em bre de la  Cham bre des  
L ords, Cam  H ou se, C am pden H il l ,  L ondres W . 8. 
(1921-1923).
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39. PINA Y MILLET (Don Ramón), ambassadeur d'Espagne, Florida, 11, Madrid (1911-1921).
40. POLITIS (Nicolas), professeur honoraire à la Faculté de droit de Paris, ministre de Grèce en France, 63, boulevard des Invalides, Paris (1904-1921).
41. POULLET (Vicomte Prosper), ministre d'Etat, ancien Premier Ministre^ professeur 'de droit international privé à 1 Université de Louvain, 30, rue des Joyeuses Entrées, Louvain (1904-1924).
42. REUTERSKJOLD(Charles-Louis-Auguste-Axol do), professeur ordinaire à la Faculté de droit do l'Université d Upsala, sénateur, Engelbrektsgatan, 16, Stockholm (1911-1921).
43. ROLIN-JAEQUEMYNS (Baron Edouard), ancien ministre, membre de la Cour permanente d'Arbitrago,' ancien Haut-Commissaire de Belgique dans les territoires rhénans occupés, ancien membre du Conseil colonial, 35, Place de l'Industrie, Bruxelles (1891-
44. ROST WOROW SKI (Comte Michel), professeur et ancien recteur de l'Université de Cracovie, 8, rue Studeneka, Cracovie (1898-1921).
45. ROUARD DE CARD (Michel-Edgar), professeur hono- raire a la Faculté de droit de Toulouse, 45, rue de Metz, Toulouse, France (1895-1912).
46. SCHUCKING (Walter), professeur à l'Université de Kiel, directeur de l'Institut de droit international de lUel, membre do la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, 8, Caprivistrasse, Kiel (1910-1921).
47- SCOTT (James Brown), secrétaire général de la Dota- , on Carnegie pour la Paix internationale, membre de 

t!u t1?™1881011 permanente internationale entre les Etats-Ums et la Norvège pour l'avancement de la paix générale, président de la Commission de conciliation internationale entre la Belgique et la Suisse, 2, Jackson Place, Washington D. C. (1908-1910).
^  SA¥ PIL (Aniceto), professeur à l'Universitéd Uviedo, ancien recteur de cette Université, ancien di-
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recteur général de renseignement primaire, 11, Marqués de Santa-Cruz, Oviedo, Espagne (1911-1921).
49. SIMONS (Dr Walter), président de la Cour suprême du Reich, ancien ministre des Affaires Etrangères, ancien président intérimaire du Reich, 4, fîeethovenstrasse, Leipzig (1924-1928).
50. STREIT (Georges), ancien ministre des Affaires Etrangères de Grèce, ancien professeur de droit international public et privé à [’Université d’Athènes, membre de la Cour permanente d’arbitrage, membre de l’Académie d’Athènes, membre de l’Académie diplomatique internationale, Kephissia (près Athènes), Grèce (1898-1910).
51. STRISOWER (Léo), professeur à l’Université de Vienne, Piaristengasse, Vienne (1891-1908).
52. TAUBE (Baron Michel de), ancien professeur de droit international à l’Université de Saint-Pétersbourg et sénateur de Russie, 66, rue Lafontaine, Paris (1910- 1925).
53. URRUTIA (Francisco José), envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la Colombie, membre de la Cour permanente d’arbitrage de La Haye, délégué de la Colombie à la Société des Nations, Légation de Colombie, Bellevue Palace, Berne {1921-1928).
54. VALLOTTON D’ERLACH (James), docteur en droit, avocat, commissaire de Suisse à la O. O. N. R., ancien président du Tribunal arbitral Etats-Unis-Norvège* 2, rue du Midi, Lausanne (1912-1927).
55. VISSCHER (Charles DE), professeur de droit international à l’Université de Gand, membre de la Cour permanente d’arbitrage de La Haye, conseiller juridique du Ministère des Affaires Etrangères de Belgique, directeur de la « Revue de droit international et de législation comparée », 84, Coupure, Gand (1921-1927).
56. WEPBERG (Dr Hans), éditeur de la « Friedenswarte », professeur à l’Institut universitaire des Hautes Etudes internationales, Promenade dü Pin, 5, Genève (1921: 1023).
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67. WILSON (George-Grafton), professeur de droit international à l’Université de Harvard, Cambridge (Massachussets), Etats-Unis (1910-1921).

D. — Associés.

1. ALTAMIRA Y CREVEA (Raphaël), professeur à la Faculté de droit de l’Université de Madrid, juge titulaire de la Cour permanente de Justice internationale, rue Lagasca, 101, Madrid (1927).
2. ANDERSON (Louis), avocat, député, ancien Ministre à San José de Costa Rica, Amérique centrale (1923).
3. AUDINET (Eugène), professeur à la Faculté do droit de l’Université de Poitiers, ûbis, rue de l’Ancienne Comédie, Poitiers (1923).
4. BATY (Thomas). D. C. L.(Oxf.), LL.D.(Camb.), avocat, conseiller au Ministère des Affaires Etrangères du Japon, 9, Urakasumigaseki, Tokio (1921).
6. BORCHARD (Edwin), professeur de droit international à l’Universtié de Yale, Université de Yale, New- Haven, Oonn., Etats-Unis <1928).
6. BOURQUIN (Maurice), professeur à l’Université libre de Bruxelles, à l’Ecole militaire de Belgique et à l’Institut des Hautes EtudeB internationales de Paris, conseiller juridique du Ministère des Affaires Etrangères, administrateur général de PUniversité libre, 89, avenue Adolphe Buyl, Bruxelles <1923).
7. CAVAGLÏERI (Arrigo), professeur ordinaire de droit international de l’Université de Naples, membre du Conseil du Contentieux diplomatique, via Sardegna, 60, Rome (1924).
8. COUDERT (Frédéric), avocat à la Cour suprême et à la Cour d'appel de New-York, 2, Rector Street, New- York City, Etats-Unis (1921).
9. CRUCHAGA (S. E. T. Miguel), ambassadeur du Chili au Brésil, Rio-de-Janeiro (1921).
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10. DUMAS (Jacques-Louis-Eugène), avocat général à la Cour d'appel de Paris, 14, rue Campagne-Première, 
Paris (XIVe) (1923).

11. ERICH (Raphael-Waldemar), professeur à l'Université de llelsingfors, ancien président du Conseil des Ministres, envoyé extraordinaire en disponibilité, Helnino:* fors, Finlande (1924).
12. HAMMARSKJOLD (Ake), conseiller de légation, greffier de la Cour permanente de Justice internationale, 9, Andries Bickerweg, La Haye (1925).
13. IIILL (David Jayne), ancien ambassadeur des Etats- Unis d'Amérique, 1745, Ithode Island Avenue, Washington, D. C., Etats-Unis (1921).
14. HOBZA (Antoine), professeur de droit international à TUniversité Caroline de Prague, membre correspondant de l'Académie des Sciences de Prague, membre de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, 235, Kouni- cova, Prague (IV) (1922).
15. HYDE (Charles-Cheney), professeur à la chaire Hamil- ton Fish de droit international à Columbia University, ancien sollicitor du département d'Etat des Etats-Unis, Kent Hall, à Columbia University, New-York City (1925).
16. JORDAN (Camille-Marie-Joseph-Etienne), ministre plénipotentiaire, 17, rue Mirabeau, Paris (XVIe) (1910).
17. KOSTERS (Jean), conseiller à la Cour suprême des Pays-Bas), Ruychrocklaan, 78, La Haye (1927).
18. KRAUS (Herbert), professeur à l’Université, Goettin- gen (1927).
19. LEMONON (Ernest), avocat à la Cour d'appel de Paris, agent du Gouvernement français près des tribunaux arbitraux mixtes, avocat du Ministère des Affaires Etrangères, 5, avenue Victor Hugo, Paris (1921).
20. MAHAIM (Ernest), professeur de droit international public et privé à l'Université de Liège, ancien ministre, membre de l'Académie royale de Belgique, délégué du
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Gouvernement belge au Conseil d*administration du Bureau international du Travail, Cointe, Liège (1923).
21. M ISSIR (P.), avocat, professeur à PUniversité, 101, Polona, Bucarest (1904).
22. NEGULESCO (Démètre), professeur à PUniversité de Bucarest,juge suppléant à la Cour permanente de Justice internationale, 46, Strada G. C. Cantacuzino, Bucarest (1923).
23. NIBOYET (Jean-Paulin), professeur de droit international privé à PUniversité de Strasbourg et à PInstitut des Hautes Etudes internationales de Paris, 10, rue Lacretelle, Paris <1927).
24. NIPPOLD (Otfried), président de la Cour suprême de Justice et de la Haute Cour administrative de la Sarre, Château de Beaumarais (Territoire de la Sarre) (1924).
25. NYHOLM (Didrik), juge à la Cour permanente de Justice internationale, Palais de la Paix, La Haye (1928).
26. NORADOUNGHIAN (Gabriel), ancien ministre des Affaires Etrangères de Turquie, 21, rue Beaujon (Etoile), Paris (1922).
27. ODA (Yorodzu), membre de PAcadémie impériale, professeur de droit à PUniversité impérialo do Kyoto, juge à la Cour permanento d*Arbitrage, juge à la Cour permanente de Justice internationale, Ambassado du Japon, 7, avenue Hoche, à Paris (1925).
28 PLANAS SUAREZ (Simon), ministre plénipotentiaire de Vénézuéla, correspondant de PAcadémie royale des Sciences morales et politiques de Madrid et de P Académie des Sciences politiques et sociale do Vénézuéla, o/o Demachy et Cle, 27, rue de Londres, Paris (I92j).
29. RE Y (Francis), secrétaire général de la Commission européenne du Danube, 99, Strada Donnneasca, Galatz (Roumanie) (1921.
30. RODRIGO-OCTAVIO (de Languaard Menezès), professeur de droit international privé à PUniversité de Rio- de-Janeiro, conseiller du Gouvernement, Rua Indio do Brasil, Rio-de-Janeiro (1921;.
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*n TtOLIN (Henri), avocat à la Cour d*Appel, conseiller juridique adjoint au Ministère des Affaires Etrangères, délégué suppléant à l’Assemblée de la S. D. N., 64, rue 
Defacqz, Bruxelles (19z4).

oo SATOW (Sir Ernest Mason), juge do paix, Beaumont, Ottery St-Mary, Devon., Angleterre (1921).
33. SEFERIADES (Stélio), professeur de droit internatio

nal à l’Université d’Athènes, à Athènes (1926).
34. SPALAIKOVITCH (Dr Miroslav), envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. le R Serbes Croates et Slovènes en France, 7, square Ihiers, 

Paris»(XVI*) (1927).
36.
36.

37.

39.

SPERL (Dr Hans), professeur à l’Université, Zehent- hofgasse, 11, Vienne (XIX) (1921).
STRUPP (Dr Karl), professeur à l’Université de Francfort s/ M., membre de l’Académie diplomatique internationale, membre correspondant de l’Institut américain de droit international, 139, Kettenhofweg, Francfort 
s/M. (1927).
TACHI (Sakutaro), professeur de droit des gens et d’histoire diplomatique à l’Université impériale do Tokio
(1921).
TOHEOU-WEI (Sintchar), membre de la Commission des traités au Ministère des Affaires Etrangères, Nan- 
kin, Chine (1921).

89 TRIAS DE BES (J. M.), professeur de droit international de l’Université, avocat à la Cour d’appel de Barcelone et à la Cour de cassation à Madrid, Consejo de 
Ciento, 391, Barcelone (1928).

40 UNDEN (Osten), professeur à l’Université, jurisconsulte au Ministère des Affaires Etrangères, Upsala, 
Suède (19 o).

41. VERDROSS (Dr Alfred), professeur à TUniversité de Vienne, directeur de la « Zeitschrift für öffentliches Recht», Wahringer Gürtel, 170, Vienne (IX) (1928).
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42. VISSOHEIt (Fernand DE), professeur à l’Université de Gand, 14, boulevard du Jardin Zoologique, Gand (1025).
43. WOLLEiiAEK (Johan Herman), envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Norvège à Stockholm, 59, Strandvügen, Stockholm (1921).
44. WOOLSEY (Théodore Salisbury), professeur émérite de l’Université de Yale, 250, Churchstreet, New-Haven, Connecticut, Etats-Unis (1921).
45. YANGUAS MESSIA (Don José de), professeur à l’Université de Madrid, membre de l’Académie royale de Jurisprudence et de Législation, Madrid (1923).



IV. Statuts de l ’Institut de Droit International.
(Statuts révisés, votés à Paris, le 2 avril 1910, 

complétés à Oxford.)

A rticle pr e m ie r .
L’Institu t de Droit international est une association 

exclusivement scientifique et sans caractère officiel.
Il a pour but de favoriser le progrès du droit inter

national :
1° En travaillant il formuler les principes généraux 

de la science de manière il répondre à la conscience juri
dique du monde civilisé ;

2° En donnant son concours à. toute tentative sé
rieuse de codification graduelle et progressive du droit 
international ;

3° En poursuivant la consécration officielle des prin
cipes qui auront été reconnus comme étant en harmonie 
avec les besoins des sociétés modernes ;

4° En contribuant, dans les limites de sa compétence, 
soit au maintien de la paix, soit à l’observation des 
lois de la guerre ;

5° En examinant les difficultés qui viendraient il se 
produire dans rinterprétation ou l’application du droit 
et en émettant, au besoin, des avis juridiques motivés 
dans les cas douteux ou controversés ;

6° En concourant, par des publications, par l’ensei
gnement public et par tous autres moyens, au triomphe 
des principes de justice et d’humanité qui doivent régir 
les relations des peuples entre eux.
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A r t . 2.

Il ne peut y avoir plus d’une session de l’Institut 
par an ; l’intervalle entre deux sessions ne peut excéder 
deux années.

Dans chaque session, l’Institu t désigne le lieu et 
l’époque de la session suivante.

Cette désignation peut être remise au Bureau.

A r t . 3.
L’Institu t se compose de membres, d'associés et de 

membres honoraires.
A r t . 4.

L’Institu t choisit ses membres parmi les associés.
Le nombre total des membres ne peut dépasser soi 

xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.

A r t . 5.
Les associés sont choisis par les membres parmi les 

hommes des diverses nations qui ont rendu des services 
au droit international, dans le domaine de la théorie 
ou de la pratique.

Ils assistent aux séances avec voix délibérative, 
excepté quand il s’agit de résolutions concernant les 
statuts et règlements, d’élections, ou des finances de 
l’Institut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soi
xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.
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A r t . 6.

Il ne peut être attribué, par une élection nouvelle, 
aux ressortissants d’un même E tat ou d’une confédé
ration d’Etats, une proportion de places de membres 
dépassant le cinquième du nombre total de membres 
qui existeront immédiatement après cette élection.

La même proportion sera observée pour les places 
d’associés.

Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus d’une 
nationalité, c’est sa nationalité active actuelle qu’il y 
a  lieu de considérer.

A r t . 7.
Le titre de membre honoraire peut être conféré :
A des membres ou associés ;
A toutes les personnes qui se sont distinguées dans 

le domaine du droit international.
Les membres honoraires jouissent de tous les droits 

et prérogatives des membres effectifs.
A r t . 8.

Les membres, de concert avec les associés, dans eha 
que Etat, peuvent constituer des comités composés de 
personnes vouées à l’étude des sciences sociales et poli
tiques, pour seconder les efforts de l’Institut parmi 
leurs compatriotes.

A r t . 9.
A la fin de chaque session il est procédé à, l’élection 

parmi les membres d’un président et d’un vice-prési
dent pour la session suivante.
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Deux autres vice-présidents sont élus au début de 
chaque session parmi les membres pour rester en fonc
tions jusqu’à l’ouverture de la session suivante (1).

Le Bureau de l’Institut, dans l’intervalle entre les 
sessions, se compose du président, des trois vice-prési
dents, du secrétaire général et du trésorier (1).

A rt . 10.
Le Bureau prend, dans l’intervalle des sessions et à 

moins de dispositions contraires des statuts, toutes les 
mesures ayant un caractère d’administration ou d’ur
gence.

A r t . 11.
Le secrétaire général est élu par l’Institu t pour trois 

sessions. Il est immédiatement rééligible.
Il est chargé de la rédaction des procès-verbaux de 

chaque séance, qui sont soumis à l’approbation de 
l ’Institut dans une séance suivante: les procès-verbaux 
qui n’ont pas pu être adoptés par T Institut sont sou
mis à l’approbation du président.

Le secrétaire général est chargé, en outre, de toutes 
les publications de l’Institut, de la gestion courante, 
de la correspondance pour le service ordinaire de l’In 
stitu t et de l’exécution de ses décisions, sauf dans le cas 
où l’Institut lui même y aura pourvu autrement. Il a 
la garde du sceau et des archives. Son domicile est 
considéré comme le siège de l’Institut. Dans chaque 1

(1) D isp o sit io n s  n ou velles votées à la  session  de L au san ne, 1927.
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session ordinaire, il présente un résumé des derniers 
travaux de l’Institut.

A r t . 12.
L’Institu t peut, sur la proposition du secrétaire gé

néral, nommer un ou plusieurs secrétaires ou secrétai
res-adjoints, chargés d’aider celui-ci dans l’exercice de 
ses fonctions, ou de le remplacer en cas d’empêchement 
momentané.

A r t . 13.
L’Institu t nomme, parmi ses membres, pour trois 

sessions, un trésorier chargé de la gestion financière et 
de la tenue des comptes.

Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, 
un rapport financier.

Deux membres sont désignés, à l’ouverture de chaque 
session, en qualité de commissaires vérificateurs, pour 
examiner le rapport du trésorier. Ils font eux-mêmes 
rapport dans le cours de la session.

S’il y a lieu, l’Institu t nomme également, pour le 
terme de trois sessions, un bibliothécaire.

A r t . 14.
En règle générale, dans les séances de l’Institut, les 

votes au sujet des résolutions à prendre sont émis ora 
lement et après discussion.

Toutes les fois qu’il y a vote par appel nominal, les 
noms des membres ou associés qui ont voté pour ou 
contre, ou qui se sont abstenus, sont mentionnés au 
procès-verbal.
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Les élections se font au scrutin secret et les membres 
présents sont seuls admis il voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres ou 
associés, les absents sont admis il envoyer leurs votes 
par écrit, sous plis cachetés. Pour être élus, les can
didats doivent obtenir il la fois la majorité des votes 
des membres présents et la* majorité de l’ensemble des 
votes valablement émis.

Le Bureau est tenu de présenter il l’Institut, avec 
son avis s’il y a lieu, toute candidature proposée con
formément aux statuts et aux règlements.

A r t . 15.
Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux où le 

Bureau le juge unanimement utile, les votes des absents 
peuvent être recueillis par voie de correspondance.

A rt . 16.
Lorsqu’il s’agit de questions controversées entre 

deux ou plusieurs Etats, les membres de l ’Institut 
appartenant il ces Etats sont admis il exprimer et dé
velopper leur opinion ; mais ils doivent s’abstenir 
de voter.

A r t . 17.
Le Bureau nomme, parmi les membres ou associés de 

l ’Institut, des rapporteurs, ou constitue dans le sein de 
l ’Institu t des commissions pour l’étude préparatoire des 
questions qui doivent être soumises il ses délibérations.

En cas d ’urgence, le secrétaire général prépare lui- 
même des rapports et des conclusions.
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A HT. 18.
L’Institu t publie, après chaque session, le compte

rendu de ses travaux.
A r t . 19.

Les frais de l’Institu t sont couverts :
1° Par les cotisations des membres effectifs et des 

associés, ainsi que par un droit d’entrée à payer par 
les associés nouveaux. Le taux des cotisations et du 
droit d’entrée est fixé par le règlement. (Session de 
Gand, 190G).Les cotisations sont dues dès et y compris l’année de 
l ’élection.Elles donnent droit il toutes les publications de l’In 
stitut.Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement 
de la cotisation, pourra être considéré comme équiva
lent a une démission.

2° Par les fondations et autres libéralités.
Il est pourvu a la formation progressive d’un fonds, 

dont les revenus suffisent à faire face aux dépenses du 
secrétariat, des publications, des sessions et des autres 
services réguliers de l’Institut.

A r t . 20.
Les présents statuts seront révisés, en tout ou partie, 

sur la demande de dix membres. La demande devra 
être adressée au Bureau, avec motifs à l’appui, trois 
mois au moins avant l’ouverture de la session.
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A r t . 21 (1).
Tout membre ou associé qui aura été absent pendant 

cinq sessions consécutives sera considéré comme démis
sionnaire, A moins qu’il ne justifie, A la satisfaction du 
Bureau, qu’il a pris une part active aux travaux de 
l’Institu t ou qu’il a été empéché de le faire pour un 
motif de force majeure. Une lettre d’avis recommandée 
lui sera adressée après la quatrième absence par les 
soins du secrétaire général. Cette disposition ne s'np 
plique pas aux membres honoraires. 1

(1) Article additionnel voté à Oxford en 19J3.



V. Règlement de l ’Institut.
(Révisé le 2 avril 1910.)

TITRE PREMIER.
Des travaux préparatoires dans l ’intervalle des sessions.

A uticlk premier.
Par application (le l’article 17 des Statuts, le Bureau 

désigne, pour chaque question, deux rapporteurs, ou un 
rapporteur et une Commission d’études.

Dans le premier cas, les rapporteurs désignés pré
sentent chacun un mémoire séparé, et, s’il y a lieu, l’un 
d’eux, ou un troisième rapporteur désigné par le Bu
reau, présente en session un rapport oral sur la base et 
à  l’aide des mémoires préparatoires. Les deux mémoi
res et les conclusions du rapport oral sont publiés et 
distribués en temps utile.

Dans le second cas, le rapporteur peut s’adjoindre 
un co-rapporteur (1). 1

(1) Aux termes d’une résolution votée par l’Institut au cours de la session de La Haye, la composition des Commissions est arrêtée par le Bureau (art. 17 des Statuts), les désirs exprimés à ce sujet par les membres et associés étant pris en considération dans la mesure conciliable avec la bonne marche des travaux. Cette résolution a entraîné la suppression de la phrase finale de l’article premier du Règlement, qui était ainsi conçue :« Tout membre ou associé, qui en témoigne le désir, a le droit de faire partie de celles des Commissions d’études qu'il indique au secrétaire général. »
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A r t . 2.
Lorsque Je Bureau a désigné un rapporteur et une 

Commission d'études, le rapporteur est tenu de se met
tre en rapport avec les membres de la commission 
avant le 31 décembre de l'année de sa nomination, pour 
leur soumettre ses idées et recevoir leurs observations.

A ht. 3.
Le secrétaire général est tenu de se renseigner auprès 

des rapporteurs sur l'état d'avancement des travaux, 
d'en informer le Bureau et d'en rendre compte dans son rapport à l'Institut.

A ut. 4.
Les rapporteurs communiquent leurs rapports au se

crétaire général, en temps* utile pour qu'ils puissent 
être publiés et distribués avant la session où ils seront discutés.

Le secrétaire général n 'a ù pourvoir ni à l'impression 
ni à la distribution des autres travaux préliminaires 
rédigés soit par les rapporteurs, soit par les membres 
des Commissions. Ces travaux ne sont insérés dans 
VAnnuaire qu'exceptionnellement et en vertu d'une dé
cision expresse de l'Institu t ou du Bureau;

TITRE II.
De la présentation de nouveaux membres ou associas.

A r t . 5.
Les candidatures aux places soit de membre effectif 

ou honoraire, soit d'associé, sont présentées par le Bureau dans les conditions suivantes :
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1° Pour les pays qui comptent au moins trois mem
bres» elles doivent être notifiées par écrit au secrétaire 
général par un des membres du pays auquel le candi
dat appartient; ce membre doit justifier que le candi
dat accepterait éventuellement son élection, que tous 
les membres du pays ont été consultés et que la majo
rité d’entre eux s’est prononcée en faveur de la candi
dature. Il joindra les titres des candidats et les noms 
des membres favorables.

Les candidatures doivent être notifiées au secrétaire 
général dans les six mois qui suivent la clôture de la 
session, lorsque la session suivante doit avoir lieu dans 
l’année de cette date.

Ce délai est porté à douze mois lorsque la session 
suivante est prévue pour une date plus éloignée.

Toute candidature notifiée après les délais indiqués 
ci-dessus sera considérée comme tardive et devra faire 
l’objet d’une nouvelle présentation pour la session sui
vante.

Le Bureau est, d’autre part, tenu de présenter à 
l ’Institut, avec son avis s’il y a lieu, toute candidature 
proposée conformément aux dispositions qui précèdent. 
(Statuts art. 14 in fine) ;

2° Pour les pays qui comptent moins de trois mem
bres, les candidatures sont présentées par le Bureau, 
avec l’avis préalable du membre ou des membres fai
sant déjà partie de l’Institu t ;

3° Pour les pays qui ne comptent pas de membres, les 
candidatures sont présentées librement par le Bureau.
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A r t . 6.
Un mois au moins avant l’ouverture de la session, le 

secrétaire général adresse à tous les membres la liste 
des candidatures avec les pièces il l’appui. Il y joint, à 
l’usage des membres qui seraient empêchés d’assister 
à la session, l’invitation à lui envoyer, sous deux plis 
cachetés distincts, destinés à être remis au Président 
de l ’Institu t, deux bulletins de vote, l’un pour l’élec
tion des membres, l’autre pour celle des associés (Voir 
ci-après art. 16 et Statuts, art. 14, alinéa 3).

Ces bulletins ne peuvent pas être signés, mais doi
vent être placés dans des enveloppes séparées et revê
tues du nom de l’expéditeur.

TITRE III.
Des Sessions.

PREMIÈRE SECTION.
Des opérations préliminaires.

A r t . 7.
Il ne peut y avoir plus d’une session par an ; l’inter

valle entre les deux sessions ne peut excéder deux ans.
Dans chaque session, l ’Institu t désigne le lieu et 

l ’époque de la session suivante. Cette désignation peut 
être remise au Bureau (Statuts, art. 2). Dans ce der
nier cas, le secrétaire général donne avis, au moins 
quatre mois à l’avance, aux membres et associés, du 
lieu et de la date adoptés par le Bureau.
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A r t . 8.
L’ordre du jour de la session est arrêté par le Bureau 

et porté le plus tôt possible par le secrétaire général à 
la connaissance des membres et associés. A l’ordre du 
jour doivent être joints le résumé succinct, prévu à 
l’article 3 ci-dessus, de l’état d’avancement des travaux 
préparatoires, ainsi que tous autres renseignements 
pouvant faciliter la tâche des participants à la session.

SECONDE SECTION .
Des séances administratives.

A r t . 9.
Les membres (effectifs et honoraires) prennent seuls 

part aux séances administratives.
La première séance de chaque session est toujours 

consacrée aux affaires administratives. Elle est ou
verte sans discours par le président ou, â son défaut, 
par le premier vice-président et, à défaut de celui-ci, 
par le membre le plus âgé.

Le premier vice-président siège à la droite et le secré
taire général à la gauche du président.

A r t . 10.
Aussitôt après l ’ouverture de la séance, le secrétaire 

général donne connaissance des noms des secrétaires 
auxiliaires ou rédacteurs qu’il a désignés pour le 
seconder dans la rédaction des procès-verbaux de la 
session.
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Les secrétaires auxiliaires ou rédacteurs ne sont en 
fonctions que pour la durée de la session.

Le secrétaire général donne ensuite connaissance des 
lettres d'excuse des membres empêchés d'assister A, la 
séance, puis il est procédé A l'appel nominal.

A r t . 11.
Le président fait procéder immédiatement, par scru

tin secret, au vote sur l'élection de deux vice-prési
dents. Il donne lecture A haute voix des noms inscrits 
sur chaque bulletin. L'élection a lieu il la majorité 
absolue des membres présents.

Si cette majorité n'est pas atteinte au deuxième tour, 
un scrutin de ballottage a lieu entre les personnes qui 
ont obtenu le plus grand nombre de voix ; A égalité de 
voix, la préférence est donnée aux plus Agés.

Dans les élections au scrutin, on doit tenir compte 
des bulletins blancs ou nuis pour déterminer le chiffre 
de la majorité absolue.

Art. 12.
Le président fait ensuite procéder successivement, 

s'il y a lieu, aux scrutins pour l'élection du secrétaire 
général et des secrétaires ou secrétaires-adjoints, ainsi 
que du trésorier, dont le mandat serait arrivé A, terme.

A r t . 13.
Le trésorier est ensuite invité A- déposer les comptes 

de l'Institu t, et il est procédé immédiatement A l'élec
tion de deux commissaires vérificateurs pour examiner
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ces comptes. Les commissaires font rapport pendant le 
cours de la session (art. 13 des Statuts).

A ht . 14.
Le président provoque ensuite un échange de vues 

sur les titres des candidats proposés comme membres 
ou comme associés.

Il est procédé, successivement et au scrutin de liste. 
î\  deux votes séparés, T un pour Pélection des membres 
nouveaux, et l’autre pour Pélection des associés.

Ne sont éligibles que les candidats remplissant les 
conditions déterminées aux articles 5 et 0 ci-dessus. 
Les bulletins portant d'autres noms sont considérés 
comme nuis.

Après le dépouillement des votes émis par les mem
bres présents, le président donne lecture des noms des 
membres absents qui ont fait usage du droit, que leur 
confère l'article 14, alinéa 5, des Statuts, de participer 
par correspondance ft, Pélection des nouveaux membres 
ou associés. Le président ouvre ensuite les enveloppes, 
dépose dans une urne spéciale, sans en prendre connais
sance, les bulletins envoyés par les membres absents, 
puis procède au dépouillement de ces bulletins.

S’il y a lieu, pour une élection, de procéder à plu
sieurs tours de scrutin, les suffrages donnés par les 
absents sont, ù chaque tour de scrutin, ajoutés aux suf
frages donnés par les membres présents.

Le président proclame élus ceux qui ont obtenu cumu
lativement la majorité absolue des votes des membres 
présents, et la majorité absolue des votes addition-
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nés des membres présents et des membres absents qui 
ont régulièrement pris part il l’élection.

Au cas où le nombre de ceux qui ont obtenu cette 
majorité excéderait le nombre des places à pourvoir, 
ceux qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages 
sont seuls considérés comme élus. L’élimination se fait 
en ramenant d’abord chaque nationalité ù la propor
tion qu’elle ne doit pas dépasser (Statuts, art. G) et 
ensuite le nombre des membres et associés à la limite 
qui est donnée par le nombre des places il pourvoir. 
Dans ces diverses opérations, il égalité de suffrages, 
c’est le plus ftgé qui l’emporte.

Les personnes nouvellement élues peuvent prendre 
séance immédiatement.

A r t . 15.
S’il y a lieu, le président soumet ensuite les proposi

tions du Bureau pour la représentation de l’Institut 
dans la fondation Bluntschli, et fait part de la dési
gnation qu’il a pu être dans le cas de faire personnelle
ment pour la représentation de l’Institut dans la fondation Iloltzeiulorff.

A r t . 16.
Le président doit rappeler aux membres désireux de 

proposer ù l’Institut l’étude de nouvelles questions, 
qu’ils sont invités ù nantir le Bureau de leurs commu
nications dès le début de la session. Cette recomman
dation doit être renouvelée par le président au début 
des séances plénières.



x i ,

A r t . 17.
Le bibliothécaire dépose son rapport sur l’exercice 

depuis la dernière session. Le président doit rappeler, 
à cette occasion, le vœu que tous les membres veuillent 
bien enrichir la bibliothèque de la collection complète 
de leurs œuvres ; ce vœu doit être renouvelé par le pré
sident îl l’ouverture des séances plénières.

A r t . 18.
L’Institu t statue sur les conclusions du rapport fait 

par les commissaires vérificateurs concernant les 
comptes du trésorier.

A r t . 19.
L’Institu t ne peut statuer sur les propositions de na

ture administrative que si elles ont été inscrites à, l’or
dre du jour envoyé d’avance il ses membres. Les autres 
propositions peuvent seulement être prises en considé
ration et renvoyées il l’examen du Bureau ; si celui-ci 
reconnaît l’urgence de la proposition, il peut provoquer 
une nouvelle délibération au cours de la session dans 
une autre séance, et, si la majorité des membres pré
sents proclame aussi l ’urgence, un vote sur le fond 
peut intervenir au cours de cette nouvelle séance ; sinon 
la proposition est ajournée de plein droit il la session 
suivante.

A r t . 20.
Les propositions tendant il la modification des Sta

tuts et formulées par plus de dix membres ne peuvent
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être mises en discussion que si elles ont été adressées 
au Bureau par Interm édiaire du secrétaire général, et 
avec motifs à l ’appui, quatre mois au moins avant l’ou- 
verture de la session (art. 22 des statuts). Le secré
taire général est tenu de communiquer immédiatement 
aux autres membres du Bureau les propositions de ce genre.

XLÏ

TROISIEME SECTION.
Des séances plénières.

A kt. 21.
Les séances plénières, auxquelles participent les 

membres et les associés de PInstitut sont précédées 
d'une séance solennelle, dont l’ordre du jour est réglé 
entre le Bureau et les autorités du pays où PInstitut 
se réunit. Aucun débat n ’a lieu au cours de la séance 
solennelle, exclusivement consacrée ù. la réception de 
PInstitut par les autorités locales et au rapport du 
secrétaire général sur la marche des travaux de l’In stitut.

A kt. 22.
Les séances plénières sont consacrées aux travaux 

scientifiques.
Les membres et associés y participent sur un pied 

d’égalité complète et ont, les uns comme les autres, 
voix délibérative.

Les séances ne sont pas publiques; toutefois le Bu
reau peut admettre ù y assister les autorités et la 
presse locales, comme aussi les personnalités notables 
qui en font la demande.
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Chaque séance s’ouvre par la lecture du procès-ver
bal de la séance précédente. Il est dressé un procès- 
verbal particulier pour chaque séance, alors môme qu’il 
y aurait eu plusieurs séances dans un même jour; mais 
le procès-verbal des séances du matin est lu seulement 
à l’ouverture de la séance du lendemain.

L’Institu t approuve ou modifie le procès-verbal. Des 
rectifications ne peuvent être demandées que sur des 
questions de rédaction, des erreurs ou des omissions 
commises ; une décision de l’Institu t ne peut pas être 
modifiée il l’occasion du procès-verbal.

Le procès-verbal de la dernière séance d’une session 
est approuvé par le président (Statuts, art. 11).

A kt . 24.
Le président fixe, après avoir consulté le Bureau et 

les rapporteurs, l’ordre dans lequel les affaires doivent 
être traitées; mais l’Institu t peut toujours modifier 
l ’ordre indiqué par le président.

Il réserve les heures nécessaires aux travaux des 
Commissions.

A ht. 25.
Les rapporteurs prennent, pour chaque question il 

l ’ordre du jour, successivement place il la gauche du 
Bureau.

Les propositions des rapporteurs forment la base des 
délibérations.

Les membres des Commissions ont le droit de complé
ter et de développer leur opinion particulière.

X L |l



KKUCEMKNT XI.HÎ

A ut. 20.
La discussion est ensuite ouverte.
Elle a lieu en langue française, sauf les exceptions 

jugées opportunes par le président.
A r t . 27.

Nul ne peut prendre la parole sans l’avoir obtenue 
du président.

Celui-ci doit inscrire successivement les noms des 
membres ou associés qui demandent la parole et l’ac
corder chacun d’eux dans l’ordre d’inscription.

Toutefois, les rapporteurs ne sont point assujettis 
au tour d’inscription et reçoivent la parole après l’avoir 
réclamée du président.

A rt . 28.
Si le président veut prendre la parole, A titre de 

membre de l’Institut, le vice-président occupe le fau
teuil.

A rt . 2î).
La lecture d’un discours est interdite, A moins d’au

torisation spéciale du président.
A rt . 30.

Si un orateur s’écarte trop de l’objet de la délibéra
tion, le président doit le rappeler A la question.

A rt . 31.
Toutes propositions, tous amendements doivent être 

remis par écrit au président.
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A r t . 32.
Si, pendant une délibération, il est fait une motion 

d’ordre, la discussion principale est interrompue jus
qu’à ce que l’assemblée ait statué sur cette motion.

A r t . 33.
La clôture de la discussion peut être proposée. Elle 

ne peut être prononcée qu’à la majorité des deux tiers 
de l ’assemblée. Si personne ne demande plus la parole 
ou si la clôture a été décidée, le président déclare la 
discussion close; à partir de ce moment, la parole ne 
peut plus être accordée à personne, sauf exceptionnel
lement au rapporteur.

A r t . 34.
Avant de faire procéder au vote, le président soumet 

à l’assemblée l ’ordre dans lequel les questions seront 
mises aux voix.

S’il y a réclamation, l ’assemblée statue immédiate
ment.

A r t . 35.
Les sou s-amendements sont mis aux voix avant les 

amendements, et ceux-ci avant la proposition princi
pale. On ne considère pas comme amendements les pro
positions de rejet pur et simple.

Lorsqu’il y a plus de deux propositions principales 
coordonnées, elles sont toutes mises aux voix, les unes 
après les autres, et chaque membre de l’assemblée peut 
voter pour l ’une d’elles. Lorsqu’on a ainsi voté sur
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toutes les propositions, si aucune d'elles n’a obtenu la 
majorité, l'assemblée décide, par un nouveau scrutin, 
laquelle des deux propositions qui ont eu le moins de 
voix doit être éliminée. On oppose ensuite les autres 
propositions les unes aux autres, jusqu'à ce que Tune 
d'entre elles, demeurée seule, puisse faire l'objet d'un 
vote définitif.

A rt. 36.
L'adoption d'un sous-amendement n'oblige pas à vot- 

ter pour l'amendement lui-même, et l'adoption d'un 
amendement n'engage pas davantage en faveur de la 
proposition principale,

A rt. 37.
Lorsqu'une proposition est susceptible d'être divisée, 

chacun peut demander le vote par division.
A rt. 38.

Lorsque la proposition en délibération est rédigée en 
plusieurs articles, il est procédé d'abord à une discus
sion générale sur l’ensemble de la proposition.

Après la discussion et le vote des articles, il est pro
cédé au vote sur l'ensemble. Ce vote peut être remis à 
une séance ultérieure par l’assemblée.

A r t . 39.
Les votes ont lieu à mains levées.
Nul n'est tenu de prendre part à un vote. Si une par

tie des personnes présentes s'abstient, c’est la majorité des votants qui décide.
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En cas de partage des voix, la proposition est consi
dérée comme rejetée.

A kt. 40.
Le vote doit avoir lieu par appel nominal, si cinq 

personnes en font la demande. Il y a toujours lieu 
appel nominal sur l’ensemble d’une proposition d’ordre 
scientifique.

A r t . 41.
Le président vote le dernier.

A r t . 42.
L’Institu t peut décider qu’il y a lieu de procéder à  

une seconde délibération, soit dans le cours de la ses
sion, soit dans la Commission de rédaction, qu’il dé
signe lui-même ou dont il confie la désignation au Bu
reau .

Les articles 23 et 42 sont applicables aux délibéra
tions en séance administrative. Les articles 9, dernier 
alinéa, 18 et 19 in fine, sont applicables aussi aux déli
bérations des séances plénières.

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES.
L’Institu t a pris quelques dispositions nouvelles, 

spécialement en ce qui concerne les cotisations, le prix 
Nobel, la gestion financière, en leur attachant le ca
ractère réglementaire, mais sans les insérer dans le 
compte rendu des séances administratives (1).

i(l) Au cours de la Session de Lausanne, la cotisation annuelle a été fixée à dix francs suisses et la contribution d’entrée à vingt-cinq francs suisses.
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T ravau x  prépara to ires
de la

Session de Stockholm
Août 1928

Première Commission. —  Nationalité.
La Première Commission avait tenu une première réu

nion à Lausanne en 1927 ; elle s’est réunie à nouveau 
à Stockholm sous la présidence de M. de Reuterskjbld ; 
au cours de cette réunion, il a été décidé de renoncer à 
envisager la question de la nationalité dans son ensem
ble et de se borner à examiner quelques questions déter
minées. Le Rapporteur a estimé qu’il était désirable de 
reproduire dans VAnnuaire en même temps que le rap
port supplémentaire les procès-verbaux des deux séances 
de la Commission à. Stockholm.

Première séance : samedi 18 août 1928,
Rapporteur : M. de Reuterskjdld.
La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 

<le M. de ReuterskjOld.
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Le Président donne lecture de lettres de MM. Audinet,. 
domina, Planas-Suarez,Fernand De Visscher et Sir Cecil 
Ilurst, par lesquelles ces membres s'excusent de ne pou
voir participer il la réunion de la Commission et présen* 
tent les observations qu'ils auraient développées orale
ment.

Le Président expose ensuite que la tâche de la Com
mission doit être : 1° de discuter les articles 5 et 6 du 
projet, qui n'ont pas été examinés à la session de Lau
sanne; 2° de discuter le rapport supplémentaire et le 
nouveau projet qu'il a eu l'honneur de rédiger sur les 
quatre premiers articles, en s'inspirant des conclusions 
auxquelles avaient abouti les discussions de Lausanne.

I. — Discussion des articles 5 et 6 du projet.
Art. 5. — «Le pays du mari peut, indépendamment 

des dispositions de la loi du pays d'origine de la femme 
sur sa nationalité après le mariage, dénier à la femme 
l'acquisition de la nationalité du mari par le seul fait 
du mariage; mais il doit prévoir une naturalisation 
particulière avec facilités spéciales pour la femme. »

M. de Lapradelle demande la suppression de la seconde 
partie de cet article. La réserve, le palliatif qui s'y 
trouve posé d'une naturalisation plus facile ne se com
prend pas si la faculté, réservée à l'E ta t par l'alinéa 
premier, de ne pas étendre à la femme la nationalité du 
mari, s'entend uniquement, ainsi qu'on doit le faire* 
comme devant être fondée sur des raisons de police et 
comme visant l'indésirabilité de la femme. Si la fetome 
est indésirable, l 'E ta t doit non seulement pouvoir se 
refuser à- lui étendre sa nationalité par l'effet du ma-
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riage, mais encore lui fermer la voie (le la naturalisa
tion. La réserve de la naturalisation ne se compren
drait que si l 'E ta t du mari pouvait, d'une façon géné
rale, refuser â toutes les étrangères la nationalité de 
leur mari! Mais M. de Lapradelle s'élève contre cette 
interprétation possible de l'article 5. L'article 5 pose 
une exception au principe de l'unité de la famille, et 
cette exception doit être limitée étroitement. Aussi 
demande-t-il à la Commission : 1° de supprimer l'a li
néa 2 de l'article 5, et 2° de modifier l'alinéa premier 
de façon à restreindre clairement la faculté reconnue par 
cet alinéa à l 'E ta t â la mesure des seules exigences de 
la police.

M. Rtrisower se déclare, en tant que partisan con
vaincu du principe de l'unité de la famille, favorable â 
la proposition de M. de Lapradelle. Mais il tient compte 
du fait qu'à Lausanne la Commission n 'a  pas voulu se 
tenir il ce principe. L'article 4 du projet autorise le pays 
de la femme â lui conserver sa nationalité, après son 
mariage avec un étranger, sous la seule condition que 
les époux résident dans ce pays. La rédaction de l 'a r 
ticle 5, telle qu'elle est proposée par M. de Lapradelle, 
tendrait à limiter la liberté d'action du pays du mari 
plus étroitement que celle du pays de la femme. Elle 
introduirait par suite dans le projet une dissymétrie, qui 
oblige M. Btrisower à se prononcer contre elle, bien 
qu'elle soit favorable au principe de l'unité de nationa
lité dans la famille, auquel vont, on le sait, toutes ses 
préférences.

M. de Lapradelle répond qu'à ses yeux l'article 4 ne 
consacre nullement l'abandon du principe de l'unité de
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la famille, mais apporte seulement à ce principe une 
exception tout aussi limitée que celle que lui apporterait 
l'article 5 modifié selon sa proposition. Si ce n'est dit, 
en effet, en termes exprès par l'article 4, du moins est- 
il sous entendu dans cet article que l'E ta t de la femme 
ne peut conserver à celle-ci sa nationalité, malgré son 
mariage avec un étranger, que si telle est la volonté de 
la femme. Le principe du projet reste que la femme 
suit la nationalité de son mari. Seules deux exceptions 
sont admises par les articles 4 et 5; l'une, en faveur du 
pays de la femme, et seulement s'il s'agit de respecter 
la volonté de celle-ci; l'autre en faveur du pays du 
mari, et seulement pour des considérations de police. 
Ainsi aucune dissymétrie n'existe entre les articles 4 et 
5, tels que les conçoit l'orateur.

M. Strisower pense que l'interprétation de l'article 4, 
donnée par M. de Lapradelle, n 'est pas conforme à la 
pensée qui a guidé la Commission lors du vote de ce 
môme article. L’E tat de la femme peut lui conserver sa 
nationalité, même contre son gré, du moment que les 
époux maintiennent leur résidence dans le pays.

M. de Lapradelle, dans ces conditions, propose la révi
sion de l'article 4, de façon à le conformer sans équi
voque à l'interprétation qu’il en donnait.

M. Strisower approuve une telle modification, puisque 
favorable à l'unité de la famille.

M. de Reuterskjdld, au contraire, s'y oppose. La con
dition du maintien de la résidence dans le pays lui sem
ble une condition suffisante au maintien de la nationa
lité de la femme. Le maintien du domicile traduit d 'ail
leurs suffisamment la volonté de la femme de conserver 
sa nationalité.
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La modification (le l’article 4- Étant mise aux voix, 
celle-ci est adoptée par 3 voix contre 1 (celle de M. de 
lteuterskjdld). La Commission décide en môme temps de 
remanier la rédaction de cet article, qui devient le sui
vant :

Art. 4. — « Le pays d9 origine d9une femme qui se ma
rie avec un tétranger doit lui réserver sa nationalité tant 
quelle n9a pas aoquis la nationalité du mari.

» Même au cas où le pays du mari donnerait à la 
femme la nationalité de celui-ci, le pays de la femme 
peut lui maintenir sa nationalité si elle en déclare la 
volonté expresse, et aussi longtemps que les époux ré
sident dans ce pays. » ( 1 ).

L’article 4 étant ainsi modifié, M. fttrisower ne voit 
plus d’obstacle l’adoption de la proposition de M. de 
Lapradelle, relative l’article 5, tendant il n’admettre le 
droit pour l’E tat du mari de refuser il la femme sa 
nationalité que strictement limité au but de police gé
nérale.

AI. Ivebedgy trouve, au contraire, la formule de AI. de 
Lapradelle trop étroite. Il pense que l’E tat du mari peut 
refuser d’accorder sa nationalité î\  la femme, non seu
lement si celle-ci est indigne, comme le voudrait AI. de 
Lapradelle, mais encore si elle est indigente, ou pour 
d’autres raisons analogues.

Mais MM. de Lapradelle et Strisower ne veulent 
faire échec il l’unité de la famille que dans la plus 
stricte mesure.

(1) Voir au procès-verbal de la séanco suivante (du lundi 20 août 1928) la discussion sur le dernier alinéa de l’article 4, supprimé dans le texte voté ci-dessus, mais rétabli dans la séance du lundi sous forme d’article final.
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Sur les observations de M. de Lapradelle, la Commis 
sion décide encore d’apporter à l’article 5 une double 
modification de rédaction : 1) l’expression « dénier à 
la femme l’acquisition de la nationalité du mari » est 
remplacée par celle de « ne pas étendre il la femme la 
nationalité du mari » ; 2) les mots « indépendamment 
des dispositions de la loi du pays d’origine de la femme 
sur sa nationalité après le mariage » sont supprimés. Il 
pourrait sembler en effet qu’ils apportent une exception 
au principe posé par l’article premier du projet, en vertu 
duquel les Etats, loin de pouvoir légiférer indépendam
ment les uns des autres en matière de nationalité, doi
vent au contraire agir suivant des règles communes, afin 
d’exclure les hypothèses de double nationalité ou d’ab
sence de nationalité.

La Commission adopte alors l’article 5 sous la forme 
suivante :

Art. 5. — « Le pays du mari peut pour des raisons de 
police générale, ne pas étendre à la femme la nationalité 
du mari par 1c seul fait du mariage. »

Art. 6. — « Si les époux n’ont pas la même nationa
lité, les enfants doivent obtenir la nationalité de la mère 
dans les cas : 1) où elle a conservé sa nationalité en vertu 
d’une résidence continuée dans le pays d’origine; et 
2) où elle n ’a pas la même résidence que son mari, pour
vu que dans ce cas la garde légale de l’enfant lui soit 
confiée par la loi du pays où les époux ont eu leur der
nière résidence commune, ou par la loi du mariage. Un 
droit d’option est réservé aux enfants h la cessation de 
la garde légale de leur mère. »
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M. de Lapradelle indique quel doit être, A. son avis, 
le sens de cet article.

Tout d’abord, cet article, il faut le remarquer, envi
sage une hypothèse où ne peut jouer le principe de 
l’unité de la famille, puisque les parents sont censés 
être de nationalités différentes. Or, c’est précisément ce 
principe du maintien de l’unité de la famille qui, en gé
néral, fait donner aux enfants la nationalité de leur 
père.

En l’absence de ce principe, au contraire, le jus son- 
guinis peut conduire â leur donner la nationalité de 
la mèrq aussi bien que celle du père. Comment choisir 
entre ces nationalités, lorsqu’elles sont distinctes ? Les 
motifs du choix se trouvent le plus souvent dans une 
analyse plus approfondie du jus sanguinis lui-même. Le 
jus sanguinis, en effet, tel qu’on l ’entend aujourd’hui, 
se fonde moins sur l’idée de race que sur celle d’éduca
tion. T.e sang est moins le lien de paternité que la puis
sance paternelle. Le jus sangninis, ainsi analysé, con
duit donc â donner & l’enfant la nationalité de celui de 
ses parents qui a la puissance paternelle, qui aura la 
charge de son éducation. C’est sur cette idée que doit se 
fonder l’alinéa 2 de l’article 6, et c’est en s’appuyant 
sur cette idée que M. de Lapradelle en proposera cer
taines modifications; pour la même raison, il demande 
l ’interversion des deux alinéas.

Le premier alinéa de l’article est, en effet, subsidiaire ; 
il vise, en effet, le cas où le jus sangninis est impuis
sant à départager le droit de la mère et le droit du père 
ù donner leur nationalité A leurs enfants, et recourt pour
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cela il un nouveau principe, qui est le jus soit. Le jus  
soit est ainsi l’arbitre du jus sanguinis.

M. de Lapradelle propose, conformément à ces expli
cations, la rédaction suivante pour l ’article 6 :

Art. 6. — « Si les époux n’ont pas la même nationa
lité, l’enfant suit la nationalité de la mère lorsque : 
1) le père est mort ou a abandonné la mère avant la 
naissance de l’enfant; 2) l’enfant est né dans le pays 
dont la mère a depuis le mariage conservé la nationa
lité. »

M. Strisower déclare qu’il l’égard de la femme comme 
il l’égard des enfants, il reste partisan du principe de 
l ’unité de la famille. Mais puisque ce principe a été 
précédemment écarté par la Commission, il se contente 
de rappeler ici quel est son sentiment. Il demande seu
lement à M. de Lapradelle de modifier la rédaction de 
sa proposition. Au lieu d’affirmer la règle que, dans les 
hypothèses indiquées, les enfants suivent la nationalité 
de la mère, il voudrait que l ’on donnât seulement il 
l ’E tat sur le territoire duquel est né l ’enfant la faculté 
de lui attribuer sa nationalité.

M. de Lapradelle répond qu’il n ’est pas dans le rôle 
de l’Institu t d’adopter des formules semblables.

M.Strisower se range à cet avis, tout en rappelant que, 
dans les articles 4 et 5, la Commission vient pourtant 
d’adopter des formules toutes potestatives. Il consent 
à abandonner son objection de principe, fondée sur 
l’unité de nationalité, et déclare préférer la rédaction 
de M. de Lapradelle à celle du projet, notamment parce 
qu’elle élimine les notions de résidence continuée et de



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA 8E88ION DE STOCKHOLM 0

garde légale qui auraieut été la source de mille diffi
cultés. Cependant, il préférerait encore que M. de La- 
pradelle supprimât le primo de son texte. Cet alinéa 
n ’a, en effet, qu’une importance pratique très faible. 
Dans la majorité des hypothèses, il est rendu inutile par 
le secundo. Il faut supposer, pour qu’il ait â jouer, que 
la femme ait porté sa résidence â l ’étranger entre son 
veuvage et son accouchement, ou encore qu’elle ait été 
abandonnée entre la conception et l ’accouchement, 
toutes hypothèses évidemment exceptionnelles.

M. de Lapradelle reconnaît la faible utilité pratique 
du primo de son texte, mais insiste sur son utilité théo
rique. C’est dans cette disposition que se traduit l’ana
lyse moderne du jus sanguinis en jus educatîonis,

M. de Iteuterskjôld demande alors que soit poussée 
plus loin l’application de cette dernière idée. L’enfant 
doit suivre la nationalité de la mère, noii seulement 
quand le père est mort ou a abandonné la mère, mais 
encore lorsque le père est déchu de la puissance pater
nelle, qu’il a été condamné ou qu’il est emprisonné.

Mais M. de Lapradelle s’oppose à cette extension. Si 
l’on recourt aux notions de déchéance de la puissance 
paternelle, ou de garde légale, on va soulever des diffi
cultés de qualification, et, en outre, ouvrir la porte â 
des abus possibles des Etats pour des fins politiques. 
O’esf pourquoi il faut se référer à des faits, et non à des 
situations juridiques. D’autre part, seuls les faits de 
mort ou d’abandon lui semblent justifier pour le mari la 
perte du droit de donner sa nationalité â ses enfants : la 
mort, parce qu’elle est définitive, l’abandon, parce qu’il 
constitue une faute du mari.
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Sur une question de M. Strisower, M. de Lapradelle 
précise encore que c’est à dessein qu’il a éliminé de son 
texte le droit d’option de l’enfant.

Enfin, après avoir spécifié que sont réservées toutes 
les questions relatives à l’influence des changements de 
nationalité des parents, postérieurs à la naissance de 
Tentant, la Commission adopte le texte proposé par 
M. de Lapradelle.

II. — Discussion du rapport supplémentaire 
et du nouveau projet relatifs aux articles 1 à

M. de Lapradelle pense que le premier principe à met
tre en lumière est celui contre lequel s’est, au contraire, 
élevé Sir Cecil Ilurst, déjà lors de la première séance 
de la Commission, à Lausanne, et à nouveau, dans la 
lettre qu’il vient d’adresser à M. le Président. Sir Cecil 
Ilu rst demande à la Commission de s’abstenir de pro
poser des .règles aux législateurs étatiques. Ceux-ci, pen
se-t-il, sont, pour des raisons politiques, irréductible
ment attachés au principe du jus soli ou du jus sangui- 
nis, suivant qu’ils cherchent à attirer des émigrants ou 
à contrôler leurs émigrés à l’étranger. Dès lors, il faut, 
pour Sir Cecil Hurst, admettre comme un fait inévita
ble qu’il y aura des conflits de nationalités ; il est inu
tile de chercher à les prévenir, comme on a voulu le faire 
à Cambridge ou à Venise ; il faut seulement trouver des 
règles de solution de ces conflits.

A cette opinion, M. de Lapradelle oppose deux obser
vations : 1) il est aussi difficile de faire accepter aux 
Etats intéressés une règle unique de solution du con
flit, par exemple l’option entre ie jus sanguinis et le jus
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soli, que la préférence de l’une ou l’autre règle de fond ; 
2) pour assurer le respect du principe que tout homme 
doit avoir une nationalité et n’en avoir qu’une, il ne 
suffit pas de poser des règles de solution du conflit à 
l’usage du juge tiers ou du juge international, dans 
les rares cas d’ailleurs où sur ce point l’E tat accepte
rait l ’arbitrage, mais il faut imposer au législateur na
tional le respect d’une règle telle qu’aucun conflit ne 
puisse se produire. Les questions de nationalité ne peu
vent demeurer hors du domaine du droit international. 
La loi sur la nationalité doit être conforme au devoir 
international de l’E tat législateur.

M. Strisower indique d’ailleurs qu’il lui semble 
inexact de dire que les Etats ne soient inspirés en ma
tière de nationalité que par des mobiles politiques. 
Autrefois, les intérêts relatifs A l’émigration ou A l’im
migration n’étaient généralement pas pris en considéra
tion par les Etats pour déterminer la sujétion. E t 
aujourd’hui, si l’adoption du jus soli en matière de na
tionalité est le fait des pays d’immigration (Amérique 
du Sud et France), elle est aussi le fait de l’Angleterre, 
dont il est difficle de découvrir quelles raisons politiques 
la retiennent dans cette voie.

Ces observations générales aboutissent A l’adjonction 
du considérant suivant, en tête du projet :

« L’Institu t,
fidèle au principe que les questions ;de nationalité ne 
sont pas laissées à Vappréciation exclusive des diffé
rents E tals , mais soumises à la compétence croissante 
du droit international... »
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Ainsi la Commission justifie son projet on affirmant 
que les Etats ne sont pas libres de légiférer indépendam
ment en matière de nationalité, mais qu'ils sont, au 
contraire, soumis, en fette  matière, h des règles de droit 
international public dont le juge international peut 
éventuellement imposer le respect. D 'autre part, décla
rant que la compétence du droit international est sim
plement « croissante », elle se rapproche de l'opinion 
exprimée par la Cour permanente de Justice internatio
nale dans son avis numéro 4, que « dans l'état actuel 
du droit international public » ces matières ne sortent 
du domaine de la compétence réservée aux Etats, dans 
le sens de l'article 15, paragraphe 8, du Pacte de la 
S. D. N., que dans certaines hypothèses spéciales.
. Le premier considérant adopté dans les séances de 

Lausanne est modifié par la substitution des deux mots 
« principes et règles » au seul mot « principes », le mot 
règle étant considéré comme plus concret que le mot 
principe. Cette modification a pour but d'indiquer que 
l'Institu t n 'a fait qu'appliquer dans sa session de 
Venise, en en déduisant des règles, les principes qu'il 
avait adoptés A Cambridge.

Les considérants prennent donc, à la suite de ces 
modifications, la forme suivante :

« L’Institut,
» Fidèle au principe que les questions de nationalité 

ne sont pas laissées à l’appréciation exclusive des diffé
rents Etats, mais \soumises à la compétence croissante 
du flroit international,

» Réservant quant à présent Vexamen des principes et
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règles posés dans la session de Cambridge (189») et 
Venise (1896),

» Considérant que, depuis ce moment, de nouvelles 
questions se sont (;posées qui, en elles-mêmes, appellent 
une solution,

» Déclare prendre les résolutions suivantes : ».
On passe a la discussion des articles.
Article premier. — « Nul E tat ne doit appliquer, pour 

l ’acquisition et la perte de sa nationalité, des règles 
<pi’il ne veut pas admettre quand il s’agit d’acquérir et 
•de perdre une autre nationalité. »

M. Strisower adresse quelques critiques a ce texte. 
Il n’appartient pas a un E tat d’admettre ou de ne pas 
admettre des règles concernant racquisition ou la perte 
d ’une nationalité étrangère, mais seulement sa propre 
nationalité. C’est pourquoi il propose a la Commission 
d ’exprimer l’idée qui inspire l’article premier de la façon 
suivante :

Article premier. — « Nul Etat ne doit appliquer pour 
Vacquisition Jou la perte de sa '{nationalité ,des règles qui 
•auraient pour conséquence la double nationalité ou 
l ’absence de nationalité, si les autres ffîtats acceptaient 
les mêmes règles. »

Cette proposition est adoptée.
Quant à l’article 2, le projet le rédigeait comme suit : 

« Nul ne doit acquérir une nationalité étrangère tan t 
qu’il n’a pas perdu le domicile dans son pays d’origine 
d ’après les lois de ce pays ; en général, il doit aussi ou 
-avoir sa résidence dans le pays dont il acquiert la natio-
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nalité, ou manifester (rime autre manière qu’il est lié 
de fait avec ce pays. »

La Commission décide de substituer le mot résidence 
au mot « domicile » afin de ne pas soulever de questions 
de qualifications. Il est vrai que le projet prévoyait que 
la qualification du domicile devrait être recherchée dans 
la loi du pays d’origine, mais cette désignation semble 
arbitraire.

On passe ensuite ù la discussion de l’article 3 :
Art. 3. — « La perte d’une nationalité actuelle ne 

se produira que : a) ou si l’E tat d’origine a dépossédé 
l’individu de sa nationalité; b) ou s’il demande lui- 
même, après avoir perdu le domicile dans l’E tat d’ori
gine, et qu’il obtienne la naturalisation dans le pays 
où il a pris sa résidence ; c) ou si cet E tat lui impose sa 
nationalité après un certain espace de temps fixé, s’il 
se peut, par une convention entre cet E tat et l’E tat 
d’origine ; dans ce dernier cas, un droit d’option lui est 
réservé. »

la Commission est d’avis qu’il y aurait intérêt à fondre 
cet article dans l’article précédent. On obtient ainsi un 
article à trois alinéas, dont le premier est le simple rap
pel d’une résolution de Venise, tandis que les deux 
autres précisent et développent le principe ainsi rappelé :

Art. 2. (anciens art. 2 et 3). — « Nul ne peut perdre 
sa nationalité sans acquérir une nationalité étrangère.

» Nul ne peut acquérir une nationalité étrangère tant 
qu’il réside dans son pays; s’il n’a pas sa résidence dans 
le pays dont il entend acquérir la nationalité, il doit
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avoir manifesté d’une autre manière qu’il est en com
munauté effective de sentiments avec ce pays.

» Nul ne peut }<acquérir une nationalité étrangère que 
sur sa demande. Cependant l’E tat de Xa résidence peut 
imposer sa nationalité à Vexpiration d’un certain délai, 
fixé, autant qu’il ¡te pourra, par 'une jconvention, mais 
sous réserve du droit d’option. »

Quant à l’alinéa 4, on se rappelle qu’il a été modifié» 
en même temps que l’article 5, au début de la séance.

La séance est levée à 17 heures.
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Deuxième séance : lundi 20 août 1928.
La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence 

de M. de Reuterskjôld.
Le Président donne lecture de deux lettres d’excuses 

qu’il a reçues de M. de Bustamante, retenu i\ la Cour 
permanente de Justice internationale, et de M. Jordan, 
empêché.

Le Président attire ensuite l’attention de la Commis
sion sur le texte de l’article 4, tel qu’il a été voté & la 
séance précédente. Le dernier alinéa de la rédaction du 
projet ne s’y retrouve plus. Or, il ne semble pas que 
cette suppression ait été voulue. C’est pourquoi il 
demande qu’une discussion soit ouverte sur ce point. On 
se rappelle que l’article 4 admet que la femme peut 
avoir, dans certains cas, une nationalité différente de 
celle du mari. Or, l’alinéa supplémentaire du projet 
ajoutait : « Dans ces cas, les effets du mariage quant 
aux rapports des époux entre eux et à leurs rapports 
avec leurs enfants ne doivent pas être influencés par la 
différente nationalité des époux » (1).

Le Président indique que cette disposition de son 
projet a pour objet de réserver une question qui ressor
t i t  exclusivement au droit international privé et qui, 
par conséquent, ne rentre pas dans la compétence de la 
Commission. 1

(1) Le numéro en marge, et les autres numéros qui seront ci-dessous placés en marge des autres rédactions, ont pour but de classer celles-ci dans un ordre tel que la première soit la plus favorable au principe de l’unité de la famille, et la dernière la moins favorable.
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Mais, puisque la discussion est ouverte sur ce point, 
il faut aussi faire état d’une autre opinion, qui avait été 
défendue à Lausanne par certains partisans du principe 
de l’unité de la famille, notamment M. Audinet et M. F. 
De Visscher, et qui avait même aoouti au texte voté alors 
par la Commission : « Dans ce cas, les effets du ma
riage, quant aux rapports des époux entre eux et à leurs 
rapports avec leurs enfants, restent régis par la loi 
nationale du mari. »

Ce texte avait pour but de limiter l ’abandon du prin
cipe de l ’unité de la famille au seul domaine du droit 
international public et de maintenir, au contraire, ce 
principe en droit international privé. Mais il présente, 
aux yeux de M. le Président, l’inconvénient de trancher 
une question de droit international privé, en déclarant 
applicable, aux rapports des époux entre eux et avec 
leurs enfants, la loi nationale du mari. C’est pour cette 
raison qu’il n ’a pas cru devoir le conserver dans son 
projet, mais lui a substitué la formule dont il a précé
demment donné lecture.

La Commission estime que la question soulevée par 
M. le Président est, en effet, importante et mérite une 
discussion approfondie. E t pour mieux marquer cette 
importance, elle décide d’y répondre dans un article 
final, plutôt que dans un alinéa de l’article 4.

La Commission se trouve immédiatement d’accord 
pour rejeter le texte adopté à Lausanne, parce qu’il 
excède la compétence de la Commission en tant que 
solution d’une question de droit international privé et 
parce qu’il est d’ailleurs une solution discutable de cette 
question.
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M. Strisower estime ensuite que la formule elle-même 
du projet n’échappe pas entièrement au même repro
che. Elle constitue, elle aussi, en une certaine mesure, 
un préjugé de la question de droit international privé. 
Elle interdit, en effet, de tenir compte pour la solution 
de cette question de la différence de nationalité des 
époux. La question, à son avis, doit être entièrement ré
servée ; c’est pourquoi il propose le texte suivant :

« La question de savoir si les règles 'précédemment 
(3) posées en ce qui concerne la nationalité de la femme ma

riée et des enfants nés du mariage entre époux de natio
nalité différente jexercent une influence au point de vue 
du droit international privé est réservée. »

Le Président ne peut accepter cet amendement. En 
effet, il estime que les règles posées dans le projet sont 
exclusivement de droit public ; leur apparition ne doit 
donc, en elle-même, avoir aucune influence sur le droit 
international privé ; leur adoption ne touche pas le droit 
international privé. Or, en réservant simplement cette 
question, M. Strisower ouvre la porte à la solution con
traire ; il rend possible l’interprétation suivant laquelle 
la nouvelle notion de nationalité vaudrait en droit inter
national privé. C’est pourquoi il maintient son texte, 
en lui donnant seulement la rédaction suivante adaptée 
à la forme d’un article final :

« Les règles précédemment posées en ce qui concerne 
(2*) ld nationalité de la femme mariée et des enfants nés du 

mariage entre époux de nationalité différente, n’exerce
ront pas d’influence au point de vue du droit interna
tional privé. »



M. Strisower répond que le texte de M. de Reutersk- 
jdld équivaut soit à interdire au droit international privé 
de se référer à la notion de nationalité, soit lui prescrire 
d'utiliser une notion de nationalité différente de celle 
du droit international public, conforme à celle qui valait 
dans cette branche du droit avant la modification qu'on 
vient d'y apporter. Or, il lui semble impossible d'impo
ser l'une ou l'autre de ces conséquences. En effet, toute 
la tendance actuelle du droit international privé est, 
non d'écarter la notion de la nationalité, mais de s'y 
référer. Quant à, l'hypothèse d'une double notion de na
tionalité en droit public et en droit privé, ses inconvé
nients sont évidents. C'est pourquoi, et bien que le texte 
de M. de Reuterskjbld soit plus favorable que le sien au 
principe de l'unité de la famille, et, par conséquent, 
plus près de ses préférences personnelles, il maintient sa 
proposition. Ainsi, en réservant la question, la solution 
de M. de Reuterskjdld reste possible, mais elle n ’est pas 
imposée.

M. de Lapradelle va plus loin que M. Strisower. Les 
inconvénients de cette solution lui semblent tels qu'il 
ne peut même en admettre la possibilité. S'il proposait 
un texte, ce serait donc le suivant :

« Les règles 'précédemment posées en ce gui concerne 
In nationalité de jla femme mariée et des enfants nés du 
mariage entre époux de nationalité différente} exerce
ront une influence au point 4e vue du droit internatio
nal privé. »

Mais il préfère exprimer cette opinion en demandant 
la simple supression de l'article final proposé. A ses
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yeux, le vote <lu projet ni 11e doit modifier l’importance 
de la notion de nationalité en droit international privé, 
ni ne doit briser l’unité de cette notion. Cette consé
quence est si évidente qu’elle résultera du silence du 
projet sur ce point.

Pour conclure, la Commission demande à son Prési
dent de bien vouloir faire apparaître dans son rapport 
les trois opinions (2l, 3 et 4) qui viennent ainsi s’affir
mer au sein de la Commission.

La séance est levée î\  12 heures.
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RAPPORT supplémentaire, présenté
par M. de Reuterskjôld.

Dans le rapport sur la matière de la nationalité que 
nous avons présenté il l’Institu t ¿1 Lausanne en 1927, 
M. Gemma et moi, nous avons recommandé il P Institut 
de confirmer les principes fixés il la session de Cam
bridge en 1895 et adoptés il la session de Venise en 1896, 
et aussi, en tenant compte du développement des légis
lations internes des divers Etats, d’y ajouter six articles 
additionnels.

Cependant, la première Commission, dans deux 
séances tenues au mois d'août 1927 (1), a décidé de 
réserver complètement les résolutions de Venise et de 
Cambridge et de spécifier dans un considérant que l’In 
stitu t n’aborde pas leur examen mais se contente d’en
visager certaines hypothèses non prévues il Venise et il 
Cambridge. Cette décision a été motivée notamment par 
l’attitude des jurisconsultes anglais, qui d’après la dé
claration de notre éminent collègue, Sir Cecil Hurst, 
sont décidés il n’accepter jamais les règles de Venise 
et de Cambridge, et n ’auraient donc pu voter des réso
lutions impliquant une approbation directe ou indi
recte de ces règles. Il résulte de cette décision que les 
« articles additionnels » numéros 7-12, que nous avons

<1) O nt été présenta M M . A u d in et, S ir  C ecil H u rst, de La- 
p rad elle , F .D e  V isaclier, S tr isow er et les ra p p o rteu rs; secré
ta ire  : M. O ap itn n t.
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proposta, perdent en réalité leur caractère additionnel 
et devront donc être présentés à l’Institut sous les 
numéros 1 et suivants, pas comme articles additionnels.

Tout eu adoptant ce moyen d’éviter quant à présent 
un conflit insoluble entre les principes anglais et amé
ricains d’une part et les principes continentaux d’autre 
part, les rapporteurs restent personnellement toujours 
attachés il l’opinion exprimée dans leur rapport de 
1927. Le droit anglais et, en général, le droit améri
cain, il est vrai, sont restés fidèles au principe du jus 
soli qui a été universellement reconnu jusqu’au XIXe siè
cle, mais il faut, d’autre part, constater que le déve
loppement actuel du droit international dans tous les 
autres Etats du monde réalise une application progres
sive des règles de Venise ou des principes de Cambridge. 
Sans doute, ces règles ne visent pas les conflits qui 
s’élèvent dans les cas de double nationalité ou d’absence 
de toute nationalité, mais ces conflits ne paraissent 
solubles que si l’on peut faire une loi uniforme pour 
tous les Etats ou si l’on veut admettre le principe de 
■ lroption de l ’individu ; or, ni l’un ni l’autre de ces 
moyens n’est, dans l’état actuel du droit international, 
possible. Aussi, dans l’opinion des rapporteurs, serait- 
il sans utilité pratique de proposer à l’Institu t de 
tels principes; il faudra, tôt ou tard, faire l’examen 
d’ensemble des principes de Cambridge et des règles de 
Venise. La première Commission en a d’ailleurs été 
chargée par l’Institu t, et celle-ci n ’a pas achevé sa tâche 
en n’envisageant que certaines hypothèses non prévues 
à Cambridge et à Venise. Mais, l’Institu t peut ajourner 
jusqu’à un moment plus opportun la question de la con
firmation ou de la modification des principes de Cam-
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bridge et des articles de Venise quant à leur teneur 
positive. En outre, il semble nécessaire d'éviter quant à 
présent toutes les questions de nationalité soulevées par 
des cessions de territoires et celles qui se posent dans 
les colonies et dans les pays de protectorat ou de 
capitulations ou sous mandat.

La première Commission, dans sa réunion nouvelle à 
Stockholm, en août 1928 (1), a donc trouvé opportun 
de modifier les considérants du Rapport de 1927 de la 
façon suivante :

« L 'Institut, fidtXle au principe que les quest ions'1 de 
nationalité ne sont pnN laissées A l’appréciation exclu
sive des différents Etats, mais soumises A la compé
tence croissante du droit international,

» Réservant quant A présent l'examen des principes 
et règles posés par l'In stitu t dans les sessions de Cam
bridge en 1895 et de Venise en 1896,

» Considérant que, depuis ce moment, de nouvelles 
questions se sont posées, qui en elles-mêmes appellent 
une solution,

» Déclare adopter les résolutions suivantes : ».
Quant aux articles proposés dans le Rapport de 1927, 

la première Commission s'est déclarée d'accord sur le 
fond de l'article premier, sauf rédaction, c'est-A-dire 
que la Commission approuve l'avis des rapporteurs

(1) O n t été  présen ts MM. K ebedgy, do L a p ra d elle , S tr iso -  
wer e t le R a p p o r teu r ; m alh eu reusem en t lo co-rap portour, 
M. Gem m a, a  été em pêché de ven ir. MM . F . D e V isseher, 
A u d in et, S ir  C ecil H u rst, Jord an  et P la n a s  Su arez o n t  
en voyé des ob servation s p ar écr it. Le S ecréta ire , M. C ap i-  
ta n t , a  a ssisté  au ssi à la  réd action  f in a le  du R ap p ort su p 
p lém en ta ire .
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qu’un E tat no doit pas avoir une législation différente 
suivant qu’il s’agit d’acquérir ou de perdre sa natio
nalité. En d’autres termes, si un E tat attribue sa natio
nalité il une femme étrangère, épousant un de ses 
nationaux, il faut que cet E tat admette aussi la natio
nalité étrangère d’une femme de sa nationalité épousant 
un étranger. En définitive, la Commission est d’accord 
pour donner à. Y article premier la rédaction suivante :

« Nul E tat ne doit appliquer pour l’acquisition et la 
perte de sa nationalité des règles qui auraient pour con
séquence la douille nationalité ou l’absence de nationa
lité, si les autres Etats acceptaient de mômes règles ».

Dans l’article 2 du Rapport de 1927, les rapporteurs 
ont proposé qu’aucun citoyen d’un certain E tat ne 
perde sa nationalité par l’effet d’une loi étrangère sans 
avoir son domicile A. l ’étranger. La première Commis
sion a trouvé, dans sa réunion de 1927, que le mot 
« résidence » doit être substitué au mot « domicile », 
parce que le mot « résidence » ne vise que des circon
stances de pur fait, tandis que le mot « domicile » 
ayant toujours un sens juridique est entendu dans des 
sens différents suivant les différentes législations. Mais 
la Commission a aussi été d’avis qu’il serait trop sévère 
d’exiger que la résidence A l’étranger fût dans l’Etat, 
dont l’individu acquiert la nationalité; l ’acquisition 
de la nationalité devrait être subordonnée A la simple 
condition de la perte de résidence dans le pays d’ori
gine. Les rapporteurs ne peuvent pas se rallier tout A 
fait A cette opinion ; au contraire, on doit, A leur avis, 
exiger que l’individu qui acquiert - la nationalité du 
pays étranger, y ait pris sa résidence, ou par exception
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que l’individu ait manifesté d’une autre manière qu’il 
a des rapports de fait constants avec ce pays, par exem
ple qu’il est au service de l’E tat en question.

Dans sa réunion à Stockholm en 1928, la première 
Commission s’est ralliée h cet avis, mais elle a fait, de 
plus, l’observation qu’il conviendrait de combiner les 
articles 2 et 3 du Rapport, en abrégeant aussi l’article 
3 qui reproduit partiellement les résolutions de Venise, 
l’article 2 visant en outre les conditions positives et l’a r
ticle 3 les conditions négatives de l’acquisition d’une 
nationalité étrangère. Quant aux trois alinéas de l’a r
ticle 3 du Rapport de 1927, il a été proposé dans la 
Commission de biffer l'alinéa a) et de .supprimer dans 
l ’alinéa o) les mots « fixé par une convention entre 
l’E tat du domicile et l’E tat d’origine ». Bien qu’il y 
ait des législations modernes qui décident — comme le 
fait, par exemple, la loi suédoise de 1921 (art. 9) — 
que les citoyens nés à l ’étranger et n ’ayant jamais eu 
leur domicile en Suède perdent leur nationalité il un 
certain âge (un an après leur majorité), sauf le droit 
de la conserver sur demande, par un décret royal, les 
rapporteurs peuvent accepter la proposition de biffer 
l’alinéa a) du moment qu’il ne s’agit plus d’énumérer 
les cas de perte de nationalité. En revanche, la sup
pression de l’alinéa c) ne paraît pas être en principe 
motivée, si l’on veut éviter, le plus possible, les conflits 
de nationalité. De semblables conventions ont déjà 
été conclues : ainsi les conventions entre la Suède et 
les Etats-Unis de 1869, celles entre la Suède et l’Ar
gentine de 1885, ont décidé qu’un ancien citoyen sué
dois, ayant acquis la nationalité américaine ou argen
tine, perdra cette nationalité après deux années de
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nouvelle résidence en Suède ; il recouvre alors ses droits 
de citoyen suédois, mais seulement en vertu de la loi 
suédoise, et non pas en vertu de la convention. Il sem
ble que l’Institu t pourrait très bien recommander aux 
gouvernements de continuer dans cette voie et mainte
nir les mots que la Commission voulait en 1927 sup
primer. D’autre part, il faut modifier l’article 3 
pour le mettre en accord avec les modifications 
apportées aux articles antérieurs : le mot « domicile » 
doit être remplacé par le mot « résidence » et il convient 
de dire que la naturalisation dépendra également de 
la cessation de la résidence dans le pays d’origine. 
Comme conclusion des considérations précédentes, la 
Commission a décidé, dans sa réunion de 1928 à Stock
holm, de proposer, au lieu des articles 2 et 3 du Rapport 
de 1927, l’article suivant comme nouvel article 2 :

« Nul ne peut perdre sa nationalité sans acquérir 
une nationalité étrangère.

» Nul ne peut acquérir une nationalité étrangère tan t 
qu’il réside dans son pays; s’il n ’a pas sa résidence 
dans le pays dont il entend acquérir la nationalité, il 
doit avoir manifesté d’une autre manière qu’il est en 
communauté effective de sentiments avec ce pays.

» Nul ne peut acquérir une nationalité étrangère 
que sur sa demande. Cependant, l’E tat de sa résidence 
peut imposer sa nationalité, ii l’expiration d’un certain 
délai, fixé autant qu’il se pourra par une convention, 
mais sous réserve du droit d’option. »

L’article 4 du Rapport de 1927 a reçu, au terme 
d’une longue discussion dans les séances de la pre-
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mière Commission, en 1927, la rédaction suivante : 
« Le pays d’origine d’une femme qui se marie avec un 
étranger ne peut lui réserver sa nationalité que si et 
aussi longtemps que les époux restent domiciliés dans 
le pays d’origine de la femme. Dans ce cas, les effets 
du mariage quant aux rapports des époux entre eux 
et il leurs rapports avec leurs enfants restent régis 
par la loi nationale du mari. Ce pays doit lui réser
ver sa nationalité tant qu’elle n’a pas acquis la natio
nalité du mari. » En conséquence, des modifications 
apportées aux articles 2 et 3, les mots « restent domi
ciliés », se référant aussi au mari, qui a peut-être encore 
son domicile dans le pays, où il est citoyen, quoiqu’il 
ait fixé sa résidence dans le pays de sa femme, doivent 
être remplacés par le mot « résident ». Il semble aussi, 
qu’il serait préférable de combine]’ le dernier alinéa de 
l’article avec l’alinéa premier. Quant ù l’alinéa 2, 
l ’essentiel n’est pas de fixer le contenu de la règle de 
droit international privé applicable, mais seulement 
de constater que les effets du mariage dans les rap
ports indiqués ne seront pas influencés ipso facto par 
le maintien pour la femme de sa nationalité d'origine 
même après le mariage.

La Commission, daiiN sa réunion de Stockholm en 
1928, ayant fait de cet article robjet d’un examen renou
velé et approfondi, a trouvé nécessaire, pour éviter 
l’absence de nationalité, (pie le pays d’origine de 
la femme mariée avec un étranger lui conserve tou
jours sa nationalité tant qu’elle n’a pas acquis la natio
nalité du mari. Mais, la Commission a été aussi d’avis 
que le pays d’origine de la femme peut lui maintenir 
sa nationalité si et aussi longtemps que les époux rési-
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dent dans ce pays ; cependant, la Commission s’est 
divisée sur le point de savoir s’il faut, en outre, exiger 
ou non (pie la femme déclare expressément sa volonté 
de rester citoyenne dans ce pays. Naturellement, les 
diverses législations nationales peuvent décider qu’une 
telle déclaration sera nécessaire, mais d’aprè.s l’opi
nion du Rapporteur — malheureusement l ’éminent co
rapporteur de la Commission, M. Gemma, n ’a pas pu 
déclarer ce qu’il pense sur cette question — il ne s’agit 
nullement dans ce cas de la volonté de la femme, mai» 
exclusivement des intérêts de l’E tat et des considéra
tions de droit public; la femme étant citoyenne et 
conservant volontairement sa résidence dans le pays, 
doit être soumise A la volonté de l’E tat, qui décidera 
si dans ce cas elle restera citoyenne ou non.

Coites, le droit peut abandonner la volonté des 
individus la réalisation des conditions dont dépend 
l’application de ces règles. Mais, en droit public, la 
volonté individuelle ne peut intervenir que pour faire 
prévaloir Tune ou l’autre des deux conditions, aux
quelles en elles-mêmes le droit attache une égale impor
tance.

Quant A l’alinéa 2, la Commission, dans la même 
réunion, a accepté le bien-fondé de ce qui a été dit 
ci dessus, mais elle estime en même temps qu’il vau
drait mieux, en le reportant dans un article séparé et 
final, en faire une réserve générale concernant les effets 
des règles du présent projet sur le droit internatio
nal privé, et le Rapporteur est tout à fait d’accord 
sur ce point. La matière se retrouve donc dans l ’a rti
cle final du Rapport supplémentaire.

Ainsi, la Commission propose la rédaction suivante
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*le Varticle 8 (l’ancien art. 4), réserve faite par le 
Rapporteur quant aux mots entre parenthèses :

« Le pays d’origine d’une femme qui se marie avec 
un étranger doit lui réserver sa nationalité tant qu’elle 
n ’a pas acquis la nationalité du mari. Même au cas où 
le pays du mari donnerait à la femme la nationalité 
de celui-ci, le pays de la femme peut lui maintenir sa 
nationalité si (elle en déclare la volonté expresse) et 
aussi longtemps que les époux résident dans ce pays. »

L’article 5 du Rapport de 1027 vise, au contraire, 
le cas où le pays du mari refuse ù la femme l’acqui
sition de la nationalité du mari. Il ne faut pas dénier 
à l’E tat le droit de le faire, à une époque où la femme 
a reçu les mômes droits publics que l’homme; mais, 
afin de maintenir autant que possible le principe de 
l ’unité de la famille — et c’est ltf désir affirmé par la 
grande majorité de la Commission — il faut restreindre 
ce droit de l’E tat aux cas où il agit en vue de considéra
tions de police générale. Alors, il ne semble pas très 
logique d’exiger en môme temps de l ’E tat, qui en 
use, des facilités spéciales pour la naturalisation d’une 
femme, dont l ’E tat ne veut point comme citoyenne. 
Le Rapporteur se range à cet avis et propose, confor
mément à la décision de la Commission, la rédaction 
suivante du nouvel article 4 (l’ancien art. 5) :

« Le pays du mari peut, pour des raisons de police 
générale, ne pas étendre à la femme la nationalité du 
mari par le seul fait du mariage. »

Enfin, quant ù l’article 6 du Rapport de 1927, la 
•Commission a trouvé utile de supprimer l’expression
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« garde légale » pour le« mômes raisons qui ont fait 
préférer, précédemment, le mot « résidence » au mot 
« domicile ». Le Rapporteur n’est pas absolument de la 
môme opinion, parce que la délégation par les autorités 
de la garde légale à la mère est aussi en soi un pur fait, 
mais il n ’a aucune objection ft. faire ü la suppression 
du mot lui-môme si elle est au profit d’autres expres
sions tout aussi exactes. Il n’est pas d’ailleurs absolu
ment nécessaire d’adopter des règles tout à fait com
plètes. Or, la formule proposée par la Commission « si 
le père est mort ou a abandonné la mère » ne comprend 
pas tous les cas de déchéance de la puissance paternelle, 
par exemple en suite de la démence ou de l’emprison
nement correctionnel, mais elle peut néanmoins être 
acceptée si non comme exhaustive, du moins comme 
suffisamment caractéristique. Toutefois , les rappor
teurs sont entièrement d’accord avec la Commission 
en ce qui concerne l’explication du premier alinéa de 
l’article 6 du Rapport, suivant lequel l’enfant ne doit 
obtenir la nationalité de la mère que si celle-ci a con
servé sa nationalité d’origine en vertu d’une résidence' 
continuée dans son pays et si l ’enfant est né dans ce 
pays môme. Il s’agit dans ce cas évidemment d’une 
extension bien fondée du jus soli. La Commission est 
d’accord pour proposer la rédaction suivante de l'arti
cle 5 (l'ancien art. G) :

« Si les époux n ’ont pas la même nationalité, l’enfant 
suit la nationalité de la mère lorsque : 1) le père est 
mort ou a abandonné la mère avant la naissance de l’en
fan t; 2) l’enfant est né dans le pays dont la mère a  
depuis le mariage conservé la nationalité. »
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Le nouvel article final, que la Commission, dans sa 
réunion à Stockholm, a jugé bon d’insérer dans le 
projet comme il a été dit ci-dessus (à propos de l’art. 
4 du Rapport), vise la question de savoir si et dans 
quelle mesure les règles posées par le droit internatio
nal public sur la nationalité influenceront les règles 
du droit international privé qui tiennent compte de la 
nationalité. Dans la discussion des questions de droit 
international public il est nécessaire d’éviter, malgré 
leur connexité possible, les questions de droit interna
tional privé. C’est dire qu’il faut réserver expressément 
celles-ci. Mais la réserve peut se faire de deux manières : 
ou bien on peut simplement dire que la question est ré
servée, ou bien en peut déclarer que les règles du droit 
public ne doivent en elles-mêmes entraîner aucune modi
fication du droit international privé, celui-ci étant libre 
de ne pas se référer à la notion publique de la nationa
lité ni d’y rattacher le règlement des rapports des deux 
époux entre eux ou avec leurs enfants.

Le Rapporteur a pensé que le second procédé serait 
le plus pratique — les inconvénients qui résulteraient 
de la dualité des notions de nationalité on droit inter
national public et en droit international privé ne lui 
semblent pas une objection, car cette dualité n’est pas 
une conséquence nécessaire de la solution qu’il pro
pose ; c’est en réalité une question distincte, à examiner 
séparément, et que la formule proposée a précisément 
pour but de ne préjuger en quoi que ce soit. Les règles 
de droit international privé restent inchangées par le 
présent projet. Leur révision, si elle doit se faire, sera 
une œuvre du droit international privé lui-même.

D’autres membres de la Commission préfèrent cepen
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dant que la réserve de Particle final soit rédigée sui
vant le premier procédé; mais ce procédé a l’inconvé- 
nient de ne pas garantir que les règles votées seront 
considérées comme n’entraînant par elles-mêmes aucune 
modification du droit international privé.

Pour tenir compte de cette divergence d’opinion, le 
Rapport supplémentaire présente deux formules entre 
lesquelles l’Institu t choisira. L’une (a) est proposée par 
le Rapporteur, l ’autre (b) a la préférence d’un certain 
nombre des membres de la Commission.

Enfin, si l’on ne dit rien, les règles du droit inter
national privé seront immédiatement influencées ; même 
ce procédé a nos partisans dans la Commission.

L’article final — le nouvel article G — peut donc 
être rédigé comme suit :

Ou : a . « Les règles précédemment posées en ce qui 
concerne la nationalité de la femme mariée et des 
enfants nés dans un mariage entre époux de nationalités 
différentes ne devront préjuger en rien le règlement des 
rapports de droit international privé. »,

Ou : b. « La question de savoir si les règles etc... 
différentes exerceront une influence au point de vue du 
droit international privé est réservée. »

Stockholm, 20 août 1928.
C. A. de Rbüterskjôdd.



Quatrième Commission.
Les Mandats Internationaux.

1°) RAPPORT présenté par M. Henri Rolin.
Il importait de déterminer tout d'abord la question 

sur laquelle devait porter le rapport demandé à l'Insti- 
tu t par sa IVe Commission. Elle fut constituée en 1906 
sur la proposition de Sir Thomas Barclay pour l'étude de :

« L' occupation des territoires, des protectorats et des /> sphères d'intérêt ».
En 1921, son Rapporteur lui faisait confier en plus 

Pétude du Mandat, et il est résulté sans aucun doute pos
sible des brefs débats que suscita en 1925 une proposition 
de suppression de la Commission, que c'est îi ce dernier 
sujet d'études que la Commission a dû son maintien. 
S'inspirant de cette discussion, la IV® Commission a  cru 
pouvoir, d'accord avec le Secrétaire Général, limiter au 
Mandat International l'objet, tout au moins actuel, de ses études.

Sans doute il n 'a  pas échappé à la Commission que 
les diverses modalités d'administration ou d'interven

tio n  résumées sous l'appellation de Mandata offraient 
d'incontestables analogies avec des concepts antérieurs
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du Droit des Gens, soit protectorats, soit même colo
nies, mais il a paru à la plupart des Membres que tant 
par les conditions de sa naissance que par les modalités 
de son fonctionnement la nouvelle institution était suffi
samment originale pour mérite* an examen indépendant 
sans assimilation avec d’autres régimes connus.

Il était, d’autre part, évident que, même en se limi
tant au Mandat, on pouvait aborder le sujet sous 
les angles les plus divers : l’histoire, la géographie, 
lie droit public comparé, les sciences politiques ou 
coloniales offraient autant d’aspects différents du 
même sujet.

Pour l’Institu t de Droit International, seuls les 
aspects relevant du droit international publie retien
dront son attention .

I .

Une question préalable était A, envisager : Dans quelle 
mesure le régime des Mandat« relève-t-il du Droit Inter
national Public ?

Si, en effet, nous considérons comment le Droit 
des Gens envisage les colonies, nous constatons que 
sans doute le Droit International s’est préoccupé des 
conditions requises pour l’acquisition valable des droits 
de souveraineté — mais l’exercice de ces droits échap
pait en droit et en fait à toute intervention internatio
nale. De même, le protectorat a  nécessité pour son éta
blissement une reconnaissance internationale, mais la 
limite des pouvoirs de la Puissance protectrice elle- 
même résultait tout au plus du double accord de la 
Puissance protectrice et de l’E tat protégé, j*on du Droit 
international général.
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Djuin le eus du Mandat au contraire, les conditions 
dans lesquelles le pouvoir de certaines Puissances dites 
Mandataires peut-être exercé dans les anciennes colo
nies allemandes ou dans certains territoires ayant cessé 
d’appartenir à l'empire ottoman, se trouvent elles-mêmes 
déterminées par le Pacte de la Société des Nations. Et 
celui-ci a recueilli les adhésions non seulement des Etats 
signataires des divers Traités de Paix et autres Etats 
devenus Membres de la Société des Nations, mais les 
Etats-Unis d'Amérique eux-mêmes ont, soit expressé
ment, soit tacitement, approuvé le texte des instruments 
de mandats, en sorte qu'on peut affirmer qu'il s’agit 
■ ici non d'une création spontanée de la politique colo
niale de certains Etats, ni même d'un type particulier 
imaginé dans une convention particulière liant un très 
petit nombre d 'E tats, mais bien d'une véritable institua 
tion du Droit International Général que la plupart des 
Etats du monde connaissent et acceptent.

Cette constatation sur laquelle notre Commission s'est 
montrée unanime nous paraît pouvoir être exprimée 
utilement par une première résolution.

Le Mandat prévu par le Pacte de la Société des Na
tions est une institution nouvelle de la Société des 
Nations qui relève du Droit des Gens.
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II.
Eléments essentiels communs aux Mandats.

A. Concours de volonté.
Le Mandat d’assistance ou d’administration prévu 

par le Pacte de la S. I>. N. est, comme le mandat de 
droit privé, une convention. Les Parties contractantes 
sont, d’une part, la S. D. N. repréisentée par son 
Conseil, et, d’autre part, les Puissances Mandataires.

Nous ne croyons pas qu’il faille y faire intervenir à 
un degré quelconque »soit les Principales Puissances 
alliées et associées, soit l’E tat qui a  renoncé ù, la sou
veraineté sur les territoires sous mandat; leur inter
vention en 1019 fut la contingence historique qui a rendu 
possible rinstitution d’un mode d’administration nou
veau pour certains territoires. Elle n’a eu rien d’essen
tiel, et l’on pourrait concevoir d ’autres modalités par 
lesquelles serait constatée la vacance d’administration 
dans certains territoires au cas où, comme le fait pré
voir M. ltouard de Gard, on songerait de nouveilles 
applications du régime des Mandats (1). 1

(1) On ne peut, en effet, oublier que si le Traite de Versailles enregistre la renonciation de l ’Allemagne, au profit des Principales Puissances, à tous ses droits et titres sur ses anciennes colonies, il contient aussi, connue partie intégrante, un article 22 du Pacte de la S. D. N. — partie première du Traité — qui organise le mandat sans aucune référence aux Principales Puissances. Il importe peu dès lors que l’art. 119 du Traité de Versailles ne contienne pas, comme les art. 122, 127 et surtout 257, de référence formelle à Part. 22; il y est par son contenu étroitement lié, la renonciation de l’Allemagne avait nécessairement pour cause ou pour condition l’organisation nouvelle, et il appa-
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Plus délicat est le point de savoir si le mandat ne sup
pose pas en plus pour sa validité le consentement des 
populations soumises au mandat. La question ne se pose 
bien entendu que dans le cas où il s’agit de commu
nautés organisées, telles celles visées au quatrième para
graphe de l'article 22.

Nous pensons qu’il faut y répondre négativement. 
Sans doute, le mandat du premier type prévu par le 
Poete demande la collaboration de la Puissance Poli
tique et des autorités indigènes, maiis cette condition 
nécessaire pour le fonctionnement de l’institution ne 
l’est pas pour sa validité. Celle-ci repose sur le principe 
que la Société des Nattons responsable de la Paix dans 
le monde a aussi pour devoir de conduire vers la pleine 
maturité les peuples non encore capables de se gouver
ner eux-mémes. Sil une impossibilité de réalisation de 
cette mission par la simple assistance d’une Puissance 
Mandataire se manifestait dans un cas déterminé, elle ne 
pouvait conduire qu’au déclassement du mandat qui 
serait transformé provisoirement suivant un des types

raît clairement que les Principales Puissances n'ont été, comme le dit M. Karl Strupp dans ses observations, que des trustées provisoires... Cette interprétation se trouve confirmée par l ’art. 16 du Traité de Lausanne.
Elle est également conforme à la pratique suivie par la 

S. D. N., du plein consentement des Principales Puissances, notamment dans le cas de la cession au mandat belge sur le Ituanda-Urundi d’une partie du territoire, antérieu
rement soumis au mandat britannique sur le Tanganyika qui se f it  du seul consentement des Puissances manda
taires intéressées et du Conseil.
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où lu Puissance Mandataire se voit confier les pouvoirs 
de P administration directe (1).

IL L’Objet.

IjQ but du mandat est de donner aux populations sous 
mandat des garanties d’être administrées conformément 
à leur bien-être et ù leur développement qu’elles ne pour
raient trouver ni dans une complète souveraineté auto
nome, ni dans une complète soumission ù la Souveraineté 
d’un E tat étranger, ou un protectorat laissé à sa dis
crétion.

Le procédé consiste : a) à assurer aux territoires inca
pables de se gouverner eux-mêmes l’assistance d’une 
Puissance qualifiée; h) ù prescrire ù cette Puissance 
certaines obligations précises ; c) et à vérifier annuelle
ment la façon dont elle s’acquitte de sa tAclie.

On a souvent discuté ù qui, selon le Pacte, deivait. 
appartenir le choix du Mandataire. Il paraît hors de 
doute que sa désignation appartient en principe au Con
seil ; il est non moins certain qu’en ce qui concerne les 
Puissances Mandataires actuelles, l’initiative de leur 
désignation n’a pas été prise par le Conseil, lequel a 
« confirmé » les mandats déjù distribués par décision des 
Principales Puissances. Ici encore nous ne pouvons voir 
dans cette intervention des Principales Puissances 
qu’une contingence historique accidentelle et accessoire. 1

(1) Certains auteurs, il est vrai, ont pris texte de l’art. 118 du Traité de Versai lies pour exprimer l’avis que les Principales Puissances alliées et associées auraient en tout ou en partie acquis la souveraineté sur les anciennes colonies allemandes. Mais cette interprétation littérale d’une disposition isolée est en contradiction flagrante avec l ’économie générale du Traité.
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Ce qui est essentiel, c’est (pie la désignation du Man
dataire ait eu l’agrément du Conseil.

Quant aux conditions spéciales des divers Mandats, 
elles seront étudiées au paragraphe suivant, parce 
qu’elles diffèrent de mandat à autre.

Par contre, les modaîlités du contrôle sont constantes. 
Le contrôle est confié au Conseil qui l’exerce avec la col
laboration d’une Commission Permanente ;cette Commis 
sion est prévue par le Pacte lui-même et est donc un des 
organes constitutionnels de la S. D. N. aux mêmes 
titres que la Commission Consultative pour la réduction 
des armements ou la Cour Permanente de Justice ou le 
Conseil lui-même.

Quel doit être l’objet des rapports ?
On pouvait se demander si les rapports n’allaient pas 

porter seulement sur les prescriptions spéciales faites 
aux Puissances Mandataires on môme uniquement sur 
le respect des limitations apportées il leur action.

C’eût été méconnaître l’esprit de la nouvelle institu
tion. Dès le premier examen du Conseil, son rapporteur, 
M. Hymans, examinant la question, indiqua que les 
rapports auraient h exposer l’ensemble de la situation 
morale ou matérielle des peuples sous mandat. De même, 
c’est sur l’ensemble de l’administration que devait por
ter l’examen du Conseil.

Ces paroles contenaient une autre indication précieuse, 
c’est que l’examen du Conseil allait porter sur l’admitiis- 
tration même du Mandataire et mm sur le seul rap
port. Il ne pouvait donc être question pour le Conseil 
de s’incliner devant les lacunes ou les affirmations con
tenues dans les rapports. Le contrôle voulu par l’article 
22 eût été illusoire.
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Comme moyens de vérifications, la Commission et le 
Conseil disposeront : I o de ^interrogatoire du représen
tant de la Puissance Mandataire; 2° de tous les textes 
législatifs promulgués par les Puissances Mandataires 
et dont la communication a été rendue obligatoire soit 
par les mandats eux-mêmes, soit par la résolution du 
Conseil du 29 aofit 1924 ; 3° de la documentation abon
dante réunie par le Secrétariat de la S. D. N. (débats 
parlementaires, articles de presse, publications diver
ses) ; 4° des pétitions émises soit par les indigènes, soit 
par des associations étrangères aux territoires (1).

III.
Eléments variables des Mandats.

Objet du Mandat.
Aux termes de Palinéa 8 de Particle 22 du Pacte, le 

mandat (2) doit déterminer le degré d’autorité, de con-
(1) On sait qu’en principe, pour des raisons d’opportunité et de prudence politique, le Conseil s’est déclaré défavorable à l ’audition officielle des Pétitionnaires par la Com* mission, mais il n’a pas été contesté qu’une décision différente n’eût pas dépassé les pouvoirs du Conseil. On peut donc dire que le Conseil est seul juge du choix des moyens de contrôle nécessaires à l ’accomplissement de sa tâche.(2) L’art. 22, parag. 8, ne donne, à vrai dire, ce pouvoir au Conseil qu’en l'absence de convention antérieure entre les membres de la S. D. N. On a épilogué sur oes mots; 4’aucuns ont voulu y voir une allusion à l ’Assemblée, qui ¿roupe seule tous les membres de la S. D. N. Nous pensons qu’il s’agit uniquement des membres de la S. D. N., en faveur desquels P Allemagne avait renoncé à sa souveraineté. Mais la controverse n’a, en tous cas, qu’un intérêt historique, les Principales Puissances n’ayant pas fait usage de leur prérogative et leur rôle étant aujourd’hui terminé.
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trûle ou d’administration à exercer par le Mandataire.
Ceci comporte en réalité non seulement l’indication 

de la nature des pouvoirs confiés à la Puissance Manda
taire, mais la spécification de certaines obligations posi
tives ou négatives à observer dans l’exercice de l’auto
rité conférée.

Si nous examinons les diverses conventions particuliè
rement conclues ou approuvées par la S.D.N. en exécution 
de l’alinéa 8, nous constatons que les variations quant 
à la nature des pouvoirs conférés se réduisent en somme 
à une distinction très simple : dans quelques cas excep
tionnels, les pouvoirs de la Puissance Mandataire ne 
comportent qu’un certain contrôle (Irak,peut-être Trans- 
Jordanie) ; dans tous les autres, la Puissance Manda
taire se voit reconnaître « les pleins pouvoirs d’admi
nistration et de législation ».

Tel est notamment le cas pour la Syrie et la Palestine 
qui cependant, aux termes de l’alinéa 4 de l’article 22 du 
Pacte, paraissent devoir jouir d’une existence de Nations 
indépendantes avec les seuls conseils et l’aide d’un Man
dataire « guidant leur administration ». La raison doit 
en être cherchée uniquement dans les difficultés consi
dérables que présente l’établissement d’un pouvoir indi
gène dans des pays où les populations sont aussi diverses 
de langues, religions, civilisations et aspirations.

Non que le Conseil de la S. D. N. a it renoncé à se con
former aux indications du Pacte, mais cette réalisa
tion a dû être ajournée jusqu’à l’aboutissement des 
études, consultations, efforts et expériences des Puis
sances Mandataires elles-mêmes, auxquelles des recom
mandations spéciales ont été formulées en ce sens.
Les mandats pour la Palestine et la Syrie apparaissent
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donc comme des inambits préparatoires au régime de 
l ’alinéa 4 ; au point de vue du degré d’autorité conféré, 
ils sont semblables aux mandats B et O. Sans doute, on 
rencontre dans leur administration beaucoup plus que 
dans les Mandats Africains ou Océaniens des phéno
mènes d’administration indirecte, mais ceux-ci sont, à 
l’heure qu’il est, encore dépourvus de toute stabilité, 
de toute qualification internationale et pourraient être 
sans consultation préalable modifiés par la Puissance 
Mandataire tant qu’ils n ’auront pas été incorporés à un 
Statut organique, lui-même incorporé au Mandat par le 
Conseil de la B. D. N. et acquérant ainsi une (valeur 
internationale.

Ce caractère préparatoire, évolutif, se rencontre éga
lement, quoique formulé en termes moins pressants, dans 
les Mandats B et dans les Mandats O. Les Puissances 
Mandataires titulaires de ce.s mandats assument comme 
les autres la mission d’assurer non seulement le bien- 
être mais encore le développement, des peuples qui leur 
sont confiés, de les rendre capables de se diriger eux* 
mêmes, au moins dans les conditions d’aide et d’assis
tance faites à l’Irak. La Commission Permanente n’a 
cessé de marquer l'importance primordiale qu’elle a tta 
chait il cet aspect de la mission des Mandataires, et des 
représentants autorisés de diverses Puissances Manda
taires ont expressément adhéré il cette manière de voir. 
Nous pensons qu’il serait utile qu’elle soit consacrée 
dans les résolutions de l’Institut.

Quant aux obligations spéciales faites aux Manda 
taires, elles visent les unes les règles il observer ou il 
faire observer da-us l ’admitaistration des indigènes, les 
autres le traitement des ressortissants d’autres Mem-
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bres de la S. ï). N. ou d’Etats ayant acquis les mômes 
droits par Traités.

Très sommairement indiquées dans l’article 22, elles 
ont été considérablement développées dans les instru
ments des mandats ou dans les conventions qui en 
tiennent lieu.

Une analyse détaillée ou môme une simple énuméra
tion dépasserait, semble-t-il, le cadre de cette étude.

IV.
Lo Statut international des territoires 

et des populations sous mandat.
Il a été décidé par le Conseil de la Société des Na

tions :
1° En co qui concerne la nationalité, de reconnaître 

aux indigènes un statu t international distinct de celui 
des nationaux de la Puissance indigène (résolution du 
23 avril 1923) ;

2° En ce qui concerne le domaine de VEtat9 d’approu
ver l’opinion exprimée par la Commission permanente 
au cours de sa quatrième session, aux termes de laquelle 
les Puissances Mandataires ne possèdent, en vertu des 
articles 120 et 2r>7 du Traité de Versailles, sur aucune 
partie des territoires sous mandat, d’autre droit que 
celui découlant, de la charge qui leur a été coudée d’ad
ministrer ces territoires (résolution du Conseil du 
9 juin 1920 ; l ’avis de la Commission Permanente était 
de juillet 1924).

De plus, la Commission Permanente des Mandats a 
fait triompher le principe de la comptabilité financière 
distincte pour les territoires sous mandat, alors môme
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qu'ils seraient administrés comme partie intégrante 
d’autres territoires.

Ces diivers éléments ont donné à penser parfois que les 
divers territoires sous mandat constituaient de nou
velles collectivités ayant une personnalité de Droit de» 
Gens.

Pour se prononcer sur ce point, il importe, pensons- 
nous, de distinguer entre les divers Mandats.

Tout le monde admettra sans doute que l’Irak, gouverné par un roi avec l’assistance d’un Parlement, ait 
une personnalité de Droit des Gens. Faut-il, comme le 
fait M. Strupp, lui refuser la qualification d’E tat ? 
Nous ne io pensons pas; la persistance de certaines 
formes d’assistance de la Puissance Mandataire fait 
sans doute obstacle à ce que la science juridique ratifie 
l’attribution de souveraineté si libéralement octroyée 
à  l’Irak par l’Empire britannique (1). Il y a moins 
d’objection il conserver la qualification d’E tat sauf à 
y accoler les termes : « sous mandat ».

Quant aux autres territoires sous mandat, la ré
ponse peut paraître infiniment plus douteuse.

L’historien, le sociologue refuseront sans doute à ac
corder la qualification d’E tat ou simplement de collec
tivité nationale à des territoires dont les populations 
ne présentent pas encore ni une unité nationale ni, jus
qu’à présent, les éléments d’une organisation politique 
stable.Le juriste de Droit des Gens peut, selon nous, dis
tinguer entre la capacité d’agir et celle de jouir. E t, s’il 
est vrai qu’il n’y a pas, à l’heure qu’il est, en dehors 1

(1) V. l ’article premier du Traité anglo-irakien, signé le 10 octobre 1922.
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-de l’Irak, dans les territoires ft Mandat, de collectivités 
douées de la capacité d’agir par elles-mêmes, s’il est 
vrai que les populations ne constituent même pas, dans 
la plupart des cas, dans les limites actuelles assimilées 
aux  territoires, de véritables unités nationales nouvelles, 
il suffit que la volonté commune des E tats réunis en société ait reconnu dans les territoires sous mandat 
l’existence d’intérêts collectifs internationaux nécessi
tant une protection spéciale suivant des règles déter
minées, pour que le langage juridique puiisse légitime
ment attribuer une personnalité morale aux divers grou
pements d’individus dans l’intérêt desquels ces dispo
sitions ont été prises.

Une telle fiction est conforme aux besoins non seule
ment du langage juridique, mais encore de la pratique 
•des relations internationales comme le démontrent les 
divers traités limités ft des territoires sous mandat que 
»des Puissances Mandataires ont été amenées ft signer.

Cette construction théorique permet, d’autre part, de 
régler fort simplement les principes relatifs ft la succès- 
~sion, qui seront discutés au paragraphe suivant.

V.
Cessation, Révision, Succession.

Les mandats ne prévoient aucune stipulation de du
rée Cl) non plus que l’article 22. De même, ils ne for
mulent aucune règle relative aux conditions dans les
quelles un mandat pourrait prendre fin. Il peut être 
utile de les dégager des principes exposés ci-dessus.

( l )  E x cep tio n  d o it  to u te fo is  être  fa ite  pour l ’Irak , d on t  
le régim e a  reçu une durée m in im um  do q u atre années.
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A. Cessation.
Nous croyons que le Mandat peut prendre lin : 1° par 

renonciation de la Puissance Mandataire; 2° par révo
cation de la Puissance Mandataire prononcée par le Con
seil pour fautes graves commises dans Inexécution du 
Mandat; 3° par émancipation du peuple sous Mandat.

1. La l'enonciation. — Nous avons vu que le Mandat 
supposait pour sa formation un concours de volontés 
de la Société des Nations représentée par son Conseil et 
d'une Puissance Mandataire. Nous pensons qu'il doit 
être loisible il celle-ci de renoncer aux pouvoirs qui) lui 
ont été attribués il condition que cette renonciation ne 
soit pas intempestive. Une déclaration de renonciation 
devrait donc être notifiée à la S. D. N. ; elle ne prendrait 
effet qu'il dater du moment fixé par le Conseil de la 
S. D. N., c'est-à-dire vraisemblablement à dater du 
moment fixé par le Conseil pour la remise des pouvoirs 
à un nouveau Mandataire.

2. La révocation. — Avec la très grande majorité des 
auteurs, nous ne pensons pas qu'un droit symétrique 
de dénonciation ad nutum appartienne au Conseil de 
la S. D. N. Ce serait fermer les yeux aux réalités poli
tiques les plus évidentes que de proclamer le droit pour 
le Conseil de la S. I). N. de changer un Mandataire 
contre son gré et sans en donner de motifs. Le Mandat 
est sans doute une fonction, mais il présente pour le 
titulaire un intérêt moral politique incontestable; il y 
a pour le Mandataire un droit acquis qui) ne peut être 
révoqué que dans le cas où le Mandataire lui-même 
aurait gravement contrevenu à ses obligations.
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Qui a compétence pour apprécier ces violations ?
Aux termes des divers Mandats :
« Le Mandataire accepte que tout différend quel qu’il 

» soit, qui viendrait à s’élever entre lui et un autre 
» Membre de la S. D. N., relatif à l’interprétation ou 
» à l’application des dispositions du mandat et qui ne 
» soit pas susceptible d’étre réglé par des négociations, 
» soit soumis à la Cour Permanente de Justice Inter - 
» nationale, prévue par l’article 11 du Pacte de la 
» S. D. N.

» Les E tats Membres de la S. D. N. pourront égale- 
» ment soumettre au jugement de ladite Cour, au nom 
» de leurs nationaux,, toutes plaintes émanant de ces 
» derniers et signalant une atteinte portée à leurs droits 
» tels qu’ils sont définis par le présent Mandat » (1).

Ainsi le Conseil n’est pas seul à pouvoir, à l’occasion 
de la discussion des rapports annuels des Mandataires, 
vérifier l’exécution de leurs obligations; dans le cas où 
un E tat aurait à se plaindre de l’inexécution par le 
Mandataire de certaines obligations qui concernent, non 
directement l’intérôt des indigènes, mais qui ont été sti
pulées dans l’intérét soit des Mandataires eux-mémes, 
soit de leurs ressortissants, il pourrait en saisir la Cour 
Permanente de Justice Internationale. En pareille hy
pothèse, le Conseil devrait, semble-t-il, surseoir à sta
tuer sur les faits de violation dénoncés.

Miais, quel que soit l’organe saisi de l’appréciation des 
violations, c’est au Conseil seul qu’appartiendrait de 
prononcer une révocation.

(1) Art. 13 du Mandat britannique pour l’Est-Africain; le deuxième paragraphe, à vrai dire, ne figure pas dans la plupart des autres mandats, mais peut y être sous-entendu. Voir en ce sens l’arrêt n° 11 de la Cour permanente de Justice internationale. (Affaire Mavrommatis.)
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II est inutile d’insister sur l’improbabilité qu’une 
Puissance Mandataire s’expose jamais & pareile sanc
tion.

3. L’émancipation. — Le Conseil de la Société des Na
tions ne pourrait, dans l’état actuel du Pacte, aban
donner un territoire dont il a assumé la tutelle; il ne 
pourrait donc autoriser nil son annexion par la Puis
sance Mandataire, ni son évacuation avant terme dans 
des conditions qui le laisseraient soit exposé à l ’anar
chie, soit à la conquête d’un E tat étranger. Mais il 
est, au contraire, parfaitement conforme à l’esprit de 
l ’institution que le Conseil constate qu’un peuple sous 
Mandat est arrivé à un degré de développement le ren
dant capable de se gouverner lui-même, et prononce 
l’abrogation du Mandat. Une pareille constatation ne 
nécessiterait môme pas juridiquement le consentement 
de la Puissance Mandataire, dont les pouvoirs n’ont, 
d’autre cause que l’état momentané d’infériorité poli
tique des populations qui y sont soumises.

B. Revision.
La question de la révision des termes de mandat a été 

résolue par les conventions ou instrumente de mandat, 
mais d’une façon très fragmentaire.

Le traité avec l’Irak aussi bien que les mandats A, 
B ou C, reproduit en termes semblables la disposition 
suivante :

« Toute modification apportée aux termes du présent 
» mandat devra être approuvée au préalable par le Con- 
» seil de la S. D. N. »

Cette disposition indique, d’une part, la nécessité du
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‘ consentement du Conseil et paraît impliquer, en outre, 
que ce consentement ne suffit pas.

De fait, si le Mandat a bien le caractère bilatéral 
■ que nous indiquions plus haut et s’il en résulte pour 
les Mandataires un droit acquis, il ne doit pas être 
possible au Conseil d’accroître de sa seule volonté les 
charges et conditions auxquelles le Mandat a été subor
donné.

Par contre, ce serait, pensons-nous, aller trop loin 
que d’interdire au Conseil de procéder seul à une révi
sion quelconque: en effet, le Mandat a pour objet non 
seulement de préciser certaines obligations du Mandataire, mais, de plus, de déterminer le degré d’autorité 
il octroyer au Mandataire en rapport avec le développe
ment des populations — ce développement implique né
cessairement par lui-méme la nécessité dans certains 
cas d’une réadaptation et il paraît, dès lors, conforme 
A l’esprit du Mandat que si le Conseil constate la matu
rité plus grande d’une population soumise en théoriè à 
l’administration du Mandataire, il puisse réduire d’au
torité l’intervention de celui-ci à l’aide proprement dite 
prévue par les Mandats de première catégorie.

C. Succession.
Elle se produira dans chacune des trois hypothèses 

de cessation du Mandat que nous avons examinées plus 
haut. Il est môme possible qu’elle se produise dans une ■ quatrième hypothèse, celle où un Mandat originaire 
serait divisé ou donnerait naissance à divers E tats; il 
y aurait en ce cas lieu à certains partages, mais ce sont 
IA des complications que Ton résoudra aisément par
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analogie avec les règles admises relativement aux suc* 
cessions d’Etats.

Le principe est le même dans tous les cas : les Puis
sances Mandataires ont droit au remboursement des 
sommes avancées par elles pour les territoires ou par
ties de territoires soustraites A leur administration ou 
contrôle.

Le débiteur sera, suivant les circonstances, soit le 
territoire lui-mème, soit — A titre transitoire — la nou
velle Puissance Mandataire qui aurait été désignée.

La première hypothèse a été expressément visée par 
l’article 28 du mandat Palestinien et l’ârtide  19 du 
mandat Syrien :

« A la fin du mandat, il appartiendra au Conseil de 
» la S. D. N. d’user de toute son influence pour sauve- 
» garder A l’avenir l’exécution par le Gouvernement 
)> de la Syrie et du Liban des obligations financières, y 
» compris les pensions ou retraites, régulièrement assu- 
» niées par l’administration de la Syrie ou du Liban 
» pendant une durée du mandat ».

La deuxième hypothèse fut envisagée par la Commis
sion Permanente des Mandats à la demande de représen
tants de certaines Puissances Mandataires qui se plai
gnaient de l’entrave causée au crédit des administrations 
de territoires sous mandat par la précarité relative du 
régime.

Sur proposition de la Commission, le Conseil adopta> 
le 7 octobre 1925, une résolution déclarant :

« Que la cessation ou le transfert d’un mandat ne 
» pourront avoir lieu sans que le Conseil se soit assuré 
» au préalable que les obligations financières régulière-
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» ment assumées par l’ancienne Puissance Mandataire 
» seront exécutées et que tous les droits régulièrement 
» acquis sous l’administration de cette Puissance seront 
» respectés;

» Qu’une fois le changement opéré, le Conseil conti- 
» nuera d’user de toute son influence pour assurer l’exé- 
» cution de ses obligations ».

VI.
La Souveraineté.

Nous pensons qu’il est de l’essence du Mandat d’ex
clure toute notion de souveraineté au sens international 
du mot.

Nous arrivons cette conclusion non seulement à 
cause de l’impossibilité de donner une solution scien
tifique positive au problème de la souveraineté, mais 
parce que nous avons la conviction que cette impossi
bilité constitue précisément l’originalité principale du 
système du Mandat.

Telle nous paraît être du reste la conclusion qui se 
dégage de Pensemble des avis exprimés par les Membres 
de la Commission. Certains auteurs tentent, il est vrai), 
de tracer une distinction Jb ce sujet entre les mandats 
A et les mandats B et C, ou entre les mandats A et B 
et les mandats O. L’une et l’autre opinion nous parais
sent insuffisamment tenir compte du nivellement consi
dérable que, du poimt de vue juridique, la pratique a 
établi entre les diverses catégories de mandats.

C’est ainsi que les mandats C ne sont plus seuls à 
pouvoir être administrés « comme parties intégrantes »
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<les territoires de la Puissance Mandataire. Les Puis
sances Mandataires titulaires de mandats B ont toutes 
reçu la même faculté. Mais, par contre, dans l’un et 
l’autre cas, la Commission Permanente des Mandats a 
veillé ce que la fusion administrative ou légale 11e 
détruise pas l’application rigoureuse aux territoires 
ainsi rattachés des prescriptions du mandat et laisse 
intactes les possibilités de contrôle.

De même les mandats B et C ne sont pas les seuls 
dans lesquels la Puissance Mandataire a it reçu les pleins 
pouvoirs de législation et d’administration, correspon
dant A, l ’exercice de la souveraineté interne. Nous avons 
vu que dans le Mandat Palestinien l’Empire britan
nique, et de même pour la période préparatoire du man
dat Syrien, la France, ont reçu des pouvoirs identiques. 
Seuls l’Irak et peut-être la Transjordanie ont acquis un 
statut international tixant des limites au pouvoir d’in
tervention de la Puissance Mandataire et leur laissent 
un certain degré d’autonomie. Il est incontestable qu’il 
y a entre le régime politique eu, vigueur dans ces Etats 
et les autres mandats dénommés mandats A, infiniment 
plus de différence au point de vue juridique qu’entre 
les mandats du type A et ceux du type B et du type C. 
Afin de marquer cette distinction essentielle sans rom
pre entièrement aivec la classification généralement 
adoptée, nous désignerons le régime en vigueur en Irak 
par l’expression : mandat A évolué.

Mais quels que soient les types du mandat, nous ne 
sommes pas parvenus à y découvrir l’existence d’une 
souveraineté quelconque, et cette opinion qui parait par
tagée par la majorité des membres de notre Commission 
est singulièrement renforcée par l’extrême diversité des 
solutions que proposent les juristes encore nombreux qui
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veulent rester fidèles aux notions du Droit Internatio
nal traditionnel.

Parmi» les membres de notre Commission qui ont bien 
voulu répondre à notre questionnaire, M. Rouard de 
Card rappelle l’idée qu’il a exprimée il y a plusieurs 
années dans un ouvrage bien connu : la souveraineté 
appartiendrait pour les mandats C et les mandats B à 
la Puissance Mandataire en vertu de la clause soit du 
Pacte, soit des Mandats, qui autorise l’administra
tion de ces territoires comme parties intégrantes des ter
ritoires de la Puissance Mandataire (1). Mais notre 
collègue ne cache pas que cette interprétation se trouve 
démentie par la solution déjà donnée par le Conseil de 
la 8. D. N. au problème de la nationalité des habitants.

On peut y ajouter les résolutions du Conseil relatives 
à l ’administratiou financière, celles relatives au régime 
domanial. Dans toutes ces questions, le Conseil, du plein 
consentement des Puissances Mandataires, a rigoureuse
ment écarté toute confusion entre les pays sous mandat 
et le territoire des Puissances Mandataires. Bien plus* 
les porte-parole les plus autorisés des Puissances Man
dataires ont à diverses reprises répudié en termes non 
équivoques toute prétention à la souveraineté. Il nous 
paraît, dans ces conditions, superflu d’insister sur l’in
compatibilité profonde qui existe entre la notion de sou
veraineté et le but d’émancipation progressive que l’a r
ticle 22 du Pacte assigne à l ’administration des Puis
sances Mandataires. 1

(1) La même théorie fut défendue, en 1920, par notre éminent homonyme, M. le conseiller Henri Rolin, dans un article de la Revue du Droit international, qui fit sensation, et, 0n 1923, par M. Diona dans le cours sur les Mandats professé à l’Académie do Droit International de La Haye.
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D’autre part, il est parfaitement exact que les pou* 
voirs conférés aux Mandataires dans la plupart des cas 
ne reconnaissent à l’intérieur du pays aucun frei'n qui 
puisse en contrarier l’exercice, mais le contrôle de la 
S. D. N. est en soi, comme le remarque fort justement 
M. Dupuis, inconciliable avec la notion même de la sou
veraineté.

Si nous devons écarter en conséquence cette première 
théorie pour les mandats 13 et C, elle sera (i fortiori 
exclue pour les mandats A et l’Irak.

Aux antipodes de ce premier système, on pourrait 
situer celui exposé par M. Karl Strupp, suivant lequel 
l’ümpérium appartiendrait il la Société des Nations (1) 
ou plus exactement à» ses membres (2).

Mais l’analyse des faits ne révèle rien de semblable. 
Sans doute, c’est à la Société qu’incombe en dernière 
analyse, suivant les conceptions du Pacte,la responsa
bilité de veiller à ce que reçoivent une loyale satisfac
tion, droits il l’assistance, des peuples « non encore ca
pables de se gouverner eux mômes », mais cette responsa
bilité ne confère d’autres droits que le contrôle exercé 
par le Conseil sur la gestion — ou l’aide — des Puis
sances Mandataires. La Société des Nations ne pour
rait y substituer une gestion directe d’elle-môme ou de 
ses fonctionnaires ou commissaires sans porter atteinte 
aux principes essentiels du mandat et par là-même à, 
Pôbjet en vue duquel l’Allemagne et les Principales 
Puissances alliées ont renoncé il la souveraineté. Or un

(1) La même théorie est défendue par MM. Monz Bileski, Schucking et Wehberg, Breschi, Redslob.(2) Noua croyons excessif le scrupule de notre collègue qui lui fait écarter à priori, comme théoriquement inacceptable l’attribution d’une souveraineté à la S. D. N.
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pouvoir ainsi limité ne peut, sans forcer le sens des 
termes, être qualifié de souveraineté.

C'est la même critique que nous dirigerons contre 
une autre théorie, A, première vue séduisante, celle de 
MM. Pic (1), Millot, Stoyanowski, qui trouvent la sou
veraineté éminente ou virtuelle dams les communautés 
ou territoires sous mandat eux-mêmes, l'exercice s'en 
trouvant provisoirement confié A la Puissance Manda
taire. Une souveraineté suppose tout au moins une capa
cité d'agir. Dire qu'une capacité d'agir existe A l'état 
virtuel, c'est avouer son inexistence présente. On ne dit 
pas d'un enfant mineur qu'il est virtuellement capable. 
Il est incapable. Autre chose est d'attribuer A la collec
tivité sous mandat, comme nous l'avons proposé, une 
personnalité juridique la rendant susceptible d'avoir 
d,e$ droits.

Enfin, nous citons pour mémoire certaines théories 
mixtes, celles de M. Schneider qui établit un coimnc 
rium entre la Société dos Nations et les Principales 
Puissances; de MM. Wright, Wools, Fauehille, qui pour 
tout ou partie des Mandats partagent la souveraineté 
entre le Mandataire et la S. D. N.

Oes dernières théories, toutes autres critiques mises A 
part, conviennent en somme de l'impossibilité de retrou
ver les attributs de la souveraineté dans l'une quel
conque des entités juridiques en présence.

Aussi pensons-nous que l’Institu t pourrait avanta
geusement tenter de débarrasser la science juridique de 
cette hantise : la recherche de la souveraineté dans les 
territoires A mandat. L'Allemagne y ayant renoncé, on

(i) Én ce qui concerne les mandats Á et B seulement.
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tente vainement de la reconstituer à l'aide d'éléments 
épars — comme si la souveraineté était comme l'àme 
humaine de substance immortelle.

Il est vrai que suivant une idée ancienne du droit 
public interne, on ne peut se passer dans l'organisation 
du pouvoir politique au sein des Etats d'une hiérarchie 
aboutissant à un échelon suprême contre les décisions 
duquel aucun recours n’est imaginable. Mais cette sou
veraineté de l'E tat, chère à Bodin, à Hobbes, à Rous
seau, n'est pas celle du droit international.

La notion internationale de ta souveraineté, qu'est ce 
sinon la qualité d'une communauté politique qui la rend 
indépendante de toute intervention extérieure ? Qu'est- 
ce sinon l'indépendance maximum ? Or cette souverai
neté-là, nous ne la retrouvons dans aucune des formes 
du mandat.

Si l'Institu t veut bien se rallier à nos idées sur ce 
point, nous croyons qu'il ne sera pas inutile de consi
gner ce procès-verbal de carence dans les résolutions 
qui seront la conclusion de notre étude.

2°) Projet de Résolutions.
1. Le Mandat International 'prévu par Vartiele 22 du 

Pacte de la S. D. N . est une institution nouvelle de la> 
Société des Nations, qui relève du Droit des Gens. U 
y aurait avantage pour éviter des confusions à lui donner 
le nom de Mandat de Tutelle.

2. Le Mandat est créé dans chaque cas par. l’accord 
des volontés de la Société des Nations et l’Etat Man
dataire. Il a pour but de donner à certaines populations 
des garanties spéciales de bien-être et de développement.
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et pour objet de leur assurer Vassistance d’un Etat 
qualifié, lié par des obligations déterminées et dont tonte 
la gestion est soumise au contrôle annuel du Conseil de 
la 8. D. N . assisté de la Commission Permanente des 
Mandats.

3. Le Mandat définit, dans chaque cas la modalité sui
vant laquelle l’Etat Mandataire prête son assistance; 
il s’agit soit d’une aide proprement dite — sous forme 
de conseils à une autorité indigène constituée, soit do 
pleins pouvoirs d'administration et de législation.

Il est du devoir de VEtat Mandataire titulaire des 
pleins pouvoirs de tendre dans toute la mesure du pos
sible à la transformation du mandat d’administration 
en mandat d’assistance proprement dite.

4. Il y a lien de considérer les territoires soumis aux 
divers mandats comme sujets de droit international, 
ayant un patrimoine distinct, dont les indigènes jouis
sent d’un statut national original, et qui sont eux-mêmes 
susceptibles d’acquérir des droits on d’être liés par des 
obligations internationales, propres à eux.

La plupart d’entre eux n’ont aucune capacité d’agir, 
d’autres (l’Irak) ont une capacité limitée et peuvent 
être qualifiés d’Etats.

5. Le Mandat prend fin par démission ou révocation 
du Mandataire ou par émancipation du territoire sous 
mandat.

La démission n'a d’effet qu’à partir de la date fixée 
par le Conseil de la 8. D. N. pour éviter tout hiatus dans 
l’assistance donnée aux territoires sous mandat.

La révocation ne peut intervenir que dans le cas de 
faute grave du Mandataire.

U  émancipation est décidée par le Conseil de la
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SI. D . N., elle peut résulter aussi de Vadmission du ter*' 
ritoire sous mandat dans la S. D . N.

Quel que soit le modo de terminaison du Mandat, le 
successeur de l’Etat Mandataire, nouveau M andatait 
ou peuple émancipe est tenu des engagements et des 
dettes contractées pour le compte du territoire.

Le Conseil de la S. D . N. ne peut, sans le consente
ment du Mandataire, lui imposer d’autres obligations 
que celles inscrites au mandat, mais il peut librement 
modifier le degré de pouvoir accordé au Mandataire s’il 
constate une évolution dans le développement des popu
lations sous mandat.

G. Le Mandat de Tutelle est par définition exclusif de 
toute souveraineté internationale dans quelque chef que 
ce soit.
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3°) Travaux Préparatoires.
Questionnaire envoyé aux Membres de la Commission.

I. La Commission est-clic disposée à sc limiter à 
Vétude des Mandats t

J ’ai relevé dans les Annuaires les origines de la IV* 
Commission. Elle fut chargée, en 190(1, sur proposition 
de Sir Thomas Barclay, de l ’étude: «De Poccupation 
des territoires, des protectorats et des sphères d’inté
rêt ». En 1921, son rapporteur lui faisait confier en 
plus l’étude du Mandat.

M’inspirant de la discussion de 1925 et après consul
tation du Secrétaire Général, je crois pouvoir proposer 
que nous limitions i\ l’institution du Mandat le rap
port qui nous est demandé. Il Appartiendra à l’Institu t 
de décider sï les autres notions d’occupation, sphères 
d’intérêt, protectorats présentent un intérêt scienti
fique suffisamment actuel pour en poursuivre l’étude. II.

II. A quels aspects la Commission pensc-t-clle pouvoir 
limiter son étude du Mandat î

Pour faire œuvre utile et pour conserver à ses travaux 
un caractère conforme aux traditions de l’Institut, je 
pense qu’il importe de nous limiter rigoureusement à 
l’étude des rapports juridiques créés par l’institution du 
Mandat. Ils sont du reste multiples; je distingue ceux 
entre :

1° La Puissance Mandataire et la communauté ou 
les individus indigènes confiés h sa protection ;
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2° La Puissance Mandataire et la Société des Na
tions ;

3° La Puissance Mandataire ou (dans certains cas) 
la Communauté sous Mandat et les autres Etats.

III. Quelles sources la Commission utilisera-t-elle 
pour établir sa conviction f

Théoriquement on pourrait être tenté d'étudier la 
notion du Mandat d'après les seuls textes juridiques 
relatifs il sa constitution : l'article 22 du Pacte de la 
Société des Nations et les dispositions des Traités de 
Versailles et de Lausanne relatives aux territoires dé
tachés de l'empire ottoman ou aux anciennes colonie« 
allemandes. Mais l'article 22 spécialement a été rédigé 
avec une précision telle que beaucoup d'auteurs émi
nents, écrivant dans les premières années qui suivirent 
son entrée en vigueur, en avaient conçu les doutes les 
plus sérieux sur la portée juridique de ses prescriptions. 
Depuis lors, une série d'actes officiels sont venus éclair
cir la pensée première des fondateurs de l'Institution : 
texte des Mandats, questionnaires établis par la Com
mission des Mandats, résolutions votées par le Conseil 
de la Société des Nations, ils constituent fréquemment 
de véritables interprétations authentiques de l'article 
22 du Pacte ou des dispositions corrélatives des Traités 
de Paix. Il paraît impossible que notre Commission en 
fasse abstraction. IV.

IV. Les obligations de la Puissance Mandataire rela
tives à Vadministration des territoires sous Mandat ou 
de sa population sont-elles de Droit international Ÿ

C'est un premier point il préciser. La réponse ne pa-
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ra ît pas douteuse. Quelles que soient ces obligations 
variables suivant les espèces, elles sont créées par le 
Pacte de la Société des Nations, convention internatio
nale partie d’autres conventions, confirmées dans le 
•cas de l’Irak par les traités conclus entre l’Empire bri
tannique et l’Irak, et dans le cas des autres mandats 
par les termes mômes des « mandats » conférés par la 
Société des Nations, acceptés par les Puissances Man
dataires. Si la portée de ces engagements paraît parfois 
en elle-même peu précise — nous songeons spécialement 
à  l’obligation de veiller au bien-être des populations — 
l’institution de la Commission des Mandats, le carac
tère sérieux du contrôle exercé pur elle ont suffi, sem- 
ble-t-ill, pour conférer à ces obligations la netteté ju ri
dique indispensable.

V. Faut il reconnaître un statut, juridique particulier 
aux territoires sùus mandat Ÿ

Ici encore une réponse affirmative me paraît s’impo
ser. Mais une» distinction paraît s’imposer pour la dé
termination du sta tu t juridique entre les divers man
dats.

Nul doute en ce qui concerne l’Irak, qu’il ne faille 
reconnaître à l’Irak le caractère d ’une collectivité orga
nisée, ou, si l’on veut, d’une personne collective de droit 
international, d’un Etat. Le Traité anglo-irakien va 
même jusqu’à reconnaître la pleine indépendance el la 
souveraineté de l’Irak, bien que cette souveraineté soit 
sujette encore à d’importantes limitations qui la dif
férencient nettement du type évolué de l’E tat moderne.

La situation est certainement très différente en ce qui 
•concerne la Syrie, la Palestine et a fortiori les autres
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mandat«. C'est un fait qu'il n’a pas été possible jusqu’à 
présent d’établir en Syrie et Palestine les régimes pré* 
vus par l’article 22, paragraphe 4, du Pacte de la Société 
des Nations. En présence de la complexité de la situa
tion, le Conseil de la S. P . N. a chargé les Puissances 
Mandataires elles-mêmes de mettre sur pied l’organisa
tion indigène à laquelle ils prêteraient assistance. Or, 
cette tâche est toujours en voie d’exécution. Il n’y a 
donc certainement pas actuellement en Syrie, Palestine 
ou â fortiori, Togo, Cameroun, etc., de personne juri
dique collective douée de capacité d’agir.

Par courre, nous constatons dans tous les territoires 
sous mandat : .

1° Que les finances publiques doivent être rigoureu
sement distinctes de celles de la Puissance Mandataire, 
et notamment le domaine public distinct du domaine de 
la Puissance Mandataire;

2° Que les indigènes ne sont pas assimilés ni aux na
tionaux, ni aux protégés de la Puissance Mandataire, 
mais ont un statut national particulier;

3° Que le respect de leurs droits individuels aussi 
bien que l’exécution d’autres obligation« internationale» 
de la Puissance Mandataire se trouvent placés sous 
contrôle international ;

4° Que les conventions internationales conclues par 
les Puissances Mandataires ne sont applicables aux ter
ritoires sous mandat que moyennant stipulation spé
ciale.

Ces données permettent, semble-t-iL, une conclusion 
négative certaine: c’est que le territoire sous mandat 
n’est pas partie intégrante de l’E tat Puissance Man
dataire, il est étranger à l’E tat.
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Faut-il aller plus loin et reconnaître soit une per
sonnalité juridique ft, tous les territoires sous mandat : 
sujets de droit sans capacité d’agir ? — soit un statut 
international spécial & leurs habitants dans le cas où 
on admettrait avec certains auteurs récents que les per
sonnes physiques sont sujets de Droit des Gens,

Toutes questions sur lesquelles nous aimerions recueil
lir les opinions des Membres de la Commission.

VI. Que penser de la souveraineté dans les territoires 
sous mandat T

C’est autour de cette question que les auteurs se 
livrèrent aux plus vives discussions et que les opinions 
les plus diverses ont été émises.

A notre modeste avis, il est indispensable de distin
guer les deux sens du mot souveraineté, l’un de droit 
public interne, l’autre de droit des gens.

Au point de vue de droit interne, les auteurs ont ra i
son qui soutiennent qu’on ne peut se passer d’imperium 
qui* est non le droit absolu, mais le pouvoir absolu, celui 
qui décide en dernier ressort et contre lequel il n’y a 
pas de recours. Or ce pouvoir absolu est sans aucun 
doute exercé en Irak par les autorités irakiennes et 
dans une très faible mesure par les autorités britan
niques, tandis que dans les autres territoires sous man
dat il est exercé par les Puissances Mandataires. S’il 
existe dans nombre de territoires des autorités locales 
investies de pouvoirs importants, c’est en vertu de dé
cisions révocables de la Puissance Mandataire et non 
en vertu d’engagements ou de limitations ayant un 
caractère international. Il n’y a pour l’indigène contre
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les actes de la Puissance Mandataire aucun recours 
doué d’un effet suspensif.

Mais la souveraineté, au sens du droit international, 
pour autant qu’on conserve ce titre  équivoque ou dé
suet, c’est l’indépendance vis-à-vis de toute ingérence 
extérieure. Cette souveraineté, on peut la considérer à 
la rigueur comme conciliable avec les nombreuses obli
gations internationales par lesquelles tous les Etats de 
la terre sont aujourd’hui liés. Elle l’est déjà beaucoup 
moins pour les Etats qui s’engagent à soumettre à des 
juges ou à des arbitres l’appréciation de l’étendue de 
ces obligations réciproques; elle me paraît simplement 
inconcevable lorsqu’on veut l’appliquer aux pouvoirs 
exercés en territoires sous mandat par des Puissances 
Mandataires qui doivent pratiquement rendre compte 
de tous leurs actes à la Société des Nations.

♦*  *

Telles sont, mon cher Collègue, les grandes lignes 
dans lesquelles il me semble que la Commission pourrait 
formuler son rapport. En vous demandant de bien vou
loir me faire connaître votre avis sur ces différents 
points, je n’entends aucunement vous limiter. Je vous 
serais, au contraire, reconnaissant de me signaler de 
plus d’autres questions importantes qui m’auraient 
échappé.

Je vous demanderai seulement, vu les circonstances, 
de bien vouloir me faire parvenir votre réponse pour 
le 31 mars au plus tard. En vous remerciant d’avance, 
je vous prie de bien vouloir agréer l’expression de mes 
sentiments les plus dévoués.

Henri Rolin.
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OBSERVATIONS de M. F. De Visscher.
Gand, le 30 avril 1928.

Mon cher Confrère,
J ’ai étudié avec le plus grand intérêt votre queetion- 

nailre si précis sur le problème des mandats internatio
naux, et je me rallie sans réserve à la plupart des sug
gestions qu’il contient.

Il est toutefois une question préalable que je voudrais 
voir trancher. Le système des mandats internationaux 
est-il uniquement applicable aux colonies et territoires 
qui, à la suite de la dernière guerre, ont cessé d’être 
sous la souveraineté des Etats qui les gouvernaient pré
cédemment ? Ou, au contraire, peut-on en prévoir l’ap
plication des territoires è. la souveraineté desquels 
Vautres Etat» pourraient être amenés à renoncer ou qui 
échapperaient aujourd’hui! encore è. toute souveraineté ? 
La question me paraît présenter un réel intérêt, notam
ment au point de vue du mode de désignation des Puis
sances mandataires (voir sub. I I ) .

Voici, très brièvement, mon opinion au sujet des 
diverses questions que vous posez :

I. — La Commission doit incontestablement se borner 
à  l’étude du mandat international proprement dit.
: II. — Dans cette étude, vous proposez de limiter 
l’examen de la Commission aux rapporte juridiques 
créés par l’institution du mandat. Si je saisis bien la 
portée de cette limitation, elle tend à exclure la question 
fondamentale de l’attribution des mandats. La question
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est épineuse certes, et de nature h soulever des débat« 
d’ordre plutôt politique que juridique. Mais est-il 
possible d’en faire totalement abstraction dans une 
étude qui doit, autant que faire se peut, fixer l’ensemble 
du régime des mandats ? La question me paraît surtout 
devoir être examinée si l’on admet que le système des 
mandats est susceptible de s’appliquer & des territoiîres 
autres que ceux visés expressément par l’article 22 du 
Pacte. L’on pourrait, en ce qui concerne ces territoires, 
poser en principe que, sauf désignation spéciale par la 
ou les Puissances qui en disposeraient effectivement, 
l’attribution du mandat est de la compétence exclusive 
de la S. D .N.

III. — II est indispensable de tenir compte de tous 
les actes et résolutions susceptibles de préciser la nature 
du mandat, et non pas seulement du Pacte et des grands 
traités d’après guerre.

IV. — Les obligations de la Puissance mandataire 
sont de droit international.

V. — Ives collectivités organisées, telles que l’Irak, 
constituent des sujets de droit international et jouissent 
d’un statut international particulier.

En ce qui: concerne les populations non organisées des 
territoires sous mandat, l’absence môme d’organisation 
exclut, à mon avis, de façon absolue l’attribution d’une 
personnalité juridique. Il y aurait, au surplus, de graves 
inconvénients pratique« à reconnaître cette personnalité 
à des groupements dont l’organisation est encore à 
l’état embryonnaire et dont il est impossible de prévoir 
les développements futurs.

Par contre, je n’hésiterais pas à reconnaître à ces 
populations elles-mômes un statu t international parti-



culier. Il n’y a même, dans cette reconnaissance, rien 
de contraire au principe traditionnel qui refuse aux indi
vidus la jouissance de droits de caractère international. 
Car ce principe ne peut valoir que dans la mesure où l’on 
se trouve en présence de collectivités qui ont constitué 
un organisme spécial pour la représentation et la dé
fense de leurs intérêts externes.

L’article 22 du Pacte contient une véritable déclara
tion des droits des populations sous mandat. Il me pa
rait impossible de leur dénier, dans ces conditions, la 
jouissance d’un statu t international.

VI. — Je pense qu’il est préférable de laisser la no
tion classique de la souveraineté complètement en dehors 
de la théorie des mandats internationaux, même en ce 
qui concerne les rapports entre la Puissance manda
taire et les populations sous mandat. Il manque en 
effet aux pouvoirs exercés par cette Puissance le carac
tère originaire qui est de l’essence de la souveraineté, 
même considérée au point de vue interne.

Je vous prie, mon cher Confrère, d’agréer l’expres
sion de mes sentiment distingués et tout dévoués.
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F. D e V isscheh.
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OBSERVATIONS de M. Charles Dupuis.
Parfis, le 30 mars 1928.

Mon cher Collègue,
«rail été tellement surchargé pendant le mois de mars, 

que je n’arrive qu’en fin d’expiration du délai fixé à 
pouvoir vous adresser quelques observations trop som
maires — faute de temps — sur les. points essentiels que 
vous signalez.

I. — «Te n’ai aucune objection il la suppression des 
questions concernant les occupations des territoires et 
les sphères d’intérêt, mais il me paraît difficile de lais
ser de côté les protectorats, d’autant plu* que la situa
tion de P Irak, actuellement sous mandat, me paraît 
tenir pratiquement du protectorat peut-être plus que du 
mandat.

II  et III. — D’accord.
IV. — La Puissance mandataire n’a certainement, 

en ce qui concerne l’administration des territoires et 
populations sous mandat, que des droits et devoirs rele
vant du droit international.

V. — Il y a pour les territoires sous mandat plusieurs 
statuts juridiques distincts.

Les territoires sous mandat A sont certainement te r
ritoires étrangers pour lesdits mandataires et ces terri
toires sont soumis il des statuts différents.

Le doute est permis en ce qui concerne les territoires 
sous mandat B. Il me semble cependant que ces te rri
toires devraient plutôt être considérés comme parties
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intégrantes (les territoires des Etats Mandataire« sujets 
à certaines servitudes internationales (comme le Congo 
Belge) et à un certain contrôle international.

Cette solutiou me paraît, imposée pour les territoires 
sous mandat C, par les termes de l’article 22, paragra
phe C, du Pacte de la Société des Nations.

VI. — La question de la souveraineté me paraît inso
luble en ce qui concerne les territoires sous mandat qui, 
comme les territoires des E tats sous protectorat, sont 
des anomalies du droit des gens. Il me semble clair 
qu’aucun pays sous mandat n’est E tat souverain et que 
les Puissances mandataires n’ont jamais, même sur les 
pays sous mandat C, qu’une souveraineté limitée par 
le contrôle international, ce qui est quelque peu con
traire à la notion de souveraineté qui implique absence 
de subordination.

Mieux vaut, à mon avis, écarter toute solution théo
rique de la question de souveraineté en ce qui concerne 
les territoires sous mandat et reconnaître franchement 
que la notion de mandat, très défectueuse et blamâble 
en soi, n’a été qu’un expédient destiné à dissimuler, en 
l’atténuant, la conquête soumise à un contrôle mal dé
fini.

Il est une question, toutefois, qu’il me paraît impos
sible de ne pas examiner : le mandat est-il révocable? 
Je ne le crois pas, mais je reconnais que cette solution 
est la condamnation même de la notion du mandat, 
transposée fâcheusement dans le droit international ; 
car le droit pour le mandant de révoquer le manda
taire est un des traits essentiels du mandat.

Ch. D u pu is .
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OBSERVATIONS de M. Rouard de Gard.
Toulouse, le 23 mars 1928.

I. Limitation à Vétude des mandata.
♦ J'approuve pleinement cette limitation pour une rai 

son générale et une raison spéciale.
Raison générale. Toute commission qui se charge d’une 

étude, trop vaste est condamnée à présenter un travail 
imparfait. C’est ce qu’on a pu voir à la session de 
laïusanne (échec du projet concernant la détermination 
de la loi impérative pour les divers contrats).

Raison particulière. Ce qui était intéressant en 1906 
n’est plus intéressait en 1928. Aujourd’hui les Puis
sances européennes qui ont opéré le partage de l’Afrique 
ont établi définitivement des colonies, protectorats et 
sphères d’inlluence qu’elles ont soigneusement délimités. 
C’est donc chose faite.

II. Aspect sous lequel sera abordée Vétude des Man- 
dats.

Ici je suis porté à élargir cette étude que vous limitez 
à trois points. Je crois qu’il faut s’occuper de la modi
fication et de la cessation des mandats existants, et 
qu’il faut aussi prévoir l’établissement possible de nou
veaux mandats. De là la nécessité de déterminer les 
autorités compétentes et la procédure pour la modifi
cation et la cessation des mandats existants et aussi 
pour rétablissement des mandats nouveaux.
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IILSottmto devant être utilisées par la Commission.
Il convient de recourir d’abord aux textes que vous 

indiquez :
Pacte de la Société des Nations, article 22.
Traités de Versailles et de Lausanne.
Formules de mandats approuvés par le Conseil de la 

Société.
En outre, si ces sources sont insufüsantes, on peut 

par analogie appliquer les règles généralement admises 
par les législations en matière de mandats.
IV. Obligations de la Puissance mandataire quant à 
VAdministration du Territoire mandaté et de sa popu
lation.

Je crois qu’il convient de préciser les obligations de 
la Puissance mandataire à l’égard des indigènes en 
tenant compte non seulement des observations de la 
Commission des Mandats, mais encore des indications 
données par les médecins, explorateurs, administra
teurs. (Voir à ce sujet le Bulletin du Comité de VAfri
que française de 1023 il 1028.)

V. Faut-il reconnaître un statut juridique particulier 
aux territoires sous mandat f

En dehors des solutions déjil données par le Conseil 
de la Société, intéressantes en ce qui concerne la natio
nalité des habitants des pays sous mandat B et C (solu
tions que j ’ai eu l’occasion de critiquer dans mon 
ouvrage, page 41), je considère que l’on ne peut répondre 
à la question V qu’après avoir résolu la question VI 
concernant les souverainetés. D’où interversion des questions V et VI.
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VI. Que penser de la souveraineté dans les territoires 
sons mandat Ÿ

Tour les mandats nouveaux, la question sera réglée 
lors de leur institution.

Pour les mandats anciens, j ’estime que la Puissance 
mandataire est {Investie de la souveraineté internationale 
pour les mandats C, par l’article 22, paragraphe 6, du 
Pacte, et pour les mandats africains B par l’article 9 
de la formule acceptée par le Conseil de la Société des 
Nations : partie intégrante du territoire de la Puis
sance mandataire. (Voir notre ouvrage pp. 14 et 41.)

Telles sont mes observations qui tendront à élargir un 
peu l’étude entreprise par la Commission.

On doit se préoccuper de l’institution de nouveau» 
mandats, car à Genève on a déjà laissé entrevoir que 
l’on s’en préoccupait. Il s’agit d’établir un règlement 
complet des mandats internationaux.

R ouàrd dr Card .
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OBSERVATIONS de M. Aniceto Sela.
Oviedo, le 30 mars 1928.

Mon cher Collègue,
A mon avis, le système des Mandats introduit par le 

Pacte de la Société des Nations, comme moyen d’accom. 
plir « une mission sacrée de civilisation » en contribuant 
au bien-être et au développement des « peuples non 
encore capables de se diriger eux-mêmes dans les con
ditions particulièrement difficiles du monde moderne », 
est la réalisation pratique, encore très imparfaite, d’une 
nouvelle institution juridique du droit publio : la tutelle 
internationale, qui peut sûrement devenir féconde de 
suites favorables pour le droit des geus, autant qu’affir- 
mation de la solidarité des Etats qui en est sans doute 
une des bases fondamentales.

Cette conception exposée timidement avant 1919, par 
plusieurs auteurs, reçoit par le fait de Particle 22 du 
Pacte, la consécration d’un nom et une forme positifs 
pour la première fois dans le texte d’un ¡Instrument in
ternational. « La meilleure méthode de réaliser pratique
ment ce principe est de confier la tutelle de ces peuples 
aux nations développées... » Elfes exerceraient cette 
tutelle en qualité de Mandataires et au nom de la So
ciété (deuxième alinéa). Il n’importe pas que les alinéas 
5 et 6 du même article soient en contradiction avec ces 
principes : il faut, je crois, les maintenir comme la dé
finition de la nature juridique de la nouvelle institution 
du droit international public.
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Certes, les articles 118 et 119 du Traité de Versailles 
les infirment en ce qui concerne les territoires apparte
nant autrefois à l'Allemagne ou il ses alliés hors des 
limites tracées par la meme Convention, et il leurs pos
sessions d'outremer, mais malgré toutes les hésitations 
et les incertitudes de l'heure de la paix et môme de 
l'heure présente, l'Institu t, corporation essentiellement 
scientifique, doit se placer au-dessus des faits pour a rri
ver à formuler si possible une conception théorique de 
la nature de la tutelle internationale et une réglemen
tation de son fonctionnement sous la forme des man
dats.

Les exposé« des publicistes les plus modernes dont 
j 'a i les livres sous la main viennent en appui de cette 
opinion. En effet, ils considèrent le mandat interna
tional comme une tutelle (Fauchille), un mandat-tutelle 
(Ciorineau, Furukaki, Larnaude, Rougier), une tutelle 
colonisatrice, œuvre de civilisation et d'éducation 
(Ayoub), une sorte d'initüat.ion des peuples mineurs 
(ceux que Spencer nommait des peuples enfants) il la 
civilisation, et de préparation ¿1 l'indépendance com
plète. Le général Gouraud, en parlant du mandat fran
çais de la Hyrie et du Liban, a montré, en mots qui 
méritent d'être relevés, la mission des mandataires : 
« Créer, dans un esprit libéral, et en préparant la popu
lation h se gouverner, des organiismes indigènes capables 
de se suffire eux-mêmes le jour où la tutelle... n 'aura 
qn'ù. s'effacer devant la majorité du pupille ».

M. Tïymaus, l'émilnent délégué de la Belgique au 
Conseil de la Société des Nations, l’a  dit aussi nette
ment dans son rapport bien connu : « Nous nous trou
vons en présence d'une institution nouvelle. La science
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décidera dans quelle mesure on peut lui appliquer les 
anciennes notions juridiques ».

E t vous-même, Monsieur Roliin (1), en devançant le 
rôle que l’Institu t devait vous cou lier plus tard, avez 
dit, dans ivotre article : « Le système des mandats colo
niaux »(Revue de Droit International de Bruxelles, 2® sé
rie, 1920, tome I, p. 329) qu’on consulte toujours utile
ment: « Les juristes ont le devoir de préciser autant que 
possible ce qu’il faut entendre par un mandat colonial... 
de chercher le vrai sans obéir à aucune tendance ».

J ’ajouterai qu’il serait peut-être utile de comparer la 
tutelle de l’article 22 à celle du droit civil ; mais sans 
les assimiler, car même en étant la même idée dont 
toutes deux sont nées, il s’agit de su jets et d’organismes 
bien différents et il ne serait pas possible d’appliquer 
au droit public les normes du droit privé. Encore une 
fois, il faudrait répéter ce que, avec l’assentiment una
nime des membres présents, il a. été dit dans le cours 
de la Seasion de Lausanne de l’Institut, à propos des 
expressions Res nullius et Rcs commnnis appliquées au 
même livre : que certaines notions du droit romain 
(en l’espèce, du droit privé) restent sans portée dans 
la sphère des rapports internationaux.

En tenant compte de ces idées, je crois pouvoir ré
pondre brièvement à votre interrogatoire :

I. L’occupation des territoires tombe en dehors de la 
compétence de la IV® Commission.

Les questions des protectorats et des sphères d’in
térêt, au contraire, pourraient être étudiées par elle 
sous le titre générique de la tutelle internationale. (l)

( l )  M. A n iceto  S e la  com m et ici la  con fu sion  que nous 
avons sig n a lée  dan s le R ap p ort.
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II. Au lieu de limiter le rôle (le la Commission ô 
l’étude des rapports créés par l’institution du mandat, 
je l’élargirais pour y  comprendre tous les aspects de la 
tutelle dans l’ordre international.

III. Il faudrait tenir compte des études théoriques et 
de tous les textes que vous indiquez.

IV. Oui.
V. Oui, avec les distinctions nécessaires entre les trois 

types de mandats établis.
VI. D’accord.

PREMIÈRE PARTIE

Aniceto S ela.
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OBSERVATIONS de M. Karl Strupp.
Francfort, le 25 mars 192b.

Quoique — vous le verrez encore — d’accord ave/ 
.vous quant aux grandes lignes que vous venez de tracer, 
je tiens néanmoins à soumettre chaque thèse de votre 
rapport à un examen spécial pour y joindre les remar
ques que je crois utiles.

I. Quoique nous ne commettions aucun excès de pou
voir en nous occupant d’autres questions formant le 
champ d’action de notre Commission (je ne mentionne 
•que le problème si controversé des protectorats, pro
blème qui a été traité dernièrement dans les débats 
devant la Cour de Justice Internationale lors des dis
cussions sur la situation juridique des indigènes en 
•Tunisie), je suis de votre opinion qui:, tout en laissant 
la dernière décision à l’Institu t entier, se borne, pour 
le moment, à entrer dans la voie, déjà assez épineuse 
•en elle-même, d’une discussion du problème des man- 
dats.

II . En faisant cela, nous avons déjà devant nous une 
tôche si grande que nous devons nous demander, si’ nous 
aie devrions pas nous contenter de discuter la question 
la plus importante qui se dégage d’un coup d’œil et 
qui semble être le point, c’est-à-dire la nature juridique 
•des mandats. Vous eu parlez, il est vrai, à plusieurs 
occasions. Par exemple déjà sub. 2° à la page 2, oè 
irons énumérez les rapports juridiques possibles. Vous y 
revenez.à la page 6 en faisant des remarques si) intéres- 
«antes sur la souveraineté (remarques desquelles je
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m'occuperai encore). Je crois que nous ferons œuvre 
utile si nous cherchons A obtenir un vote clair de l 'In 
stitu t sur cette question si importante, vote qui n'ayant 
en vue que de rfqmndre la lumière juridique et objective 
par laquelle excelle l'Institu t, cherche à élucider des 
problèmes tant de fois dénaturés par des considérations ajuridiques, voire politiques. Partan t de ces idées, je 
prends la liberté de ¡vous soumettre pour vous et MM. les 
Collègues de la IV0 Commission, les constatations sui
vantes conformes, dans une large mesure, aux opinions 
émises par vous-même.

a) Le système dit des mandats, contenu dans l'article 
22 du Pacte de la Société des Nations, confère une tutelle 
du droit international public qui, altruiste de par sa 
nature, s'exerce dans l'intérêt unique du pays sous man
dat. Cela résulte de l'article cité, siège de la matière, 
qui est un compromis entre les partisans de l'annexion 
et ceux d'une administration internationale de toutes 
les colonies du monde.

b) L'article 119 du Traité de Versailles disant que 
l'Aîlemague renonce en faveur des principales Puis
sances alliées et associées & tous ses droits et titres sur 
ses possessions d'outremer n'est pas en contradiction 
avec l'article 22 du Pacte. Ce dernier stipule, en effet, à 
l'alinéa 2, que les Puissances chargées de la tutelle « des 
peuples non encore capables de se diriger eux-mêmes, 
exerceraient ladite tutellle en qualité de mandataires » 
et au nom de la Société. La cession stipulée par l'article 
119 ne visait, comme le font de même quelques autres 
dispositions relatives & Dantzig, à Memel, qu'une pé
riode transitoire; l'attribution des mandats étant de la 
compétence unique de la Société des Nations.
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o) C’est cette dernière ou plutôt, puisque la Société 
des Nations comme confédération d’Etats, ne peut pos
séder un territoire (Staatsgebiet), la somme des E tats'y  
réunis qui possèdent la puissance étatique, l’impérium 
des territoires mandatés. C’est donc un co-impérium au 
sens du droit international.

d) Les droits des mandataires, dans les limites des 
alinéas 4 à 8 de l’article 22 du racle , ont été déterminés, 
pour la première fois, par des déclarations de volonté 
entre le Conseil de la 8. I>. N. agissant au point de vue 
juridique comme représentant la personne juridique 
■ internationale dénommée Société des Nations, d’une 
part, et les Puissances mandataires d’autre part, après 
entente préalable entre celles-ci et les Puissances alliées 
et associées, trustées transitoires conformément à l’a r
ticle 119 du Traité de Versailles.

Ces déclarations du Conseil visent le fondement, la 
base juridique de*? projets faits sous la forme de traités 
entre les Puissances alliées et associées principales et 
les Etats mandataires. En les confirmant, le Conseil a 
circonscrit l’étendue de la compétence dévolue eux 
par l’aide de la S. D. N. domina terrarum.

o) Toute restriction à. la soi-disant souveraineté 
devant être interprétée restrictivement, les Puissances 
mandataires n’ont comme une sorte de « gouverneurs » 
de la 8. D. N. (V. Schücking-Wehberg, Die Satzung 
des Volkeirbunds, 2. Aufl. 1924, p. 689) d’autres a ttr i
butions que celles qui leur ont été concédées de par les 
actes mentionnés sub d .

Si l’on a  méconnu ce fait lors de la distribution des 
mandats (v. sub d) , cette inobservation a été guérie par 
Passentifment de l’Assemblée (837). Mais oela n’équivaut
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pas i\ un précédent pour l’avenir (V. Rchücking-Weh- 
berg, l. c,y 7 B, 29; Fauchille, Traité de Droit Interna
tional Public, 1, 2, 3925, p. 838).

f)  Pour l’avenir, toute modification et tout change
ment du statut incombe en premier lieu i\ P Assemblée 
de la S. D. N., celle-ci étant dénommée primo loco, dans 
la disposition expresse de Particle 22, alinéa 8.

g) En aucun cas, aucun des mandataires ne peut s’an
nexer sous une forme ouverte ou déguisée quelconque, 
les pays en question. (V. Fauchille, 82309).

h) La R. D. N. étant la véritable domina terrarum, ce 
ne sont que ses décisions, conformes au Pacte, qui 
peuvent donner des interprétations authentiques du 
Pacte, dont notre Commission doit tenir compte (v. sub 
III , p. 3 de votre lettre) les textes des mandats, d’après 
ce que vous venez de dire sub D ).

i) Quant aux divers rapports juridiques possibles :
3. Ceux entre la Puissance mandataire, le pays man

daté et les indigènes sont déterminés par •
A) Les traités de mandats (dans lesquels les pays de 

mandat ne sont que des objets) ;
B) En tant qu’il s’agit de l ’Irak aussi par les traités 

conclus entre l’Empire britannique et le Royaume de 
l’Irak, de 1922 et de 1926, conformes au traité respectif 
de mandat.

2. Ceux entre la Puissance mandataire et la S. D. N. 
sont déterminés par Particle 22, les décisions de la 
R. D. N. et des accords entre celle-ci et la Puissance 
mandataire.

3. A) Ceux entre la Puissance mandataire et d’autres 
Etats sont déterminés par des traités entre ceux-lii et 
les derniers, en tan t que Membres de la S, D. N. par des
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traités internationaux conformes aux dispositions des 
articles 20 et 22 du Pacte.

B) En tant qu’il s’agit de rapports entre des E tats 
mandataires et des Etats étrangers au Pacte, ces traités 
peuvent, comme res inter alios aetae, être valables, mais 
tomber sous l’article 20 du Pacte et engager, de ce fait, 
la responsabilité de l’E tat mandataire vis-à-vis de la 
S. D. N. sujet du droit international.

j)  Si, et dans quelle mesure, un pays mandaté (l’Irak) 
peut conclure des traités internationaux, cela dépend de 
sa capacité d'agir internationale éventuelle qui peut exister ou non indépendamment de sa capacité de droit 
internationale.

IV. Pas de remarques.
. V. Je me range à l’opinion de notre éminent rappor

teur, en tant qu’il nfiirme l’existence d’un régime ju ri
dique particulier des pays mandatés. E t je suis avec lui 
de l’opinion que l’Irak a une personnalité internatio
nale à lui (non comme E tat d’ailleurs, mais comme 
ayant été reconnu par un certain nombre d’Etats comçie 
sujet de droit international avec une capacité d’agir 
assez étendue), et je nie de même La personnalité ju ri
dique internationale des autres territoires sous mandat 
(ce qui, à part, prouve à mon opinion, une fois de plus que l’on ne peut assimiler la tutelle du droit des gens 
à celle du droit privé, parce que celle-ci exige la person
nalité juridique de la personne sous tutelle, tandis que 
celles du droit des gens ne sont pas encore, avec la 
seule exception de l’Irak, douées d’une telle qualité). 
J ’approuve sans hésitation les constatations de la lettre 
page 5 jusqu’aux questions. Quant à celles-ci1, quoique
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partisan de la théorie qui 11e repousse pas a limine une 
personnalité juridique d’autres entités que l’E tat, 
je trouve que la question si les Etats devraient qualifier 
les pays mandatés comme sujets du droit des gens, ap
partient plutôt aux diplomates qu’aux juristes, étant 
une question d’opportunité, voire de politique.

VI. Quant à la souveraineté sur et dans les territoires 
sous mandat, je ne peux, à mon très grand regret, me 
ranger à votre opinion, en tant qu’il s’agit de la défini
tion juridique de la situation interne. Comme il a  été 
exposé plus haut, la souveraineté, ou pour ne faire usage 
de ce mot tellement abusé, la puissance étatique, appar
tient aux membres de la S. D. N. unis dans celle-ci et 
à eux seuls. Cette puissance étatique a été conférée con
formément à l’article 22 du Pacte, quoad nsum et au fur 
et à mesure des traités de mandats conclus à 1a suiite 
et conformément à Vesprit de l9article 22, c’est-à-dire 
à La tutelle juris gentium y établie, altruiste de par 
sa nature créée et exercée dans P intérêt de l’objet même, 
du pays mandaté, aux Etats mandataires. Mais quoad 
sortent, la Puissance étatique appartient et n’appartient 
qu’à la S. D. N. Celle-ci peut profiter de cette qualité 
juridique à tout moment, ayant comme domina terrarum, 
la plenitudinem potestatis moins les droits auxquels 
elle a temporairement, et dans l’intérêt des pays man
datés, l'énoncé par les traités de mandats. Quels sont ces 
droits aliénés, cela ne se laisse constater que par les 
instruments respectifs en main. Comme tout le monde 
le sait, le contenu diffère d’après la nature dès pays 
respectifs, tombant sous une des trois catégories énu
mérées à l’article 22.



VII. Pour mentionner il la fin quelques idées géné
rales, dignes de discussion, la nature même des mandats 
s’oppose il une fédération avec un E tat mandataire de 
sorte que le pays mandaté soit tellement lié au pays 
du mandataire qu’ils formeraient, de fait une véritable 
unité. Je voudrais -voir aborder de même la question 
importante de l’égalité économique existante aussi bien 
dans les territoires sous mandat D que sous C et à com
pléter par une égalité analogue en faveur des professions 
libres (médecins, avocats, etc.).
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Karl Stiiupp.
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OBSERVATIONS DE M. Wôllebaek.
Stockholm, le 27 mars 1928.

Mon cher Collègue,
En vous remerciant de votre aimable lettre du 9 mars 

dernier, je m'empresse de vous faire savoir qu’il m’est 
un plaisir de me rallier dans leur ensemble aux très 
remarquables observations que vous avez formulées pout 
établir les grandes lignes du rapport de notre 1V° Com
mission.

Je regrette cependant beaucoup de ne pas être à même 
de me former, dès maintenant, une opinion fondée pour 
ce qui concerne certaines questions soulevées aux numé
ros V. i. f . et VI de votre lettre ; h cause de ma charge de 
Ministre de Norvège il Stockholm je n 'ai malheureuse
ment pas encore il ma disposition, comme je l'avais 
espéré, le temps nécessaire pour étudier d'une manière 
satisfaisante tous les problèmes dont il s'agit. Je (vous 
prie de vouloir bien m'excuser.

Veuillez agréer, mon cher Collègue, les expressions de 
mes sentiments les plus dévoués.

W ô n n rjH A E K .
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Annexe 1.

4°) Documents principaux relatifs aux Mandats.
PACTE 1)E LA SOCIETE DES NATIONS.

Art. 22.
1. Les principes suivants s'appliquent aux colonies et ter

ritoires qui, à la suite do la guerre, ont cessé d’etre sous la 
souveraineté des Etats qui ies gouvernaient précédemment 
et qui sont habités par des peuples non encore capables de 
se diriger eux-mêmes dans les conditions particulièrement 
difliciles du monde moderne. Le bien-être et le développe
ment de ces peuples forment une mission sacrée de civi
lisation, et il convient d’incorporer dans le présent Pacte 
des garanties pour l’accomplissement de cette mission.

2. La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce prin
cipe est de confier la tutelle de ces peuples aux nations 
développées qui, en raison do leurs ressources, de leur expé
rience ou do leur position géographique, sont lo mieux 
à môme d’assumer cette responsabilité et qui consentent à 
l’accepter: elles exerceraient cette tutelle en qualité do 
Mandataires et au nom do la Société.

3. Le caractère du mandat doit différer suivant le degré 
de développement du peuple, la situation géographique du 
territoire, ses conditions économiques et toutes autres cir
constances analogues.

4. Certaines communautés, qui appartenaient autrefois h 
l’Empire ottoman, ont atteint un degré de développement
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tel que leur existence comme nations indépendantes peut 
être reconnue provisoirement, à la condition que les con
seils et l ’aide d’un Mandataire guident leur administra- 
tion jusqu’au moment où elles seront capables de se conduire 
seules. Les vœux de ces communautés doivent être pris 
d’abord en considération pour le choix du Mandataire.

5. Le degré de développement où se trouvent d’autres 
peuples, spécialement ceux de l'Afrique centrale, exige que 
le Mandataire y assume l ’administration du territoire à 
des conditions qui, avec la prohibition d’abus, tels que la 
traite des esclaves, le trafic des armes et celui de l’alcool, 
garantiront la liberté de conscience et de religion, sans 
autres limitations que celles que peut imposer le maintien 
de l ’ordre public et des bonnes mœurs, et l ’interdiction 
d’établir des fortifications ou des bases militaires ou na
vales et de donner aux indigènes une instruction militaire, 
si ce n’est pour la police ou la défense du territoire et qui 
assureront également aux autres membres de la Société des 
conditions d’égalité pour les échanges et le commerce.

Enfin il y a des territoires, tels que le Hud-Oucst-Africain 
et certaines îles du Pacifique austral, qui, par suite de la 
faible densité de leur population, de leur superficie restrein
te, de leur éloignement des centres de civilisation, de leur 
contiguïté géographique au territoire du Mandataire, ou 
d’autres circonstances, ne sauraient être mieux administrés 
que sous les lois du Mandataire, comme une partie inté
grante de son territoire, sous réserve des garanties prévues 
plus haut dans l ’intérêt de la population indigène.

7. Dans tous les cas, le Mandataire doit envoyer au 
Conseil un rapport annuel concernant les territoires dont 
il a la charge.
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8. Si le degré d'autorité, de contrôle ou d’administration 
à exercer par le Mandataire n’a pas fait l ’objet d’une 
convention antérieure entre les membres do la Société, il 
sera expressément statué sur ces points par le Conseil.

9. Une Commission permanente sera chargée de recevoir 
et d’examiner les rapports annuels des Mandataires et de 
donner au Conseil son avis sur toutes questions relatives 
à l’exécution des mandats.
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Annexe 2.

TRAITE DE VERSAILLES.

A rt. 118. — Hors do ses limites en Europe, telles qu’elles 
sont fixées par le présent traité, l'Allemagne renonce à 
tous droits, titres ou privilèges quelconques sur ou concer
nant tous territoires lui appartenant, à elle ou à ses alliés, 
ainsi qu’à tous droits, titres ou privilèges ayant pu, à 
quelque titre que ce soit, lui appartenir vis-à-vis des puis
sances alliées et associées.

L’Allemagne s’engage dès à présent à reconnaître et à 
agréer les mesures qui sont ou seront prises par les prin
cipales puissances alliées et associées, d’accord, s’il y a 
lieu, avec les tierces puissances, en vue de régler les con
séquences de la disposition qui précède.

Spécialement, l ’Allemagne déclare agréer les stipulations 
des articles ci-après, relatifs à certaines matières parti
culières.

Art. 119. — L’Allemagne renonce, en faveur des prin
cipales puissances alliées et associées, à tous ses droits 
et titres sur ses possessions d’outre-raer.

Art. 120. — Tous droits mobiliers et immobiliers appar
tenant dans ces territoires à l’Empire allemand ou à un 
Etat allemand quelconque passeront au gouvernement exer
çant l’autorité sur ces territoires, dans les conditions fixées
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dans l’article 267 de la partie IX (Clauses financières) du 
présent traité. Si des contestations venaient à s’élever sur 
la nature de oes droits, elles seraient jugées souveraine
ment par les tribunaux locaux.

Art. 121. — Î es dispositions dos sections I et IV de la 
partie X (Clauses économiques) du présent traité seront 
applicables en ce qui concerne ces territoires, quelle que 
soit la forme de gouvernement adoptée pour ces territoires.

Art. 122. — Le gouvernement exerçant l’autorité sur ces 
territoires pourra prendre telles dispositions qu’il jugera 
nécessaires, en ce qui concerne le rapatriement des natio
naux allemands qui s’y trouvent et les conditions dans 
lesquelles les sujets allemands d’origine européenne seront, 
ou non, autorisés à y résider, y posséder, y faire le com
merce ou y exercer une profession.

Art. 123. — Les dispositions de l’artiole 260 de la par- 
tio IX (Clauses financières) du présent traité s’applique
ront aux conventions passées avec des nationaux allemands 
pour l’exécution ou l’exploitation des travaux publics 
dans les possessions allemandes d’outre-mer, ainsi qu’aux 
sous-conoessions ou marchés passés avec lesdits nationaux 
en conséquence de ces conventions.

Art. 124. — L’Allemagne prend à sa charge, suivant 
l’évaluation qui sera présentée par le Gouvernement fran
çais et approuvée par la Commission des réparations, la 
réparation des dommages subis par les ressortissants fran
çais dans la colonie du Cameroun ou dans la zone fron
tière du fait des actes des autorités civiles et militaires
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allemandes et des particuliers allemands pendant la pé
riode qui s’étend du 1er janvier 1900 au 1er août 1914.

A rt. 125. — L’Allemagne renonce à tous droits issus des 
conventions et arrangements passés avec la France le 4 no
vembre 1911 et le 28 septembre 1912 relativement à l’Afrique 
Equatoriale. Elle s’engage à verser au Gouvernement fran
çais, suivant l ’évaluation qui sera présentée par ce Gou
vernement et approuvée par la Commission des réparations, 
tous les cautionnements, ouvertures de compte, avan
ces, etc., réalisés en vertu de ces actes au profit de l ’Alle
magne.

Art. 126. — L’Allemagne s’engage à reconnaître et agréer 
les conventions passées ou à passer par les puissances alliées 
ou associées ou certaines d’entre elles avec tout autre puis
sance, relativement au commerce des armes et des spiri
tueux ainsi qu’aux autres matières traitées dans les Actes 
généraux de Berlin du 26 février 1885 et de Bruxelles 
du 2 juillet 1890 et les conventions qui les ont complétées 
ou modifiées.

Art. 127. — Les indigènes habitant les anciennes posses
sions allemandes d’outre-mer auront droit à la protection 
diplomatique du Gouvernement qui exercera l ’autorité sur 
ces territoires.

Art. 256. — Les p u issan ces cession n a ires de terr ito ire s  
a llem an d s acq u erron t to u s  b ien s  e t  p ro p rié tés  a p p a rten a n t  
à l ’E m p ire  ou a u x  E ta ts  a llem an d s e t  s itu és  dan s ces 
terr ito ires. L a  va leu r de ces a cq u isitio n s  sera  fixée p ar la 
C om m ission  des rép a ra tio n s e t  p ay ée p ar l ’E ta t  cession-
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naire à  la  C om m ission  des rép a ra tio n s pou r être p ortée  
au cré d it du  G ouvernem ent a llem an d , à  v a lo ir  sur les som 
mes dues au t itr e  des rép a ra tio n s.

A u sens du p résen t a rtic le , les b ien s et p ro p rié tés  de 
l ’E m p ire e t des E ta ts  a llem an d s seron t considérés com m e  
com prenan t to u tes  les p rop rié tés  de la  C ouronne, do l ’E m 
p ire, des E ta ts  a llem an d s e t  les b iens p r ivés de l ’ex-em pe- 
reui d ’A llem a gn e  e t  des au tres  person nes royales.

A rt. 257. —  D a n s le  cas des an cien s terr ito ires  a llem an d s, 
y com pris les co lon ies, p ro tecto ra ts  e t  dépen dan ces, a d m i
n istrés p ar  m a n d a ta ire  d ’ap rès l ’a r tic le  22 de la  p a r t ie  I  
(S oc ié té  dos N a tio n s) du p résen t tra ité , n i le  terr ito ire , 
ni la  p u issan ce  m a n d a ta ire  ne su p p o rtero n t aucu ne p a r t  
du service de la  D e tte  de l ’E m p ire  ou des E ta ts  a llem an ds.

Tous les b ien s e t p rop r ié tés  a p p a r ten a n t h l ’E m p ire  ou  
au x  E ta ts  a llem an d s et s itu és  sur ces terr ito ire s  seron t  
tran sférés, en môme tem p s que les terr ito ires , à  la  p u is 
sance m a n d a ta ire  p r ise  en  cotte q u a lité , e t  aucun p a iem en t  
ne sera effectu é , n i aucu ne som m e p o rtée  au créd it de 
ces G ouvernem ents du fa it  de ce tra n sfert.

Au sens du p résen t a r tic le , les b iens e t  p rop rié tés de 
l ’E m pire ou des E ta ts  a llem an d s seron t considérés com m e 
com prenant tou tes les p rop r ié tés  de la  C ouronne, de l ’E m 
pire, des E ta ts  et les b ien s p r ivés do P cx-cm pcreur d ’A lle 
m agne e t  des au tres p erson nes royales.

Section V I I I .  — Assurances sociales et assurances 
dans les territoires cédés.

Art. 312, — S an s p réju d ice  des s t ip u la t io n s  contenu es  
dans d ’autres c lau ses du p résen t tra ité , le G ou vernem ent



92 PREMIÈRE PARTIE

a llem an d  s ’en gage à  tran sférer  à  ia  p u issan ce à  laq u e lle  
des terr ito ire s  a llem an d s son t cédés eu E u rope, ou à  la  
pu issance a d m in is tra n t d ’an cien s terr ito ires  a llem an d s  

,en ta n t que m an d a ta ire , en  vertu  de l ’a r tic le  22 
de la  p a r t ie  I (S o c ié té  des N a tio n s ) , te lle  fra c 
tio n  des réserves accum ulées p ar les G ou vernem ents de l ’E m 
p ire  ou des E ta ts  a llem an d s, ou  p ar des organ ism es p u b lics  
ou p r iv és o p éra n t sous leur con trô le , destin ées à fa ir e  face  
au fon ction n em en t, dan s ces terr ito ire s , de tou tes assu 
rances socia les  e t  assurances d ’E tat.
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Annexe 3.

TRAITE DE LAUSANNE.
Art. 2.

De la Mer Noire à la Mer Egée, la frontière de la 
Turquie est fixée comme il suit (voir Carte n° 1):

1° Avec la Bulgarie:
De l’embouchure de la Rezvaya jusqu’à la Maritza, point 

de jonction des trois frontières de la Turquie, de la Bul
garie et de la Grèce:

la frontière Sud de la Bulgarie, telle qu’elle est actuel
lement délimitée;

2° Avec la Grèce:
De là jusqu’au confluent de l’Arda et de la Maritza:
le cours de la Maritza;
De là vers l’amont de l ’Arda, jusqu’à un point sur cette 

rivière à fixer sur le terrain dans le voisinage immédiat du 
village de Tchôrek-Keuy :

le cours de l'Arda;
De là dans la direction du Sud-Est jusqu’à un point 

eitué sur la Maritza, à l kilomètre en aval de Bosna-Keuy:
une ligne sensiblement droite laissant en Turquie le vil

lage de Bosna-Keuy. Le village de Tchorek-Keuy sera attri
bué à la Grèce ou à la Turquie, selon que la majorité de 
la. population y sera reconnue par la Commission prévue 
à.'l’Article 6 comme étant grecque ou turque, la population 
immigrée dans ce village postérieurement au 11 octo
bre 1922 n’entrant pas en ligné de compte;
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De là jusqu’à la Mer Egée: 
le cours de la Maritza.

Art. 3.
De la Mer Méditerranée à la frontière de Perse, la 

frontière de la Turquie est fixée comme il suit:
1° Avec Syrie:
La frontière définie dans l’article 8 de l ’Accord franco- 

turc du 20 octobre 1921 ;
2° Avec Vlrak:
La frontière entre la Turquie et l ’Irak sera déterminée 

à l ’amiable entre la Turquie et la Grande-Bretagne dans 
un délai de neuf mois.

A défaut d’accord entre les deux Gouvernements dans 
le délai prévu, le litige sera porté devant le Conseil de la 
Société des Nations.

Les Gouvernements turc et britannique s’engagent réci
proquement à ce que, en attendant la décision à prendre 
au sujet de la frontière, il ne sera procédé à aucun mouve
ment militaire ou autre, de nature à apporter un change
ment quelconque dans l’état actuel des territoires dont le 
sort définitif dépendra de cette décision.

Art. 16.
La Turquie déclare renoncer à tous droits et titres, de 

quelque nature que ce soit, sur ou concernant les terri
toires situés au delà des frontières prévues par le présent 
Traité, et sur les îles autres que oelles sur lesquelles là 
souveraineté lui est reconnue par ledit Traité, le sort de'
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ces territoires et îles étant réglé ou ù régler par les inté
ressés.

Les dispositions du présent Article ne portent pas atteinte 
aux stipulations particulières intervenues ou à intervenir 
entre la Turquie et les pays limitrophes, en raison de leur 
voisinage.
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Annexe 4.

DECISION
DU CONSEIL DE LA SOCIETE DES NATIONS 

RELATIVE A L ’APPLICATION A L'IRAK
DES PRINCIPES DE L'ARTICLE 22 DU PACTE.

Le Conseil de la Société des Nations,
Vu l ’ar tic le  16 du T r a ité  de P a ix  s ig n é  à  L ausanne, 

le  24 ju il le t  1923;
Vu l'article 22 du Pacte de la Société des Nations;
Vu la communication faite au Conseil de la Société des 

Nations, le 27 septembre 1924, par le Gouvernement de 
Sa Majesté Britannique, dans les termes ci-après:

(Traduction .)
a Considérant que le territoire de l ’Irak, qui faisait 

Antérieurement partie de l'Empire Turc, est passé, au cours 
de la dernière guerre, sous l'occupation des forces m ili
taires de Sa Majesté Britannique;

» Considérant qu'il a été entendu, entre le B  Principales 
Puissances alliées, que le territoire de l ’Irak serait confié, 
jusqu’au moment où il serait capable de se diriger lui- 
même, à  un mandataire chargé de guider de ses conseils 
et de son aide l ’administration de ce territoire, confor
mément aux dispositions de l ’article 22, alinéa 4, du Pacte, 
et que ce manda/t serait conféré à  Sa Majesté Britannique ;

» Considérant que Sa Majesté Britannique a accepté man
dat sur l'Irak;

» Considérant que Sa Majesté Britannique, en raison 
des rapides progrès de l ’Irak, y a reconnu un gouvernement
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indépendant et a conclu avec le Roi de l’Irak un traité 
accompagné d’un protocole et d’accords subsidiaires, repro
duits dans l’annexe ci-après, et qui seront désignés dans les 
paragraphes suivants sous le tire de Traité d’alliance;

» Considérant que ledit Traité d’alliance a pour but d’as
surer l’observation et la réalisation complète, on Irak, des 
principes dont l’appl¡cation était implicitement contenue 
dans l’acceptation du mandat;

» Le Gouvernement de 8a Majesté Britannique est dispo
sé à accepter ce qui suit:

J.
» Aussi longtemps que le Traité d’allianoe restera en 

vigueur, le Gouvernement de Sa Majesté assumera, à l’égard 
de tous les Membres de la Société des Nations qui accep
teront les dispositions du présent arrangement et les avan
tages dudit traité, la responsabilité de l’exécution, par 
l’Irak, des dispositions dudit Traité d’alliance.

II.
» Pendant la durée du Traité d’allianoe, le Gouverne

ment de Sa Majesté Britannique, en consultation avec Sa 
Majesté le Roi de l’Irak, prendra les mesures nécessaires 
pour la conclusion, au nom de l’Irak, des accords spéciaux 
d’extradition. Des exemplaires de ces accords seront com
muniqués au Conseil de la Société des Nations.

III.
» Un rapport annuel, destiné à rendre compte au Conseil 

de la Société des Nations, sera adressé à ce dernier au 
sujet des mesures prises en Irak, au cours de l’année, en
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vue d’appliquer les dispositions du Traité d’alliance. Des 
exemplaires de toutes les lois et de tous les règlements 
promulgués en Irak au cours de l’année seront annexés 
audit rapport.

IV.
» Aucune modification aux termes du Traité d’alliance ne 

sera acceptée par le Gouvernement britannique sans l ’assen
timent du Conseil de la Société.

V.

Tout différend qui viendrait à s’élever entre le Gou
vernement de Sa Majesté Britannique et le gouvernement 
d’un autre Membre de la Société des Nations sur le point 
de savoir si les dispositions du Traité d’alliance ou de la 
présente décision sont observées en Irak, ou sur leur inter
prétation ou application, et qui ne pourrait être réglé par 
voie de négociations, sera soumis à la Cour permanente de 
Justice internationale, instituée en vertu de l’article 14 
du Pacte de la Société.

VI.
» Au cas où l’Irak serait admis dans la Société des 

Nations, les obligations assumées aux termes du présent 
Acte par le Gouvernement de Sa Majesté Britannique pren. 
draient fin.

VII.
» A l’expiration de la période pour laquelle a été con

clu le Traité d’alliance, le Conseil de la Société des Nations, 
si l’Irak n’a pas été admis dans la Société, sera invité à 
décider des nouvelles mesures à prendre en vue de donner 
effet à l’article 22 du Pacte. »
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Accepte les engagements du Gouvernement de Sa Majesté 
Britannique, et

Approuve les termes de la communication ci-dessus comme 
propres à donner effet aux dispositions de l’article 22 du 
Pacte; et

Décide que les privilèges et immunités, y compris les bé
néfices de la juridiction et de la protection consulaires, 
tels qu’ils résultaient autrefois dans l’Empire Ottoman des 
Capitulations où de la coutume, ne seront plus nécessaire« 
pour la protection des étrangers en Irak, pendant la durée 
du Traité d’alliance.

Le présent Acte sera déposé en original aux archives de 
la Société des Nations et des exemplaires certifiés con
formes seront transmis par le Secrétaire général de la 
Société des Nations à tous les Membres de la Société.

Fait à Genève, le vingt-septième jour de septembre mil 
neuf oent vingt-quatre.
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Annexe 5.

TRAITE ENTRE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
ET SA MAJESTE LE ROI 1)E L’IRAK (1).
( Traduction .)

Sa Majesté Britannique, d’une part, et Sa Majesté le 
Roi de l’Irak, d’autre part:

Considérant que Sa Majesté Britannique a reconnu 
Fayçal Ibn Hussein comme Roi constitutionnel de l’Irak;

Considérant que Sa Majesté le Roi de T Irak estime qu’il 
est de l ’intérêt de l ’Irak do conclure avec Sa Majesté 
Britannique un traité sur la base d’une alliance et que 
la conclusion de ce traité amènera le développement ra
pide do son pays;

Considérant que Sa Majesté Britannique est convaincue 
que les relations existant entre elle-môme et Sa Majesté 
le Roi de l’Irak peuvent être mieux définies par un traité 
d’alliance de ce genre que par tout autre moyen ;

A cette fin, en leur qualité de Hautes Parties contrac
tantes, ont désigné comme Plénipotentiaires:
Pour Sta Mcajesté le Roi du Royaumo-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande et des Dominions britanniques
d ’outre-m er, E m pereur des In d es:

Sir Percy Zachariab Cox, G. C. M. G., G. C. I. K.,
K. C. S. I., Haut Commissaire et Consul général de 
Sa Majesté Britannique en Trak;

Pour S a  M ajesté le  R oi de l ’Ira k :
Son Altesse Sir Saïd Abd-ur-Rahman, G. B. L., Premier 

Ministre et Naqib-al-Ashraf, Bagdad;
(1) Ce traité fut enregistré le 15 juin 1925.
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Lesquels, s ’é ta n t com m uniqué leu rs p le in s  p o u voirs e t  
les a y a n t reconnus en bonne e t due form e, o n t convenu ce 
qui su it:

Article premier. — A la  requête de S a  M ajesté le R oi 
de l ’Irak , S a  M ajesté B r ita n n iq u e  s ’en gage, conform ém ent 
aux d isp o s itio n s  du p résen t T ra ité , à fo u rn ir  à  l ’E ta t  de  
l ’Irak  les con seils  e t l ’assistan ce d on t ce dern ier  p o u r r a it  
avoir besoin au cours de la  durée du p résen t T ra ité , san s  
q u ’il  so it  p orté  p réju d ice  à sa  so u vera in eté  n a tio n a le . S a  
M a jesté .B r ita n n iq u e  sera  représentée en  Irak  p ar un H a u t  
C om m issaire e t  C onsul gén éra l secondé par le p erson n el 
nécessaire.

Art. 2. — S a  M ajesté le Roi de l ’Irak  s ’en gage, p en d an t  
la  durée du  p résen t T ra ité , à  ce qu 'au cu n  fo n c tio n n a ire  
offic ie llem en t nom m é et a p p a rten a n t à  une n a tio n a lité  
autre que celle  do l ’Ira k  ne so it  d ésign é dan s oe p a y s sans  
l ’assen tim en t de S a  M ajesté B r ita n n iq u e . U n  accord sp é
cia l rég lera  le nom bre e t les co n d itio n s  d ’em p lo i des fo n c
tio n n a ires  b r ita n n iq u es  a in s i nom m és dan s le  G ouverne^  
m ent de l ’Irak .

Art. 3. — S a  M ajesté le R oi de l ’Ira k  s ’en gage à  é la 
borer un S ta tu t  organ iq u e  q u i sera  p résen té à  l ’A ssem blée  
C on stitu an te  de l ’Irak  et à  m ettre en v ig u eu r  le d it  S ta tu t  
qui ne co n tien d ra  rien  de co n tra ire  au x  d isp o s itio n s  du  
présent T ra ité  et t ie n d r a  com pte des d ro its , in tér ê ts  e t  
vœ ux de to u tes les p o p u la tio n s  h a b ita n t le terr ito ire . Ce 
S ta tu t orga n iq u e g a r a n tir a  à tou te personne la  p 'u s com 
plète lib erté  de conscience, a in s i que le lib re  exercice de  
toutes les form es de cu lte  com p atib le  avec l ’ordre p u b lic  
et les bonnes m œurs. I l s tip u lera  q u ’aucune in é g a lité  de vra i-
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tement ne doit être établie entre les habitants de l’Irak, 
du fait des différences de race, de religion ou de langue et 
qu’il ne doit être porté aucune atteinte au droit des com
munautés de conserver leurs écoles en vue de l ’instruction 
et de l’éducation de leurs membres dans leur propre lan
gue, à condition de se conformer aux prescriptions géné
rales sur l ’instruction publique que pourrait édicter le 
Gouvernement de l’Irak. Il prescrira la procédure consti
tutionnelle d’ordre soit législatif, soit exécutif, conformé
ment à laquelle seront prises les décisions relatives à toutes 
les questions importantes, y compris les questions affectant 
la politique fiscale, financière et militaire.

Art. 4. — »Sans préjudice des dispositions des articles 17 
et 18 du présent Traité, Sa Majesté le Roi de l ’Irak con
vient d’etre guidé par les avis de Sa Majesté Britannique, 
transmis par l’intermédiaire du Haut Commissaire, sur 
toutes les questions importantes concernant les obligations 
et les intérêts internationaux et financiers de Sa Majesté 
Britannique, pour toute la durée du présent Traité. Sa 
Majesté le Roi de l ’Irak, tant que subsisteront les obli
gations financières du Gouvernement de l ’Irak envers le 
Gouvernement de Sa Majesté Britannique, prendra pleine
ment l’avis du Haut Commissaire sur toutes les mesures 
qui tendent à une saine politique financière et fiscale, et 
qui assureront la stabilité et la bonne organisation des 
finances du Gouvernement de l’Irak.

Art. 5. — Sa Majesté le Roi de l ’Irak aura le droit de 
se faire représenter à Londres et dans telles autr»* capi
tales ou localités dont il pourra être convenu par les 
Hautes Parties contractantes. Sa Majesté le Roi de l ’Irak 
convient de confier, dans les endroits où elle ne sera pas
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représentée, lia protection des nationaux de l ’Irak à Sa 
Majesté Britannique. Sa Majesté le Roi de l’Irak délivrera 
elle-même Texéquatur aux représentants des Puissances 
étrangères en Irak, après que Sa Majesté Britannique aura 
donné son assentiment à leur nomination.

Art. 6. — Sa Majosté Britannique s’engage à user de 
ses bons offices pour obtenir aussitôt que possible l ’admis
sion de l ’Irak dans la Société des Nations.

Art. 7. — Sa Majesté Britannique s’engage à fournir 
aux foroes armées de Sa Majesté le Roi de l’Irak l’appui 
et l ’assistance dont pourraient convenir, de temps en 
temps, les .Hautes Parties contractantes. Un accord distinct 
réglant l’étendue et los conditions de cet appui et do oetto 
assistance sera conclu entre les Hautes Parties contrac
tantes et communiqué au Conseil de la Société des Nations.

Art. 8. — Aucune partie du territoire do l’Irak ne 
pourra être cédée ou prise à bail, ou placée d’une façon 
quelconque sous le contrôle d ’une Puissance étrangère; Sa 
Majesté le Roi de l ’Irak aura toutefois le droit de conclure 
tous arrangements qui pourraient être nécessaires pour les 
installations des représentants étrangers et en vue de l’ap
plication des dispositions de l ’article précédent.

Art. 9. — Sa Majesté le Roi de l ’Irak s’engage à accepter 
et à mettre en vigueur toutes mesures raisonnables que 
Sa Majesté Britannique pourrait juger nécessaires en ma
tière juridique pour sauvegarder les intérêts des étrangers, 
à la suite de la non-application des privilèges et immunités 
dont ils jouissaient en vertu des Capitulations et des usa
ges. Ces mesures feront l’objet d’un accord distinct qui 
sera communiqué au Conseil de la Société des Nations.
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Art. 10. •— Les Hautes Parties contractantes conviennent 
de conclure des accords distincts pour assurer l’exécution 
de tous traités, accords ou engagements dont Sa Majesté 
Britannique est dans l ’obligation d’assurer 1 application, 
en ce qui concerne l ’Irak. Sa Majesté le Itoi de l ’Irak s’en
gage à prendre toutes les mesures législatives nécessaires 
pour assurer l’exécution do ces accords. Ces accords seront 
communiqués au Conseil de la Société des Nations.

Art. 11. — Il ne sera établi, en Irak, aucun traitement 
différentiel entre les ressortissants d’un Etat quelconque, 
Membre de la Société des Nations (y compris les sociétés 
constituées selon les lois de cet Etat), ou d’un Etat quel
conque auquel Sa Majesté Britannique aura reoonnu, par 
traité, les mêmes droits que toux dont il jouirait s ’il était 
Membre de ladite Société, et les ressortissants britanniques 
ou de tout autre Etat, ni en matière d’impôts, de commerce 
ou de navigation, ni dans l ’exercice des industries ou pro
fessions, ni dans le traitement accordé aux navires de com
merce ou aux aéronefs civils. De même, il ne sera établi, 
en Irak, aucun traitement différentiel entre les marchan
dises originaires ou à destination d’un quelconque desdits 
Etats. Il y aura liberté de transit, dans des conditions 
équitables, a travers le territoiro de l ’Irak.

Art. 12. — Il ne sera pris, en Irak, aucune mesure qui 
mettrait obstacle à l’œuvre des missions, ou qui constitue
rait une intervention dans cette œuvre, et l’on ne pourra 
faire de distinction entre les missionnaires du fait de leur 
religion ou de leur nationalité, pourvu que leur activité ne 
soit pas préjudiciable h l’ordre public et à la bonne admi
nistration.

Art. 13. — Sa Majesté le ltoi de l’Irak s’engage à
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collaborer, autant que lo permettront les conditions socia
les, religieuse» et autres, à l ’application des mesures d ’uti
lité commune qui seraient adoptées par la Société des 
Nations, pour prévenir et combattre les maladies, y com
pris celles des animaux et des plantes.

Art. 14. — Sa Majesté le ltoi de l’Irak s’engage à assurer 
l’établissement et l’application, dans un délai de douze mois 
h dater de la mise en vigueur du présent Traité, d’une 
loi sur les antiquités, fondée sur les règles énoncées en 
annexe à l’article 421 du Traité de Paix, signé à Sèvres, 
le 10 août 1920. Cetto loi remplacera la loi ottomane sur les 
antiquités, antérieurement, en vigueur, et assurora l’égalité 
de traitement, en matière de recherches archéologiques, aux 
ressortissants de tous les Etats Membres de la Société des 
Nations, et de tout Etat auquel Sa Majesté Britannique 
aura reconnu, par traité, les mêmes droits que ceux dont il 
jouirait, s ’il était Membre de ladite Société.

Art. 16. *— Un accord distinct réglera les relations finan
cières entre les Hautes Parties contractantes. Cet acoord 
prévoira, d’une part, le transfert, par le Gouvernement de 
Sa Majesté Britannique, au Gouvernement de l’Irak, des 
travaux d’utilité publique qui pourraient être désignés 
d’un commun accord. Il prévoira également, de la part 
du Gouvernement de Sa Majesté Britannique, l ’assistance 
financière qui pourrait être, de» temps en temps, jugée 
nécessaire h l ’Irak, et, d ’autre part, la liquidation pro
gressive par le Gouvernement de l ’Irak de toutes les obli
gations ainsi encourues. Cet accord sera communiqué au 
Conseil de la Société des Nations.

A rt . 16. — Dans la mesure compatible avec ses obliga
tions internationales, Sa Majesté Britannique s’engage h
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ne pus empêcher l'Etat d'Irak de conclure des accords 
d'union douanière ou autres avec les Etats arabes limitro
phes qui pourraient le désirer.

Art. 17. — Tout différend, qui viendrait à s'élever entre 
les Hautes Parties contractantes, relatif à l’interprétation 
des dispositions du présent Traité, sera soumis à la Cour 
permanente de Justice internationale, prévue par l'arti
cle 14 du Pacte de la Société des Nations. Dans ce cas, 
s'il existait une divergence quelconque entire les textes an
glais et arabe du présent Traité, Le texte anglais fera 
foi.

Art. 18. — Le présent Traité entrera en vigueur dès 
qu'il aura été ratifié par les Hautes Parties contractantes, 
après son acceptation par l'Assemblée Constituante; il 
restera en vigueur pendant une période de vingt ans, au 
terme de laquelle la situation fera l'objet d'un examen et, 
si les Hautes Parties contractantes estiment que le Traité 
n’est plus nécessaire, ce Traité prendra fin. L'expiration 
du Traité devra être soumise à la confirmation de la So
ciété des Nations, à moins qu'avant cette date l ’article 6 
du présent Traité n ’ait été mis à exécution, auquel cas 
l ’avis d'expiration devra être communiqué au Conseil de 
la Société des Nations. Rien n'empêchera les Hautes Par
ties contractantes d'examiner, de temps en temps, les dispo
sitions du présent Traité et celles des accords distincts 
résultant de l'application des articles 7, 10 et 15, à l'effet 
d'y apporter toutes les revisions qui pourraient paraître 
opportunes dans les circonstances existant à ce moment; 
toutes les modifications dont pourraient ainsi convenir les 
Hautes Parties contractantes devront être communiquées 
au Conseil de la Société des Nations.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 107

Les ratifications seront échangées à Bagdad.
Le présent Traité a été rédigé en anglais et en arabe. 

Un exemplaire rédigé dans chaque langue sera déposé aux 
archives du Gouvernement de P Irak et un exemplaire ré
digé dans chaque langue sera déposé aux archives du Gou
vernement de Sa Majesté Britannique.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont, chacun pour 
leur part, signé le présent Traité et y ont apposé leurs 
sceaux.

Fait en double exemplaire, à Bagdad, le dix octobre mil 
neuf cent vingt-deux de Père chrétienne correspondant au 
dix-neuf du mois de Safar mille trois cent quarante de 
l’Hégire.

P. Z. Cox,
H a u t  C o m m is s a ir e  

d e  S a  M a je s té  B r i ta n n iq u e  e n  I r a k .
Abd-ur-Itahman,

N a q ib - a l -  A s h r a f  d e  B a g d a d  
e t  P r e m ie r  M in i s t r e  d u  G o u v e r n e m e n t  d e  l ' I r a k .
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Annexe 0.

MANDAT POUR LA SYRIE ET LE LIBAN.

Le Conseil de la Société des Nations:
Considérant que les Principales Puissances alliées sont 

d'accord pour que les territoires de la Syrie et du Liban, 
qui faisaient autrefois partie de l'Empire ottoman, soient 
confiés, dans des frontières à fixer par les dites Puissances, 
à une Puissance mandataire chargée de conseiller, d'aider 
et de guider les populations dans leur administration, con
formément aux termes de l'article 22 (alinéa 4) du Pacte 
de la Société des Nations;

Considérant que les Principales Puissances alliées ont dé
cidé que le mandat sur les territoires visés ci-dessus serait 
conféré au Gouvernement do la République française, qui 
l'a  accepté;

Considérant que les termes de ce mandat, formulés dans 
les articles citdessous, ont été  également agréés »par le  
Gouvernement de la République française et soumis à l'ap
probation du Conseil de la Société des Nâtions;

Considérant que le Gouvernement de la République fran
çaise s’engage à exercer ledit mandat au nom de la Société 
des Nations, en conformité aves lesdits articles;

Considérant qu'aux termes de l'article 22 ci-dessus men
tionné (alinéa 8), il. est prévu que si le degré d'autorité, 
de contrôle ou d'administration à exercer par le Manda
taire n'a pas fait l'objet d’une convention antérieure entre 
les Membres de la Société, il sera expressément statué sur 
ces points par le Conseil ;
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Confirmant ledit mandat, a statué sur >-es termes comme 
suit:

Article premier.
Le Mandataire élaborera, dans un délai de trois ans à 

dater de l ’entrée en application du présent mandat, un 
statut organique pour la »Syrie et le Liban.

Ce statut organique sera préparé d’accord avec les auto
rités indigènes et tiendra compte des droits, intérêts et 
vœux de toutes les populations habitant lesdits territoires. 
11 édictera les mesures propres à faciliter le développement 
progressif de la Syrie et du Liban comme Etats indépen
dants. En attendant la mise en vigueur du statut orga
nique, l ’administration de la Syrie et du Liban sera con
duite en accord avec l’esprit du présent mandat.

Le Mandataire favorisera les autonomies locales dans 
toute la mesure où les circonstances s’y prêteront.

A rt. 2.
Le Mandataire pourra maintenir ses troupes dans lesdits 

territoires en vue de leur défense. Il pourra, jusqu’à la 
mise en vigueur du statut organique et du rétablissement 
de la sécurité publique, organiser les milices locales néces
saires à la défense de ces territoires et les employer à cette 
défense ainsi qu’au maintien de l ’ordre. Ces forces locales 
ne seront recrutées que parmi les habitants des dits terri
toires.

Les dites milices relèveront ensuite des pouvoirs locaux 
sous réserve de l’autorité et du contrôle que le Mandataire 
devra conserver sur ces forces. Elles ne pourront être uti
lisées à d’autres fins que celles énoncées ci-dessus, à moins 
que le Mandataire ne l ’autorise.
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Rien n’empêchera la Syrie et le Liban de participer aux 
frais d ’entretien des forces du Mandataire stationnées sur 
le territoire.

Le Mandataire disposera en tout temps du droit d’uti
liser les ports, voies ferrées et moyens de communication 
de la Syrie et du Liban pour le passage de ses troupeB et 
de tous matériel, approvisionnements et combustibles.

Art . b.
Les relations extérieures de la Syrie et du Liban, ainsi 

que la délivrance des exequatur aux consuls des Puissances 
étrangères, seront du ressort exclusif du Mandataire. Les 
ressortissants de la Syrie et du Liban se trouvant hors des 
limites de ces territoires relèveront de la protection diplo
matique et consulaire du Mandataire.

A rt . 4.
Le Mandataire garantit la Syrie et le Liban contre toute 

perte ou prise à bail de tout ou partie des territoires et 
contre rétablissement de tout contrôle d’une Puissance 
étrangère.

A rt . B.
Seront sans application en Syrie et au Liban les privi

lèges et immunités des étrangers, y compris la juridiction 
consulaire et la protection, tels qu’ils étaient autrefois 
pratiqués dans l’Empire ottoman, en vertu des Capitula
tions et des usages. Toutefois, les tribunaux consulaires 
étrangers continueront à fonctionner jusqu’à la mise en 
application de la nouvelle organisation juridique prévue 
à l ’article 6.
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A moins que les Puissances, dont les ressortissants jouis
saient, au 1er août 1914, des dits privilèges et immunités, 
n’aient préalablement renoncé au rétablissement de ces 
privilèges et immunités ou à leur application pendant une 
oertaine période, ceux-ci seront, à la fin du mandat et 
sans délai, rétablis intégralement ou avec telle modification 
qui aurait été convenue par les Puissances intéressées.

A rt. 6.
Le Mandataire instituera en Syrie et au Liban un 

système judiciaire assurant, tant aux indigènes qu’aux 
étrangers, la garantie complète de leurs droits.

Le respect du statut personnel des diverses populations 
et de leurs intérêts religieux sera entièrement garanti. En 
particulier, le Mandataire exercera le contrôle de l’admi
nistration des Wakoufs, en parfaite conformité avec les 
lois religieuses et la volonté des fondateurs.

A r t . 7.
En attendant la conclusion des conventions spéciales 

d'extradition, les traités d’extradition en vigueur entre 
les Puissances étrangères et le Mandataire seront appliqués 
sur les territoires de la Syrie et du Liban.

A rt . 8.
Le Mandataire garantira à toute personne la plus com

plète liberté de conscience, ainsi que le libre exercice de 
toutes les formes de culte compatibles avec l’ordre public 
et les bonnes mœurs. Il n’y aura aucune inégalité de trai
tement entre les habitants de la Syrie et du Liban, du 
fait des différences de race, de religion ou de langue.
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Le Mandataire développera l'instruction publique don
née au moyen des langues indigènes en usage sur les ter
ritoires de la Syrie et du Liban.

Il ne sera porté aucune atteinte au droit des communautés 
de conserver leurs écoles, en vue de l ’instruction et de 
l ’éducation de leurs membres dans leur propre langue, à 
condition de se conformer aux prescriptions générales sur 
l'instruction publique édictées par l’administration.

A rt. 9.
Le M an d a ta ire  s ’a b stien d ra  de to u te  in terv en tio n  d a n s  

l'a d m in is tra tio n  deB C onseils do fab r iq u e  ou dans la  d irec
t io n  des com m un autés re lig ieu ses  e t  sa n ctu a ires des d iv er 
ses re lig io n s, don t les im m u n ités so n t expressém ent g a ra n 
t ie s .

Art . 10.
Le contrôle exercé par le Mandataire sur les missions 

religieuses en Syrie et au Liban se bornera au maintien 
de l ’ordre public et de la bonne administration; aucune 
atteinte ne sera portée à la libre activité des dites missions 
religieuses. Les membres de oes missions ne seront l ’objet 
d’aucune mesure restrictive du fait de leur nationalité, 
pourvu que leur activité ne sorte pas du domaine religieux.

Ixs missions religieuses pourront également s’occuper 
d’œuvres d’instruction et d’assistance publique sous réserve 
du droit général de réglementation et de contrôle du Man
dataire ou des Gouvernements locaux en matière d’éduca
tion, d’instruction et d’assistance publique.

A rt. 11 .
Il appartiendra au Mandataire de faire en sorte qu’au-



cune mesure ne soit prise de nature à mettre, en Syrie et 
au Liban, les ressortissants, y compris les sociétés et les 
associations, d’un Etat membre de la Société des Nations 
dans un état d’infériorité, soit par rapport à ses propres 
ressortissants, y compris les sociétés et associations, soit 
par rapport à ceux de tout autre Etat étranger, aussi bien 
en matière fiscale et commerciale qu’au point de vue de
I exercice des industries et professions, de la navigation 
et du traitement accordé aux navires et aéronefs. De même, 
il ne sera imposé, en Syrie et au Liban, aucun traitement 
différentiel entre les marchandises originaires ou à desti
nation de l ’un des dits Etats; il y aura, dans des condi
tions équitables, liberté de transit à travers les dits ter
ritoires.

Sous réserve des stipulations ci-dessus, le Mandataire 
pourra établir ou faire établir par les Gouvernements lo
caux toutes taxes et droits de douane jugés nécessaires. 
Le Mandataire, ou le Gouvernement local agissant sur ces 
conseils, pourra également conclure, pour’ des raisons de 
voisinage, des arrangements douaniers spéciaux avec un 
pays limitrophe.

Lç Mandataire pourra prendre ou faire prendre, sous 
réserve des stipulations de l’alinéa premier du présent arti
cle, toutes les mesures propres à assurer le développement 
dos ressources naturelles des dits territoires et à sauve
garder les intérêts des populations locales.

Les concessions pour le développement des dites ressour
ces naturelles seront accordées, sans distinction du fait de 
la nationalité, entre les ressortissants de tous les Etats 
membres de la Société des Nations, mais à des' conditions 
<pii conserveront intacte l'autorité du Gouvernement local.
II ne sera pas accordé de concession ayant le caractère
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d'un monopole général. Cette clause ne fait pas obstacle 
au droit du Mandataire de créer des monopoles d'un carac
tère purement fiscal dans l'intérêt des territoires de la 
Syrie et du Liban et en vue de procurer aux dits territoires 
les ressources fiscales paraissant le mieux s'adapter aux 
besoins locaux, ou, dans certains cas, de développer des 
ressources naturelles, soit directement par l'Etat, soit par 
un organisme soumis à son contrôle, sous cette réserve 
qu'il n'en résultera directement ou indirectement aucun 
monopole de ressources naturelles au bénéfice du Manda
taire ou de ses ressortissants, ni aucun avantage préféren
tiel qui serait incompatible avec l'égalité économique, com
merciale ou industrielle ci-dessus garantie.

A rt . 12.
Le Mandataire devra adhérer, pour le oompte de la 

Syrie ou du Liban, aux conventions internationales géné
rales conclues ou à conclure avec l'approbation de la So
ciété des Nations, sur les sujets suivants : traite des 
esclaves, trafic des stupéfiants, trafic des armes et muni
tions, égalité commerciale, liberté de transit et do naviga
tion, navigation aérienne, communications postales, télégra
phiques ou par télégraphie sans fit, protection littéraire, 
artistique ou industrielle.

A rt . 13.
Autant que les conditions sociales, religieuses et autres 

le permettent, le Mandataire assurera l ’adhésion de la 
Syrie et du Liban aux mesures d'utilité commune qui seront 
adoptées par l'a Société des Nations pour prévenir et com
battre les maladies, y compris celles des animaux et des 
plantes.
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A rt . 14.

Le Mandataire élaborera et mettra en vigueur, dans un 
délai de douze mois à dater de ce jour, une loi sur les 
antiquités, conforme aux dispositions ci-après. Cette loi 
assurera aux ressortissants de tous les Etats membres de 
la Société des Nations l'égalité de traitement en matière 
de fouilles et recherches archéologiques:

(0
Par « antiquités », on devra entendre toute œuvre ou 

produit de l'activité humaine antérieurs à l'année 1700.
(2)

La législation sur la protection des antiquités devra pro
céder plutôt par encouragements que par menaces.

Toute personne qui, ayant fait la découverte d’une anti
quité sans avoir l'autorisation visée au paragraphe 5, si
gnale cette découverte à l'autorité compétente, devra rece
voir une rémunération proportionnée à la valeur de la 
découverte.

(3)
Aucune antiquité ne pourra être aliénée qu'en faveur de 

l’autorité compétente, à moins que oelle-ci renonce à en 
faire l'acquisition.

Aucune antiquité ne pourra sortir du pays sans une 
licence délivrée par la dite autorité.

(4)
. Toute personne qui, par malice ou négligence, détruit 

ou détériore une antiquité devra être passible d'une péna
lité à fixer.
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( 6 )

Tout déplacement de terrain ou fouilles en vue de trou
ver des antiquités seront interdits, sous peine d’amende, 
si ce n’est aux personnes munies d ’une autorisation de 
l’autorité compétente.

(O
Des conditions équitables seront fixées pour permettre 

d’exproprier temporairement, ou à titre permanent, les ter
rains pouvant présenter un intérêt historique ou archéolo
gique.

(V)
L’autorisation de procéder à des fouilles ne sera accor

dée qu’à des personnes présentant des garanties suffisantes 
d’expérience archéologique. Le Mandataire ne devra pas, 
en accordant ces autorisations, agir de façon à éliminer, 
sans motifs valables, les savants d’aucune nation.

(8)
Le produit des fouilles pourra être réparti entre les per

sonnes ayant procédé à la fouille et l ’autorité compétente, 
dans la proportion fixée par celle-ci. Si, pour des raisons 
scientifiques, la répartition paraît impossible, l ’inventeur 
devra recevoir une équitable indemnité au lieu du produit 
de la fouille.

Art. 15.
Des l ’entrée en vigueur du statut organique visé à l’articlo 

premier, Je Mandataire s’entendra avec les Gouvernements 
locaurt relativement au remboursement par oes derniers de 
toutes les dépenses encourues par le Mandataire pour l ’or
ganisation de l ’administration, le développement des res-
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sources locales et l’exécution de travaux publics d’un carac
tère permanent, dont le bénéfice resterait acquis au pays. 
Cette entente sera communiquée au Conseil de la Société 
des Nations.

Art. 10.
Le français et l ’arabe seront les langues officielles de la 

Syrie et du Liban.
Art. 17.

Le Mandataire adressera au Conseil de la Société des 
Nations un rapport annuel, répondant à ses vues, sur les 
mesures prises pendant l’année pour l'application du pré
sent mandat. Lob textes de toutes les lois et de tous les 
règlements promulgués pendant l ’année seront annexés au 
dit rapport.

Art. 18.
Le consentement du Conseil de la Société des Nations 

sera nécessaire pour toute modification à apporter aux ter
mes du présent mandat.

Art. 19.
A la fin du mandat, il appartiendra au Conseil de la 

Société des Nations d’user de toute son influence pour sau
vegarder à l ’avenir l ’exécution, par le Gouvernement de la 
Syrie et du Liban, des obligations financières, y compris 
Icb pensions ou retraites, régulièrement assumées par l’ad
ministration de la Syrie ou du Liban, pendant la durée 
du mandat.

A r t . 20.
Le Mandataire accepte que tout différend, quel qu’il 

soit, qui viendrait à s’élever entre lui et un autre membre
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de la Société des Nations, relatif à T interprétation ou à 
l’application des dispositions du mandat et qui ne serait 
pas susceptible d’être réglé par des négociations, soit sou
mis à la Cour permanente de Justice internationale, prévue 
par l’article 14 du Pacte de la Société des Nations.

Le présent acte sera déposé en original aux archives de 
la Société et des exemplaires certifiés conformes seront 
transmis par le Secrétaire général do la Société des Nations 
h tous les membres de la Société*

Fait à Londres, le vingt-quatrième jour de juillet rail 
neuf cent vingt-deux.
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A nnexe 7.

MANDAT POUR LA PALESTINE.
Le Conseil de la Société des Nations:
Considérant que les Principales Puissances alliées sont 

d’accord en vue de donner effet aux dispositions de P arti
cle 22 du Pacte de la Société des Nations, pour confier 
à un Mandataire choisi par les dites Puissances, l ’admi
nistration du territoire de la Palestine, qui faisait autre
fois partie de l ’Empire ottoman, dans des frontières à 
fixer par les dites Puissances;

Considérant que les Principales Puissances alliées ont, 
en outre, convenu que le Mandataire serait responsable de 
la mise à exécution de la déclaration originairement faite 
le 2 novembre 1917, par le Gouvernement britannique et 
adoptée par les dites Puissances, en faveur de l’établisse
ment, en Palestine, d’un foyer national pour le peuple 
juif, étant bien entendu que rien ne sera fait qui puisse 
porter préjudice aux droits civils et religieux des com
munautés non juives en Palestine, non plus qu’aux droits 
et au statut politique dont jouissent les Juifs dans tout 
autre pays;

Considérant que cette déclaration comporte la reconnais
sance des liens historiques du peuple juif avec la Palestine 
et des raisons de la reconstitution de son foyer national 
en ce pays;

Considérant que les Puissances alliées ont choisi Sa Ma
jesté britannique comme Mandataire pour la Palestine :

Considérant que les termes du mandat sur la Palestine



120 PREMIÈRE PARTIE

ont été formulés de la façon suivante et soumis à l'appro
bation du Conseil de la Société;

Considérant que Sa Majesté britannique a accepté le 
mandat pour la Palestine et s'est engagée à l'exercer au 
nom de la Société des Nations, conformément aux dispo
sitions ci-dessous;

Considérant qu’aux termes do Particlo 22 ci-dessus men
tionné (paragraphe 8), il est prévu que si le degré d'auto
rité, de contrôle ou d'administration à exercer par le Man
dataire n'a pas fait l'objet d’une Convention antérieure 
entre les Membres de la Société, il sera expressément sta
tué sur ces points par le Conseil ;

Confirmant le dit mandat, a statué sur ses termes comme 
suit:

Article premier.
Le Mandataire aura pleins pouvoirs de législation et 

d’administration, sous réserve des limites qui peuvent être 
fixées par les termes du présent mandat.

Art. 2.
Le Mandataire assumera la responsabilité d'instituer 

dans le pays un état de choses politique, administratif et 
économique de nature h assurer l ’établissement du foyer 
national pour le peuple juif, comme il est prévu au préam
bule, et à assurer également le développement d'institutions 
de libre gouvernement, ainsi que la sauvegarde des droits 
civils et religieux de tous les habitants de la Palestine, 
à quelque race ou religion qu'ils appartiennent.

Art. 3.
Le Mandataire favorisera les autonomies locales dans 

toute la mesure où les circonstances s'y prêteront.
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Art. 4.
Un organisme juif convenable sera officiellement reconnu 

et aura le droit de donner des avis à l'Administration 
de la Palestine et de coopérer avec elle dans toutes les 
questions économiques, sociales et autres, susceptibles d'af
fecter l’établissement du foyer national juif et les intérêts 
de la population juive en Palestine, et, toujours sous ré
serve du contrôle de l'Administration, d’aider et de parti
ciper au développement du pays.

L'organisation sioniste sera reconnue comme étant l’orga
nisme visé ci-dessus, pour autant que, de l’avis du Manda
taire, sou organisation et sa constitution seront jugées 
convenables. D ’accord avec lo Gouvernement de Sa Majesté 
britannique, elle prendra toutes mesures nécessaires pour 
assurer la coopération de tous les Juifs disposés à collaborer 
à la constitution du foyer national juif.

Art. 6.
Le Mandataire garantit la Palestine contre toute perte 

ou prise à bail de tout ou partie du territoire et contre 
l'établissement de tout contrôle d’une Puissance étrangère.

Art. 6.
Tout en veillant à ce qu’il ne soit pas porté atteinte 

aux droits et à la situation des autres parties de la popu
lation, l’Administration de la Palestine facilitera l’immi
gration juive dans des conditions convenables et de concert 
avec l ’organisme juif mentionné à l’article 4; elle encou
ragera l’établissement intensif des Juifs sur les terres du 
pays, y compris les domaines de l ’Etat et les terres incultes 
inutilisées pour les services publics.



122 PREMIÈRE PARTIE

A rt. 7.
L’Administration de la Palestine assumera la responsa- 

bilité d’édicter une loi sur la nationalité. Cette loi com
portera des clauses destinées à faciliter aux Juifs qui s*éta
bliront en Palestine d’une façon permanente l’acquisition 
de la nationalité palestinienne.

Art. 8.
Les privilèges et immunités des étrangers, y compris la 

juridiction et la protection consulaires, tels qu’ils étaient 
autrefois pratiqués dans l ’Empire ottoman, en vertu des 
Capitulations et des usages, seront sans application éfcn 
Palestine.

A moins que les Puissances, dont les ressortissants jouis
saient de ces privilèges et immunités au 1er août 1914, 
n’aient préalablement renoncé au rétablissement de ces pri
vilèges et immunités, ou n’aient consenti à leur non-appli
cation pendant une certaine période, ceux-ci seront à la  
fin du mandat et sans délai, rétablis intégralement ou avec 
telle modification qui aurait été convenue par les Puis
sances intéressées.

Art. 9.
Le Mandataire assumera la responsabilité de veiller à 

l ’institution, en Palestine, d’un système judiciaire assurant, 
tant aux étrangers qu’aux indigènes, la garantie complète 
de leurs droits.

Le respect du statut personnel des diverses populations 
et communautés et de leurs intérêts d’ordre religieux, sera 
entièrement garanti. En particulier, le Mandataire exer
cera le contrôle de l’administration des Wakoufs, en par-
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faite conformité avec les loi ; religieuses et la volonté des 
fondateurs.

Art. 10.
En attendant la conclusion de conventions spéciales d'ex

tradition, les traités d'extradition en vigueur entre le Man
dataire et d'autres Puissances étrangères seront appliqués 
à la Palestine.

Art. 11.
L'Administration de la Palestine prendra toutes mesures 

nécessaires pour sauvegarder les intérêts de la communauté, 
concernant le développement du pays et, sous réserve des 
obligations internationales acceptées par le Mandataire, 
elle aura pleins pouvoirs pour décider quant à la propriété 
ou au contrôle publie de toutes les ressources naturelles du 
pays, ou des travaux et services d’utilité publique déjà 
établis ou à y établir. Elle introduira un régime agraire 
adapté aux besoins du pays, en ayant égard, entre autres 
choses, aux avantages qu'il pourrait y avoir à encourager 
la colonisation intense et la culture intensive de la terre.

L'Administration pourra, dans la mesure où elle n'agira 
pas directement, s'entendre avec l'organisme juif men
tionné à l’article 4, pour effectuer ou exploiter, dans des 
conditions justes et équitables, tous travaux et services 
d’utilité publique et pour développer toutes les ressources 
naturelles du pays. Dans ces accords, il sera entendu qu'au* 
cun des bénéfices, distribués directement ou indirectement 
par cet organisme, ne devra dépasser un taux raisonnable 
d'intérêt sur le capital et que tout excédent de bénéfioe 
sera utilisé par lui au profit du pays et d'une manière 
approuvée par l'Administration.
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A r t . 12.
Les relations extérieures de la Palestine, ainsi que la 

délivrance des exequatur aux consuls des Puissances étran
gères, seront du ressort du Mandataire. Le Mandataire 
aura aussi le droit d’étendre sa protection diplomatique 
et consulaire aux ressortissants de la Palestine se trouvant 
hors des limites de ce territoire.

A r t . 13.

Tout en maintenant l’ordre et la bienséance publics, le 
Mandataire assume toute responsabilité au sujet des Lieux 
Saints, des édifices et des sites religieux en Palestine, y 
compris celle de préserver les droits existants, d’assurer le 
libre accès des Lieux Saints, des édifices et des sites reli
gieux, et le libre exercice du culte. Il ne sera responsable, 
pour toutes les questions qui s’y réfèrent, que vis-à-vis 
de la Société des Nations, étant entendu que rien dans oet 
article n’empêchera le Mandataire de faire avec l’Admi
nistration tel arrangement qu’il jugera nécessaire, en vue 
d’exécuter les dispositions du présent article, et étant en
tendu aussi que rien dans le présent mandat ne pourra 
être interprété comme l’autorisant à toucher aux immeu
bles ou à intervenir dans l ’administration dos sanctuaires 
purement musulmans, dont les privilèges sont garantis.

A r t . 14.

Une Commission spéciale sera nommée par la Puissance 
mandataire, à l’effet d’étudier, définir et régler tous droits 
et réclamations concernant les Lieux Saints, ainsi que les 
différentes communautés religieuses en Palestine. Le mode
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de nomination des membres de la Commission, sa compo
sition et ses fonctions, seront, soumis à l’approbation du 
Conseil de la Société, et la Commission no sora pas nommée 
et n’entrera pas en fonctions avant cotte approbation.

A r t . 15.
Le Mandataire garantira à tous la plus complète liberté 

de conscience, ainsi que le libre exercice de toutes les formes 
de culte compatibles avec l’ordre public et les bonnes 
mœurs. Il n’y aura aucune inégalité de traitement entre 
les habitants de la Palestine, du fait des différences de 
race, de religion ou de langue. Personne ne sera exclu 
de la Palestine, à raison seulement de scs convictions reli
gieuses.

Il ne sera porté aucune atteinte au droit des communau
tés de conserver leurs écoles, en vue de l’instruction et de 
l’éducation de leurs membres dans leur propre langue, à 
condition de se conformer aux prescriptions générales sur 
l ’instruction publique que pourrait édicter l’Administra
tion.

A r t . 16.
Le Mandataire devra assurer le contrôle des institutions 

religieuses ou charitables do toutes confessions en Palestine, 
qui peut être exigé pour lo maintien de l’ordre public 
et la bonne administration. Sous réserve de ce contrôle, 
on ne pourra prendre, en Palestine, aucune mesure qui 
mettrait obstacle à l’œuvre de ces institutions ou qui con
stituerait une intervention dans cotte œuvre et l’on ne 
pourra faire de distinctions entre les représentants ou les 
membres de ces institutions du fait de leur religion ou de 
leur nationalité.
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Art. 17.

L'Administration de la Palestine peut organiser, par 
recrutement volontaire, les forces nécessaires au maintien 
de la paix et de Tordre, ainsi qu’à la défense du pays, 
sous le contrôle du Mandataire, mais elle n'aura pas le 
droit de faire usage de ces forces à d'autres fins que oelles 
énoncées ci-dessus, à moins que le Mandataire ne l'y  auto
rise. L’Administration de la Palestine ne lèvera ni entre
tiendra de force militaire, navale ou aérienne qu'aux fins 
susdites.

Aucune disposition de cet article n’empêchera l'Admi
nistration de la Palestine de participer aux frais d'entre
tien des forces militaires du Mandataire en Palestine.

Le Mandataire disposera en tout temps du droit d'uti
liser les ports, voies ferrées et moyens de communication de 
Palestine, pour le passage des forces armées et le transport 
du combustible et des approvisionnements.

Art. 18.
Il appartiendra au Mandataire de faire en sorte qu'au

cune discrimination ne soit faite en Palestine entre les 
nationaux d'un Etat quelconque Membre de la Société des 
Nations (y compris les compagnies constituées selon les 
lois de cet Etat) et les nationaux de la Puissance manda
taire ou de tout autre Etat, ni en matière d'impôts, de 
commerce ou de navigation, ni dans l'exercice des industries 
ou professions, ni dans le traitement accordé aux navires 
marchands ou aux aéronefs civils. De même, il ne sera 
imposé, en Palestine, aucun traitement différentiel entre 
les marchandises originaires ou à destination d'un quelcon
que des dits Etats; il y  aura dans des conditions équita-
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blés liberté de transit à travers le territoire sous mandat.
Sous réserve des stipulations ci-dessus et des autres sti

pulations du mandat, l’Administration de la Palestine pour
ra, sur le conseil du Mandataire, établir les impôts et les 
droits de douane qu’elle jugera nécessaires et prendre les 
mesures qui lui paraîtront les plus propres à assurer le 
développement des ressources naturelles du pays et à sauve
garder les intérêts de la population locale. Elle pourra 
également, sur le conseil du Mandataire, conclure un accord 
douanier spécial avec un Etat quelconque, dont le terri
toire, en 1Ô14, faisait intégralement partie de la Turquie 
d’Asie ou de l’Arabie.

Art. 19.
Le Mandataire devra adhérer, au nom de l’Administration 

de la Palestine, à toutes conventions internationales géné
rales conclues, ou à conclure, aveo l ’approbation de la  
Société des Nations sur les sujets suivants : traite des 
esclaves, trafic des armes et munitions, trafic des stupéfiants, 
égalité commerciale, liberté de transit et de navigation, na
vigation aérienne, communications postales, télégraphiques 
ou par télégraphie sans fil, propriété littéraire, artistique 
ou industrielle.

Art. 20.
Autant que les conditions sociales, religieuses et autres 

le permettront, le Mandataire collaborera au nom de l ’Ad
ministration de la Palestine aux mesures d’utilité commune, 
qui seraient adoptées par la Société des Nations, pour 
prévenir et oombattre les maladies, y compris celles des 
animaux et des plantes.
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Art. 21.

Le Mandataire élaborera et mettra en vigueur, dans un 
délai de douze mois à dater de ce jour, une loi sur les 
antiquités conforme aux dispositions ci-après. Cette loi as
surera aux ressortissants de tous les Membres de la Société 
des Nations Légalité de traitement en matière de fouilles 
et recherches archéologiques:

( 1)
Par « antiquités », on devra entendre toute œuvre ou 

produit de l’activité humaine antérieurs à l’année 1700.
( 2)

La législation sur la protection des antiquités devra pro- 
eédcr plutôt par encouragements que par menaces.

Toute personne qui, ayant fait la découverte d’une anti
quité sans avoir l ’autorisation visée au paragraphe 5, si
gnale cette découverte à l’autorité compétente, devra rece
voir une rémunération proportionnée à la valeur de la  
découverte.

(3)
Aucune antiquité ne pourra être aliénée qu’en faveur de 

l ’autorité compétente, à moins que celle-ci renonce à en 
faire l ’acquisition.

Aucune antiquité ne pourra sortir du pays sans une 
licence délivrée par la dite autorité.

(4 )
• Toute personne qui, par malice ou négligence, détruit
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ou détériore une antiquité, devra être passible d’une péna
lité à fixer.

(5)

Tout déplacement de terrain ou fouilles en vue de trou
ver des antiquités seront interdits, sous peine d’amende, 
si ee n’est aux personnes munies d’une autorisation de l ’au
torité compétente.

( 6)
Des conditions équitables seront fixées pour permettre 

d’exproprier temporairement, ou à titre permanent, les ter
rains pouvant présenter un intérêt historique ou archéo
logique.

( 7 )
L'autorisation de procéder à des fouilles ne sera acoordéc 

qu’à des personnes présentant des garanties suffisantes d’ex
périence archéologique. L’Administration de la Palestine 
ne devra pas, en accordant ces autorisations, agir de façon 
à éliminer, sans motifs valables, les savants d’aucune na
tion.

( 8 )
Le produit des fouilles pourra être réparti entre la 

personne ayant procédé à la fouille et l’autorité compé
tente, dans la proportion fixée par celle-ci. Si, pour des 
raisons scientifiques, la répartition paraît impossible, l’in
venteur devra recevoir une équitable indemnité au lieu 
d’une partie du produit de la fouille.

Art. 22/
L’anglais, l’arabe et l ’hébreu seront les langues officielles
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de la PaleBtine. Toutes indications ou prescriptions arabes 
sur les timbres ou la  monnaie figureront également en 
hébreu et réciproquement.

Art. 23.
L’Administration de la Palestine reconnaîtra les jours 

saints des différentes communautés comme jours de repos 
légal pour les dites communautés.

Art. 24.
Le Mandataire adressera au Conseil de la Société des 

Nations un rapport annuel, répondant à ses vues, sur les 
mesures prises pendant l’année pour l’application du man
dat. Les textes de toutes les lois et de tous les règlements 
promulgués pendant l ’année seront annexés au dit rapport.

Art. 25.
Dans les territoires s’étendant entre le Jourdain et la 

frontière orientale de la Palestine, telle qu’elle sera défini
tivement fixée, le Mandataire aura la faculté, avec le con
sentement du Conseil de la Société des Nations, do retarder 
ou de suspendre l’application des stipulations du présent 
mandat qu’il jugera inapplicables à raison des conditions 
locales existantes, et de prendre, en vue de l ’administration 
de ces territoires, toutes les mesures qu’il estimera convena
bles, pourvu qu’aucune de ces mesures ne soit incompatible 
avec les stipulations des articles 15, 10 et 18.

Art. 26.
Le Mandataire acoepte que tout différend, quel qu’il
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soit, qui viendrait a s’élever entre lui et un autro Membre 
de ta Société des Nations, relatif à l’interprétation ou à 
l’application des dispositions du mandat et qui ne serait 
pas susceptible d’ôtre réglé par des négociations, soit sou
mis à la Cour permanente de Justice internationale, prévue 
par l’article 34 du Pacte de la Société des Nations.

Art. 27.
Le consentement du Conseil de la Société des Nations 

sera nécessaire pour toutes modifications à apporter aux 
termes du présent mandat.

Art. 28.
Au cas où prendrait fin le mandat conféré par le présent 

acte au Mandataire, le Conseil de la Société prendra toutes 
les dispositions nécessaires pour sauvegarder à perpétuité, 
sous la garantie de la Société, qu’il assume pleinement toutes 
les obligations financières légitimement contractées par 
l ’Administration de la Palestine pendant la durée du man
dat, y compris les droits des fonctionnaires à des pensions 
ou à des gratifications.

Le présent aote sera déposé en original aux archives de 
la Société et des exemplaires certifiés conformes seront 
transmis par le Secrétaire général de la Société des Nations 
à tous les Membres de la Société.

Fait à Londres, le vingt-quatrième jour de juillet mil 
neuf cent vingt-deux,
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Annexe 8.

M ARIAT BELGE SUR LE TERRITOIRE 
DE L’EST-AFRICAIN.

Le Conseil de la Société des Nations:
Considérant que, par l ’article 119 du Traité de Paix 

avec l’Allemagne, signé à Versailles le 28 juin 1919, l ’Alle
magne a renoncé en faveur des Principales Puissances al
liées et associées à tous ses droits sur ses possessions d’outre
mer, y compris l’Afrique orientale allemande ;

Considérant que les Principales Puissances alliées et 
associées sont convenues, conformément à l ’article 22, pre
mière partie (Pacte de la Société des Nations) du dit 
traité, de eonférer un mandat à Sa Majesté le Roi des 
Belges, pour administrer une partie de l’ancienne colonio 
de l’Afrique orientale allemande et ont proposé de formu
ler le mandat dans les termes suivants;

Considérant que Sa Majesté le Roi des Belges s ’est en
gagée à accepter le mandat sur le dit territoire et a entre
pris de l ’exeroer au nom de la Société des Nations confor
mément aux dispositions suivantes;

Considérant qu’aux termes de l’article 22 ci-dessua 
mentionné, paragraphe 8, il est prévu que si le degré 
d’autorité, de contrôle ou d’administration à exercer par 
le Mandataire n’a pas fait l’objet d’une convention anté
rieure entre les Membres de la Société, il sora expressé
ment statué sur ces points par le Conseil ;

Par la présente, confirmant le mandat, a statué sur ses 
termes comme suit:
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Article premier.
Le territoire sur lequel un mandat est conféré à Sa 

Majesté le Roi des Belges (désigné ci-dessus comme Man
dataire) comprend la partie du territoire do l'ancienne 
colonie de l'Est-Africain allemand située à l'Ouest de la 
ligne suivante:

Du point où la frontière entre le protectorat de l'Uganda 
et l'Afrique orientale allemande coupe la rivièro Mavumba, 
dans la direction Sud-Est, une ligne droite aboutissant à 
la côte 1640, à 16 kilomètres environ au Sud-Sud-Ouest du 
Mont Gabiro;

Do là, une droite dans la direction du Sud, jusqu’à la 
rive nord du lac Mohasi, où elle aboutit en un confluent 
de rivière situé à 2 km. 5 environ, à l’Ouest du confluent 
de la rivière Msilala;

Si le tracé de chemin de fer à l'Ouest de la rivière 
Kagara, entre le Bugufi et l ’Uganda, s’approchait de la 
ligne définie ci dessus à moins de 16 kilomètres, la frontière 
serait reportée vers l’Ouest suivant une ligne à une distance 
minimum de 10 kilomètres du tracé, sans toutefois dépas
ser, à l’Ouest, la droite qui joint le point d’aboutissement 
au lac Mohasi au sommet du Mont Kivisa, point 2100, 
situé sur la frontière Uganda-Afrique orientale allemande, 
à 6 kilomètres environ au Sud-Ouest du point où la rivière 
Mavumba coupe cctto frontière;

Do là, une ligne dans la direction du Sud Est jusqu'à 
la rive du lac Mohasi ;

De là, la ligne de partage des eaux des rivières Caruka 
et Mkarange prolongée, vers lo Sud, jusqu'à la uointc 
nord-est du lac Mugesera ;
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La ligne médiane du lac Mugesera prolongée vers le Sud 
à travers le lac Ssake jusqu’à la Kagera;

De là, le cours de la Kagera en aval jusqu’à son point 
de rencontre avec la Limite occidentale du Bugufi ;

De là, cette limite jusqu’à son point do rencontre avec la 
limite orientale de l ’Urundi;

De là, la limite orientale et méridionale de l ’Urundi 
jusqu’au lac Tanganyika;

La frontière décrite ci-dessus est indiquée sur la carte 
anglaise ci-annexée, à l’échelle de 1/1.000.000 G. S. G. S. 293fcy 
Les frontières du Bugufi et de l’Urundi ont été indiquées*' 
conformément à celles qui se trouvent portées sur le Deut- 
eeher Kolonial Atlas (Dietrich Reimer), 1/1.000.000, 1908.

Art. 2.
Une commission de délimitation sera nommée par Sa 

Majesté le Roi des Belges et Sa Majesté britannique pour 
le tracé sur place de la ligne frontière décrite à l’article 
premier ci-dessus.

Si les travaux de cette commission donnent lieu à con
testation, la question sera soumise au Conseil de la Société 
des Nations, dont la décision sera sans appel.

Le rapport définitif de la commission de délimitation 
donnera la description exacte de la frontière, belle qu’elle 
aura été déterminée sur le terrain ; les cartes signées par 
les commissaires seront jointes au rapport. Ce document, 
avec ses annexes, sera établi en triple exemplaire. L’un 
des originaux sera déposé dans les archives de la Société 
des Nations, le deuxième sera conservé par le Gouverne
ment de Sa Majesté le Roi des Belges et le troisième paT 
le Gouvernement de Sa Majesté britannique.
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Art. 3.
Le Mandataire sera responsable de la paix, du bon 

ordre et de la bonne administration du territoire, accroîtra 
par tous les moyens en son pouvoir le bien-être matériel 
et moral et favorisera le progrès social des habitants.

Art. 4.
Le Mandataire ne devra établir sur le territoire aucune 

base militaire ou navale, ni édifier aucune fortification, ni 
organiser aucune force militaire indigène sauf pour assurer 
la police locale et la défense du territoire.

Art. 6.
La Puissance mandataire devra :
1. Pourvoir à l’émancipation éventuelle de tous esclaves 

et, dans un délai aussi court que les conditions sociales 
le permettront, faire disparaître tout esclavage domestique 
ou autre;

2. Supprimer toute forme de commerce d’esclaves;
3. Interdire tout travail forcé ou obligatoire, sauf pour 

les travaux et services publics essentiels et sous condition 
d ’une équitable rémunération ;

4. Protéger les indigènes contre la fraude et la con
trainte par une surveillance attentive des contrats de tra
vail et du recrutement des travailleurs;

5. Exercer un contrôle sévère sur le trafic des armes et 
munitions, ainsi que sur le commerce des spiritueux.

Art. 6.
La Puissance mandataire devra, dans l’établissement des
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règles relatives à la teneur du sol et au transfert de la 
propriété foncière, prendre en considération les lois et 
coutumes indigènes, respecter les droits et sauvegarder les 
intérêts des indigènes.

Aucune propriété foncière indigène ne pourra faire l'objet 
d'un transfert, excepté entre indigènes, sans avoir reçu au 
préalable 'approbation de l'autorité publique. Aucun droit 
réel ne pourra être constitué sur un bien foncier indigène 
en faveur d'un non-indigène, si ce n'est avec la même 
approbation.

La Puissance mandataire édictera des réglés sévères con
tre l'usure.

Art. 7.
La Puissance mandataire assurera à tous les ressortis

sants des Etats Membres de la Société des Nations les mê
mes droits qu'à ses propres ressortissants, en ce qui concerne 
leur accès et leur établissement dans le territoire, la pro
tection de leurs personnes et de leurs biens, l ’acquisition 
des propriétés mobilières et immobilières, l'exercice de leur 
profession ou de leur industrie, sous réserve des nécessités 
d’ordre public et de l'observation de la législation locale.

La Puissance mandataire pratiquera, en outre, à l'égard 
de tous les ressortissants des Etats Membres de la Société 
des Nations et dans les mêmes conditions qu'à l’égard de 
ses propres ressortissants, la liberté du transit et de navi
gation et une complète égalité économique, commerciale et 
industrielle, exoepté pour les travaux et services publics 
essentiels, qu’elle reste libre d'organiser dans les termes et 
conditions qu'elle estime justes.

Les concessions pour le développement des ressources na
turelles du territoire seront accordées par le Mandataire,
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sans distinction do nationalité entre les ressortissants de* 
Etats Membres do la Société des Nations, mais de manière 
à maintenir intacte l’autorité du Gouvernement local.

Il ne sera pas accordé de concession ayant le caractère 
d’un monopole général. Cette clause ne fait pas obstacle 
au droit du Mandataire de créer des monopoles d'un 
caractère purement fiscal, dans l’intérêt du territoire sou
mis au mandat et en vue de procurer au territoire les 
ressources fiscales paraissant le mieux s'adapter aux be-. 
soins locaux, ou, dans certains cas, do développer des res
sources naturelles, soit directement par l’Etat, soit par un 
organisme soumis à fcon contrôle, sous cette réserve qu’il n’en 
résultera directement ou indirectement aucun monopole des 
ressources naturelles au bénéfice du Mandataire ou de ses 
ressortissants, ni aucun avantage préférentiel qui serait 
incompatible avec l'égalité économique et industrielle ci- 
dessus garantie.

Les droits conférés par le présent article s’étendent éga
lement aux sociétés et associations organisées suivant les 
lois dos Etats Membres de la Société des Nations, sous 
réserve seulement des nécessités d’ordre public et de l ’ob
servation de la législation locale.

Art . 8.
La Puissance mandataire assurera, dans l’étendue du ter

ritoire, la pleine liborté de conscience et le libre exercice 
do tous les cultes, qui ne sont contraires ni à l’ordre public, 
ni aux bonnes mœurs; elle donnera à tous les missionnaires 
ressortissants de tout Etat Membre de la Société des N a
tions la faculté de pénétrer, de circuler et de résider dans 
lé territoire, d'y acquérir et posséder des propriétés, d’y 
élever des bâtiments dans un but religieux et d’y ouvrir



138 PREMIÈRE PARTIE

des ¿coles, ¿tant entendu, toutefois, que le Mandataire aura ; 
le droit d’exercer tel contrôle qui pourra être nécessaire’ 
pour le maintien de l ’ordre public et d’une bonne admi
nistration et de prendre, à cet effet, toutes mesures utiles.

A rt . Ô.
La Puissance mandataire ¿tendra aux territoires le béné

fice des conventions internationales générales, applicables 
à ses territoires limitrophes.

A r t . 10.
La Puissance mandataire aura pleins pouvoirs d’admi

nistration et de législation sur les contrées faisant l’objet 
du mandat. Ces contrées seront administrées selon la légis
lation de la Puissance mandataire comme partie intégrante 
de son territoire et sous réserve des dispositions qui précè
dent.

La Puissance mandataire est, en conséquence, autorisée 
à appliquer aux régions soumises au mandat sa législation, 
sous réserve des modifications exigées par les conditions lo
cales, et à constituer ces territoires en unions ou fédéra
tions douanières, fiscales ou administratives avec les terri
toires avoisinants, relevant de sa propre souveraineté ou 
placés sous son contrôle, h condition que les mesures adop
tées à ces fins ne portent pas atteinte aux dispositions du 
présent mandat.

Art . i l .
La Puissance mandataire présentera au Conseil de la  

Société des Nations un rapport annuel répondant à ses 
vues. Ce rapport devra contenir tous renseignements sur les
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mesures prises en vue d’appliquer les dispositions du pré
sent mandat.

A rt. 12.
Toute modification apportée aux termes du présent man

dat devra être approuvée au préalablo par le Conseil de 
la Société des Nations.

Art. 13.
Le Mandataire accepte que tout différend, quel qu’il 

soit, qui viendrait à s’élever entre lui et un autre Membre 
de la Sooiété des Nations, relatif à l’interprétation ou à 
l ’application des dispositions du mandat et qui ne soit 
pas susceptible d’être réglé par des négociations, soit sou
mis à la Cour permanento de Justice internationale, prévue 
par 1 article 14 du Pacte de la Société des Nations.

Le présent acte sera déposé en original dans les archives 
de la Sooiété des Nations. Des copies certifiées conformes 
en seront remises par le Secrétaire général de la Société 
des Nations à tous les Membres de la Société.

Fait à Londres, le vingtième jour de juillet mil neuf cent 
vingt-deux.
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Annexe 9.

MANDAT POUR LES ANCIENNES COLONIES 
ALLEMANDES SITUEES AU NORD DE L'EQUATEUR 

DANS L’OCEAN PACIFIQUE (1).

Le Conseil de la Société des Nations:
Considérant que, par l’article 119 du Traité de Paix 

avec l’Allemagne, signé à Versailles, le 28 juin 1919, l ’Alle
magne a renoncé, en faveur des Principales Puissances aL 
liées et associées, à tous ses droits sur ses possessions d’ou- 
tre-mer, y compris le groupe d’îles situé au nord de 
l’Equateur, dans l’Océan Pacifique;

Considérant que les Principales Puissances alliées et asso
ciées ont convenu qu’un mandat soit conféré h Sa Majesté 
l ’Empereur du Japon pour administrer, conformément h 
l ’article 22 du Pacte de la Société des Nations, les dites 
îles et ont proposé que le mandât soit formulé ainsi que 
ôuit:

Considérant que Sa Majesté l’Empereur du Japon s’est 
engagée à accepter le mandat sur les dites îles et & entrepris 
de l ’exercer au nom de la Société des Nations, conformé
ment aux dispositions suivantes;

Considérant que, aux termes de l’article 22 ci-dessus men
tionné, paragraphe 8, il est prévu que si le degré d’autorité, 
de contrôle ou d’administration à exercer par le Manda
taire n’a pas fait l ’objet d’une Convention antérieure entre 
les Membres de la Société, il sera expressément statué sur 
ces points par le Conseil ;

(1) Traduction de la Société des Nations.
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Par la présente, confirmant le mandat, a statué sur ses 
tormes comme suit:

Article premier.
Les îles dont Sa Majesté l ’Empereur du Japon (ci-après 

désigné le Mandataire) assume l'administration, sous le ré
gime du mandat, comprennent toutes les anciennes îles 
allemandes rituées dans l’Océan Pacifique, au Nord de 
l'Equateur.

A r t . %
Le Mandataire aura pleins pouvoirs d’administration et 

do législation sur le territoire faisant l’objet du mandat: 
ce territoire sera administré selon la législation du Man
dataire commo partie intégrante do l ’Empire du Japon. 
Le Mandataire est, en conséquence, autorisé à appliquer 
aux régions soumises au mandat la législation de l’Empire 
-du Japon, bous résorve des modifications nécessitées par 
les conditions locales.

Le Mandataire accroîtra par tous les moyens en son 
pouvoir le bien-être matériel et moral, ainsi que le pro
grès social des habitants du territoire soumis au présent 
mandat.

A rt. 8.
Le Mandataire veillera à oc que la traite des esclaves 

soit interdite; à ce que le travail obligatoire ne soit auto
risé que dans Je cas de travaux publics essentiels et dans 
Je* services publics et sous conditions, qu’une rémunération 
•équitable soit allouée.

En outre, le Mandataire veillera à ce que le 
trafic de l ’armement et des munitions soit con
trôlé en conformité avec des principes analogues à ceux
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de la Convention relative au contrôle du Trafic des arme
ments, signée le 10 septembre 1919, ou de toute autre con
vention qui amende oette dernière.

Il sera interdit de fournir des spiritueux et des boissons 
alcooliques aux indigènes du territoire.

Ajrt. 4.

L'instruction militaire des indigènes sera interdite, sauf 
pour assurer la police locale et la défense locale du ter
ritoire. En outre, aucune base militaire ou navale ne sera 
établie dans le territoire, ni aucune fortification.

Art. 6.
Sous réserve des dispositions de la législation locale con

cernant le maintien de Tordre public et des bonnes mœurs, 
le Mandataire assurera dans toute l'étendue du territoire, 
fa liberté de conscience et le libre exercice de tous les 
cultes; et donnera à tous les missionnaires, sujets ou ci
toyens de tout Membre de la Société des Nations, la faculté 
de pénétrer, de circuler et de résider dans le territoire dans 
le but d'exeroer leur ministère.

Art. 0.
Le Mandataire devra envoyer au Conseil de la Société 

* des Nations un rapport annuel satisfaisant le Conseil et 
contenant toute information intéressant le territoire et in
diquant les mesures prises pour assurer les engagements 
pris suivant les articles fc, 3, 4, 5.
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Art. 7.
L’autorisation du Conseil de la Société des Nations est 

nécessaire pour modifier les dispositions du présent man
dat.

Le Mandataire accepte que tout différend, quel qu’il 
soit, qui viendrait à s’élever entre lui et un autre Membre 
de la Sooiété des Nations, relatif à l’interprétation ou à 
l’application des dispositions du mandat, et qui ne soit 
pas susceptible d’être réglé par des négociations, soit sou
mis à la Cour permanente de Justice internationale, prévue 
par l’article 14 du Pacte de la Société des Nations.

Le présent exemplaire sera déposé dans les archives de 
la Sooiété des Nations. Dcb copies certifiées conformes en 
seront remises par le Secrétaire général de la Société deB 
Nations à toutes les Puissances signataires du Traité de 
Paix avec l’Allemagne.

Fait à Genève, le 17 décembre 1920.





Onzième Commission.

Contiils de lois dans la navigation intérieure.

«A PPO R T fait par M. Niboyet. (1).
Composition de la Commission : MM. Asser, E. Au- 

dinet, Bellot, do Boeok, Gemma. IJobza-, Kosters, M«a- 
liaim (2), Neumeyer, Poullet, de Keuterskjold.

Jusqu’à une époque toute récente, on ne s’est pour 
ainsi dire pas occupé des conflits de lois dans la navi
gation intérieure. Le développement des voies fluviales, 
dites d’intérêt international, et l’esprit nouveau qui 
règne actuellement en vue de faciliter les communica
tions, appellent relativement à la battçllerie une régle
mentation qui est attendue impatiemment par les mi
lieux commerciaux. Il n’est donc pas inutile que l’In 
stitut de Droit International1 vienne apporter la consé-

(1) Il avait été primitivement décidé que la il* Commission profiterait de la session de Stockholm pour se réunir, et que le rapport serait déposé plus tard. A la demande de notre dévoué Secrétaire général, nous avons dû hâter nos travaux et déposer le présent rapport sans nous être concertés autrement que par écrit. Ce rapport doit donc, faute de discussion préalable, être considéré comme propre au Rapporteur, qui n ’oee le présenter au nom de la Commission.2) M. Mtthftim a  dem andé à ne plus faire p a rtie  de la XI« Com
mission.
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cration de sa haute autorité dans une matière aussi* 
nouvelle et aussi importante.

Elle n’est, d’ailleurs, plus tout à fait entière. Il y a 
déjà plusieurs années que la Commission Centrale du 
Rhin a chargé un Comité d’experts, qui s’est réuni à 
plusieurs reprises, de procéder à 11’élaboration d’une 
série de projets de Conventions diplomatiques destinées 
à régir les relations des pays représentés au sein de cet 
organisme. A l’heure actuelle, ce comité a pour ainsi 
dire terminé l’élaboration d’une convention en plusieurs 
chapitres sur l’immatriculation des bateaux, la pro
priété, l’hypothèque, la saisie, lies privilèges. Il s’est 
également occupé, mais sans être aussi avancé, de 
l’abordage et il est possible qu’il étende le champ de 
son activité à la responsabilité légale ou convention
nelle.

De son côté, la Commission des Communications et 
du Transit a constitué un Comité d’experts qui', s’inspi
rant des travaux du précédent comité, se propose de pré
parer une Convention d’Union générale.

Pour être tout à fait complet il convient d ’ajouter que 
Y Association française de Droit maritime, estimant qu’il 
appartient à la Conférence diplomatique de Bruxelles 
de préparer certaines des Conventions à venir, a mis à 
l’étude la question de l’Abordage.

Au milieu de cet amas de travaux, il n’est pas super
flu que l’Institut de Droit International pose certaines 
grandes directives dont les conférences diplomatiques 
pourront ensuite s’inspirer dans une certaine mesure.

En raison du peu de temps dont nous disposions cette 
fois i et également pour des raisons de saine méthode 
nous avons pensé que pour la Codification du droit privé
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fluvial il fallait procéder par étapes et nous limiter 
tant sur le terrain des matières embrassées que du ter
ritoire fluvial envisagé.

Nous nous bornons donc, d ’une part, â ce dernier 
point de vue, aux fleuves dits Internationaux dont le 
statut est nettement déterminé. Nous ne prétendons pas 
pour cela exclure la solution des conflits sur les autres 
voies, mais il nous semble préférable pour le moment 
de parer au plus important. Le reste viendra ensuite.

Quant aux matières, nous ne nous occupons que de la 
propriété et de Y hypothèque. La matière des privilèges 
nous échappe totalement. Comme pour la navigation 
maritime, il convient d’y procéder par la voie de li’uni- 
forniité du droit et celia pour des raisons de concurrence 
économique. On pourrait aussi envisager d’autres ques
tions, notamment la responsabilité, mais encore une 
fois nous nous sommes attaqués â celles qui naturelle
ment sont â la fois les plus difficiles et pratiquement 
les plus urgentes. L’une d’elles prime môme toutes les 
autres. C’est celte du Crédit hypothécaire. Or celui-ci 
suppose une reconnaissance internationale des hypo
thèques. Mais il n’est pas de crédit fluvial salis une 
certitude du droit.

iCette dernière suppose un bon régime de publicité et 
de propriété. Or, la base de ce régime se trouve sur
tout dans une institution qui domine toutes les autres: 
l’immatri'culation du bateau qui fourbira Ha législation, 
dite foncière, s’il est permis d’emprunter cette expres
sion au droit immobilier.

Ainsi se trouve déterminé l’ordre de nos recherches.
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Kilos portent :
L. Sur l'immatriculation des bateaux.
II. Sur les conilits de lois en matière de propriété.
III. Sur les conilits de lois en matière d'hypothèques.
IV. Sur les conséquences d'un changement d'imma

triculation du bateau.
A la date du 1er mai 1928, le Rapporteur avait adressé 

aux divers membres de la Commission le questionnaire 
suivant précédé d'un bref exposé que nous croyons utile 
de reproduire :

Paris, le Ier mai 1928.
Mon cher Collègue,

•l’ai été désigné par He bureau de l'Institu t, comme 
rapporteur de la Commission des Conilits de lois dans 
la navigation intérieure dont vous faites partie.

Il me serait indispensable d'aivoir dès que possible 
votre avis sur certaines questions.

Nous avons pour mission d'étudier les conilits de lois, 
mais ceux-ci se réfèrent A tout le domaine de l'activité 
fluviale, c’est-A-dire au Régime de la propriété et des 
droits réels, A la Responsabilité, A» l'Affrètement, aux 
Risques et aux Assurances. Nous ne pouvons pas son
ger-A aborder un programme aussi vaste et ili.convient 
de procéder par étapes. Je serais partisan de commen
cer par le point le plus important au point de vue pra
tique, c’est-à-dire par la propriété et les droits réels. 
Mais une question préalable se pose, qui domine tout 
le problème: celle du Pavillon et de la Nationalité des
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bateaux, complétée par celle .de rimmatricullation qui 
n’est qu’un autre aspect du même problème. En effet, 
on ne peut rien décider si l’on n’a pas pris position A ce 
sujet, étant donné le rôle que nous serons probablement conduits à assigner A la loi du pavillon ou du port d’a t
tache.

En matière maritime la question est résolue depuis 
llongtemps. Dans la navigation intérieure elle a soulevé 
de sérieuses controverses au sein des divers organismes 
qui s’en sont déjà saisis. La question n’est plus tout à 
fait entière. Elle a été examinée par la Commission 
Centrale du Rhin (revue La Navigation du Rhin, de 
sept. 1927) et par le Comité d’experts de la Commission 
des Communications et du Transit de la Société des 
Nations (sessions de Strasbourg 1925, Uambourg 1926 
et Genève 1927).

1° Etes-vous d’avis que les bateaux ont une nationa
lité ?

2° Ou bien pensez-vous que, sans avoir une véritable 
nationalité, ils portent simplement un pavillon qui est 
le signe du pays où ills sont immatriculés, mais sans leur 
constituer une véritable nationalité ? (Bibliographie : 
« Pour le Rhin », Charguéraud, dans Revue de Droit 
International privé, 1925, pp. 371 et suilv.).

3° La question du Pavillon et de la Nationalité une 
fois tranchée, il conviendrait d’examiner sérieusement 
celle de l’immatriculation. Un bateau ne peut posséder 
évidemment que le pavillon du pays où il est immatriculé. 
C’est ce que l’Institu t a décidé il Lausanne pour les 
aéronefs. Mais où peut i 11 et doit-il être immatriculé ? 
Un pays a-t-il le droit d’immatriculer obligatoirement 
les bateaux qui appartiennent ù, ses nationaux, ou qui
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ont leur port d'attache sur son territoire? Certains pays 
suivent Pun ou P autre de ces systèmes (France et Alle
magne). Le Comité d’experts de la Commission Cen
trale du Rhin a élaboré un avant-projet de Convention 
sur cette question (Texte dans La navigation du Rhin, 
de sept. 11)27 ci-joint, revue paraissant A Strasbourg). 
Qu’en pensez »vous ?

4° Propriété. Quelle est la loi qui doit régir l’acqui
sition de la propriété d'un bateau, conventionnelle et 
légale (prescription, occupation), A. la suite d’une vente 
sur saisie ou d’une purge hypothécaire ?

OA doit être organisée la publicité et quelle loi' fixe 
la sanction d’une publicité insuffisante ?

5° Droits réels conventionnels (Hypothèques, gages, 
morts-gages, etc.). A quelle loi les soumettre ?

Quelle loi régit leurs effets, et notamment les effets 
de la procédure de purge et de saisie sur ces droits ?

G0 Doit-on exclure de la Convention certains bateaux 
d’Etats ou affectés A. des services publics ?

7° Les règles t\ établir doivent-elles viser les fleuves 
dits internationaux, ou bien toutes les voies de navi
gation intérieure ?

Nous avons reçu quatre réponses A. ce'questionnaire, 
dont nous remercions vivement nos collègues. Elles 
sont ainsi conçues :
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REPONSE de M. E. Audinet.
Poitiers, 19 mai 1928.

Mon Cher ColUègue,
•Pai bien reçu votre lettre et le questionnaire qui 

l'accompagne. Je dois vous avouer que je n’ai jamais 
étudié la question qui fait l’objet de votre rapport, et 
que je me trouverais bien embarrassé si je devais ré
pondre d’une façon précise et raisonnée aux questions 
que vous pose*. Je suis donc obligé de m’abstenir. Tout 
au plus puis-je dire que je suis disposé à admettre que 
lies bateaux servant à la navigation iluviale doivent être 
régis par la loi de leur pavillon, notamment en ce qui 
concerne les droits réels dont ils sont susceptibles et 
leurs effets, la transmission, la constitution des droits 
réels conventionnels, etc. Mais cette indication est 
beaucoup trop vague pour pouvoir constituer une ré
ponse, etc.

REPONSE de M. Gemma.
Bologne, lie 12 mai11928.

Mon cher Collègue,
Je vous prie de me pardonner si des circonstances 

particulières ne me permettent de répondre qu’avec la 
plus grande concision aux questions que vous me pose*.

Je commence par vous déclarer que je partage com
plètement votre avis au sujet de l’opportunité de limiter 
notre programme et de procéder par étapes. C’est pour
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quoi, me référant d’abord aux deux dernières questions 
(n0* 6 et 7) je pense qu’on doit exclure de la, convention 
les bateaux d’E tat ou affectés â des services publics et 
que les règles â établlir doiivent viser seulement les fleuves 
et les voies navigables internationales. Il me semble 
que prétendre appliquer ces règles â toutes les voies de 
navigation intérieure donnerait lieu â de nouvelles dif
ficultés, qu’il vaut mieux, pour le moment, d’éviter.

Questions 1 et 2 :
Je suis d’avis que, tout bien considéré, i'I n’y a pas 

de raisons décisives pour refuser aux bateaux fluviaux 
la nationalité qu’on reconnaît aux navires destinés 
habituellement au commerce maritime. Il s’agit 
toujours d’une nationalité fictive si on la compare â 
celle des personnes, mais qui a quand même sa raison 
d’étre pour la protection de certains intérêts. Ces inté-’ 
rêts sont aujourd’hui assez remarquables dans la navi
gation fluviale.il y a, sur le Rhin et sur le Danube, d’im
portantes compagnies qui! possèdent de grands bâti
ments. Il me sembla que l’attribution d’une nationalité 
au lieu d’un simple pavillon aux bateaux qui) répondent 
â certaines conditions (ex. un minimum de jauge) est 
plus favorable à l'a précision de leur situation juri
dique.

Question 3 :
Je suis d’accord quant à la connexion du pavil

lon avec le lieu de l’immatriculation. Mais puisque, selon 
moi, le pavillon eRt aussi le signe visible (le la natio
nalité du bateau, je trouve que l’immatriculation doit 
aussi coïncider avec l'a nationalité; c’est-â-dire qu’un
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bateau ne peut être immatriculé que dans un pays où 
il possède les conditions pour y obtenir la nationalité 
(généralement : appartenir aux ressortissants de co 
pays).

Question 4 •
Je pense que l’acquisition et la perte de ht propriété 

d’un bateau doivent être régis par la M! nationale* 
des propriétaires quant à la capacité de transmettre et 
d’acquérir, mais par la loi) Vocale pour tout ce qui con-> 
cerne la substance et la forme de l’acte. Cette même loi, 
à mon avis, organise la publicité et fixe la sanction 
d’une publicité insuffisante.

Question 5 :
Je pense que la loi du lieu où se trouve le bateau 

doit aussi régir les effets des droits réels conventionnels 
et notamment les effets de la procédure de purge et de 
saisie sur ces droits. On doit cependant réserver la com
pétence de la loi de la convention, telle qu’elle a été 
déterminée par la volonté des parties, pour ce qui tou
che a la substance de la convention en tant qu’eUlc n’est 
pas contraire il l’ordre public local.

KEFONSE de M. Neumeyer.
Le 5 mai 1028.

Mon cher Confrère,
' Vous m’obligez par votre savante lettre, et je me 

rhhgè' il votre avis qu’il est peu recommandable d’en
treprendre immédiatement l’étude de l’ensemble des
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questions qui! regardent la navigation fluviale. Pour être 
complet, on aurait même à y inclure plusieurs sujets 
que vous ne mentionnez pas, le régime de ll’équipage, 
la délimitation entre les règles de conflit relatives à la 
navigation fluviale et celles qui regardent la navigation 
maritime, et encore d’autres questions. De môme, je 
partage votre opinion que, tout d’abord, il nous faut 
faire face A. celle des difficultés qui prime les autrefc, à 
savoir la question du pavillon, et je ne vois pas d 'in 
convénient de lui faire suivre le régime de la propriété 
et des droits réels.

Quant A, vos questions spéciales, j ’ai l’honneur de 
leur répondre comme suit :

1° — Décidément non.
2° — Oui.
2° — Système du port d’attache, désigné par le centre 

de l’exploitation. Malheureusement, je ne peux pas 
émettre d’opinion sur l’avant, projet de la Commission 
du Rhin, faute de le connaître.

4° — En fait de la propriété A acquérir par 
convention, prescription, occupation, la loi du pays 
de l’immatriculation pourvu que l’immatriculation 
ait lieu dans le pays (Je l'exploitation. S’il n’en 
était pas ainsi', je préférerais, malgré tous les 
inconvénients, la législation du pays où le bateau se 
trouve au moment du fait générateur de droit. Quant Ai 
la transmission sur saisie, on ne pourra pas empêcher 
les créanciers de profiter de la présence actuelle du na
vire, donc législation de ce pays. Quant à la purge, il 
s’agit d’une institution spéciale au droit français, et 
je m’en rapporte A vos propositions.

r>° — Solutions correspondantes.
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6® — Exclure les bateaux affectés au service adminis
tra tif de l’Etat.

7° - -  Impossible de traiter de façon différente les ba
teaux de l’une et de l’autre espèce! Les fleuves interna
tionaux ne se distinguent des autres fleuves que par la 
liberté de l’accès. Mais pour la question de la propriété, 
la facilité de l’accès me paraît être un fait dépourvu 
dMiitérét juridique.

A la suite de cette réponse de M. Neumeyer, nous 
avons demandé à son auteur de bien vouloir la préciser, 
ce qu’ïï a fait immédiatement sur les points que nous 
lui avions indiqués.

Le 12 mai 1928.
Mon cher Confrère,

Je m’empresse d’expliquer ma réponse un peu lapi
daire. Üonc :

Question 1. — Le pays de l’exploitation n’a, dans 
ma pensée, rien h faire avec le pays où a son siège la 
société, pas plus que le domicile du propriétaire indi
viduel — sauf è en déduire un indice & déterminer le 
centre de l’exploitation dans des cas douteux.

Question 2. ■— En effet, le pays du port d’attache effec
tif est celui que j ’avais désigné par pays où est le cen
tre de l’exploitation.

Question 3. — Les succursales n’entrent pas plus en 
jeu que le siège de la société même.

Question 1. — On n’oblige pas « les armements étran
gers à se placer sous pavillon allemand» si le bateau 
est immatriculé en ce pays. Leur nationalité, la con*
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stitution de leur forme sociale en reste intacte. Le sys
tème de IP immat riculation attaché au centre de l’exploi- 
tation suppose l’admission des étrangers.

Question 5. — Pour les embouchures du Danube, mes 
solutions sont en principe les mêmes. Cependant, la# 
pratique actuelle en diffère, peut-être sur la base de 
concessions conventionnelles (mais, franchement, je 
n’en connais pas, pour le moment, Des fondements ju ri
diques) .

Question 0. — Domicile du propriétaire ? Non. Voir 
ad. 1.

RÉPONSE de M. de Reuterskjôld.
Cher Collègue,

Les travaux parlementaires de la Diète suédoise 
m’ont empêché jusqu’ici! de répondre s\ votre lettre du 
premier mai sur les conflits des lois dans la navigation 
intérieure et sur les travaux de la Commission de îl’In- 
stitu t de droit international en cette matière.

En réponse votre questionnaire je me permets îles 
observations suivantes :

Question 1 :
D’après mon opinion, les bateaux doivent avoir üne 

nationalité, parce qu’ils sont non seulement des choses 
ou des objets de divers droits, mais aussi) des sujets, — 
des unités complexes, dirigées par le capitaine.

Question 2 :
Le pavillon doit être, sans doute, le signe du pays où 

les bateaux sont immatriculés, mais PimmatricullatiJon,
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<loit se faire dans le pays, dont les bateaux ont la na
tionalité.

Question 3 :
Un bateau ne pouvant posséder que le pavillon du 

pays où il est immatriculé, il faut évidemment désigner 
précisément ce pays. D’après mon opinion il faut, pour 
le droit d ’immatriculer un bateau, non seulement que 
le bateau appartienne à des nationaux du pays où l’im
matriculation se fait, ou à une société anonyme, etc., 
•<Je ce pays, — si le bateau appartient à plusieurs per
sonnes il faut que la pl'upart d’elles soient des natio
naux du pays.— mais aussi que le bateau ait son 
port d’attache sur le terri toire de ce pays-même ; sinon 
il y aura des conflits presque insolubles.

Questions % et 5 :
Propriété et droits réels conventionnels: il me sem

ble très souhaitable que la réglementation internatio
nale sur ses matières se fasse conformément à la régle
mentation en matière maritime.

Question 6 :
Je ne le crois pas.

. Question 7 :
Toutes les voies de navigation intérieure.
Après avoir pris connaissauce attentivement des ré- 

7»onses qui précèdent, nous avons cru pouvoir présenter 
lé rapport suivant sous réserve des observations que les 
rmembres de Jn Commission croiront devoir lui apporter:



158 PREMIÈRE PARTIE

I. — Immatriculation.
Qu'est-ce que l'immatriculation d’un bateau ? Où 

peut-elle et doit-elle Être faite ?
L'immatriculation est tout simplement la constata

tion du fait qu'un bateau est enregistré dans un cer
tain pays. Ceei pose alors la question de savoir où ce 
bateau peut et doit être enregistré.

1) Un E tat riverain a-t-il le droit, à Vencontre d’au
tres Etats, riverains ou non, d'exiger l'enregistrement 
chez lui de certains bateaux ?

2) Ou bien le propriétaire a-t-il le choix des lieux ?
Aucun de ces deux systèmes ne nous semble exact.
A) Un Etat riverain n’a pas le droit d’obliger à s'im

matriculer chez lui1. 11 nous semblle que, par une pareille 
exigence, il méconnaît les obligations qui découlent des 
traités modernes sur la liberté de la navigation. N'ou
blions pas, en effet, que nos travaux ne concernent que 
les fleuves dits internationaux, sur lesquels la circula
tion est absolument libre au profit de tous, riverains ou 
non riverains. Dès lors l'E ta t riverain ne saurait profiter 
de sa situation géographique pour exiger d'immatricu
ler des bateaux par cela seul qu'ils circulent dans ses 
eaux même d'une manière habituelle. Supposons, par 
exemple, qu'une société italienne se constitue en vue 
de la navigation sur le Rhin. Celle-ci devra nécessai
rement envoyer ses unités sur ce fleuve. Ce n'est pas 
une raison pour qu'un des Etats riverains puisse exiger 
que ces bateaux s'immatriculent chez lui1. Ce serait ré-, 
duire à néant la liberté de la. navigation. Aucun paya.
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n ’exige que les navires de mer, qui fréquentent ses ports, 
soient inscrits chez lui. Il n’en doit pas être autrement 
dans notre cas.

B) D’autre part, l’immatriculation ne peut pas être 
abandonnée à l’autonomie de la volonté des intéressés. 
Il ne dépend pas d’eux de choisir le pays qui leur con
vient, pas plus qu’on ne choisit une nationalité. Encore 
faut-il qu’ils soient agréés.

Il nous Neinble possible de concilier les deux systèmes 
qui précèdent. Selon nous, un bateau ne peut être imma
triculé que dans un seul pays (ce qui« exclut les doubles 
immatriculations) ; et il appartient à un seuil E tat de 
l’exiger, de sorte que les bateaux immatriculés chez lui) 
doivent être reconnus pour tels partout.

Quel est cet E tat ? On peut songer à celui du port 
d’attache effectif, è celui du centre d’affaires, du siège 
commercial de l’entreprise, ou enfin du propriétaire. 
C’est pour ce dernier que nous penchons, parce que, 
encore une fois, la circulation sur les voies d’eau inter
nationales doit être Hibre et que, dès lors, sur ce milieu 
international, comme dans une certaine mesure en mer, 
même territoriale, l’E tat de l’armateur est le plus com
pétent. Cette solution est spécialement adaptée aux 
voies d’eau internationales.

a) Dès lors, s’agit-il de particuliers, leurs bateaux 
devront être immatriculés dans le pays dont ils sont 
les nationaux.

b) S’agit-il de sociétés de personnes, on recherchera 
à quel pays appartiennent ceux quiJ possèdent au moins 
la majorité des intérêts.

o) Ét pour les sociétés de capitaux ce sera le pays
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qui leur donne ce qu’on est convenu d’appeler généra* 
Renient leur nationaUité. Dans l’état actuel des choses, 
•c’est encore le pays du siège social (1).

Ainsi les bateaux pourront donc et ne pourront être 
Immatriculés que dans le pays dont leurs armateurs 
.sont les ressortissants. Cette règle pourrait être admise.

Le bateau ainsi immatriculé aura désormais le pavil
lon de ce pays. A cet. égard il nous semble nécessaire 
d ’apporter certaines précisions sur ce que nous entendons 
par lé. Pour nous, le Pavillon n’est qu’un terme com
mode pour signifier que le bateau est enregistré dans 
nu certain pays; il est le signe tangible et extérieur 
de cette inscription. Mais cela n’est pas une nationalité 
au sens strict du mot. C’est donc peut-être à tort 
qu’on a parlé de la nationalité des bateaux. Ceux-ci se 
trouvent toujours sous t ’empire d’une souveraineté ter
ritoriale. Mais on peut également dénier aux navires 
de mer une nationalité qui ne peut appartenir qu’aux 
personnes vivantes. On a souvent compliqué les choses 
<en voûtant faire une assimilation inutile. Nous ne la 
proposerons donc pas ici. Mais le rejet de l’idée de la 
nationalité n’entraîne pas celui de l’idée différente du pavillon.

Nous sommes ainsii conduits à proposer pour l’imma
triculation les textes suivants :

A ut. 1. — I l  n ’e x i s t e  p a s  d e  n a t io n a l i t é  d e s  b a te a u x  
d a n s  la  n a v ig a t io n  i n t é r ie u r e .

A rt. •>. — Aucun bâtiment de navigation intérieure 
ne doit circuler sans être immatriculé dans un Etat et 
en porter le pavillon.

(t) Nous ne pouvons pas, en effet, aborder d'une m anière 
indirecte le problèm e de la  nationalité des sociétés.
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A ut. M). *— Peut seul exiger qu’un bâtiment soit 
immatriculé dans ses registres, l’Etat auquel rcssoi'tis- 
sent par leur nationalité les propriétaires et s’il s’agit 
d’une société de capitaux, l’Etat de son siège social 
sérieux et effectif.

Il n’y a pas à tenir compte des lieux où le batiment 
circule, ni de son port d’attache ou du lieu de la direc
tion principale des affaires.

A r t . 4. — Aucun batiment ne doit être immatriculé 
dans plusieurs pays simultanément.

II. — Propriété.
Il est inutile de rappeler la règle, suivie universel

lement, d’après laquelle les meubles sont soumis à la 
lex rei sitae. Celle-ci doit-elle s’appliquer aux bateaux? 
Nous ne le croyons pas. Leur situation doit être exacte
ment celle des navires de mer pour lesquels PInstitut 
a proclamé, il y a longtemps, la compétence de la loi 
du pavillon. Ubi eadem ratio ibi eadem lex.

Si les navires de mer doivent être régis par la loi du pavillon, c’est en vue de les maintenir sous une loi un 
peu permanente, sans laquelle un bon régime de pro
priété n’est pas possible. Celui-ci comporte, en effet, 
une certaine publicité sur des registres. Comment, dès 
lors, appliquer la loi du lieu où se trouve le bâtiment 
au moment de chaque vente ? C’est une raison d^ordre 
essentiellement pratique et nécessaire autant que théo
rique qui nous conduit donc à rechercher une loi inva
riable. Nous ne pouvons en trouver de pius pratique que 
celle du lieu de l’immatriculation, c’est-à-dire du pa-

(I) Cet artic le  es t en opposition complète avec les vues de 
no tre  collègue M. Neumever auxquelles nous n'avons pu nous 
ra llie r.
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villon du bâtiment. L’aliénateur ne perdra donc la pro
priété que dans la mesure où les conditions prescrite» 
par cette loi auront été remplies; il s’agit là, bien enten- 
du, uniquement de ta naissance d’un Jus in re aliéna. 
tandis que le Jus ad rem demeurera soumis à la loi 
régissant l’acte juridique générateur de l’opération juri
dique (Contrat de vente, par exemple).

Néanmoins, cette compétence de la loi du pays d’im- 
matriculation doit subir diverses exceptions très légi
times :

1) Ce n’est pas trop exiger de la loi du pays d’imma
triculation que de lui' demander d’organiser une publi
cité satisfaisante. Son application risquerait sans cella 
de causer un préjudice aux tiers dans les autres pays. 
Nous posons à cet égard une réserve. (V. l’art. 6 de 
notre projet).

2) Ensuite, il convient de soumettre exclusivement à 
la lex rei sitae la vente sur saisie qui se rattache essen
tiellement à la procédure et aux voies d’exécution. Si 
un bateau est saisi, la vente se poursuit d’après la lex 
fori et l’adjudicataire possède un titre dont le respect 
s’impose dans tous les pays, même évidemment dans 
celui de l’immatriculation. On peut pourtant décider 
que, si la loi du pays de l’immatriculation l’exige, l’ad
judicataire devra inscrire son titre ; mais cette inscrip
tion sera obligatoire sur la seule présentation de la 
décision étrangère d’adjudication. Ceci a pour but de 
protéger les tiers. C’est là une formalité très simple qui 
présente de grands avantages pratiques.

En conséquence, nous proposerions lies textes sui
vants :

Akt. 5. — Les modes d’acquisition (Jus in re) entre
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vifs de la 'propriété sur les bateaux, par vente, échan
ge ou donation, ou autres formes de mutation sont 
soumis à la loi du pays d’immatriculation du bateau? 
(loi du pavillon).

A rt. 6.— Néanmoins, la loi du pays où le bateau se 
trouve en fait peut être substituée à la loi visée à Var
ticle. 5 lorsque cette dernière n’organise aucune publicité 
des aliénations sur un registre public on à défaut 
n’exige aucune mise en possession réelle de l’acquéreur.

A rt. 7. —La loi du lieu de la saisie du bateau régit 
exclusivement la transmission de la propriété à Vadju
dicataire.

Pourtant la loi du pays d’immatriculation doit être 
respectée si elle exige que l’adjudicataire s’inscrive sur 
le registre des bateaux en vue de protéger les tiers.

Cette inscription est de droit sur la simple présenta
tion du titre étranger sans aucun excquatur préalable.

Notre collègue, M. Gemma, s’est prononcé au profit 
non pas de la loi du pavillon, mais de celle du lieu où 
se trouve le bateau. C’est un système qu’il nous semble 
tout ù. fait impossible de suivre. On ne peut franche
ment pas assimiler un bateau ù un meuble ordinaire, 
étant donné qu’il possède un statut spécial en droit 
interne. Comment se conformer, en particulier, à la 
publicité prescrite par la loi du lieu de la vente si elle 
consiste en une inscription dans des registres qui ne 
fonctionnent évidemment que pour les bateaux imma
triculés dans ce pays. Notre texte nous semble (art. 6) 
donner une satisfaction suffisante en réservant la M  du 
lieu de la situation du bateau ù l’encontre de la loi dti 
pavillon si elle est insuffisante ù l’égard des tiers.

M’. Neumeyer accepte la compétence dé la loi du pavil-
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Ion, â la condition qu’elle soit déterminée comme il 
le demande. Il préférerait, sans cela, la loi dn lien de la 
situation.

M. Audinet est partisan, comme nous, de la loi du 
pavillon ; M. de Reuterskjold, de même.

II T. — Hypothèques.
Si les droits réels sur les meubles corporeHs sont gé

néralement soumis & la lex rei sitae} on est actuellement 
d’accord en ce qui concerne les navires de mer pour les 
faire régir par la loi du pavillon (V. Part. 1 de la Conv. 
de Bruxelles) et notre Institu t, suivi par toute la doc
trine, l’a demandé il y a très longtemps, sous l’impul
sion si1 éminente de M. Oh. Lyon-Caen.

Il faut faire de même pour les bateaux et les sou
met! re à lia loi du pays d’immatriculation. Nous croyons 
tout développement inutile pour justifier cette solution 
sans laquelle l’hypothèque fluviale est tout simplement 
iip possible.

Mais, après aivoir posé ce principe, il nous paraît utile 
de lui apporter des précisions et des restrictions *.

1) D’abord, ili faut que la loi du pays d’immatricu
lation du bateau organise une publicité satisfaisante. 
C’est une condition sine qua non pour la reconnaître 
sinon les tiers seraient trompés.

2) Ensuite, tous les effets de l’hypothèque ne peuvent
pas être régis par la même loi. A cet égard, il convient 
de distinguer la vente volontaire du bateau de la vente 
sur saisie. '

Supposons un bâtiment, dont la loi organise la purge 
des hypothèques, vendu dans un pays qui l ’ignore. 
Il sera parfois matériellement impossible de remplir au
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lieu de la vente les formalités prévues par la loi du pays 
d’iïnmotrieuüation. En pareil cas, il faut décider que la 
vente volontaire ne peut éteindre les droits réels inscrits 
que si les conditions de la loi du bateau ont été remplies 
dans le pays même où celui-ci est immatriculé. L’acqué
reur devra s’y conformer pour obtenir un titre définitif.

Pour les conséquences de la vente sur saisie, il en 
est autrement et seule lia loi du lieu de l’adjudication 
est â envisager. Il suffit donc qu’elle décide que les hy
pothèques sont éteintes. Seulement, voici une difficulté. 
Il ne faut pas que sur le registre des bateaux les droits 
réels continuent A être inscrits. Il semble normal de 
décider que ces droits, étant éteints, devront être rayés 
du registre sur l'a simple présentation du jugement d’ad
judication sans condition préalable de son exequatur.

Il nous est donc tout â fait impossible de nous rallier 
A. l’opinion de M, Gemma en faveur de lia leco rei sitae 
pour les effets de l’hypothèque. C’est enlever â cette 
institution toute son utilité si ses effets varient avec les 
lieux de la navigation. Le but même de bonnes réglés 
est de lui assurer des effets internationaux. S’il est par
faitement normal de respecter la le;» m  sitae en matière 
de procédure, de voies d’exécution, de rang des hypo
thèques, nous ne pensons pas qu’on puisse aller bien 
plus loin. En principe c’est la loi du pavillon qui s’ap
plique. lll y aurait une régression indéniable â rejeter 
une solution libérale qui est admise pour les navires de 
mer et ne tardera pas A, l’être pour les aéronefs.

D’où la disposition suivante :
Akt. 8. — Les hypothèques et droits réels convention

nels de même nature sont soumis <) la loi du pays d’im-
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matriculation du bateau, à la condition d’une inscrip
tion régulière sur un registre publie de ce pays.

Il fallait envisager le concours des créanciers hypo
thécaires et (les créanciers privilégiés. Cette question ne 
pourra, être réglée d’upe manière satisfaisante que lé 
jour où une convention d’uniformité sur les privilèges 
aura été faite. Elle n ’est pas de notre compétence. 
Eu attendant il est utile d’indiquer la Uoi applicable; 
elle ne peut être que la loi du lieu de la situation du 
bateau qui est aussi celui de sa saisie (lex fori). Il nous 
paraît tout à fait impossible de suivre la compétence de 
lia loi du pavillon. Cette solution proposée jadis pour les 
navires de nier n’a eu aucun succès avec raison. Il s’agit 
h\ d’une matière qui touche ù. la procédure de Vordre 
judiciaire. Nous proposons donc un article 0 en ce 
sens :

A u t . 9. —  Le rang des hypothèques en concours avec 
des créances privilégiées est déterminé par la loi du lieu 
de la situation du bateau.

A u t . 10. — Les effets de la vente volontaire d’un ba
teau sur les hypothèques sont déterminés par la loi visée 
à l’article «S.

Lorsque cette loi prévoit une procédure de purge ou 
analogue, qui n'est pas susceptible de s’effectuer là ou 
se trouve le bateau, celle ci doit être remplie lans le 
pays oü il est immatriculé.

Si la vente sur saisie éteint les hypothèques, quoi que 
dispose i\ cet égard la loi du pays d’immatriculation du 
bateau, il est désirable pourtant que l’ôn efface ces droits 
du registre du bateau. L’autorité qui les tient doit le 
faire, selon nous, dès l’instant où l’on est en présence 
d’une saisie qui s’est déroulée régulièrement. Il est
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bon de le dire expressément et de ne pas exiger surtout 
un exequatur préalable de la décision qui aura, par elle- 
même, une force probante suffisante. Ce sera â ceux qui 
la contesteraient à intenter une aetion. L'autorité 
du registre n 'aura pas â s’eu faire juge. D’où l'article 
I l  du projet :

Aut. 11. — En cas de voûta sur saisie, les hypothèques 
inscrites s’éteignent conformément aux dispositions de 
la loi du lien de la saisie.

Stur la présentation du jugement d’adjudication, les 
autorités dM pays où le bateau est immatriculé doivent 
procéder à la radiation des inscriptions sans exequatur 
préalable.

IV. — Conditions et conséquences 
d’un changement d’immatriculation du bateau.

Le changement d'immatriculation et par suite de pa
villon d'un bateau, doit être prévu. Celui-ci s'effectuera 
généralement lorsque le bâtiment cessera de remplir lies 
conditions du pavillon dons le pays qui le lui avait 
octroyé. Il devra alors être immatriculé dans un autre 
pays car on ne peut admettre l'existence d'un bateau 
sans immatriculation. Il appartient aux armateurs de 
trouver une loi avec laquelle ils puissent se mettre en 
règle.

Mais la question suivante se pose : quelle sera la con
séquence du changement de pavillon sur les hypothèques 
inscrites ? Nous ne voyons pas d 'autre solution que 
celle qui consiste à les soumettre désormais â la loi du 
pays de la nouvelle immatriculation. Elles se transfor
meront automatiquement en hypothèques régies par cette 
loi pour l'avenir. C'est l'application du respect des
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droits acquis. Encore faut il, bien entendu, que les 
créanciers aient procédé il l’inscription de celles-ci dans 
les cas où un accord spécial entre les divers Etats 
n’obligerait pas lies autorités à reporter d’office les hy
pothèques sur leurs registres. Il est licite à, la loi de 
l’ancien pavillon, qui régit lies hypothèques jusqu’à la 
radiation du bateau, de prendre des précautions spé
ciales, par exemple de décider que les créances devien
dront immédiatement exigibles, ce qui permettra aux 
créanciers de saisir le bateau ; elle peut également édic
ter une sanction pénale à l’égard du débiteur qui dé
tourne par ce procédé de la vente le gage de ses créan
ciers. On trouve déjà une disposition de ce genre daim 
certaines lois. C’est là une affaire de législation interne 
dans laquelle il ne convient pas d’intervenir. D’où les 
articles 12 à I I  :

Aut. 12. Lorsqu'un bateau cesse de remplir les con
ditions voulues pour demeurer immatriculé dans' un 
pays, Vautorité d<e ce pays doit procéder à sa radia
tion.

A rt. 13. — Au cas d9-immatriculation du bateau dans 
un nouveau pays, les hypothèques peuvent être repor
tées d9office, à la demande des créanciers intéressés, sur 
les registres du pays du pavillon actuel.

Elles produisent en pareil cas pour Vavenir les effets 
déterminés par la loi de ce nouveau pays.

L’article 14 du projet encourage les Etats à conclure 
des aebords grAee auxquels les autorités respectives cor
respondront entre elles.Cela facilitera les reports d’hypo
thèques et d’une manière générale les rapports entre les 
administrations.

A rt. 14. — Il est désirable que des ententes adminis-
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tratives 8*établissent en vue de la communication directe 
des diverses autorités nationales chargées de la tenue 
des registres de bateaux, et en 'particulier pour éviter les 
doubles immatriculations,

Art. J 5. — Les règles qui précèdent ne s’étendent pas 
aux bâtiments d’Ntats affectés exclusivement à un service 
public ou non commercial.

Projet de R ésolutions sur les conflits de lo is dans la
navigation sur les fleuves, dits d'intérêt interna
tional.
L’Institut (le Droit International :
Considérant que le développement de la batellerie, 

spécialement sur les fleuves d’intérêt international, 
appelle en vue de créer une sécurité suffisante et de 
fortifier lie crédit fluvial, une réglementation des con- 
Hits de lois inévitables en matière de propriété et d’hy
pothèques ;

Considérant qu’il n’est pas nécessaire de rechercher 
dès à présent s’il convient ou non d’étendre les mêmes 
règles â l’ensemble des voies de navigation intérieure ;

Mais considérant que la liberté de la navigation, éta
blie par lies accords internationaux, pour les fleuves d’in
térêt international au profit de tous, riverains et non 
riverains, rend la solution des conflits plus urgente et 
peut-être aussi plius aisée;

Emet les résolutions suivantes destinées è inspirer 
les rédacteurs de conventions internationales â signer 
entre lies Etats intéressés à la batellerie internationale :
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1. - - Immatriculation et pavillon.
A rt. 1. — Il n’existe pas de nationalité des bateaux 

dans lia. navigation intérieure.
A ut. 2. — Aucun bâtiment de navigation intérieure 

ne doit circuler sans être immatriculé dans un E tat et 
en porter le pavillon.

A ut. 3. — Peut seul exiger qu’un bâtiment s’immatri
cule sur ses registres l’E tat auquel ressortissent par 
leur nationalité les propriétaires, et s’il s’agit d ’une 
société de capitaux, celui de son siège social sérieux et 
effectif.

Il n’y a pas â tenir compte des lieux où le bâti
ment circule ni de son port d’attache, ou des lieux dans 
lesquels se traitent les affaires sociales.

A u t . I. — Aucun bûtiment ne doit être immatriculé 
dans plusieurs pays â la fois.

Il , — Propriété.
A ut. 5. — Les modes d’acquisition (jura in re) entre 

vifs de la propriété sur des bateaux par vente, échange 
ou donation, ou autres formes de mutation sont sou
mis à la loi du pays d’immatriculation du bateau (loi 
du pavilHon).

A ut. G. — Néanmoins la loi du pays où le bateau se 
trouive en fait, peut être substituée à la loi visée â Par- 
ticle 5 lorsque celle-ci n ’organise aucune publicité des 
aliénations sur un registre public ou, â défaut, n’exige 
aucune mise en possession réelbe de l’acquéreur.

A ut. 7. — La loi du lieu de la saisie du bateau régit 
exclusivement la transmission de la propriété à l’adju
dicataire.
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Pourtant,, la loi du pays d'immatriculation doit être 
respectée si* elle exige que l'adjudicataire s'inscrive sur 
le registre des bateaux en vue de protéger lies tiers. Cette 
inscription est de droit sur la simple présentation du 
titre étranger sans aucun exequatur préalable.

III. — Hypothèques.
A rt. 8. — Les hypothèques sont soumises à la loi du 

pays d'immatriculation, à la condition d'une inscription 
régulière sur un registre public de ce pays.

A rt. 9. — Le rang des hypothèques en concours avec 
des créances privilégiées est déterminé par la loi du 
lieu de la situation du bateau.

A rt. 10. — Les effets de Ha vente volontaire d'un ba
teau sur les hypothèques sont déterminés par la loi visée 
à l'article 8.

A rt. 11.— En cas de vente sur saisie, les hypothèques 
inscrites s'éteignent conformément aux dispositions de 
la loi du lieu de la saisie. Sur la présentation du juge
ment d’adjudication, les autorités du pays où le bateau 
est immatriculé doivent procéder à Ha radiation des in
scriptions sans exequatur préalable.

IV. — Conditions et conséquences 
d’un changement d’immatriculation du bateau.

A rt. 12. — Lorsqu’un bateau cesse de remplir les 
conditions voulues pour demeurer immatriculé dans un 
pays, l'autorité de ce pays doit procéder à sa radiation.

A rt. 13. — En cas d'immatriculation du bateau dans 
un nouveau pays, les hypothèques peuvent être reportées
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d'office. h lu demande des créanciers intéressés, sur les 
registres du pays du pavillon actuel.

Eliles produisent en pareil cas pour l'avenir les effets 
déterminés par la loi de ce nouveau pays.

A rt. 14. — Il est désirable que des ententes adminis
tratives s'établissent en vue de la communication directe 
des diverses autorités nationales chargées de la tenue 
des registres de bateaux, et en particulier pour éviter les 
doubles immatriculations.

A rt. ir>. — Les règles qui précèdent 11e s'étendent pas 
aux bâtiments d 'E tat, affectés exclusivement X un ser
vice public ou non commercial.
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Observations laites par divers Membres 
de la Onzième Commission 

sur les propositions du Rapporteur (1).

OBSERVATIONS de M. Audinet.
J 'a i lu avec intérêt votre rapport sur l'es conflits de 

Hôis dans Ha navigation intérieure; je n'ai1 aucune ob
servation A faire.

OBSERVATIONS de M. de Boeck.
Mon cher Collègue et ami,

Je n'ai pu, A mon vif regret, répondre eu temps utile 
au Questionnaire que vous avez bien voulu m'envoyer. 
Je  répare cette carence, dans Ha* mesure du possible, en 
vous soumettant quelques observations sur votre remar
quable Rapport, qui! est votre œuvre personnelle, mais 
dont Ha Commission, je U’espère, adoptera les princi
pales conclusions.

En ce qui me concerne, je suis d'accord avec vous pour 
nous limiter actuellement A la matière de là propriété 
e t aux hypothèques et aux conflits de lois qui s'élèvent 
en cette matière sur lès fleuves internationaux, sans 
rechercher dès A présent si1 les réglés que nous propo
serons pour résoudre ces conflits doivent être étendues 
A l’ensemble des voies de navigation intérieure.

0) La Commission n'avant pu se réunir, le Rapporteur aprié 
les membres delà Commission de bien vouloir lui communiquer -des observations écrites dont U les remercie vivement, et qu'il •est heureux de pouvoir mettre sous les yeux des membres et nssooiés de l'Institut.
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Dans ce domaine restreint, mais très important au 
point de vue théorique et pratique, se pose une ques
tion qui domine toutes les autres, celte de lia nationa
lité et du pavillon, â laquelle se rattache étroitement 
celle de l'immatriculation qui, comme vous le dites 
très bien, n'est qu'un autre aspect du même problème. 
Pour la navigation maritime, il* est admis universelle- 
ment depuis des siècles que tout navire doit être por
teur d’un pavillon, emblème de la nationalité, et l'on 
considère généralement que l'es navires ont une natio
nalité, dont lè pavillon est D'indice révélateur. Le pa
villon est le signe, la manifestation extérieure de la 
chose signifiée : que vaudrait le signe, si la chose signi
fiée n'existait pas ?

Pourquoi en serait-il autrement, en matière de navi
gation fluviale ? Si l'on admet que, sur les fleuves et 
spécialement sur les fleuves internationaux, ouverts â 
tous les pavillons du monde et non pas seulement à 
ceux des E tats riverains, les bateaux, comme les na
vires, doivent avoir un pavillon, pourquoi se refuser â 
leur reconnaître une nationalité, celle du pavillon 
qn'iTs ont le droit d'arborer ?

Le droit conventionnel, depuis le Congrès de Vienne, 
a consacré le mot et l’idée de nationalité, pour lies ba
teaux affectés â la navigation intérieure : la démon
stration en a été faite avec une parfaite netteté par 
M. Charguéraud-Hartmann (Nationalité des bâtiments 
de navigation intérieure, Revue de Droit international 
privé, 1925, t. XX, p. 321*337) : le Congrès de Vienne, 
la Convention de Mannheim et celle de Barcelone s'ac
cordent pour attribuer â ces bâtiments une nationalité, 
révélée par un pavillon et la reconnaissance de cette
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nationalité n'est pas une pure fiction : elle répond, au 
jourd'hui1, comme 11 y a un siècle, il une nécessité pra
tique. Sil l'on n'admet pas, dit très bien M. Ohargué- 
r&ud-Hartmann (loo. oit, p. 833), qu'un bateau puisse 
relever d'un pays déterminé, quelite Puissance sera jus
tifiée â intervenir, si D'égalité de traitement ou tout 
autre avantage prévu au statu t international est refusé 
à ce bateau ? A l'inverse, si un bateau violte, d'une ma
nière répétée, Iles régîtes de ce statut, s'il! suscite des 
difficultés, quel gouvernement pourra-t-on mettre en 
cause pour faire cesser le désordre ? On voit de suite 
â quelles difficultés on se heurterait si, pour D'appli
cation des statuts des fleuves internationaux, D'on ne 
reconnaissait pas l’a  nationalité et lte pavillon des bâti
ments de navigation intérieure. En réalité, les autres 
statuts sont également fondés sur cette reconnaissance 
même, comme le prouvent le« termes analogues à ceux, 
de la Convention de Mannheim qui y sont employés. 
C'est ainsi que lia Convention de Barcelone accorde lia 
liberté de navigation sur les réseaux d'intérêt interna
tional qn'eDlte définit «aux navires et hazeauùo battant 
pavillon de l'un quelconque des Etats contractants » 
(art. 3).

Aussi ai-je le regret de po pouvoir accepter les a rti
cles premier et 2 du Projet présenté à D'Institut : « Il; 
n'existe pas de nationalité des bateaux dans la navi
gation intérieure. »

« Aucun bâtiment de navigation intérieure ne doit 
circuler sans être immatriculé dans un E tat et sans en 
porter lie pavillon. » Cette disjonction de la nationalité 
et du pavillon, qui permet de nier D'une et d'affirmer 
l'autre, me paraît irrationnelle et contradictoire dans
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Jes termes. Je propose de prendre le contre-pied de 
Partielle premier et de le rédiger ainsi! : Les bateaux de 
navigation intérieure ont une nationalité, manifestée 
par un pavillon. L'article 2 du Projet resterait têl) 
quei.

L'immatriculation ne peut avoir M'eu que dans un 
seul pays. Lequel ? Avec le Rapporteur, j'estime que 
c'est celui du propriétaire, et si! le navire appartient 
à une société de capitaux, li'Etat dans lequeli cette so
ciété a  son siège sincère et effectif. J'adopte dope lia 
rédaction de H'aMnéa 1er de Parti’ele 3 du Projet, sauf 
à supprimer l'épithète soci'ali, qui! est jointe au mot siège 
e t â substituer lé qualificatif sincère â celui de sérieux.

Quant il Palinéa deuxième du même article 3, je le 
supprimerais, comme i nu tille en ce* qui concerne la 
mention « des lieux où le bâtiment circule » et ceile 
« du lieu de lia direction principale des affaires », et 
comme erroné en ce qui touche « le point d’attache » : 
j'estime, en eifet, avec M. de Reuterskjold, que, pour 
qu'un E tat ait lé droit d'immatriculer un bateau, i! 
faut que ce bateau ait son port d'attache sur le terri
toire de PEtat même. Il serait utille de H'indiqucr dans 
le Projet, en remplaçant l’alinéa deuxième suprimé de 
Partielle 3, par un nouvel! alinéa, qui! serait ainsi con
çu : « Un bâtiment de navigation intérieure ne peut 
avoir son port d'attache que dans lé pays où il est im
matriculé. » Je ne puis qu'approuver Parti'cle 4 du 
Projet, qui déclare « qu'aucun bâtiment ne doit être im
matriculé dans plusieurs pays simultanément. »

Les articles 12, 13 et 14, reliatifs au changement d’im- 
matricullation, seraient peut-être mieux pllacés à l'a suite 
de Particle 4 et deviendraient ainsi les articles 5, 6

TrG



et 7. Toutefois, L’article 13, qui! vise les conséquences, 
l'es effets du changement d’immatriculation sur Les 
hypothèques est aussi ¡1 sa place après l'es articles 8-12, 
relatifs aux hypothèques.

Peut-être pourrait-on, à l’exempte du « Projet de 
Convention sur certaines matières de droit fluvial) » 
qu’a élaboré le Comité de droit privé fluvial institué 
par la Commission centrate pour la Navigation du 
Rhin dans sa séance du 10 mars 1927, prévoir et régle
menter le changement d’immatriculation dans un cha
pitre premier consacré à l’immatriculation (article 9) 
et déterminer dans te chapitre II I , relatif à L’hypothè
que, l'es conséquences du changement d’immatricula
tion sur le sort des hypothèques (article 10). — (V. ce 
Projet, dans la Revue Le Rhin, n° du 15 septembre 
1927, p. 448-449).

En ce qui concerne te propriété des bateaux, il n ’y a 
aucune raison pour ne pas leur appliquer la loi du pa
villon, comme aux navires de mer, du moins pour les 
modes d’acquisition ou de transmission entre vifs, 
(vente, échange ou donation). Tel est te principe con
sacré par l’art. 5 du Projet soumis à l’Institu t, comme 
par l’article 15 du Projet élaboré par te Commission 
précitée (Revue Le Rhin, n° du 15 septembre 1927, 
p. 448). A ce principe, auquel ce dernier Projet n’ap
porte aucune exception, te Projet soumis h l’Institu t 
propose deux dérogations (art. 6 et 7). La première 
vise le cas où la loi du pavillon n ’organise aucune pu
blicité des aliénations sur un registre public ou, ù dé 
faut, n’exige aucune mise en possession réelle de l’ac
quéreur : en pareil cas, la loi du pays où le bateau se 
trouve en fait peut être substituée à la loi du pavillon.
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Le souci légitime des intérêts des tiers a  suggéré cette 
dérogation. Dès lors, il est permi's de se demander 
pourquoi) elle est formulée en termes facultatifs et non 
impératifs; je proposerais de dire que, dans l ’hypo
thèse envisagée, la loi' locale doit être substituée à la loi 
du pavillon.

La seconde dérogation vise la saisie et l’adjudication 
du bateau et déclare (art. 7) que la loi du lieu de la 
saisie du bateau régit exclusivement la transmission 
de la propriété à l ’adjudicataire, sauf à respecter la loi 
du pays d’immatriculation, si) elle exige de l ’adjudica
taire une inscription sur le registre des bateaux en vue 
de la protection des tiers. Cette compétence de la 
leæ rei sitae se justifie par la considération que la vente 
sur saisie se rattache essentiellement â la procédure et 
aux voies d’exécution. Peut-être l'es dispositions de 
l’article 7 du Projet soumis â l’Institu t eussent-elles 
gagné il être précisées et complétées par celles des a r
ticles 18-21 du Projet de la Commission du Rhin (Revue 
Le Rhinj n° de septembre 1927, p. 449).

L’hypothèque fluviale, comme l ’hypothèque mariti
me, doit être, en principe, régie par la loi du pavillon. 
Toutefois, ce principe comporte des exceptions, quî 
sont mentionnées dans ce dernier Projet et dans le 
Projet soumis â l’Institu t (art. 8, 9, 10, 11, 13 et 14). 
Ces exceptions me paraissent pleinement justifiées.

D’une manière générale, mon cher Collègue et ami, 
je suis d’accord avec vous sur lia nécessité pour les bâ
timents de navigation intérieure d’être immatriculés 
dans un E tat et d’en porter le pavillon et sur la com
pétence prépondérante que vous attribuez à Ha- loi du 
pavillon. Seulement j ’estime que, pour ces bâtiments



comme pour les navires, te pavillon est te symbole de la nationalité.

OBSERVATIONS de M. Kosters.
Cher Collègue,

Vous me demandez une note avec mes observations 
concernant votre rapport sur te conflit des lois dans 
Ha navigation intérieure. Voici quelques remarques à 
l’égard de votre travail si clair et si intéressant. E t 
d’abord la question de principe relative à la nationa
lité et >\ l’immatriculation des bateaux dans la navigation intérieure.

Je me suis demandé : à quelles fins doivent servir ces 
deux notions : nationalité et immatriculation ? Cela 
dépend, sans doute, du contenu des diverses lois locales 
mais en général on pourrait peut-être tracer les lignes suivantes :

La nationalité et l’immatriculation concordent en 
tant que, en général, elles produisent toutes les deux 
l’effet de soumettre te navire à certaines l'ois internes 
de l’E tat soit en matière privée, soit en matière admi
nistrative (Code de commerce, lois sur la marine mar
chande, certificats de sûreté, garanties pour la capa
cité du capitaine, du second, etc.). En cas de conflit 
de lois, la loi de la nationalité aussi bien que la loi de 
l’immatriculation sont propres à s’appliquer sous cer
tains rapports.

Reniement, lia nationalité produit, en outre, certains 
effets à part quil manquent à l’immatriculation. Le 
navire national présente des garanties spéciales pro-
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près à lui) faire accorder le droit de porter le pavillon de 
l’E tat, ce qui a pour - suite que le navire est considéré 
comme une partie du territoire de l’Etat, qu’ill est en 
temps de guerre neutre ou bien navire d’une partie 
combattante, que lies fonctions des consuls ainsi que les 
mesures de protection économique se rapportent à un 
tel navire, etc. On trouve Ha garantie indispensable 
pour que Hesdits effets propres à la nationalité se réa
lisent, en exigeant que le propriétaire du navire ou la 
plupart des propriétaires soient ressortissants de l’E tat 
et que, quand i:l s’agit d’une société de capitaux, les 
administrateurs et les commissaires ou lia plupart d’eux 
aient la qualité de ressortissants du pays en question.

Voilà, à mon avis, les effets de la nationalité et de 
l’immatriculation envisagées d’une manière générale et 
sauf les dispositions contraires qui pourraient se trou
ver dans telle loi locale. En ce qui concerne spéciale
ment les bateaux dans la navigation intérieure, ni 
d’après les lois locales, ni d’après te droit des gens on 
ne leur reconnaît une nationalité avec lés effets indi
qués, — nationalité dont, d'ailleurs, ces bateaux n’ont 
nullement besoin, parce qu’ils se trouvent toujours sur 
le territoire d’un E tat quelconque et pas sur ce grand 
espace qui se soustrait à toute souveraineté, la mer.

Je suis donc tout à fait d’acord avec l’article de 
votre Projet.Maïs il dérive des considérations qui précèdent que 
je m’écarte quelque peu du point de vue qui se trouve 
dans d’autres articles du règlement.

Les articles 2, 5 et 13 font supposer, ce me semble, 
un M'en entre l'immatriculation et te fait de porter le 
pavillon de l’E tat. Mais, parce que ce lien n’existe pas
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juridiquement, il 8e recommande, à mon avis, de sup
primer l’idée de « pavillon » dans le Projet.

L’article 3 exige pour que lies effets de l'immatricu
lation se réalisent que le propriétaire soit ressortis
sant de l’E tat en question. Or, la qualité de ressortis
sant constitue la garantie indispensable pour la natio
nalité avec ses effets importants, mais il n ’en est pas 
de même en ce qui concerne l'immatriculation avec ses 
effets plus modestes. En l’espèce où il s’agit seulement 
de lia faculté de circuler et de l’application de lia loi 
de l’immatrî •ulatïon sur quelques points de droit privé, 
il n’y, a pas lieu, h mon avis, d’exiger que lé proprié
taire soit ressortissant de l’E tat de l’immatriculation. 
On peut se contenter d’établir que le centre de l'ex
ploitation du navire se trouve dans le pays en question, 
ainsi que lé veut M. Neumeyer.

Quand on exige que lé propriétaire soit ressortissant 
de l’E tat de i’immatriéutation il semblé logique et con
séquent d ’exiger égalément que, lorsqu’il s’agit d’une 
société de capitaux, l’élément national y domine au 
point que les administrateurs et les commissaires ou lia 
plupart d’eux soient des ressortissants du pays en ques
tion.

Le critérium du siège sérieux et effectif de la société 
indépendamment de la domination de l’élément natio
nal entre plutôt dans un ordre d ’idées, préconisé dans 
cette note, d’après lequel est déterminant rétablisse
ment principal du propriétaire ou quelque chose d’ana
logue.

Je préférerais donc remplacer à l’article 3, lés mots : 
« l ’E tat auquel ressortissent les propriétaires », par les 
mots : « l’E tat sur lé territoire duquel sb trouve le cen- 
tre de l’exploitation du navire ».
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Pour finir : il me semble un obstacle bi'en grave pour 
le commerce d'exiger avec M. de Reuterskjôld, pour la. 
circulation et la reconnaissance des droits privés, que 
l'immatriculation s'effectue dans le pays où se trouve le 
port d'attache du bateau et dont en même temps le 
propriétaire est un ressortissant.

Voilà, cher Confrère, quelques remarques sur l'im
portante question quiJ semblé dominer toute la Conven
tion à conclure. Pour le reste, je suis très heureux de me 
décllarer complètement d'accord avec les principes quif 
sont A, Ha base de votre Projet. Je peux donc me llimiter 
à poser quelques questions sur des points d'exécution 
et de détail.

Ne se recommande-t-il pas :
1° D 'établir expressément que lès règles du Projet 

visent seulement lès fleuves internationaux ou bien — 
ce quiJ me semblé préférable, — qu'eiles visent toutes 
lès voies de navigation intérieure ?

2° D'indiquer plus précisément ce qu'on entend par 
« navigation intérieure », expression qui d'ail'leurs se 
retrouve dans l'a Convention de Bruxelles de 1910, sur 
l'abordage (art. l or)?

3° D'appiiquer lès règles du Projet uniquement il des 
bateaux qui' ont un minimum de jauge vu que d'après 
certaines l'ois locales li'immatriculatlon ne se rapporte 
qu'à des bateaux d'une certaine dimension (idée de 
M. Gemma) ?

4° D'él'aborer l'a régie renfermée à l'articie 4 et d'en 
assurer la sanction ?

5° De supprimer à la fin de l'article 6, les mots • 
« ou, à défaut, n'exige aucune mise en possession réeïie 
de l’acquéreur » ?



0° De laisser (le côté, pour le moment, Ha règle éta
blie il D’article 9, régie qui ne fait que conserver une 
pratique peu satisfaisante ?

La purge de l’hypothèque visée et élaborée aux pages 
20 i f  et 21 supra de votre Rapport est-elle bien tout à 
fait couverte par la règle de D’article 10 du Projet, dis
position quD ne règle que les effets de lia vente volon
taire du bateau, mais qui ne vise pas les formalités de 
cette vente. Je crains, d’ailleurs, des difficultés pra
tiques, quand on décide, comme vous le proposez dans 
votre Rapport, que la vente volontaire ne peut éteindre 
les droits réels inscrits que si les conditions de la loi 
du bateau ont été remplies dans le paj\s même où celui- 
ci est immatriculé. Supposons un bateau immatriculé 
aux Pays-Bas où la purge n’est admise qu’en vertu 
d’une vente publique rédigée par acte passé devant un 
notaire et effectuée en présence du juge de paix du 
lieu où le bateau se trouve. Mettons que le bateau se 
vende dans un pays étranger où lia purge n’est pas con- 
nue, sans qu’aucune des conditions mentionnées y soit 
remplie. Il me semble impossible de remplir ces condi
tions aux Pays-Bas où le bateau ne se trouve pas et où, 
naturellement, une seconde vente ne pourrait pas se 
faire.
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OBSERVATIONS de M. Neumeyer.
Mon cher Confrère,

Vous me faites l’honneur de demander encore une 
fois mon opinion sur lé rapport que vous venez de dé
poser à D’Institut. En somme, je n ’ai qu’à applaudir à 
vos formules élégantes et précises, et il ne reste que 
très peu de questions où nous ne consentons pas. Mal
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heureusement, il) y a, parmi) elles, des questions-d’im
portance capitale.

Je n’y compte pas la rédaction de l’article 9 qui 
s’occupe plutôt des privilèges que des hypothèques et 
qui, peut-être, pourrait être formulé comme su it: 
« Le rang des créances privilégiées, même en concours 
avec des hypothèques », etc.

Je n'y compte pas non plus L’article 13. J ’apprécié son 
idée directrice, mais il se pourrait que des hypothè
ques admises par la première législation ne le seraient 
pas par lia deuxième, par exemple des hypothèques de 
monnaie étrangère. L'alinéa 2 soumet h la nouvelle 
législation les effets, mais non les conditions de l ’in
scription.

Plus sérieuse la divergence de vue quant h, l’étendue 
du projet. Vous le restreignez aux fleuves d’intérêt 
international. Je ne saurais l’accepter. Nos solutions 
sont justes ou non. Si nous les croyons justes, elles 
devront être appliquées partout. La différence des deux 
espèces de fleuves regarde l ’accès à la navigation plus 
ou moins libre. Mais, je n’al pas réussi me mettre au 
clair l’influence que pourrait avoir la facilité de l ’ac
cès sur lé choix de la loi applicable il la propriété. — 
Mes hésitations sont renforcées par une deuxième con
sidération. Faire une législation spéciale aux fleuves 
d’intérêt international, c’est leur imposer un régime 
d’exception. Le malheur n’en est pas grand si ce régime 
est bon et s’il est pénible A, sauvegarder les intérêts de 
l’E tat local. Mais d’abord exproprier cet E tat de sa 
souveraineté quant il l’admission des navires et puis, 
par la raison de l’expropriation même, motiver un em
piètement sur sa compétence législative, ce serait évi
demment inique.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA BE88ION DE STOCKHOLM 1 85

Et voilà le différend capital ! Tout l!e régi'mc proposé 
dépend de lia façon de l’immatriculation, et celle-là de 
la question qui nous divise, à savoir, immatriculation 
au port d’attache ou au pays du propriétaire. Je n ’ai 
plus à développer ma thèse, vous la connaissez. II s’agît 
d’une controverse scientifique et je tiens à constater 
que mon opinion s’est formée à une période où per
sonne n ’a  pu songer à des conséquences d’ordre poli
tique ; vous en trouvez les traces au § 85 de mon Inter
nationales Verwaltungsreclit. Mate, très malheureuse
ment, cette controverse paraît coïncider avec une colli
sion d’intérêts qui roule entre la France et l’Allema
gne, et l’Institu t qui prendrait position dans lia contro
verse théorique, pourrait sembler s’immiscer dans une 
affaire politique. Je m’en rapporte à votre prudence 
de proposer comment sortir de cet embarras. Présenter 
l’affaire au Bureau de l’Institu t ? En tout cas, te pro
jet n’est pas encore mùr à être discuté en séance plé
nière avant que l’a Commission a it eu l’occasion d’en 
faire l’objet d’un échange de vues personnel. J ’arriverai 
à Stockholm deux jours avant te commencement des 
délibérations et je serai», le cas échéant, à la disposi 
tion de la Commission.





Dix-neuvième Commission.

Rapport préliminaire
sur la Nationalité (les Sociétés Commerciales (1).

I .

L’objet d’étude dévolu h la XIX0 Commission em
brasse toutes les questions très nombreuses et assez 
complexes qui ont tra it au statut juridique des Sociétés 
en droit international!. Une petite partie du problème, 
la condition juridique des associations internationales 
sans but lucratif, a  occupé déjè l’Institut dans sa session 
de Bruxelles (1923), où un projet de convention relative 
à ces associations a été discuté et voté sur le rapport 
de notre éminent collègue, M. Politis {Annuaire, t. 30, 
p. 385). Dans deux sessions bien antérieures :

A) L’Institut, sur la proposition de notre vénéré mal 
tre M. Lyon-Caen, a traité la question de la capacité 
des personnes morales publiques étrangères (Etats, 
Provinces, Départements, Communes, Etablissements

(t) Lft rédaction de ce rappo rt est due à M. S treit. M. Asser 
s 'est trouvé p ar su ite  de ses im portantes fonctions a rb itra le s, 
dans l’i in possibilité d’y collaborer ; il espère pouvoir tra ite r  
les au tres  questions com prises dans le program m e d’études de la lO™« Commission dans un rap p o rt qui se ra  d istribué avant la prochaine session. {Note du S.  G.),
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publics) et a recommandé l’adoption de certains prin
cipes d ’ordre général, basés sur la reconnaissance 
de plein droit par tout E tat de ces personnes « recon
nues dans le pays où elles ont pris naissance » (session 
de Copenhague 1897, A n n u a i r e  XVI, p. 307).

B) Sur le rapport encore de M. Lyon-Caen, l’Institu t 
a examiné la question de la reconnaissance internatio
nale (c’est-A-dire en dehors de leur patrie) des sociétés 
par actions (session de Hambourg 1891, A n n u a i r e  XI, 
p. 171). Il a élaboré certaines règles, correspondant 
A l’opinion commune, qui considère que « la personna
lité de la sociélé par actions légalement acquise dans un 
pays (le pays d’origine) est de plein droit reconnue h 
P étranger » ; ces règles ont elles-mêmes exercé une 
grande influence sur la doctrine et la pratique dans tous 
les pays, de sorte qu’on a pu depuis parler d’une cou
tume internationale ou au moins d’un droit interne con
cordant des pays civilisés. (La première opinion est 
soutenue par von Bar, I, p. 302, et Asser-Cohn, D a s  i n 
t e r n a t i o n a l e  P r i v a t r e c h t , p. 10G, V. a. Rüegger, D i e  
S t a a t s a n g e h ö r i g k e i t  j u r i s t i s c h e r  P e r s o n e n , p. 46. Sur 
cette question cpr. Mamelok, D i e  j u r i s t i s c h e  P e r s o n , 
p. 27.)

A une époque encore plus reculée (session d’Oxford, 
1880, A n n u a i r e ,  V., p. 59), un des grands fondateurs de 
l ’Institut, M. Asser, avait saisi l’Institu t de certaines 
règles sur les conflits des lois commerciales, où il tra i
tait aussi la question des sociétés commerciales « devant 
être reconnues partout, si d’après la loi du siège, elles 
ont le caractère de personnes civiles » .

Mais ce qui dans l’ensemble de cette matière reste 
encore à être étudié par la XIX® Commission, dépasse
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peut-être les limites du travail possible au cours d’une 
seule session de l’Institut. C’est pourquoi il a paru A. 
notre Bureau, que de nouveau une partie de la question 
pourrait bien être anticipée et figurer utilement dans 
l’ordre du jour de la prochaine session, où le droit 
international privé paraît un peu négligé par rapport 
au droit des gens, représenté par un grand nombre de 
questions à» lia session de Stockholm. Le Bureau a ainsi 
proposé de séparer pour le moment du Statut juridique 
des sociétés en général, la question de lia nationalité 
des sociétés commerciales et nous a demandé de pré
senter un rapport préliminaire, limitant notre étude A» 
cette question très importante et en quelque sorte pré
judicielle de l’ensemble du problème.

II.
En effet, le sujet ainsi délimité, bien que naturelle

ment connexe A, H’enscmble de la matière (notamment A, 
certaines dispositions sur la constitution des sociétés 
commerciales, dont il faut dans une certaine mesure 
tenir compte pour la détermination de la nationalité des 
sociétés commerciales) peut, A notre avis aussi, être 
anticipé et former l’objet d’une étude spéciale et, en 
quelque sorte, préalable au sein de l’Institut. Les pro
blèmes, que fait naître la nationalité des sociétés com
merciales, offrent en même temps un grand intérêt scien
tifique, constituant comme une question préjudiciell>e du 
régime, du statut des Sociétés; ils se rapportent A, une 
matière des plus controversées en droit international 
privé, notamment après le déplacement de toute la ques
tion par suite de certaines mesures législatives et admi
nistratives, qui ont été prises pendant la guerre et
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l'oscillation qui s'est produite aussi dans la jurispru
dence internationale. Une nouvelle mise au point paraît 
nécessaire, peut-être même une réglementation interna
tionale est devenue de plus èn plus urgente. La preuve 
en est que le Comité d'experts pour la codification pro
gressive du droit international, sous la présidence de 
notre éminent président M. Tïammarskjôld, dans l'exé
cution du mandat, qu'il a  reçu de la S. D. N., a compris 
parmi « les matières de droit international, dont la 
solution par voie d'entente internationale paraîtrait le 
püus souhaitable et réalisable » aussi la question « d'exa
miner, en vue de solutions internationales, la question 
de la nationalité des sociétés commerciales, ainsi que 
celle de la détermination de l'E tat, auquel appar
tient h. leur égard le droit de protection diplomatique ». 
Un sous-comité, composé de M. Eundstein, rapporteur, 
et de MM. Guerrero ef ScbucRing, a soumis au comité un 
rapport, exposant les raisons qui militent à l'appui de 
sa conclusion, selon laquelle la «matière figure parmi 
celles, dont la réglementation par un accord interna
tional est désirable et réalisable actuellement. Dans sa 
troisième session, tenue en mars-avril 1927, le Comité 
d'Experts a estimé que l'exposé du rapporteur avec les 
remarques présentées par M. Scliücking, indique les 
questions à résoudre en vue d'arriver à une réglementa
tion par voie d'accord international et l 'a  communiqué 
au Conseil de Ha S. D. N. Un travail analogue a été fait 
au sein du même sous-comité au sujet de la « reconnais
sance de La personnalité juridique des sociétés commer
ciales étrangères », qui, également, a  été renvoyé au 
Conseil de la S. D. N. Les deux rapports ont été commu
niqués aux membres de la S. D. N. et à d'autres Gou-
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vernements (v. publication de la S. D. N. Questions 
Juridiques 1927, V. 11 et 12, C. 20G M. 80, 1927 V. et C. 
207 M. 81, 1927, V.). Les deux rapports figurent aussi 
dq,ng le Supplément to the American Journal of Inter
national Law, XXII. (Spécial number9 January 1928, 
pp. 157 et suiv.) D’autre part, le Gouvernement des 
Pays-Bas a envoyé sur ce môme sujet un questionnaire 
ù un certain nombre de Gouvernements, en vue d’une 
réglementation de la question, au cours de la codifica
tion du droit international privé si heureusement pour
suivie il La Haye.

Enfin, le projet de la VP International Conférence of 
American States, élaboré en vue d’une codification du 
droit international en Amérique il ltio de Janeiro (1927), 
comprend une General Convention of Privatc Internatio
nal Lawy dont notre éminent collègue, M. de Busta- 
mante, fut le rapporteur (I. I. Ch. II, sect. 2, p. 277, 
II Intern. Mercantile Law, t. II, Art. 217 et suiv, v. le 
Supplément cité de VAmerican Journal of /. L. XXII, 
Jan. 1928, p. 302), dans laquelUe sont contenues aussi! 
certaines dispositions relatives il la nationalité des per
sonnes morales en général (Art. 31 et suiv.) et au Com
mercial Companies (Art. 273 et 302).

Une bibliographie très riche et très -importante dans 
cette matière offre encore des éléments précieux il son 
étude.

Le besoin d’approfondir la question de la nationalité 
des sociétés commerciales, prise en elle môme, est donc 
généralement senti ; l’apport scientifique de l’Institut 
y paraîtrait certainement hautement désirablie et -indi
qué.
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III.
1) Bien que Ton puisse faire abstraction de la person

nalité juridique d’une société commerciale quand on 
parle d’une société étrangère, nous verrons plus tard 
(IX) dans quel sens on peut étendre les règles con
cernant la nationalité des sociétés commerciales aux 
sociétés commerciales ne constituant pas des personnes 
morales — nous sommes, je crois, en droit d’admettre 
que la question formulée comme objet d’étude de la 
XIX® Commission et peut-être encore plus l’anticipa
tion concernant la nationalité des sociétés commerciales, 
présuppose comme admise déjà en principe la fiction de 
la personnalité juridique de la personne morale en géné
ral. D’ailleurs, c’est là l’opinion dominante, en tous 
cas celle qui est à la base de toutes les résolutions de 
lPInstitut, qui, d’une manière ou d’une autre, ont abordé 
le problème de la personnalité civile. Nous n’allons donc 
pas nous occuper de la théorie opposée, défendue pour
tant par des auteurs de marque, qui repousse la fiction, 
n’acceptant comme sujets de droit que les personnes 
physiques (V. récemment l’étude intéressante de M. Nil- 
boyet dans lu Revue de Droit international privé, 1927). 
Il a été dit, d’ailleurs avec beaucoup de raison, croyons- 
nous, que la personnalité juridique quant à sa consti
tution même, ne diffère pas essentiellement de celle dos 
personnes dites morales, toute notion de la « personne » 
constituant une abstraction juridique qui ne doit pas 
être confondue avec l’être physique, auquel elle s’ap
plique.

2) En plus, nous considérons que la théorie, selon 
laquelle une personne morale ne peut exister en dedans



des limites de la loi qui L’aurait créée, la fiction de la 
personnalité morale 11e pouvant aller au delà de la fron
tière de l’E tat qui l’a créée (Laurent, IV, p. 285), va 
également à l’encontre des principes fondamentaux 
adoptés par notre Institut, qui; a admis la reconnaissance 
des personnes morales étrangères; d’autre part, il faut 
naturellement bien distinguer la question de la recon
naissance de la personnalité juridique, créée par une loi 
ou conformément à des conditions posées par une loi, de 
la question de la reconnaissance de la personne morale 
en dehors du territoire, où elle a été constituée; la pre
mière confère à la personne morale l’existence, tandis 
que la seconde n’est qu’une simple constatation de cette 
existence.

Et si, sans admettre un véritable droit international 
coutumier au sujet de cette dernière, nous devons con
stater une uniformité, basée sur des lois intérieures con
cordantes des différents pays, nous ne pouvons a fortiori 
nier l’existence d’un droit concordant des pays civilisés, 
admettant la fiction de la personnalité civile des per
sonnes morales à côté de la personnalité des personnes 
physiques; e’est le cas meme dans des pays dont la légis
lation ne concède pas la personnalité A tout être humain.

3) Poser l’existence de la nationalité des sociétés com
merciales, n’est donc pas préjuger de la reconnaissance 
internationale de toute société commerciale, constituant 
une personne morale étrangère. Mais cette reconnais
sance nous paraît bien être la règle uniforme dans le 
commerce entre les peuples civilisés, avec une double 
limite, s’entendant d’elle-même, là encore où elle ne 
serait pas expressément posée :

vJ Que la personne morale étrangère ne peut avoir
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plius de droits que dans son propre pays, ne pouvant 
posséder que les droits qui lui ont été conférés par les 
lois dont elle tient l’existence;

b) Qu’elle ne peut avoir dans chaque pays plus de 
droits que les personnes morales indigènes; en décider 
autrement, ce serait lui reconnaître des privilèges par 
rapport aux sociétés indigènes.

IV.
A. Dans la question de la nationalité des sociétés 

commerciales, on peut se placer à différents points de 
vue :

1) En examinant la nationalité des sociétés com
merciales de lege lata :

aj Et se demandant s’il y a une règle du droit des 
gens dans cette matière et laquelle ;

b) Ou, si l’on trouve qu’il n’y en a pas, en recueillant 
les différentes lois positives et la jurisprudence des dif
férents pays (Droit International! privé comparé) et en 
fixant la position que l’on doit prendre dans chaque 
pays, au sujet des critères qui constituent la natio
nalité des sociétés commerciales (indigènes, étrangères), 
resp. en trouvant une formule générale, qui se dégage 
de l’étude de toutes ces législations et jurisprudences na
tionales.

2) En examinant la question de lege fcrenda :
a) Afin de trouver cette dernière formule générale, 

pour autant qu’elle serait indiquée pour être adoptée 
par le droit interne ;

b) Afin de formuler le projet d’une convention géné
rale, établissant les conditions de l’acquisition et de la 
perte de la nationalité des pays contractants par les



sociétés commerciales, resp. un projet, pouvant servir de 
base à des conventions internationales plus restreintes. Car il est indiscutable que de lege ferenda une solution 
internationale est hautement recommandable.

C'est à ce dernier point de vue (26) que se place lie 
rapport remarquable de M. Rundstein, complété par de 
judicieuses remarques de notre éminent collègue, 
M. Schucking, sans toutefois formuler un véritable pro
jet de convention. Le Sous-Comité s'est borné, A. son 
tour, à discuter les conclusions du Rapporteur ; elles ont 
été légèrement modiiiées il la suite de cet échange de 
vues et figurent dans cette forme aussi dans la publica
tion de la S. D. N. Nous aurons l'occasion d'y revenir, 
en traitant des différents points, qui doivent nous occu
per.

B. Dans ses résolutions de Hambourg, H'Institut a 
évité de préciser le point de vue auquel il entendait se 
placer. « On doit — y est-il dit — considérer comme 
pays d'origine d'une société anonyme le pays dans lequel 
sans fraude elfe a établi son siège social légal. » C'est 
poser le principe, sans se préoccuper de l ’usage qui en 
sera fait dans la théorie ou dans lia» pratique. Mais sa 
formule semble en tous cas plutôt indiquer qu'il n'adhère 
pas à l'idée d'une règle de droit coutumier, qui existe
rait déjà en la matière.

C'est il ce même point de vue que l'Institu t entendra 
probablement se placer encore dans la nouvelle discus
sion de l!a question de la nationalité des sociétés 
commerciales. Ra tâche est, en effet, celle d 'éta
blir si possible un principe, qui se dégage de 
l'examen des différentes législations, de la théorie 
et de la jurisprudence et qui serve de directive 
en l’état actuel, 'comme pour une codification ulté
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rieure. Aussi la formule de l’Institu t auraiit-elle néces
sairement de nouveau une teneur générale. Mais avant 
déborder cette discussion, une explication sur les Imiscs 
mêmes de la question de lia nationalité des sociétés com
merciales est certainement indispensable.

V.
On a vu que P Institu t s’est abstenu de parler de la 

nationalité des sociétés anonymes dans ses résolutions 
de Hambourg. Nous croyons que Pon pourrait revenir 
sur cette question et ne pas repousser la notion et le 
terme de nationalité. Il est évident que la personne 
morale ne peut avoir de nationalité proprement dite, 
cette qualité s’adaptant dans le sens ordinaire du terme 
et dans ll’ampleur de son contenu juridique, seulement 
aux personnes physiques.« Quelque effort d’imagination 
que Pon fasse, on ne peut pas dire que l’être fictif soit 
Français ou Allemand, Anglais ou Belge », a  dit Lau
rent (Principes de droit civil, I, p. 404, V. a. Seydel, 
Commentar zur deutschen Verfassungsurkunde, p. 55 R.) 
La question a été reprise par notre très distingué col
lègue, M. Niboyet, dans la Revue de Droit international 
privé : « Existe-t-il vraiment une nationalité des socié
tés commerciales?» et dans le travail si intéressant et si 
documenté de M. Arminjon (Revue de Droit internatio
nal et de législation comparée, 1927, p. 364). Sur la 
question cpr. Mamelok, Staatsangehörigkeit, (p. 8). E t 
en effet seule une personne réelle peut être membre de 
l’E tat, avec tous les devoirs et les droits qui s’y ra tta 
chent, jusqu’à la manière d’acquérir cette appartenance 
à un E tat par le fait de la naissance; on ne peut 
davantage admettre la possibilité d’une véritable natu-
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ralisation des personnes morales. On ne pourrait non 
plus parler d'un domicile proprement dit des sociétés, ni 
finir par statuer simplement que ce que l'on appelle 
nationalité des sociétés n'est en réalité qu'une espèce de 
domicile. Mais, il est vrai, qu'en l'absence d'une natio
nalité des sociétés, dans le sens technique du mot, on 
peut y substituer le domicile ; les deux notions, sans se 
confondre absolument, sont pour les personnes morales 
bien près l'une de D'autre (cpr. Streit, Zeitschrift für 
Internationales Reoht, 1896, VI, p. 196.Mais voir d'Ame- 
lio dans Olunet, .1917, p. 1224). Aussi les deux termes 
sont souvent employés l'un pour l'autre. (Voir Pillet, 
Les personnes morales en droit international privé, 
p. 123). Ce serait enfin faire reculer la question sans la 
résoudre que d'identifier la nationalité des sociétés avec 
De lieu d'origine, une société ne naissant pas matérielle
ment comme une personne vivante.

Mais, sans entrer dans la controverse sur la nature 
juridique de la personne morale et tout en nous gardant 
d'identifier la notiion de la nationalité pour les personnes 
physiques et les personnes morales, on peut bien, nous 
semble-t-il, parler d’une nationalité d'une personne mo
rale dans ce sens, que ces êtres fictifs sont traités par 
la jurisprudence, dans la théorie du droit et dans lia 
pratique, comme s'ils possédaient une nationalité. (V. 
Lainé, Clunet, 1893, p. 285; Lyon-Caen, Clunet, 1917, 
p. 5.) On a besoin, en droit international comme d 'ail
leurs pour le droit interne aussi, d'une notion qui 
indique l'attache dfune personne morale à un E ta t; 
cette attache a une telle ressemblance avec la nationa
lité que D'on parle communément de personnes morales 
indigènes ou étrangères, attribuant aux personnes mo-
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raies la nationalité de tel E tat (Isay, Die Staatsange
hörigkeit der Juristischen Personeny Tübingen, 1907, 
V. a. sa conférence A la Deutsche gescllschaft für Völker
recht, Leipzig, 1928, Niemeyers Zeitschrift für Interna
tionales Recht, XXXI I ,  1921, p. 17. S. a. Neumeyer, 
Die Staatsangehörigkeit als Anknüpfungshegriff im In 
ternationalen Verwaltungsrecht, dans Niemeyer’s Zeit
schrift, XXXII, p. 3 et Neumeyer, Internationales Ver
waltung sr echt, I, § 10, Arminjon dans la R.D.J. et dans 
L. C., 1902, p. 383, mais voir 1927, p. 327, ibidem). Oe 
lien solide et plus durable que tous ltes autres liens, celui 
qui régit le statut personnel de la personne morale 
pourra donc être qualifié de « nationalité. » C’est 
d’après M. Rundstein (p. 5) la loi de ce pays qui doit 
régler le contrat social et les rapports juridiques qui en 
dérivent (V. a Ma me Hock, I. <*,.). Cette dénomination 
est aujourd’hui A. tel point répandue dans la science du 
droit qu’il n’y aurait pas pour l’Institut, d’ineoiiivénient 
à l'accepter. (V., en effet, dans la bibliographie tous les 
ouvrages et articles parus récemment et se servant de 
in dénomination (le la nationalité. Opr. aussi Rundstein, 
p. 6). Les Etats opèrent dans leurs lois intérieures et 
dans les conventions internationales avec la notion de 
la nationalité et la terminologie môme avec laquelle le 
Comité d’Experts pour la codification du droit interna
tional il la B. D. N. a envisagé cette question, indique 
que, lui aussi, accepte la notion de la nationalité des 
sociétés commerciales comme un critère donné et bien 
déterminé. (V. le rapport de M. Rundstein, p. 3 et les 
remarques de M. Schucking). «Les sociétés ont une 
nationalité », a dit M. Lyon-Caen.
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vr.
De cette constatation il résulte que chaque Etat a le 

droit de déterminer l'es personnes morales, notamment 
les sociétés commerciales, auxquelles il veut conférer 
sa nationalité; en plus, que Ton ne peut attribuer à un 
Etat une société commerciale qu’il ne considère pas 
comme sienne.

1. Par cette seconde constatation, nous n’entendons 
pas entrer dans l’examen de la question théorique si 
pleine de controverses, A savoir si! la. personnalité civile 
d’une société commerciale est créée par une certaine 
législation, cette question pouvant d’ailleurs dans l’état 
actuel de la science trouver une solution différente dans 
les différentes législations.2. Nous n ’entendons non plus prétendre qu’il existe 
une règle de droit international imposant â chaque Etat 
les conditions par lesquelles -il doit déterminer l’allé
geance des sociétés commerciales qui lui appartiennent. 
11 y a certainement quelques éléments de fait, auxquels 
les E tats ne peuvent se dérober dans cette détermina
tion ; on peut s« demander aussi, si par voie d’induction 
(notamment des conventions diplomatiques), on ne peut 
constater aussi l’existence de certains autres éléments, 
qui généralement sont pris en considération, à tell point, 
que l’on puisse les accepter comme imposés dans les 
relations internationales. Mais nous croyons, dans toute 
cette matière, ne pouvoir aller que jusqu’à la règle 
d’après laquelle, pour revendiquer une personne morale 
comme sienne propre, l’Etat doit pouvoir invoquer une 
relation territoriale avec cette personne morale et avoir 
le moyen (l'exercer sur elle des droits de souveraineté
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territoriale. Il s’agirait donc d’une limite d’ordre néga
tif. (V. a. Isay, 1. c. pp. 74 et suiw, Rtiegger, V. c. pp. 25 
et suiiv., ees deux auteurs allant plus loin et considérant 
que, d’après une règle de droit, international, le droit 
d’avoir son domicile dans un territoire constitue ^es
sence du droit de rindigénat et que l’E tat agit contre 
le droit des gens en s’appropriant une société commerciale, qui n’est pas soumise î\  sa puissance effective). 
(Pour lies personnes physiques, v. les renvois chez Rüeg- 
ger et Triepel, Die virtuelle Rtaatsangehoriglccit, 4921, p. 30.)

En l’absence d’un critère positif, reconnu par une 
règle de droit international, l’Etat devrait donc recon
naître une nationalité, accordée dans les limites sus- 
indiquées par une législation étrangère, sauf naturelle
ment si telle législation étrangère est en conflit positif 
avec sa propre législation, auquel cas il appliquera natu
rellement sa propre législation. Au cas où deux législa
tions étrangères prétendraient chacune s’approprier 
comme sienne une personne morale, cette personne 
aurait aux yeux de l’E tat tiers une double nationalité. 
Si cet Etat est obligé, dans telle question ù résoudre, 
de déterminer la nationalité de la personne moralle en 
question, ce serait en première ligne dans jsa propre 
législation qu’il chercherait les principes, selon lesquels 
ce choix sera fait et en l’absence de tous principes direc
teurs de sa propre législation, l’Etat tiers ou appliquera 
les principes de sa propre législation, déterminant la 
nationalité des personnes morales indigènes, ou enfin se 
tiendra à une règle plus ou moins généralement admise 
dans cette matière, en théorie, par la pratique diploma
tique, par les différentes lois et la jurisprudence des
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Etats pour déterminer le caractère de la nationalité 
des personnes morales dans le commerce international. 
Ili nous semble notamment aussi (V. Neumeyer dans les 
Mitteilungen der Deutschen Gesellschaft, II , 1919, p.155, 
Mamelok, Staatsangehörigkeit, p, 20) que le principe 
général est bien fondé, selon lequel l’attribution de la 
capacité juridique il un groupe de personnes ou à rue 
fondation devrait être considérée comme préjugeant — in 
dubio — aussi la question de l’attribution de la natio
nalité cette personne.

VII.
Il est évident que cet état actuel du droit, contraire 

il l’axiome posé, sur la détermination par les Etats des 
personnes morales qui leur appartiennent, notamment 
pour les sociétés commerciales, est incompatible avec la 
sécurité du commerce international. Si la nationalité 
de la société commerciale est appelée ù exercer la même 
fonction juridique que la nationalité des personnes phy
siques, il est indispensable :

1) Que chaque société commerciale formant une per
sonne morale, ait une nationalité, bien déterminée 
d’avance et la même pour tous les Etats ;

2) On doit également admettre que la question n’est 
pas de celles, pouvant être décidées incidemment par 
chaque tribunal devant lequel la société commerciale se 
présente et qui imposerait selon ses propres critères 
telle nationalité étrangère qui lui plia irait;

3) Mais il nous paraît tout aussi indispensable, que les 
critères établis pour déterminer d’une manière uniforme 
la nationalité des sociétés commerciales soient appliqués 
en temps de paix comme en temps de guerre (sauf peut-
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être en cas de représailles, tant que cette notion destruc
tive du droit des gens continuera il exister), comme 
c’est le ca« pour la nationalité des personnes physiques, 
laquelle en principe et comme telle, est intangible pen
dant la guerre. SI la question de la nationalité des socié
tés commerciales a été nouvellement mise en discussion, 
c’est qu’elle vient de revêtir un très grand intérêt par 
suite de certaines mesures législatives, prises pendant la 
dernière guerre, et lesquelles au principe plus ou moins 
adopté jusqu’alors, de l!a détermination de la société 
commerciale par son siège, ont substitué d’autres prin
cipes, puisés aux besoins du moment, comme celui qui 
s’attache aux personnes physiques, membres de la société 
(ainsi les actionnaires, par exemple) ou aux personnes 

exerçant le « contrôle » sur la société.
(V. sur ces mesures entre autres l’aperçu de ces dis 

positions dans Ourti, — eine neutrale Darstellung — 
Der Handelskrieg von England, Frankreich und Italien 
gegen Deutschland und Oesterreich• Ungarn, Zürich, 
10*7. pp. 23, 70, 134 et du même, Handelsverbot und Ver 
mögen im Feindesland, Zürich, 19.16, p. 11 et passim. 
A. Martin-Achard, La nationalité des sociétés anonymes, 
Zürich, 1918, p. IG. Mamelok, Die Staatsangehörigkeit 
der »/. F *, Zürich, 1918, p. G. Mazeaud, dans Clunet, 
1928, p. Gl, cpr. surtout Lyon-Caen dans Clunet, 1917, 
pp. 5 et suiv.).

DéjA le fait d’avoir considéré comme sociétés enne
mies celles ayant leur siège dans un pays ennemi, mais 
en même temps aussi celles établies dans le propre pays, 
si elles possèdent une fortune considérée comme pro
priété ennemie, montre A, quel point le critère de la na
tionalité était devenu précaire. Le critère du contrôlé.
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qui a été pour mie grande partie substitué à celui du 
aiôge, présente d’ailleurs aussi tous les inconvénients 
provenant de l’ambiguïté de ce terme et en obscurcit 
encore davantage la. notion de la nationalité.

Ces mesures ont eu naturellement un caractère plutôt 
provisoire et n’ont qu’en petite partie et pour des cas 
spéciaux survécu dans les traités de paix, visant à la 
liquidation de relations juridiques plus ou moins anor
males nées pendant lia. guerre. Mais s’il s’agit là de faits 
« pathologiques i (Rundstein, p. 3), «il ne faut pas sous- 
estimer leur valeur aussi pour l’époque d’après-guerre 
et l’influence qu’ils peuvent y exercer; en tous cas, il 
faut, croyons-nous, reconnaître comme de toute impor
tance que, quel que soit le critère auquel on s’arrête
rait, il serait applicable en temps de paix et en temps 
de guerre (Rundstein, p. A) et si des nécessités de 
guerre, paraissant inéluctables, imposaient un principe 
pour le temps de guerre, on devrait bien méditer dans 
quelle mesure ce principe seul ou combiné avec d’autres 
pourrait, éventuellement servir pour le temps de paix 
aussi.

V. a. Ouq, Im nationalité tics sociétés, p. 11. Leven, 
J)c la nationalité des sociétés et du régime des sociétés 
étrangères en France, p. 123.1 Nous verrons, et c’est 
l’avis de M. Lyon-Caen (V. sa préface à la- monogra
phie sus-mentionnée de M. Leven), que pareille combi
naison ou conciliation n’est pas admissible ni réalisable.

V I I I .
1) Parmi les différents critères, qui ont été mis en 

avant pour déterminer la nationalité des sociétés com
merciales, nous devons, à notre avis, éliminer ceux qui
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s’écartent de Pillée de la personnalité juridique des 
personnes morales, considérées en principe comme base de la nationalité de la personne morale. Ce seraient ceux 
(le la nationalité des personnes physiques constituant la 
société commerciale et de la nationalité des personnes 
physiques ayant le contrôle sur la société commerciale„ 
(Pour la nationalité des personnes physiques détermi
nant la nationalité de la société commerciale, voir 
Varerlles-Sommières, Personnes morales, numéros 1502 
et suiv. Récemment, Niboyet, dans la « Revue de Droit 
international privé », 1927, pp. 403 et suiv. Existe441 
vraiment une nationalité des sociétés commerciales t  
Notre si distingué confrère estime que le problème se 
réduit à une question de condition des étrangers.)

La possibilité des changements de fait de certaines 
sociétés commerciales (notamment à la suite de la ces
sibilité des actions dans les sociétés anonymes, Lyon- 
Caen dans Glu-net, 1917, p. 19), dans les personnes phy
siques les constituant, amènerait une instabilité dans la 
détermination de la nationalité, incompatible avec la 
notion même de la nationalité; ce critère nous paraît 
donc devoir être écarté a limine, ne pouvant même être 
combiné avec aucun autre. Ill en est de même du critère 
du contrôle, en dehors de la difficulté de trouver une 
définition satisfaisante de ce terme. S’il s’agit d’une 
mesure de défense contre l’étranger en temps de guerre, 
on ne doit pas perdre de vue qu’il elle seule la nationa
lité des personnes, exerçant un cohtrôle sur telle société 
commerciale, n’est pas suffisante pour prémunir contre 
tout danger. Pour cela il faudrait une garantie supplé
mentaire, qu’il paraît impossible d’obtenir (qualifizier- 
tes Inldndertnm de M. Isay dans la Zeitschrift. 1. c.
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1). 22). M. Mazeaud remarque, avec raison, que les dis
positions fragmentaires des traités de paix ayant adopté 
le contrôle pour des cas de liquidation, n'ont pas 
entendu trancher la question de nationalité (Clunet, 
1. c., p. 63 et note 131; mais voir aussi les renvois des 
décisions des Tribunaux Arbitraux Mixtes, ayant statué 
lie contraire).

Le but de la société commerciale constitue aussi une 
notion trop vague pour pouvoir y fonder la détermina
tion de la nationalité de la société commerciale (V. 
pourtant Oasselli dans Clunet, 1921, p. 829).

Le lieu de Vacte dc fondation, c'est-à-dire où le con
trat social constitutif de la société commerciale a  été 
rédigé, dépendant souvent de circonstances accidén
tenles, qui n'ont rien ù faire avec le pays auquel la- 
société commerciale est attachée, et le lien de la sou
scription ou de rémission des actions (Thaller, Annales 
de droit commercial, 1890, p. 266), qui de plus en plus 
devient indépendant de ce meme pays, par suite de l'in 
ternationalisation croissante des capitaux, nous parais
sent également peu aptes à servir de critère. D'ailleurs, 
même l'émission d'actions dans certaines sociétés ano- 
nymes est aujourd'hui souvent répartie dans plusieurs 
pays. Enfin l'idée que le pays, aux lois duquel la société 
commerciale a adapté son organisation, doit déterminer 
la nationalité, tout en étant basée sur le principe juste 
de la liberté des fondateurs de choisir le pays de la con
stitution de leurs sociétés commerciales, ne correspond 
ni ù la réalité des différentes législations (notamment pour 
les sociétés anonymes) ni peut-être aussi ù lia logique 
juridique et aux exigences de la pratique. D'ailleurs, 
c'est l'organisation d'une société commerciale qui
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s’adapte aux lois de la patrie de la société commerciale 
et non pas la patrie qui est déterminée par telle ou telle 
adaptation (V. Isay, Zeitschrift, 1. c. p. 20, remarque 
que cette théorie serait un hysteron proteron).

2) Après ces éliminations, nous devons particulière- 
ment insister sur deux autres théories, qui) nous parais
sent plus proches de la vérité, celle du lieu 71e Vexploi
tation matérielle (du siège principal comme centre effec
tif de l’exploitation, Lyon-Caen et Renaulit, Traités, I I , 
1107 s. Weiss, Manuel D. P. p. 3203) et celle du lieu 
dont ressort la personnalité de la société commerciale. 
La première, défendue par MM. Lyon-Caen, Renault et 
M. Weiss, a été déjà repoussée par l’Institu t dans sa 
session de Hambourg. Malgré la haute compétence de 
nos savants collègues, et les arguments très sérieux qui 
militent en faveur de leur opinion, nous trouvons aussi 
que surtout l’évolution actuelle du droit commercial en 
matière de société commerciale justifie de plus en plus 
la résolution déjà prise alors par notre Institut. Dana 
son rapport à l’Institut, M. Lyon-Caen a fait remarquer, 
en faveur de sa solution, le danger que les sociétés com
merciales se rattachent pHutôt à un pays qu’à un autre 
— notamment celui où elles ont 1e centre de leur exploi
tation — dans le but de bénéficier d’une législation plu» 
facile, au détriment du pays où elles ont le centre de 
leur exploitation réelUe (Annuaire XI, p. 159). Mais, 
d’un côté, la constitution fréquente par des pays écono
miquement forts de sociétés commerciales ayant leur 
exploitation matériel lie dans un autre pays, de l’autre, la 
pluralité, devenue rien moins que rare, des centres d ’ex
ploitation matérielle des sociétés commerciales, semble
raient à cilles seules devoir exclure ce critère. Quant au
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critère, que voudrait notre éminent collègue M. Neu- 
ineyer (In ternationales V erw altungsrecht I, § 12) qui 
fait dépendre la nationalité du pays qui a conféré la  
personnalité o ivile, il répond à la théorie, que noua 
avons en principe déjà reconnue comme fondée; en 
effet, l’on pourrait difficilement concevoir comme patrie 
d’une personne morale un E tat autre que celui qui lui 
a  conféré la personnalisé. Comme l’a dit avec toute sa 
liante compétence notre éminent collègue, M. Anzilotti; 
« La persona giuridica iutanto esiste ed ha una determii- 
nata nazionalitft, inquanto s’è una data legislaaione ehe 
le da Vita ». (Rtoidsteiu, p. 6, ou encore d’autres auteurs 
cités.) Il ne s’agit pas d’une question de conflits de loi, 
cela a  été souvent judicieusement remarqué, mais du 
rattachement d’une personne morale à une certaine sou
veraineté, qui forme un point de départ A retenir, avant 
qu’on procède à la solution des questions spéciales. Or, 
c’est certainement la souveraineté ayant attribué la per
sonnalité, qui doit en régir te statut. Seulement, il nous 
paraît qu’il ne suffit pas d’établir ce critère pour la 
détermination de la nationalité des sociétés commer
ciales; car après avoir identifié la patrie de la société 
commerciale avec te pays qui lui a conféré la personna
lité, il faudra de nouveau se demander lequel est bien ce 
pays; et dans cette détermination, on ne devrait négli
ger ni te volonté de la personne morale, révélée par le 
choix du lieu de la constitution, resp. du siège de 
la société commerciale (Mamelok, S taatsangeh örigkeit> 
p. 22), ni l’anomalie pouvant résulter du fait qu’un 
E tat puisse par sa législation attribuer la personnalité 
morale à certaines sociétés, rien que pour pouvoir les 
revendiquer comme nationales. M. Neumeyer critique
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avec raison la législation allemande, qui dans son a rti
cle 23 du C. C. A. prescrit : qu’à une association, 
noyant pas son siège dans un des Etats Confédérés, 
peut, en l’absence de loi spéciale de PEmpire, être con
férée la capacité juridique (Rechtsfähigkeit) par déci
sion du Conseil Fédéral (cpr. aussi Loi d’introduction, 
a rt. 1) M. Neumeyer considère que cette disposition con. 
stitue un empiètement sur la souveraineté étrangère 
(Internationales Verwaltungsrecht, I, p. 129). Nous 
avons toujours considéré cet article comme visant exclu
sivement les associations fondées dans les pays de Capi
tulations ; mais il est vrai que cette distinction ne ré
sulte pas du texte de la loi. Quoi qu’il en soit, voilà ad 
illustrandum l’inconvénient que nous venons de signaler 
comme possible. Il n’en reste pas moins vrai que ce 
critère doit être retenu, nous l’avons déjà vu, comme 
comportant dans certains cas une question préjudicielle 
pour la détermination de la nationalité et nous le retrou
verons comme utilie aussi dans la solution de principe de 
notre question.

3) C’est la théorie classique d’avant-guerre — reprise 
d ’ailleurs après-guerre par les jurisprudences anglaise 
et française (V. les arrêts dans Rundstein, p. 4 et Ma
zeaud, 1. c., p. 613) malgré la consécration dû critère du 
contrôle dans certaines lois pendant la guerre et les 
traités de paix — celle qui a réuni le plus de suffrages 
théoriques et presque l’unanimité des sentences des t r i
bunaux dans les différents pays, qui a été adoptée dans 
la résolution de l’Institu t de Droit International et dans 
le projet américain susnommé, qui comme alternative du 
centre d’exploitation a été adoptée dans le Congrès des 
Sociétés anonymes à Paris et qui, enfin, a été proclamée
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encore dans le Congrès luternational des Sociétés Ano
nymes à Paris en 1889, la théorie s’attachant au siège 
de la société commerciale comme critère de sa nationa
lité, qui nous paraît aussi devoir fournir la base de la 
solution que nous cherchons.

Dans VAnnuaire de VInstitut, XI, 1. c. la discus
sion, noter aussi les discours de MM. Goldschmidt, von 
Bar, Alb. lfcolin, Barclay, Harburger, Martens et autres; 
Asser, propositions è l’institut dans la session (l’Oxford, 
Annuaire, V. p. 59 et entre autres von Bar, Internatio
nales Handelsrecht, dans Ehrenberg IT. B. des Handels
rechts, I, p. Dicey and Keith, Oonjlict of laws, 1922, 
p. 165, Westllake, Private International lato, 1905, 
p. 361, Foote-Bellot, Private International Lato, 1925, 
p. 180, Lyon-Caen, Clunet, 1917, 1. c., Pic, Clunet, 1917, 
1. c. Mazeaud, Clunet, 1928, 1. c. d’Amelio, 1917, 1. c. 
et la littérature italienne qu’il cite, Mamelok, Die juris
tische Person, p. 223 et Arminjon, 1927, p. 390, Die 
Nationalität, p. 22. C’est la solution adoptée par la pra
tique anglaise, v. notamment Court af ajrpeal, 19, Jan. 
1915, la pratique italienne, v. Vidari, I, 571 et d’Aine- 
lio, Clunet 1917, p. 1226, la pratique française presque 
unanime, v. Pic, Clunet, 1. c., p. 815, Mazeaud, Clunet, 
l.c., p. 52, la pratique allemande dominante,v. Mameluk, 
1. c-, Isay, 1. c. Reichsgericht, 5, Ju li 1882, enfin la pra
tique belge, espagnole, grecque, suédoise, suisse, améri
caine du Nord et dans les Etats de 11’Amérique du Sud, 
etc, etc. Y., enfin, sur le C. C. allemand et la législation 
autrichienne, Walker, Internationales Privatrecht, p. 6-1, 
et les auteurs qu’il cite. Notons aussi que dans la décla
ration de Londres (1909), là où il s’agit de la détermi
nation de la qualité enqemie ou neutre d’une marchan
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dise appartenant à une société commercialie, c’est le 
siège social établi en pays ennemi ou en pays neutre, oui 
détermine la nationalité de la société. De môme, dans la 
Conférence Financière, réunie h Paris pour la liquida
tion des questions provenant des guerres balkaniques, 
le même critère a été adopté pour les sociétés commer
ciales établies dans les provinces ayant changé de sou
verain (ltüegger, 1. c., p. 47).

Nous n’avons pas à reprendre les arguments en faveur 
de cette solution ; ils sont bien connus et nous paraissent 
conciliants. Le siège constitue le lien le plus étroit, le 
plus solide, le plus durable entre une société commer
ciale et un pays. Celui qui, pour ces motifs, devrait être 
pris en considération de préférence à tout autre pour la 
détermination de la nationalité de la société commerciale 
comme pour la détermination de son domicile. Nationa
lité et domicile semblent, en effet, se confondre en une 
seule notion presque sur toute lia ligne pour les per
sonnes morales. Cela est le cas à tel point qu’on a pu 
dire, nous l’avons vu, qu’il y a jusqu’à une coutume 
internationale dans ce sens pour la détermination de la 
nationalité d’une personne morale.

4) Tout en adoptant le siège, on a encore voulu pré
ciser : on a parlé du siège administratif, du siège légal, 
du siège statutaire; on a ajouté l’adjectif réel à ces qua
lifications, pour bien établir qu’il s’agit d’un lien pal
pable, d’un lien effectif entre le pays et le siège. On a 
spécifié encore, en ajoutant que ce siège doit avoir été 
établi sans fraude et, lors de la discussion h l’Institut, 
on paraît avoir hésité entre ces différentes qualifications 
pour s’arrêter à la majorité des voix à la formule portant 
sur le siège social légal établi sans fraude,C’était exclure,
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et avec raison,lie simple siège statutaire, ainsi que le sim- 
plie siège administratif et indiquer que le siège devait 
être le siège légal (conforme â la loi) effectif, réel. La 
Commission de l’Institut avait parlé du siège adminis
tratif réel et il ne semble pas qu’au fond l’Institu t ait 
voullu, en modifiant la formule, se départir de l’idée 
maîtresse qui a guidé sa Commission.

5) Enfin, dans les formules toutes récentes (V. no
tamment les analyses de M. Pillet, dans son ouvrage 
sur les personnes morales et dans son manuel de droit 
international privé, Pillet et Niboyet, Manuelf n° 235), 
on devient plus explicite encore, combinant le critère 
du siège avec celui du lieu de la constitution et insistaut 
davantage sur le lien sérieux qui doit unir la société 
commerciale avec le pays dont elle est censée ressortir.

M. Rundstein, dans son remarquable projet de con
vention internationale, souvent mentionné et accepté 
par ses Collègues du Sous-Comité, pose le principe que 
voici : « La nationalité des sociétés commerciales est dé
terminée par la loi â laquelUe a été soumise leur consti
tution et par le siège social réel, établi dans le territoire 
de l’E tat de leur constitution ». La décision du Sous- 
Comité a légèrement modifié le texte; il d it: « e t par 
le siège social, qui ne peut être établi que dans le terri
toire de l’E tat de leur constitution ». Il est spécifié que 
la qualification juridique du siège social se détermine
ra d’après la législation territoriale, dont relèvent la 
constitution et le siège social.

M. Mazeaud, dans son étude très documentée, admet 
« un critère tripartite », soutenant encore que cela est 
en réalité le critère adopté par lia jurisprudence fran
çaise. En plus du siège social réel, il faut encore que
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la société commerciale se soit constituée suivant la loi 
du pays du siège et qu’elle soit rattachée à ce pays par 
un lien sérieux, un intérêt légitime, ce qu’il appelle un 
lien de fond. (Clunct, 1028, p. 40.)

M. Demassieux, dans l’étude très intéressante qu’il 
vient de publier, se prononce aussi dans ce même sens, 
ajoutant aux deux premières conditions celle d’un siège 
social sérieux. (Demassieux, Le changement de natio
nalité, etc., p. 80.)

La dernière condition, ajoutée il celles du pays de la 
constitution et du pays du siège, correspond évidem
ment il PiJdée de l ’Institu t, lorsqu’il parlait d ’un siège 
établi sans fraude et il la proposition de M. Rundstein, 
acceptée par le Sous-Comité, selon laquelle il y aurait 
lieu d’ajouter il la formule, que nous connaissons, la 
réserve suivante : « Toutefois, lie siège statutaire devant 
se rattacher au territoire de la constitution de la société, 
les Parties contractantes auront la liberté de qualifier 
un siège social comme fictif et artificiel, si le rattache
ment avec le territoire de l’E tat contractant et de 
l’E tat tiers est établi frauduleusement, pour éluder les 
dispositions impératives de Ja législation compétente ou 
si le siiège réel et effectif ne se trouve pas dans le pays de 
la constitution. » (Rundstein, pp. 18, 19.)

Nous trouvons cette dernière formule moins heureuse 
que la formule de l’Institut, excluant en termes géné
raux le cas de l’établissement frauduleux. Nous sommes 
de ce même avis vis-à-vis de la condition, exigée par 
MM. Mazeaud et Demassieux, concernant le lien de fond, 
Ife lien sérieux rattachant une société commerciale à un 
Etat. La formule de M. Rundstein essaie de séparer et 
<le serrer de plus près la notion de la fraude, et pour un,



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 213

traité international, il est en effet très indiqué d ’expri
mer l’idée de la fraude dans une réserve, ajoutée au 
principe. Mais ce qui nous paraît pouvoir susciter des 
doutes dans la pratique et des controverses théoriques, 
c’est la notion de la « loi compétente » qui est introduite 
dans le projet de M. Uundstein ; il y a en plus la notion 
des « dispositions impératives » de cette loi qui fera des 
difficultés. Quant aux conditions, posées par M. Ma
zeaud, la notion de l’intérôt sérieux et raisonnable qui 
seul aurait le droit de permettre le rattachement d’une 
société commerciale A, un Etat, elle nous paraît trop élas
tique; l’analyse même de l’auteur nous fortifie dans cette 
impression.

Il faut certainement prendre comme point de départ la liberté pour les fondateurs de choisir le pays auquel 
ils veulent rattacher la société (Mamelok, Staatsangcho- 
rigkeit, p. 23). De l’autre côté, il y a certainement inté
rêt A ne pas tolérer la fraude A la loi. Mais est-ce que 
pour écarter la nationalité choisie, il pourrait vraiment 
suffire de démontrer que les fondateurs ont agi sans 
intérêt légitime ? 11 nous semble, comme c’est le cas 
d’ailleurs en plusieurs matières de droit international 
privé (spécialement pour la notion de l’ordre public 
ainsi nommé international), que nous devons nous res
treindre A poser le principe, laissant l’application du 
principe A. la théorie et A la pratique, qui spéciiiera lies 
cas tombant sous le principe. C’est ce que l’Institut a  
fait aussi dans notre matière.

G) Tout en nous tenant au critère du siège social légal, 
réel, devons-nous, pouvons-nous, combiner ce critère 
avec la loi A laquelle (sans fraude, bien entendu) a  été 
soumise la constitution ,dc la société commerciale ? Ce
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cumul des (leux critères compromettrait-il la netteté de 
la solution et 1« solidité de son application ? Il est cer
tain que le cas normal, c’est la création d’une société 
et de la soumission de son siège b la loi, suivant laquelle 
la société a été constituée. (Rundsteiu, p. 10). Mais il 
se peut que la législation d’un E tat accepte la constitu
tion d’une société commerciale, dont le siège social réel 
serait — sans fraude — dans un autre Etat. Que fau
drait-il décider pour ce cas ? Evidemment nous serions 
devant une société ù double nationalité. C’est pour parer 
il pareille éventualité que le Congrès International des 
Sociétés Anonymes, tenu b Paris en 1889, a ajouté au 
principe : « Le siège social d’une société ne peut être 
que dans le pays où elle aura été constituée ». C’est la 
formule aussi du Sous Comité de la S. D. N. Pour le 
texte d’un projet de convention, cette formule nous 
paraît correspondre aux exigences théoriques et prati
ques dans la matière. Mais pour un principe abstrait, 
tel que nous le cherchons ici, cette formule n’est pas 
tout ù fait suffisante, combinant deux critères, qui dans 
la réalité actuelle, où il n’y a pas de règle internatio
nale, peuvent ne pas se trouver toujours réunis dans les 
législations internes.

Il est vrai que pour les sociétés anonymes, l’étude des 
différentes lois concernant la constitution de ces sociétés 
(et c’est la catégorie la plus importante dans lie corn- 
merce international) démontre, outre une ressemblance 
assez forte et toujours grandissante des conditions dans 
lesquelles les différents Etats admettent la constitution 
chez eux des sociétés anonymes, notamment aussi le fait 
que, même h\ où une autorisation expresse ou tacite n’est 
pas une condition (le l’existence légale d’une société ano-
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nyme, une certaine intervention de l’E tat plus ou moins 
formelle est toujours exigée (présentation des statuts, 
enregistrement, etc., etc.). Le point de rattachement 
matériel au pays, dont la législation préside à la con
stitution d’une société anonyme, existe donc toujours 
clairement établi. (V. la législation comparée très com
plète dans Lyon-Caen et Renault, Traité, II, pp. 801 et 
suiv., Hamburger dans le Rcchtsverglowhmdes H . W. B. 
de Schlegelbcvger Vo. A. O., 2, p. 110.) C’est là l’origine 
de la société anonyme, la législation en ivertu de laquelle 
elle existe comme personne morale. Il n’y aurait donc 
pas d’inconvénient eu principe et il serait conforme aux 
desiderata théoriques de s’attacher à cette législation 
pour déterminer le critère de la patrie des sociétés ano
nymes, c’est ce qui, d’ailleurs, a été fait déjà- dans plu
sieurs lois s’occupant des sociétés anonymes étrangères.

Ainsi, dans la loi française sur les sociétés légalement 
constituées en Belgique, du 50 mat 1857 (V. a. projet 
français de IHH4 dans Mamelok, Die juristischc Per son. 
j). 547), la loi grecque du 10 aoOt ISG 1 avec modiiieatiaj; 
par la loi de 1881 sur les sociétés anonymes légalement 
constituées en France (et Décrets en faveur d’autres 
Etats, rendus en vertu de cette loi). La loi italienne 
(O. C. art. 250) contient des dispositions sur les sociétés 
légalement constituées è l’étranger et désirant établir 
un siège secondaire dans le Royaume et ajoute : « Le 
società costituite in paese estero, le quali hanno nel 
regno la lkiro sede e l’oggetto principale délia îoro im 
presa, sono considerate corne società nazionali e sono 
soggete anche per la forma e validité, del loro atto co- 
stitutivo, benchè stipulato in paese estere, a tutte le 
disposition i del présente codice ». (Cette disposition a



216 PREMIÈRE PARTIE

donné lieu A (le sérieuses controverses, sur lesquelles 
voir d’Amelio, 1. c. Clunet, 1917, p. 1290, et l’interpré
tation de Vivante dans la Rerista di diritto commerciale 
1010, I). Le code portugais (art. 19), parle des S. C. qui 
ont un siège dans le Royaume et doivent y exercer leur 
commerce. La loi belge du 18 mai 1847 parle des S. A. 
constituées et ayant leur siège A l'étranger. La loi 
grecque 2190. du 5 juin 1920, art. 0, demande que le 
siège de l!a société (constituée selon la loi du pays) 
doit être fixé* dans une Commune de l’Etat. Le code 
allemand, par contre, dit que (II. G. IL, art. 201) 
a massgehend, das Recbt des Staates in dem der Sitz des 
Gesellscliaft sicli befindet », et des dispositions spéciales 
prévoient le cas de sociétés étrangères, établissant en 
Allemagne une filiale (Zweigniederlassung).

II en est de même dans un grand nombre de conven
tions diplomatiques, reconnaissant dans lies Etats con
tractants, mutuellement les S. A. constituées légalement 
dans l’autre pays contractant.

Plus délicate devient la question du pays d’origine 
pour les autres S. O. (nous parlons ici toujours de celles 
étant des personnes morales), qui se constituent sans 
aucune intervention de l’Etat. Pour autant qu’un enre
gistrement est exigé, on se demandera (l’enregistrement 
n’étant pas constitutif de la personnalité juridique) s’il 
suffit comme point de rattachement matériel pour la 
détermination de la patrie de la S. C. Mais lit encore 
il sera possible (le trouver — ne fût-ce que pour le siège 
réel établi sans fraude — le pays auquel la S. C. doit sa constitution.

E t a,u sujet des S. A., des difficultés naissent natu-
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Tellement dans les cas de sociétés, apparemment natio- 
imites, qui ne sont que des liliales de Sociétés étran
gères (V. Caselli, G lune t , 1921, p. 829).

C’est pourquoi, nous paraît-il, qu’alin d’éviter des dis
tinctions dans les sociétés commerciales qui pourraient 
susciter de nouvelles difficultés, nous devons, pour la 
règle générale à formuler, nous en tenir au texte de Ham
bourg, en la généralisant pour toutes les sociétés com
merciales. D’aillteurs, lorsque l’Institu t a parlé de siège 
légal, déterminant le lieu d’origine de la société ano
nyme, il a entendu en principe celui établi par l’acte de 
constitution, donc qui est conforme à la loi de consti
tution.

Monsieur Neumeyer, de son côté, qui analyse d ’une 
manière magistrale sa théorie sur la compétence des 
Etats à conférer la capacité juridique (Rechtsfähigkeit), 
qui d ’après lui détermine aussi la nationalité, arrive 
également à la conclusion : qu’un E tat a le droit de 
décider de la capacité juridique des associations qui ont 
leur siège dans son territoire (Internationales Verwal- 
tungsreoht, I., p. .127) et Monsieur Hamburger, résu
mant dans son article mentionné (dans le Recht s verglei
chendes Handwörterbuch, II, p. 140) ses références de 
droit comparé, dit : « Die Gründung nach inländischem 
Recht, bedeutet auch, dass der Sitz in Recht ssinne im 
Inland liegt, das dies nach allen Gesetzen erforderlich ist. »

7) Mais, afin de bien établir ce point de ¡vue et de pré
munir le commerce international contre la possibilité, 
qu’une société commercial faisant élection de son domi
cile par l’établissement de son siège social, puisse se 
constituer conformément à une législation différente de



218 PREMIÈRE PARTIE

celle de son siège, il serait, croyons-nous, indiqué d’ajou
ter ¿\ Ha règle portant sur le principe de la détermina
tion de la nationalité, le vœu suivant :

« Il est désirable que les Etats conviennent de ne pas 
admettre comme légalement constituées chez eux, les 
sociétés commerciales ayant leur siège réel en dehors du 
territoire. »

Pareille entente semblerait facile à établir parmi les 
E tats; elle se borne au strict minimum d’obligations 
internationales dans cette matière pour fixer uniformé
ment la nationalité des sociétés commerciales et paraît 
correspondre à l’intérêt même des Etats, ainsi qu’au 
besoin légitime du commerce international. Elle laisse 
encore toute possibilité d’envisager les cas spéciaux, 
devenant d’ailleurs de plus en plus rares, de sociétés 
commerciales établies dans les pays capitulations. 
Aussi ne se heurte-t-elle pas contre l’article 23 du Code 
civil allemand, dans l’interprétation restrictive, il est 
vrai, que nous avons cru devoir Hui donner; elle n’est pas 
davantage en contradiction avec des dispositions spé
ciales telles que l’alinéa 4 de l’article 230 du Code civil 
italien.

L’opinion de notre éminent collègue, M. Fedozzi, 
étendant la compétence des Etats et leur reconnaissant 
le droit de conférer la personnalité juridique aussi ü des 
associations ayant leur siège à, l’étranger (Ente collet- 
tivi, pp. 80 et suiv., et 257 et suiv. V. aussi Neumeyer, 
I, p. 129), nous paraît aller trop loin au point de vue 
pratique (sécurité du commerce international) et est 
incompatible avec les principes théoriques que nous 
avons acceptés et qui seuls peuvent servir de base à une 
détermination précise et suffisante de la nationalité.
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8) Au reste, les Etats seraient libres d ’établir les con
ditions matérielles auxquelles chaque E tat entend sou
mettre la constitution des sociétés commerciales et par 
lesquelles il pourra aussi prendre toute mesure, lui pa
raissant indiquée, pour prévenir les dangers contre l’in
filtration d’intérêts étrangers nuisibles dans son terri
toire; l’E tat peut d’ailHeurs exercer toujours son con
trôle sur les sociétés ayant leur siège sur sou territoire. 
O’est lit, croyons-nous, le moyen indiqué de se prému
nir contre ces dangers, sans aller jusqu’à» abolir tout 
critère de détermination de nationalité et arriver, 
comme M. GaselH le demande (Clunct9 1921, p. 829)« par 
suite de l’instabilité et de la »variété des causes ratta
chant une société A l’organisation économique de tel ou 
tel E tat » à la détermination « cas par cas » du rapport 
constituant rattache d’une société à un Etat.

Dans le droit suédois, norvégien, danois, ill est requis 
que les fondateurs des sociétés anonymes soient des na
tionaux. D’autres législations connaissent d’autres con
ditions restrictives ; nous n’avons pas A. nous occuper 
de ces questions de droit matériel!. Notons seulement A 
cette occasion l’article 80 du projet de loi espagnol sur 
les sociétés anonymes (Zeitschrift fiir Auslàhdischcs 
nnd Internationales Primtrccht. T, p. 173), se distin
guant très favorablement dans le sens du principe du 
droit des gens, concernant le respect de la propriété pri
vée en temps de guerre et prescrivant : « En temps de 
guerre, la fortune dans les sociétés anonymes apparte
nant il des étrangers ne peut être l’objet de représailles.»
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IX.
Quant aux sociétés commerciales qui ne sont pas, con

formément î\ la législation de leur constitution, dans les 
conditions établies sous V III, des personnes morales, 
tout en ne pouvant parler ü leur égard d'une nationalité 
proprement dite, on appliquerait par analogie le même 
principe. M. Rundstem arrive aussi it cette assimilation 
des groupements sans personnalité aux associations 
douées de cette personnalité (p. 11). C'est ce qui corres 
pond, croyons-nous, à ll’opiniou dominante (Weiss, 
Trait/1, II, p. lit;. Dicey and ICeitb, p. 511, Mamelok, 
Die juristische Person, p. 21G. Cpr. aussi de Rustamante 
dans son projet, article 18, et la pratique judiciaire — 
v. notamment pour l'Allemagne et l'Autriche: Walker, 
Internationales Privatrecht, p. 121. Pour l’Angleterre 
et la France, les auteurs nommés et Mamelok, 1. e.).

Mais il a été aussi décidé, en Allemagne, que c'est la 
nationalité des personnes physiques, constituant une 
partnership (en ce qui touche la question spéciale de la 
Cautio juilicaUnn solvi), qui doit être prise en considé
ration, (R. O. Rand, 3G, n° 100, p. 393). En Suisse éga
lement, il y a des arrêts dans ce sens (Tribunal fédéral 
11 Novembre 1892, Ginnet, 1893, p. G40). La solution, 
que nous proposons, ne porte pas naturellement atteinte 
au droit des Etats d'établir les conditions, qui1 détermi
neraient le caractère d'une société commerciale sans per
sonnalité civile, comme nationale. (Mais comparez Isay, 
Zeitschrift für Internationales Recht, X X X J I , p. 19, 
qui ne pose pas pour toutes les sociétés commerciales 
sans personnalité, le même critère; il estime que dans 
les sociétés en nom collectif, il faut considérer la natio
nalité dés sociétaires.)
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X.
Il reste ù dire quelques mots aussi sur la question 

du changement de la nationalité, pour les sociétés com- 
merciales; la solution pour la détermination de la natio
nalité comporte, nous paraît-il aussi, la solution de cette 
question. (Perroud, dans Clunct, 1927, p. 501, et Demas- 
sieux, 1928.)

N.ous considérons que le principe meme de la person
nalité d’un changement doit être admis. Les inconvé
nients et les dangers que présenterait la discontinuité 
sont plus grands et les besoins internationaux exigent 
aujourd’hui la possibilité de changement de nationalité 
pour les sociétés commerciales sans que ce changement 
comporte la dissolution et la reconstitution (qui seraient 
autrement nécessaires) de la personne morale. Mais, bien 
entendu, il faudrait exiger en même temps :

J) Que le changement soit licite d’après la loi natio
nale ;

2) Que les conditions d’ordre publie de cette loi aient 
été respectées ;

il) Que la société commerciale se conforme pour l’ac- 
'quisition d’une nouvelle nationalité aux règles établies 
par la loi du pays où la société commerciale transfère 
son siège.

M. Rundstein a formulé ce principe comme suit
(p. 18) :

« Le changement volontaire de la nationalité des 
sociétés commerciales doit être reconnu dans les rap
ports entre les Parties contractantes, s’il est conforme 
aux dispositions de la loi de léur constitution et si par 
üe transfert réel de leur siège social, elles acquièrent une
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nouvelle nationalité, en s’adaptant à. la législation dont 
elles relèveront désormais. »

Ce sont là aussi les conditions de changement adoptées 
dans la. doctrine.

Une entente internationale serait certainement dési
rable, comme complément nécessaire de celle que nous 
avons déjà proposée et qui stipulerait, par une conven- 
tion, qu'un E tat ne pourrait admettre comme légitime 
un changement, qui ne serait pas conforme au droit de 
l’ancienne nationalité, bien qu’il satisfasse aux exigences 
de la loi du pays auquel la société commerciale veut 
dorénavant s’attacher.

C o n c l u s i o n s .

Par ces considérations (IX et X) nous entrons déjà, 
dans le domaine de questions, qui nous occuperont de 
plus près lors de l’étude du statut juridique des sociétés 
en droit international. Elles montrent encore que la 
partie de cet ensemble, que nous avons traitée dans ce 
rapport, est intimement liée à l’examen de l’ensemble de 
la question.

Nous croyons, pourtant, sans préjuger des solutions, 
que nous devrons envisager plus tard, et afin d’avoir 
une indication autoritative préalable de l’Institu t sur le 
point de départ qu’il accepte dans la question dévolue 
à. la XIXe Commission, pouvoir établir déjà, certaines 
thèses que nous avons l’honneur de présenter dans les 
formules suivantes :

l)L a nationalité d’une société commerciale constituant 
une personne morale est déterminée par le siège social) 
légal, réel, de la société commerciale, établi sans fraude
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dans He pays de la constitution de la société commerciale.
Il est désirable que lès Etats conviennent de ne pas 

admettre comme légalement constituées chez eux les 
sociétés commerciales ayant leur siège réel en dehors de 
leur territoire.

2) Pour les sociétés commerciales ne constituant pas 
des personnes morales d’après la loi de leur constitution, 
on considère par analogie comme loi nationale celle du 
siège légal, réel, de la société commerciale.

3) Le changement de nationalité est possible ; mais 
pour être considéré comme légitim e, il faut, en dehors 
du transfert du siège, qiTill soit conforme^aux exigences 
de la loi nationale, comme à celles de la loi du nouveau 
siège.TJne entente diplomatique est désirable pour détermi
ner dans ce sens les conditions d’un changement légi
time. G. St u e it .





Vingtième Commission.

La loi pénale
dans scs rapports avec le statut personnel.

RAPPORT du Baron Albéric Rolin.
Membres : MM. Diéna, Dumas, Jordan, Ivosters, 

Krans, Mercier, Neumeyor, Roguin, Streit, Grafton Wilson.
Observations préliminaircs.

L’Institu t m’a fait l’honneur de me confier les fonc
tions de rapporteur, pour l’examen d’une question for
mulée comme suit : « La loi' pénale dans ses rapports 
avec le statu t personnel ». Mois la question qu’il a envi
sagée, et qu’il a exhumée du long oubli dans lequel elle 
était tombée, n’a pas toujours été présentée et mise à 
l’étude sous une forme aussi large. Elle était conçue 
comme suit : «Conséquences et applications dans les 
matières de droit pénal de la règle que la capacité d’une 
personne et ses rapports de famille sont régis par sa 
loi nationale ». La même idée y apparaissait, mais sous 
une forme plus précise. C’est sous cette forme plus nette 
qu’elle avait déjà été qoumise par le rapporteur aux
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membres très distingués d’uue Commission antérieure
ment nommée par l’Institut, parmi lesquels je me bor
nerait î\  citer de véritables illustrations du droit crimi
nel : MM. Hagerup, Lammasch, Harburger, etc. Mais, 
presque tous les membres de cette Commission, y com
pris ceux que je viens de nommer, étant, hélas, décédés, 
l’Institu t a formé une Commission nouvelle, à laquelle 
le rapporteur a cru devoir soumettre un second ques
tionnaire qui ne fait au surplus que rappeler les rétro- 
actes et reproduire les questions soumises A la première 
Commission. Quatre des membres de la Commission 
nouvelle ont bien voulu répondre à mon appel et je les 
en remercie très vivement. Ce sont MM. Diéna, Dumas, 
Neumeyer et Streit. Comme leurs observations, qui a t
testent du reste un examen savant et minutieux, sont 
extrêmement longues, je ne puis les reproduire in extenso 
dans le présent rapport. Je me bornerai â, condenser les 
conclusions qui s’en dégagent. Je ne crois cependant pas 
pouvoir me dispenser de mentionner les réponses qu’ont 
bien voulu m’adresser certains membres de la première 
Commission, notamment MM. Lammasch, Hagerup, 
Stoerk, tous décédés, et MM. Kebedgy et de Montluc.

La première question était conçue comme suit : 
« E tant donné que la majorité au point de ¡vue de la 
capacité civile est régie par la loi nationale, n’est-il pas 
juste de déterminer aussi d’après la loi nationale du 
délinquant, l’âge auquel commence la responsabilité pé
nale et finit la présomption d’irresponsabilité ou de- 
défaut de discernement ? »

Mais, comme d’après bien des auteurs et maintes lé
gislations, la capacité d’une personne est régie par la 
loi de son domicile et non par sa loi nationale, nous
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avons modifié notre questionnaire, et remplacé les mots 
loi nationale par loi personnelle, la loi personnelle d’un 
individu étant, d’après maintes autorités, la loi de sou 
domicile et non sa loi nationale.

Six membres de l'ancienne Commission et quatre de 
la Commission nouvelle ont répondu à cette question.

J ’analyserai brièvement les réponses des premiers, 
puis celles des seconds.

M. Harburger, le savant professeur de droit criminel 
de Munich, a seul répondu affirmativement. M. de Mont- 
lue a fait observer laconiquement que les lois répressives 
régissent le territoire d’une façon générale, et qu’il faut 
apporter à ce principe solide et net le moins d’exceptions 
possibles. Il ne discute pas. M. Stoerck est du même 
avis et ajoute que les divergences des législations posi
tives des Etats civilisés ne sont pas assez grandes pour 
justifier une dérogation au principe de la territorialité. 
MM. Lammasch et Hagerup ont fait une étude plus mi
nutieuse et plus approfondie de la question. Mais ni1 l’un 
ni l’autre ne l’ont résolue affirmativement. Leurs obser
vations ne s’identifient pas complètement, nous résu
merons et examinerons d’abord brièvement celles de 
M. Lammasch. « Si tous les étrangers — dit-il — étaient 
nés sur le sol de leur patrie et s’ils avaient reçu leur 
éducation dans le même pays, la conclusion serait tout 
à fait justifiée. Mais, quant aux enfants étrangers, ou 
même aux adolescents étrangers, le cas ne se présentera 
pas de cette manière. Dans la plupart des cas, ces en
fants ou ces adolescents seront nés dans le pays où 
ils auront commis le crime qui leur est *mis à charge. 
Ils seront peut-être même nés d’une mère appartenant 
à ce pays et ils auront reçu leur éducation dans ce
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«pays. Par cette raison, je ne crois pas pouvoir adhérer 
A, la proposition de faire dépendre PAge où commence 
la responsabilité pénale de la loi1 nationale. » M. Hage* 
rup se fonde sur des considérations analogues pour don
ner la préférence A. la lex fori s’agissant de déterminer 
PAge auquel commence la responsabilité pénale, et il se 
fonde sur ce que l’application de cette loi s’impose par 
une espèce de nécessité. Des motifs de politique législa
tive l’imposent d’après M. Stoerck. Pour M. Kebedgy, la 
détermination de PAge a lieu en vertu de considérations 
d’ordre public, dont la force est la même A l’égard de 
tous ceux qui habitent le territoire d’un Etat. Notons 
qu’en fait les dispositions déterminant l’Age de la res
ponsabilité ne s’appliquent, pas seulement il tous ceux 
qni habitent le territoire d’un E tat, mais A. tous ceux 
qui sont jugés par les tribunaux d’un Etat, quel que 
soit le lieu de leur origine, de leur domicile, de leur 
résidence habituelle, etc...

Les quelques membres de la Commission actuelle qui 
ont bien voulu répondre A ma première question et qui 
sont au nombre de quatre : MM. Diéna, Streit, Neu- 
meyer et Dumas, ne sont guère disposés A la. résoudre 
affirmativement.

M. Diéna répond non, et en donne la raison suivante: 
« Les principes de territorialité qui dominent toute la 
matière du droit pénal exigent que les conditions de 
poursuite de crimes et délits soient déterminées par la 
loi territoriale ». Mais quelle loi territoriale ?... On 
entend généralement par la loi territoriale en matière ré
pressive la loi du lieu où l’infraction a été commise. Un 
Belge est poursuivi en Belgique du chef d’un crime com
mis en Suisse. Est-ce la loi suisse qu’on lui appliquent
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soit quant à la responsabilité, soit quant il la peine ? 
Nullement. On lui appliquera la loi belge, la loi du lieu 
de la poursuite qui n'est point la loi du lieu de l'infrac
tion.

L'observation du savant jurisconsulte n'est donc pas 
tout il fait exacte. En supposant qu'elle le soit, d 'ail
leurs, elle ne serait que l'affirmation de la règle admise 
en droit positif. Lu question est de savoir si cette règle 
est juste, rationnelle, si elle ne devrait point être sou
mise il certaines restrictions, spécialement en ce qui tou
che les conditions de la responsabilité.
• M. Neumeyer répond négativement aussi, « s’asso* 
cîant aux raisons qu'a fait valoir M. liagerup ». Nous 
les avons indiquées. Il ajoute que, depuis l'enquête de 
1902 (celle A, laquelle nous avons procédé), « la tendance 
il reculer l'Age responsable a fait des progrès énormes 
et que, du peu de différences qui restent encore entre les 
législations et qui seraient motivées par la diversité des 
constitutions physiques le juge peut tenir compte en se 
servant de son pouvoir de libre appréciation. De l'autre 
côté, la question a perdu beaucoup de son importance 
depuis 1902, parce que l'Age de la majorité civile est eu 
train de s'égaliser dans les diverses législations ». En 
supposant que cette dernière observation soit exacte, et 
nous avons quelques doutes A. ce sujet, il y a lieu d'ob* 
server que l'on n'en doit pjvs moins appliquer suivant 
l'opinion commune, en ce qui concerne l'Age de la majo
rité civile, la loi personnelle d'un individu, c’est-A-dire 
sa loi nationale d’après les uns, la loi de son domicile 
d’après les autres. Au surplus, il ne s'agit pas ici de la 
responsabilité civile mais de la responsabilité pénale, 
E t les législations présentent encore de très grande#

i
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dissemblances. M. Hagerup en avait indiqué, M. Du
mas, dont nous examinerons tantôt la réponse, en a 
indiqué d’autres- fort extraordinaires. E t la question 
se pose comme suit : Si l’on s’en réfère A la loi person
nelle de l’individu pour apprécier A quel Age son intel
ligence est en général assez développée pour qu’il puisse 
s’obliger, aliéner, etc., n’est-il pas rationnel de s’en 
référer A cette môme loi pour apprécier à quel Age il 
sera capable d’apprécier la moralité et la licéité des 
actes qu’il pose ? La loi ne devrait-elle pas être assez 
élastique pour permettre au juge d’en tenir compte ?

M. Streit ne se prononce pas sans quelque hésitation. 
Il admet cependant qu’il serait souhaitable que la loi 
positive permît l’application de la loi nationale du dé
linquant en ce qui touche l’Age de la responsabilité, mars 
nullement celle de la loi du domicile. E t en théorie, nous 
partageons pleinement son opinion.

M. Jacques Dumas reconnaît qu’il paraît juste, A 
priori, de déterminer l’Age de la responsabilité pénale 
d’après la loi personnelle du délinquant parce qu’on 
peut supposer (pie la législation aura fixé l’Age de la 
responsabilité des justiciables qui' relèvent d’elle, d’après 
l’Age du développement physique ou moral tel que le dé
termine la science médicale. Mais il démontre que nom
bre de législations ont apprécié de façons très diverses 
l’influence de la race ou du domicile sur le développe
ment moral ou intellectuel plus ou moins précoce de 
leurs ressortissants. L’Age jusqu’auquel se prolonge l’ir
responsabilité absolue est, par exemple, de sept ans en 
Angleterre, de neuf ans en Italie, de dix ans A Fribourg 
et A Berne, de quatorze ans dans les cantons de Vaud 
et du Valais, et l’on pourrait multiplier ces exemples
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de divergences irraisonnées des législations. Par exemple 
l’âge jusqu’auquel l’autenr d’une infraction est irres
ponsable est de quatorze ans accomplis d’après le Codo 
pénal autrichien de 1884, de douze ans accomplis d’après 
le Code pénal allemand de 1870. M. Dumas signale les 
conséquences inadmissibles auxquelles aboutirait l’ap
plication de la loii nationale dans certains cas. « Si l’on 
suppose — dit-il ■— qu’en Italie oû l’irresponsabilité 
n ’est absolue que jusqu’à neuf ans, on ait à juger, pour 
le même fait, des enfants italiens et des enfants suisses, 
pourrait-on imposer au juge de considérer comme irres
ponsable un enfant né dans le Valais ou dans le canton 
de Vaud et qui aurait peut-être presque cinq ans de plus 
que le petit Italien considéré comme responsable, sous 
réserve de la question de discernement ? » La. question 
est évidemment troublante bien qu’elle ne soit pas très 
exactement posée, puisqu’il ne s’agit pas d’appliquer à 
l’inculpé la loi du lieu oè il est né, mais sa loi nationale. 
Mais si la situation du juge italien est bien difticile 
dans ce cas, cela provient sans doute de l’imperfection 
de la législation valaisane. Et, d’autre part, la seconde 
hypothèse que prévoit notre savant confrère plaide au 
contraire contre l’application de la loi1 territoriale. .« Et, 
d’autre part, l’enfant du canton de Vaud ou du Valais, 
considéré comme irresponsable jusqu’à quatorze ans par 
sa loi nationale, va-t-il devenir pénalement responsable 
dès l’âge de sept ans, si ses parents l’emmènent en An. 
gieterre ou en Portugal ? » M. Dumas semble bien trou- 
ffer cela quelque peu exorbitant ; et cependant cet enfant 
pourra être condamné si l’on applique cette loi te rri
toriale qu’il préconise.

Nous avons exposé aussi brièvement que possible leë
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résultats de l’enquête A laquelle nous avons procédé, au 
sujet de la possibilité d’appliquer la loi personnelle, 
ou pour mieux dire, A notre avis, la loi nationale de 
l’inculpé en ce qui touche la détermination de l’Age 
auquel commence la responsabilité. Presque tous les 
confrères qui ont bien voulu nous faire connaître leu y 
opinion ne pensent pas que cette réforme ou ce principe 
nouveau puisse être recommandé, tout en ne contestant 
pas qu’en théorie il serait assez logique que la loi qui 
régit, la capacité, quant A l’Age, régisse aussi la respon
sabilité laquelle n’est qu’un aspect spécial de la capa
cité. La territorialité de la loi pénale leur paraît y faire 
obstacle. Bien que ce motif un peu vague ne nous pa
raisse pas décisif, nous admettons après mûr examen 
qu’il ne faut pas préconiser, en présence de la diversité { 
extrême des législations, l’application de la loi nationale 
en ce qui concerne la responsabilité criminelle. C’est. 
qu’A les bien examiner, cette diversité ne résulte pas 
tant de la différence réelle qui existe entre la précocité 
réelle de l’être humain, appartenant A telle nation, et 
celle de l’être humain appartenant A une autre nati'on, 
que de celle qui résulte entre la conception de tel E tat 
et celle de tel autre quant aux conditions de la res
ponsabilité, quant au degré de développement intellec
tuel qu’elle implique. Or ceci nous paraît être du doT 
maine de la législation pénale'applicable A telle 011 telle 
infraction, c’est-A-dire en général de la législation ter
ritoriale.

On ne peut donc pas, en cette matière, préconiser l’ap
plication de la loi personnelle, c’est-A dire de la loi 
nationale ou de la loi du domicile s’agissant de statuer 
sur la responsabilité pénale. Mais il nous paraîtrait équi-
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table de permettre au juge, sans lui en faire une obli
gation, de tenir compte de la loi nationale de l’inculpé 
si celui-ci n’avait pas atteint l’Age auquel il peut être 
considéré comme responsable d’après sa loi nationale. 
Cela répond aux théories de la libre appréciation du juge, 
et ne constitue aucune atteinte A l’application de la M  
territoriale en matière pénale.C’est en »vertu de la loi ter 
ritoriale que le juge serait autorisé A tenir compte de la 
législation étrangère s’agissant d’un étranger, qui 
d’après celle-ci ne serait pas encore responsable.

La deuxième question était conçue comme suit : « Lors
que l’existence du délit est subordonnée d’une manière 
générale A- la minorité de la personne qui en est l’objet 
(enlèvement de mineurs, corruption de mineurs, art. 
308 al. 1 et 379, Code pénal belge, par exemple), cette 
minorité ne doit-elle pas être appréciée d’après la loi 
personnelle de la victime ? »

Lors de notre première enquête de 1902, trois mem
bres ont répondu négativement à cette question : 
MM. Stoerck, Kebedgy et de Montluc. Trois : MM. Lam- 
masch, ITagerup et TTarbnrger font des distinctions un 
peu obscures, mais admettent l’application de la loi 
nationale de la victime, lorsque la majorité de la per
sonne qui en est l’objet est de nature à faire exclure la 
criminalité de celui-ci.

Parmi les membres de la Commission actuelle, il en 
est deux qui ont répondu négativement à la question : 
MM. I)iéna et Jacques Dumas. TJn a répondu afiirma- 
tivement : M. Streit. La réponse de M. Neumeyer est 
vague. Il paraît disposé, comme M. Lammasch, à faire 
une distinction qui sera ¡examinée plus loin.
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Observons d’abord qu’il ne s’agit plus ici d’une pro
position tendant i\ modifier et à. compléter la législation 
pénale. Tl n’est pas question d’y apporter un change
ment quelconque. Il s’agit uniquement de l’interpréter, 
de savoir ce que le législateur a voulu dire quand il a 
édicté l’emprisonnement contre celui qui a- fait enlever 
des mineurs, article 368 al. 1 du Code pénal belge, ou 
contre celui! qui a favorisé la débauche, la corruption 
ou la prostitution d’un mineur, article 379 du Code pé
nal belge. Or, si l’on considère, d’une part, que l’Age 
de la minorité est variable suivant les Etats, et, d’autre 
part, que, s’agissant de la capacité civile, celui qui1 est. 
mineur d’après sa loi nationale est en règle générale con
sidéré comme mineur partout, quoi de plus naturel que 
de supposer que, quand la loi! pénale protège spéciale 
ment le mineur comme le protège spécialement aussi la 
loi civile, elle entend parler de celui qui est mineur 
d’après sa loi nationale. Cela ne fait pas de doute lors
qu’il s’agît de la protection spéciale que lui accorde la 
loi civile, pourquoi en serait-il autrement de la protec
tion dont le couvre la loi» pénale. Son incapacité le suit 
sicut lepra leprosum suivant l’énergique expression d’un 
ancien jurisconsulte belge, Burgondus, dont nos juris
consultes actuels, tel Laurent, louent sans réserve les 
écrits.

La distinction faite par M. Lammasch et approuvée 
par M. Nemneyer est intéressante, mais ne nous paraît 
pas suffisamment justifiée. Il n’admet l’application de la 
loi étrangère, en ce qui! concerne l’Age de la minorité que 
lorsqu’il s’agit d’une disposition pénale ayant pour but 
de sauvegarder la puissance paternelle A laquelle est 
soumis le mineur.
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M. Diéna se borne à s’en référer au motif très vague 
sur lequel il s’est fondé pour répondre négativement A. 
la première question. Il n’y a nullement identité.

M. Dumas ne discute pas la question, mais s’appuie 
sur la doctrine de divers auteurs : Garraud, Travers et 
Garçon, mais surtout sur la très haute autorité de Louis 
Renault, qui s’exprime comme suit dans une étude sur 
la Traite des Blanches : « Si on suppose qu’une pour
suite a lieu en France ii raison de l’embauchage d’une 
fille étrangère, la question de savoir si (die est mineure 
ou majeure sera tranchée d’après la loi française pour 
un fait commis en France; les éléments de l’infraction 
doivent être recherchés suiivant la loi française. » C’est 
très net et cela paraît tranchant comme l’acier. Mais 
s’agit-il bien de se mettre en opposition avec la loi fran
çaise îorsqufon recherche simplement quelle est la por
tée de cette loi, et si en couvrant le mineur de sa pro
tection, elle vent couvrir de cette protection même celui) 
qui n’est plus mineur, d’après la loi compétente pour 
déterminer l’Age de la capacité et celui de la responsa
bilité ? Nous en doutons.

Troisième question : Lorsque la loi fait dépendre
l’existence de l’infraction ou sa gravité, non pas de lA 
minorité de la victime en termes généraux, mais du fait 
qu’elle n’ait 'pas atteint tel Age déterminé avec précision 
(sept ans, onze ans, quatorze ans, seize ans, par exem
ple, en cas d’attentat aux nururs) ne devrait-elle pas 
au moins laisser au juge une certaine latitude d’appré
ciation, lorsque la victime est de nationalité étrangère 
et de tenir compte de sa- loi nationale ou de celle de 
son domicile étranger, quand elle contient des disposi
tions analogues ? »
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MM. Lammaseh, ilagerupet de Moiüluc ont répondu 
non, lors de notre empiète de 1002; MM. Harburger et 
Stoerek penchent pour l’affirmative parce qu’ils sont 
favorables A une certaine extensiou du pouvoir d’appré- 
ciation du juge. Les réponses desmembres (pii1 ont bien 
ivoulu nous faire connaître leur opinion A la suite de 
notre seconde enquête, ont été diverses. M. Diéna a ré
pondu négativement, mais if semble qu’il se place uni
quement au poiüit de vue de la lex lata, tandis que nous 
ne visons que la lex fcrcnâa. M. Streit serait partisan 
d’une certaine extensiou du pouvoir discrétionnaire du 
juge. Les réponses de MM. Neumeyer et Dumas sont né
gatives, mais il semble que M. Dumas se soit exagéré 
la portée de la question. I l  ne s’agit plus du tout ici de 
« supprimer la sanction pénale, lorsque la victime ap
partient il. telle ou telle race ». Il s’agit simplement de 
permettre au juge d’apprécier si', A raison de l’origine 
étrangère de la victime et de son développement phy
sique et intellectuel plus hAtif, elle n’a pas pu réagir 
plus énergiquement contre les influences, les violences 
morales ou physiques dont, elle a été l’objet. Elle sera protégée dans la mesure où elle a besoin de l’ètre, dans 
la mesure où elle a été réellement une victime. Il s’agit 
d’une extension du pouvoir d’appréciation du juge, et 
il faut bien reconnaître qu’un mouvement assez accentué 
se produit dans le sens de cette extension.

Quatrième question : «Lorsque devant les tribunaux 
répressifs surgit la question de savoir si l’étranger est 
majeur ou mineur, s’il a atteint tel Age déterminé, doi
vent-ils tenir compte du jugement étranger qui, dans son . 
propre pays, a déterminé son Age ? »
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Lors de notre première enquête, trois membres, 
MM. Stoerck, Harburger et de Montluc ont répondu 
affirmativement; trois : MM. Hagerup, Kebedgy et Lam- 
masck négativement. Toutefois, M. Hagerup a réservé 
le cas où il y aurait, d’après la lex jori évidemment, une 
question préjudicielle.

Notre enquête actuelle n’a pas abouti à des solutions 
bien nettes. M. Streit à~seul répondu nettement oui, 
s ’appuyant surtout, comme l’avait fait précédemment 
M. de Montluc, sur ce qu’il s’agit d’une question de 
sta tu t personnel. M. Diéna répond en somme qu’il s’agit 
d’une simple question d’interprétation de l a lex fori. 11 est 
clair que si la lex fori décide la quêstion négativement 
elle doit être observée. Mais il s’agit de savoir comment 
la lex fori devrait trancher la question. M. Neumeyer ne 
se prononce pas nettement, parce qu’il lui paraît im
possible de traiter la question dans son ampleur. M. Du
mas ne répond pas davantage ù la question telle qu’elle 
a- été posée. Il s’agit simplement de savoir si:, s’agissant 
d’un étranger, le juge de l’infraction, lorsqu’il est ap
pelé à apprécier la responsabilité de l’étranger, doit 
tenir cqmpte du jugement étranger qui. dans son propre 
pays, a déterminé son Age.

Ainsi limitée, la question nous paraît devoir être ré
solue négativement. Il s’agit d’un simple fait. Il s’agit 
de savoir si l’étranger a tel ou tel Age, non pas s’il est 
majeur ou mineur ce qui impliquerait une application 
de la loi étrangère quant à la capacité. Pourquoi, s’il 
y a eu erreur évidente quant à l’indication de l’Age de 
l’étranger, le juge de l’infraction, juge de la responsa
bilité, devrait-ill s’incliner ?

M. Dumas, qui cite diverses décisions des plus inté-
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restantes, non« paraît ne pas avoir exactement saisi* la 
portée (le la question. Il mentionne que, dans une pour
suite pour adultère contre une femme anglaise, il a été 
sursis il statuer, celle-ci ayant contesté la validité de 
son mariage jusqu’à« ce que le juge anglais eût statué. 
(Arrêt de Cass. France du 17 mai 1900). C’est la vraie 
doctrine. 11 cite, i!l est vrai, deux autres cas dans les
quels le juge français ne devrait pas s’incliner devant 
la décision étrangère. Ce n’est pas le lieu de les exami
ner.

Cinquième question : Si l’existence ou la gravité de 
l’infraction dépendent de certains rapports de famille 
de l’inculpé avec la .victime ou avec un tiers, est-ce 
d’après la loi personnelle que ces rapports doivent être 
appréciés même à l’occasion d’une poursuite répres
sive ? »

Oui, d’après MM. Lammaseh, Ilagerup, Stoerck et de 
Montluc. Non, d’après MM. Kebedgy et peut-être Har- 
burger.

Lors de notre enquête actuelle, MM. Diéna et Streit 
ont répondu affirmativement. M. Neumeyer dit que 
c’est une question d’interprétation* Elle doit être réso
lue affirmativement, si la loi pénale emprunte sa con
ception (c’est-à-dire sans doute sa conception du lien 
de parenté) au droit civil. Non, sil elle conçoit d’une 
façon indépendante le lien de parenté. E t il en donne 
cet exemple intéressant: Le Code pénal allemand ne 
punit pas le fait commis en état de nécessité, si1 l’auteur 
a agi en faveur de son liancé. Or on est d’accord que 
cette excuse (ou plutôt cette cause de justification) nê  
suppose pas des fiançailles valables d’après le droit çiviL
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Nous partageons l’opinion de notre savant confrère dans 
ce cas tout exceptionnel. Mais notre question ne vise que 
les cas normaux et nous constatons que, dans les cas 
normaux, notre savant confrère se prononce affirmati
vement.

M. Dumas ne nous paraît pas répondre il la question 
telle qu’elle est posée. Mais nous n’en croyons pas moins 
devoir noter sa très intéressante observation. Elle est 
conçue comme suit. « La loi personnelle de l’étranger, 
si' elle admet la polygamie, ne saurait l’empécher d’ètre 
poursuivi1, le cas échéant, comme bigame, s’il contracte 
un second mariage avant la dissolution du premier dans 
tout autre pays où la monogamie est d’ordre public. »

Nous ne pouvons pas dans ce cas particulier nous 
ranger il l’opinion de notre confrère, bien que nous 
admettions que la reconnaissance d’une loi étrangère 
pourrait se heurter dans le pays où on la réclame contre 
des dispositions d’ordre public absolu. Mais dans l’hy
pothèse où il se place, il n’en est pas ainsi et il a  été 
décidé dans une espèce intéressante en Italie qu’une 
femme engagée dans une union polygamique peut par
faitement y contracter mariage, bien que la loi italienne, 
comme toutes les législations européennes, condamne la 
bigamie. Une des femmes du harem du Khédive Ismaël 
pacha s’était éprise d’un Napolitain et réfugiée dans une 
petite localité de la province de Naples. Après en avoir 
référé au Ministère italien, l’officier de l’état civil pro
céda il son mariage avec ce Napolitain, M. de Bar qui, 
dans son grand ouvrage, rapporte cet événement ap
prouve complètement cette manière d’agir. Refuser le 
mariage, dans ce cas, n’aurait pas été autre chose qu’une 
réalisation en Italie dçs effets de la polygamie dans
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laquelle la fugitive avait ¡vécu jusque là. (Von Bar, 
Théorie und Praxis des internationalen Privatrechts, T. 
l, pp. 129 et 130, et Albéric Rolin, Principes généraux du 
droit international privé, T. I, pp. 123 et 55).

Sixième question : « Le juge répressif doit-il tenir 
compte des jugements qui ont modifié l’état de famillle 
de F inculpé dans son pays ? En est -il de môme de ceux 
qui Pont simplement constaté ? »

Les membres de la première Commission ont été tous 
d ’accord pour résoudre la première question affirmative
ment. Il n’en a pas été de môme quant à la seconde. 
MM. Stoerck et de Montluc ont été seuls à. la résoudre 
affirmativement en termes absolus.

M. Diéna dans la seconde Commission a répondu affir
mativement aux deux questions en y ajoutant cette ré
serve qui va de soi, nous semble-t-il : « Sauf à tenir 
compte des conditions que la lex fori exige pour recon
naître les effets des jugements étrangers. »

M. Neumeyer nous répond en termes un peu énigma
tiques : « L’appréciation souveraine des preuves qu’on 
accorde aux tribunaux répressifs est un des éléments 
essentiels de leur constatation et il ne me paraît pas 
admissible de la restreindre vis-à-vis des jugements 
étrangers. Ces jugements pourront prétendre à une auto
rité de fait, mais pas à; une autorité de droit, etc... » Ces 
observations nous paraissent viser les jugements qui ont 
simplement constaté l’état de famille de l’inculpé dans 
son pays, mais non pas ceux qui l’ont modifié, par exem
ple les jugements de divorces.

M. Streit répond affirmativement.
M. Dumas évidemment, très désireux de répudier éner-
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giquement toute reconnaissance et toute application, en 
matière de droits de famille, de certaines législations 
étrangères qui en ont bouleversé les bases, répond à la 
double question : « La solution dépendra des cas parti
culiers. On ne concevrait pas qu’un tribunal dans un 
pays qui n’admet pas le divorce, condamnAt pour biga
mie ou pour adultère des inculpés qui justifieraient, d ’un 
divorce régulièrement obtenu par ailleurs. » C’est-A-dire 
qu’il résout affirmativement la première question, celle 
de savoir si les tribunaux répressifs d’un pays doivent 
tenir compte d’un jugement étranger qui a modifié dans 
un pays l’état de famille de l’inculpé. 11 n’examine pas 
la question de savoir s’ils doivent, tenir compte égale
ment de celui qui Ta simplement constaté. Mai'« il 
ajoute: «On ne concevrait pas non plus que le boule
versement du droit, de famille dans un pays, se mettant 
en contradiction avec tous les principes du droit tra 
ditionnel empêchât les autres pays de sauvegarder ces 
principes chez eux. » Nous partageons pleinement son 
Qpinion. Mais M. Dumas ne répond pas avec précision 
A la question de savoir si! les tribunaux répressifs d’un 
pays doivent respecter la décision étrangère qui a sim
plement constaté l’état de famille de l’inculpé dans son 
pays. Nous inclinerons â croire qu’il l’aurait résolue 
négativement.

Notre septième question était conçue comme suit : 
« Subsidiairement : doit-on, du moins en tenir compte 
lorsque la question d’état est préjudicielle A l’exercice 
de l’action publique ou du droit de poursuite, par exem
ple dans les délits de suppression d’état de filiation 
d’après les législations belge et française. »

MM, Hagerup, Stoerck, Hnrburger et de Montluc ont
i
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répondu affirmativement lors de notre enquête de 1002. 
M. Kebedgy seul a répondu négativement.

Parmi les membres de la Commission actuelle, 
MM. Diéna et Streit ont répondu affirmativement. 
M. Neumeyer et M. Dumas ont répondu négativement. 
M. Neumeyer fonde sa réponse sur les mêmes motifs que 
sa réponse aux questions précédentes, motifs qui, nous 
semble-t-il, ne s’y appliquent pas, et M. Dumas sur ce 
que : « les délits de suppression d’état intéressent à un 
tel point l’ordre public qu’il paraît nécessaire de per
mettre à la juridiction chargée de leur répression, d’ap
précier souverainement les exceptions que l’inculpé vou
drait tirer d’une modification apportée à son statut per
sonnel par une décision étrangère. »

Inutile de rappeler que les expressions délit de suppres- 
sion d’état sont impropres. On ne supprime pas l’état 
d’une personne, mais on peut supprimer la preuve de son 
état. Or l’objection de M. Dumas, comme aussi probable
ment celle de M. Neumeyer, se heurte contre cette obser
vation : que nous avons supposé que cette question était 
préjudicielle, c’est-à-dire que la loi en vigueur dans le 
pays même où elle est soulevée en réserve l’appréciation à 
la juridiction civile et en dessaisisse les tribunaux 
répressifs.

Huitième question : « L’étranger inculpé peut-ii être 
tenu pour responsable par les tribunaux répressifs, lors 
qu’il a été interdit, pour cause de démence, par les t r i 
bunaux de son pays ? »

M. de Montluc seul a répondu négativement à cette 
question lors de la première enquête.

Les membres de la Commission actuelle ont tous ré-
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pondu affirmativement, et nous partageons pleinement 
leur opinion. Le juge répressif ne serait point lié d’une 
manière absolue môme par un jugement répressif rendu 
dans son propre pays.

Neuvième question : « Doit-on reconnaître quelque effet 
extra-territorial aux jugements répressifs étrangers frap
pant le condamné de certaines pénalités morales et so
ciales, telles que la destitution, l’interdiction de cer- 
tains droits politiques et civils, la prohibition de fré
quenter les cabarets, d’exercer certaines professions, 
l’interdiction légale ?... A quelles conditions et dans 
quelle mesure ? Y a-t-il des dispositions légales sur la 
matière et quelle est la pratique suivie ? »

La question est touffue. Elle l’est beaucoup trop et le 
rapporteur s’en excuse. Elle 11e peut être résolue que 
par des distinctions et les membres de l’ancienne, comme 
ceux de la nouvelle Commission, ont bien voulu satis
faire à son désir en en proposant quelques-unes dont plu
sieurs paraissent fort rationnelles.

La question de l’effet extra-territorial des sentences 
répressives est très controversée. Des autorités impor
tantes comme MM. de Bar, Westlake, Frou, Wharton, 
Story, etc., ne leur en reconnaissent aucune. D’autres 
plus récents comme Brocher, Weiss, Despagrets, etc., 
tout en étant d’accord que les sentences répressives 
étrangères ne peuvent être l’objet de véritables mesures 
d’exécution dans d’autres pays, admettent que les inca
pacités dont un individu a été frappé par une sentence 
répressive dans son pays le suivent en pays étranger. 
C’était l’opinion de certains auteurs anciens, entre 
autres le célébré Burgundus : Sententia infamiae quo-
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ties personae irrogatury turpitudmis maoulam statut 
ejus imprimit. Elle le suit, dit-il ailleurs, siout lepra 
lepro8um. On ne donne pas ainsii exécution il la sentence 
étrangère. Elle s’exécute d’elle-même.

Mais notre question est, comme nous l’avons observé, 
très complexe. Quelques-uns des membres de la première 
Commission ne l’ont examinée qu’au point de vue de 
l’incapacité en général qui pourrait résulter d’une sen
tence étrangère. MM. Lammasch, de Montluc et Harbur- 
ger l’ont résolue affirmativement. MM. Hagerup et 
Stoerck font des réserves. M. Kebedgy répond négative
ment. Les réponses faites par les confrères qui ont bien 
voulu nous écrire lors de notre seconde enquête sont très 
intéressantes. M. Diéna nous renseigne sur la teneur de 
D’article 7 du Code pénal italien actuel, lequel dispose 
que si, à l’étranger, a  été prononcée contre un citoyen 
une condamnation qui1, d’après la loi italienne, produirait 
une certaine incapacité, l’autorité judiciaire italienne 
peut, sur la demande du Ministère public, déclarer que 
le jugement prononcé A l’étranger produit dans le 
royaume l’incapacité dont il s’agit, sauf au condamné 
le droit de requérir que le jugement prononcé à. l’étran
ger soit renouvelé dans le Royaume; et notre savant 
confrère estime que ce système est très recommandable. 
'Nous sommes d’accord si ce jugement a  été prononcé 
contre un Italien. Mais nous irions plus loin si l’incapa
cité résultait d’un jugement prononcé en pays étranger 
contre un ressortissant de ce pays. M. Diéna li’abordë 
pas l’examen des autres questions sur lesquelles portait 
notre enquête et qui n’ont du reste qu’un intérêt acces
soire.

M. Streit est d’avis que la question ne rentre dans la
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matière dont la Commission est saisie que pour ce qui 
concerne l'interdiction des droits civils, prise il est vrai 
dans une acception large, comme comprenant aussi, par 
exemple, ¡’interdiction de fonctions familiales (tutelle, 
par exemple), qui' ont naturellement aussi un caractère 
de fonction publique. « Mais pour ces cas, pour autant 
que l’ordre public ainsi nommé international ne s’y op
pose pas, je suis d’aivis que l’effet extra-territorial doit 
être reconnu en principe aux jugements étrangers natio
naux; il s’y agit d’une reconnaissance plutôt que d’une 
exécution de la sentence étrangère... » Nous concluons 
de ces observations qu’en ce qui concerne l’interdiction 
de certains droits civils, comme aussi l’interdiction 
légale, notre éminent confrère est d’avis qu’elles suivent 
la personne en pays étranger lorsqu’elle résulte d’un 
jugement répressif prononcé par les tribunaux de sa 
nation. Quant aux autres incapacités, il ne se prononce 
pas.

M. Neuméyer a bien voulu répondre avec développe
ment à notre questionnaire, et ne s’est pas occupé seu
lement des incapacités générales de droit civil pouvant 
résulter d’un jugement répressif étranger. Il commence 
par déclarer: que ni la destitution ni Vinterdiction de 
certains droits civils, ni ta prohibition de fréquenter les 
cabarets, à’eœercer certaines professions, ni quelques 
autres déchéances ne ressortissent au statu t personnel. 
« O’est la  police des professions qui règle les professions 
exercées dans le pays, la police des cabarets, etc... » 
Sur ces derniers points, nous partageons absolument 
l’opinion de notre savant confrère. Quant à la destitu
tion, elle n’a rien de commun avec la capacité, ni avec 
le statu t personnel. Le pouvoir qui a nommé à une fonc-
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tion a seul en principe le droit de destituer, dès qu’il 
s’agit d’une fonction publique. Mais il n’en est pas de 
même s’il s’agit d’une fonction familiale, articles 443 
et suivants du Code civil. Ceci nous paraît toucher au 
statut personnel. Si le tuteur a été condamné dans le 
pays auquel appartient le mineur A, une peine qui d’après 
la loi de ce pays, comme d’après la loi nationale du mi
neur, comporte la destitution, il nous paraît que cet effet 
du jugement répressif devra être reconnu partout. Mais 
nous ne croyons pas qu’il soit sage de s’engager dans 
l’examen de l’extension d’incapacités toutes spéciales, 
comme celle dont nous venons de parler, ou comme l’in 
capacité de succéder, ou comme certaines déchéances 
pouvant résulter d’une condamnation répressive.

La réponse de M. Dumas est très nette en principe.
« La capacité étant régie par la loi nationale, les res
trictions A. la capacité résultant d’une condamnation 
encourue dans son propre pays doivent nécessairement 
le suivre A l’étranger. » Mais notre savant confrère ne 1 
pense pas qu’en pratique cette règle puisse être facile
ment appliquée dans le pays de refuge. Nous pensons que 
cela pouvait être vrai autrefois, mais ne l’est plus aujour
d’hui. Il est d’avis en outre que, s’agissant par exemple 
de personnalités ou de crimes politiques, le principe 
pourrait difficilement être appliqué. La Belgique refu
serait-elle un permis de chasse à un condamné politique 
français ? Aurait-on dû interdire à Louis-Philippe l’en
seignement des mathématiques dans le canton des Gri
sons en Suisse ? L’obsenvation est intéressante. Elle 
conduirait seulement, à notre sens, à faire une exception 
pour les condamnations du chef de crimes ou délits poli
tiques. Rien n’empêcherait d’admettre cette exception.
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Kilo est bien ad mi ho en matière d’extradition. En 
somme, M. Dumas répond donc affirmativement à la 
question. Il ne se prononce pas en ce qui touche certaines 
interdictions spéciales que nous avons mentionnées plus 
haut. Nous croyons pouvoir en conclure qu’il n’est pas 
favorable A leur extension extra-territoriale.

Dixième question : « Lorsque la loi exige une con
damnation antérieure comme condition de la récidive, 
mie condamnation prononcée en pays étranger peut-elle 
en constituer la base ? »

Lors de notre première enquête, tous nos honorables 
confrères, y compris M. Lammn.sch qui fut pendant un 
temps notre co-rapporteur, ont répondu affirmative
ment il cette question.

Nous analyserons rapidement les réponses qui nous 
ont été faites actuellement.

M. Diénu nous répond :
D’après le Code pénal italien actuellement en vigueur: 

Non.
D’après le projet de non veau Code pénal italien et 

en examinant la question de jure condcndo : Oui.
En tant qu’il s’agirait d’exprimer un simple vœu. 

M. Diéna répond donc affirmativement.
Il en est certainement de même de M. Neumeyer qui 

observe cependant tout d’abord qu’il n’y a pas de rap
port entre la question débattue et celle du statu t per
sonnel. C’est h notre sens aller trop loin. Certes, cela 
n’a rien de commun avec le statu t familial ni avec la 
capacité naturelle, eelle qui dérive de l’Age par exem
pte. Mais ne peut-on pas dire que le condamné qui a 
commis une nouvelle infraction subit une espèce de mo-
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dification d’état, en ce sens qu’il est un repris de jus
tice, un récidiviste. Ce point de vue est cependant un 
peu subtil; mais la question s’apparente cependant il 
celles sur lesquelles l’Institu t est invité à se prononcer.il 
ne s’agit pas en somme d’exécuter une sentence répres
sive étrangère, mais de la reconnaître, d’en constater 
l’existence et nous ne pouvons qu’approuver pleinement 
les observations de M. Neumever : « Il est urgent de 
pouvoir tenir compte des condamnations étrangères. » 
Il ajoute, il est vrai : « D’un autre côté, il ne me paraît 
pas utile d’y obliger Je juge par une formule rigide. On 
recommande donc l’autorisation facultative d’aggraver 
la peine A, raison de condamnations antérieures pro
noncées A. l’étranger.

M. Streit së prononce exactement dans le même sens, 
bien que la question lui paraisse A. lui aussi sortir de 
ce qu'il appelle le cadre de la Commission. « Je n’hési* 
terais pas — dit-il — à me prononcer pour l’affirma
tive en reconnaissant au juge la faculté de tenir compte 
d’une condamnation survenue en pays étranger. »

M. Dumas ne répond guère A, In question qu’au point 
de vue du droit positif, et constate avec raison que, 
d’après le droit français (il en est de même en Belgique, 
en Italie, en Allemagne et dans la plupart des pays), la 
récidive de pays A pays, n’est pas admise, c’est-Adire 
que la récidive ne peut être basée sur une condamnation 
prononcée en pays étranger. Pour qu’un tribunal fran
çais. un tribunal belge, un tribunal italien, un tribunal 
allemand,etc., punisse l’inculpé comme récidiviste, il faut 
qu’il ait été condamné déiA. en France, en Belgique, en 
Italie, en Allemagne, etc. Il faut naturellement qu’il l’ait 
été pour le même délit, si la loi ne punit que la récidive
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spéciale. Mais M. Dumas n ’examine pas la question au 
point de vue de la lex ferenda. Nous ne doutons pas que, 
comme MM. Diéna, Neumeyer et Streit, il considère 
comme souhaitable que le juge soit sinon obligé, tout 
au moins autorisé, à majorer la peine il raison de la réci
dive, lorsque l’inculpé a déjil été condamné dans un 
autre pays, ce pays ne fût-il pas celui auquel il appar
tient par sa nationalité.

Sur le fondement des observations qui précèdent, nous 
croyons pouvoir proposer A. l’Institu t d’émettre les ré
solutions et les ivœux suivants qui nous paraissant 
répondre aux opinions émises par la majorité des mem
bres de la Commission actuelle, comme aussi de la Com
mission ancienne :

Résolutions et vœux.
I. S’il est logique que, dans les pays dont la législa

tion détermine l’Age jusqu’auquel l’enfant est irrespon
sable ou présumé avoir agi! sans discernement, on ap
plique en, ce qui concerne la responsabilité, comme on le 
fait en ce qui concerne la capacité, la loi personnelle et 
de préférence la loi nationale du délinquant, les prin
cipes de territorialité qui dominent toute la matière du 
droit pénal s’y opposent et ne permettent pas d’émettre 
un vœu en ce sens. II.

II. Lorsque l’existence de délits est subordonnée en 
termes généraux à la minorité de la personne qui en est 
l’objet, ou la victime (violences physiques ou morales), 
le juge devrait avoir la faculté sinon l’obligation d’ap- 
prééier la minorité de celle-ci d’après sa loi' personnelle 
(loi nationale ou loi du domicile).
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III. Lorsque la loi fait dépendre l’existence de l’in
fraction ou sa gravité non pas de la minorité de la 
victime en termes généraux, mais du fait qu'elle n’a pas 
atteiut tel Age déterminé avec précision, elle devrait 
laisser an juge une certaine latitude d’appréciation, au 
moins en faveur de l’inculpé, lorsque la (victime est de 
nationalité étrangère et lui permettre de tenir compte 
de la législation nationale de la victime quand elle con
tient des dispositions analogues.

IV. Lorsque, devant les tribunaux répressifs, surgit 
la- question de savoir si l’étranger est majeur ou mineur, 
ils devraient tenir compte du jugement étranger qui, 
dans son propre pays, a tranché ces questions.

V. Ki l’existence ou la gravité de l’infraction dépend 
de certains rapports de famille de l’inculpé avec la vic
time oXi avec un tiers, c’est, d’après la loi personnelle 
(lof nationale ou loi du domicile) que ces rapports 
devraient être appréciés, même à l’occasion d’une pour
suite répressive.

VT. Le juge répressif devrait pouvoir tenir compte des 
jugements civils qui ont modifié l’état de famille de 
l’inculpé étranger dans le pays de ce dernier.

VII. Le juge répressif devrait en tenir compte lorsque 
la question d’état est préjudicielle à l’exercice de l’ac
tion publique dans le pays où surgit la poursuite répres
sive. VIII.

VIII. L’étranger inculpé peut être tenu pour respon-

250
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sable quand même il aurait été interdit dans son pays 
pour cause de démence.

IX. Il est à souhaiter qu’on reconnaisse un effet 
extra-territorial au jugement répressif étranger qui 
frappe le condamné de l’interdiction de certains droits 
civiques et de famille, et de Vinterdiction légale lorsque 
ce jugement émane des tribunaux du pays auquel le con
damné appartient par sa nationalité, à la condition que 
les incapacités qui en résultent ne se heurtent pas con
tre l’ordre public dans le pays où l’on prétend s’en pré 
valoir (mort, civile, par exemple).

Mais on ne doit reconnaître aucun effet extra-territo 
rial à certaines déchéances et incapacités spéciales, dé
fenses d'exercer certaines fonctions, certaines profes
sions, etc., résultant de jugements répressifs prononcés 
contre un inculpé en pays étranger, même dans son 
propre pays.

X. Il est à désirer que le juge répressif soit autorisé, 
sinon obligé à considérer une condamnation prononcée 
en pays étranger contre l’inculpé traduit devant lui, 
comme suffisante pour lui appliquer les peines de la réci
dive. surtout si l’inculpé a subi cette première condam
nation dans le pays dont il relève par sa nationalité.
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REPONSE de M. G. Diéna.

Milan, le 3 janvier 1928.
Première question. — Réponse : Non. (Les principes 

de territorialité qui dominent toute la matière du droit 
pénal, exigent que les conditions de poursuite fies crimes 
et délits soient déterminées par la loi territoriale.)

Deuxième question. — Non (pour les mêmes raisons).
Troisième question. — Non. La circonstance que le lé

gislateur a  fixé un Age déterminé écarte toute latitude 
d ép réc ia tio n  pour le juge â cet égard. On pourrait 
peut-être souhaiter que le législateur, au lieu de fixer 
un âge déterminé, laissât le juge toujours libre d'appré
cier si le coupable ou la victime a agi aivec discernement. 
Ce serait un système bien souvent dangereux, qui pour
rait être la source d'inconvénients bien graves.

Quatrième question. — C'est une simple question 
d'interprétation de la lex fori, celle qui consiste à déci
der si, lorsque la loi pénale parle de majeur ou 
de mineur, elle fait allusion â l'individu qui a 
atteint ou n 'a  pas atteint un âge déterminé, plutôt 
qu'â un individu qui est â considérer comme ma
jeur ou mineur d'après la loi qui est compétente, 
conformément aux règles de droit international privé 
de la lex fori. Le jugement étranger qui détermine 
l'âge d'une personne n'est qu'un document qui peut être 
pris en considération s'il a un caractère authentique.
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Cinquième question. — Oui.
Sixième question. — Oui, saut' à tenir compte des con

ditions que la leœ fori exige pour reconnaître les effets 
des jugements étrangers.

Septième question. — Même réponse.
Huitième question. — Même réponse.
Neuvième question. — D’après l’article 7 du Code 

pénal italien, qui est maintenant en vigueur, si, à l’étran
ger, a été prononcée contre un sujet italien une.condam
nation qui d 'après la loi italienne produirait une certaine 
incapacité, l’autorité judiciaire italienne sur la demande 
du Ministère Public peut déclarer que le jugement pro
noncé à l’étranger produit dans le Royaume l’incapa
cité dont il s’agit, sauf au condamné le droit de requé
rir que le jugement suivi à l’étranger soit renouvelé 
dans le Royaume.

C’est, un système très recommandable.
Dixième question. — D’après le Code pénal italien 

actuellement en vigueur : Non.
D’après le projet du nouveau Code pénal italien et en 

examinant la question de jure comiendo : Oui.
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REPONSE de M. Jacques Dumas.

Première question.
11 paraît juste, à priori, de déterminer PAge de la res

ponsabilité ou de P irresponsabilité pénale d’après la loi 
personnelle du délinquant, parce qu’on peut supposer que 
la législation aura fixé l’Age de la responsabilité des jus
ticiables qui relèvent d’elle d’après PAge du développe
ment physique et moral tel que le détermine la science 
médicale. En est-il pourtant ainsi ? Dans un pays tel 
que la Buis.se, l’irresponsabilité n’est absolue que jus
qu’à 10 ans dans le canton de Genève, jusqu’à 12 ans 
dans les cantons de Berne et de Fribourg, tandis qu’elle 
reste absolue jusqu’à 1-i ans dans les cantons de Vaud 
et du Valais. Les conditions d’Age et de climat sont 
pourtant identiques dans tous ces cantons. La physio
logie a donc été étrangère aux déterminations des lois 
particulières. On comprend que les juridictions de 
chaque canton n’auront à s’inspirer que de la loi locale 
quand elles jugeront des enfants originaires du canton* 
Mais, si Pou suppose qu’en Italie, où P irresponsabilité 
n’est absolue que jusqu’à neuf ans, on a it à juger, pour 
le même méfait, des enfants italiens et des enfants 
suisses, pourrait-on imposer au Juge de considérer 
comme irresponsable un enfant né dans le Valais ou 
dans le canton de Vaud et qui» aurait peut-être presque 
cinq ans de plus que le petit Italien considéré comme 
responsable, sous réserve de la question de discerne-
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ment ? Et, d’autre part, l’enfant du canton de Vaud 
ou du Vnluis, considéré comme irresponsable jusqu’à 
quatorze ans par sa loi nationale, va-t-il devenir péna
lement responsable dès l’Age de sept ans si ses parents; 
l’emmènent en Angleterre ou au Portugal ? Dans un 
pays où c’est la loi du domicile et non la loi nationale- 
qui détermine la capacité, l’enfant que protège la loi 
nationale va-t-il être soudain dépourvu de protection au 
point de vue de l’appréciation de sa responsabilité pé
nale ? N’est-il pas inévitable d’admettre que chaque 
juridiction ne consultera que sa propre législation pour 
déterminer l’Age de la majorité ou de la minorité pé
nale ? E t cela n’est-il pas à la fois logique et juste, 
puisque c’est la loi nationale qui fixe les éléments de 
l’infraction dont l’Age du délinquant peut paraître un 
élément constitutif ? C’est la solution du savant cri
minaliste Garraud (Droit pénal français, 3® Edit., 
p. 370). E t c’est aussi celle du plus récent auteur en 
la matière, M. Maurice Travers (Le Droit pénal inter
national, tome I, g 209).

Deuxième question.
Si l’on admet que la loi1 pénale est purement terri

toriale, la deuxième question doit, comme la première, 
recevoir une réponse négative. Un individu, condamné 
jadis par la Cour Criminelle de Karikal pour enlève
ment de mineure, s’est pourvu en cassation en alléguant 
que la jeune fille était majeure d’après la loi hindoue, 
qui était la sienne. La Cour de Cassation a cassé la dé
cision entreprise pour un tout autre motif, au rapport 
de M. Accarias, sans trancher la question. Mais les
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meilleurs auteurs restent fidèles au principe que c’est 
la loi du Juge qui fixe la majorité (Cf. Garraud et Tra
vers, loc. oit., et Garçon, Code pénal annoté, art. 354, 
g 48 et art. 334 § 143). Comme l’a  observé M. Louis Re

nault dans une étude sur la Traite des Blanches (Revue 
Générale du Droit international public, 1902, p. 511) : 
« Si on suppose qu’une poursuite a lieu en France ù rai
son de l’embauchage d’une fille étrangère, la question de 
savoir si elle est mineure ou majeure sera tranchée 
d’après la loi' française ; pour un fait commis en France, 
les éléments de l’infraction doivent être recherchés $ui 
*vant la loi) française. »

Troisième question.
Ici encore, il faut répondre négativement. Au point 

•de vue moral et social, serait-il admissible que des en
fants originaires de pays où le développement physique 
•est précoce, puissent être exposés en Europe, à des tra 
fics, à des attentats ou il des exhibitions répréhensibles 
•et qu’on leur refusât la protection acquise aux enfants 
•du pays ? Quel péril pour l’ordre public si certaines 
formes du proxénétisme que les lois interdisent lorsque 
•des jeunes filles de race blanche en sont victimes, pou
vaient s’exercer impunément au préjudice d’hindoues, 
de négresses, ou de chinoises ? Inacceptable en droit, la 
:solution proposée serait même inacceptable en législa
tion, car on ne concevrait pas un texte qui, modifiant 
par exemple l’article 331 du Code pénal français, qui 
punit les attentats sans violence sur mineurs de treize 
ans, déclarerait la sanction supprimée lorsque la victime 
.•appartiendrait à telle ou telle race. Dans chaque pays
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la protection des bonnes mœurs doit être assurée indis
tinctement pour tous, sans acception de nationalité. Il 
n’y a d’ordre public qu’à ce prix.

Quatrième question.
Si le statut personnel est sans influence sur l’appli

cation de la loi pénale, il n’y a pas, nécessairement, lieu 
de se préoccuper des décisions judiciaires qui auraient 
à l’étranger, déterminé l’âge de la victime ou du cou
pable. Souvent il pourra convenir au juge de l’infrac
tion, qui considère l’âge de l’inculpé ou de la victime 
comme un élément constitutif de l’infraction, de tenir 
compte des décisions étrangères comme élément d’ap 
prédation. Mais il n’acceptera la solution préjudicielle 
à cet égard, que lorsqu’elle émanera d’une autorité ju 
diciaire qui lui inspirera toute confiance. Dans le cas, 
par exemple, d’une poursuite pour adultère contre une 
femme anglaise, il surseoira à statuer si cette femme dé
clare que la validité de son mariage doit être appréciée 
par des juges anglais, jusqu’è ce que ceux-ci aient sta
tué. (Voir en ce sens le rapport de M. le Conseiller Du
mas à la Cour de Cassation, lors de l’arrêt du 17 mai 
1900, Dalloz, I, 402.) Mois, dans le cas d’une poursuite 
pour un acte incestueux contre un Tinsse qui excipe* 
nuit d’un droit de famille spécial justifiant des actes 
contraires è l’ordre public en tout autre pays, le Juge 
dte l’infraction ne surseoirait évidemment pas jusqu’à 
ce qil’un tribunal soviétique ait émis son opinion par
ticulière sur les liens familiaux existant entre l’inculpé 
et-m>victime. L’article 357 du Code pénal français sus
pend conditionnellement l’action publique en matière
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d’enlèvement de mineure lorsqu’il y a eu mariage entre 
la mineure et son ravisseur. Si l’on opposait au Juge 
français une décision rendue par une juridiction étran
gère sur la .validité du mariage invoqué, le Juge fran
çais conserverait son pouvoir d’appréciation. Il s’in
clinerait évidemment devant la décision produite chaque 
fois qu’elle luii paraîtrait revêtue de toutes les garanties 
désirables, mais il pourrait se prononcer souveraine-* 
ment sur la qualité de femme mariée attribuée à la 
victime. Le principe de la compétence exclusive des t r i
bunaux civils en matière d’état est un principe de droit 
interne mais non de droit international.

Cinquième question.
La loi personnelle de l’étranger, si elle admet la poly

gamie, ne saurait l’empêcher d’être poursuivi, le cas 
échéant, comme bigame, s’il contracte un second ma
riage, avant la dissolution du premier, dans tout autre 
pays où la monogamie est d’ordre public.

Sixième question.
La relativité actuelle de l’ordre public expose cette 

question à devenir de plus en plus une question de fait 
et non une question de droit. Sa solution dépendra des 
cas particuliers. On ne concevrait pas qu’un tribunal, 
dans un pays quï n’admet pas le divorce, condamnAt 
pour bigamie ou pour adultère des inculpés qui justi
fieraient d’un divorce régulièrement obtenu par ailleurs. 
Mais on ne concevrait pas non plus, que le boulever
sement du droit de famille dans un pays se mettant en
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contradiction avec tous les principes traditionnels, em
pêchât les antres pays de sauvegarder ces principes chez 
eux.

Septième question.
Les délits de suppression d’état intéressent A tel point 

l’ordre public qu’il paraît nécessaire de permettre A la 
jüridictflon chargée de leur répression d’apprécier sou
verainement les exceptions que l’inculpé voudrait tirer 
d’une modilication apportée A son statu t personnel par 
uné décision étrangère.

Huitième question.
Les symptômes d’aliénation mentale varient avec le 

temps comme ceux de toute maladie. Tel qui a pu mériter 
l’interdiction A un moment donné, peut être revenu 
depuis A la possession de toutes ses facultés. Pendant 
la guerre, on a vu poursuivre pour diverses infractions 
beaucoup d’hommes qui avaient été réformés comme 
fous lors de périodes militaires antérieures. Le tribu
nal répressif doit rechercher si l’inculpé était ou non 
responsable au moment de l’infraction et le fait qu’il ait 
été jugé irresponsable antérieurement et même interdît 
ne peut être qu’un élément d’appréciation.

Neuvième question.
La capacité étant régie par la loi nationale, les res

trictions A la capacité résultant d’une condamnation 
eücbunxe par un individu dans son propre pays doivent 
nécessairement le suivre A l’étranger. On ne concevrait



pas qu’un Français, frappé- de dégradation civique, 
puisse Être admis ¿V devenir tuteur ou curateur, ou à» 
exercer renseignement dans un autre pays. Mais, en. 
pratique, les conséquences, au point de vue de la capa
cité civile, des condamnations encourues par un indi
vidu dans son pays d’origine, seront difficilement con
nues et plus difficilement encore contrôlées dans son 
pays de reTuge. La communication internationale du; 
casier judiciaire révélera Je plus souvent le fait maté . 
riel des antécédents criminels, mais laissera ouverte la 
discussion sur l’étendue des conséquences de ces anté
cédents au point de vue de la capacité du condamné. E t 
comme ces conséquences sont principalement d’ordre 
politique et visent des droits dont l’étranger est déjà 
privé en tant qu’étranger, indépendamment de toute 
condamnation, l’appréciation des effets de l’antécédent 
criminel a moins d’importance pratique qu’on ne le croi
rait au premier abord. Au surplus, telle personnalité 
politique, condamnée au bannissement pour avoir com
battu un régime déterminé, peut franchir les frontières 
de son pays avec assez de dignité pour que les incapa
cités civiles qu’implique le bannissement ne lui soient 
pas rigoureusement, attachées h l’étranger. I*a Belgique* 
refuserait elle un permis de chasse à un condamné poli 
tique français ? Le droit d’enseigner les mathématiques 
dans les Grisons devrait-il être rétrospectivement dénié 
A Louis Philippe ?
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Dixième question.
La récidive de pays à pays ne pourrait être admise 

qp’en vertu de traités internationaux. Ije ¡droit actuel;.



dans sou interprétation doctrinale aussi bien que d'après 
toutes les interprétations judiciaires, lui est nettement 
opposé, en France, fout au moins. Auteurs et tribunaux 
n’admettent comme susceptibles d'entrer en ligne de 
compte, pour la récidive comme pour la relégation, que 
les condamnations encourues dans le même pays. Le 
droit français n'admct, même en ce qui concerne les 
contraventions, que la récidive constatée dans le ressort 
du même tribunal (art. 483, Code pénal). 11 serait dif
ficile défaire admettre ù un Juge français qu'un inculpé 
encourra la relégation parce que, moins de dix ans au
paravant il aura encouru, pour vagabondage, une des 
sept condamnations requises dans un pays où il a pu 
se trouver momentanément sans domicile, sans travail, 
sans ressources.
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REPONSE de M. Karl Neumeyer.
1) Non. Je m’associe aux raisons qu’a fait valoir 

M. Hagerup. Depuis l’enquête de 1902, la tendance de 
reculer l’Age responsable a fait des progrès énormes, et 
du peu de différences qui restent encore entre les légis
lations et qui! seraient motivées par la diversité des con
stitutions physiques, le juge peut tenir compte en se 
servant de sou pouvoir de libre appréciation. D’un autre 
côté, la question a perdu beaucoup d’importance depuis 
1902, parce que l’Age de la majorité civile est en traip 
de s’égaliser dans les diverses législations.

2) De lege lata, on a d’abord A résoudre une question 
d’interprétation. Il s’agit de savoir si, par le terme 
« mineur », le législateur a voulu renvoyer A la loi civile, 
ou s’il a employé ce terme comme équivalent A la limite 
fixe de vingt et un ans (ou telle autre qu’il pose dans 
sa législation civile). Ce n’est que dans le premier cas 
qu’on peut soulever un doute sur lia question. De lege 
ferenda, je crois devoir distinguer comme l’a fait M.Lam- 
maseh. Pas d’égard A la nationalité de la victime s’il 
s’agit de protéger par la loi pénale la personne du mi
neur. Considération de la loi civile compétente, s’il 
s’agit de protéger un lien de droit civil comme la puis
sance paternelle (conception de l’enlèvement dans cer
taines législations, mais point partout). Cependant, 
même dans ce dernier cas, la punition échouera souvent 
s’il s’agit d’un étranger de majorité reculée, faute d’in
tention criminelle.
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3) Non. Dans les litmites de la latitude que les législa

tions normùlement lui accordent, le juge pourra 
prendre en considération les cas très rares où le phy. 
sique de la personne exigerait une appréciation spèciale.

4) Non.
a) La question de la reconnaissance des jugements 

étrangers n’est pas limitée aux jugements de statut per
sonnel. Par exemple : délits contre la « propriété », juge 
ment du pays où la chose volée ou détournée est située. 
Abus de confiance de la part du mandataire — jugement 
étranger sur la validité du mandat. Donc impossibilité 
do traiter la question ici dans son ampleur, traitement 
qui serait pourtant indispensable.

b) L’appréciation souveraine des preuves qu’on ac
corde aux tribunaux répressifs, est un des éléments essen
tiels de leur constitution; et il ne me paraît pas admis
sible de la restreindre vis-A-ivi's de jugements étrangers. 
Ces jugements pourront prétendre à une autorité de fait, 
mais pas ù une autorité de droit. Du reste, même la juridiction civile n’est pas toujours liée par le jugement 
étranger (cas d’un jugement abusif, etc.).

g) Reste à répondre ù une question voisine. Il y a des 
Etats qui, à l’exemple du droit romain, accor
dent la majorité prématurée par un acte de l’autorité 
publique (renia aetatis). On devra reconnaître (pourvu 
qu’il s’agisse de majorité civile, voir sub. 2) l’octroi! de 
la part de l’E tat national, de même qu’une émancipation 
privée en règle avec les prescriptions de l’E tat national.

5) Oui) (question d’interprétatiJon) si la loi pénale 
emprunte sa conception au droit civil. Non, si la loi
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pénale définit la conception ,<le ,façon indépendante. 
Exemple : le Code pénal allieinand s’abstient de punir le 
fait commis en état de nécessité si l’auteur a  agi! en fa
veur de son .« fiancé ». Mais on est d’accord que l’excuse 
ne suppose pas des fiançailles valables d’après le droit 
civil.

0) Non, au sens d’une obligation absolue, ni pour les 
jugements constitutifs ni pour les jugements déclara- 
tifs.Quant aux derniers, la question est la même que celle 
envisagée au numéro 4(supposé que la loi! pénale emploie 
lo terme en question dans le sens du droit civil, tandis 
qu’au cas du « parricide » on aura établir la filiation 
parfois indépendamment du droit civil). En fait des 
jugements de divorce ou d’annulation de mariage, la 
situation est. identique pour la juridiction pénale et la 
juridiction civile. Les conditions de reconnaissance que 
pose la législation de procédure civile, restreignent l’au
torité de ces jugements autant dans le domaine du droit 
pénal que dans celui du droit civil.

7) Non, par les raisons précédentes.
8) Oui. Encore s’agit-il de la libre appréciation du 

tribunal répressif.
» 9) a) Ni) la destitution, ni l’interdiction de certains 

droits civils, ni la prohibition de fréquenter les caba
rets, d’exercer certaines professions, ni quelques autres 
déchéances ne ressortissent du statut personnel. C’est 
la police des professions qui règle les professions exer
cées dans le pays, la poliice des cabarets qui donne accès
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aux cabarets situés dans le pays, etc. Cependant on ne 
•saurait étudier avec profit les incapacités qui regardent 
le statut personnel sans étendre la recherche aux autres 
déchéances. E t encore le problème n’est pas vidé en em
brassant l’ensemble des déchéances du droit pénal. Car 
il se peut que ces déchéances ne soient pas prescrites par 
la loi pénale (comme sanctions du fait délioteuco), mais 
aù point de vue civil ou administratif (comme conditions 
d’un effet légal de ce domaine), par exemple l’indignité 
de l ’héritier qui a tué le de cujus, ou la privation du droit 
de vote infligée dans la loi électorale celui qui a été 
condamné aux travaux forcés. .T’ai l’honneur de ren
voyer pOui plus de détails il l’étude que j’ai publiée sur 
ce sujet dans la Zeitschrift fur die gesamte Strafrcchts- 
wissehsohaft, t. 27. Il me paraît donc peu souhaitable 
d’isoler les questions de statut personnel et encore de 
les restreindre aux déchéances de caractère pénal.

b) Applications. Presque toutes les législations ont 
adopté le principe de ne pas exécuter les condamnations 
pénales étrangères, sauf admission spéciale. Echappent 
à cette restriction les mesures dont le but (exclusif ou 
concurrent) est la protection d’un tiers comme la dé
chéance de la puissance paternelle; on reconnaîtra la 
condamnation prononcée par le juge national dans ies 
limites générales qui sont tracées il la reconnaissance 
des jugements étrangers. Cependant, il peut être désira- 
ble d’avoir égard même il une condamnation étrangère 
de caractère strictement répressif. Ici la pratique a dé
veloppé deux procédés. L’un d’eux est un procédé pénal 
consistant, après vérification préalable, dans la natu
ralisation de la condamnation étrangère (méthode adop
tée de façon incomplète au § 37 du Code pénal allemand).
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Le second procédé est celui décrit sub a (procédé civil 
ou administratif).Sa force est double. Le § 2339 du Code 
civil allemand déclare indigne l’héritier qui a  « tué » 
le défunt, Particle 727 du Code civil français celui qui) 
serait « condamné » pour avoir donné la mort au défunt. 
«Dans le premier système le juge est libre de tenir 
compte de la condamnation étrangère, dans le second, il 
y est (probablement) obligé. De lege ferenda, le premier 
système paraît préférable parce qu’il réserve l’apprécia
tion du juge.

10) a) D’après moi, il n’y a point de rapport 
entre la question débattue et celle du statut personnel, 
et je ne saurais attacher plus de valeur à la condam
nation provenant du juge national qu’à- celle prononcée 
ailleurs. Au contraire, les professionnels du crime pré
fèrent comme théâtre de leur action des pays autres que 
le leur.

b) Il est urgent de pouvoir tenir compte de condam
nations étrangères. De l’autre côté, il ne paraît pas 
utile d’y obliger le juge par une formule rigilde. On 
recommande donc la simple faculté d’aggraver la peiine 
à raison de condamnations antérieures prononcées à 
l’étranger.
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REPONSE de M. G. Streit.

Mou cher Président,
»

Je m’empresse de répondre à votre aimable lettre, 
par laquelle vous avez, bien .voulu reprendre au sein de 
la (nouvelle) XXe Commission, le travail si intéressant, 
que vous aviez déjà consacré à l’étude « des conséquences 
et applications, dans les matières de droit pénal, de la 
règle que la capacité d’une personne et ses rapports de 
famillle sont régis par la loi nationale ».

Bien que l’Institu t paraisse avoir élargi- le cadre des 
recherches dévolues à notre Commission, formulant notre 
tftche comme visant « la loi pénale dans ses rapports 
avec le statut personnel », je partage absolument votre 
avis, qu’il (vaut mieux s’en tenir au programme anté
rieur; l’objet de l’étude est ainsi mieux circonscrit et 
iplus concret, ce qui pourra nous faciliter une entente 
sur les questions principales, tout en nous faisant éviter 
le danger de nous perdre dans un ensemble de problèmes 
trop vastes et en partie d’ordre théorique, tel que le 
comporterait probablement la nouvelle formule. D’au
tan t plus que, dans ce cadre, nous possédons déjà un 
rapport, dû à votre plume de maître, sur lequel l’Insti
tu t n’a pas eu encore l’occasion de se prononcer, et des 
communteations importantes de collègues malheureuse* 
ment disparus entretemps et dont la haute compétence, 
en cette matière, est également reconnue.



208 PREMIÈRE PARTIE

I.

Dans ce même ordre d’idées, je préférerais encore 
maintenir la question telle qu’elle q été posée au début, 
sans l’étendre au « statut personnel », où Ton rencon
trerait tout de suite la controverse primordiale, qui 
»’attache A. ce terme. D’autant plus que les arguments 
en faveur de la thèse, d'après laquelle, en dépit du carac- 

•tère territorial de la loi pénale, il y a lieu de tenir 
compte il certains égards, en justice répressive, de la loï 
personnelle, tiennent, pour autant qn’ïls ne sont pas 
d’ordre purement formel, aux particularités de la loi 
nationale. Notamment la question de l’Age, auquel coift- 
menee la responsabilité pénale, ne peut, il mes yeux, que 
porter sur le choix entre la loi territoriale et la loi 
nationale, la loi* du domicile ne venant pas en compte. 
C’est la race, je crois, qui est décisive en cette matière. 
Le climat d’un pays étranger et le milieu dans lequel on 
vit n ’auront de l’influence qu’après quelques généra
tions; or, au cours de quelques générations, une natu
ralisation sera intervenue, qui! donnera de nouveau la 
prépondérance il la nationalité acquise;

Aussi ne désirerais-je pas aller trop loin dans l’analo
gie entre la capacité civile et la responsabilité pénale. 
D’abord, l’Age de la majorité ne coïncide nullement avec 
l’Age entraînant la responsabilité pénale. Puis, pour la 
capacité civile, c’est la raison de l’unité de la loi régis
sant la capacité, qui joue un grand rôle pour détermi
n er l’application de la loi nationale ou de la loi du 
domicile, tandis que, pour le droit pénal, l’unité de la 
loi régissant la responsabilité pénale de l’individu n ’a 
qu’une importance très secondaire. A tel point, que



notre, si .regretté collègue, A. llagerup pouvait aller 
jusqu’il, .rejeter toute application (le la loi personnelle. 
(Annuaire de 1902, p. 102.)

Bien entendu, en ce qui concerne la question de la 
minorité de la victime. si elle est un élément du délit, 
les raisons pour lesquelles la. loi nationale est applicable 
sembleut imposer la même solution, l’analogie (le ces 
deux questions étant indiscutable.

Quant il la loi du domicile, sa prise en considération, 
eu droit pénal, pour la détermination de la responsabi
lité du délinquant, devrait, je crois, reculer devant les 
avantages que présente l’unité de la loi pénale (territo
riale), l’influence du climat et du milieu, dans l’étendue 
déjù sus-indiquée, ne me paraissant pas fournir des a r
guments assez forts pour motiver une exception de la 
territorialité.

TT.

Après les considérations de principe, il sera peut-être 
plus aisé d’aborder l’examen des questions, auxquelles 
nous sommes appelés al répondre. Je demande la permis 
«ion de le faire brièvement, la discussion si complète des 
pro et contra, qui' a déjil eu lieu dans l’ancienne Com
mission et les rapports si clairs et si amplement moti
vés, que nous avons sous les yeux, contenant tous les 
éléments nécessaires pour se prononcer dans cette ma
tière.

1° A la première question, je réponds en principe oui, 
mais sans accepter l’analogie de la capacité civile et- 
«ans aller aussi loin que le fait notre éminent rappor
teur. Je crois, tout en désirant rester autant que posr
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sible dans la territorialité de la loi pénale, qu'il est 
juste de tenir compte de la loi) nationale, lit où il s'agi* 
rait de punir une personne qui, ù cause de son fige, ne 
serait pas punissable d'après sa loi nationale. Cette con
cession au principe de nationalité(elle est indiquée aussi 
dans la réponse de M. Hagerup) me paraît de rigueur; 
non pas parce que la majorité est régie par cette 
loi, mais it cause des différences de race, qui peuvent 
motiver 'ceïte exception. Peut-être qu'un certain pouvoir 
discrétionnaire pourrait en même temps être laissé au 
juge, pour les cas où il jugerait que l'étranger, en con
naissance de cause, a voulu profiter des avantages que 
lui donnerait l'application de sa loi1 nationale, inconnue 
fi, la victime, l'indulgence dans pareils cas paraissant 
déplacée. La tendance moderne, de laisser au jugé plus 
de latitude dans l'appréciation de la culpabilité, parle
rait en faveur de cette extension, qui fournirait au juge 
la faculté d'approfondir tous les motifs du crime.

2° Dans la deuxième question, je partage tout à fait 
la façon de voir de notre rapporteur. Ici), l'analogie avec 
la capacité civile me semble concluante. L'unité de la loi régissant la majorité demande que la loi 
nationale soit également applicable devant la justice 
répressive, pour déterminer si la victime est majeure ou 
non. Les distinctions de certains de nos collègues ne 
me paraissent pas correspondre aux dispositions pé
nales visées dans cette question et me semblent entamer 
le terrain dans lequel se meut la prochaine question ; ici) 
il s'agit seulement de la constatation de la majorité ou 
de la minorité et cette constatation devrait être faite 
sur la base de la loi nationale.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 271

3° L a troisièm e question  est de beaucoup plus déli
cate. Elle me paraît d’abord un peu trop (vaste, com
prenant des cas très divers, qui demanderaient un exa
men spécial selon les différentes législations en présence. 
La théorie et la codification moderne, justement daim 
plusieurs des délits auxquels la question se rapporte, 
sont en pleine réforme. Je n’oserais pas donner une ré
ponse générale, mais je serais en principe assez sympa
thique à la proposition de notre rapporteur, qui) se 
prononce en faveur d’une extension du pouvoir discré
tionnaire des juges.

4° Pour la quatrièm e question , je considère qu’il est 
juste d’attribuer au juge pénal la même situation que 
possède le juge civil, me rangeant absolument aux a r
guments que fait .valoir notre rapporteur. Comme M. de 
Montluc l’a aussi dit : « Ici question d’état, partant 
droit civil ». D’ailleurs, l’analogie me paraît également 
s’imposer, en fait de statu t personnel en général, même 
lit où il est déterminé par le domicile.

5° Sur la cinquième question , je me range à l’affir
mative; ici encore c’est le droit civil, qui en décide et 
il faut appliquer Ha loi nationale (respectivement la loi 
du domicile pour certains pays). Il s’agit d’une question 
préjudicielle de droit civil ; l’ordre public ainsi nommé 
international ne s’en mêle que pour autant qu’il devrait 
s’opposer à l’application (c’est-à-dire à la réalisa tion) 
d’une loi civile étrangère.

6° La sixièm e question  est dans sa première partie 
connexe à la cinquième. A mon avis, il ne peut y avoir
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de doute, qu’ici encore, il s’agit d’un point préjudiciel 
à régler d’après le droit civil applicable. Il devrait en 
être de même concernant la deuxième partie, bien en
tendu s’il y a  jugement étranger antérieur au crime 
imputé; je concevrais en tout cas une certaine latitude 
laissée au juge, pour prendre en considération les 
doutes, qui! pourraient avoir existé danfc l’âme de l’in - 
eulpé, au sujet de l’extetence des liens présumés, ceci 
pour répondre aux considérations présentées en 1902 par 
notre si regretté collègue M. Lammasch.

7° L’aftirmative dans la septième question ne paraît 
pas faire de doute. C’est un point préjudiciel, qui dé
pend du droit civil.

8° Par contre, il me paraît que dans la huitième ques
tion, l’interdiction étrangère ne peut empêcher le juge 
d ’examiner la resi>onsabiiité de l’inculpé dans un cas 
pénal concret, si peu que ce soit d’ailleurs le cas 
vis-à-vis d’une sentence du pays même du juge. J ’ac
cepte donc l’avis de notre éminent rapporteur, qui recon
naît au juge la faculté de procéder à l’examen de la 
responsabilité indépendamment de la sentence étran
gère, dont naturellement il ne manquera pas de tenir 
compte dans son appréciation souveraine.

Neuvième question: elle ne me paraît entrer dans ; 
la-; matière, don tno tre  Commission est saisie; que pour 
ce qui concerne l’interdiction des lois civiles/  prise 
il est vrai dans une acception large et comprenant aussi 
l’interdiction de fonctions familiales (tutelle; par éxem* 
pie), qui ont naturellement aussi un caractère de fone-



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 273

tion publique. Mais, eu ces ca«, pour autant que l’or- 
dre public ainsi nommé international ne s’y oppose pas, 
je suis d’aivis que l’effet extra-teîrritorial doit être 
reconnu en principe aux jugements étrangers nationaux; 
il s’y agit d’une reconnaissance plutôt que d’une exécu
tion de la sentence étrangère. Pour le reste, je me tien
drais à l’adage de la non-exécution des jugements ré 
pressifs étrangers.

10° La dixième question me paraît aussi sortir du 
cadre (le notre Commission. Mais je n ’hésiterais pas à 
me prononcer pour l’affirmative, en reconnailssant au 
juge la faculté de tenir compte d’une condamnation sur
venue en pays étranger.

Veuillez agréer, mon cher Président, l’hommage de 
ma haute considération et de mes sentiments les plus 
dévoués.

Zurich, le 22 décembre 1927.





Vingt-deuxième Commission.

RAPPORT supplémentaire de M. André Mandelstam.
I .

QUESTION METHODOLOGIQUE.
La généralisation du droit des minorités 

par rapport à la généralisation du droit de l’homme 
et du citoyen.

§ 1. La tâche assignée par l’Institu t de Droit In ter
national, pendant sa Bession de Rome, en 1921, à la 
XIX* Commission, n ’était pas limitée à l’élaboration 
d’un Rapport sur la protection des droits des seules mi
norités. Elle visait, en effet, « la protection in tcm atio  
nale des droits de l’homme, du citoyen et des minorités ». 
Pour les motifs exprimés dans l’introduction à mon 
rapport du l*r juillet 1925, j ’aivnis cru préférable de pré
senter à la Commission, en premier Lieu, un rapport sur 
la protection des seules minorités. Cependant, depuis la 
présentation de ce rapport, qui n’a pu être examilné jus
qu’ici par les organes de l’Institut, plus de deux années 
se sont écoulées, et pendant ces années des faits se sont 
produits qui me semblent poser devant la Commission 

•'»rt ”'t  nrohlémc méthodologique. Il me paraît, 
en effet, qu’aujourd’hui la XIX* Commission (devenue 
la XXII*) devrait avant tout se prononcer sur la ques-
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ti'on de savoir s’il n’v a pas lieu pour elle de proposer à 
l’Institu t simultanément : 1) un projet de déclaration 
relatif aux minorités, et 2) un autre concernant les 
droits de l’homme et du citoyen.

Les faits nouveaux qui posent, selon moi, ce problème 
méthodologique, datent de la VI® Assemblée de la So
ciété des Nations, dont les débats ont fourni des révéla
tions fort intéressantes sur l’attitude de la plupart des 
Puissances vis-à-vis de l’idée de la généralisation des 
droits et devoirs des. minorités.

§ 2. A la séance plénière du 14 septembre 1923 de la 
VP Assemblée de la Société des Nations, la Lithuanie, 
l’un des Etats liés en matière de minorités par une Dé
claration, a présenté la proposition de créer une Com
mission spéciale chargée d’élaborer le projet d’une Con
vention générale entre tous les Etats, membres de la 
Société des Nations, fixant leurs droits et devoirs envers 
les minorités (1). La proposition lithuanienne, remvoyée 
à la VIe Commission, fut appuyée par la Pologne et 1

(1) « La question des minorités, a dit le délégué lithuanien, M. Galvanauskas, est une question de droit publie interne soumise au contrôle et à la garantie de la Société des Nations. Si la Lithuanie est parfaitement d’accord que cette partie du droit public interne nécessite ce oontrôle et cette garantie, elle a, en même temps, la ferme conviction que ni l’un ni l’autre ne sont admissibles que s’ils s’exercent dans tous les Etats membres de la Société des Nations.» L’inégalité de la situation des différents membres de la Société des Nations, sous ce rapport, a des conséquences fâcheuses au point de vue moral et politique. Il n’y aura pas d’unité morale possible entre les membres de la Sooiété des Nations tant que la souveraineté des uns sera limitée par un intérêt supérieur, alors què l’action des autres ne connaîtra pas cette limite. »
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la Roumanie (1), mais la majorité s’y montra hos
tile (2) .Devant cet accueil, la Lithuanie retira sa proposi-
. (1)' Le représentant de la Pologne, M. Kozicki, a fait remarquer que « la liberté des peuples, membres de la Société des Nations, était garantie par les traités et la fraternité assurée par le Protocole », mais que « la question de l’égalité restait à résoudre ». Aussi, M. Kozicki s’est d'éolarô « entièrement en faveur du principe de la résolution proposée par le délégué lithuanien ».Le représentant de la Roumanie, M. Comnène, a appuyé non moins chaleureusement la proposition lithuanienne. Il a rappelé les protestations de la Roumanie et de la Pologne, faites déjà en 1019 à la Conférence de la Paix, contre un système qui avait pour conséquence « d’établir deux catégories de pays: les pays de première clasfle qui, quoi- qu’ayant certains petits îlots minoritaires, n’étaient as- treints à aucune obligation; les pays de seconde classe qui avaient dû contracter des obligations extrêmement rigoureuses ». M. Comnène s’est donc rallié, au nom de sa délégation,^ la proposition de M. Galvanauskas et a demandé la nomination de la Commission envisagée. « J ’estime qu’il serait possible, par le moyen proposé, d’aboutir à une solution qui satisferait non seulement l’opinion publique, mais également les sentiments de justice et d’équité, fondements de toute l’œuvre de la Société des Nations et qui serait conforme aux principes démocratiques exigeant que tous les Etats membres de la Société des Nations, grands ou petits, soient égaux ».
(2) M. Henry de Jouvenel s’est déclaré en faveur de la définition de la notion des minorités et de la procédure. Mais il s’est'élevé avec force contre la généralisation du régime des minorités, tout en se rendant compte des sentiments des Etats ayant signé des traités de minorités. « Si la France ne signe pas de pareils traités, dit M. de Jouvenel, o’est qu’elle n’a# pas de minorités. Pour trouver des minorités en France, il faudrait les inventer. Une polémique se déroule en ce moment pour la question de savoir si le breton est un patois ou une langue. Cette question ne présente pa«' d’inconvénient, mais dans le ca9 où l’Assem- blé adopterait une proposition du genre de celle en discus-
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tion et V Assemblée se borna à communiquer au Conseil la
sion, il suffirait d’un conseiller général ambitieux, ou d’un avocat de province inoccupé, pour en saisir la Société des Nations. Le Conseil en serait certainement plus gêné que la France elle-même, car il aurait peine à prendre la pétition au sérieux, ce qui l’inciterait peut-être à négliger également des réclamations plus fondées. » M. de Jouvenel pense que, dans de pareils cas. la Société des Nations ne jouerait pas le rôle auquel* elle est destinée, « car elle n’est pas faite pour susciter des discordes intérieures, mais pour apaiser des discordes extérieures. » Il dit encore que « si tous les Etats signaient une Convention générale, ils auraient tous un intérêt extrême à relâcher la protection des minorités. Il n’est pas mauvais qu’il reste des Etats impartiaux qui regardent la protection des minorités du point de vue général de l’humanité ».

M. Hymans a abondé dans le même sens. Après avoir insisté sur le caractère spécial des traités de minorités, il a qualifié la proposition lithuanienne de « quelque peu dangereuse. En effet, l’institution d’un pareil régime dans le monde, au lieu d’établir la paix, risquerait d’être la cause permanente de conflits et de luttes intérieures, d’abord, de conflits internationaux, ensuite ».
Le vicomte Cecil s’est opposé à la généralisation, pour la raison que « vouloir étendre la procédure suggérée au monde entier et charger de sa surveillance la Société des Nations, c’est lui faire supporter un fardeau sous lequel elle risquerait de succomber ». M. Cippico a rappelé que la question des minorités fait partie du droit public européen qui prescrit aux Etats d’accepter des principes comme la justice et l’égalité, et que ces principes ont été claire*, ment définis lors de la première Assemblée de la Société des Nations; par conséquent, il croit « superflu d’introduire un nouveau mécanisme au sein de Ja Société ». Enfin, le Dr. Tché-ou-Wei, délégué de la Chine, procédant d’un tout autre point de vue, n’a donné son appui à la proposition lithuanienne que sous la condition qu’elle soit élargie; à son avis, la proposition devrait envisager non seulement le problème des nationalités, mais également celui des races, et assurer la protection non seulement des raino-
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ri tés, mais également oelle des majorités, placées, parfois, comme en Extrôme-Orient, sous la direction des minorités.En réponse aux objections de M. de Jouvenel, M. Galvanauskas, tout en convenant qu’en fait il n’y avait pas de minorités en Franoe, a émis l’avis que « juridiquement il pourrait y en avoir, par exemple, en matière de religion, et si M. de Jouvenel répondait que la France a prouvé son libéralisme en cette matière, ce serait une raison de plus pour que, ayant donné l’exemple, elle signât une Convention. M. de Jouvenel redoute, dit-il, de donner prétexte à des plaintes injustifiées de la part d’un avocat breton ou d’un conseiller général avide de popularité. Mais, à dé. faut, croit-il donc qu’il n’y a pas d’avocats dans les autres pays, capables de porter oes questions devant la Société de® Nations? » En répondant au vicomte Cecil, M. Gal- vanauskas déclare que la machine du Conseil qui, de l’avis général, fonctionne parfaitement, « n’éclatera pas » si on lui donne du travail. La Lithuanie ne demande pas la création d’un « nouveau mécanisme pour le contrôle des minorités ». comme le croit M. Cippico; « ce que l’on demande, c’est le minimum de conscience internationale dans la question des minorités ». A M. Hymans, le représentant de la Lithuanie fait observer qu’il y a des Etats qui ont été liés par les traités postérieurement à la création de la Société des Nations et que la question se posera dans l’avenir, à propos des nouveaux Etats qui voudront y entrer; s’ils nient qu’il y a chez eux des minorités, comment résoudra-t-on la question? Enfin, M. Galvanauskas réplique au délégué de la Chine que « toute l’existence de la Société des Nations prouve qu’elle peut, au besoin, prendre la défense des majorités; le but de la proposition lithuanienne est plus modeste ».Après la clôture des débats, M. Benès proposa une formule transactionnelle, renvoyant les débats sur la proposition lithuanienne au Conseil de la Société des Nations. MM. Galvanauskas et Gomnène acceptèrent cette formule. Mais d’autres membres s’y opposèrent, cette rédaction leur semblant contenir une approbation de la proposition lithuanienne. Finalement, M. Galvanauskas déclara retirer sa proposition et la Commission vota la rédaction suivante, suggérée par le vicomte Cecil :« La Commission approuve la partie du rapport du Con-
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discussion qui avait eu lieu dans la VIe Commission (1). 
Celui-ci, à la suite d'un rapport de M. de Mello-Franco, 
se borna, ft, la séance du 9 décembre 1925, à prendre 
acte de la communication de l'Assemblée (2).

Quelle est la valeur des principaux arguments pro
duits, soit ft l'Assemblée, soit au Conseil de la Société 
des Nations, contre la généralisation du droit des mino
rités ?

La plupart ne sont pas trop convaincants. Ainsi, 
parait peu solide l'argumentation consistant à dire que 
le jour où serait conclue une convention générale, il ne 
resterait plus d 'E tats impartiaux se plaçant au point 
de vue général de l'Humanité et cela pour la raison que 
tous les signataires auraient désormais « un intérêt 
extrême ft. relfteher la protection des minorités ». Les 
défenseurs de cette thèse semblent oublier que si la 
sécurité de l'E ta t peut et doit tracer les limites à la 
protection des minorités, la même sécurité s'oppose à 
tout relftcliement de cette protection en dehors de ces 
limites ; car, pareil relftcliement serait également sus
ceptible de créer les plus graves malaises politiques.

Une autre objection, qui prétend que le droit public 
européen contient déjft la protection des minorités, 
n'explique pas pour quelles raisons certains Etats ont 
été cependant contraints à conclure des traités spéciaux 
sur la même matière.

De même, on ne se rend pas facilement à l'argument
seil qui traite des minority et, le représentant de lia Lithuanie ayant retiré sa proposition, la Commission renvoie au Conseil les débats qui ont eu lieu à oe sujet. »(1) Journal officiel de la Société des Nations, février 1926, annexe 828, pp. 286-298.(2) Journal officiel, février 1926, pp. 138-144.
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que la généralisation du contrôle en matière de mino
rités serait un fardeau trop lourd pour la Société des 
Nations. Celle-ci devrait évidemment renforcer les ca
dre» du Secrétariat Général. Cependant le renforcement 
et le surcroît de dépenses qu’il provoquerait se justifie
raient certainement dans le cas où l’extension du c *n- 
trôle de la Société sur le territoire de tous ses membres 
présenterait des garanties supplémentaires pour la y»\i\ 
du monde. Mais ici, nous toufchons précisément à l’a r
gument principal des adversaires de la généralisation, 
celui qui prétend que, loin de consolider la paix, pa
reille généralisation sèmerait la discorde dans tous les 
pays sur lesquels pourrait s’étendre ultérieurement l’ac
tion de la Société en matière de minorités.

Cette crainte est-elle fondée ? Ceux qui la partagent 
prévoient que la généralisation du droit des minorités 
ne manquera pas de provoquer dans tous les pays dé
pourvus de minorités des courants en faveur de la créa
tion de minorités artificielles. Telle est l’opinion expri
mée par plusieurs membres européens de la VP Com
mission de la VIe Assemblée de la Société des Nations. 
M. de Jouvenel et M. Hvmans ont abondé dans ce sens. 
D ’autre part, M. de Mello-Franco, dans son rapport 
présenté au Conseil le 9 décembre 1925, a argumenté de 
ce qu’un traité général de minorités serait sans objet 
pour la totalité des Etats américains, dans lesquels l’as 
similation naturelle des courants d’immigration, par 
la masse principale de la population, rendrait impos* 
sible l’existence de minorités qualifiées pour la pro
tection de la Société des Nations (1). 1

(1) « Je n’ai pas besoin de donner ici, fût-ce même à grands traits, un aperçu, historique des dix-neuf nations
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Et M. do Mello-Franco a cité, comme s'appliquant 
fort à propos, l'observation suivante du sénateur néer
landais, le baron W ittert van Hoogland, faite & la 
X XIIIe Conférence Interparlementaire, le 13 octobre 
1925, A Ottawa : « Il suffirait d'introduire dans les lois 
de tous les pays des dispositions protégeant les mino
rités, pour qu'il en surgisse lit oA on les soupçonnerait 
le moins, pour qu'elles s'inquiètent, se disent sacrifiées, 
.créent «artificiellement une agitation A laquelle nul 
n'avait songé jusqu'alors. O'est un peu l'histoire dès 
maladies imaginaires, dont beaucoup de bonnes gens se 
sentent atteintes, dès qu'il leur tombe entre les mains 
un traité de médecine populaire » (1).

Cet argument mérite naturellement la plus sérieuse 
attention, car la création de minorités artificielles 
serait, sans nul doute possible, une source de malaises 
constants et de complications continuelles pour le 
monde. Toutefois, il importe de ne pas perdre de vue
américaines appartenant à la Société des Nations, ni le schéma de leur structure juridique pour montrer qu'il n'y a pas, en Amérique, par rapport à la race, à la langue et à la religion, des caractères distinctifs entre les éléments qui forment chacun des peuples de ce continent. L'uniformité de langue sur tout le territoire de chacun des Etats américains, la complète tolérance religieuse et l'assimilation parfaitement naturelle des courants d'immigration par la masse principale de la population de chacun de ces Etats, y produisent des organismes nationaux, dont l'unité collective est absolue, en y rendant, par conséquent  ̂impossible l'existence de minorités, dans le sens où celles-ci sont conçues pour avoir droit à la protection de la Société des Nations. » (Journal officiel de la Société des Nations, février 1926, p. 141.)

(1) Compte rendu de la XXIIIe Conférence interparlementaire, p. 721.
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qu’une convention générale sur la protection des mino
rités devrait, avant tout, préciser la notion même de 
la minorité susceptible d’une protection internationale, 
et que, sans une reconnaissance préalable par la Société 
des Nations, aucune minorité ne saurait être admise au 
bénéfice de la convention. Or, tous les membres de la 
Société des Nations a.vant le même intérêt à éviter un 
affaiblissement de leur cohésion nationale, on peut pré
sumer qu’aucun E tat ne serait enclin à laisser créer des 
précédents qui pourraient un jour se retourner contre lui- 
même. Bien loin de trouver un encouragement à Genève, 
les minorités artificielles y seraient officiellement dis
qualifiées. Ainsi, l’adhésion des pays dépourvus de mi
norités la Convention générale sur le régime minori
ta ire  ne serait que le symbole de Végalité de tous les 
Etats devant le droit international; égalité purement 
théorique, si l’on veut, mais qui donnerait pleine satis
faction à l’amour-propre des Etats qui se trouvent au
jourd’hui soumis t\ un régime d’exception.

D’un autre côté, la résolution de la Société des Na
tions du 21 septembre 1022 a démoutré qu’il existe 
encore, du moins en Europe, des pays contenant des mi
norités non artificielles et qui ne sont pas protégées par 
les traités. La Société a exprimé le vœu que les Etats 
dont relèvent ces minorités observent vis-iWis d’elles 
au moins le même degré de justice et de tolérance qui 
est exigé par les traités. Et il est clair qu’en ce qui) con
cerne, du moins,cette catégorie d’Etats, l’argument dont 
nous nous occupons en ce moment, tombe.

Quelle que soit, par ailleurs, la valeur théorique res
pective des arguments produits dans cette controverse 
à la Société des Nations, il résulte clairement des dé
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bais que les Etats non liés par les traités existants ne 
sont aucunement disposés il conclure une convention 
générale, ou même européenne, sur la protection des 
minorités, De ce fait, il subsiste une inégalité fâcheuse 
entre les membres de la Société des Nations, la souve
raineté des uns étant formellement limitée, tandis que 
les autres ne se laissent guider que par leur libre arbi
tre. Toutes les fleurs de la rhétorique ne voileront pas 
le fait que cette inégalité suppose une Glassification des 
Etats, d’après le degré de confiance qu’inspire leur mo
ralité politique. E t tant que subsistera ce régime, on 
ne devra pas s’étonner si les E tats qui s’y trouvent 
astreints ne déploient pas toujours une ardeur égale 
dans l’application de traités inégaux, et surtout, s’ils 
se refusent â. une augmentation de leurs charges.

§ ?>. C’est dans ces conditions qu’a surgi devant la 
XXIIè Commission le problème (Yordre méthodologique 
dont j ’ai parlé au début. Les points 1° et 2° de l’a r
ticle premier des Statuts de notre Compagnie portent 
que l’Institu t «a  pour but de favoriser le progrès du 
droit international :

1° En travaillant à formuler les principes généraux 
de la science de manière à répondre à la conscience 
juridique du monde civilisé;

2° En donnant son concours à toute tentative sérieuse 
de codification graduelle et progressive du droit inter
national ».

Ainsi donc, la Commission devra tout d’abord arrê
ter son choix sur l’une des deux méthodes de codifica
tion du droit minoritaire :

1) Elle pourra décider que les débats qui) se sont dé
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roulés à la VI* Assemblée «le la Société des Nations 
n’ont pas exprimé la véritable conscience juridique du 
monde civilisé et que celle-cii exige la généralisation 
immédiate de la protection des minorités, comme l’ont 
déjà préconisée l’Union Interparlementaire et l’Union 
des Associations pour la Société des Nations ;

2) Ou bien, la Commission estimera qu’il y a  lieu de 
recommander provisoirement une solution in term édiaire, 
s’inspirant du point 2° de l’article premier des Statuts 
de l’Institu t préconisant des tentatives sérieuses de 
codification graduelle.

§ 4. Personnellement, je penche aujourd’hui pour la 
seconde solution : j ’estime que l’Institu t devrait pré
parer une solution qui concilierait la juste ambition des 
Etats liés par les traités de minorités de ne plus faire 
l’objet d’un régime d’exception, avec la préoccupation 
non moins légitime des antres E tats de ne pas aider à 
la création de minorités artificielles. Je pars du point 
de vue que la mission de l’Institu t ne consiste pas seu
lement à Indiquer aux E tats le but idéal et d’ailleurs 
jamais final, vers lequel doivent converger leurs efforts 
codificateurs, mais surtout il assurer le progrès du droit 
international par étapes. Il me semble, par conséquent,' 
que la solution provisoire du problème actuel pourrait 
être trouvée dans un com prom is, en vertu duquel la 
généralisation proposée ne s’étendrait qu’aux droits de 
l’homme e t du oitoyen, dans la mesure où les reconnais
sen t les mômes tra ité s  de m inorités.

Je me permets de rappeler, à ce sujet, que la première 
rédaction du Pacte de la Société des Nations contenait 
up article substituant à la protection des m inorités
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dans certains Etats, proposée par le Président Wilson, 
¡ane reconnaissance générale, par toutes les Hautes P ar
ties contractantes, des droits primordiaux de Vhomme, 
présentés sous la forme de la liberté religieuse (1). F ina
lement, cet article 21 ne fut pas introduit dans le Pacte. 
Par contre, l’article 2 des Traités de minorités con
tient une véritable consécration des droits de l’homme, 
limitée à quelques Etats. « Le Gouvernement polonais, 
dit, par exemple, Partióle 2 du Traité avec la Pologne, 
s’engage à accorder à tous les habitants pleine et 
entière protection de leur vie et de leur liberté 
sans distinction de naissance, de nationalité, de 
race ou de religion. Tous les habitants de laPologne 
auront droit au libre exercice, tant public que privé, de 
toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne sera 
pas incompatible avec l’ordre publié et les bonnes mœurs.» 
A la vérité, il y a, dans le système des Traités, cette 
différence importante entre les stipulations affectant des 
personnes appartenant h des minorités et celles con
cernant les autres habitants, que seules les premières 
sont déclarées « obligations d’intérêt international » et 
placées sous la garantie de la Société des Nations (art. 
12 du Traité polonais). Mais il est déjff de la plus haute, 
importance que les stipulations concernant « tous les 
habitants » rentrent dans la catégorie de celles que 1

(1) Art. 21 de la première rédaction du Pacte: « Les Hautes Parties contractantes sont d’accord pour déclarer qu’aucune entrave n’interviendra dans le libre exercice de toute croyance, religion ou opinion, dont la pratique n’est pas inconciliable aveĉ  l’ordre public et les bonnes mœurs, et que, dans leur juridiction respective, nul ne sera troublé dans sa vie, sa liberté ou sa poursuite au bonheur, en raison de son adhésion à tellè croyance ou opinion. »
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l’article premier de tous les traités de minorités recon- 
naît « comme lois fondamentales », en engageant les 
E tats respectifs « il ce qu’aucune loi, aucun règle
ment« ni aucune action officiellte ne soient en con
tradiction ou en opposition avec ces stipulations 
et à ce qu’aucune loi', aucun règlement ni aucune action 
officielle ne prévalent contre elles ».

D’autre part, les alinéas 1 et 2 de l’article 7 du Traité 
avec la Pologne, reproduit par les autres traités, por
tent :

« Tous les ressortissants polonais seront égaux devant 
la loi et jouiront des mêmes droits civils et politiques 
sans distinction de race, de langage ou de religion.

» La différence de religion, de croyance ou de confes
sion ne devra nuire à aucun ressortissant polonais en 
ce qui concerne la jouissance des droits civils et poli
tiques, notamment pour l’admission aux emplois publics, 
fonctions et honneurs ou l’exercice des différentes pro
fessions et industries. »

Dans ces conditions, il me paraît que les Etats qui 
s’opposent aujourd’hui h la conclusion d’une conven
tion générale pour la protection des minorités, pour le 
motif de la non existence de groupes minoritaires dans 
les sphères de leur pouvoir, n’auraient aucune raison 
pour se refuser h l’établissement d’une convention géné
ralisant la protection des droits de l’homme et du citoyen. 
Le moment n’est, peut-être, pas encore venu de confé
rer à. l’individu la qualité de sujet de ces droits, mais 
leur protection devrait être, dès h présent, proclamée 
comme un devoir de tous les Etats, sans exception 
aucune, envers la Communauté internationale. En pro
clamant ce devoir, les Etats ne feraient que refléter 
fidèlement la conscience mondiale de notre temps, la



288 PRÉM1ÈRE PARTIE

quelle, à côté du droit international, reconnaît un véri
table droit humait! (1).

Je suis donc de l’avis qu’une Déclaration de l’Insti- 
itut sur Vautonomie personnelle des minorités de race, 
de langue ou de religion devrait être accompagnée d’une 
antre Déclaration recommandant la conclusion d ’une 
Convention généralisant la protection des droits de 
l’homme et du citoyen, déjà reconnus par les traités de 
minorités. (Art. 2 et 7, al. 1 et 2 du Traité polonais). 
La conclusion de cette dernière Convention serait 
recommandée à tous les E tats du monde, tandis que le 
projet de Déclaration sur l’autonomie personnelle des 
minorités ne s’adresserait qu’aux Etats possédant dans 
leur sein des minorités.

§ 5. Je me rends bien compte que le système proposé 
comporte une grosse difficulté, celle de la détermination 
des Etats qui devraient augmenter le nombre de ceux 
qui sont déjà indiqués par les traités de minorités ac
tuels. La solution idéale consisterait, à mon avis, à ré
soudre la question de l’exisfence des minorités^ dans tel 1

(1) Nous croyons devoir reproduire ici, dans le même ordre d’idées, les art. 6 et 7 du projet d’une Déclaration des Droits et Devoirs des Etats, présentée à l’Institut en 1921, par notre éminent collègue, M. de Lapradelle: « Les Etats, dit ce projet, ont des devoirs au regard non seulement des autres Etats, mais des hommes; il est des cas où le devoir, au regard des individus et des groupes, de faire respecter leur vie. leur liberté, leurs croyances, prime celui de respecter la liberté des autres Etats » (art. 0) ; et encore: « Une Société des Etats, dont les membres oublieraient que, si l’individu est subordonné à l’Etat dans la cité, l’Etat, dans le monde, n’est qu’un moyen en vue d’une fin, la perfection de l’humanité, manquerait essentiellement à son devoir en cessant de répondre à son but ». (Art. 7.)
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ou tel E tat faisant partie de la Société des Nations, par 
des conférences mondiales périodiques, ou bien, un jour, 
alors que tous les E tats feraient partie de la Société 
des Notions, par l'Assemblée Générale de cette Société, 
comme je l’avais proposé dans l'article premier de mon 
rapport, dépendant, si la Résolution de la I I Ie Assem
blée de la Société des Nations du 21 septembre 1922 
doit être considérée comme une manifestation en fa
veur de l'égalité de la situation juridique des minorités 
dans tous les pays — les débats au sein de la VIe Assem
blée ont clairement démontré la répugnance de la plu
part des E tats à accepter un système qui supposerait la 
reconnaissance internationale des minorités se trouvant 
ou pouvant surgir dans leur sein. S 'il s'agit donc de 
proposer des solutions pratiques garantissant le pro
grès pour un avenir plus rapproché et capables d'être 
acceptées par les Etats, je serais de l'avis que l'Institu t 
devrait renoncer ù l'introduction, dans le projet, d'une 
disposition sur la reconnaissance de nouvelles minorités 
jouissant d'une garantie internationale. Et, par con
séquent, la question de l'extension du régime minori
taire aux E tats n'ayant pas signé les traités de minori
tés, devrait être laissée à la libre volonté de ceux-ci), 
jusqu'au jour où la Communauté internationale se 
convaincrait de la nécessité de règles de droit interna
tionales pour la constatation de l'existence de minorités au seift des. Etats.

Ainsi donc, pour le moment, l'adhésion au régime 
minoritaire« resterait facultative pour les Etats qui) ne 
sont pas encore liés, sous ce rapport, devant la Société 
des Nations. Allais j'ose penser que ce système cesserait 
de soulever des objections de la part des Etats aujour-
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d’hui liés par les traités de minorités, dès le momeut 
où tous les Etats consentiraient à l’établissement d’une 
convention générale pour la protection des droits de 
Vhomme et du citoyen. Une telle convention obligerait, 
en effet, tous leN E tats à» respecter implicitement les 
droits essentiels des minoritaires à titre d’habitants 
ou de ressortissants. Elle serait donc une première étape 
dans la voie vers l’égalité future. En outre, un second 
apaisement devrait être donné aux Etats liés aujour
d’hui par les traités de minorités, en remplaçant ces 
traités qui les obligent envers certaines Puissances Prin
cipales, par une Déclaration commune faite devant la 
Société des Nations, laquelle est, d’après les traités, la 
gardienne de leurs droits. Nous possédons déjà, de pa
reilles déclarations, il est vrai, individuelles et diffé
rant par leur contenu et leur forme. Ce sont les dé
clarations faites au Conseil de la Société des Nations 
par VAlbanie, le 20 octobre 1921 (1), la Lithuanie, le 
12 mai 1922 (2), la Lettonie, le P r septembre 1923 (8), 
VEstonie, le 17 septembre .1923 (4).

Enfin, en proposant aux seuls Etats déjà» liés par les 
traités de minorités une Déclaration commune sur l’au
tonomie personnelle des minorités, ouverte h la libre 
adhésion des autres Etats, l’Institu t ne se prononce
rait aucunement contre le principe même de 1 'exten
sion, par la Société des Nations, du régime minoritaire 
à, de nouvelles minorités. Il ne ferait que réserver cette

(1 ) Journal officiel de la Société des Nations, décem 
bre 1991; pp . 1162-1164.

(2 ) Journal officiel, ju in  1922, p p . 586-588.
(3) Journal officiel, novem bre 1923, p . 1275.
(4) Journal officiel, novem bre 1923, p. 1311.
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question, ce qui pourrait être marqué dans le préam
bule.Gomme conclusion, je propose, à la Commission, deuw 
avant-projets de déclaration de l’Institu t de Droit Inter
national.

I .

Avant-projet d’une déclaration de l’Institut de Droit 
International sur la protection des droits de l'homme 
et du citoyen.

L’Institu t de Droit International,
Considérant

que la conscience juridique du monde civilisé exige la 
reconnaissance internationale à l’individu d’une sphère 
juridique, soustraite à toute atteinte de la part de 
l’E tat ;

que les traités de minorités, conclus en 1919 et 1920 
par les Principales Puissances Alliées et Associées avec 
quelques autres E tats, contiennent déjà une reconnais
sance explicite de certains droits de l’homme et du 
citoyen ;

que les droits garantie par ces traités peuvent être 
(considérés comme le minimum juridique reconnu à 
l’individu' par le droit des gens de l’époque actuelle ;

maih qu’une pareille reconnaissance partielle, n’im
posant le respect des droits de l’homme et du citoyen 
qu’à un certaiin nombre d’Etats, est en contradiction 
manifeste avec le principe de l’égalité devant le droit 
international de tous les membres de la Communauté 
Internationale ;
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qu’il importe dès lors, avant tout, d’étendre au monde 
entier la reconnaissance des droits de l’homme et dü 
citoyen tels qu’ils ont été formulés dans les traités de 
minorités;

propose les règles suivantes comme base d’une Con
vention mondiale :

Article premier.
Les Etats Contractants s’engagent à accorder à tous 

leurs habitants pleine et entière protection de leur vie 
et de leur liberté, sans distinction de naissance, de 
nationalité, de langage, de race ou de religion.

Les habitants de chacun des E tats contractants auront 
le droit au libre exercice, tant public que privé, de toute 
foi, religion ou croyance, dont la pratique ne sera pas 
incompatible avec l’ordre public et les bonnes mœurs.

Art. 2.
Tous les ressortissants de chacun des Etats contrac

tants seront égaux devant la loi’ et jouiront des mêmes 
droits civils et politiques sans distinction de race* de 
langage ou de religion.

La différence de religion, de croyance ou de confes* 
sion ne devra nuire à aucun ressortissant des E tats 
contractants en ce qui concerne la jouissance des droits 
civils, et politiques, notamment pour l’admission aux 
emplois, fonctions et honneurs ou l’exercice des diffé
rences professions et industries.
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II.
Avant-projet d’une Déclaration de l'Institut de Droit 

International sur l ’autonomie personnelle des mino
rités de race, de langue ou de religion.

Le texte de l’avant-projct que je propose aujourd’hui 
à la XXII* Commission diffère de celui contenu dans 
mon rapport inséré dans l’annuaire de 1925 par: 1) les 
considérants, 2) l’élimination de. l’ancien article pre 
mier et le transfert de l’alinéa 1 de l’ancien article 2 
dans le nouvel article premier, 3) une adjonction & l’a r
ticle 11, 4) l’introduction d’un nouvel article 13bis 
concernant l’obligation du Secrétariat Général de la 
Société des Nations d’informer officiellement les mino
ritaires sur le sort de leurs pétitions.

L’insertion de ce nouvel article VSbis m’a semblé 
absolument nécessaire après l’étude de la « Note du 
Secrétariat Général soumise au Conseil le 10 juin 
1926 » insérée au Journal officiel de la Société des No
tions, juillet 1926, p. 988, annexe 885.

Le Secrétariat Général ne renseigne pas les pétition
naires officiellement sur le sort d’une pétition qui a 
été jugée recevable; et ce n’est que dans certains cas 
qu’il donne des indications tout à fait générales aux 
personnes dont la pétition n’est pas jugée recevable (1). 1

(1) Si une pétition de minorités est ju^ée recevable par le Secrétariat général, l’accusé de réception ne mentionne pas oe fait. Les raisons dç cette attitude réservée, données par le Secrétariat lui-même dans une note soumise au 'Conseil le 10 juin 1926, sont au nombre de deux: a) Le pétitionnaire n’est pas partie à un procès; b) La décision
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Quant aux Comités du Conseil, ils observent une a tti
tude encore plus réservée. « Iæs Comités de minorités 
ne portent pas Ù la connaissance des pétitionnaires le 
contenu des observations du Gouvernement intéressé et 
n’engagent aucune discussion avec eux ». C’est seule
ment au cas où le Comité a décidé de référer la question 
au Conseil que les pétitionnaires pourront prendre con
naissance du rapport du Comité ainsi que de tous 
les documents soumis au Conseil. Par contre, au cas 
où le Comité clôture ses travaux sans référer la question 
au Conseil, « le Secrétariat se borne à répondre au 
pétitionnaire que, jusqu’ici, aucun Membre du Conseil
prise par 1© Secrétariat n’a pas un caractère définitif, car ©lie peut être contestée par le Gouvernement intéressé et soumise au Président du Conseil et éventuellement au Conseil.

De même, lorsqu’une pétition de minorités n’est pas ju• gée recevable, la procédure généralement suivie est d’envoyer un accusé de réception de pure forme. Cependant, dans 1© cas où l’on peut considérer que le pétitionnaire ignore le fait que sa cause est présentée d’une manière telle que les règ’es sur la recevabilité ne sont pas observées, le Secrétariat s’efforce d’attirer son attention sur les points obscurs. « Toutefois, le Secrétariat est obligé de faire preuve de la plus grande prudence en cette matière, car il n’est pas autorisé à conseiller les pétitionnaires sur la façon de présenter leurs pétitions ». Dans certains cas, où la pétition émanait de personnes qui semblaient ignorer les conditions de recevabilité elles-mêmes, le Secrétariat s’est borné indiquer, d’une manière tout à fait générale, que la pétition ne semblait pas remplir ces conditions.
Quant au contenu des observations formulées au sujet de la pétition par le Gouvernement intéressé, il n’en est donné̂  connaissance au pétitionnaire que dans le cas où l’affaire a été portée devant le Conseil.
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n’a pris l’initiative de saisir le Conseil» (1). Ainsi 
donc, la procédure préliminaire se passe en dehors de

(I) « Le Comité de minorités peut oonclure ses travaux de deux manières:
» 1® En référant la question au Conseil. Dans ce cas, les pétitionnaires auront la même faculté que le public en général de prendre connaissance du rapport du Comité et de tous les documents soumis au Conseil, y compris les observations du Gouvernement intéressé.» 2° Sans référer la question au Conseil (ainsi qu'il ressort du rapport supplémentaire’à la VIe Assemblée, cela ne signifie naturellement pas que le Comité s'est confiné dans une attitude entièrement négative). Dans ce cas, le Comité n'adreBsera ordinairement aucun rapport au Conseil. Toutefois, il s’est présenté, en 1922, quatre cas dans lesquels les Comités de minorités ont adressé au Conseil des rapports sur Jes résultats négatifs de leur examen d'une pétition de minorités et des observations du Gouvernement intéressé. (Documents du Conseil C. 197, M. 109; 1922; I. C. 210, M. 114, 1922; I. C. 478, 1922; I. et C. 479, 1922, I.) Dans aucun de ces cas, le Gouvernement intéressé n'a été prié de formuler son opinion avant que le rapport soit adressé au Conseil. Les rapports n'ont pas été insérés au Journal officiel. Dernièrement, un prooès-verbal a été rédigé par un Comité de minorités et, avec l'assentiment du représentant du Gouvernement intéressé, il est publié dans le Journal officiel. Dans aucun autre cas, la confusion des travaux d’un Comité de minorités n’a abouti à un« communication au Conseil ou au public et, lorsqu’aucune communication de ce genre n'a été faite, le Secrétariat ne se considère pas comme autorisé à prendre l'initiative de faire connaître au pétitionnaire le résultat de sa pétition. Si le pétitionnaire demandait ce renseignement, on lui répondrait d'ordinaire que, jusqu’ici, aucun membre du Conseil n’a pris l'initiÀtive d'attirer l'attention du Conseil, ett vertu du traité de minorités, sur la question qui constitue le fopd de la pétition. » {Note du Secrétariat général, soumise au Conseil le 10 juin 1926, Journal officiel, juillet 1926, p. 988, ann. 885.)
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l'assistance et sang la moindre participation des péti
tionnaires.

Je crois donc devoir proposer à la Commission l'in 
sertion dans l'avant-projet d'un article 135ta ainsi 
conçu :

« Art. 13bis.
Le Secrétariat Général de la Société des Nations ren

seignera officiellement les minorités sur la suite donnée 
à leurs pétitions par le Secrétariat Général lui-même, 
par le Comité du Conseil et par le Conseil. »

En ce qui concerne le reste des articles de l'Avant- 
Projet II, je maintiens, sauf de légères modifications de 
style, le texte faisant suite h mon Rapport de 1925 
{Annuaire de VInstitut, 1925, pages 240-380).

Le tente définitif de mon avant-projet I I  que je sou
mets à la XXI I • Commission est dono le suivant :
Avant-projet d’une Déclaration de l’Institu t de Droit 

International sur l’autonomie personnelle des minori
tés de race, de langue et de religion.
L'Institu t de Droit International,

Considérant
que la protection des minorités a fait l'obiet de cer

tains traités conclus, en 1919 et 1920, entre les Princi
pales Puissances Alliées et Associées e t  un certaip 
nombre d'autres Etats, ainsi que de déclarations faites 
par quelques Etats à la Société des Nations ;

que, d'autre part, le droit des minorités a été déve-
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loppé par plusieurs résolutions du Conseil et de l’As
semblée de la Société des Nations;

qu’à la date du 21 septembre 1922, la I IP  Assemblée 
de la Société des Nations a exprimé l’espoir « que les 
E tats qui ne sont liés vis-à-vis de la Société des Na
tions par aucune obligation légale, en ce qui concerne 
(es minorités, observeront cependant, dans le traite
ment de leurs minorités de race, de religion ou de langue, 
au moins lie même degré de justice et de tolérance qui 
est exigé par les traitéB, et selon l’action permanente 
du Conseil » ;

que les droits et devoirs des minorités devraient être 
les mêmes dans tous les Etats et que ces droits et devoirs 
devraient être assurés partout de la même garantie 
internationale ;

considérant que ce but serait le mieux atteint par la 
conclusion d’une Convention générale entre les Etats, 
soumise à des revisions périodiques;

qu’une pareille Convention devrait avant tout éta
blir la notion de la minorité et élaborer des règles pré
cises pour la reconnaissance internationale d’une mi
norité au sein des E tats contractants ;

qu’en attendant la conclusion d’une pareille Conven
tion, hautement désirable, il importe de reviser et de 
codifier le droit minoritaire, en vigueur aujourd’hui 
dans une partie seulement des E tats, membres de la 
Société des Nations ;

considérant qu’à  cet effet, il serait désirable que les 
différents traités et déclarations existants soient rempla
cés par une Déclaration commune des E tats {intéressés 
devant la Société des Nations;

que l’adhésion à cette Déclaration serait ouverte à 
tous les E tats;
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propose les règles suivantes comme bases d’une Déoïa- 
ration des Etats sur Vautonomie personnelle des mino
rités de raee, de langue ou de religion.

I ntroduction.
Les Etats signataires de la présente Déclaration s’en

gagent devant le Conseil de la Société des Nations A 
observer dans leurs rapports avec les minorités de race, 
de langue ou de religion se trouvant sur leur territoire, 
les règles suivantes :

Article premier.
Les Etats signataires de la présente Déclaration s’en* 

gagent à accorder à tous les membres d’une minorité, 
qu’ils soient ou non leurs ressortissants, pleine et en
tière protection de leur vie et de leur liberté,' sans dis
tinction de naissance, de nationalité, de langage, de race 
ou de religion.

A rt . 2.
Tous les membres d’une minorité auront le droit au 

libre exercice, tant public que privé, de toute foi, reli
gion ou croyance, dont la pratique ne sera pas incompa
tible avec l’ordre public et les bonnes mœurs.

Ar t . 3.
Les Etats signataires s’engagent à accorder & leurs 

ressortissants appartenant A. des minorités de race, de 
langue ou de religion, l’égalité devant la loi et la jouis
sance de tous les droits civils et politiques dont jouis
sent les ressortissants appartenant à la majorité.
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Les ressortissants appartenant à des minorités joui
ront notamment du même traitement et des mêmes ga
ranties, en droit et en fait, que les ressortissants appar
tenant à la majorité, en ce qui concerne l’admission 
aux emplois publics, fonctions et honneurs, l’exercice 
des différentes professions et industries et l’application 
du droit électoral ou des lois agraires.

Les ressortissants de l’Etat, appartenant à des mi
norités, auront le droit égal h oréer, diriger et contrô
ler à leurs frais des institutions charitables, religieuses 
et sociales, des écoles et autres établissements d’éduca
tion, avec le droit d’y faire librement usage de leur 
propre langue et d’y exercer librement leur religion.

Les ressortissants de l’E tat appartenant à des mi
norités seront admis aux établissements d’enseignement 
public de premier et de second degré, dans des conditions 
identiques à celles établies pour les ressortissants ap
partenant à la majorité.

En ce qui concerne l’admission aux établissements 
d’enseignement public supérieur, les ressortissants ap
partenant à des minorités jouiront du même traitement 
et des mêmes garanties, en droit et en fait, que les res
sortissants appartenant à la majorité, autant qu’ils 
n’auront pas demandé et obtenu de l’E tat l’autorisa
tion de créer des établissements d’enseignement supé
rieur nationaux. Dans ce dernier cas, les relations en 
matière d’enseignement supérieur, entre U’E tat et ses 
ressortissants appartenant à des minorités, devront se 
régler sur les bases suivantes :

1. L’E tat devra accorder aux établissements natio
naux des minorités des subventions en rapport avec 
l’importance numérique des minorités en question.
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2. L’admission des ressortissants appartenant à des 
minorités aux établissements supérieurs d’enseignement 
public pourra être limitée dans des proportions corres
pondant au nombre de ces ressortissants pouvant être 
admis aux écoles supérieures nationales des minorités.

3. La limite proportionnelle introduite par l’E tat pour 
l’admission aux établissements supérieurs d’enseigne
ment public ne pourra être opposée aux candidats ap
partenant h une minorité dans les cas où il y aurait, 
dans ces établissements, des places (vacantes à la suite 
d’une carence de candidats, appartenant à la majorité 
ou à d’autres minorités.

A rt. 4.
Il ne sera édicté, par les Etats signataires, aucune 

restriction contre le libre usage, par tout ressortissant 
appartenant A une minorité, d’une langue quelconque 
soit dans les relations privées ou de commerce, soit en 
matière de religion, de presse ou de publications de toute 
nature, soit dans les réunions publiques.

Nonobstant l’existence d’une langue officielle, des 
facilités appropriées seront données à tous les ressor
tissants d’une langue autre que la langue officielle, dans 
les districts dans lesquels 20 p. c. au moins des habi
tants appartiendront ù» la même minorité de langue.

Ces facilités appropriées consisteront notamment dans 
l’octroi, aux ressortissants appartenant à des. minorités 
de langue, des droits suivants :

1. Les ressortissants appartenant il une minorité de 
langue auront le droit de se servir de cette langue, ora
lement ou par écrit, dans leurs demandes ou requêtes 
adressées il l’administration et aux corps élus. Les auto
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rités administratives et les corps élus emploieront, dans leurs réponses orales, la langue minoritaire, et dans leurs 
réponses écrites, la langue minoritaire à côté de la 
langue officielle.

2. Les ressortissants appartenant il une minorité de 
langue auront le droit de se servir de cette langue dans 
leurs rapports oraux avec les juges d’instruction, les 
tribunaux civils et criminels et le parquet, ainsi que 
dans leurs requêtes ou toutes autres pièces présentées à 
ces juges et tribunaux ou au parquet. Au civil, la par
tie adverse aura le droit de demander, dans un délai 
déterminé, à la partie minoritaire la traduction dans la 
langue officielle des pièces présentées par cette dernière.

Les avocats pourront toujours se servir de la langue 
de leurs clients.

Au pénal, les tribunaux et le parquet seront tenus 
d'employer la langue minoritaire, ¿1 côté de la langue 
officielle : pour les citations ou assignations adressées 
aux ressortissants appartenant A. des minorités de 
langue; pour la rédaction des procès-verbaux des dé
clarations ou dépositions de ces ressortissants; pour 
la rédaction des actes d’accusation, et de tous arrêts, 
résolutions, jugements et autres décisions judiciaires 
les concernant. Le réquisitoire du procureur devra être 
traduit dans la langue minoritaire.

Au civil, l’emploi de la langue minoritaire sera obli
gatoire pour les citations ; dans les autres cas, il dépen
dra du désir exprimé par les parties.

3. Les ressortissants appartenant à une minorité'de 
langue auront le droit de demander au notariat la lé
galisation des copies des documents rédigées dans leur 
langue maternelle, ainsi que celle des signatures appo
sées sur de pareils' documents.
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4. L'emploi des langues minoritaires est autorisé, à 
l'égal de la langue d’Etat, pendant les délibérations des 
organes autonomes de l’E tat (Conseils communaux et 
municipaux, assemblées de district ou de province). Les 
procès-verbaux des délibérations peuvent, sur une déci
sion à cet effet des organes autonomes, être rédigés dans 
la langue officielle et dans une ou plusieurs langues mi
noritaires. Dans leur correspondance, les organes auto
nomes pourront, en vertu de leurs prôpres décisions, 
employer, à côté de la langue officielle, la langue de la 
minorité A laquelle appartient le destinataire.

5. LeN lois, décrets et avis de l'E tat, ainsi que les 
décrets, statuts et avis des corps autonomes, seront 
promulgués dans la langue officielle et dans les langues 
minoritaires adoptées pour les procès-verbaux de ces 
corps autonomes.

A rt. 5.
Les ressortissants appartenant à des minorités auront, 

sur tout le territoire des Etats signataires, le droit de 
créer et contrôler à- leurs frais des écoles et autres éta
blissements d'éducation de tous les degrés, avec le droit 
de s'y servir de la langue miinoritaire comme langue 
d'enseignement. Oe droit sera exercé par les ressortis
sants appartenant à des minorités dans des conditions 
légales identiques à celles qui seront imposées aux res
sortissants appartenant A, la majorité pour la création, 
la direction et le contrôle des écoles prilvées employant 
comme langue d'enseignement la langue officielle de 
l’E tat.

L 'E tat exercera sur les écoles privées minoritaires un 
droit de contrôle identique à celui qu'il exercera sur les
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écoles privées (les ressortissants appartenant il la majo
rité.

Les certificats et les diplômes des écoles privées mino
ritaires seront assimilés aux certificats et diplômes des 
écoles publiques de l’Etat, dans les conditions fixées 
pour les écoles privées employant comme langue d’en
seignement ladangue officielle de l’Etat.

à h t . G.
En matière (l’enseignement public et en ce qui con

cerne les minorités qui n’auront pas assumé elles-mêmes 
la direction d’un enseignement national, le Gouverne
ment d’un E tat sera obligé (l’ouvrir des écoles ou 
classes publiques se servant comme langue d’enseignement 
de la langue minoritaire, et cela dans les conditions 
suivantes :

J. L’ouverture des écoles ou classes publiques mino
ritaires ne sera obligatoire que dans les eireonscrip 
fions scolaires oô le chiffre de la population minoritaire 
atteint 20 p. c. de la population totale, et sur la demande 
expresse des parents ou tuteurs d’au moins 40 enfants 
appartenant ¿I la minorité et résidant dans la même 
circonscription scolaire.

2. L’obligation susdite de l’E tat ne s’étendra qu’aux 
écoles ou classes minoritaires de premier et de second 
degré. En ce qui concerne l’enseignement public supé
rieur, l’E tat ne sera tenu qu’il la création de chaires 
natilonales de la langue, de la  littérature et de l’histoire 
des minorités, dans les Universités de l’Etat.

3. L’enseignement de la langue officielle pourra être 
rendu obligatoire dans les écoles publiques minoritaires.
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4. L’E tat exercera sur le programme et l’enseigne
ment des écoles publiques minoritaires un contrôle iden
tique & celui! qu’il exercera sur ceux des autres écoles 
publiques.

5. Les diplômes et les certificats des écoles publiques 
minoritaires auront la môme valeur légale que les di
plômes et certificats des autres écoles publiques de 
l’Etat.

A rt. 7.
Les ressortissants de P E tat appartenant à des mino

rités ethniques, de religion ou de langue ont le droit de 
gérer leurs intérêts culturels, confessionnels et sociaux, 
sur la base de l’autonomie personnelle, par des organes 
représentatifs, dans les limites fixées par les lois de l’Etat.

Ar t . 8.
Les minorités organisées à l’intérieur de l’E tat sur 

la base de l’autonomie personnelle ont le droit de pré
lever directement sur leurs membres des contributions 
afférentes A, leurs besoins religieux, culturels et sociaux. 
A titre subsidiaire, ces minorités auront droit à des sub
ventions de l’E tat proportionnées il leur importance 
numérique, dans tous les cas où l’impositi'on de leurs 
membres ne suffira pas à la satisfaction des besoins 
susvisés.

Les membres des minorités qui ne seront pas organi
sées sur la base de l ’autonomie personnelle, auront droit 
ù l’assistance de l’E tat dans les domaines religieux, cul
turel et social. A cet effet, dans les villes ou districts, 
où le nombre des ressortissants minoritaires atteint
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20 p. c. de la population totale, ces minoritaires se ver 
vont assurer une part, proportionnée à leur importance 
numérique, dans le bénéfice et l’affectation des sommes, 
attribuées sur les fonds publics, par le budget de l’E tat, 
les budgets municipaux ou autres, dans un but d’édu
cation, de religion ou de charité.

Aht. 0.
Le fait d’appartenir à une minorité de race, de religion 

ou de langue ne dégage en rien un ressortissant d’un 
E tat des devoirs qui lui sont imposés par la constitution 
et les lois de cet Etat.

Art. 10.
Les stipulations contenues dans les articles 1 il 9 de 

la présente Déclaration constituent des obligations d’in- 
térét international et sont placées sous la garantie de 
la Société des Nations. Les Etats contractants s’enga
gent à ce qu’aucune loi, aucun règlement, ni aucune 
action officielle ne soient en contradiction ou en oppo
sition avec les stipulations contenues dans les articles 
1 à 9 de la présente Déclaration et à ce qu’aucune loi, 
aucun règlement ni aucune action officielle ne prévalent 
contre elles.

Chaque E tat contractant a  le droit de signaler à l’a t
tention du Conseil de la Société des Nations toute loi, 
tout règlement ou toute action officielle d’un E tat signa
taire de la présente Convention qui seraient à son avis 
en contradiction ou en opposition avec les articles 1 h
9. Le Conseil procédera de telle façon et donnera telles
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instructions qui paraîtront appropriées et efficaces dans 
la circonstance.

Chaque E tat contractant a le droit de déférer a la 
Cour permanente de Justice Internationale toute loî, 
tout règlement ou toute action officielle d'un E tat signa
taire de la présente convention, qui seraient il son avis 
en contradiction ou en opposition avec les articles 1 ùl 
9. La Cour permanente pourra prononcer la nullité de 
toute loi, de tout règlement et de toute action officielle, 
reconnus par elle en contradiction, ou en opposition 
avec les susdits articles. La décision de la Cour perma
nente sera sans appel et aura la môme force et valeur 
qu'une décision rendue en vertu de'l’article 13 du Pacte.

Les susdits articles ne pourront être modifiés que par 
des votes concordants du Conseil et de l'Assemblée Gé
nérale de la Société des Nations, statuant à la majorité 
des deux tiers des voix.

A rt. 11.
Tous les Etats signataires auront le droit de signaler 

directement l'attention du Conseil de la Société toute 
infraction ou danger d'infraction à l’une quelconque 
des stipulations de la présente déclaration.

Par exception à cette règle générale, les E tats signa
taires ne pourront saisir directement le Conseil de 
plaintes contre des minorités soumises ù» leur propre 
autorité. Pareilles plaintes seront déposées par les Etats 
au Secrétariat Général qui les soumettra à la procédure 
ordinaire décrite aux articles 12 et 13.
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Art. 12.
Toute personne physique ou morale, sans distinction 

de nationalité, a le droit d'adresser au Secrétariat 
Général de la Société des Nations des pétitions au sujet 
de la protection des minorités.

Les pétitions relatives ft la protection des minorités 
adressées ft la Société des Nations seront déclarées 
recevables par le Secrétariat Général si) elles répondent aux conditions suivantes :

a) Elles ne doivent pas émaner d'une source anonyme ou mal établie;
b) Elles doivent avoir pour objet la protection des 

minorités conformément à la présente convention ;
o) Elles ne doivent pas se présenter sous la forme 

d'une demande de rupture des liens politiques entre la 
minorité en question et l'E tat dont elle fait partie;

d) Elles doivent être rédigées s^ns violence de lan
gage;

e) Elles doivent contenir des informations ou signa
ler de» faits qui n'ont pas récemment fait l'objet d'une 
pétition soumise ft la procédure ordinaire.

Au cas où l'E ta t intéressé soulèverait, pour une ra i
son quelconque, des objections contre la recevabilité 
d'une pétition, le Secrétaire Général soumettra la ques
tion de recevabilité au Président du Conseil qui pourra 
inviter deux autres Membres du Conseil à l'assister dans 
l'examen de cette question. Si l'E ta t intéressé le 
demande, cette question de procédure pourra être in. 
scrite à l'ordre du jour du Conseil. Le Président du 
Conseil donnera aux pétitionnaires l’occasion de répon



308 9*BlftI&RE PARTIE

dre aux objections de P E tat intéressé, dans la forme 
(orale ou écrite) qu’aura employée ce dernier. Au cas où 
l’Eta-t intéressé se ferait représenter à la séance plé
nière du Conseil, les pétitionnaires seront également 
entendus par le Conseil.

Les personnes appartenant à des minorités auront la 
faculté d’adresser leurs pétitions au Secrétariat de la 
Société des Nations, soit directement, soit après avoir 
épuisé les instances nationales.

Les pétitions reconnues recevables par le Secrétariat 
Général seront communiquées immédiatement il l’E tat 
intéressé. Les délais impartis il celui-ci pour la présenta
tion de ses observations seront fixés par des Résolutions 
du Conseil.

Les pétitions ainsi que les observations (s’il y en a) 
du Gouvernement intéressé seront communiquées à tous 
les Membres de la Société des Nations.

A rt. 18.
Aussitôt qu’une pétition relative à la protection des 

minorités aura été communiquée aux Membres du Con
seil, le Président formera un Comité, composé de lui- 
méme et de deux Membres» pour l’examen de la pétition. 
Le Comité entrera immédiatement en fonctions et s’en
tourera de toutes les informations supplémentaires dont 
il pourra avoir besoin.

Au cas où, après l’examen de l’affaire, un Membre 
quelconque du Comité manifesterait le désir de saisir 
le Conseil, le Président ordonnera l’inscription de la 
question à l’ordre du jour du Conseil.

Au cas où après l’examen de l’affaire, tous les Mem-
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bres du Comité conclueraient au rejet de la pétition, 
cette décision du Comité sera portée à l’ordre du jour du 
Conseil. Le Conseil pourra, de son côté, demander aux 
pétitionnaires et il l’Etat intéressé toute information 
supplémentaire. La pétition sera considérée comme re
jetée, au cas où aucun autre Membre du Conseil n’aura 
cru devoir demander son inscription à l’ordre du jour du 
Conseil.

Art. 13 bis.
Le Secrétariat Général de la Société des Nations ren

seignera officiellement les minorités sur la suite don
née à leurs pétitions par le Secrétariat Général lui- 
même, par le Comité du Conseil et par le Conseil.

Art. 14.
Le Secrétariat Général de la Société des Nations réu

nit d’office, i\ l’intention du Conseil de la Société, les 
informations concernant : a M a façon dont sont exécu- 
tés les Traités de minorités; b) la façon dont les per
sonnes appartenant à des minorités de race, de religion 
ou de langue remplissent leurs devoirs envers leurs 
Etats.

Le Secrétariat Général de la Société des Nattons s’ap
plique à entretenir de bonnes relations entre les Gouver
nements signataires de la Convention et les personnes 
appartenant à des minorités placées sous leur souve
raineté.

Pour l’accomplissement des tAches plus haut men
tionnées, le Secrétariat Général est autorisé à se faire 
représenter, au besoin, sur les lieux, par des agents 
spéciaux.
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A rt. 15,
Le Conseil de la Société des Nations, régulièrement 

saisi d’une affaire de minorités, pourra procéder de telle 
façon et donner telles instructions qui paraîtront appro
priées et efficaces dans la circonstance.

Toutefois, la procédure qu’instituera le Conseil devra 
s’inspirer des principes généraux suivants :

I.
Les représentants des Etats et ceux des minorités 

auront faculté de demander au Conseil toute audition 
de témoins et d’experts, ou toute enquête sur place, le 
Conseil étant libre de donner ou de ne pas donner suite 
A de pareilles demandes.

II.
a) Dans la procédure écrite, tous mémoires ou pièces 

émanant d’une minorité seront communiqués à l’E tat 
intéressé, et tous mémoires ou pièces émanant d’un 
E tat seront communiqués il la minorité intéressée.

b) Dans la procédure orale, le Conseil, s’il a  entendu 
les explications verbales d’un Etat, devra entendre celles 
de la minorité intéressée. De même, si le Conseil a 
entendu les explications verbales d’une minorité, il 
devra également entendre celles de l’E tat intéressé.

Dans les deux cas a) et b), il appartiendra au Conseil 
de fixer le moment de la clôture de la procédure.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DR LA SESSION DR STOCKHOLM 311

Ar t . 16.
I. Toute divergence d’opinion, sur des questions de 

droit ou de fait concernant les stipulations de la présente 
Convention, entre les Etats contractants, sera considé
rée comme un différend ayant un caractère internatio
nal selon les termes de l’article 14 du Pacte de la Société 
des Nations.

II. A. tout moment de la procédure engagée devant le 
Conseil, en vertu de l’article 15, sur une question de 
droit ou de fait concernant les stipulations de la pré
sente Convention, chaque E tat contractant pourra de
mander que son différend avec un autre E tat signataire 
de la Convention soit déféré à la Cour Permanente de 
Justice Internationale. La décision de la Cour perma
nente sera sans appel et aura la même force et valeur 
qu’une décision en vertu de l’article 13 du Pacte.

Paris, le 30 décembre 1927.
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OBSERVATIONS de M. Hans Wehberg.
Berlin, le 14 janvier 1928.

J 'a i lu avec un très grand intérêt votre Rapport sur 
« la protection internationale des minorités » du l*r juil
let 1925, atosi que le Rapport supplémentaire du 30 dé
cembre 1927. En vous appuyant sur une documentation 
étendue et sur la littérature, vous avez tracé des direc
tives d’une haute valeur auxquelles je puis donner mon 
adhésion dans la plupart des cas. Je peux donc me bor
ner h préciser mon point divergent dans quelques ques
tions particulières.

I .
En ce qui concerne, d’abord, la question méthodolo

gique. je ne voudrais laisser subsister aucun doute au 
sujet de mon opinion que la Commission est incompé' 
tente pour se prononcer sur une « Déclaration des droits 
de l ’homme et du citoyen ». Il est certainement exact 
qu’à son origine la Commission devait s’occuper de la 
« protection internationale des droits de l’homme, du 
citoyen et des minorités ». Mais lors de la revision des 
Commissions à la Session de La Haye en 1925, il a été 
décidé, sur la proposition du Baron Ed. Rolifo-Jacque- 
myns, « que la Commission restreindra son étude à la 
protection des minorités » (Annuaire, 1925, p. 538). La 
Commission est liée par cette décision.

Abstraction faite de cette considération, on pourrait 
se demander si "ne Déclaration qui se borne à la pro
clamation de quelques points particuliers, prélevés sur
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l’ensemble des droits de l’homme, revêtirait une grande 
importance. Lorsqu’une institution scientifique élabore 
pour la première fois une Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, l’opinion publique mondiale 
s’attend à voir cette Déclaration prendre position en 
face de problèmes aussi importants, comme par exemple 
la justification de la peine de mort, l’admissibilité du 
service militaire obligatoire, la question de l’immigra
tion des races étrangères, etc.

En ce qui concerne, en particulier, la question de l’im
migration des races étrangères, j ’ajouterai qu’il ne me 
semblerait pas équitable de discuter cette question A la 
Commission sans 1a participation des ressortissants des 
E tats particulièrement intéressés, comme le Japon, la 
Chine, les Etats-Unis d’Amérique.

II.
En ce qui concerne la question de savoir s’il faut 

orienter nos efforts vers la conclusion d ’une conven
tion générale sur le droit des minorités, j ’y réponds, 
comme vous, affirmativement. Il n’est pas juste d’impo
ser des obligations i\ quelques Etats seulement et de 
protéger seulement des minorités déterminées. On de
vrait essayer de faire reconnaître ce point de vue, qui a  
été également adopté par l’Union Internationale des 
Associations pour la Société des Nations. Sous 
ce rapport, je suis votre premier rapport, tout 
en admettant que la proposition d’un compromis, 
qup contient votre Rapport Supplémentaire, pour
rait être retenue comme solution éventuelle. Je me 
demande cependant s’il serait avantageux d’adopter la 
proposition de l’article premier de votre rapport et
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d’énumérer les diverses minorités dans la Convention 
même, en confiant à l’Assemblée Générale de la Société 
des Nations le soin d’admettre des nouvelles minorités 
au bénéfice du régime minoritaire. Ne serait-il pas mieux 
de confier cette question à 1’« Office International des 
Minorités » dont il sera question tout à l'heure ?

Je dois aussi faire observer que l’article premier de 
votre premier Rapport ne fixe pas la proportion des voix 
requise pour l’admission par l ’Assemblée Générale de 
nouvelles minorités.

III .
L’article 9 part du principe de la loyauté des minori

tés envers l’E tat auquel elles appartiennent. Bien que 
j ’adopte entièrement ce point de départ, il me semble 
cependant utile d’empêcher que ce principe puisse ser
vir à réprimer les aspirations des minorités concernant 
l’autodisposition. D’après mon opinion, la loyauté n’im
plique pas le devoir de s’abstenir de toute aspiration 
vers la création d’un E tat particulier ou vers la séces
sion, étant entendu que ces aspirations doivent être réa
lisées exclusivement par la voie du droit ou de la conci
liation pacifique. Herbert Kraus, dans sa Conférence sur 
« la protection des minorités », faite au Congrès de 
Dresde de la « Société Allemande pour le Droit In ter
national » (1927), s’est également prononcé contre « cer
taines tendances »... «qui consistent à déclarer inconci
liable l’octroi de droits aux minorités avec des aspira
tions et tendances séparatistes de leur part ».

Je propose, en conséquence, d’ajouter à l’article 9, 
comme alinéa 2, la disposition suivante :

« Le fait qu’une minorité aspire il la séparation de
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l 'E ta t auquel elle appartient, ne peut être considéré 
comme un manquement à la loyauté, si la réalisation de 
ce but doit être obtenue exclusivement par la voie du 
droit ou de la conciliation. »

IV.
En connexité avec l’article 11, le Rapport refuse de 

reconnaître aux minorités la personnalité juridique in 
ternationale, et cela pour le seul motif que, du point 
de vue politique, la mise en avant de cette demande, 
légitime en elle-même, semble prématurée. Considérant 
l’instance avec laquelle cette demande est présentée des 
plus différents côtés, il paraît cependant plus juste de 
soutenir l’opinion publique mondiale dans ce sens, au 
lieu de s’y opposer.

V.
Je voudrais ensuite soulever la question de savoir si, 

lors d’une révision générale de la protection des mino
rités, on ne devrait pas recommander de ne plus con
fier la procédure au Conseil de la Société des Nations, 
mais de créer un « Bureau International des Minorités » 
spécial, une sorte de « Cour de justice administrative 
internationale », chargée de décider les questions des 
minorités, des apatrides, etc. Il est déjà prouvé que 
les Membres du Conseil de la Société des Nations ne dis
posent pas du temps nécessaire pour examiner, dans 
Jours détails, les pétitions des minorités. D’autre part, 
ce n’est que dans le cas de la création d’un tel office 
qu’il serait possible de statuer sur les pétitions des 
minorités d’après les règles de l’équité, à l’exclusion 
des motifs d’opportunité politique.
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V I.

Finalement, je voudrai* faire observer que personnel
lement, j ’aurais préféré, h un projet détaillé de conven
tion, l’énonciation de principes. généraux, lesquels 
auraient pu servit de directives tan t pour une conven
tion collective que pour des conventions particulières sur les minorités.

Mais comme vous avez préféré élaborer une Décla
ration détaillée, je ne voudrais pas combattre la voie 
que »vous avez recommandée.
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OBSERVATIONS de M. Léo Strisower.
Je ne me permettrai pas d’entrer dans un examen 

détaillé des Projets élaborés par notre savant Rappor
teur. Ses propositions sont fortement et lumineusement 
motivées et si l’un ou l’autre détail invite à certaines 
objections, il semble être préférable de les réserver à la 
discussion orale. Les observations qui suivent se rap
portent à certains principes généraux et particulière
ment au caractère du nouveau Projet que M. le Rap
porteur a  bien voulu présenter.

Je partage son opinion, d’après l’expérience faite, il 
y a quelques ans, au sein de la Société des Nations, 
qu’on ne saurait s’attendre à ce que les Etats en général 
qui ne sont pas liés par les Traités de minorités en 
vigueur ou par des accords semblables acceptent dès à 
présent une convention e'mbrassant toutes les disposi
tions désirables pour la protection des minorités. Il faut, 
comme M. le Rapporteur le fait bien lui aussi, particu
lièrement dans le Préambule de son second Projet, main
tenir la juste solution ample, d’après laquelle d’un 
côté, tous les E tats doivent observer également les prin
cipes dictés par la justice et la tolérance et d’autre côté 
la garantie internationale doit s’étendre également à 
tous les Etats. Mais pour procéder d’une manière pra
tique, il est préférable de proposer, à côté d’un pareil 
accord, tell qu’il est rédigé dans le second Projet 
(que je désignerai comme Projet B ), qui tend à reviser 
les dispositions en vigueur aujourd’hui dans une par
tie des Etats, auxquels d’autres pourraient s’associer,
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un autre accord qui aurait dès à présent une certaine 
chance de succès auprès de tous les Etats.

Notre éminent Rapporteur nous présente le projet 
de cet accord (je l'appellerai le Projet A ). Il l’a conçu 
comme une Déclaration relative aux droits de l’homme 
et du citoyen et n’y a fait entrer qu’un nombre très 
restreint de dispositions. C’est à cet égard que j ’ai cer-« 
tains scrupules et désirs qui semblent bien s’expliquer 
en grande partie par les divergences d’opinion sur la 
question de savoir ce qui est praticable. Quelques-unes 
des observations que j ’aurai à faire peuvent d’ailleurs 
aussi être appliquées au Projet B.

I.

Quant aux personnes auxquelles l'accord proposé par 
le Projet A devrait, garantir une certaine protection 
internationale, je suis d’avis qu’il faudrait la borner — 
à une petite exception près — aux ressortissants de 
l’E tat qui diffèrent de la majorité de leurs concitoyens 
par leur race, langue ou religion. Je  m’éloigne ainsi du 
point de départ de notre honorable Rapporteur.

En prenant en vue les traités existants, et abstrac
tion faite de certaines significations plus étroites qu’on 
pourrait attacher à la notion d’une minorité, on peut 
penser à déterminer le cercle des personnes à protéger 
par l’accord en question de l’une ou l’autre des façons 
qui suivent. Ce peuvent être 1° tous les habitants du 
pays, ce que le Projet A établit lui aussi dans son 
article premier ; 2° on seulement ceux qui diffèrent de 
la plupart des habitants par leur race, langue ou reli
gion ; ce sont ces différences dont les traité» et le Pro-



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 319
jet A s’occupent principalement; 3° ou aussi ceux qui 
en different par la naissance, de laquelle il est aussi 
question dans les traités et dans l’alinéa premier de 
l’artiicle premier du Projet A : 4° ou, au lieu des habi
tants, d’ailleurs en général d’après l’un ou l’autre des 
systèmes qui viennent d’ôtre indiqués, les seuls ressor
tissants de l’Etat. Une Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen devrait bien suivre le premier 
système, soft simplement, soit modifié dans le sens du 
quatrième système. En effet, le Projet A embrasse aussi 
les majorités et assure plusieurs droits à» tous les habi
tants de l’E tat (Art. 1) ou à tous les ressortis
sants de l’E tat (Art. 2). Mais à mon avis des raisons 
semblables à celles que notre éminent Rapporteur a 
indiquées dans son Rapport de 1925, pages 2G3 et sui
vantes (comp. pp. 246 et suiv.) de P Annuaire, et qui’ ont 
déterminé les formules correspondantes du Projet B, 
s’opposent aussi' proposer dans le Projet A une garan
tie internationale pour la protection des majorités, 
même et à un certain point de vue justement, sans la 
sauvegarde spéciale de la Société des Nations. Dans 
une Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
on s’attendrait d’ailleurs à beaucoup plus de disposi
tions que le Projet ne renferme ; or, il paraît bien dif
ficile de circonscrire ces droits de sorte à rendre leur 
garantie internationale vraiment désirable. Si!, à, un 
certain point de vue, cette difficulté existe moins pour 
les principes spécialement établis dans le Projet A, sur
tout pas pour le principe de l’égalité de tous les habi
tants ou ressortissants, pareilles dispositions en faveur 
des majorités semblent, d’autre part, en général super
flues, excepté certains cas d’un état de choses anormal,
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qu’il faudrait, déterminer et où il serait particulière
ment nécessaire d’ajouter des règles qui assureraient 
le fonctionnement adéquat des principes à établir. 
La situation qui' a  inspiré A. notre Rapporteur très 
justement le Projet A ne semble pas pourtant suffire à» 
nous engager dans cette voie. Malgré le précédent qu’of
frent les Traités, l’extension des principes aux majo
rités semble augmenter les difficultés. Le cas où il n’y 
aurait pas ù un certain égard de majorité bien sûre dans 
un pays, pourrait donner lieu il une réglementation spé
ciale.

Pour des raisons analogues, je ne suis pas persuadé 
de l’opportunité de nous occuper, dans la convention ù 
proposer, des personnes qui diffèrent de la majorité par 
leur naissance (autrement que par la naissance dans 
une certaine religion, race ou communauté de langue) .Ce 
n’est probablement que dans des conditions anormales 
que pour cette raison, disons pour appartenir ù la no
blesse : les personnes seront exposées il des torts spéciaux 
il l’égard des droits consacrés par le Projet A, et je me 
demande malgré la mention, très partielle d’ailleurs, 
de ces différences de naissance dans les Traités, s’il est 
recommandable de charger notre Projet de cette ques
tion. Restent les seuls cas d’une race, langue ou religion 
différente, dans lesquels la garantie internationale ré
pond il un besoin réel. Je pense que les dispositions de 
la convention il conclure doivent s’appliquer il ces cas 
il tous les égards et la formule plus étroite que porte 
l ’alinéa 2 de l’article 2 et qui’ se retrouve dans les Traités 
de minorités ne me parait pas suffisamment justifiée. 
D’autre part, ii me semble qu’il faudrait restreindre 
aussi la règle de l’article premier — à l’exception tou
tefois de l’alinéa 2 •— aux seuls ressortissants de l’Etat.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA SESSION DE STOCKHOLM 3 2 1

Quant aux étrangers, la protection à accorder à leur 
vie et liberté, sans distinction de race, langue ou reli
gion, est suffisamment établie par le droit internatio
nal commun en vigueur. Il est assez fâcheux d’embrasser 
dans une seule formule la protection due aux étrangers 
â cet égard et celle à stipuler pour les ressortissants. 
Une protection absolue ne saurait être imposée ni dans 
l’un ni dans l’autre cas. Mais quant aux étrangers, He 
droit international impose une protection qui peut sur
passer celle que l’E tat accorde â ses ressortissants en 
général et c’est celle-ci) qui seule devrait lui être impo
sée â l’égard de la vie et liberté de ses ressortissants 
dont nous nous occupons, distincts par leur race, langue 
ou religion de la plupart de leurs concitoyens. Ainsi* 
le principe de l’alinéa 1 de l’article premier qui) pour
rait être interprété dans un sens plus large, semble 
s’évanouir tout à fait devant le principe d’égalité dont 
s’inspire l’article 2. Au lieu de l’alinéa en question, on 
pourrait faire une addition â l’article 2, concernant la 
protection de la vie et liberté, et peut-être la mention 
des droits civils dans cet article couvre déjà cette pro
tection.

Comme je me suis déjà permis de l’indiquer, on peut 
pourtant maintenir le principe de tolérance contenu 
dans le second alinéa de l’article premier aussi) en 
faveur des étrangers qui diffèrent de la majorité des 
nationaux par leur religion. Le droit international com
mun ne reconnaît pas la liberté de l’exercice de la reli
gion dans cette mesure et on peut profiter de l’occasion 
pour la proclamer.

Ri) les observations qui précèdent sont reconnues 
comme justes, on est aussi amené à rayer l’article pre-
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mier du Projet B. Les minorités dont les autres articles 
de ce Projet parlent, me semblent d'ailleurs être tou
jours les minorités de race, langue ou religion.

II.
Je me permets, d 'autre part, de prendre le Projet A 

en considération au point de vue de savoir si l'on n'y 
pouvait ajouter, avec une chance semblable de succès, 
certains autres droits il accorder à ces ressortissants de 
l’E tat qui diffèrent de la majorité des citoyens par leur 
religion, race ou langue.

Jusqu'il présent, le Projet A n’établirait que leur éga
lité avec la majorité des ressortissants quant aux droits 
civils (ce qui devrait emporter la protection égale de la 
vie et liberté, ou être complété dans ce sens) et poli* 
tiques, notamment l’admission égale aux emplois, hon
neurs et métiers (Art. 1 ,2 ) ;  puis comme un droit maté
riel et spécial, le droit du libre exercice tant public 
que privé de la religion (Art. 1, al, 2). Mais peut-être 
peut-on élargir quelque peu ce cadre, dès il présent, 
tout en évitant de choquer, sans s'y soumettre, certaines 
conceptions. Je me bornerai dans cette matière déli
cate à quelques indications générales, très capables il 
être précisées et complétées, aussi par égard à la cita
tion et appréciation des différentes opinions qui se sont 
fait jour. Je m'en tiendrai d'ailleurs en général aux 
seules différences entre les ressortissants de l'E ta t rela
tives il la race et langue. En tant que des thèmes sem
blables aux conclusions A. tirer peuvent se rapporter aux 
différences en matière de religion, il y a, à ce qu'il sem
ble, peu de difficultés à les admettre de la même façon*
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Je crois d’abord que l’égalité proclamée dans l’a rti
cle 2 du Projet devrait être expressément étendue au 
traitement des personnes à certains autres égards et 
particulièrement, vu les difficultés qui ont surgi, dans le 
sens des alinéas 2, 4 et 5 de l’article 3 du Projet B, A> 
l’application des lois agraires et l’admission aux éta
blissements d’enseignement public. Notre savant Rap
porteur s’est occupé de ces deux questions dans son 
Rapport de 1925, pages 268 et suivantes de l’An- 
nuaire. La simple égalité de tous les citoyens sans 
préférence ou faveur et seulement soumise au mérite 
de la cause est un principe acquis en général dans le 
droit public moderne, particulièrement par égard aux 
différences de race et de langue. Ayant incorporé dans 
sa nation politique des personnes qui diffèrent à cet 
égard de la majorité, il est aussi leur E tat, tous le for
ment. Il méconnaît la nature de son rapport avec son 
peuple, en voulant changer sa structure ; c’est le peuple 
qui forme la base de l’Etat. Evidemment l’égalité au 
point de vue économique pourrait même être statuée 
d’une façon plus large, savoir ¡\ l’égard de tous les 
actes de nature économique, et l’égalité au point de 
vue de l’admission aux établissements d’enseignement 
public, notamment ii ceux d’enseignement supérieur, 
devrait même être accordée sans restriction, si l’on 
n’oblige pas l’E tat dans le Projet A à subventionner 
les institutions de ce genre établies directement par les 
intéressés.

Puis il me semble qu’on pourrait faire encore un petit 
pas en avant par égard aux droits mêmes qui servent à 
soutenir et à faire valoir les particularités nationales. 
Il s’agit d’examiner si certains de ces droits peuvent
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être concédés sans les difficultés qu’on croilt pouvoir sou
lever à l’égard d’autres prétentions.

Laissons d’abord de côté la question de savoir quelle 
est la juste notion des minorités à protéger, particu
lièrement s’il faut ajouter 3b la marque déduite de la 
race ou langue une autre marque se rapportant à, une 
certaine qualité de la vi'e nationale. Les droits à recon^ 
naître devront se rapporter & toutes les personnes dis
tinctes de la plupart (les ressortissants aux égards sus
dits. En tant que ce dernier fait serait constaté dans 
un pays il n’y aurait plus lieu à l’objection que l’E ta t 
n’a pas de minorités dans tel autre sens.

On peut distinguer et on a distingué approximative
ment trois espèces de droits qui peuvent servir à culti
ver les particularités 'nationales, sans qu’il est d’ail
leurs toujours facile de tracer les limites précises entre 
les différentes catégories. Ce sont d’abord lès droits qui 
garantissent aux personnes la liberté d’agir dans leur 
sphère d’activité d’après les vues et les intérêts inhé
rents h leur caractère national. Puil il y a certains 
droits qui obligent l ’E tat h régler sa propre sphère d’ac
tivité, en tant qu’elle se rapporte aux personnes en 
question, de sorte qu’elle corresponde & ces vues et 
intérêts, ou à leur procurer autrement ces avantages. 
Parmi les droits de cette catégorie, il faut compter 
ceux concernant l’usage direct de leur langue dans les 
rapports des autorités avec elles et l’établissement par 
l’E tat d’écoles se servant de leur langue comme langue 
d’enseignement. Il y a  enfin les droits qui tendent h> 
investir ces personnes elles-mêmes d’une certaine auto
rité pour obtenir les buts proposés, notamment en leur 
accordant une organisation autoritaire à l’égard dé ses
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membres ou une organisation exerçant une certaine 
influence dans les affaires de l’Etat.

En refusant les droits des deux dernières catégories 
aux personnes qui diffèrent de la plus grande partie 
des ressortissants par leur race ou langue, l’E tat se dé
fend de porter dans la spbère de sa propre activité, dans 
l’usage de ses moyens et mesures, et bien qu’il s’agisse 
en première ligne de servir à leurs buts, une autre 
empreinte nationale que celle d’une seule nationalité; il 
ne veut non plus partager son autorité avec des forma
tions portant un «autre caractère. Peut-être refuse-t-il 
aux personnes en question le caractère d’une minorité, 
en croyant pouvoir invoquer le manque de certaines 
autres marques qualifiantes; peut-être croit-il déjà, en 
partant de ce qu’il s’agit de ses nationaux au poitnt de 
vue politique, pouvoir les englober suffisamment aussi 
au point de vue national dans un ensemble unique d’une 
nature spéciale. Nous n’entrons pas dans ces questions. 
Il croit aussi ne pas devoir tenir compte de ce que letf 
buts de son activité ne sont atteints alors que d’une 
manière moins parfaite et plus onéreuse pour les per
sonnes frappées.

En tant qu’il s’agit des droits dont il vient d’être 
question, on demande à l’Etat des prestations ou même 
des sacrifices à cause des égards qu’il devrait avoir éga
lement à tous ses ressortissants. Autre est encore son 
rapport avec les personnes qui lui sont soumises, dans 
cette sphère qui d’après les principes généraux leur 3St 
laissée libre ou doit leur être laissée libre. Elles usent 
alors seulement de leur liberté lorsqu’elles y font valoir 
les particularités nationales inhérentes à leur race ou 
langue. L’E tat qui les prive de cette faculté s’affirme
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par là comme persécuteur de ce caractère national 
qu’elles manifestent. Ici de nouveau i)l s’agit de ce que 
l’E tat n’est pas autorisé à changer la structure du peu
ple qui le forme et à demander le reniement ou l’aban
don des particularités nationales. Ce n’est pas même 
un sacrifice considérable pour l’E tat, particulièrement 
pas un sacrifice considérable pour le désir qu’il peut 
avoir d’établir une cohésion plus étroite entre ses res
sortissants, car ce ne sont que de faibles forces qui peu
vent être déployées dans cette sphère libre et les incom
modités résultant pour l’E tat quant à la surveillance 
à laquelle il peut prétendre pour garantir ses droits 
Sont peu signifiantes. Elles sont la conséquence du con
tact de son domaine avec cette sphère libre et pourront 
être prises en considération équitablement, à mesure des 
différents intérêts légitimes en cause.

Il me semble qu’on pourrait espérer dès à présent 
même de la part des E tats qui se refusent à d’autres con
cessions dans la matière, la reconnaissance de la faculté 
de faire valoir les particularités nationales dans cette 
sphère libre, et en conséquence faire entrer la première 
catégorie de droits ci-dessus envisagée, dans le Projet A. 
C’est ainsi que le libre usage de la langue pourrait être 
sanctionné, en général, conformément au principe adopté 
dans l’alinéa premier de l’article 4 du Projet B.De même 
on aurait à reconnaître aux personnes à protéger la 
faculté de créer, diriger et contrôler à leurs frais des 
institutions charitables, religieuses ou sociales, des 
écoles et autres établissements d’éducation, en général!, 
et avec certaines additions nécessaires pour atteindre le 
but avec plus de sûreté, dan» le sens des règles propo
sées dans l’alinéa 3 de l’article 3 et pour les écoles et
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autres établissements d’éducation aussi dans l’article 5 
du Projet B.

Ce sont les observations que je (voudrais soumettre à 
l’examen avisé de notre savant Rapporteur. Si le Pro
jet était rédigé dans leur sens, il prendrait le caractère 
d’une Déclaration proposée dès à présent à tous les 
E tats sur les droits i\ accorder à ceux de leurs ressor
tissants qui diffèrent de la plupart des ressortissants par 
leur race, langue ou religion. Pour maintenir, ainsi qu’il 
a été dit au commencement de ces observations, la juste 
solution ample embrassant tous les droits à accorder 
aux minorités, on devrait, il ce qu’il me semble, rappe
ler aussi dans le préambule du Projet A, destiné pour 
tous le» Etats, le vœu de la Société des Nations de 1922 
et relever la nécessité de fixer pour tous les Etats des 
règles entourées de la garantie internationale et assu
rant les droits des minorités sur la base de ce vœu et 
généralement d’après les principes de la justice et de 
la tolérance.

Vienne, le 15 février 1928.
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OBSERVATIONS du Baron M. de Taube.
I — Observations générales.

En guise d’introduction, il nous paraît avant tout in
dispensable de constater que, môme parmi les rapports 
des Commissions de P Institu t de Droit International 
(qui jouissent d’une réputation universellement recon
nue dans ie monde scientifique), le travail accompli! par 
M. Mandelstam se distingue par un soin tout parti
culier de l’auteur de scruter le problème si délicat des 
minorités dans tons ses détails et de lui trouver une 
solution scientifique pouvant réunir les suffrages non 
seulement des membres de l’Instiitut, mais encore ceux 
des Gouvernements appelés h réaliser ces suggestions 
dans la pratique. Autant vaut dire qu’au point de vue 
des principes généraux dont s’est inspiré le savant rap
porteur, il serait difficile de contester, dans son ensem
ble, le bien-fondé de tout son système de protection 
des minorités, surtout après les excellentes observations 
complémentaires qu’il a cru devoir ajouter dernière
ment à son rapport initial publié dans VAnnuaire de 
VInstitut de 1925( « I. Question méthodologique », etc.).

Aussi ne puis-je m’empôcher de déclarer :
1) Que je partage entièrement ses idées sur la géné• 

ralisation du droit des minorités par rapport à celle de 
Vhomme et du citoyen;

2) Que j ’approuve de tout point sa proposition de 
présenter h l’Institut deux avant-projets de déclaration;

Et enfin 3) que son premier avant-projet, notamment
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celui d’une « Déclaration sur La protection des droits 
de l’homme et du citoyen » en deux articles me paraît 
tout à fait acceptable dans sa forme actuelle.

Par contre, j ’ai quelques observations & faire au sujet 
de certains textes proposés dans l’avant-projet de la 
déclaration numéro 2.

Avant de formuler ces observations, je tiens à con 
stater que, à mon avis, elles doivent être faites, nonob
stant la quasi-identité de mes opinions générales sur la 
question des minorités avec celles de M. le Rapporteur, 
précisément parce que celles-ci me semblent avoir reçu 
dans une série d’articles projetés, une extension con
crète i\ laquelle il me paraît difficile de me rallier, du 
moins en ce qui concerne la réalité des rapports inter
nationaux actuels. Ces articles (qui se trouvent énumé
rés ci-dessous, dans mes « Observations spéciales ») me 
semblent non seulement se trouver en contradiction avec 
le souci de M. le Rapporteur lui-même de ne pas effa
roucher outre mesure les Etats appelés & signer cette 
Déclaration sur l’autonomie personnelle des minorités, 
mais présenter encore, pour le fond, de très réels dangers 
de compliquer le problème dans le sens des justes appré
hensions de M. de Jouvenel et de Lord Cecil. Dans 
une œuvre de « codification graduelle et progressive du 
droit international », j ’aimerais, par conséquent, mieux 
de commencer par faire adopter ¿\ l’Institu t une décla
ration de nature plus générale et évitant les détails, 
pas suffisamment mûrs pour la codification. Je crain
drais de compromettre le sort de toute cette œuvre, si 
éminemment importante, par la tendance, qui se fait 
voir dans l’avant-projet, de vouloir réglementer, coûte 
que coûte, certaines questions extrêmement compliquées
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dans la pratique et qu’il vaudrait peut-être mieux, de 
laisser entières.(Test en m’inspirant de ces principes généraux que je 
me permets de proposer ci-dessous certaines modifica
tions du Préambule et des articles 3, 4, 6, 8 et 14 de 
l’Avant-Projet de la seconde Déclaration.

II. — Observations spéciales.
(Projet de modifications à introduire dans l’Avant- 

Projet d’une « Déclaration sur l’autonomie personnelle 
des minorités de race, de langue et de religion ».)

P r é a m b u l e

En me référant aux difficultés, si clairement énon
cées par M. le Rapporteur luLmême, que soulève (mal
heureusement) encore aujourd’hui' l’idée d ’une Conven
tion Générale de tous les E tats concernant la question 
des minorités, je préférerais :

1) supprimer dans le Préambule du projet de Décla
ration les « Considérants » 4, 5 et 6, spécialement con
sacrés à l’éventualité d’une Convention Générale, 

et 2) modifier, en conséquence, les « Considérants » 
7, 8 et 9, lesquels pourraient être fusionnés de la ma
nière suivante :

« L’Institut de Droit International 
considérant 

que la protection... 
que d’autre part... 
qu’à la date...
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Considérant qu'en attendant la conclusion d'une Con
vention Générale entre tous les Etats, il importe, avant 
tout9 de reviser et d'unifier le droit minoritaire actuel* 
lement en vigueur dans une partie des Etats membres 
de la Société des Nations en remplaçant les différents 
textes de traités et déclarations y relatifs par 'une seule 
Déclaration commune des Etats intéressés devant la 
Société des Nations, ouverte A l'adhésion de tous les 
Etats,

propose les règles suivantes, etc. ».
Aut. 3.

Conformément à ce qui a  été dit plus haut, il me 
parait impossible, dans la Déclaration qui nous oc
cupe, d’entrer dans les détails de la question de l’en
seignement « national » des minorités. Il suffirait, à  
mon avis, de proclamer le principe général de l’égalité 
des droits à ce sujet des personnes appartenant à des 
minorités et de réserver la question, très compliquée, 
de l’enseignement spécial.

Je propose donc de supprimer Valinéa 5 (avec ses trois 
paragraphes) de l’article «3 et de modifier comme suit 
son alinéa 4 :

« En principe% les ressortissants de l’E tat apparte
nant i\ des minorités seront admis aux établissements 
d’enseignement public dans des conditions identiques à 
celles établies pour les ressortissants appartenant à, la 
majorité. La question des établissements d'enseigne
ment nationaux ou spéciaux à créer pour les minorités 
reste entière ».
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Ar t . 4.
Pour les mêmes raisons, je m’oppose absolument à 

une réglementation trop détaillée de l’épilneuse question 
des langues « autres que la langue officielle ». L’article 
4 devrait se borner, par conséquent, à mon avis, à 
l’énoncé d’un principe général du libre usage de toutes les langues minoritaires, — principe qui se trouve à 
l’alinéa premier de cet article.

Toutes les règles consacrées aux « facilités appro
priées » à donner aux autres langues seraient donc sup
primées.

A rt . 6.
Il me paraît tout à fait impossible — ne fût-ce que 

pour des considérations d’ordre financier — de vouloir 
obliger les Etats à. ouvrir des écoles publiques de langues 
minoritaires, et cela d’après tout un règlement de détail 
proposé par M. le Rapporteur. A mon avis, tout Vartiole 
6 devrait être supprimé.

A rt. 8.
Pour les mêmes raisons, il serait malaisé d’imposer 

aux Etats le droit des minorités à des subventions de 
la part de l’E tat. Une grave question pratique semble 
avoir échappé ici à M. le Rapporteur, notamment celle 
du contrôle ïi exercer, dans son hypothèse, à  l’égard de 
ces sommes attribuées aux minorités sur les fonds pu
blics...

Je propose donc de supprimer le texte de l’article 8 
à, partir des mots : « A titre subsidiaire, etc. ».
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Art. 14.

Les règles des alinéas 2 et 3 de cet article — que M. le 
Rapporteur aura puisées dans les propositions du pro
fesseur Gilbert Murray (lesquelles n’ont pourtant pas 
gagné l’approbation de la Société des Nations) — jus
tifieraient, à mon avis, les appréhensions de M. de Jou- 
venel. Dans l ’état actuel de nos relations internatio
nales, il serait difficile, je crois, d’aller au delà de la 
formule suivante :

(Alinéa 2, en remplacement des alinéas 2 et S.)
« Pour Vaccomplissement de cette tâche, le Secréta

riat Général pourra, au besoin, si rien ne s’y oppose 
de la part de VEtat en question, se faire représenter 
sur les lieux par des ayents spéciaux. »

Les observations de moindre importance sont réser
vées pour être présentées au cours de l’échange de vues 
oral au sein de la XXII* Commission, qui aura lieu à 
Paris.

Berlin, le 23 février 1928.
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OBSERVATIONS de M. Le Fur.
Paris, le 29 février 1928.

Mon cher Confrère,
J ’ai lu avec grand intérêt votre rapport supplémen

taire relatif ît la protection des minorités. Je trouve les 
critiques du début il la fois justes et courageuses et les 
conclusions que vous en tirez sont très sages. A mon 
avis, sur le terrain des principes, il n’est pas douteux 
que les grands E tats qui se disent à la tête de la civi
lisation devraient donner l’exemple de se plier aux 
mesures qu’ils estiment imposées par la justice et l’hu
manité. Ou bien la protection des minorités entraîne 
nécessairement le danger de stabiliser les minorités et 
d’arrêter le mouvement de fusion avec le reste du pays, 
voire même le danger de pousser il la création de mino
rités factices: et alors de quel droit imposer aux E tats 
de formation récente une telle réglementation, beaucoup 
plus dangereuse encore pour eux que pour des E tats 
plus avancés dans la voie de l’unification ? — ou, ce qui 
me paraît beaucoup plus exact, une protection des mi
norités limitée au minimum de mesures nécessaires 
n’entraîne pas de dangers pour l’unité nationale; et 
alors pourquoi tous les Etats ne s’y soumettraient-ils 
pas ?

Nous nous trouvons ici en présence d’un de ces cas, 
malheureusement encore trop nombreux, où le manque 
d’esprit international — c’est-à-dibre de l’esprit de jus
tice appliqué à autrui — est le grand obstacle à l’adop-
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tîon de mesures justes eu soi. C’est lit ce que sentent 
fort bien les E tats qui se voient imposer un fardeau 
jugé trop lourd par ceux-là même qui les en chargent; 
aussi ces derniers sont-ils mal placés pour exiger* 1e 
respecit des droits des minorité** et imposer, le cas 
échéant, la réparation des actes commis en (violation de 
ces droits.

Sans tomber dans les excès de l’individualisme absolu, 
il n’est pas douteux que la protection des droits des 
individus qui les composent soit le grand but des di
verses sociétés humaines; l’E tat comme la famille et 
les associations professionnelles comme les associations 
religieuses n’out et ne peuvent avoir d’autre but que 
de travailler à la conservation et au développement de 
leurs membres, en délimitant et hiérarchisant les droits 
de chacun pour les coordonner et les diriger de façon 
à obtenir ce bien commun du groupe qui est l’heureux 
résultat d ’une snge organisation. E t le droit interna
tional lui-même, règle de vie de cette société, à la fois 
la plus haute et la dernière en date, qui est la société 
internationale, ne fait à ce point de vue que constituer une dernière garantie pour les individus mêmes, par 
l’intermédiaire des Etats dont ils relèvent, ces derniers 
renonçant désormais à se considérer comme les créa
teurs du droit et il l’arrêter à eux, qui en seraient seuls 
appréciateurs et juges.

Mais on peut se demander si cette notion de l’inter
dépendance des E tats et la nécessité de l’esprit inter
national qui en découle sont suffisamment comprises à 
notre époque pour pouvoir faire déjà l’objet d’une régle
mentation positive. Il est difficile de faire respecter une 
règle de droit quand sa violation — je ne dis pas
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légère et «accidentelle, mais grave et répétée — n'en
traîne pas une réaction de l'opinion publique. Qr, est- 
ce bien le cas en ce qui concerne la protection des mi
norités ?

Ce ne l’était certes pas au siècle dernier et au début 
de celui-ci même; il suffit de se rappeler la situation 
affreuse des Arméniens; en la retraçant dans votre 
beau volume La Société des Nations et les Puissances 
devant le Problème arménien, vous avez bien servi la 
cause de l'humanité. Non moins douloureuse fut plus 
tard la situation de l'élite russe sous le gouvernement 
soviétique ; et aujourd'hui, au Mexique, celle des catho
liques emprisonnés, dépouillés et massacrés en viola
tion de toutes les lois naturelles et positives, interna
tionales et nationales. Certes, il s'agit ici d 'E tats qui ne 
sont pas membres de la Société des Nations ; et parfois 
aussi une intervention positive aurait eu peu de chance 
d'être efficace; mais il semble qu'un mouvement d 'in
dignation aurait dû secouer peuples et gouvernants et 
les amener à blAmer de tels actes, à les atteindre tout 
au moins d'une flétrissure morale. Or, rien n ’est encore 
venu, et une telle insouciance fait qu'on se demande s'il 
y aurait davantage une réaction en cas d'alius commis 
au détriment de ses nationaux minoritaires par un E tat 
membre de la Société des Nations.

On peut donc craindre qu'en pratique l’opinion pu
blique et les gouvernants ne soient pas encore prêts à 
admettre une protection efficace des minorités. E t l’ab
sence de règles n’est elle pas encore préférable à l’exis
tence de règles précises, mais ouvertement èï impuné
ment violées ? TTne réglementation du droit des mino
rités ne sera pratiquement possible que lorsque peuples
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et gouvernants auront partout compris qu'il est un 
minimum de droit dont le respect s'impose à tous, et 
que d'ailleurs, là comme pour la solution pacifique des 
conflits entre Etats, en réalité l'intérêt concorde avec 
le devoir et qu'une politique de justice est aussi la poli
tique la plus intelligente. L'histoire est là pour nous 
l'apprendre de temps en temps par de grands et ter
ribles exemples, comme disait Bossuet; et notamment 
l'Autriche-Hongrie ne serait pas en l'é ta t où elle se 
trouve aujourd'hui si elle n'avait pas A ce point mé
prisé le droit des populations minoritaires.

Des travaux comme le vêtre sont des plus utiles pour 
former une opinion publique encore incertaine. Si je 
me suis un peu attardé à ces considérations générales, 
c'est que, dans les grandes lignes, je me trouve en com
plet accord avec vous et n 'ai donc guère de critiques 
à faire. J'approuve beaucoup votre idée de deux projets 
distincts, l'un visant la protection des droits de l'homme 
en général, l'autre la protection des minorités de race, 
de langue et de religion. Certes, cette distinction main
tient entre Etats une certaine inégalité qui déplaira à 
beaucoup d'entre eux, mais le mieux est l'ennemi du 
bien, et il me parait très sage pour le moment de se 
contenter de ce progrès ; ce serait un premier succès de 
l'esprit de justice, et son rejet, au contraire, pourrait 
entraîner la chute de tout le système.

Je n 'ai plus, en ce qui concerne le détail de votre 
projet de réglementation, que quelques remarques à 
présenter.

Une première est de pure forme. Certains de vos 
articles sont très longs — les articles 3, 4 et 12 du second 
projet Varient entre une page et demie et deux pages
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et demie ; il sera difficile de les citer d'une façon précise ; 
ne pourraient-ils être fractionnés, ou, sinon, divisés en 
paragraphes (vous l'avez d'ailleurs fait partiellement) 
comme les articles du Pacte de la Société des Nations ?

TJne autre remarque, de forme aussi surtout, car il 
me semble que nous sommes d'accord au fond.

Dans l'article 7 du second projet : « Les ressortis
sants de l'E ta t appartenant à des minorités ethniques, 
de religion ou de langue, ont le droit de gérer leurs 
intérêts sur la base de l'autonomie personnelle par des 
organes représentatifs dans les limites fixées par les 
lois de l'E ta t », je crains que ces mots d'autonomie per
sonnelle, bien vagues, ne soient susceptibles d'interpré
tations très différentes. En somme, ce que vous me 
paraissez viser dans cet article, c'est la liberté d'asso
ciation, dont vous ne parlez en effet nulle part ailleurs. 
L'article 3, celui qui s'en rapproche le plus, se borne il 
parler « de l'égalité devant la loi et de la jouissance de 
tous les droits civils ou politiques dont jouissent les 
ressortissants appartenant à la majorité ». Ne serait- 
il pas préférable de mentionner expressément le droit 
d'association, dont l'importance est si grande, et de 
lui consacrer un article ou tout au moins un paragraphe 
spécial ?

La dernière remarque touche plutôt au fond. L'article 
8, paragraphe premier, dispose que, en cas d'insuf
fisance des contributions perçues sur leurs membres 
pour donner satisfaction à leurs besoins religieux, cul
turels et sociaux, « les minorités auront droit à des 
subventions de l’E tat proportionnées à leur importance 
numérique, dans tous les cas où l'imposition de leurs 
membres ne suffira pas à la satisfaction des besoins
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susvisés ». Je crains qu’ainsi rédigé, cct article ne 
donne lieu à certaines difficultés. Qui appréciera l’éten
due et la légitimité de ces besoins religieux, culturels 
et sociaux ? Il ne suffira évidemment pas qu’une mino
rité se plaigne de l’insuffisance de ses besoins religieux 
pour avoir droit il une subvention; d’un autre côté, 
laisser l’E tat seul juge de ces besoins, c’est daugereux 
pour les minorités ; peut-être y auralt-dl lieu de préciser 
quelque peu les obligations des deux parties.

Voilà, mon cher Confrère, les seules observations que 
me suggère votre très intéressant rapport; je tiens à 
vous dire une fois de plus en terminant, combien j’en 
ai apprécié la clarté, la méthode et la tentative géné
reuse de faire passer dans le droit international positif 
le maximum de règles protectrices des minorité« compa
tible avec une juste appréciation des intérêts légitimes 
de l’Etat.

Veuillez recevoir, je vous prie, l’assurance de mes 
sentiments très distingués et très dévoués.

L. Lia Fim.
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OBSERVATIONS de M. Valloton.
Lausanne, le 1er mars 1928.

Cher et honoré Confrère,
Veuillez m’excuser de n’avoir pu (ensuite d’absence 

par ordre du médecin) étudier plus tôt votre intéressant 
rapport supplémentaire, qui acconipagnait votre lettre 
du 31 janvier.

Il me semble que vous avez résolu d’une manière 
excellente le problème soumis à la XXIIe Commission.

Je m’empresse de vous faire parvenir, sans réserve, 
mon adhésion à la proposition formulée à la page 10 de 
votre rapport. J ’adhère également — d’une manière 
générale, et sous réserve de quelques modifications de 
texte, sans importance — à l’avant-projet de déclaration 
aux pages IG et suivantes.

Les règles proposées aux pages 23 et suivantes con
stituent une excellente base de discussion.

A la page 24, il serait bon, je crois, de garantir d’une 
manière plus expresse et spéciale l'égalité de traitement 
des minoritaires quant au régime juridique des biens 
privés. L’épineuse question des langues donnera évidem
ment lieu à des divergences de vues.

D’une manière générale, l’octroi d’une certaine auto
nomie législative, administrative, judiciaire, aux mino
rités, faciliterait la solution de nombreux conflits. Je 
serais heureux de voir formuler un vœu à ce sujet.

A l’article 10 (p. 31), je crains que les alinéas 2 et 3 ne 
forment un obstacle insurmontable à l’adoption de l’en-
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semble (les règles, de même que l’article 11, premier 
alinéa. Il serait peut-être prudent de se borner il en faire 
l’objet d’un simple vœu ?

En attendant le plaisir de vous revoir à Paris, je 
demeure, mon cher Confrère,

Votre bien dévoué 
J . V a llo tto x .
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OBSERVATIONS de M. le Marquis d'Olivart.

Madrid, le 4 mars 1928.
Mon cher Collègue et ami,

J ’ai bien reçu votre aimable lettre du 31 janvier et le 
'Rapport supplémentaire y  annexé. Comme après il 
m’est parvenu aussi l’avis du Secrétaire Général de 
notre Institu t que la XXIIe Commission, de laquelle 
vous êtes l’honorable et très compétent Rapporteur, se 
réunira il Paris le 21 courant et comme je pense y assis
ter, mes observations écrites à votre Rapport seront très 
sommaires : j ’ai l’intention de les développer de vive 
voix à notre session. Les voilà :

J ’adhère absolument à votre méthode de présenter 
deux propositions, et en conséquence je suis d’accord 
aivec le projet d’une Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen. Seulement sur l’article premier je dois 
remarquer que comme dans certains pays, tel l’Es
pagne, Vexercicc public des autres religions que celle 
de l’E tat est défendu, il serait peut-être opportun de 
supprimer les mots « tant public que privé ». Mais l’ex
ception faite de Vordre public me permet en tout cas 
d’adhérer à l’article tel qu’il est rédigé.

Mais, d’autre part, je crois que dans un alinéa de 
l’un ou l’autre des deux articles on devrait garantir les 
droits de la langue. Comme vous verrez — tout à 
l’heure «— je suis opposé foncièrement à la création a rti
ficielle des minorités et à ce que la Société des Nations 
en soit l’usine (le vrai clou de notre affaire) ; mais en
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même temps, je suis convaincu que la langue et sa 
liberté, en soi, ne sont et ne doivent être les instruments 
de ces manœuvres révolutionnaires; et voilà pourquoi 
je suis convaincu que la langue et son libre usage doi
vent être reconnus, de même que la religion et la capa
cité juridique. Je crois par conséquent qu'on devrait 
affirmer comme un droit international de l'homme 
l'usage de sa langue, au moins dans les relations p ri
vées e t juridiques.

Je ne lis pas dans votre R apport supplém entaire  les 
motifs de la suppression de l'article premier de l'an 
cien R a p p o rt. Je crois essentiel pour la paix du monde 
et pour la tranquillité intérieure des Etats que le ré
gime des minorités soit réservé à celles qui sont établies 
en suite d'un changement de souveraineté et qui ont été 
reconnues comme telles dans un acte international entre 
les Puissances intéressées. A mon avis, la Société des 
Nations, ses Assemblées et ses Conseils, peuvent seule
ment constater ce fait, mais jamais le créer; car cela 
serait incompatible avec la liberté et la dignité des 
Etats. Pour ces raisons, j'insiste qu'une Convention sur 
la protection des minorités doit déterminer limitative
ment et nom inalem ent les minorités destinées à jouir 
de ses bénéfices. Tout au plus pourrait-on signaler, 
selon le principe du droit des gens, les conditions et la 
forme d'admission de nouvelles minorités. Nous ne 
pouvons ni devons encourager les faiseurs de Nations et 
d 'E tats... et d'interventions.

Pour cette raison, je voudrais voir établi dans l 'a r
ticle 12 énergiquem ent e t clairem ent que le droit de 
s'adresser au Secrétariat de la Société des N ations  est 
réservé aux membres des minorités reconnues par le



Traité et en se référant à elles seulement; et que, par 
conséquent, en sont exclues tant les personnes que les 
minorités non limitativement mentionnées dans le 
Traité.

Voilà, mon cher ami et Collègue, mon impression gé
nérale que j ’a-urai le plai'sir de vous développer à notre 
prochaine réunion, ainsi que mes observations de détail 
sur quelques articles de votre intéressant Rapport sup
plémentaire.

Bien et tout à vous,
Marquis d e  O l ïv a r t .

344 PREMIÈRE PARTIE
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OBSERVATIONS de M. Séfériadès.
(extraites d’une lettre).

Athènes, le 1er mars 1928.

« A propos de la protection des minorités, je suite 
tout à fait de votre avis ; le monde juridique universel 
ne peut que demander que cette protection soit générale. 
Sana cette généralisation, cette protection servira à 
étayer un système distinguant entre Etats plus ou moins 
civilisés, malgré le dogme de leur égalité. Bien entendu, 
les Etats plus civilisés souffriront moins de cette pro
tection, mais ce ne sera h\ qu’une question de fa it; 
l’égalité juridique existera malgré tout.

E t une petite suggestion :
Que penseriez-vous d’un Tribunal Spécial institué 

pour, statuer sur les questions de minorités ?...
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Avant-projet d'une Déclaration de l ’Institut de Droit
International sur la protection des droits de l ’homme
et du citoyen.

Premier Projet de la XXIP Commission.
L’Institu t de Droit International,
Considérant
Que la conscience juridique du monde civilisé exige 

la reconnaissance internationale à l’indilvidu d’une 
sphère juridique, soustraite à toute atteinte de la part 
de l’E tat,

Que les traités de minorités, conclus en 1919 et 1920 
par les Principales Puissances Alliées et Associées avec 
quelques autres E tats, contiennent déjà une reconnais
sance explicite de certains droits de l’homme et du 
citoyen ;

Mais qu’une pareille reconnaissance partielle, n’im
posant le respect des droits de l’homme et du citoyen 
qu’à un certain nombre d’Etats, est en contradiction 
manifeste avec le principe de l’égalité, devant le droit 
international, de tous les membres de la communauté 
internationale ;

Qu’il importe dès lors, avant tout, d’étendre au 
monde entier la reconnaissance des droits de l’homme 
et du citoyen tels qu’dis ont été reconnus par les tra i
tés de minorités;

Que l’énumération de ces droits doit être complétée 
et qu’elle devra être complétée dans la suite par l’addi
tion d’autres droits également importants,
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Propose les règles suivantes comme bases d’une Dé
claration mondiale :

Article premier.
8 1. — Les Etats signataires s’engagent à reconnaî

tre à tous leurs habitants le droit à la vie et à la 
liberté et à leur accorder la pleine et entière protection 
de ce droit sans distinction de race, de langue ou de 
religion.

§ 2. — Lee habitants de chacun des E tats signataires 
auront le droit au libre exercice, tan t public que privé, 
de toute foi religion ou croyance, dont la pratique ne 
sera pas incompatible avec l’ordre public et les bonnes mœurs.

Aiit. 2.
Tous les ressortissants de. chacun des Etats 

signataires seront égaux devant la loi.
AnT. 3.

§ 1. — Aucun motif tiré de la différence de la race, 
de la langue ou de la  religion ne pourra être opposé & 
aucun ressortissant des E tats signataires en ce qui 
concerne la jouissance des droits privés, des droits 
civils et des droits politiques, notamment l’admission 
aux emplois publics, fonctions et honneurs, l’exercice 
des différentes professions et industries et l’applica
tion des lois d’ordre économique.
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Ar t . 4 .
§ 1 - •— Aucune restriction ne pourra être édictée con

tre le libre usage, par tout ressortissant, des langues 
usitées dans le pays, soit dans les relations privées ou 
de commerce, soit en matière de religion, de presse ou 
de publications de toute nature, soit dans les réunions 
publiques.

§ 2. — Les ressortissants de l’E tat auront le droit 
égal il créer, diriger et contrôler à leurs frais des insti
tutions charitables, religieuses ou sociales, des écoles 
et autres établissements d’éducation, avec le droit d’y 
faire librement usage de leur propre langue et d’y exer
cer librement leur religion. L’exercice de ce droit ne 
peut #tre isoumis qu’A, -des conditions équitables et 
égales pour toutes les langues et religions.

§ 3. — L’enseignement privé ne pourra être soumis 
ù, aucune restriction que celle dictée par l’ordre public 
et les bonnes mœurs.
Avant-projet d’une Convention entre les Etats possé

dant des minorités sur l ’autonomie personnelle (ou : 
Les droits et devoirs; ou : La protection,! des mlno 
rités de race, de langue et de religion (1).

Deuxième Projet de la XXIIe Commission.
L’Institu t de Droit International, 

considérant
, que La protection des minorités fait l’objet de cer

tains traités conclus, en 1919 et 1920, entre les Princi-
(1) Ces nouveaux titres sont suggérés par le rapporteur en présence des malentendus qu’a provoqués, au sein de la Commission, le terme d'autonomie, penonnelle.
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pales Puissances Alliées et Associées et un certain nom- 
bre d ’autres Etats ainsi que de déclarations faites par 
quelques E tats il la Société des Nations,

que, d’autre part, le droit des minorités a été déve
loppé par plusieurs résolutions du Conseil et de l’As
semblée de la Société des Nations,

qu’â la date du 21 septembre 1922, la III® Assemblée 
de la Société des Nations a  exprimé l’espoir « que les 
E tats qui ne sont liés vis-â-vis de la Société des Na
tions par aucune obligation légale, en ce qui concerne 
les minorités, observeront cependant, dans le traitement 
de leurs minorités de race, de religion ou de langue, au 
moins le même degré de justice et de tolérance qui est 
exigé par les traités, et selon l’action permanente du 
Conseil »,

que les droits et devoirs des minorités devraient être 
les mêmes dans tous les Etats et que ces droits et 
devoirs devraient être assurés partout de la même ga
rantie internationale,

considérant que ce but serait le mieux atteint par la 
conclusion d’une Convention générale entre les Etats 
possédant des minorités;

recommande les règles suivantes, comme base d’une 
Convention entre les Etats possédant des minorités, 
sur l’autonomie personnelle (ou : sur la protection, ou : 
sur les droits et devoirs) des minorités de race, de 
langue ou de religion :
, Les E tats signataires de la présente Convention 
s ’engagent â observer dans leurs rapports avec les 
minorités de race, de langue ou de religion se trouvant 
su r leur territoire, les règles suivantes :
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Article premier.

Nonobstant l’cxistence d’une langue officielle, des 
facilités, appropriées aux circonstances, seront données 
h tous les ressortissants d’une langue autre que la 
langue officielle devant les autorités tan t judiciaires 
qu’administratives et au sein des corps constitués.

Art . 2.
Les ressortissants de l’E tat appartenant il des mi

norités seront admis (V tous les établissements d’ensei
gnement public dans des conditions identiques à celles 
établies pour les ressortissants appartenant à la majo
rité .

A r t . 3.
§ 1. — L’E tat exercera sur les écoles privées minori

taires un droit de contrôle identique à celui qu’il exer
cera sur les écoles privées des ressortissants apparte
nant ù, la majorité.

§ 2. — Les certificats et les diplômes des écoles pri
vées minoritaires seront assimilés aux certificats et 
diplômes des écoles publiques de l’E tat, dons dos con
ditions égales à celles fixées pour les écoles privées 
employant comme langue d’enseignement la langue offi
cielle de l’Etat.

A rt. 4.
§ 1. — En matière d ’enseignement public, le Gouver

nement d ’un E tat contractant accordera dans les villes 
et districts où réside une portion considérable de ses 
ressortissants de langues autres que la langue officielle 
des facilités appropriées pour assurer que dans les
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écoles primailres (et secondaires) l’instruction sera don 
née, dans leur propre langue, aux enfants de ces res
sortissants.

§ 2. — L’ensei'gnement de la langue officielle pourra 
être rendu obligatoire, dans une mesure équitable, dans 
les écoles publiques minoritaires.

§ 3. — L’E tat exercera sur le programme et l’ensei
gnement des écoles publiques minoritaires un contrôle 
identique it celui qu’il exercera sur ceux des autres 
écoles publiques.

A r t . 5.
§ 1. --r- Les ressortissants de l’E tat appartenant X des 

minorités de race, de religion ou de langue ont le droit 
de gérer leurs intérêts par des organes représentatifs 
dans les limites fixées par les lois de l’Etat.

§ 2. — La loi de l’E tat pourra déterminer si une orga
nisation minoritaire centrale est admise.

Art. G.
§ 1. — Les organisations minoritaires, constituées 

d’après l’article 5, ont le droit de prélever directement 
sur leurs membres des contributions afférentes X leurs 
besoins religieux, culturels et sociaux.

§ 2. — Ces minorités auront droit à des subventions 
de l’E tat en rapport avec les subventions attribuées aux 
institutions correspondantes majoritaires par le budget 
de l’E tat, les budgets municipaux ou autres.

Art . 7.
Le fait d’appartenir à une minorité de race, de reli

gion ou dé langue ne dégage en rien un ressortissant
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d’un E tat des devoirs de loyauté qui lui sont imposés 
par la constitution et les lois de cet Etat.

Art. 8.
§ 1. — Les stipulations contenues dans les articles 

1 il 7 de la présente Convention constituent des obliga
tions d’intérêt international et sont placées sous la 
garantie de la Société des Nations. Les E tats contrac
tants s’engagent à ce qu’aucune loi, aucun règlement 
ni aucune action officielle ne soient en contradiction 
ou eu opposition avec les stipulations contenues dans 
les articles 1 il 7 de la présente Convention et à ce qu’au
cune loi', aucun règlement ni aucune action officielle 
ne prévalent contre elles.

§ 2. — En cas de différend, chaque E tat contractant a 
le droit de signaler à l’attention du Conseil de la Société 
des Nations toute loi, tout règlement ou toute action 
officielle d’un E tat signataire de la présente Conven
tion qui seraient à son avis en contradiction ou en oppo
sition avec ses articles 1 à 7. Le Conseil procédera de 
telle façon et donnera telles instructions qui paraîtront 
appropriées et efficaces dans la circonstance.

§ 3. — En cas de différend, chaque E tat contractant 
a le droit de déférer il la Cour Permanente de Justice 
Internationale toute loi, tout règlement ou toute action 
officielle d’un E tat signataire de la présente Conveu 
tion, qui seraient il son avis en contradiction ou en 
opposition avec les articles 1 A. 7. La Cour Permanente 
pourra prononcer la nullité de toute loi, de tout règle
ment et de toute action officielle, reconnus par elle en 
contradiction ou en opposition avec les susdits articles.
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La décision de la Cour Permanente sera sans appel et 
aura la même force et valeur qu’une décision rendue 
en vertu de Farticle 13 du Pacte.

Les susdits articles ne pourront être modifiés que par 
des votes concordants du Conseil et de l’Assemblée gé
nérale de la Société des Nations statuant â la majorité 
des deux tiers des voix.

A h t . i>.
Tous les Etats signataires auront le droit de signaler 

directement â l’attention du Conseil de la Société 
toute infraction ou danger d’infraction A, l’une quel
conque des stipulations de la présente déclaration.

A r t . 10.
§ 1. — Toute personne morale et toute organisation 

minoritaire, sans distinction de nationalité, ont le droit 
d’adresser au Secrétariat Général de la Société des 
Nations des pétitions au sujet de la protection des mi
norités.

§ 2. — Les pétitions relatives à la protection des 
minorités A la Société des Nations seront déclarées 
recevables par le Secrétariat général si elle® répondent 
aux conditions suivantes :
. a) Elles ne doivent pas émaner d’une source anonyme 
ou mal.établie;

b) Elles doivent avoir pour objet la protection des 
minorités conformément A la présente convention;

g)  Elles ne doivent pas se présenter sous la forme
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d'une demande de rupture des lien» politiques entre la 
minorité en question et l 'E ta t dont elle fait partie;

d) Elles doivent être rédigées sans violence de lan>- 
g a g e  ;

e) Elles doivent contenir des informations ou signaler 
des faits qui n'ont pas récemment fait l'objet d'une 
pétition soumise d la procédure ordinaire.

§ 3. — Les pétitions reconnues recevables par le 
Secrétariat Général seront communiquées immédiate
ment X l 'E ta t intéressé. Les délais impartis X celui-ci 
pour la présentation de ses observations seront fixés par 
des Résolutions du Conseil.

§ 4 . — Au cas où l'E ta t intéressé soulèverait, pour, 
une raison quelconque, des objections contre la receva
bilité d'une pétition, le Secrétaire Général soumettra 
la question de recevabilité au Président du Conseil qui 
pourra inviter deux autres membres du Conseil à l'as
sister dans l'examen de cette question. Ce Comité devra 
terminer l'examen dans un délai fixé par le Président* 
Si l'E ta t intéressé le demande, cette question de pro
cédure pourra être inscrite X l'ordre du jour du Con
seil. Le Président du Conseil donnera aux pétitionnaires 
l'occasion de répondre aux objections de l'E ta t inté
ressé, dans la forme (orale ou écrite) qu'aura employée 
ce dernier. Au cas où l'E ta t intéressé se ferait repré
senter X la séance plénière du Conseil, les pétition
naires pourront être également entendus par le Conseil.

§ 5. — Les personnes appartenant ù, des milnorités 
auront la faculté d'adresser leurs pétitions au »Secré
taria t de la Société des Nations, soit directement, soit 
après avoir épuisé le» instances nationales.
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§ 0. — Les pétitions ainsi qne les observations (s’il 

y en a) du Gouvernement intéressé seront communiquées 
¡\ tous les membres de la Société des Nations.

Akt. tl .
§ 1. — Aussitôt qu’une pétition relative à la protec

tion des minorités aura été portée il la connaissance des 
membres du'Conseil, le Président formera un Comité, 
composé de lui-méme et de deux membres, pour l’exa
men de la pétition. Le Comité entrera immédiatement 
en fonctions «t s’entourera de toutes les informations 
supplémentaires dont il pourra avoir besoin.

§ 2. — Le Comité devra terminer l’examen de l’affaire 
qui lui aura été soumise dans un délai qui sera iixé 
chaque fois par le Président du Conseil.

§ 3. — Au cas, où après l’examen de l’affaire, un 
membre quelconque du Comité manifesterait le désir 
de saisir le Conseil, le Président ordonnera l’inscrip
tion de la question à l’ordre du jour du Conseil.

§ 4. — Au cas où, après l’examen de l’affaire, tous 
les membres du Comité conclueraient au rejet de la 
pétition, cette décision du Comité sera portée à l’ordre 
du jour du Conseil. Le Conseil pourra, de son côté, 
demander aux pétitionnaires et tl l’E tat intéressé toute 
information supplémentaire. La pétition sera considérée 
comme rejetée par le Conseil, au cas où aucun autre 
membre du Conseili n’aura cru devoir en saisir le Conseil.

Ar t . 12.
Le Secrétariat Général de la Société des Nations ren

seignera officiellement les pétitionnaires sur la suite
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donnée à leurs pétitions par le Secrétariat Général 
lui-môme, par le Comité du Conseil et par le Conseil,

A u t . 13.
§ 1. — Le Secrétariat Général de la Société des Na

tions réunit d’office ù l’intention du Conseil de la 
Société, les informations concernant : a) la façon dont 
sont exécutés les traités de minorités ; b) la façon dont 
les personnes appartenant à des minorités de race, de 
religion ou de langue remplissent leurs devoirs envers 
leurs Etats.

§2 . — Le Secrétariat Général de la Société des Na
tions s’applique h entretenir de bonnes relations entre 
les Gouvernements signataires de la Convention et les 
personnes appartenant â des minorités placées sous leur 
souveraineté.

§ 3. — Pour l’accomplissement des tâches plus haut 
mentionnées, le Secrétariat Général est autorisé à se 
faire représenter, au besoin, sur les lieux, par des 
agents spéciaux, si rien ne s’y oppose de la part de 
l’E tat intéressé.

A r t . 14.
§ 1. — l ê Conseil de la Société des Nations, régu

lièrement saisi d’une affaire de minorités, pourra pro
céder de telle façon et donner telles instructions qui 
paraîtront appropriées et efficaces dans la circonstance.

§ 2. — Toutefois, la procédure qu’instituera le Conseil 
devra s’inspirer des principes généraux suivants :



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 357

I .

Les représentants des Etats et ceux des pétitionnaires 
auront la faculté de demander au Conseil toute audition 
de témoins et .d'experts, ou tonte enquête sur place, le 
Conseil étant libre de donner ou de ne pas donner suite 
s\ de pareilles demandes.

II.
a) Dans la procédure écrite, tou« mémoires ou pièces 

émanant d'un pétitionnaire seront communiqués à 
l'E ta t intéressé, et tous mémoires ou pièces émanant 
d'un Etat seront communiqués aux pétitionnaires inté
ressés.

b) Dans la procédure orale, le Conseil, s'il a entendu 
les explications verbales d'un Etat, deivra également 
entendre celles des pétitionnaires intéressés. De môme, 
si le Conseil a entendu les explications verbales des 
pétitionnaires, il devra également entendre celles de 
l'E tat intéressé.

Dans les deux cas a) et b), il appartient au Conseil 
de fixer le moment de la clôture de la procédure.

Art. 15.
§ 1. — Toute divergence d'opinion sur des questions 

de droit ou de failt concernant les stipulations de la 
présente Convention entre les Etats contractants, sera 
considérée comme un différend ayant un caractère inter
national selon les termes de l'article M du Pacte de la 
Société des Nations.
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§ 2. — A lout moment de la procédure engagée devant 
le Conseil en vertu de l’article 15, sur une question de 
droit ou de fait concernant les stipulations de la pré
sente Convention, chaque E tat pourra demander que 
son différend avec un autre E tat signataire de la Con
vention soit déféré à la Cour Permanente de Justice 
Internationale. La décision de la Cour Permanente sera 
sans appel et aura la même force et valeur qu’une déci
sion rendue en vertu de l’article 13 du Pacte.



T R A V A U X  P R É P A R A T O IR E S  D E  LA SESSIO N  D E STOCKHOLM  3 5 9

Compte rendu des trois séances de la  XXIIe Commis
sion de 1 Institut de Droit International, chargée de 
l’étude de la  protection internationale des mino 
rités, tenues les 21 et 2 2  m ars 1 9 2 8 , à  Paris, au 
Centre Européen de la  Fondation Carnegie (1).
Etaient présents les membres suivants de la XXIIe 

Commission :
MM. Hobza, Kebedgy, Le Fur, Mandelstam, Marquis 

d’Olivart, Strisower, Baron de Taube, Vallotton, Web* 
berg.

Absents ; MM. Missir et Séfériadès.
M. Charles de Boeck, premier Vice-Président de l’In 

stitu t, a assisté il toutes les séances de la Commission.
M. le Vicomte Prosper Poullet, troisième Vice-Prési

dent, a assisté il la première séance de la Commission.

Expose de M. André Mandelstam,
Rapporteur de la XXII* Commission.

En ouvrant la séance, le Rapporteur remercie les 
membres de la Commission présents des observations 
écrites qu’ils ont bien voulu lui faire parvenir et tient à 
préciser, encore une fois, les raisons qui l’ont déterminé 
à présenter il la Commission deux projets, l’un concer
nant les droits de l’homme et du citoyen, l’autre, les 
droits des minorités.

(1) Ce compte rendu, rédigé par le Rapporteur, a été approuvé par les membres, de la XXIIe Commission.
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Il semble au Rapporteur que la situation actuelle en 
matière de minorités est déterminée par trois facteurs :

T) Les minorités déclarent que le régime minoritaire» 
a besoin d’une* sérieuse réforme.

2) Les Etats liés par des traités de minorités se refu
sent è, accepter une réforme quelconque de ce régime 
avant sa généralisation.

3) Les Etats non liés par lesdits traités s’opposent, 
par contre, A, cette généralisation, en déclarant qu’ils ne 
possèdent pas de minorités et que la généralisation pour
rait avoir comme résultat la création de minorités a rti
ficielles.

Quelle est la voie que la Commission devrait recom
mander A l'Institu t ?

Devra-t-elle proclamer le droit idéal et élaborer un 
règlement général sur la protection des minorités 
s’adressant A tous les Etats, sans tenir compte des con
tingences politiques qui font malheureusement prévoir 
qu’une telle recommandation ne serait pas suivie ? Ou 
bien y a-t-il lieu de s’efforcer de concilier toutes les ten
dances contradictoires en s’arrêtant A un compromis, 
soit A» celui suggéré par le Rapporteur, soit A. uai autre 
que trouvera peut-être la Commission ?

Le Rapporteur rappelle que le compromis qu’il a 
élaboré, pour sa part, consiste A. proposer la conclusion 
de deux actes internationaux. En premier lieu, le Rap
porteur préconise la conclusion d’une convention mon
diale assurant le respect et la protection des droits de 
l’homme et du citoyen. Une telle convention serait accep
table pour tous les Etats, y compris ceux qui ne pos
sèdent pas de minorités. Elle donnerait en même temps 
satisfaction aux Etats liés par les traités de minorités,
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car elle généraliserait les droits les plus essentiels con
tenus dans ces traités.

En deuxième lieu, le Rapporteur propose, dans l’in
térêt des minorités existantes, le maintien du régime 
minoritaire pour les Etats déjà liés par les traités. 
Mais simultanément, pour tenir compte de toutes les 
susceptibilités, il propose que les dispositions des traités, 
soient étendues â tous les Etats possédant des minorités, 
en laissant entière la question de la détermination de 
ces Etats, question qui] relève d’un autre domaine.

Enfin, le Rapporteur propose un certain nombre de 
règles visant l’amélioration de la situation des mino
rités elles-mêmes.

Dans ses observations écrites, un membre de la Com
mission, M. Wehberg, a contesté la compétence de la 
Commission pour s’occuper des droits de l’hoanme et 
du citoyen. Il est exact qu’en 1925 l’Institut a limité 
la tâche de la Commission « pour la protection interna
tionale des Droits de l’homme, du citoyen et des mino
rités » aux seules minorités. Mais i)l est évident que, 
par cette limitation provisoire, l’Institu t n’a  pas voulu 
renoncer définitivement â l’étude de cette question. 
L’Institu t n’a fait qu’une recommandation concernant 
19ordre dans lequel devraient se poursuivre les travaux 
de la Commission. Or, la discussion de la question â la 
VI6 Assemblée de la Société des Nations a démontré, 
qu’une 'partie seulement des droits des minorités, celle 
comprenant les droits de l’homme,pouvait avoir quelques 
chances d’une généralisation. Le Rapporteur a  considéré 
ces débats comme un fait nouveau et s’est fait un devoir 
de s’en inspirer. Voilà la raison pour laquelle il pré
sente â la Commission deux projets. Si la Commission
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partage le point de ivue méthodologique du Rapporteur, 
elle présentera les deux projets, avec les modifications 
qu’elle voudra y introduire, à l’Institut. Celui-ci sera 
évidemment libre soit de les accepter tous les deux, soit 
de se limiter au seul projet sur les minorités. Maïs il 
ne paraît guère possible au Rapporteur que, dans ces 
conditions, l’Institu t puisse désapprouver une méthode 
qui lui donnera la possibilité de se prononcer, en pleine 
connaissance de cause, dans un sens ou dans l’autre.

Le Rapporteur termine en déclarant qu’il est vraiment 
urgent que l’Institu t élève sa ,voix dans la question 
des minorités, alors que la science de tous les pays s’oc
cupe sans relâche de ce grave problème, et que l’Union 
Interparlementaire et l’Union des Associations pour la 
Société des Nations ont élaboré depuis bien longtemps 
des projets étendus codifiant le droit des minorités.

Discussion générale des deux projets.
Après l’exposé du Rapporteur, une discussion générale 

s’engage sur la question méthodologique.
MM. Le Fur, Kebedgy, le Marquis d’Olivart, le Baron 

de Taube, Vallotton, en conformité avec leurs observa
tions écrites, approuvent l’idée du Rapporteur de pré
senter deux projets distincts, l’un visant la protection 
internationale des droits de l’homme et du citoyen, 
l’autre la protection internationale des minorités.

M. Hobza exprime l’opinion que le droit international 
positif de notre temps ne reconnaît pas un droit de 
l’homme et du citoyen et que les dispositions dos consti
tutions dans ce domaine sont très contestées. Toutefois, 
l’idée d’un minimum de droits de l’homme répond à 
la conviction du monde. On pourrait même élargir les
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dispositions du premier projet. Cependant, la seule 
acceptation de ses deux articles constituerait déjà un 
grand progrès. M. Hobza approuve donc le premier 
projet.

En ce qui concerne le deuxième projet concernant les 
minorités, M. Hobza se déclare un partisan résolu de la 
généralisation du régime minoritaire. En présence de 
l’attitude de certaines Puissances, hostiles à cette géné
ralisation, M. Hobza pense que l’Institu t devrait voter 
une déclaration ou un vœu recommandant cette généra
lisation, en en soulignant toute l’importance.

M. Btrisower, tout en se prononçant également pour 
le système des deux projets, préférerait, pour les raisons 
données dans ses observations écrites, ne faire figurer 
dans le premier, destiné à tous les Etats, que les droits 
à accorder à ceux de leurs ressortissants qui diffèrent 
de la majorité par leur race, langue ou religion ; dans 
cette catégorie M. Strisower ferait rentrer notamment 
le libre usage de la langue et la faculté de créer, diriger 
et contrôler des institutions charitables, religieuses ou 
sociales, ainsi que des écoles; le second projet contien
drait, dans ce cas, une réglementation plus détaillée du 
droit des minorités, destinée à certains E tats seulement.

Le Rapporteur constate que le plan de M. Strisower 
se réduit pratiquement à la proposition de deux projets 
pour la sauvegarde des droits des seuls ressortissants 
minoritaires et qu’il laisse sans protection les droits des 
habitants, comme également les droits des ressortissants 
appartenant à la majorité do la population.

La Commission examine ensuite l’objection soulevée 
par M. Wehberg, d’après laquelle elle serait incompé
tente pour examiner un projet concernant les droits de
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l’homme et fin citoyen. Le Rapporteur rappelle quelle 
premier projet a été présenté i\ la suite de faits nou
veaux importants survenus dans la ,vie internationale 
et que dans son système ce premier projet est in ti
mement lié au deuxième concernant les minorités.

La Conynivssion décide de ne pas retenir l’objection 
d’incompétence et entre dans l’examen du premier pro
jet.

Discussion générale du premier projet.
Si. Strisower indique certains dangers qu’implique la 

protection internationale des droits de l’homme. La 
première difficulté réside dans leur définition : pourra- 
t-on, par exemple, aborder, sans un examen approfondi, 
la question du droit de propriété ? D’autre part, la pro
tection des droits de la majorité est en général super
flue, ces droits lie courant pas des risques en dehors d’un 
état de choses anormal, lequel nécessiterait une régle
mentation spéciale. Par ailleurs, la protection de la vie 
et de la liberté dos étrangers est garantie par le droit 
international en vigueur. En outre, en matière de pro
tection dés majorités, mie garantie efficace, analogue 
il celle établie par les traités de minorités, semble quel
quefois particulièrement nécessaire : le« Etats qui vio
leraient les droits de l’homme ne se soumettraient guère 
aux remontrances de l’étranger. M. Strisower rappelle 
enfin que M. Mandelstani lui-même avait naguère pré
conisé de s’occuper des seules minorités.

Le Rapporteur déclare que, d’après sa profonde con
viction, l’on ne saurait faire un pas en avant dans le 
domaine de la protection des minorités sans assurer au 
préalable la généralisation des droits de l’homme, pro
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clamée par les traités de minorités. Il ne pense pas 
seulement il la situation actuelle de la majorité en 
Russie; les )>ersécutions de l’Eglise catholique au 
Mexique sont également présentes à son esprit. Et, en 
général, l’E tat le plus civilisé n ’est pas garanti contre 
l’arrivée temporaire au pouvoir de minorités violant les 
droits de la majorité : le cas de la Hongrie sous la dic
tature de Bêla Kim en est un exemple saisissant. Il ne 
s ’agit d’ailleurs pas seulement de conditions « anor 
males ». On ne ¡voit, pas pourquoi les gouvernements 
polonais, tchécoslovaque et autres, tenus par les traités 
de respecter certains droits dé leurs minorités, seraient 
libres de porter atteinte impunément aux mômes droits 
de leurs sujets appartenant â la majorité polonaise, tché
coslovaque, ou autre ?

Le Rapporteur rappelle, qu’à la session de Ronu>, en 
1921, il avait commencé par proposer « la protection des 
droits de l’homme, du citoyen et des minorités », et que 
l ’Institu t a créé une Commission sous ce nom. Si, en 
.1925, il a, en effet, proposé de limiter « en premier 
lien » la tâche de la Commission aux seules minori
tés (1), ce n’est, certes pas pour renoncer â la protec
tion des droits de l’homme, mais seulement pour remet
tre son étude après celle de la protection des minorités. 
Mais la discussion de la question des minorités â la 
VI6 Commission de la VIe Assemblée de la Société des 
Nations ayant démontré qu’une partie seulement des 
droits des minorités, celle comprenant les droits de 
l’homme, pouvait avoir des chances d’ôtre généralisée, le 
Rapporteur a cru devoir préparer simultanément deux 
projets. Il n ’y a donc aucune contradiction dans le fond.
; (!) Annuaire t tome 32, premier projet, p. 246.
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10» ce <]tii concerne les garanties internationales, le 
Rapporteur reconnaît que, malheureusement, aujour
d’hui il serait encore difficile de les introduire pour 
la protection des droits de l’homme. Aussi croi)t-il né
cessaire de suivre le système des traités et de réserver 
la garantie de la Société des Nations aux seules mino
rités. Néanmoins, la seule proclamation des droits de 
l’homme comme partie du droit international positif 
pourrait exercer un grand effet sur l’attitude future des 
Etats. L’Institu t devrait faire un pas en avant, en gé
néralisant la reconnaissance partielle des droits de 
l’homme, déjà contenue dans les traités.

Enfin, en ce qui concerne le contenu des droits de 
l’homme tel qu’il a été formulé dans son projet, le Rap
porteur tient à répondre à l’observation de M. Wehberg 
qui prétend qu’une Déclaration des droits de l’homme 
devrait viser beaucoup d’autres matières. Le Rappor
teur accepterait volontiers un certain élargissement de 
son texte, mais pense que l’internationalisation des seuls 
droits visés par les traités constituerait déjà un énorme 
progrès.M. Le Fur tient à appuyer l’argumentation du Rap
porteur en tant qu’elle combat les propositions de 
M. Strisowcr de discuter exclusivement les questions 
dés minorités, sans examiner celle des droits de l’homme 
en général. Il fait remarquer qu’à plusieurs reprises, 
des représentants des E tats soumis au régime actuel de 
protection des »minorités ont. déclaré de la  façon la 
plus nette que, s’il ne leur était pas donné certaines 
satisfactions en ce qui concerne la rupture d’égalité 
dont ils se plaignent non sans quelque raison, ils se 
refuseraient à accepter aucune modification aux textes
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actuels, même en ce qui concerne la procédure. Si donc 
on ne pent, pour ce motif, ri!en faire en ce qui concerne 
la question des minorités, et si, pour .d'autres raisons, 
on ne peut non plus aborder la question des droits de 
l'homme, il ne reste plus rien dont la Commission puisse 
avoir îl s'occuper. Au lieu que, en présentant un texte 
général, susceptible d'être accepté par tous les Etats, on 
peut avoir l'espoir d'amener les E tats soumis à la régle
mentation actuelle il accepter certaines modifications 
ou améliorations de cette réglementation.

M. Vallotton exprime l'avis que les droits des mino 
rités ne sauraient subsister en dehors de la reconnais
sance des droits de l'homme dont Us ne sont qu'une 
manifestation partielle. Ce qui est garanti par là aux 
minorités, ce n'est pas un privilège, mais, au contraire, 
l'égalité sous un régime, un minimum correspondant & 
ce qui est ou devrait être le droit commun, un mini 
muin des garanties individuelles dévolu à chacun dans un E tat civilisé et à fortiori dans la Société des Na
tions.

Résolution générale de la Commission 
au sujet du premier projet.

Après un échange de vues approfondi, la Commission 
décide à l'unanimité de proposer à l'acceptation de l 'In 
stitu t le premier projet du Rapporteur, sous forme d'un 
projet de Déclaration destiné à tous les Etats. D'un 
commun accord, certaines modifications sont introduite« 
dans les deux premiers articles du projet, et, d 'autre 
part, deux nouveaux articles (3 et 4) y sont ajouté« 
sur la proposition de M. Strisower, proposition motivée
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conformément à ses propositions écrites, et sur celle »le 
M. le Marquis d'Olivart qui insiste tout particulièrement 
sur la nécessité, d’affirmer le « droit international de 
l'homme » au libre usage de sa langue.

Discussion des arlicles.
La Commission a décidé que les constatations sui 

vantes, concernant la discussion des articles du projet, 
figureront au procès-verbal :

En ce qui concerne le paragraphe premier de Varticle 
premier, M. Vallotton, qui s?est abstenu pendant le vote, 
aurait préféré la rédaction suivante : « Tout E tat est 
•tenu de garantir à chacun, sur son territoire, pleine et 
entière protection de la vie, de la liberté et des biens, 
sans distinction de race, de langue ou de religion ». Il 
motive entre autres cette proposition comme suit : « A 
la forme, une déclaration, en général, n'est pas une 
convention entre « Etats signataires ». Au fond, la men
tion des biens est nécessaire ici. Si elle n 'a pas été faite 
dans les traités de minorités, c'est parce que ceux-ci 
n'étaient que des clauses accessoires de traités de paix 
instituant déjà d'autres garanties quant aux biens des 
minorités. Tel 11e serait pas le cas d'après les projets 
ici proposés aux Etats. »

En ce qui concerne le paragraphe 2 de Varticle pi\',- 
micr, le Marquis d'Olivart fait obsenver qu'il convien
drait peut-être de supprimer les mots « tan t public que 
privé », étant donné que dans certains pays, comme l'E s
pagne, l'exercice publie des religions autres que celle 
de l 'E ta t est interdit. M. d'Olivart adhère cependant 
à la rédaction proposée, la réserve de Yordre publie qui 
y est contenue lui donnant satisfaction.
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En ce qui concerne Y article 2, la Comralission a  con
staté que par cet article ne sont pas visés les droits qui, 
d'après les Résolutions de l'Institu t, devront failre l'ob
jet de réglementations spéciales. ,

En ce qui concerne l'arficZe S, une discussion a  eu 
lieu concernant l'introduction du terme « droits p ri
vés » à côté de celui des « droits civils et politiques ». 
M. Vallotton a proposé le texte suivant : « Aucun motif 
tiré de la langue, de la race ou de la religion ne pourra 
être opposé à un habitant du pays quant à la jouissance 
des droits privés, ni à un ressortissant de l'E ta t quant 
è la jouissance des droits civils et politiques ».

La majorité de la Commission a estimé que certains 
droits privés pouvaient être refusés aux étrangers, et, 
que, pnr conséquent, il y avait lieu de limiter, en prin
cipe, la jouissance de ces droits aux seuls ressortissants.

M. Vallotton a maintenu son texte en faisant valoir 
que son amendement laisse ouverte la possibilité d'une 
différence de traitement tirée de la nationalité. Il s'est 
abstenu de voter celui de la Commission.

En outre, il a été décidé de mentionner spécialement 
dans le procès-verbal que le droit au nom entrait dans la 
catégorie de droits privés.

En ce qui concerne le paragraphe premier de l’article 
} concernant le libre usage des langues usitées dans le 
pays, M. Strisower, visant entre autres le libre emploi 
des enseignes, a proposé de mentionner également toutes 
« manifestations » publiques. Lu Commission ne s'est 
pas montrée hostile à l'esprit de cette proposition. Tou
tefois, suivant l'avis de M. FTobfca, elle a  préféré éviter 
l'introduction dans le projet de détails s'éloignant du
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texte des traités et pouvant rendre plus difficile une 
entente générale.

En ce qui concerne le paragraphe 8 de Va/rtiole k, la» 
discussion a surtout porté sur les limites de la liberté 
dont devrait jouir renseignement privé. M. Hobza a 
fait surtout valoir : 1) le caractère vague de la notion 
de renseignement privé, laquelle devrait être précisée 
avant tout, et 2) la nécessité d’empêcher toute action 
in fraudem legis. Par conséquent, M. Hobza a  insisté 
sur l’insertion, dans le paragraphe 3 de l’article 4, de 
l’égalité du traitement, déjà acceptée pour le paragraphe 
2. M. Strisower a soutenu, au contraire, que l’égalité ne 
suffisait pas dans ce cas, le droit à l’enseignement privé 
devant être absolument libre, sauf les restrictions dé
coulant de l’ordre public et des bonnes mœurs. Le Rap
porteur a insisté sur la difficulté de trouver les limites 
qui' distingueraient cet enseignement absolument libre, 
lequel pourrait être donné dans le sein de plusieurs fa
milles réunies, de l’enseignement privé scolaire régi par 
le principe de Végalité.

La proposition de M . Strisower a été adoptée par 
5 voix (MM. Strisower, Wehberg, Baron de Taube, Ke- 
bedgy et le Marquis d’Olivart) contre une (M. Hobza), 
M. Vallotton et le Rapporteur s’étant abstenus, et M. lie 
Fur étant, en ce moment, absent.
Texte du premier projet accepté par la Commission.

L’ensemble du premier projet a été accepté, à P una
nimité,-par Ha Commission, dans la rédaction suivante:



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 3 7 1

Avant-projet d’une Déolaration de VInstitut de Droit
International sur la protection des droits de l’homme
et du citoyen.
L’Institu t de Droit International,
Considérant
Que la conscience juridique du monde civilisé exige 

la reconnaissance internationale à l’individu d’une 
sphère juridique, soustraite A toute atteinte de la part 
de l’E tat;

Que les traités de minorités, conclus en 1919 et 1920 
par les Principales Puissances Alliées et Associées avec 
quelques autres Etats, contiennent déjA une reconnais
sance explicite de certains droits de l’homme et du 
citoyen ;

Mais qu’une pareille reconnaissance partielle, n’ilm- 
posant le respect des droits de l’homme et du citoyen 
qu’à un certain nombre d’Etats, est en contradiction 
manifeste avec le principe de l’égalité, devant le droit 
international, de tous les membres de la communauté 
internationale ;

Qu’il importe dès lors, avant tout, d’étendre au monde 
entier la reconnaissance des droits de l’homme et du 
eitoyen tels qu’ils ont été reconnus par les traités de mi
norités ;

Que l’énumération de ces droits doit être complétée 
et qu’elle devra être complétée dans la suite par l’ad
dition d’autres droits également importants,

Propose les règles suivantes comme bases d’une Dé
claration mondiale :
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A r t i c l e  p r e m i e r .

§ 1. — Les Etats signataires s’engagent à reconnaître 
¡1 tous leurs habitants le droit à la trie et à la liberté 
et î\  leur accorder pleine et entière protection de ce 
droit sans distinction de race, de langue ou de religion.

§ 2. — Les habitants de chacun des Etats signataires 
auront le droit au libre exercice, tan t public que privé, 
de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique ne 
sera pas incompatible avec l’ordre public et les bonnes 
mœurs.

A rt. 2.
Tous les ressortissants de cliacun des Etats 

signataires seront égaux devant la loi.
A rt. 3.

Aucun motif tiré de la différence de la race, 
de la langue ou de la religion ne pourra être opposé à 
aucun ressortissant des Etats signataires en ce qui con
cerne la jouissance des droits privés, des droits civils 
et des droits politiques, notamment l’admission aux 
emplois publics, fonctions et honneurs, l’exercice des dif
férentes professions et industries et l’application des 
lois d’ordre économique.

A rt. 4.
§ 1. — Aucune restriction ne pourra être édictée 

contre le libre usage, par tout ressortissant, des langues 
usitées dans le pays, soit dans les relations privées ou 
de commerce, soit en matière de religion, de presse ou
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de publications de toute nature, soit dans les réunions 
publiques.

§ 2. — Les ressortissants de l’E tat auront le droit 
égal A créer, diriger et contrôler il leurs frais des insti
tutions charitables, religieuses ou sociales, des écoles et 
autres établissements d’éducation, avec le droit d’y 
faire librement usage de leur propre langue et d’y exer
cer librement leur religion. L’exercice de ce droit ne 
peut être soumis qu’à des conditions équitables et égales 
pour toutes les langues et religions.

§ 3. — L’enseignement privé ne pourra être soumis 
à aucune autre restriction que celle dictée par l’ordre 
public et les bonnes mœurs.
Discussion du deuxième projet du Rapporteur visant 

l’établissement d’une Déclaration des Etats sur l’au
tonomie personnelle des minorités de race, de langue 
ou de religion.

Discussion générale.
M. le Marquis d’Olivart se prononce en faveur de la 

limitation des règles du deuxième projet aux seules mi
norités aujourd’hui reconnues par les traités.

M. Hobza déclare qu’il s’oppose catégoriquement à  
tout élargissement des droits des minorités tan t que 
le régime minoritaire imposé aujourd’hui à quelques 
E tats seulement ne sera pas généralisé.

M. Strisower émet l’avis que, du moins en ce qui 
concerne les détails de la procédure, on pourrait se 
prononcer sur quelques améliorations à introduite, in
dépendamment de la question de la généralisation.

Après une discussion approfondie du problème, la
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Commission accepta; le principe d’un compromis, contenu 
dans le préambule du projet élaboré par le Rapporteur 
et d’après lequel l’acte international à établir iriserait 
tous les Etats possédant des minorités, sans autrement 
déterminer ces Etats. Il est entendu que la formule 
adoptée maintient intact le principe de l’égalité pro
clamé par les Etats aujourd’hui liés par les traités des 
minorités.

La Commission déclare en même temps ses préférences 
pour l’établissement d’une Convention, au lieu de la 
Déclaration devant le Conseil de la Société des Nations 
préconisée par le Rapporteur.

En conséquence, la Commission adopte le texte du 
Préambule du deuxième projet avec les modifications 
suivantes : les quatre premiers alinéas sont maintenus; 
le cinquième alinéa est adopté dans la rédaction sui
vante : « Considérant que ce but serait.le mieux atteint 
par la conclusion d’une Convention générale entre les 
Etats possédant des minorités » ; les alinéas 6, 7, 8 et 9 
du Préambule sont supprimés. L’alinéa 10 sera libellé 
comme suit : « Propose les règles suivantes comme 
base d’une Convention des Etats possédant des minorités 
sur l’autonomie personnelle des minorités de race, de 
langue ou de religion ».

M. Hobza suggère qu’en outre la Commission devrait 
proposer à l’Institu t un vœu spécial concernant la gé
néralisation du droit des minorités. Cette suggestion est 
acceptée par la Commission et M. Hobza est prié de se 
charger de la rédaction de ce vœu.

La Commission constate en outre expressément que 
le terme « autonomie personnelle » dans le titre du 
second projet <*st employé par opposition il l’autonomie
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territoriale, qui ne fait pas l’objet de la présente régle
mentation, et que, d’autre part, ce terme ne tend nul
lement A reconnaître 1’« autonomie » de l’ilndividu de 
se considérer comme membre de telle ou telle mino
rité (1).

Le Baron de Taube, en se référant A ses observations 
écrites, exprime l’avis que le deuxième projet du Rap
porteur entre dans une réglementation trop détaillée de 
questions extrêmement compliquées et qui ne sont pas 
suffisamment mères pour la codification; il propose 
par conséquent d’adopter, pour certains points, une 
rédaction plus générale.

Le Rapporteur ne s’oppose pas A l’élimination de cer
tains détails de la première partie (art. 1*9), si tel 
est le sentiment de la Commission. Toutefois, le Rap
porteur ne saurait se rallier A une réduction de la 
partie traitant de la procédure, cette dernière ayant 
fait l’objet d’une réglementation minutieuse de la part 
de la Société des Nations. Dans ce domaine, toute codi
fication qui n’entrerait pas dans les détails n’aurait 
aucune valeur pratique.

La Commission se rallie au point de vue du Baron 
de Taube, en ce qui concerne la première partie du 
projet du Rapporteur (art. 1*9) et accepte, d’autre 
part, le point de vue du Rapporteur, en ce qui concerne 
les règles de procédure en matière de minorités. 1

(1) Vu les malentendus auxquels le terme « d’autonomie personnelle » a donné lieu au sein de la Commission, le rapporteur propose aux membres de le remplacer par le terme: les droits et devoirs des minorités.
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Discussion des articles du second projet.
VIntroduction  est adoptée dans la rédaction sui

vante : « lies Etats signataires de la présente Conven
tion s’engagent à observer, dans leurs rapports avec les 
xniuorités de race, de langue ou de religion se trouvant 
sur leur territoire, les règles suivantes ».

Les articles premier et 2 du deuxième projet sont 
supprimés, leur contenu se trouvant déjà exprimé dans 
l’article premier du premier projet.

Sont également supprimés les paragraphes 1, 2 et 3 
de l’article 3 du deuxième projet, leur objet se trouvant 
atteint par les articles 2, 3 e t les paragraphes 2 et 3 de 
l’article 4 du premier projet.

Le paragraphe 4 de l’article 3 du deuxième projet du 
Rapporteur devient Varticle premier du deuxième pro- 
jet de la Commission, dans ia rédaction suivante :

A r t i c l e  p r e m i e r .
« Les ressortissants de l’E tat appartenant & des mi

norités seront admis à tous les établissements d’ensei
gnement public dans les conditions identiques à, celles 
établies pour les ressortissants appartenant à la majo
rité ».

Le reste de l’article 3 est supprimé, la discussion 
ayant établi que tous les membres de la Commission 
sont contraires à la règle du numerus clausus et esti
ment, d’autre part, inutile d’entrer dans la réglemen
tation des détails.

Le paragraphe premier de l’article 4 du deuxième 
projet du Rapporteur est supprimé, son contenu étant 
exprimé par le paragraphe premier de l’article 4 du 
premier projet.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 377

Le paragraphe 2 de l’article 4 devient Varticle 2 du 
deuxième projet de la Commission dans la rédaction 
suivante :

Ar t . 2.
« Nonobstant l’existence d’une langue officielle, des 

facilités, appropriées aux circonstances, seront don
nées à tous les ressortissants d'une langue autre que la 
langue officielle devant les autorités tan t judiciaires 
qu’administratives et au sein des corps constitués. »

Le reste de l’article 4 du deuxième projet du Rappor
teur est supprimé, comme contenant une réglementation 
trop minutieuse des détails, la Commission se rangeant 
à l’avis de M. Hobza qu’une pareille réglementation 
pourrait peut-être s’appliquer utilement à un groupe 
d’Etats, mais non pas h tous les pays visés par la Con
vention projetée et possédant des institutions adminis
tratives et judiciaires assez différentes.

Le paragraphe premier de l’article 5 du deuxième pro
jet du Rapporteur est supprimé, son objet étant atteint 
par le paragraphe 2 de l’article 4 du premier projet.

Les paragraphes 2 et 3 de l’artitele 5 du deuxième 
projet du Rapporteur deviennent les paragraphes 1 et 2 
de l’article 3 du deuxième projet de la Commission dans 
la rédaction suivante :

A r t , 3.
g 1. — L’E tat exercera sur les écoles privées mino

ritaires un droit de contrôle identique à celui1 qu’il exer
cera sur les écoles privées des ressortissants appartenant 
à la majorité.
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§ 2. — Les certificats et les diplômes des écoles pri
vées minoritaires seront assimilés aux certificats et di
plômes des écoles publiques de l’E tat, dans les condi
tions égales il celles fixées pour les écoles privées em
ployant comme langue d’enseignement la langue offi
cielle de l’Etat.

En ce qui concerne l’article 6 du deuxième projet du 
Rapporteur, la Commission estime qu’il n’y a pas lieu, 
dans une convention générale, de fixer, pour les circon
scriptions scolaires, le chiffre de la population minori
taire obligeant l’E tat A. l’ouverture d’écoles publiques; 
la Commission revient donc, î\  cet égard, à la rédaction 
des traités, en réservant l’adjonction des mots « et 
secondaires ». Par conséquent, le premier alinéa de l’a r
ticle G, devenu l’article 4 du deuxième projet de la Com
mission, et les points 1 et 2 du môme article sont modi
fiés comme suit :

Art. 4.
§ 1. — En matière d’enseignement public, le Gouver

nement d’un E tat contractant accordera dans les villes 
et districts où réside une population considérable de ses 
ressortissants de langues autres que la langue officielle, 
des facilités appropriées pour assurer que dans les écoles 
primaires (et secondaires) l’instruction sera donnée, 
dans leur propre langue, aux enfants de ces ressortis
sants.

Le point 3 de l’article 6 du deuxième projet du Rap
porteur étant mis en discussion, M. JCebedgy attire l ’a t
tention sur les abus qui ont été commife par certaine« 
autorités, lesquelles, poursuivant sournoisement la fer
meture des écoles minoritaires, ont abusé du droit d’iim-
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poser la langue officielle, soit en l’exerçant d ’une façon 
vexatoire, soit en l ’invoquant pour bouleverser la situa
tion financière des écoles.

Il conclut que, si cet article n ’est pas amendé en ce 
sens, il tient en tout cas à ce qu’il soit constaté que la 
Commission a été d’accord pour réprouver de tels abus.

La Commission, sans entrer aucunement dans l’exa
men ou l’appréciation des cas particuliers invoqués par 
M, Kebedgy, décide d’adopter la rédaction suivante du 
paragraphe 2 de l’article 4, rédaction qui, à la suite de 
l’introduction des mots « dans une mesure équitable », 
n’autorisera aucune vexation dans le genre de celles 
redoutées par M. Kebedgy :

§ 2. — T/enseignement de la langue officielle pourra 
être rendu obligatoire, dans une mesure équitable, dans 
les écoles publiques minoritaires.

Le point 4 de l’article G du projet du Rapporteur 
devient le paragraphe 3 de l’article 4 du projet de la 
Commission : L’E tat exercera sur le programme et l’en
seignement des écoles publiques mimoritaiires un contrôle 
identique à celui qu’il exercera sur ceux des autres 
écoles publiques.

Le point 5 de l’article 4 du projet du Rapporteur est 
supprimé comme superflu. La Commission décide oepen- 
dont qu’il en sera fait mention au procès-verbal. Ainsi 
donc, dans l’esprit de la Commission « les diplômes et 
les certificats des écoles publiques minoritaires auront la 
même valeur légale que les diplômes et certificats des 
autres écoles publiques de l’E tat ».

L’article 7 du deuxième projet du Rapporteur donne 
lieu à une discussion sur la question de savoir s’41 est 
désirable d’accorder aux minorités le droit à une auto-
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nomio 'personnelle, droit qui leur est contesté par les 
traités.

MM. Strisower, Vallotton, Kebedgy et Wehberg s’ex
priment en faveur de cette autonomie; M. Hobza et le 
Marquis d’Olivart se montrent absolument contraires à 
sa généralisation. MM. Le F ur et le Baron de Taube 
indiquent le vague du terme de l’autonomie personnelle, 
susceptible d’interprétations très différentes. Il résulte 
de la suite de la discussion que les membres dissidents 
de la Commission ne sont aucunement hostiles l’octroi, 
aux différentes organisations minoritaires, du droit de 
s’organiser au sein de l’E tat, en personnes morales de 
droit public: ces membres appréhendent seulement les 
conséquences politiques d’une autonomie personnelle ac
cordée à Yenscrnblc de la population minoritaire d’un 
pays, conséquences dont il semble diflicille de prévoir la 
portée. Finalement, la Commission décide d’un commun 
accord d’éliminer du texte de l’article 7 les mots « sur 
la base de l’autonomie personnelle », comme prêtant à 
l’équivoque, et d’ajouter ¡\ la tiu de l’article une dispo
sition faisant dépendre la création d’une organisation 
minoritaire centrale de l’autorisation de l’Etat.

L’article 7 du projet du Rapporteur, devenu l’article 5 
du projet de la Commission, est, par conséquent, rédigé 
comme suit :

A u t . 5.
§ 1. — Les ressortissants de l’E tat appartenant à des 

minorités de race, de religion ou de langue ont le droit 
de gérer leurs intérêts par des organes représentatifs 
dans les limites fixées par les lois de l’Etat.
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§ 2. - - La loi de l’E tat pourra déterminer si une orga
nisation minoritaire centrale est admise.

Le paragraphe premier de l’article 8 du deuxième pro
jet du Rapporteur, devenu l’article 6 du deuxième projet , 
est accepté, après l’introduction de quelques modifica 
tions, par toutes les voix contre celle de M. Hobza. L 
sera libellé comme suit :

A rt . 6.
§ 1. — Les organisât ion s minoritaires, constituées 

d ’après l’article 7, ont le droit de prélever directement 
sur leurs membres des contributions afférentes & leurs 
besoins religieux, culturels et sociaux.

§ 2. — Ces minorités auront droit & des subventions 
de l’E tat en rapport avec les subventions attribuées aux 
¡Institutions correspondantes majoritaires par le budget 
de l’E tat, les budgets municipaux ou autres.

Le paragraphe 2 de l’article 8 du deuxième projet du 
Rapporteur concernant l’assistance à accorder aux mi
norités non-organisées, est supprimé par toutes les voix 
de la Commission contre celles de M, Strisower et du 
Rapporteur.

Pendant la discussion de l’article 9 du deuxième pro
jet du Rapporteur, quelques membres expriment le désir 
d ’y introduire le terme de la loyauté, tandis que d’autres 
le combattent comme trop élastique et susceptible d’in
terprétations abusives. Finalement, la Commission 
adopte la suggestion du Rapporteur de mentionner les 
devoirs de loyauté imposés par la constitution et les 
lois. L’article 9, devenu l’article 7, sera donc ainsi conçu :
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A rt. 7.
Le fait d'appartenir A une minorité de race, de reli

gion ou de langue ne dégage en rien un ressortissant 
d’un E tat des devoirs de loyauté qui lui sont imposés 
par la constitution et les lois de cet Etat.

M, Weliberg, reprenant sa proposition écrite, demande 
l’insertion d’un deuxième paragraphe, d’après lequel le» 
aspirations d’une minorité il la séparation de l’Etat 
auquel elle appartient ne seraient pas considérées comme 
un manquement A la loyauté, en tant que la réalisation 
de ces aspirations se poursuit par des voies pacifiques.

Le Rapporteur s’oppose A une pareille disposition. Il 
lui semble qu’elle relève non pas du droit des minori
tés, mais du droit des peuples de disposer d’eux-mémes 
et qu’elle ne saurait par conséquent trouver sa place 
dans le projet examiné par la Commission.

La proposition n’étant pas appuyée par les autres 
membres de la Commission, M. Weliberg n’iJnsiste pas 
sur son acceptation.

L’article 10 du deuxième projet du Rapporteur est 
accepté dans la rédaction proposée, avec l’adjonction, 
au début des paragraphes 2 et 3 des mots « En cas de 
différend ». L’article 10 devient l’article 8 du deuxième 
projet de la Commission.

Le paragraphe premier de l’article 11 du deuxième 
projet du Rapporteur est accepté par la Commission et 
devient l’article 9 de son projet. Le paragraphe 2 est 
supprimé comme envisageant un cas qui ne se présen
terait que fort rarement.

La Commission accepte ensuite l’article 12 du.dei?-
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xième projet du Rapporteur, qui devient l’article 10, en 
y introduisant les modifications suivantes :

Dans le paragraphe premier : la Commission estime 
que le droit d’adresser des pétitions au Secrétariat de 
la Société des Nations, ne saurait être concédé sans 
inconvénient. ¿V toute personne physique. Elle décide de 
l’octroyer A» « toute personne morale » et h « toute orga
nisation minoritaire ».

Pendant la discussion du paragraphe 2, b, M. le Mar
quis d’Olivart, en se référant aux idées exprimées au 
commencement de la discussion, propose cette rédac
tion qui1, il son avis, est plus précise et dans l’esprit 
même de la Commission : « b) Elles doivent avoir pour 
objet la protection des minorités reconnues dans la pré
sente Convention » .

Cet amendement n’est pas appuyé et le paragraphe 2 
de l’article 12 (10) est accepté sans changement.

Le paragraphe 5 de l’article 12 du deuxième projet 
du Rapporteur devient le paragraphe 3 de l’article 10 
du deuxième projet de la Commission.

Le paragraphe 3 de l’article 12 du deuxième projet du 
Rapporteur devient le paragraphe 4 de l’article 10 du 
deuxième projet de la Commission. A la fin de ce para
graphe, les mots « les pétitionnaires seront également 
entendus par le Conseil » sont remplacés par « les péti
tionnaires pourront être également entendus par le Con
seil».

Le paragraphe 4 de l’article 12 du deuxième projet du 
Rapporteur est accepté sans modification par la Com
mission et devient le paragraphe 5 de l’article 10 du 
deuxième projet de la Commission.

Le paragraphe G est accepté sans changement.
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L’article 33 du deuxième projet du Rapporteur con- 
cernant le Comité du Conseil, autrement dilt le Comité 
des Trois, donne lieu à un échange de vues sur les 
moyens susceptibles de rendre plu« efficace l’action de 
ce Comité.

M. Strisower fait valoir qu’il serait fort utile de don
ner il chaque membre du Conseil le droit de se joindre 
aux membres du Comité. On aurait ainsi le moyen de 
remédier à la situation qui se produirait si, par hasard, 
tel ou tel comité était constitué de représentants d’Etats 
n’ayant pas un intérêt suffisant à l’égard de la natio
nalité des pétitionnaires.

M. Hobza fait observer que l’octroi formel d’un pareil 
droit par la convention projetée équivaudrait à l’ex
pression d’un manque de confiance en l’impartialité du 
Président du Conseil chargé de constituer les Comité*.

Le Rapporteur partage le point de vue de M. Hobza. 
Il estime cependant, d’autre part, que M. Strisower a 
entièrement raison en voulant rendre impossible toute 
lenteur dans la procédure et tout déni de justice de la 
part de tel ou tel Comité.C’est justement dans ce but que 
le Rapporteur a inséré dans le paragraphe 3 de l’article 13 
de son projet une disposition obligeant les membres d’un 
-comité qui conclueraient au rejet d’une pétition de 
porter cette décision à l’ordre du jour du Conseil. De 
cette manière, tout membre du Conseil qui n ’aurait pas 
fait partie du Comité des Troiîs institué pour telle ou 
telle affaire de minorités, aurait la possibilité pratique 
de s’informer sur la question et d’user, le cas échéant, 
de son droit, resté intact, de saiisir le Conseil, malgré 
le rejet de la pétition par les membres du Comité.

M. Strisower ne disconvient pas de l’utilité de la dis-
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position projetée. Il estime cependant qu’il y aurait lieu 
d ’introduire également dans le texte des articles 12 et 13 
(nouveaux articles 10 et 11) une disposition obligeant 
formellement le Comité d’examiner et d’établir si la pé
tition est recenrable, puis, si son contenu est de nature 
il pouvoir engager éventuellement la garantie de la So
ciété des Nations.

La Commission ne croit pas possible d’accepter la pro- 
position de M. Strisower sous cette forme et charge le 
Rapporteur de trouver une autre rédaction (1).

M. Wehberg soulève la question de savoir s’il ne serait 
pas désirable de dessaisir entièrement le Conseil de la 
Société des Nations de l’examen des pétitions des mino
ritaires en créant, un office des minorités indépendant. 
Il motive cette suggestion par l’impossibilité matérielle, 
pour les membres du Conseil, d’examiner les nombreuses 
pétitions des minorités, et par la considération que seul 
un tel offioc indépendant pourrait se dégager entière
ment des influences politiques et statuer selon les règles 
de l’équité.

Le Rapporteur répond que la proposition de M. Weh
berg lui paraît jusqu’il un certain point, être en con
nexité avec l’idée plus générale de la création d’un 
Conseil central de médiation, telle qu’elle est préconisée, 
par exemple, par MM. flcluicking et Efremoff : ce Con- 1

(1) Proposition écrite du Rapporteur: Intercaler un nouveau paragraphe entre les parag. 1 et 2, rédigé comme suit:« Le Comité devra terminer l ’examen de l’affaire qui lui aura été soumise dans un délai qui sera fixé, chaque fois, par le Président du Conseil. »La même disposition sera intercalée après la première phrase du parag. 4 de l’art. 10 du projet de la Commission (ancien art. 12).
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seil technique de médiateurs déposséderait, plus ou 
moins, le Conseil de Ta Société des Nations de ses fonc
tions de conciliateur. Or, il paraît au Rapporteur im
probable que les Etats puissent consentir A confier la 
médiation internationale, ne fût-ce dans le seul domaine 
des minorités, A un organe sur Faction duquel ils ne 
pourraient exercer aucune influence. En outre, d’après 
son opinion personnelle, il est désirable, en matière de 
minorités, qu’une action conciliatrice, pour laquelle le 
Conseil de la Société des Nations est particulièrement 
qualifié, précède toujours l ’action judiciaire, également 
prévue par les traités. Le Rapporteur estime, par con
séquent, qu’il conviendra mieux A l’iintétrêt commun 
de développer l’institution du Comité du Conseil que de 
créer un organe indépendant de ce dernier.

Cependant, le Rapporteur donne raison A M. Wekberg, 
lorsque celui-ci dénonce la difficulté qu’éprouvent les 
membres du Conseil, surchargés de travail, d’examiner, en Comité, avec tout le soin voulu, les affaires de mino
rités qui leur sont soumises. Peut-être y aurait-il lieu 
de donner aux Comités du Conseil le droit formel de 
s’entourer d’experts et spécialistes qui faciliteraient leur 
besogne ?

Finalement, la Commission adopte le texte de l’a r
ticle 13 du deuxième projet du Rapporteur, devenu l’a r
ticle 11 du deuxième projet, avec une légère modification 
de forme au paragraphe premier («aura été portée A la 
connaissance » au lieu dp « aura été communiquée »).

L’article ISbis du deuxième projet du Rapporteur 
est adopté après la substitution du mot « pétitionnaire » 
au mot « niinèrités >> ; il devient l’article 12 du deuxième 
projet de la Commission.
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i^es paragraphes 1 et 2 de l’article 14 du deuxième 
projet du Rapporteur sont adoptés sans changement.

Le Baron de Tauhe estime que dans l’état actuel des 
relations internationales, il y aurait lieu d’introduire 
dans le paragraphe 3 de l’article 11 une réserve et de le 
rédiger comme suit : « Pour l’accomplissement des 
tâches plus haut, mentionnées, le Secrétariat général est 
autorisé à se faire représenter, au besoin, sur les lieux, 
par des agente'spéciaux, si rien ne s’y oppose de la part 
de l’Etat intéressé. » *

La Commission accepte cet amendement.
L’article 14 devient l’article 13 du deuxième projet 

de la Commission.
Bu ce qui concerne la procédure devant le Conseil 

(art. 15 du deuxième projet du Rapporteur), le Rap
porteur, sur une intervention de M. Hobza, réitère les 
déclarations contenues dans son Rapport (Annuaire, 
1925, pp. 376*377) : les règles qu’il propose tendent 
exclusivement à faire disparaître l’inégalité existante 
entre les Etats et les minorités. Il ne s’agit nullement 
de transformer les minorités en parties à un procès, de 
les opposer aux Etats : il importe seulement de garan
tir au Conseil de plus larges possibilités en vue de l’élu« 
cidation des faits de la cause. C’est dans ce seul but 
que le Rapporteur propose de consacrer la pratique déjà 
suivie dans la procédure écrite, et d’obliger, en outre* 
le Conseil, d’entendre séparément les explications ver
bales des pétitionnaires, dans les cas où il aura entendu 
celles d’un Etat.

La Commission accepte le texte de l’article 15 du deu
xième, projet du Rapporteur* èn remplaçant les mote 
« minorités.» par «pétitionnaires ». L’article 15 devient 
l’article 14 du deuxième projet de la Commission.
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L'article 16 du deuxième projet du Rapporteur est 
adopté et devient l'article 15 du deuxième projet de la 
Commision.

La Commission adopte ensuite Vensemble du texte du 
deuxième projet dans la rédaction suivante :
Avant-projet d’une Déclaration entre les Etats possé

dant des minorités sur l’autonomie personnelle (ou : 
Les droits et devoirs; ou : La protection) des minori
tés ae race, de langue et de religion (1).
L 'Institu t de Droit International, 

considérant
que la protection des minorités fait l'objet de certains 

traités conclus, en 1919 et 1920, entre les Principales 
Puissances Alliées et Associées et un certain nombre 
d'autres Etats, ainsi que de déclarations faites par 
quelques Etats à la Société des Nations,

que, d 'autre part, le droit des minorités a été déve
loppé par plusieurs résolutions du Conseil et de l'As
semblée (le la Société des Nations,

qu'il la date du 21 septembre 1922, la I I Ie Assemblée 
de la Société des Nations a exprimé l'espoir « que les 
Etats qui ne sont liés vis-à-vis de la Société des Nations 
par aucune obligation légale, en ce qui concerne les 
minorités, observeront cependant, dans le traitement de 
leurs minorités de race, de religion ou de langue, au 
moins le même degré de justice et de tolérance qui est 1

(1) Ces nouveaux titres sont suggérés par le Rapporteur en présence des malentendus qu'a provoqués, au sein de la Commission, le terme d’autonomie personnelle.
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exigé par les traités, et selon l'action permanente du 
Conseil » ;

que les droits et devoirs des minorités devraient être 
les mêmes dans tous les E tats et que ces droits et devoirs 
devraient être assurés partout de la même garantie inter
nationale ;

considérant que ce but serait le mieux atteint par la 
conclusion d'une Convention générale entre les Etats 
possédant des minorités ;

recommande les règles suivantes, comme base d'une 
Convention entre les E tats possédant des minorités, sur 
l'autonomie personnelle (ou : sur la protection, ou : sur 
les droits et devoirs) des minorités de race, de langue 
ou de religion :

Les Etats signataires de la présente Convention s'en
gagent à observer dans leurs rapports avec les minorités 
de race, de langue ou de religion se trouvant sur leur 
territoire, les règles suivantes :

A rticle premier.
Les ressortissants de l 'E ta t appartenant à des mino

rités seront admis à tous les établissements d'enseigne
ment public dans des conditions identiques à celles éta
blies pour les ressortissants appartenant à la majorité.

A rt. 2.
Nonobstant l'existence d'une langue officielle, des 

facilités appropriées aux circonstances, seront données 
ïl tous les ressortissants d’une langue autre que la 
langue officielle devant les autorités tant judiciaires 
qu'administratives et au sein des corps constitués (1).

(1) Le Rapporteur propose de changer l’ordre des deux premiers articles, en les insérant l’un à la place de l’autre.
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Art. 3.
§ 1. — L 'E tat exercera sur les écoles privées mino

ritaires un droit de contrôle identique à celui qu'il 
exercera sur les écoles privées des ressortissants appar
tenant & la majorité.

§ 2. — Les certiiicats et les diplômes des écoles pri
vées minoritaires seront assimilés aux certiiicats et 
diplômes des écoles publiques de l'E tat, dans des con
ditions égales A, celles fixées pour les écoles privées em
ployant comme langue d'enseignement la langue officielle 
de l’Etat.

Art. 4.

§ 1. — En matière d'enseignement public, le Gouver
nement d'un E tat contractant accordera dans les (villes 
et districts où réside une proportion considérable de 
ses ressortissants de langues autres que la langue offi
cielle des facilités appropriées pour assurer que dans 
les école« primaires (et secondaires) l'instruction sera 
donnée, dans leur propre langue, aux enfants de ces 
ressortissants.

§ 2. — L'enseignement de la langue officielle pourra 
être rendu obligatoire, dans une mesure équitable, dans 
les écoles publiques minoritaires.

§ 3. — L 'E tat exercera sur le programme et l'ensei
gnement des écoles publiques minoritaires un contrôle 
identique à celui qu'il exercera sur ceux des autres écoles 
publiques.
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Art. 5.
§ 1. — Les ressortissants de l’E tat appartenant à des 

minorités de race, de religion ou de langue ont le droit 
de gérer leurs intérêts par des organes représentatifs 
dans les limites fixées par les lois de l’Etat.

§ 2. — La loi de l’E tat pourra déterminer si une orga
nisation minoritaire centrale est admise.

Art. 6.
§ 1. — Les organisations minoritaires, constituées 

d’après l’article 5, ont le droit de prélever directement 
sur leurs membres des contributions afférentes à leurs besoins religieux, culturels et sociaux.

§ 2. — Ces minorités auront droit à des subven
tions de l’Enat en rapport avec les subventions attribuées 
aux institutions correspondantes majoritaires par le 
budget de l’E tat, les budgets municipaux ou autres.

Art . 7.
Le fait d’appartenir h une minorité de race, de reli

gion ou de langue ne dégage en rien un ressortissant 
d’un E tat des devoirs de loyauté qui lui sont imposés 
par la constitution et les lois de cet Etat.

Ar t . 8 .

§ 1. — lies stipulations contenues dans les articles
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1 à 7 de la présente Convention constituent des obliga
tions d’intérêt international et sont placées sous la ga
rantie de la Société des Nations. Les Etats contractante 
s’engagent & ce qu’aucune loi, aucun règlement ni 
aucune action officielle ne soient en contradiction ou 
en opposition avec les stipulations contenues dans les 
articles 1 à 7 de la présente Convention et à ce qu’aucune 
loi, aucun règlement ni aucune action officielle ne pré
valent contre elles.

§ 2. — En cas de différend, chaque E tat contractant 
a le droit de signaler à l’attention du Conseil de la 
Société des Nations toute loi, tout règlement ou toute 
action officielle qui seraient, à son avis, en contradiction 
ou en opposition avec les articles 1 à 7. Le Conseil pro
cédera de telle façon et donnera telles instructions qui 
paraîtront appropriées et efficaces dans la circonstance.

§ 3. — En cas de différend, chaque E tat contractant a 
le droit de déférer à la Cour Permanente de Justice 
Internationale toute loi, tout règlement ou toute action 
officielle d’un E tat signataire de la présente Conven
tion, qui1 seraient, à son avis, en contradiction ou en 
opposition avec les articles 1 ü 7, La Cour Permanente 
pourra, prononcer la nullité de toute loi, de tout règle
ment et de toute action officielle, reconnus par elle en 
contradiction ou en opposition avec les susdits articles. 
La décision de la Cour Permanente sera sans appel et 
aura la même force et valeur qu’une décision rendue en 
vertu de l’article 13 du Pacte.

Les susdits articles ne pourront être modifiés que par 
des votes concordants du Conseil et de l’Assemblée gé-
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nérale de la Société des Nations statuant à la majorité des deux tiers dos voi'x.

A rt. 9.
Tous les Etats signataires auront le droit de signa

ler directement à- l’attention du Conseil de la Société 
toute infraction ou danger d’infraction à l’une quel
conque des stipulations de la présente déclaration.

Aut. 10.
§ 1. — Tonte personne morale et tonte organisation minoritaire, sans distinction de nationalité, ont le droit 

d’adresser au Secrétariat Général de la Société des Na
tions des pétitions au sujet de la protection des minorités.

§ 2. — Les pétitions relatives it la protection des mi
norités à la Société des Nations seront déclarées rece
vables par le Secrétariat Général si elles répondent aux 
conditions suivantes :

a)  Elles ne doivent pas émaner d’une source anonyme ou mal établie ;
b)  Elles doivent avoir pour objet la protection des 

minorités conformément à la présente convention :
o)  Elles ne doivent pas se présenter sous la forme 

d’une demande de rupture des liens politiques entre in 
minorité en question et l’Etat dont elle fait partie;

d )  Elles doivent être rédigées sans violence de lan
gage;

e)  Elles doivent contenir des Informations ou signa-
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1er des faits qui n’ont pas récemment fait l’objet d’une 
pétition soumise à la procédure ordinaire.

§ 3. — Les pétitions reconnues recevables par le Secré
tariat Général seront communiquées immédiatement à 
l’E tat intéressé. Les délais impartis à celui-ci pour la 
présentation de ses observations seront fixés par des 
Résolutions du Conseil.

§ 4. — Au cas où l’E tat intéressé soulèverait, pour 
une raison quelconque, des objections contre la recevabi
lité d’une pétition, le Secrétaire Général soumettra la 
question de recevabilité au Président du Conseil qui 
pourra inviter deux autres membres du Conseil à Pas- 
sister dans l’examen de cette question. Ce Comité detvra 
terminer l’examen dans un délai fixé par le Président. 
Si l’E tat intéressé le demande, cette question de pro
cédure pourra être inscrite à l’ordre du jour du Conseil. 
Le Président du Conseil donnera aux pétitionnaires 
l’occasion de répondre aux objections de l’E tat inté
ressé, dans la forme (orale ou écrite) qu’aura employée 
ce dernier. Au cas où l’E tat intéressé se ferait repré
senter à la séance plénière du Conseil, les pétitionnaires 
pourront être également entendus par le Conseil.

§ 5. — Les personnes appartenant à des minorités 
auront la faculté d’adresser leurs pétitions au Secréta
ria t de la Société des Nations, soit directement, soit 
après avoir épuilsé les instances nationales.

§ 6. — Les pétitions ainsi que les observations (s’il 
y en a) du Gouvernement intéressé seront communiquées 
è tous les Membres de la Société des Nations.
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Ar t . 11.

§ 1. — Aussitôt qu’une pétition relative à la protec
tion des minorités aura été portée à la connaissance des 
membres du Conseil, le Président formera un Comité, 
composé de lui-même et de deux membres, pour l’examen 
de la pétition.Le Comité entrera immédiatement en fonc
tions et s’entourera de toutes les informations supplé
mentaires dont il pourra avoir besoin.

§ 2. — Le Comité devra terminer l’examen de l’affaire 
qui lui aura été soumise dans un délai qui sera fixé, 
chaque fois, par le Président du Conseil.

§ 3—  Au cas où, après l’examen de l’affaire, un mem
bre quelconque du Comité manifesterait le désir de sai
sir le Conseil, le Président ordonnera l’inscription de 
la question i\ l’ordre du jour du Conseil.

§ 4. — Au cas où, après l’examen de l’affaire, tous 
les membres du Comité concilieraient au rejet de la 
pétition, cette décision du Comité sera portée à l’ordre 
du jour du Conseil. Le Conseil pourra, de son côté, 
demander aux pétitionnaires et & l’E tat intéressé toute 
information supplémentaire. La pétition sera considérée 
comme rejetée par le Conseil, au cas où aucun autre 
membre du Conseil n’aura cru devoir en saisir le Conseil.

A r t . 12.
Le Secrétariat Général de la Société des Nations ren

seignera officiellement les pétitionnaires sur la suite 
donnée à leurs pétitions par le {Secrétariat Général lui- 
même, par le Comité du Conseil et par le Conseil.
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A r t . 13.
§ 1. — Le Secrétariat Général de la Société de« Na

tions réunit d’office il l’intention du Conseil de la 
Société, les informations concernant : a) la façon dont 
sont exécutés les traités de minorités ; b) la façon dont 
les personnes appartenant à des minorités de race, de 
religion ou de langue remplissent leurs devoirs envers 
leurs Etats.

§ 2. — Le Secrétariat Général de la Société des Na
tions s’applique â entretenir de bonnes relations entre 
les Gouvernements signataires de la Convention et les 
personnes appartenant â des minorités placées sous leur 
souveraineté.

§ 3. — Pour l’accomplissement des tâches plus haut 
mentionnées, le Secrétariat Général est autorisé â se 
faire représenter, au besoin, sur les lieux, par des agents 
spéciaux, si rien ne s’y oppose de la part de l’E tat 
intéressé.

A r t . 14.
§ 1. — Le Conseil de la Société des Nations, régulière

ment saisi d’une affaire de minorités, pourra procéder 
de telle façon et donner telles instructions qui paraîtront 
appropriées et efficaces dans la circonstance.

§ 2. — Toutefois, la procédure qu’instituera le Conseil 
de<vra s’inspirer des principes généraux suivants :
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I.

Les représentants des Etats et ceux des pétitionnaires 
auront faculté de demander au Conseil toute audition 
de témoins et d’experts, ou toute enquête sur place, le 
Conseil étant libre de donner ou de ne pas donner suilte 
à de pareilles demandes.

I I .

a) Dans la procédure écrite, tous mémoires ou pièces 
émanant d’un pétitionnaire seront communiqués à l’E tat 
iintéressé, et. tous mémoires ou pièces émanant d’un 
E tat seront communiqués aux pétitionnaires intéressés.

b) Dans la procédure orale, le Conseil, s’il a entendu 
les explications verbales d’un E tat, devra également 
entendre celles des pétitionnaires intéressés. De même, 
s® le Conseil a  entendu les explications verbales des 
pétitionnaires, il devra également entendre celles de 
l’E tat intéressé.

Dans les deux cas a) et h), il appartient au Conseil 
de fixer le moment de la clôture de la procédure.

A r t . 15.

§ 1. — Toute divergence d’opinion sur des questions 
de droit ou de fait concernant les stipulations de la 
présente Convention entre les Etats contractants, sera 
considérée comme un différend ayant un caractère inter 
national selon les termes de l’article 14 du Pacte de la 
Société des Nations.
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§ 2. — À tout moment (le la pro-cédure engagée devant 
le Conseil, en vertu de Particle 15, sur une question de 
droit ou de fait concernant les stipulations de la pré
sente Convention, chaque E tat pourra demander que son 
différend avec un autre E tat signataire de la Convention 
soit déféré il la Cour Permanente de Justice Internatio
nale. La décision de la Cour Permanente sera sans 
appel et aura la même force et valeur qu’une décision 
rendue en ivertu de l’article 13 du Pacte.

M. 1-Iobza ayant suggéré, au début de la discussion, 
de soumettre il l’Institu t un vœu spécial concernant la 
généralisation du droit des minorités, la Commission le 
prie de lui présenter le projet d’un pareil vœu.

La Commission décide en même temps de tenir une 
nouvelle réunion il Stockholm, à la veille de l’ouver
ture de la session de l’Institut.

M. Kebedgy insiste sur la nécessité, pour la Commis
sion, de présenter, à» Stockholm, un «front uni», afin 
d’avoir des chances sérieuses d’aboutir dans une ques
tion aussi délicate que celle des minorités.

Le Rapporteur prie les Membres de la Commission de 
s’unir A lui pour prier l’éminent Premier Vice-Président 
de l’Institut, M. Charles de Boeck, qui assiste à la 
séance, de bien vouloir intervenir auprès du Bureau 
de l’Institu t afin que celui-ci inscrive il Tordre du jour 
de la session de Stockholm la question de la protection 
des droits de l’homme et du citoyen, il côté de celle de 
la protection des minorités. Le Rapporteur voudrait 
dç cette manière éviter toute exception d ’incompétence 
éventuelle qui rendrait stériles les efforts orientés 
vers l’apaisement et la conciliation : dans son esprit, la
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présentation du seul projet sur les minorités exposerait 
celui-ci à uu échec presque certain.

Les Membres de la Commission se joignent au Rap
porteur pour prier M. Charles de Boeck de vouloir bien 
accorder son appui au vœu qui vient d’être exprimé.

Le Rapporteur remercie les membres de la Commission 
du concours qu’ils ont bien voulu lui prêter et déclare 
close la session de la XXII0 Commission de l’Institu t 
de Droit International.





Dixième Commission.

Régime des Navires dans les ports étrangers.
OBSERVATIONS de M. P. Fedozzi 

sur lie Rapport de M. G. Gidel.
Sur Vartiole 2 :
Je  trouve parfaitement justifiée lia critique de forme 

et de fond, que vous avez adressée à D'article 2 du rè
glement de 1898, et j ’approuve entièrement la formule 
nouveliDe que vous avez proposée. Mais je voudrais me 
permettre de remarquer que cette formulé contient 
tout ce qui est nécessaire et suffisant pour la définition 
« du droit de l’E tat sur les surfaces maritimes adja 
centes à son territoire terrestre ». Ce droit n ’est et ne 
pourait être autre chose que le droit générai de souve
raineté possédé par l ’E tat sur son territoire terrestre. 
Cette solution est admise même par lés auteurs qui 
estiment que l ’E tat n’a pas, sur lia mer côtière', le droit 
de souveraineté territoriale, mais seulement des droits 
spéciaux de nature différente : élite ne devrait rencon
trer aucune difficulté à D’adoption de la part de l’In 
stitut. Je voudrais donc retenir sous une forme diffé
rente le concept fondamental qu’a eu l’Institu t en 1898 
en ajoutant, dans la formule que vous avez proposée, 
au substantif « souveraineté » l’adjectif « territoriale ». 
Ensuite, pour bien marquer que D’E tat a et peut exer-
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cer dans les ports tous les droits découllant de lia sou
veraineté territoriale, sauf les exceptions résultant de 
manifestations concluantes de sa volonté, Je propose 
d'ajouter à la fin de D'article Des mots suivants : « sauf 
les exceptions résultant de la législation de D'Etat rive- 
rain ou des dispositions conventionnelles ou coutu
mières liant ce même E tat ». Sans m 'attarder sur ce 
point, je me permets de renvoyer à ce que j 'a i dit dans 
mon cours à l'Académie de La Haye sur lia condition 
juridique des navires de commerce (pag. 65-66). Seu
lement, dans lie même ordre d'idées, je me borne à 
observer, en l'approuvant, que l'énoncé des droits com
portés par la souveraineté de l'E ta t sur les surfaces 
auxquelles s'applique le règlement, n'est pas trop mi 
nutieux : cela vaut, à mon sens, pour souligner que 
l'énumération n'est pas limitative, mais a  tout sim
plement la valeur d'exemple.

Sur l’article 3 :
J'estime qu'on ne doit pas admettre l'exception au 

principe du libre accès aux ports fondée sur des ra i
sons de santé publique, parce que cette exception frap
perait trop gravement He principe général de D'égalité 
de traitement des navires nationaux et des navires 
étrangers et parce que le but de protéger la santé pu
blique peut être atteint par des mesures d 'un ordre dif
férent, c'est-à-dire par des mesures prophylactiques. 
Dans un cas, que j'a i cité dans mon cours(pp. f)2-93), on 
a  soutenu que la défense d'entrer dans lès ports de D'Etat 
faite aux navires étrangers ayant épidémie à nord est 
contraire au droit international positif ; en toute hypo
thèse elle est tellement contraire aux sentiments huma-
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nitaiires qhe je ne puis concevoir que l'Institu t veuille 
lui prêter son autorité.

S u r l'artic le  5 :
La question de savoir sil la compétence de l'E ta t 

côtier sur les navires marchands est écartée — et en 
cas positif dans quelle mesure — par l'entrée de ces 
navires dans les eaux territoriales de l'E ta t en vertu 
d'un cas de force majeure, doit être, à mon avis, réso
lue dans Te sens d'exclure toüTe restriction de compé
tence des autorités locales : dans tous les cas où l'in ter
vention de ces autorités est légitime X l'égard des faits 
qui se passent à bord ou des rapports de droit qui y 
sont établis, l'intervention même doit rester légitime, 
même dans l'hypothèse où le navire est entré dans le 
port par force majeure. Une seule exception est admise 
par la pratique internationale et consacrée dans beau
coup de traités spéciaux, celle qui est relative à 
l'exemption des droits de navigation et de port. De la 
sorte, j'estime qu'il y aurait de l'avantage à ajouter à 
l'article 5 un nouvel alinéa conçu dans les termes sui
vants : « sauf pour ce qui regarde les droits de navi
gation et de port, les navires en relâche forcée sont 
sujets au droit commun propre aux navires étrangers »>.

S u r l'artic le  8bis :
Je suis favorable au maintien de lia déclaration géné

rale contenue dans l'article 7 du règlement de 1898 et 
j'accepte entièrement Ha nouvelle rédaction que vous 
avez proposée dans votre rapport. Naturellement, il



404 PREMIÈRE PARTIE

faut y ajouter lia classification des navires, qui, à mon 
avis, pourrait être la suivante :

а ) navires affectés à la défense de l ’E tat (navilres de 
guerre et navires auxiliaires) ;

б ) navires employés à un service publilc civil);
o) navires appartenant à un E tat ou exploités par lui 

et employés au commerce ;
d) navires marchands privés (peut-être mieux : na

vires employés au commerce privé).
De cette manière, on peut bien supprimer l’article 

8bis, lequel, si je ne me trompe, contient une certaine 
inélégance dans la déclaration que les navires effec
tuant un service gouvernemental et non commercial 
sont les bâtiments militaires et ceux qui sont employés 
a un service public civil. En tout cas, la déclaration 
paraît superflue.

Sur Vartiole 28ter :
I l  me semblerait bon de spécifier que dans l’expres

sion générale « bâtiments affectés à un service public 
civil » sont compris non seulement les navilres possédés 
ou exploités par l’E tat, mais encore les navires privés 
qui exercent un service public en vertu d’une conces
sion de l’Etat. Une détermination de cette sorte a été 
faite dans l’article suivant â propos des navires pos 
taux; je ne saurais imaginer une raison pour laquelle 
elle ne devrait pas être admise â l’égard des navires 
affectés â un service public civil d’autres nature.



S u r l’a rtic le  25 t
Je proposerais de rédiger le deuxième alinéa de cet 

article de lia façon suivante : « Les navires de pliai) 
sânee sont sujets aux mêmes régîtes que ltes navires de 
commerce, sauf lies exceptions résultant de la législa
tion de l’E tat côtier ou des conventions internatio
nales ». Ces exceptions, surtout en matière douanière, 
sont assez fréquentes et sans les mentionner d’une façon 
générale l ’on pourrait croire qu’elltes ne sont pas ap
prouvées par l’Institut.

S u r l’artic le  28 :
Non seulement je suis contraire à la suppression de 

cet article, mais je voudrais y ajouter un deuxième ali
néa ainsi conçu : « Est réservé le traitement des na
vires étrangers affectés au transport d’émigrants, pour 
lequel il est désirable que les E tats intéressés établis
sent des accords spéciaux ». La matière de ces accords, 
destinés à éliminer les conflits entre les différentes lots 
d’émigration et d’immigration, est indiquée par les 
délibérations de la Conférence internationale de l’émi
gration et de l’immigrati'on, qui eut lieu à Rome en 
mai 1924 (v. mon cours 3. La Haye, pag. 133-4).

Sur les artiolea 29 e t 80 :
J ’accepte toto corde la proposition de maintenir tels 

quels les articles 29 et 30 des résolutions de 1898, qui 
correspondent à la théorie que j ’ai exposée dans mon 
cours, particulièrement aux pages 198-203.
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Sur l’article SI bis :
Je  suis bien lioin d’accepter dans sa forme absolfue la 

disposition contenue dans cet article reproduisant Par
ti'* le 20, alinéa 2, première phrase, des résolutions de 
1898. Mais j ’estimerais préférable de ne pas engager 
l’Institu t dans une discussion nécessairement longue 
et très grave, pour laquelle je ne vois ici une sedes 
rnateriae particulièrement indiquée. Je propose donc de 
supprimer l ’article et de renvoyer la question dans 
toute sa complexité au règlement sur lie régime des na
vires en haute mer.

Proposition d’un article nouveau, S2bis :
Une disposition sur l ’assurance obligatoire des ma

rins trouve, me semble-t-il, une place tout à fait natu
relle dans un règlement sur le régime de droit public 
des navires et de leurs équipages dans les ports étran
gers. Je me permets donc de proposer une disposition 
nouvelle conçue comme suit : « L’assurance obligatoire 
des marins est régie par la loi du pavillon, quel que 
soit l ’endroit où l’assurance est faite, quelle que soit 
lia nationalité des marins et sans distinction des lieux 
où les accidents peuvent arriver aux marins ».

Sur l’article 35 :
Je ne comprends pas bien la valeur de l ’adjonction 

proposée à Partielle 35 et d’après laquelle « l’autorité 
locale aurait le devoir d’assurer la répression des faits 
de désertion commis par ses ressortissants sur son ter
ritoire conformément aux dispositions de sa propre 
législation ». U me semble impossible de penser que 
l’éminent et très savant Rapporteur a it voulu tou t sim-
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plement indiquer te devoir de Ha part de l’E tat côtter 
d’appli'quer sa propre loi, même dans ces dispositions 
éventuelles qui punissent la désertion commise par des 
citoyens il l’égard d’un navire étranger ancré dans un 
port de ll’Etat. La raison donnée et d’après laquelle 
« il serait excessif que les déserteurs fussent assurés 
de l’impunité en profitant, pour quitter le bord, d’une 
escale dans un port du pays dont ils sont ressortis
sants » semble indiquer que dans Ha pensée du Rappor
teur chaque E tat devrait av< ir des dispositions punis
sant Ha désertion commise dans le même E tat par des 
citoyens embauchés sur des navires étrangers. Or, 
d’après la plupart des législations maritimes, te con
cours prêté par tes autorités locales ne va pas jusqu’il 
la punition directe des déserteurs des navires mar
chands étrangers, même si ces déserteurs sont des 
citoyens : une extension de ces limites généralement 
fixées par les législateurs me semble contraire au con
cept tout spécial et très discuté du délit de désertion 
maritime et en conséquence très difficile à obtenir, 
même si elle était désirable.

8 u r  les a rtic les 88 e t 89 :
Je trouve parfaitement raisonnable qu’on dispose 

l’insaisissabilité des bâtiments propriété d’E tat effec
tuant un service commercial h raison de créances diri
gées contre l ’E tat comme puissance publique, mais il 
ne me semble pa* également justifié que cette même 
insaisissabilité soit fixée pour des créances nées en dé
pendance de l ’actiVïté commerciale exercée par l ’E tat 
sur terre ferme. Je propose par conséquent de suppri
mer la dernière phrase de l’article 38 et tout Partielle 39.
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Sur l’article lfi :
La disposition contenue dans cet article concerne non 

seulement les bâtiments visés dans lie chapitre I I  de la 
section II, mais aussi l’es bâtiments considérés dans *e 
chapitre II  de lia section I. Suivant D’ordïè que j ’ai in
diqué â propos de l’article 8bis, la disposition devrait 
figurer comme une disposition â part commune aux 
deux chapitres b) et c). Si l’on estime préférable de 
suivre D’ordre proposé dans De rapport, je crois qu’i'l 
vaudrait mieux placer la disposition dans De chapitre I I  
de la section I et de Da rappeler dans lie chapitre I I  de 
lia section II.

Quant au fond de lia disposition, je comprends la dif
ficulté de s’éloigner du modèle de la Convention de 
Bruxelles; mais cel'a ne peut pas m’empêcher de rap
peler les raisons exposées dans mon cours de La Haye 
(pag. 11-16) et pour lesquelles j ’étais et je reste per
suadé que, tant au point de vue doctrinai qu’au point 
de vue pratique, les doutes en question doivent être 
résoHus d’après l’ordre juridique de D’E tat du juge.

Gênes, le 2 juillet 1928.
P. F bdozzi.



Rapport sur la nature Juridique des Avis Consultatifs 
de la Cour Permanente de Justice Internationale» 
leur valeur et leur portée positive en droit Interna
tional.

présenté par MM. A. de Lapradelle et D. Négulesco.

• L’article 14 du Pacte prévoit la création d’une Cour 
permanente de Justice internationale avec lie pouvoir 
de connaître « de tous différends d’un caractère inter
national que les Parties lui soumettront. Elle donnera 
aussi des aivis consultatifs sur tout point ou tout diffé
rend dont la saisira le Conseil ou l’Assemblée ». On a 
pensé, et à juste raison, que, soit devant la Cour, soit 
devant l’Assemblée, dans certaines circonstances, la 
sollution à donner aux différentes questions qui se posent 
dépend de l’application des règles de droit et qu’il faut 
réserver leur solution à la compétence d’un corps com
posé par des juristes internationaux.

La première rédaction du Pacte ne contenait aucune 
allusion aux avis consultatifs. Voici l’article 14 du pro
jet approuvé par la Conférence préliminaire de la paix» 
le 14 février 1919 :

« Le Conseil exécutif arrêtera le plan de création 
d’une Cour permanente de Justice internationale ; cette 
Cour, dès son établissement, aura compétence pour en
tendre et juger toute qüestion que les Parties s’accor-
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fieront ù, considérer comme susceptible d’être arbitrée 
par elle, aux termes du précédent article. »

Les représentants de la France proposèrent d’élargir 
la compétence de la Cour et de l’assimiler il la situation 
occupée par la Cour suprême des Etats-Unis. M. Lar- 
naud proposa que la Cour puisse connaître de « toute 
question qui Hui est soumise par l’Assemblée ou le Con

seil », ainsi que de « toute question soulevée par l’inter
prétation du Pacte ».

Cette proposition fut appuyée par Lord Robert Cecil 
qui voulait que la compétence de la Cour soit étendue 
aux questions qui lui sont soumises par l’Assemblée et 
le Conseil, mais rencontra l’opposition de M. Orlando 
(Italie) qui voulait laisser au Conseil l’interprétation du 
Pacte.

Finalement, on adopta la rédaction suivante :
« A r t . 14. — Le Conseil est chargé de préparer un 

projet de la Cour permanente de Justice internationale 
et de le soumettre aux Membres de la Société. Cette 
Cour connaîtra tous différends d’un caractère interna
tional que les Parties lui soumettront. Elle donnera 
aussi des avis consultatifs sur tout différend ou tout 
point, dont la saisira le Conseil ou l’Assemblée. »

** *
C’est en vertu de l’article 14 du Pacte, qui chargeait 

le Conseil « de préparer un projet de Cour permanente 
de Justice internationale », que celui-ci décida le 12 fé
vrier 1920 que le projet serait préparé par un Comité
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de juristes qui devait le lui soumettre dans un bref 
délai.

Le Comité des Juristes, nommé par le Conseil et com
posé de dix membres, devait se réunir à La Haye, du IG 
juin au 24 juilllet 1920. Dans les trente-cinq séances fu
rent mises les bases dn projet de S tatut de la Cour.

La question des avifc consultatifs préoccupe le Comité 
des Juristes. Eu s’inspirant de l’article 14 du Pacte 
qui attribue à la Cour le pouvoir de donner des avis 
consultatifs sur « un point » ou sur un « différend », le 
Comité établit une grande différence entre les deux 
sortes d’avis en faisant varier môme la composition de la Cour.

Voici la teneur de D’article 3G qui est d’ailleurs le 
seul article du projet de S tatut qui s’occupe des avis 
consultatifs :

« La Cour donne son avis sur tout point ou sur tout 
différend d’ordre international qui lui' est soumis par 
le Conseil ou par l’Assemblée. Lorsque la Cour donne 
son avis sur une question qui fait l’objet d’un différend 
actuellement né, elle statue dans Des mêmes conditions 
que s'il s’agissait d’un litige porté devant elle ».

M. de Lapradelle expliqua devant le Comité de J u 
ristes la différence entre un « différend » et un « point », 
Tandis que le «différend » se rapporte à un conflit actuel 
porté devant le Conseill, le « point » est une question 
théorique, en dehors de tout conflit. Un avis sur un 
point peut être résolu par la Cour par un nombre res
treint de juges, tandis qu’un avis sur un différend doit



4 1 2 PREMIÈRE PARTIE

être examiné par la Cour dans la même composition 
que pour les arrêts.

E t M. de Lapradelle donne les motifs de cette diffé
rence (1) : quand il s’agit d’une question in abstraoto, 
en dehors de tout différend actuellement né, le même 
problème peut revenir devant la Cour in ooncreto.

«P ar cela même que ll’avis de la Cour aura été in 
abstracto purement consultatif, il importe qu’au mo
ment où l’affaire revient devant elle in conoreto, la 
Cour ne soit pus liée par l’opinion précédemment expri
mée par elle: sans quoi l’avis ne serait plus consultatif. 
Pour éviter de mettre la Cour dans l’oblligation ou de 
se contredire ou de se répéter, il importe de la constituer 
d ’une manière différente et, pour cela, de la réduire, 
pour l’exercice de cette attribution, ù quelques-uns 
seulement, de ses membres, 3 à 5, suivant l’estimation 
de son règlement intérieur. »

Il peut arriver que la question renvoyée pour avis ait 
le caractère d’un véritable litige. L’avis de la Cour 
n’aura pas force de chose jugée obligatoire entre les 
Parties. « Mais, comme dit M. de Lapradelle, la décision 
do la Cour n’en aura pas moins la valeur morale qui 
s’attache ù tous les arrêts et, si le Conseil ou l’Assem- 
Hée se l’approprient, elle aura sur l’opinion publique 
le même heureux effet. Dès l’instant, où il s’agit d’un 
différend actuellement né, la Cour devra donc statuer 
de la même manière que s’il s’agissait d’un litige porté 
devant elle, c’est-ù-dire en laissant monter, à la de
mande des Parties, un juge de leur nationalité sur le 1

(1) llapport de M .de Lapradelle, Procès-verbaux du Comité des Juristes, p. 731. Cf. Explications données par M. de Lapradelle devant le Comité des Juristes, p. B84.
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siège, et en permettant aux Parties de faire valoir les 
preuves et moyens de la même manière que dans une 
affaire portée directement devant elle par les plai
deurs. »

Les explications fournies par M. de Lapredelle prou
vent que Particle 25, qui se réfère à la composition de 
la.Cour, n ’était pas applicable aux avis mais seulement 
aux arrêts, car le Comité des Juristes s’est cru obligé 
de rédiger le texte de l’article 36 spécialement pour les 
avis, pour prévoir les cas qui pourraient s’en suivre et 
pour déterminer la composition de la Cour (2).

** *
Le projet de la Commission des Juristes fut transmis 

au Conseil réuni à Saint-Sébastien, le 3 août 1920. Le 
Conseil nomma M. Léon Bourgeois pour préparer un 
rapport préliminaire comme base de la résolution à 
prendre. En même temps, le Conseil dispose la com
munication du projet aux Etats Membres de la Société 
des Nations.

Le Gouvernement italien envoya les observations du 
Conseil du contentieux diplomatique du Ministère des 
Affaires Etrangères sur le projet de la Cour. Sur l’a r
ticle 36 du projet des Juristes, il propose de supprimer 
le dernier alinéa. Quant au deuxième alitaéa de l’article 
36 il devrait être modifié en se bornant à établir pour la 
Cour « la faculté de constituer des commissions spé
ciales en vue de la tâche consultative » (3).

(2) N eoulksoo. Mémoire présenté à la Cour. Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, p. 476.(3) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour, p. 29.
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Les amendements norvégiens (4) et suédois (5) trans
mis au Conseil par la lettre du 15 octobre 1020 et celle 
du 18 octobre 1920, Haïssent intactes les dispositions de 
l'article 36 du projet des Juristes.

Lord Balfour, dans sa note, présentée en octobre 
1920, au Conseil de la Société des Nations, remarque 
qu'en vertu de l'article 14 du Pacte, la Cour donnera 
des avis et des arrêts, mais qu’il n’est jamais entré dans 
Piintention des auteurs de cet acticle que l'une des 
Parties au différend dut contraindre l'autre Partie à 
aller devant lte tribunal (6).

Lord Balfour se prononçait contre la compétence 
obligatoire de la Cour et laissait intactes les dispositions 
de l'article 36 du Comité des Juristes.

Le 27 octobre 1920, vint en discussion devant le Con
seil réuni à Bruxelle le rapport (7) de M. Léon Bour
geois sur le projet de l’a Cour préparé par le Comité des 
Juristes. Il proposait la substitution d'une nouvelle 
rédaction aux articles 33 et 34 du projet qui proclamait 
la compétence obligatoire mais ne touchait pas aux dis
positions de l'article 36. Ce rapport, approuvé à l'una
nimité par le Conseil, fut, h la suite de la proposition de 
M. Tlymans, envoyé à Ha Première Assemblée.

** *
(4) »Société deB N a tio n s , D ocum en ts re la t ifs  a  la  C our, 

p. 31.(5) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour, 
p. 35.(6) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour, 
p. 38.(7) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour, 
p. 45.
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Le projet de .la Cour permanente de Justice inter
nationale, préparé par le Comité de Juristes, à la suite 
des amendements introduits par le Conseil aux articles 
38, 34, 35, 50 et fYIbis, fut envoyé à la Première Assem
blée qui le transmit il son tour à la troisième Commis
sion qui devait s’en occuper et en référer à l’Assemblée*

Plusieurs amendements furent présentés. L’Argentine 
proposa d’ajouter à l’article 36 du projet, qui donne à 
la Cour le pouvoir de donner des avis consultatifs sur 
tout point ou tout différend qui lui est soumis « par le 
Conseil ou l’Assemblée», les mots : «ou par les Gou
vernements des Etats formant la Société des Na
tions » (8).

Le Bureau International du Travail voulait compléter 
les dispositions de l’article 36 du projet des Juristes et 
donner à la Cour le droit de donner des avis consultatif» 
non seulement à la demande du Conseil ou de l’Assem
blée, mais aussi sur tout point ou tout différend qui lui 
est soumis « par le Conseil' d’administration du Bureau 
International du Travail ou par la Conférence géné
rale du Travail » (9).

La troisième Commission de la première Assemblée 
comprenait 39 membres. M. Léon Bourgeois fut élu pré
sident de cette Commission. Une sous-Commission fut 
formée par cinq membres pris dans le sein de la Com
mission et par cinq membres de l’ancien Comité des J u 
ristes. M. Hagerup fut élu Président de la sous-Commis
sion.

(8) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour,
p. 68.(9) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour, 
p. 79.
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La Sous-Commission aborda, dans sa septième séance, 
l ’étude de Partielle 36 et les discussions furent poursui
vies dans la neuvième séance, du 4 décembre 1920.

La distinction entre « point » et « différend » sembla 
difficile ü établir dans certaines affaires portées devant 
la Cour et c’est pour cette raison que fut présenté 
l’amendement italien. Voici la discussion qui eut lieu 
au  sein de la Sous-Commission :

« M. Ricci Busati ajoute qu’en pratique il sera im
possible pour la Cour d’établir une distinction entre les 
•cas mentionnés au deuxième et ceux mentionnés au troi
sième paragraphe de l’article 36.

» Le point de droit dans la question soumise il la 
•Cour ne serait jamais identiquement de même nature 
que le différend soumis au Conseil, mais aurait un ca
ractère plus théorique et plus général.

» Le Président, M. TIagerup, ainsi que M. Adatci et 
M. Fernandes appuient l’amendement italien. M. Fro- 
mageot l’appuie également sauf en ce qui concerne lte 
droit pour la Cour de constituer une commission d’en- 
quôte. Il est regrettable que le Pacte a it donné ii la 
Cour le pouvoir d’émettre des avis; mais puisqu’il en 
est ainsi, elle devrait avoir la pleine responsabilité de 
non opinion.

» Rir Cecil ITurst croit qu’il pourrait se produire des 
circonstances où Ha Cour, siégeant en séance plénière, 
ne pourrait pas examiner sans délai des litiges qui lui 
auraient été soumis ù titre consultatif. Il pourrait, dans 
ce cas, être opportun de renvoyer la question à un orga
nisme complet » (10).

(10) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour, 
p . 146.
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L’amendement italien, sauf retouche <le rédaction, 
fut adopté.

Voici la rédaction qui lui fut donnée :
« Toute question ou tout différend dont la Cour est 

saisie pour avis par l’Assemblée ou par le Conseil, peu
vent être soumis par la Cour à une Commission spéciale 
choisie dans son sein pour la préparation de cet avis. » 

M. Fromageot fait observer que le Comité de rédac
tion chargé de préparer la nouvelle rédaction « a  été 
unanime à reconnaître qu’il serait désirable que l’a r
ticle tout entier fut supprimé. En effet, le Pacte con
tient, à l’article 14, une disposition aux termes de 
laquelle lia Cour ne peut se refuser à donner des avis 
consultatifs. Il est donc inutile de donner une règle 
au même effet dans le statut de la Cour. »

« M. Fromageot fait observer que la question des con
ditions auxquelles est subordonné le pouvoir de la Cour 
d’émettre des avis ne rentre guère dans celle de H’Organi- 
sation de la Cour; or, pour le moment, c’est seulement 
cette dernière question qui doit être étudiée (11). »

On passe au vote. La suppression de l’article 36 est 
décidée à l’unanimité.

Le texte du projet de la Cour admis par la Sous-Com
mission fut adopté à l’unanimité par Ha troisième Com
mission avec certaines modifications qui ne se réfèrent 
pas aux avis consultatifs. A la place de Partielle 36 du 
projet de juristes supprimé par la Sous-Commission, la 
Commission a  adopté le texte proposé par M. Fernandez 
donnant aux Etats la faculté de choisir vis-à-vis d’un 
Etat ou de plusieurs Etats la juridiction obligatoire de

(11) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour,p. 168.
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la Cour ou bien pour toutes les questions énumérées à 
Partiale, ou bien pour certaines questions.

Le 19 décembre, F Assemblée adopta à P unanimité le 
projet présenté par la troisième Commission.

C’est à raison de la disposition de Particle* 14 du 
Pacte portant que le projet de la Cour préparé par le 
Conseil devra être soumis aux membres, que PAssemblée 
par sa résolution du 13 décembre 1921, invite le Con
seil à soumettre le S tatut de la Cour aux membres de la 
Société des Nations pour adoption sous forme de pro
tocole, dûment ratifié, constatant qu’ils reconnaissent 
le Statut.

Le Statut de la Cour permanente de Justice inter
nationale fut soumis sous forme de Protocole à la signa
ture des Puissances. Il entra en vigueur en 1921 par la 
signature de ln» majorité des membres.

♦
* *

Le Statut de la Cour, adopté par voie de signature du 
Protocole et de la ratification des Puissances, a pris 
la forme d’une convention internationale qui permet 
d ’y adhérer même aux Etats qui ne font pas partie 
de la Société des Nations. Dans ces conditions, il aurait 
été d’une très grande importance de répéter dans le 
Statut les termes de Particle 14 du Pacte qui attribue 
à la Cour le pouvoir de donner des avis consultatifs, 
car, dans ce cas, on aurait pu dire que ce pouvoir est 
proclamé par la Convention internationale. Mais il 
n’en est pas ainsi. Le S tatut ne dit pas un mot des avis 
consultatifs. Il ne se réfère qu’à la procédure conten
tieuse en matière d’arrêt. C’est donc dans les disposi
tions de l’article 14 du Pacte que la Cour doit trouver,



en matière d’avis consultatifs, les bases de scs propres 
pouvoirs. D’aillleurs, les actes préparatoires établissent 
clairement cette base: lorsque lie Conseil nomma le Co
mité des Juristes, ce fut en vertu de l’article 14. Le 
Comité, à son tour, rédigea le projet sur la base de cet 
article. La résolution de l’Assemblée du 13 décembre 
1920 disait que le S tatut a été « préparé par le Conseil 
aux termes de l’article 14 du Pacte ». SI le Protocole 
de signature du 16 décembre 1920 ne fait aucune men
tion de l’article 14, par contre, le titre même du S tatut 
mentionne l’article 14 du Pacte : « Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale, .visé par l’article 
14 du Pacte de la Société des Nations ». Mais on ne 
peut pas dire que l’article 14 du Pacte a été incorporé 
dans le S tatut en vertu du titre mentionné car ce titre 
fait une référence et semble plutôt rappeler que le Con
seil a  accompli la tâche qui lui était confiée en vertu de 
cet article.
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*
* *

Le 30 janvier 1922, les membres de la Cour se réuni
rent à La Haye pour fixer le Règlement de Procédure 
qui? leur était confié par l’article 30 du Statut.

L’article 36 du Projet de S tatut de la Cour, tell qu’il 
avait été préparé par le Comité des Juristes, ayant été 
supprimé par le Conseil et l’Assemblée de Genève, il n’y 
avait plus aucune disposition dans le S tatut relative aux 
avis consultatifs, La Cour se trouve donc en face seule
ment de l’article 14 du Pacte pour pounvoir à la rédac
tion' des nouvelles dispositions.

M. le Juge Moore présenta à la Cour un mémoire dé-
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taillé (12), où il cherchait h démontrer que la Cour n'est 
pas obligée, mais a  la faculté de donner des avis consul
tatifs la demande du Conseil et de l'Assemblée, et que 
la fonction consultative de Ito Cour ne correspond pas 
aux caractères d'un organe judiciaire. Il demandait à 
,1a Cour de prendre en considération les propositions 
suivantes :

1. La Constitution de la Cour permanente de Justice 
internationale ne contient aucune disposition expresse 
relative aux avis consultatifs, l'article qui visait ccs 
avita ayant été délibérément repoussé.

2„ Après examen des deux textes officiels, l'article 14 
du Pacte, le seul où soit mentionnée la question, ne sau
rait être considéré comme imposant à la Cour une obli
gation, sans conditions, de donner, sur demande, des 
avis de ce genre.

3. Le fait de donner des avis consultatifs, entendus 
comme des opinions ne présentant aucun caractère obli
gatoire, soit sur des différends actuellement nés, soit 
sur des points théoriques, n'est pas une fonction qui 
convienne h une Cour de Justice.

4. L’exercice de cette fonction est en désaccord avec 
l'objet fondamental de la Cour permanente de Justice 
internationale, qui doit être de développer l'application 
entre nations du principe et des méthodes des décisions 
judiciaires.

5. Le fait de donner, sur les différends actuellement 
nés ou sur des points théoriques,des avis reconnus comme 
ne devant avoir aucune force obligatoire, tendrait non

(12) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, p. 328.



seulement à obscurcir mais aussi ù> altérer le caractère' 
de la Cour.

6* Le fait d'exprimer des avis de cette nature tendrait 
nécessairement ù diminuer les occasions où la Cour se 
considérait comme liée par les avils qu’elle a émis, elle 
empêcherait ainsi que les différends Hui fussent ulté* 
rieurement soumis en vue d’une décision judiciaire; si, 
d’autre part, ses avis sont traités comme de simples opi
nions dont il est permis de ne tenir aucun compte, il! 
ne peut manquer d’en résulter du discrédit pour la 
Cour.

7. Le fpit de donner ces avis tendrait également pour 
les mêmes raisons, à empêcher la Cour de remplir ce que 
l’on a considéré comme l’une de ses fonctions essen
tielles, ù savoir, de contribuer, par sa jurisprudence, au 
développement du droit international.

8. Le fait de donner des avis de ce genre implique les 
mêmes possibilités de préjudice porté aux vues et aux 
intérêts des nations particulières, qui* ont provoqué Fin- 
sertion dans le S tatut de la clause qui prévoit l’inter
vention des gouvernements dans les litiges en cours.

0. Il n’est pas désirable que la Cour paraisse provo
quer des demandes ou des requêtes aux fins d’aivis con
sultatif.

10. Tenant compte des différents aspects de la ques
tion, on peut juger préférable qu’il n’exitete aucune dis
position particulière sur les avis consultatifs, mais que, 
si lia Cour reçoit une demande en vue d’une opinion 
de ce genre, elle y donne la suite qu’elle jugera oppor
tune d’après la nature et les circonstances de chaque 
cas particulier.

Les propositions de M. Moore servirent de base à la
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discussion, mais ne furent pas soumises à un vote de la 
Cour.

M. le juge suppléant Negulesco présenta une autre 
proposition relative à la composition de la Cour pour 
rendre des avis consultatifs (13). Du moment, disait-il, 
que le S tatut ne s’occupe pas des avis consultatifs, on 
ne peut pas appliquer les dispositions de l’article 25 
du Statut pour la composition de la Cour, car cet a r ti
cle s’applique seulement en matière d’arrèt.

Le mot « Cour » doit avoir en matière d’avi's un sens 
plus large qu’en matière d’arrêt et doit comprendre 
tous les membres de la Cour (au nombre de quinze) pour 
que tous les systèmes juridiques du monde soient repré
sentés.

Dans lia vingt-neuvième séance (14) la Cour, par 7 
voix contre 5, adopta la proposition de M. Negulesco. 
Dans la trentième séance, MM. Oda et Altamira décla
rèrent changer leur voix et M. Negulesco déclara reti
rer sa proposition (15).

Cette discussion qui eut lieu au sein de la Cour, prouve 
l’incertitude dans laquelle se trouvait la Cour elle-même 
quant à sa composition, pour rendre des avis consul! 
tatifs. Enfin, elle arrifva à la conclusion que la compo
sition doit être la même que pour les affaires conten
tieuses et que, partant, l’article 25 est applicable en 
matière d’avis consultatifs (16).

(13) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, p. 476.(14) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, pp. 162 et suiv.(16) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, pp. 162N-72(16) Par l’article 6 du Règlement, il est spéoifié que o’est la Cour composée de 16 membres qui doit être convoquée pour l’exclusion du juge.
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i La proposition de M. Anzilotli üe permettre à la Cour 
de donner, dans certains cas, des avis secrets fut com
battue par Lord Finlay et M. Moore qui] considéraient 
que les avis secrets étaient incompatibles avec te Statut 
et que la pratique de donner des avis qui ne seraient 
pas publiés mettrait (in à l’existence de la Cour en tant 
que corps judiciaire, l a  Cour se rangea à cette opi-* 
nion (17).

De même la proposition de M. Huber de procéder a 
la publication des avis à la tin de la session du Conseil 
auquel l’avis a  été transmis, fut combattue par Lord 
Fi'nlay car, disait-il, « les avis doivent être Vus en séance 
publique ». La Cour se rangea h cette opinion (18).

La Cour fixa les règles & suivre pour la procédure 
consultative dans les articles 71-75 du Règlement.

*
+ *

Une tendance nouvelle s’accentuait de plus en plus: 
c’était le rapprochement de lia, procédure des avis et des 
arrêts. Le nouveau réellement n’a fait que consacrer par 
des dispositions formelles ce qui était déjà admis par la 
pratique constante de la Cour. Les articles 71 à 75, qui) 
ont subi certaines modifications, contiennent les règles 
proclamées par la Cour en matière d’avis consultatifs.

Les avis consultatifs sont, demandés à la  Cour par 
voie de Requête signée soit pur le Président du Conseil 
ou par le Président de l’Assemblée, soit par lie Secré-

(17) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n# 2, p. 160.(18) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, p. 160.
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taire général de la Société des Nations agissant en vertu 
d’instructions de l’Assemblée ou du Conseil (art. 72).
. L’article 73 consacre, en matière d’avils, la même pro

cédure qu’en matière d’arrêts eu ce qui concerne les no
tifications de la requête pour avis consultatif. Elles doi
vent être faites non seulement aux membres de lia Cour 
mais ît tous les E tats admis A ester en justice devant 
elle. Cette notification est encore adressée, et cela est 
un caractère spécial des avis, à « toute organisation in
ternationale jugée (par la Cour) susceptible de fournir 
des renseignements ».

L’article 74 du nouveau Règlement consacre, A, l’instar 
des arrêts, le principe de la publicité de l’avis et de sa 
communication au Secrétaire général de lia Société des 
Nations, aux Etats membres de la Société des Nations 
et aux organisations internationales directement inté
ressées.

Les dispositions du nouveau Règlement ne contiennent 
rien qui se réfère à l’instruction de l’affaire. Tout est 
laissé, en vertu de l’article 30, A la libre décision de la 
Cour. Si la procédure est écrite et orale, ou seulement 
écrite, dans quels délais on doit déposer lies mémoi
res, etc., tout cela est fixé par la Cour dans chaque cas 
d’espèce.

Une grande différence sépare cependant la procédure 
pour avis de la procédure pour arrêt. L’avis consultatif 
a le caractère informatif; il représente l’opinion juri
dique de la Cour sur les cas en tenant compte des pièces 
qui lui ont été soumises. Même si un des Etats conteste 
la validité de telle ou telle pièce du dossier, la Cour peut 
ne pas ordonner une contre-preuve, car les E tats ne com
paraissent devant elle que comme de simples informa-



teurs. Les dispositions de l’article 73 ne laissent plus 
aucun doute à cet égard, car la notification dont il s’agit 
s’adresse aux Etats non plus en qualité de Parties pour 
poser des conclusions, mais pour « fournir des rensei- 
nements sur Ha question ».
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** *
Le système admis par la Cour d’appliquer l’article 

25 du S tatut aux avis consultatifs aurait dû la conduire 
à l’application de l’article 31 du Statut. Cet article pro
clame le principe de la représentation des E tats dans la 
composition de la Cour. Les juges de la nati'onaliité de 
chacune des Parties conservent le droit de siéger et 
si aucune des Parties ou une des Parties ne compte pas 
sur le siège un juge de sa nationalité, elles peuvent en désigner un.

La Cour n’a  pas voulu étendre l’application de cet 
article aux avis consultatifs pour le motif bien simple 
que devant elle les E tats figurent, non pas comme des 
Parties, mais comme des simples informateurs. La ques
tion de l’admission de juges nationnux dans la procédure 
consultative s’est présentée plusieurs fois devant la Cour.

A l’occasion de l’avis consultatif sur l’échange des 
populations grecque et turque, le Gouvernement turc 
annonça par télégramme la nomination d’un juge ad 
hoc. Mais il lui fut répondu que l’article 31 du Statut 
ne s’appliquait pas it la procédure consultative. En 
l’espèce, les deux Gouvernements n’ayant pas de juges 
sur le siège, l’égalité n’était pas rompue entre les Etats 
intéressés (19).

(19) Publications do la Üour permanente de Justice internationale, série B, n° 12.
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A l’occasion de l’avis consultatif relatif au différend 
entre la Grande-Bretagne et la Turquie, dans l’affaire 
de Mossoul (20), la Grande-Bretagne ayant un juge sur 
le siège et la Turquie n ’ayant pas de juge, lia question 
de l’égalité des Etats se posa devant la Cour, mais elle 
se conforma A, sa jurisprudence antérieure.

Lors de la révision du Règlement, la proposition 
d’étendre aux avis consultatifs l’application de l’article 
31 du Statut, qui prévoit les juges nationaux pour les 
Etats qui n’en ont pas sur He siège, fut repoussée par 
la majorité de la Cour qui estimait que cet article n’est 
applicable qu’en matière d’arrêt (21).

I ês termes généraux de l’article 30 du Statut qui) 
donnaient le pouvoir à la Cour de réglementer tout ce 
qui a tra it A. la procédure consultative, soit qu’il s’agisse 
de sa compétence, soit qu’il s’agisse de sa constitution, 
permirent A. la Cour de reprendre de nouveau la discus
sion A, la suite de ll’affai're du Danube qui se présentait 
dans des conditions de flagrante inégalité. Dans la com
position de la Cour entraient les juges des trois pays 
ayant le même intérêt, tandis que le quatrième E tat, 
qui avait un intérêt contraire, n’était" pas représenté. 
Pour que le juge national représentant cet E tat puisse 
siéger, il fallait étendre aux avis consultatifs pour diffé
rends l’application de l’article 31 prévu en matière 
d ’arrêts. C’est ce que la Cour a proclamé par les nou
velles dispositions de l’article 71 du Règlement ivoté par 
la Cour par sa résolution du 7 septembre 1927.

(20) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série B, n° 4.(21) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, Addendum au n° 2, pp. 185-103.



Cet article 71 est ainsi conçu :
« Les avis consultatifs sont émis après délibération 

par la Cour en séance plénière.lls mentionnent le nombre des juges ayant constitué la majorité.
» Lorsque l'avis est demandé sur une question rela

tive il un différend actuellement né entre deux ou plu
sieurs Etats ou Membres de la Société des Nations, 
l’article 31 du Statut est applicable. En cas de contes
tation, la Cour décide.

» Les juges dissidents peuvent, s'ils le désirent, join
dre il l’avis de la Cour soit l’exposé de leur opinion indi
viduelle, soit la constatation de leur dissentiment. » 

Voici comment le rapport du Comité qui) accompagne 
Ha nouvelle disposition, justifie la modification appor
tée :

« En effet, si la Cour, qui connaît d’affaires conten
tieuses, est la même Cour qui traite des requêtes pour 
avis consultatifs, alors elle viole l’article 31 si, dans 
une affaire consultative, se trouvant: en présence de deux 
parties adverses dont l’une seulement compte sur le siège 
un juge de sa nationalité, elle rejette la requête de ll’au- 
tre aux fins d’être représentée de la même façon. » 

i l  est fl remarquer que la nouvelle disposition s’ap
plique seulement en cas d’avis sur un « différend » et 
ne s'applique pas en cas d’avis sur un « point ». Il en 
résulte que dans ce dernier cas, même s’il y a des Etats 
intéressés qui demandent ¡1 être entendus par la Cour, 
ils ne sont pas considérés comme des parties mais comme 
des informateurs, et lies dispositions de l’article 31 ne 
sont pas applicables. Au contraire, en cas de « différend » 
porté pour avis, les Etats intéressés doivent être consi
dérés commes des « Parties » car les dispositions de
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Particle 31 sont applicables. Mais tout en étant des 
Parties nu différend, la Cour n’est pas obligée par leurs 
conclusions; elle est, eu effet, obligée de répondre aux 
questions quii lui ont été posées par le Conseil ou l’As- 
semblée.

** *
A la suite de la nouvelle modification de Particle 71 

du Règlement, si la Cour est saisie d’un différend, il y 
a des Parties devant elle et les dispositions de Particle 
31 du Statut trouvent lteur application. Mais une ques
tion se pose. Lorsqu’un E tat estime que le différend 
porté pour avis devant la Cour présente pour lui « un 
intérêt d’ordre juridique » (art. G2 du Statut) ou lors
qu’il s’agit d’un différend qui porte sur « l’interprétât 
iion d’une convention » à laquelle il a participé (art. 63 
du S tatut), peut-il, en vertu des articles 62 et 63 du 
Statut et conformément aux articles 58 et suivants du 
Règlement, faire une intervention au différend porté 
pour avis devant la Cour.

Avant la modification de Particle 71, la question devait 
être résolue négativement car l’intervention suppose la 
présence de nouvelles Parties intéressées dans une affaire. 
Or, comme devant la Cour les Etats ne comparaissent 
pas comme des Parties mais comme de simples informa
teurs, on ne pouvait pas invoquer les dispositions des 
articles 62 et 63 du Statut qui se réfèrent à la procédure 
pour arrêt et a pour but de sauvegarder les intérêts de 
ces Etats. C’est, pour ces raisons que la Cour, dans 
l’avis consultatif numéro 7 du 24 août 1923, relatif à 
l’acquisition de la nationalité polonaise (22) a  refusé

(22) P u b lica tio n s  de la  C our p erm an en te de J u stice  in ter 
n a tio n a le , série  B, n° 7, p. 9.
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au Gouvernement roumain le droit d’intervention, qui 
a  trait à la  procédure contentieuse, et se déclara dis
posé & entendre le représentant du Gouvernement rou
main en vertu de l’article 73 du Règlement afin de pou- 
voir lui fournir les renseignements utiles.

A la suite de lia modification de l’article 71 du Règle- 
aient, il n’ y  a plus d’informateurs, mais les Parties en 
cause a u . différend, qui se présentent devant la Cour 
et, les motifs ci-dessus ne trouvant plus leur applica
tion, on doit reconnaître aux Etats intéressés le droit 
d ’ântervenir en matière d’avis sur différend en vertu des 
articles 62 et 63 du Statut.

L’ordre des documents est différend en matière d’a ils  
et en matière d’arrêt. Dans ce dernier cas, les docu
ments se suivent dans l’ordre suivant : mémoire, contre- 
mémoire, réplique et duplique, tandis que dans le pre
mier cas des avis consultatifs, lès mémoires des Etats 
représentés sont déposés dans le même délai.

En matière d’avis sur différend on devrait appliquer 
à l’ordre des documents le système suivi en matière 
d ’arrêts. Dans l’affaire des décrets de nationalité en 
Tunisie et au Maroc (23) les Parties furent autorisées 
à déposer un mémoire et un contre-mémoire par analo
gie à la procédure par écrit en matière d’arrêt (art. 43).

Tous les renseignements nécessaires à cette affaire 
■ ont été présentés par les Parties elles-mêmes, qui se 
trouvaient d’ailleurs dans de meilleures conditions j our 
les fournir. Les dispositions de l’article 73 du Règle
ment qui obligent la Cour à fournir ces renseignements 
n’ont pas trouvé d’application en l ’espèce. Nous

<2S) Publications de la Cour permanente de Justice infcer- 
i nationale, série B, n* 4..
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croyons qu’en cas d’avis sur « différend », les disposi
tions de l’article 73 ne doivent plus s’appliquer et que 
les renseignements nécessaires doivent être mis è, la 
charge des Parties.

Quand il! s’agit d’un avis consultatif, l’ordre des plai
deurs est différent de celui prévu à l’article 43, alinéa 5, 
en matière d’arrêts. C’est l’ordre alphabétique qui dé
termine cet ordre et non pas la situation de deman
deur et de défendeur (24). Cette solution admise par 
la Cour est basée sur la considération que les Etats ne 
paraissent pas en qualité de demandeurs ou de défen
deurs, car ils ne sont pas des Parties, mais de simples 
informateurs ; mais à la suite de la modif cation de 
l’article 71 qui consacre l’existence des Parties au dif- 
différend porté devant la Cour, une assimilation entre 
lies arrêts et les avis sur différend s’impose en ce qui 
concerne l’ordre des plaideurs.

**  4e

Les matières susceptibles d’un avis consultatif sont 
les « points » ou les « différends » dont le Conseil ou 
l’Assemblée peuvent saisir la Cour en vertu de l’a r
ticle 14 du Pacte.

La différence entre « point » et « différend » ne pré
sentait pius aucune importance par la suite de la sup
pression de l’article 36 du projet du Comité des Juristes. 
Mais, à la suite de la modification de l’article 71 du Rè
glement, la composition de la Cour, en cas de «diffé
rend » par l’application de l’article 31 du statut, étant 
différente de la composition de la Cour saisie pour un

(24) Of.‘ Avis consultatif ri° 4 dû ;8 Janvier 1923 ; avis consultatif n° 9 du 23 juillet 1924; avis Consultatif n9 10 du 15 janvier 1925.
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«point », il est nécessaire de préciser le sen« et lia portée 
de ces expressions.

La Cour, dans l’affaire Mavrommatis, a  défini le « dif
férend » : « Toute contestation sur un point de droit 
ou de fait ». Le caractère concret ou abstrait de la ques
tion ne sert pas de critérium, c’est l’existence ou la 
non-existence d ’une contestation qui crée le « diffé
rend » ou le « point » devant la Cour. Tant que le Con
seil ou l’Assemblée sont saisis d’une contestation entre 
deux ou plusieurs Etats sur un point de fait ou de droit, 
tout renvoi à lia Cour pour avis sera considéré comme un 
« différend » porté devant élite et l’article 31 du S tatut 
trouvera son application. Au contraire, si le Conseil 
ou l’Assemblée, en dehors de tout différend, veulent 
demander à la Cour son opinion sur une question quel
conque, la Cour est considérée comme saisie d’un point, 
et même s’il y a des Etats intéressés pour la solution, 
l’article 31 du Statut n’est pas applicable.

Après avoir établi le critérium quii sépare le « point » 
et le «différend», il faut examiner les caractères que 
doivent présenter les questions soumises pour avis à la 
Cour. Toute question soumise à la Cour pour avis doit 
avoir un caractère international, car la Cour n’a aucune 
compétence pour s’occuper des questions qui» se réfèrent 
à la législation nationale. Ces questions peuvent cepen
dant être portées devant la Cour par voie préalable ou 
incidente à la question principale tendant à Inapplica
tion ou à la non-application d’une convention interna
tionale.

C’est ainsi* que dans l’avis numéro 10 relatif au sens 
et è la portée du mot « établis » de l’article 2 de la Con
vention de Lausanne, qui se réfère à l’échange des’



432 P R E M I È R E  P A R T I R

populations grecque et turque, la Cour a établi que le 
renvoi :Y lia législation nationale peut être proclamé soit 
tacitement, soit expressément par la Convention : « Il 
y N Heu d’examilner, dit la Cour, la question de savoir 
si la Convention soit expressément, soit de façon tacite, 
a  voulu renvoyer à la législation nationale pour déter
miner quelles personnes doivent être regardées comme établies. »

« De renvoi exprès, on n ’en trouve aucun. Reste à 
voir si la Convention renvoie tacitement aux llois natio
nales sur le point qui occupe la Cour » (25).

Il faut encore qu’il s’agisse d ’un «différend justi
ciable», c’est-à-dire d’un différend qui puisse être tran 
ché par l’application des règles de droit. Nous sommes 
d ’accord avec MM. Borel et Politis quand ils disent : 
« Tous différends internationaux peuvent être, par un 
côté ou par un autre, envisagés au point de vue du droit 
et ce n’est que par l’appréciation concrète de juges com
pétents que pourraient être discernés et séparés, le -*as 
échéant, ceux qui vraiment ne prêtent pas à un règle
ment judiciaire » (26).

Il est incontestable que les dispositions de l’article 36, 
alinéa 2, du S tatut de La Cour, qui énumère les « caté
gories d’ordre juridique » n’ont pas un caractère limi
tatif et que la notion du différend juridique n’est nul
lement épuisée. Mais les quatre catégories mentionnées 
par cet article ne sont pas toutes susceptibles d’un avis

(25) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série B, n° 10, p. 19.(26) Institut de droit international. Session de Lausanne, Rapport de MM. Borel et Politis sur l’Extension de l'arbitrage obligatoire, p. 76.
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consultatif/ Il est incontestable que les catégories qui 
se réfèrent à l’interprétation d’un traité, à tout point 
de droit international, et à Ha nature de la réparation 
due pour la. rupture d’un engagement international, 
prévues par les lettres a, b et par l’alternative de la 
lettre d de l’article 86, sont des questions de droit qui 
rentrent dans la compétence consultative de la Cour. 
Mais cette compétence peut-elle être étendue aux dis
positions de cet article qui se réfèrent à des situations 
de fait ?

La Cour ellle-même, dans la question de la Carélie, a 
affirmé virtuellement sa compétence pour établir par 
voie d ’avis des faits contestés entre les Parties (27).

Les faits contestés doivent présenter ce caractère que 
par leur existence ou non-existence on arrive li, l’ap
plication ou à la non-application d’une convention inter
nationale. C’est ainsi que la Cour peut établir « tout 
fait » qui, s’il) était constaté, constituerait la violation 
d’un engagement international prévu ii la lettre o de 
l’article 36.

Au contraire, la Cour ne peut pas établir « l’étendue 
de la réparation » prévue par l’alternative de la lettre d 
de l’article 36, car ces constatations ont pour but de 
créer des obligations entre les Parties et procéder à ces 
condamnations pécuniaires qui est le domaine exclusif 
de la Cour en matière d’arrêts.

Enfin, Ha Cour peut par voie d’avis déterminer s’il 
s’agit d’une question qui rentre dans le domaine exclusif 
de l’Etat et que le droit international laisse à sa com
pétence exclusive.

En raison de la compétence générale de la Société 
des Nations, le Pacte contient une réserve expresse en

(27) Voyez infra, p. 442.



434 PJUBMIÈRB PARTIS
faveur de ¡’indépendance de l’E ta t: c’est le paragraphe 8 
de l’article 15 du Pacte. En vertu de ce texte, la Cour 
est incompétente pour toutes. Iles question« que le droit 
international laisse à la compétence exclusiye de l’E tat.

Mais la règle du domaine réservé doit cesser de trou
ver son application toutes les fois qu’à la suite d’un ac
cord international un E tat s’est obligé envers un autre 
E tat à faire ou à ne pas faire ce qui était de son domaine 
réservé. Dans ce cas, on sort du domaine exclusif de 
l’E tat pour entrer dans le domaine régi par le droit 
international.

Tous ces principes ont été proclamés par la Cour dans 
l’avis relatif aux décrets de nationalité de Tunisie et 
du Maroc (28). **  *

Lors de la première Assemblée, on proposa de modi
fier le paragraphe premier de l’article 36 du projet des 
juristes qui reproduisait l’article 14 du Pacte. Le Gou- 
cernement argentin voulait étendre lie droit de saisir la 
Cour pour avis à tous les Etats membres de la Sociélé 
des Nations. Le Bureau International du Travail pré
sentait un autre amendement tendant à permettre au 
Bureau du Travail' ou à la Conférence du Travail de 
saisir directement la Cour. Ces amendements fuient 
repoussés, car cela aurait conduit à la modification et

(28) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série B, n° 4, pp. 26 et suiv. Sur le domaine réservé, voyez le remarquable rapport de MM. Borel et Politis, présenté à l’Institut de droit international, Session de Lausanne, 1927, pp. 79 et suiv., et Politis, Problème de la limitation de la souveraineté, Cours.de l’Académie de droit international, Paris, Hachette, 192Ô.



non pas à l'application de l'article 14 du Pacte. Le Con- 
seil et l'Assemblée sont donc seuls organes compétents 
pour s'adresser à la Cour pour une demande d’avïs. 
L’article 72 du Règlement de la Cour ne fait que con
sacrer ces principes formulés par D'article 14 du Pacte. 
Les Parties intéressées, môme si elles comparaissent 
devant la Cour, ne peuvent pas, par leurs conclusions, 
saisir la Cour d’une question qui ne lui est pas soumise 
par le Conseil ou par l’Assemblée.

En appliquant les principes ci-dessus, la Cour, dans 
son dixième avis relatif il D’échange des populations 
grecque et turque, étant saisie par le Conseil de la ques: 
tion de savoir quelles sont les conditions qui doivent 
être remplies par les personnes désignées dans l’article 
2 de la Convention de Lausanne sous le nom d’« habi
tants grecs de Constantinople » pour que ces personnes 
puissent être considérées comme « établies » aux termes 
de lia Convention et exemptées de l’échange obligatoire, 
et la Requête ne se référant pas il la situation particu
lière du Patriarcat œcuménique de Constantinople, 
refusa de se prononcer sur cette question soulevée devant 
la Cour par le Gouvernement hellénique. « Si De Conseil, 
d it la Cour, avait aussi désiré connaître D’avis de la 
Cour sur ce point, qui fut l’objet de discussions il Lau
sanne, il n’aurait pas manqué de le dire expressément. 
C’est pourquoi la Cour he se considère pas comme étant 
saisie de cette question » (29).

Dans l’avis numéro i l  sur le service postal polonais 
il Dantzig, la Cour, tout en remarquant « qu’à son avis

(29) Publications de la Cour permanente de Justioe internationale, série B, n° 11, p. 17.
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l’application pratique de ses réponses dépend du tracé 
des limites du port de Dantzig au sens des stipulations 
du traité », refusa de s’occuper ù, déterminer la zone de 
port car « la Cour n’est pas invitée (par le Conseil)) 
définir et à délimiter le port de Dantzig » (30).

SiJ les Parties ne peuvent pas directement s’adresser 
il la Cour pour avis, elles le peuvent indirectement par 
l’entremise du Conseil.

Dans le différend entre la France et la  Grande-Bre
tagne, et dans l ’affaire du Danube, les Parties ont adopté 
cette voie nouvelle d’avis consultatif. Nous examinerons 
plus loin les caractères juridiques de cette nouvelle forme 
d ’avis consultatif et les avantages pratiques qui en dé
coulent (31).

*
♦  *

Le seul texte qui parle des avis consultatifs est l’a r
ticle 14 du Pacte. L’obligatïon de donner un avis con
sultatif résulte de cet articlie. « Elle (la Cour) donnera 
aussi des avis consultatifs sur tout différend ou tout 
point dont la saisira le Conseil ou l’Assemblée ».

M. le juge Moore, dans un intéressant mémoire pré
senté è. la Cour lors de la session préliminaire, prétend 
que la Cour n’est pas « obligée » de donner un avis è la 
demande du Conseil ou de ll’Assemblée mais qu’elle 
« peut » donner un avis. En d’autres mots, ce n’est pas 
pour la Cour in obligatione mais in facúltate de rendre 
des avi's. E t il appuie sa démonstration sur le texte 
anglais qui traduit l’expression française que la Cour

(30) Publications de la Cour permanente de Justice inter- nationale, série B, n° 11, p. 41.(31) Voyez infra, pp. 45 et suiv.
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« donnera des avis consultatifs » par l’expression « may 
give also an advisory opinion ». Or le mot « may » signi
fie « peut ». Il s’agit donc d’une faculté laissée à la 
Cour de déterminer dans chaque cas particulier si elle 
accepte de donner un avis consultatif.

Lors de la session préliminaire de la Cour, on pro
posa même qu’une disposition du règlement doit consa
crer le droit de la Cour de pouvoir refuser de donner des 
avis consultatifs. La Cour cependant, en suivant la sug
gestion de Lord Pinlay, considéra' préférable de ne rien 
stipuler dans le Règlement et de laisser cette question, 
qui est liée à l’interprétation de lia Cour dans chaque 
cas d’espèce (32).

Malgré l’autorité des partisans de cette opinion, il 
nous semble que la Cour est obligée de rendre un avis 
consultatif ik la demande formulée par le Conseil ou l’As
semblée. En effet, en lisant Partielle 14 on ivoit que les 
auteurs du Pacte ont voulu laisser an Conseil et ¡1 l’As
semblée, organes politiques, la possibilité de s’adresser 
è. la plus haute juridiction de droit international! pour 
lui demander l’avis sur la question de droit portée 
devant eux.

Le texte français de l’article 14 du Pacte, après avoir 
proclamé dans sa première partie que « la Cour connaî
tra  de tous différends d’un caractère international que 
les Parties lui soumettront » ajoute que « la Cour don
nera aussi des avis consultatifs ». Même si il la place du 
mot « donnera », le texte français aurait empHoyé les 
mots « peut donner », comme dans le texte anglais « may 
give », on ne pourrait soutenir que c’est une faculté pour

(32) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, p; 101.
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la Cour de donner des avis, car le texte, après avoir 
proclamé que la nouvelle institution a pour objet de 
« connaître de tous différends » ajoute une nouvelle 
fonction : celle de pouvoir donner des avis consultatifs 
toutes les fois que le Conseil! ou l’Assemblée le désirent. 
La faculté existe pour ces organes de la Société des Na
tions, mais non pas pour la Cour, car autrement on 
arriverait à la conclusion que la nouvelle institution a 
la faculté, et non pas l’obligation d ’exercer une des fonc- 
tions pour laquelle elle a été créée au préjudice des plus 
vifs intérêts du Conseil ou de l’Assemblée qui se ver
raient privés des lumières juridiques qui peuvent leur 
être nécessaires (33).

Les travaux préparatoires indiquent clairement que 
dans la pensée des auteurs du projet du Statut de la 
Cour, la fonction consultative était obligatoire. C’est 
ainsi que l’article 36 du projet du Comité des J u 
ristes (34) commence par les mots « La Cour donne un 
avis » qui, au lieu d’être traduits par « may give » comme 
dans le texte anglais de l’article 14 du Pacte, sont tra 
duits par « Tbe Court shall give an advisory opinion ». 
L’expression « shall give » implique l’oblligation et non 
pas la faculté de donner un avis consultatif.

A la première Assemblée de la Société des Nations, 
L’article 36 du projet des Juristes, qui était réduit à 
une nouvelle formule proposée dans la Sous-Commission 
de la troisième Commission de l’Assemblée a été finale
ment supprimé comme inutile, car ce texte ne faisait

(33) de Bustamante y S irven, Cour permanente de Justice internationale, p. 247, contra Dauvergne, La Fonction consultative de la Cour permanente de Justice internationale, pp. 47 et suiv. H udson. Les avis consultatifs, 1925, p. 356.(34) Procès-verbaux du Comité des Juristes, p. 732.



que proclamer l’obligation (le la Cour pour donner un 
avis consultatif en reproduisant la disposition de l’a r
ticle 14 du Pacte qui imposait à lia Cour une pareille obligation (35).

Mais pour que la Cour soit obligée de donner un avis 
consultatif il faut qu’elle soit dans la possibilité de 
pouvoir le faire. C’est ainsi qu’à l’occasion de l’avis 
numéro 5 relatif à l’affaire de la Carélie Orientale, 
entre la Finlande et la Russie Soviétique, qui refusait 
de se présenter devant, la Cour et devant le Conseil, la 
Cour après avoir établi le principe que tout E tat non 
membre peut, par son opposition, empêcher la Cour de 
donner Un avis consultatif car les moyens pacifiques mis 
à la disposition du Conseill pour résoudre les conflits 
internationaux doivent être acceptés par les Parties en 
cause (36), constata ensuite que la réponse à donner 
dépendait d’une question de fait et qu’elle se trouvait 
dans l’impossibilité de procéder à l’enquête, et refusa 
de répondre aux questions posées par le Conseil.

La question était celle de savoir si, en vertu des a r ti
cles 10 et 11 du traité de Dorpat et de la déclaration y 
annexée, il existe un lien contractuel! qui oblige la. Rus
sie envers la Finlande d’assurer l’autonomie de la Caré
lie Oriéntate. La Cour constate que « le point de savoir 
si la déclaration en question présente, comme l’avance 
la Finlande, un caractère contractuel ou si, comme le 
maintient la Russie, elle n’a été énoncée qu’à titre d’in-

(35) Société des Nations, Documents relatifs à la Cour, p. 158. Cf. supra, p. 9.(36) Nboulbsco. Actes de la Conférence des Etats signataires du Protocole de signature du Statut de la Cour permanente de Justice internationale (Conférence tenue à Gonève du 1er au 23 septembre 1926), p. 44.
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formation est., par la nature même des choses, un point 
de fait »...

« La Cour se rend compte qu’elle n’est pas invitée à 
trancher un différend, mais à donner un avis consulta
tif. Cependant, cette circonstance ne modifie pas essen
tiellement. les considérations ci-dessus. La question po
sée à la Cour n’est pas de droit abstrait, mais concerne 
directement le point essentiel* du conflit entre la F in
lande et la Russie, et il ne peut y être répondu qu’à la 
suite d’une enquête sur les faits qui sont à la base de 
l’affaire. Répondre à la question équivaudrait en sub
stance à trancher un différend entre les Parties ...

» C’est avec regret que, le Gouvernement russe ayant 
refusé son concours, la Cour se voit dans l'impossibi
lité de poursuivre une enquête qui, comme la requête du 
Conseil l’avait déjà donné à entendre, présuppose te 
consentement et la coopération des deux Parties. Les 
autres considérations développées dans le présent avis 
semblent rappeler la même conclusion » (37).

Lors de l’avis numéro 12 du 22 octobre 1925 dans 
l’affaire dite de Mossoul, bien que le cas présentait une 
certaine analogie avec l’affaire de la Carélie orientale, 
car il s’agissait du Gouvernement turc représentant un 
E tat non Membre de la Société des Nations, qui refu
sait, comme le Gouvernement soviétique, de se présenter 
devant la Cour, mais pas devant le Conseil ; la Cour, 
cependant, retint l’affaire car il n’y avait aucune impos
sibilité matérielle qui l’empêchait d’arriver à lia solution. 
La réponse à donner ne dépendait plus d’une question 
de fait, mais d’une question de droit relative à la com
pétence du Conseil en vertu de l’article 5, paragraphe 2,

(37) Série B, n° 5, p. 2B.
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du traité de Lausanne. La Cour émit l’avis que la « déci
sion à prendre » par le Conseil, en vertu de cet article, 
sera obligatoire entre les Parties et que cette décision 
doit être prise Il’unanimité des voix, les Parties pre
nant part au vote, mais leur voix ne comptant pas «Un* 
le calcul de l’unanimité (38).

♦
* *

Un avis consultatif rendu par la Cour n’a ni force 
obligatoire, ni autorité de la chose jugée et peut revenir 
de nouveau devant elle par voie d’arrèt. M. Moore, dans 
son intéressant mémoire présenté à la session prélimi
naire de la Cour, croit que le fait de donner des avis 
consultatifs n’est pas une fonction qui convieune à une 
Cour de Justice. « Une Cour de Justice, natiouale ou 
internationale, dit M. Moore, est essentiellement un 
organisme judiciaire, qui a pour fonction de mettre lin 
aux différends par ses décisions. Le rôle, le prestige et 
l’utilité d’une Cour de ce genre ne peuvent être matu* 
tenus que grâce â l’effet exécutoire et à l’application 
effective de ses décisions ou sentences » (39).

M. Elihu Root déclara au Comité des Juristes que la 
fonction consultative attribuée à une Cour était « une 
(violation de toute convenance juridique » (40). Ces 
deux grands jurisconsultes contribuèrent à l’hostilité 
de l’Amérique contre les avis consultatifs car on croit

(38) Série B, n° 12.(39) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série D, n° 2, p. 383.(40) Procès-verbaux du Comité des Juristes, p. 584. 7 est à remarquer que M. Root a approuvé Part. 36 du projet des juristes.
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que les avis ne constituent pas une fonction qui convient
un organe judiciaire.
Le Professeur Philip Marshal Brown, de Princetown 

University (41), a dit à l’Académie de Droit Interna
tional que la Cour se trouverait placée dans une situa
tion embarrassante.à donner un avis sur une question 
politique.

On a prétendu encore que si la Cour peut ne pas tenir 
compte de ses décisions cela empêche la formation de 
«a jurisprudence (42).

Toutes ces objections nous semblent dénuées de fon
dement. Il ne s’agit pas aujourd’hui de savoir si l’exer
cice par lia Cour de sa fonction consultative ne corres
pond pas à son caractère d’organe judiciaire, car il ne 
s’agit pas de créer ou de modifier les dispositions de 
l ’article 14 du Pacte, mais d’appliquer ces dispositions.

Mais est-il vrai de dire que la fonction judiciaire de 
la Cour exige des sentences avant force exécutoire et 
<pie l’avis est dénué de toute force ? M. de Lapradelle 
a  montré au Comité des Juristes que si i’aivis n’a pas la 
force obligatoire d’un arrêt, il a une force morale, et si 
le Conseili se l’approprie, « la décision de la Cour aura 
sur l’opinion publique le même heureux effet». Et plus 
loin : « UT ÿ a le plus grand intérêt i\ ce que, non seule
ment l’Assemblée, mais le Conseil, puissent ramener à 
la procédure judiciaire, recommandée par ses qualités 
spéciales, une affaire que ltes Parties revêtent inexacte- 
tement d’un caractère politique » (43).

Un avis consultatif présente le grand avantage d’éclai-
(41) La conciliation internationale, 1925, p. 68.(42) D e l i e t o s . Les débuts de la Cour, pp. 56 et suiv.<43) Procès-verbaux du Comité des Juristes, p. 701.
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rer l’opinion publique et les gouvernements pourront, 
sur les bases solides tracées par la Oour, tomber d’ac
cord sur 1» solution pacifique de leur conflit . Si les avis 
consultatifs n ’ont pas la force obligatoire entre les P ar
ties, il ne faut pas croire qu’ils ne servent pas à la for
mation de la jurisprudence de la Cour. Au contraire, 
pour la Cour qui les rend, ils ont la même valeur que les 
arrêts et les principes inscrits soit dans les premiers soit 
dans les seconds, ils forment pour la Cour les règles ju ri
diques qui l’obligent moralement dans sa voie pour l’avenir.

On pourrait cependant objecter que si les principes 
formulés par l’avis ont pour la Cour elle-même la même 
valeur juridique que les principes formulés par l’arrêt, 
la Cour est liée moralement par l’avis qui a été donné 
et la décision de la Cour pour arrêt dans la même 
affaire est connue d’avance, ce qui! n ’est pas compatible 
avec les fonctions d’un organe judiciaire. Si cette objec
tion était fondée, les tribunaux nationaux ne pourraient 
plus remplir leur fonction judiciaire car souvent la 
même espèce peut se présenter devant eux. La solution 
cependant peut varier d ’un cas il l’autre car les circon
stances de fait qui présentent une certaine différence 
peuvent contribuer A, faire changer la solution admise. 
De même, la Cour, qui a donné un avis, peut, dans la 
même composition, donner un arrêt dans la même affaire 
qui diffère de la solution antérieure. D’ailleurs, la 
demande pour avis et la demande pour arrêt ne se pré
sentent pas dans les mêmes conditions.

• Le demandeur pour avis est le Conseil ou l’Assemblée, 
le demandeur pour arrêt ne peut être qu’un E tat inté
ressé.
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Les conclusions des avis diffèrent des dispositifs des 
arrêts. Tandis que dans ce dernier cas la, Cour constate 
l’existence d’un droit ou oblige l’une des Parties envers 
D’autre, dans le premier cas, d’avis consultatif, la Cour 
répond purement et simplement à la question qui lui a  
été posée.

Cette réponse de la Cour, en matière d’avis, est basée 
sur les pièces du dossier qui lui a été transmis par le 
Conseil ou l’Assemblée. Le caractère informatif exclut 
l’application de la théorie des preuves tan t que les pièces 
des dossiers sont suffisantes pour lui permettre de ré
pondre il la question. Cella ne signifie pas que la théorie 
des preuves ne rentre pas en jeu si les pièces du dossier 
sont trouvées insuffisantes pour la Cour. Au contraire, 
quand il s’agit d’un arrêt, contre toute pièce du dossier, 
qui est contredite, la Cour doit admettre si elle est 
demandée, la preuve contraire.

C’est ainsi que dans l’affaire du Danube, la Cour 
étant saisie par voie d’avis, s’est basée, pour arriver à 
la solution, sur l’enquête ordonnée par le Comité spé
cial désigné par la Société des Nattons, malgré ltes pro
testations de la Roumanie, ce qui» ne serait pas possible 
s'il s’agissait d’un arrêt, car dans ce cas la preuve judi
ciaire, avec toutes les garanties, présence des Parties 
à l’enquête sur lies lieux, audition des témoins après 
avoir prêté serment, etc., s’imposait en l’espèce.

Toutes ces considérations font voir que la solution 
pour l’arrêt, même avec la même composition des juges, 
peut être différente de la solution pour avis.

Mais cela ne signifie pas que la Cour, en tendan t des 
avis ne remplit pas sa fonction judiciaire. La Cour n’est 
pas, dans l’exercice de ces pouvoirs, un conseiller juri-
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dique du Oongeil ou de l’Assemblée, cherchant à trouver 
une solution qui puisse les satisfaire et donnant même 
à. leur demande deB avis secrets; au contraire, ellle est 
un organe indépendant, avec ses règles juridiques de 
procédure.

La Cour elle-même, dans l’affaire de la Carélie Orien
tale, a  affirmé le caractère d’organe judiciaire :

«La Cour, étant une Cour de Justice, ne peut se 
départir des règles essentielles qui dirigent son activité 
de tribunal, même lorsqu’elle donne des avis consulta
tifs ».

Dans le rapport du Comité qui accompagne la nouvelle 
disposition de l’article 71 du Règlement il est de nou
veau proclamé le caractère d ’organe judiciaire de la 
Cour en matière consultative :

« Le S tatut ne mentionne pas les avis consultatifs, 
mais laisse il la Cour le soin de régler entièrement sa 
procédure en cette matière. La Cour, dans l’exercice de 
ses pouvoirs, a  délibérément et intentionnellement assi
milé la procédure consultative à la  procédure conten
tieuse; et les résultats obtenus ont abondamment jus
tifié cette attitude. Le prestige dont peut jouir la Cour 
actuellement, fen tan t que tribunal judiciaire, est dans 
une large mesure dû à l’importance de son activité con
sultative et à la façon judiciaire dont elle a réglé cette 
activité. En réalité, lorsqu’en fait il se trouve des P ar
ties en présence, il n’y a qu’une différence purement 
nominale entre les affaires contentieuses et les affaires 
consultatives. La différence principale réside dans la 
façon dont l’affaire est introduite devant la Cour et 
même cette différence peut virtuellement disparaître, 
comme cè fut le cas dans l’affaire des décrets de natio-
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milité en Tunisie et au Maroc. De la sorte, l’opinion 
selon laquelle les avis consultatifs n’ont pas force obli
gatoire est plutôt théorique que réelle. »

*
* *

Si, en principe, les avis consultatifs ne peuvent être 
demandés à la Cour que par le Conseil ou l’Assemblée, 
conformément à l’article 14 du Pacte, la pratique a 
admis une nouvelle formule qui permet aux Etats inté
ressés au « différend » de le porter pour avis à, la Cour 
par l’entremise du Conseil qui devient, dans ce cas, un 
simple organe de transmission. L’avis une fois rendu 
revient au Conseil qui le transmet aux Parties.

Cette nouvelle forme d’avis s’est présentée deux fois 
devant la Cour. La première fois il s’agissait d’un avis 
sur les décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc, 
la seconde fois il s’agissait d’un avis sur la compétence 
de la Commission européenne du Danube. Les effets ont 
été différents car teltte a été la volonté des Parties. Dans 
la première affaire il s’agissait de savoir si lies décrets 
de nationalité en Tunisie et au Maroc constituent une 
question d’ordre interne (art. 15, paragr. 8 du Pacte) 
qui échappe à toute juridiction internationale ou si, au 
contraire, il s’agit d’une question d’ordre international. 
I^es deux Parties intéressées étaient d’accord pour 
demander è» la Cour un avis qui devait avoir force 
obligatoire entre elles seulement pour le point de droit 
international ci-dessus spécifié.

Voici la résolution du Conseil en date du 4 octobre 
1922 :

« Le Conseill, prenant acte que des conversations amiK
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cales ont eu lieu entre les représentants des deux Gou
vernements, et que ceux-ci sont tombés d’accord sur les. 
propositions & faire au Conseil ;

» Exprime son entière adhésion aux principes conte
nus dans ces propositions et a adopté la résolution sui
vante :

» a) Le Consqil décide de soumettre A. la Cour perma
nente de Justice internationale, pour avis, la question 
de savoir si le différend ci-dessus est ou n ’est pas, 
d’après le droit international, une affaire exclusivement 
d’ordre intérieur (article 15, paragraphe 8, du Pacte) ;

» b) E t ill prie les deux Gouvernements de porter cette- 
question' devant la Cour permanente de Justice interna
tionale et de s’entendre avec elle en ce qui concerne la. 
date A. fixer pour son examen et la procédure A, suivre ;

» o) En outre, le Conseil prend acte que les deux Gou
vernements sont d’accord pour que, si l’avis de la Cour 
sur la question ci-dessus est qu’il ne s’agit pas d’un* 
affaire d’ordre intérieur, l’ensemble de l’affaire soit 
soumis à l’arbitrage, soit à un règlement juridique dan* 
les condition^ que les Gouvernements détermineront 
d’accord ;

» d) Le Secrétaire général de la Société est chargé de 
communiquer & la Cour les alinéas a) et b) » (44)

En vertu de cette résolution du Conseil, le Président 
de la Cour se mit en correspondance avec les Gouver^ 
nements britannique et français pour fixer la date du 
dépôt des mémoires et contre-mémoires et du commen
cement des débats oraux. Cet avis est d’une très grande 
importance. C’est pour la première fois que devant la

(44) Publications de la Cour permanente de Justice inter~ nationale, série B, n° 4, p. 8.
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Cour, en matière d’avis, paraissaient des Parties et non 
pas des informateurs.

L’avis demandé à la Cour présente un caractère spé
cial. Les deux Gouvernements étaient d’accord que si 
l’avis de la Cour sur la question est qu’il ne s’agit pas 
d ’une affaire d’ordre intérieur, de résoudre l’affaire par 
une voie pacifique, soit l’arbitrage, soit un règlement 
juridique que les Parties détermineront par leur accord 
ultérieur. Dans cette hypothèse, prévue par l’accord, 
l ’avis demandé n’a plus le caractère facultatif des avis 
car Hes Parties lui reconnaissent d’avance sa force obli
gatoire.

La France et l’Angleterre pouvaient-elles par leur 
accord et par l’assentiment du Conseil étendre les effets 
d’un avis consultatif et lui attribuer un caractère 
obligatoire transformant ainsi la Cour en arbitre ? 
Dans le droit interne ce sont les dispositions d’ordre 
public qui déterminent les régies de procédure et les 
attributions des organes judiciaires; la volonté des P ar
ties est inopérante pour produire des transformations 
en ces matières. Au contraire, en droit international 
tout est basé sur la volonté des Parties qui peuvent, 
d’un commun accord, modifier les lois de procédure et 
même les pouvoirs des organes de la Société des Nations 
en augmentant leurs pouvoirs pour faciliter la solution 
pacifique de leurs conflits A. condition, bien entendu, 
de ne pas toucher aux droits des Etats tiers intéressés.

La Cour a  proclamé ce principe dans l’affaire de 
Mossoul (45) entre la Grande-Bretagne et la Turquie que

(45) A v is  c o n su lta tif , du 21 novem bre 1925, sur l ’in te r 
p ré ta tio n  de l ’a r tic le  3, p aragra p h e  2, du T r a ité  de L au
sa n n e , série  B , n° 12.
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rien n’empêche que les Parties acceptent d ’avance que 
le Conseil ait des pouvoirs plus étendus que ceux qui 
lui sont conférés par l’article 15 du Pacte et que sa 
recommandation donnée en vertu de cet article a it la 
force d’une décision obligatoire.

Si la France et la Grande-Bretagne ont pu par lleur 
accord donner force exécutoire il l’avis de la Cour dans 
les conditions ci-dessus spécifiées, ne peut-on dire que 
cet avis déclaré d’avance obligatoire pour les Parties 
est en réalité une décision de-la Cour qui n’a plus rien 
il faire avec un avis consultatif ? Nous ne le croyons 
pas, car telle n’a pas été H’intention des Parties. Quand 
il s’agit d’un arrêt, il a par lui-même la force exécutoire 
et en cas de refus de se soumettre, c’est le Conseil qui 
est chargé de prendre les mesures nécessaires il l’exé
cution ; au contraire, quand il s’agit d ’un avis consul
tatif, reconnu d’avance comme obligatoire, le Conseil) 
ne peut pas, en cas de refus, pourvoir il son exécution. 
D’ai'lleurs le dispositif lui-même empêche de prendre 
une pareille mesure. Quand il s’agit d’un arrêt rendu 
par la Cour, le dispositif proclame l’existence d’un 
droit et crée des rapports d’obligations entre les P ar
ties, au contraire, quand lia Cour donne un avis consul
tatif, celui-ci conserve le caractère d’une consultation 
juridique et par son dispositif la Cour répond il la ques
tion qui lui a été posée sans proclamer un droit et sans 
créer des rapports d ’obligations entre Hes Parties. 
Dans la question de la compétence de la Commission 
européenne dii Danube, il est spécifié dans l’article 
unique que l’Arrangement en date du 18 septembre 
192G signé par la France, la Grande-Bretagne, lPItalie 
et la Roumanie, que « les Gouvernements de la France, 
de la Grande-Bretagne,’ de l’Italie et de la Roumanie
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prient le Conseil de la Société des Nations de sou
mettre, pour avis, il la Cour permanente de Justice 
internationale les trois questions suivantes :

« 1) Selion le droit en vigueur, la Commission euro
péenne du Danube possède-t-elle, sur le secteur du Da
nube maritime s’étendant de Galatz à Braïla, les mêmes 
compétences que sur le secteur à l’aval de Galatz ? Dans 
le cas où elle ne posséderait pas ces mêmes compétences, 
possède-t-elle certaines compétences ? Le cas échéant, 
Desquelles ? E t quelle est la limite amont de ces compé
tences ?2) Dans le cas où la Commission européenne du Da
nube posséderait, sur le secteur Galatz-Braïla, soit les 
mêmes compétences que sur le secteur à l’aval de Ga
latz, soit certaines compétences, ces compétences s’exer
cent-elles sur une ou plusieurs zones territorialement 
définies correspondant à tout ou partie du chenal navi
gable, à l’exclusion d ’autres zones territoriales défi
nies et correspondant à des zones de port soumises 
à, la compétence exclusive des autorités roumaines ? 
Dans ce cas, selon quel critère doit être fixée la démar
cation entre zones territoriales placées sous la compé
tence de la Commission européenne et zones placées 
sous la compétence des autorités roumaines ? Au cas 
contraire, selon quel critère de nature non territoriale 
doit être fait le départ entre les compétences respectives 
de la Commission européenne du Danube et des autorités 
roumaines ?3) Dans le cas où 11 résulterait de la réponse donnée 
au chiffre 1) que la Commission européenne soit ne pos
sède pas de compétence dans le secteur Galatz-Braïla, 
soit ne possède pas dans ce secteur les mêmes cornpé^
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tcnces que dans le secteur à l'aval! de Galutz, il quel point 
précis doit être établie la ligne de démarcation des deux régimes ? » (46).

Par cet arrangement, les Parties intéressées soumet
taient leur différend pour avis à la Cour, mais cet avis 
ne devait pas avoir la force exécutoire* Il devait servir 
seulement pour base aux discussions futures, et si, dans 
un délai! de six mois après la date de l'avis, les Parties 
ne pourraient pas trouver lia formule d'un accord, la 
procédure de conciliation sera considérée comme close 

. et les Parfies pourraient exercer le droit de saisir di
rectement la Cour. Voici le passage du Protocole :

« Si dans un délai de six mois après la date & laquelle 
la Cour permanente de Justice internationale aura for
mulé sou avis, Ha procédure de conciliation, poursuivie 
en vertu du chiffre I I I  de la résolution de la Commis
sion consultative et* technique des Communications et 
du Transit de la Société des Nations, du 30 juillet 
1925, n 'a  pas abouti, cette procédure sera considérée 
comme close » (47).

Dans Pnffaire d*u Danube, la Cour a considéré, en 
vertu de la nouvelle disposition de Partielle 71 du Règle
ment, qu'il ne s'agit plus des « informateurs » mais des 
« Parties » qui comparaissent devant elle en matière 
d'avîs sur « différend ». L'avis lui-méme proclame la 
présence des Parties devant la Cour : « Celle-ci (la 
Conférence) se réunit A. Paris en 1920 et lie statut défi
nitif fut signé le 23 juillet 1921. Les signataires en sont:

(46) P u b lica tio n s  de la  C our p erm an en te de J u stice  in te r ,  
n a tio n a le , sér ie  B , n° 14, p. 20.

(47) P u b lica tio n s  de la  C our p erm an en te  de J u stice  inter*  
n a tio n a le , sér ie  B , n° 14, p . 9.
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la Belgique, la France, la Grande-Bretagne, la Grèce, 
l’Italie, la Roumanie, l’Etat, serbe-croate-slovène, la 
Tchécoslovaquie, D’Allemagne, l’Autriche, la Bulgarie 
et la Hongrie; il compte donc parmi eux tous les E tats 
parties ft. la présente procédure» (48).

Si les Parties peuvent, en cas de différend, demander 
a\ la Cour un avis par l’entremise du Conseil, elles peu
vent, même avant, la naissance d’un différend, prévoir 
dans une convention, si elles ne veulent pas recourir & 
D’arbitrage, l’obligation pour elles de demander un avis 
consultatif par l’entremise du Conseil.

Cette obligation de demander à la Cour un avis con
sultatif a été prévue par les articles 4 et 5 du protocole 
de Genève du 2 octobre 1924 pour le règlement pacifique 
(les conflits internationaux (49). Le Comité d’arbitres, 
constitué conformément à l’article 4, chiffre 2, lettres 
a) et b), est obligé de solliciter, a\ la demande d’une 
seule Partie, l’avis de la Cour par l’entremise du Con
seil.

La môme obligation est imposée par l’article 5, a li
néa 2, Les arbitres sont obligés de consulter la Cour, 
par l’entremise du Conseil, si l’une des Parties prétend 
que le différend porte sur une question que le droit inter
national laisse ü la compétence exclusive d’un Etat, 
(art. 15, paragraphe 8 du Pacte).

Dans les cas ci-dessus mentionnés, si ce sont les arbi
tres qui demandent l’avis par l’entremise du Conseil,

(48) Publications de la Cour permanente de Justice internationale, série B, n° 14, p. 22.
(49) Publications de la Cour permanente.de Justice internationale, série D, n° 5, p. 47. '
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juridiquement parlant ils représentent, pour cette 
demande, les E tats intéressés.

** *
La procédure qui permet aux Etats de s’adresser pour 

avis il la Cour par l’entremise du Conseil, constitue un 
nouveau mode de solution des conflits internationaux.

Ce moyen se distingue de l’avis proprement dit prévu 
par l’article 14 du Pacte, car il se rapproche de l’arbi
trage tout en présentant certains caractères qui lui sont 
particuliers. On pourrait l’appeler arbitrage consulta
tif. Les traits essentiels de l’arbitrage ont été mis en 
évidence avec beaucoup de soin dans un appendice au 
Mémorandum soumis au Comité de Juristes de La Haye 
en 1921 (50). D’après ce mémorandum, l'es carac
tères essentiels de l’arbitrage sont les suivants :

a) le caractère volontaire;
b) le choix des arbitres par les Parties;
o) la détermination par elles des régies de droit.
Il est à remarquer que les trois tra its essentiels de 

l’arbitrage se retrouvent dans la nouvelle forme d’avis 
consultatifs demandée par les E tats par l’entremise du 
Conseil.a) La nouvelle voie présente comme l’arbitrage le 
caractère volontaire, car elle est basée sur l’accord des 
Parties.

b) La Cour désignée par les Parties pour avis est bien 
le juge « de leur choix » prévu par l’article 37 de la Con
vention pour le règlement pacifique des conflits interna
tionaux. Le fait que la Cour est saisie directement par 
le Conseil et non pas par les Parties n’a aucune impor-

(50) D ocu m en ts p résen tés à ce C om ité, pp. 112 et su iv .
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tance car, môme dans l’arbitrage, l’arbitre peut être 
désigné par une personne ou par un organisme choisi 
par l’accord des Parties.

o) La Cour, en exerçant sa fonction consultative, doit 
se conduire d’après les principes du droit à l’instar de 
l ’arbitrage stricto sensu, tel qu’il est prévu par la Con
vention pour le règlement pacifique des conflits inter
nationaux « sur la base du droit » (art. 37).

Mais la Cour peut, en vertu de Particle* 38 du Statut, 
statuer eco aequo et bono car rien n’empêche que cette 
disposition prévue pour les décisions de la Cour par voie 
d’arrêt soit étendue aux avis consultatifs. Il faut, bien 
entendu, que les Parties aient exprimé leur consentement 
à l’application de cette règle.

Il reste il déterminer les différences qni séparent Par- 
bitrage consultatif de l’arbitrage proprement dit :

Io Le tribunali arbitral n ’a qu’une activité éphémère. 
Il n’existe que pour la cause qu’il doit juger et pour 
les Parties entre lesquelles est né le différend. Au con
traire, la Cour, dans sa fonction consultative, exerçant 
ses fonctions judiciaires et appliquant le droit, sert au 
développement de la jurisprudence et dit le droiJt aux 
Etats qui peuvent ester en justice devant elle.

2° Le caractère exécutoire n’est pas de l’essence de 
l’arbitrage, il en est autrement du caractère obligatoire: 
on ne peut donc assimiler un avis consultatif demandé 
à la Cour par l’entremise du Conseil il un arbitrage pro
prement dit.

Cependant, même en matière d’avis consultatif deman
dé A. la Cour par les Parties par l’entremise du Conseil,
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les Parties peuvent attribuer He caractère obligatoire A 
l'avis qui sera donné par la Cour. C'est ainsi que les 
Parties out procédé dans l'avis consultatif sur les dé
crets de nationalité en Tunisie et au Maroc (51).

La nouvelle forme d'avis demandée par les Parties 
par l'entremise du Conseil et la nouvelle modification 
de l'article 71 du Règlement qui tend A l'assimilation 
complète de la procédure des avis et des arrêts produi
ront dans la pratique les plus heureux effets. Les E tats 
qui hésitent encore A recourir A l'arbitrage contentieux 
accepteront plus aisément l'arbitrage consultatif- et 
pourront même s'obliger A y recourir dans les conven
tions oû l'arbitrage obligatoire ne serait pas accepté.

Nous appuyons sur les considérations ci-dessus.
Nous arrivons aux conclusions suivantes :
I. — La fonction consultative est attribuée A la Cour 

par le Pacte (article 14).
II . — Le S tatut de la Cour ne contient aucune dispo

sition relative aux avis consultatifs.
III . — Par application de l'article 30 du Statut, eux 

termes duquel la Cour détermine le mode suivant lequel 
elle exerce ses attributions, c'est elle-même qui1, dans 
son règlement (articles 71-74), fixe la procédure appli
cable aux avis consultatifs.

IV. — Aux termes de l’article 14 du Pacte, la Cour 
peut être saisie par le Conseil ou par l'Assemblée sur 
tout différend ou tout point ; mais les Parties entre les
quelles existe un différend d'un caractère international 
ne peuvent saisir la Cour, pour avis consultatif, que par 
l'entremise du Conseil.

(51) Voyee su p ra , pp . 43 e t  su iv .
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V. — Les tuvis consultatifs sont émis après délibéra
tion (le la Cour en séance plénière, conformément il 
l’artifcle 25 du statut.

VI. — Lorsque l’avis est demandé sur une question 
relative à un différend actuellement né, Partiale 31 du 
Statut est applicable ; chacune des Parties au différend 
a  le droit d’avoir sur le siège un juge de sa nationalité 
(art. 71, paiagr. 2, nouveau règlement).

VII. —La Chambre de Procédure Sommaire et les 
Chamores Spéciales du Travail, de Communication et 
Transit, ne donnent pas d’avis consultatifs.

V III. — La Cour, étant une Cour de justice, ne peut 
se départir des règles essentielles qui dirigent son acti
vité de tribunal, même lorsqu’elle donne un avis consul
tatif dénué de toute force obligatoire.

IX. — Par suite, la procédure consultative tend de 
plus en plus il se rapprocher de la procédure contentieuse.

X. — Les avis consultatifs contribuent il la formation 
et au développement, par voie jurisprudentielle, du droit 
international.

Projet de résolution.
L’Institu t de Droit International,
Considérant'qu’en raison de l’importance prise par 

le développement de la procédure consultatiive, il serait 
désirable que les règles applicables aux avis pour « dif
férends » soient les mômes que les règles applicables en 
matière d’arrêts,

E t se félicitant qu’il soit permis aux Etats, entre
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lesquels existe un « différend », de saisir la Cour, pour 
avis consultatif, par l’entremise du Conseil,

Exprime le vœu :
1° Que dans le cas où les Puissances ne jugeront pas 

nécessaire de soumettre à la voie judiciaire, par la pro
cédure contentieuse, le règlement de leurs conflits, elles 
s’adressent ù la Cour, pour avis consultatif, par l’entre
mise du Conseil ;

2° Que dans les traités où ne s’inscrit pas la clause 
compromissoire, instituant obligatoirement l’arbitrage, 
soit expressément prévue la faculté pour l’une ou l’au
tre des,Parties de demander à la Cour, sur tous dififé- 
rends nés et actuells, son avis, dans la procédure con
sultative, par l’entremise du Conseil.
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OBSERVATIONS de Lord Phillimore.

Je  suie du même avis que mes honorables collègues 
MM. de Lapradelle et Negulesco à propos des dix con
clusions auxquelles ils se sont arrêtés dans leur rapport, 
et j'appuie la résolution qu’ils proposent.

J ’ajouterais seulement une critique sur ce qu’ils 
essaient, dans le contenu de leur rapport, de concilier 
les conclusions de la Cour Permanente dans l’affaire 
de la Carélie avec celles dans l’affaire de Mossoul.

A mon avis, il y a contradiction.
Dans celle de la Carélie les conclusions sont motivées 

comme suit :
Après avoir constaté que la Russie n’est pas membre 

de la Société des Nations, le jugement poursuit :
« I l  est bien établi en droit international qu’aucun 

E tat ne saurait être obligé de soumettre ses différends 
avec les autres Etats soit à la médiation, soit à l'arb i
trage, soit enfin à n ’importe quel procédé de solution 
pacifique, sans son consentement ».

E t conclut ainsi :
« Or, le consentement de la Russie n’a jamais été 

donné ; par contre, elle a nettement et à maintes reprises 
déclaré qu’elle n’accepte aucune intervention de la 
Société des Nations dans son différend avec la Finlande. 
Les refus que la Russie avait déjà opposés aux démar
ches suggérées par le Conseil ont été renouvelés lorsque 
la  requête d’avis lui a été notifiée. Par conséquent, la 
Cour se voit dans l ’impossibilité d’exprimer un avis sur 
un différend de cet ordre ».
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C’est pourtant vrai qu’après avoir ainsi conclu, on 
ajoute uni autre motif; mais cela ne déroge pas, à ce 
qu’il me semble, au motif indiqué en premier lieu.

Or, dans l ’affaire de Mossoul, même situation. La 
Turquie n ’était pas membre de la Société et elle n ’avait 
pas donné son consentement. Mais la Cour ne manque 
pas d’émettre son avis.

Quant à l ’affaire de la Carélie, j ’oserais me ranger 
plutôt aux conclusions de la minorité des juges qui 
composaient la Cour.

Il y avait peut-être des raisons d’ordre politique qui 
auraient rendu assez difficile une décision après une 
audition unilatérale. Mais alors la Cour pourrait bien 
s’adresser au Conseil de la Société pour la prier de ne 
pas insister sur la question.

Autrement je crois qu’il fallait y répondre.
27 octobre 1928.

Lord P hïllïmore.
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OBSERVATIONS du Baron Rolin-Jaequemyns.
Mes chers et honorés Collègues,

J ’ai pris connaissance avec le plus grand intérêt de 
votre « Rapport sur la nature juridique des avis consul
tatifs de la Cour Permanente de Justice Internatio
nale, leur valeur et leur portée positive en Droit inter
national ».

Ce rapport, après un exposé des plus complets visant 
l’origine et l ’évolution des pouvoirs et de la jurispru
dence de la Cour Permanente en matière consultative, 
aboutit finalement à des conclusions en dix articles et à 
un Projet de Résolution.

Le point de départ de votre travail est, bien entendu, 
l’article 14 du Pacte de la Société des Nations, où il 
est dit, après l’indication du rôle normal de la Cour, en 
tant que juge des différends entre Etats, qu’elle « don
nera aussi des avis consultatifs sur tout différend ou 
tout point, dont la saisira le Conseil ou l’Assemblée ».

Il ne peut y avoir de doute sur cette unique base du 
pouvoir attribué à la Cour de donner des avis consul
tatifs, et il ne me reste maintenant, suivant l’invita
tion que vous avez bien voulu m’adresser, qu’à vous 
faire part de ma manière de voir, d’abord en ce qui con
cerne vos Conclusions, et ensuite au sujet de votre Pro
jet de Résolution.
A. — Observations sur les Conclusions du Rapport.

Ces Conclusions, si j ’en saisis bien la portée, ont plu
tôt le caractère de constatations.

C’est ainsi que les conclusions I  et I I  constatent
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simplement le fait du pouvoir consultatif attribué à la 
Cour par l'article 14 du Pacte et rappellent ensuite que 
dans le S tatut de la Cour, établi par le Conseil de la 
Société des Nations, il ne se trouve aucune disposition 
•concernant les avis consultatifs. Il est certain qu'il n'y 
«a rien à objecter au sujet de cette double constatation.

Mais, si je passe aux articles I I I  et suivants, relatifs à 
la procédure applicable aux avis consultatifs de la Cour, 
telle qu'elle a été établie par le Règlement de Procédure 
élaboré par la Cour elle-même, en vertu de l'article 30 
de son Statut, j'aurai bien quelques observations à pré
senter.

E t d'abord, quant à la forme, je me demande si, pour 
Obtenir plus de clarté dans l'ensemble des conclusions, 
il ne conviendrait pas, après avoir visé successivement 
le Pacte et le S tatut de la Cour sous les numéros I et 
II , de réunir dans l ’article III , sauf à le subdiviser en 
paragraphes, tout ce qui concerné le fonctionnement de 
la Cour en matière d'avis consultatifs aux termes des 
articles 71 à 75 de ce Règlement.

Ceci aboutirait donc à réunir les numéros II I  et VII 
des conclusions en un seul article.

Evidemment, c'est là une simple question de forme et 
la chose n 'a  rién d'essentiel en elle-même. Mais le fait 
est qu'en procédant de la sorte, c'est-à-dire en rappelant 
simplement les dispositions du Règlement de Procédure 
de la Cour en ce qui concerne les avis consultatifs, on 
pourrait éviter de se montrer trop affirmatif sur des 
points- tout au moins contestables.

C'est ainsi qu'il est peut-être excessif de paraître 
affirmer trop positivement, dans cet article I I I  tel qu’il 
♦ est rédigé, que la Cour est pleinement en droit de se
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fonder sur l'article 30 de son Statut, pour organiser 
comme elle l'a  fait la procédure des avis consultatifs, 
alors que dans le S tatut il n 'est absolument rien dit en 
ce qui concerne les avis consultatifs et il suffit donc, à 
mon sens, de constater que la Cour a procédé comme 
elle l 'a  fait.

Je  considère également comme dangereux de paraître 
affirmer dans le numéro IV des Conclusions que les 
parties entre lesquelles existe un différend d'ordre inter
national, sont plus ou moins en droit d’en saisir la Cour 
par l'intermédiaire du Conseil, alors qu'il résulte clai
rement de l'article 14 du Pacte, que ce droit n 'appar
tient qu'au Conseil et à l'Assemblée comme tels.

Quant aux numéros suivants : V, VI et VII, je n’ai 
aucune observation à présenter quant au fond.

Restent les numéros V III, IX et X de vos conclusions 
qui sont, encore plus que les précédents, des constata
tions plutôt que de véritables conclusions. Ils tendent 
simplement, en effet, à faire valoir, en première ligne, 
que la procédure consultative de la Cour se rapproche 
de plus en plus de la procédure contentieuse et ensuite 
que l'activité de la Cour en matière d’avis consultatifs 
contribue tout autant que sa jurisprudence contentieuse 
au développement du droit international.

Au fond, ce sont là plutôt des considérations discuta
bles à l’appui du Projet de Résolution.

B. — Observations sur le Projet de Résolution.
Ce Projet de Résolution qui constitue la véritable con

clusion de notre Rapport, tend en somme :
1° A suggérer que les Puissances qui ont un différend, 

mais qui ne désirent pas en saisir normalement la Cour
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Permanente, afin qu’elle statue judiciairement, deman
dent tout au moins à la Cour un avis consultatif par 
l’entremise du Conseil.

2° A faire de cette demande d’avis l’objet d’une clause 
spéciale à introduire dorénavant dans les conventions 
entre Etats, à défaut de la clause compromissoire s ti
pulant la règle normale du recours à l’arbitrage ou à  
la juridiction de la Cour elle-même.

Je  regrette de devoir dire que je ne suis nullement 
favorable à  l’adoption par l’Institu t d’un vœu dans le 
sens de cette double Résolution. Il serait à craindre, en 
effet, que le développement de ces piocédures, d’avis 
consultatifs de la Cour en cas de différend ne se réalise 
qu’aux dépens de l ’activité et du rôle normal de la Cour, 
en tan t que Cour de Justice ayant pour mission de ren
dre des décisions judiciaires et de ne pas se borner à 
donner des avis.

Je me permettrai de rappeler à ce sujet les considéra
tions exposées par M. le juge J .  Bassett-Moore devant 
la Cour de Justice elle-même, à l’occasion précisément 
de l’élaboration de son Règlement de procédure.

M. Moore, d’accord du reste avec son éminent com
patriote, M. Elihu Root, et avec notre collègue, M. Mar
shall Brown, se méfiait de ces avis consultatifs deman
dés à la Cour, et je h ’ai pas à rappeler ici les considéra
tions qu’a fait valoir en ce sens M. Moore, puisque vous 
avez eu soin de les mentionner très suffisamment dans 
votre Rapport.

Sans doute, serait-il difficile de revenir à présent sur 
ce qui a été dit à ce sujet dans le Règlement de procé
dure de la Cour, d ’autant plus que l ’usage de cette pro
cédure consultative s’est déjà singulièrement développé, 
ainsi que vous le constatez.
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J ’estime au surplus qu’il y a là un sérieux danger qui 
peut menacer notamment de réduire l’activité normale 
de la Cour comme organisme judiciaire et donner lieu 
éventuellement à des contradictions dans la jurispru
dence de la Cour, selon qu’elle aura agi judiciairement 
ou comme organisme consultant.

Il ne convient donc pas, à mon sens, d’affirmer comme 
cela est dit dans la seconde partie du Projet de Réso
lution, qu’il appartiendrait actuellement aux Etats, 
entre lesquels il surgit un différend, d’en saisir la Cour 
pour avis consultatif, par l ’entremise du Conseil. La 
Cour n’est pas saisie en cette matière par le fait ou la 
volonté des Etats. Seuls le Conseil ou l’Assemblée, ainsi 
qu’il est dit formellement à l’article 14 du Pacte, peu
vent saisir la Cour d’une demande d’avis sur un diffé
rend et ils le font sous leur responsabilité.

Loin de vouloir développer l ’usage que l’Assemblée 
ou le Conseil pourraient faire de cette faculté, je me 
plais a espérer, au contraire, qu’ils ne le feront qu’avec 
la plus extrême discrétion, car, ainsi que l ’a parfaite
ment dit M. Moore, « l’exercice de cette fonction est en 
désaccord avec l ’objet fondamental de la Cour Perma
nente de Justice internationale, qui doit être de déve
lopper l’application entre nations du principe et des'mé
thodes des décisions judiciaires ».

Dans ces conditions, je ne puis évidemment me rallier 
au double vœu qui fait l’objet du Projet de Résolution, 
qu’il serait question de soumettre à l’approbation de 
l ’Institu t de Droit International;

Au cas où j ’aurais un vœu à formuler à ce propos, ce 
serait au contraire pour qu’il fût positivement constaté :
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1° Que dans les cas où des Puissances s’adressent au 
Conseil en vue d’obtenir de la Cour un avis consultatif 
sur un différend existant entre elles, le Conseil serait 
absolument libre de donner suite ou non à cette demande 
selon qu’il le juge opportun ;

2° Que la Cour, saisie d’une demande d’avis consulta
tif sur un différend ou sur un point quelconque par le 
Conseil ou par l’Assemblée de la Société des Nations, 
est toujours libre de ne pas donner suite è. cette demande 
si elle le juge préférable et qu’il lui appartient en con
séquence d’apporter à son Règlement de procédure toute 
modification qu’elle pourrait juger nécessaire pour con
server sa liberté entière en la matière.

Ce n’est pas sans hésitation, mes chers Collègues, 
que je me suis décidé formuler, comme je viens de le 
faire, en réponse t\ votre demande d’avis, une opinion 
qui s’éloigne autant de celle que vous indiquez dans 
votre Rapport. Mon hésitation était et devait être d’au
tant plus grande que je suis naturellement au courant de 
votre autorité toute spéciale en ce qui concerne le rôle 
et les attributions de la Cour Permanente de Justice 
Internationale.

Mais je sais, d’autre part, que notre Institut est tout 
autre chose qu’un Comité d’entérinement, qu’il n’y a 
en effet, pas de question importante — et celle-ci en est 
une — qui n’y ait été sérieusement et profondément 
discutée.

Je connais d’ailleurs votre courtoisie confraternelle 
et dans ces conditions, je me suis décidé à vous faire 
part de mes objections telles qu’elles sont exposées ci- 
dessus.

J ’ajouterai que la question qui nous occupe est d’au-



466 PREMIÈRE PARTIE

tant plus importante que, précisément à la dernière 
Assemblée de la Société des Nations, la question de 
l’examen des Statuts de la Cour a été portée à l’ordre du 
jour « aux fins, s’il y a lieu, d’y apporter tel amende
ment que l’expérience ferait juger nécessaire ». Un débat 
approfondi et contradictoire au sujet de la question des 
avis consultatifs de la Cour est donc d’actualité toute 
spéciale.

En attendant la suite que vous voudrez bien juger 
convenable de donner à ma présente communication, je 
vous prie d’agréer, mes chers et honorés Collègues, 
l ’assurance de mes sentiments les plus distingués et tout 
dévoués.

R o l ïn - J aejqübmyns.
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OBSERVATIONS de M. Streit.
Tout en. m’associant aux considérations si amplement 

documentées du remarquable rapport de MM. de Lapra- 
delle et Négulesco, dont j ’accepte les conclusions, ainsi 
qu’à la proposition de nos éminents rapporteurs, deman
dant un vœu  de l’Institu t en faveur du développement' 
des avis consultatifs, qui sont en effet d’une très grande 
utilité pour la pratique du droit international :

1° Je  désirerais que pour tout avis, qu’il s’agisse d’un 
« point » ou d’un « différend », les règles applicables 
y fussent les mêmes qu’en matière d’arrêt, la distinction 
entre « points » .et « différends » me paraissant difficile 
à établir avec toute précision voulue; ainsi, dans le 
préam bule  du projet de résolution, la restriction aux 
seuls « différends » devrait plutôt disparaître.

2° Dans le premier alinéa du vœ u, je préférerais, au 
lieu de « ne jugeront pas nécessaire de soumettre », ne 
« jugeront pas qu’il y  a lieu  de soumettre », le mot 
nécessaire se prêtant à des ambiguïtés.

3° Enfin, quant au numéro 2 du vœ u, je trouve aussi 
que pour les traités. — surtout pour ceux ne contenant 
pas la clause compromissoire — l’utilisation des avis 
consultatifs devrait être expressément recommandée. 
Bien entendu : que les Parties puissent se servir de 
l’entremise du Conseil comme simple organe de trans
mission (rapport p. 38) pour demander un avis dé la 
Cour, cela me paraît hautement désirable et, dans les 
conditions de la pratique actuelle, c’est-à-dire lorsque 
les Parties sont d’accord, il ne peut y avoir d’objection ; 
mais il me semble tout au moins douteux que l’Insti-



tu t puisse recommander l'insertion dans les traités 
d’une clause prévoyant la. faculté pour Vune ou Vautre 
des Parties de demander un avis à la Cour, tan t que le 
Pacte de la S. D. N. n 'aurait pas été modifié en ce sens. 
Car pareille procédure me semble sortir du Pacte et 
spécialement du cadre de l'article 14, dans sa teneur 
actuelle. C'est d’ailleurs, il me semble, moins en vertu 
de l'article 14 qu'en vertu de l'esprit général du Pacte, 
que le Conseil s'est prêté a devenir l'organe de trans
mission dans les deux cas cités par le rapport, où les 
Parties intéressées désiraient avoir un avis. En plus, 
j ’hésiterais au sujet de l'opportunité même d'une pa
reille innovation dans notre matière. Les discussions, 
qui ont eu lieu lors de la dernière Assemblée de la 
g. D. N., me paraissent de nature à justifier ces doutes, 
du moins pour le moment.

La valeur juridique et l'autorité morale des avis d'un 
côté, la dignité et le prestige du Conseil et de la Cour 
de l'autre, demandent, je crois, que certaines précau
tions soient prises contre la possibilité d'un recours 
(unilatéral) abusif à la procédure consultative, qui par 
ailleurs ne présente pas les risques du recours à l'arb i
trage obligatoire. Aussi serais-je d'avis que les mots 
« pour Vune ou pour Vautre des Parties » fussent sup
primés dans l’alinéa 2.

S t u e i t .
Le 29 octobre 1928.
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OBSERVATIONS de M. Erich.
Tout d’abord, je retiens de l ’excellent rapport une con

statation fondamentale, à laquelle je me rallie entière
ment, savoir la suivante : « Un avis consultatif rendu 
par la Cour n’a ni force obligatoire, ni autorité de la 
chose jugée et peut revenir de nouveau devant elle par 
voie d’arrê t»  (p. 33). Dans le même ordre d’idées, il 
est dit : « L’avis de la Cour n’aura pas force de chose 
jugée obligatoire entre les Parties » (p. 4) et encore : 
« ...dans le premier cas, d’avis consultatif, la Cour ré
pond purement et simplement à la question qui lui a été 
posée » (p. 30).

S’il en est ainsi, il n’est guère possible d’adopter telle 
qu’elle l’opinion émise dans le rapport du Comité de 
la Cour, qui accompagne la nouvelle disposition de 
l’article 71 du Règlement de la Cour, en tant que cette 
opinion fait valoir « qu’il n ’y a qu’une différence pure
ment nominale entre les affaires contentieuses et les 
affaires consultatives » et que « l’opinion selon laquelle 
les avis consultatifs n’ont pas force obligatoire est plu
tôt théorique que réelle » (pp. 37-38 du rapport de 
MM. les Rapporteurs de l’In stitu t). Il pourrait y avoir 
lieu d’expliquer nettement, dans le rapport, que cette- 
doctrine n’est guère conforme à la constatation faite 
dans celui-ci à plusieurs reprises.

,J3i l’on reconnaît, comme le font MM. les Rapporteurs, 
qu’un avis n’est pas obligatoire pour les Etats intéres
sés (les « Parties »), il n’est pas, d’après mon opinion, 
tout à fait exact de dire que l’article 30 du Statut donne 
« le pouvoir à la Cour de réglementer tout ce qui a tra it
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à la procédure consultative, soit qu’il s’agisse de sa 
compétence, soit qu’il s’agisse de sa constitution » 
(p. 18). Evidemment, si, aux termes dé l’article 30 du 
Statut, la Cour détermine « le mode suivant lequel elle 
exei 3e ses attributions », cela ne signifie pas, par exem
ple, que la Cour, par application de cette disposition, 
pourrait se refuser librement à rendre un avis consul
tatif à la demande formulée par le Conseil ou l’Assem
blée (cfr. p. 29), ni qu’elle pourrait modifier la nature 
juridique inhérente aux avis, savoir le caractère non- 
obligatoire. Il me paraît, en effet, que les mots « soit 
qu’il N’agisse de sa compétence » pourraient prêter un 
malentendu il cet égard.

Je regrette de ne pouvoir partager l ’avis de MM. les 
Rapporteurs lorsqu’ils disent : « Le système admis par 
la Cour d’appliquer l ’article 25 du Statut aux avis con
sultatifs aurait dû la conduire l ’application de l ’a r
ticle 31 du S tatut » (p. 17). Il paraît tout naturel, je 
dirais même que c’est la seule solution possible, que la 
Cour, conformément û la règle exprimée û l’article 25 
du Statut, exerce la fonction consultative en séance 
plénière. D’autre part, j ’estime qu’il aurait été plus con
forme au Statut qui « ne dit pas un mot des avis con
sultatifs » (p. 10), de maintenir l’opinion initiale en ce 
qui concerne la non-applicabilité de l’article 31 du S ta
tu t û la procédure consultative.

Dans le même ordre d’idées, je ne saurais recomman
der l’extension du droit d’intervention à la procédure 
consultative. Si le but principal de l’intervention pro
prement dite consiste è. empêcher qu’un arrêt ne pro
duise pas les effets de la chose jugée à, l ’égard d’un tiers 
qui n ’a pas par'!.:!,: • 3u procès, et si un avis consulta-
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tif n’a pas force de chose jugée, la ratio legis suffisante 
pour pareille extension paraît faire défaut. Pour ce qui 
est particulièrement de l ’article 63 du Statut, il im
porte de souligner que si l’interprétation contenue dans 
un arrêt n’est pas obligatoire pour les « Parties », elle 
ne l’est non plus à l ’égard de l’intervenant. MM. les 
Rapporteurs eux-mêmes ont souligné (p. 35), il juste 
titre, que la Cour après avoir donné un avis, peut, dans 
la même composition, donner un arrêt dans la même 
affaire qui diffère de la solution antérieure ; ils ont re
marqué également que « la demande pour avis et la 
demande pour arrêt ne se présentent pas dans les mêmes 
conditions. » Cette constatation très juste ne saurait 
être en faveur d’un élargissement du droit d’interven
tion qui aboutirait, nécessairement, il effacer la distinc
tion entre arrêts et avis consultatifs, distinction si net
tement exposée dans le rapport.

Au point de vue des besoins pratiques, il me paraît 
que les notifications et communications prévues il l’a r
ticle 73 du Règlement, révisé sont de nature il donner 
satisfaction il tous les intérêts légitimes.

Il me semble qu’on ne tient pas entièrement compte 
de la fonction du Conseil — voire à l’Assemblée — 
d’après le Pacte, si l’on dit qu’il est permis aux Etats 
intéressés de porter un différend pour avis il la Cour 
par entremise du Conseil qui devient, dans ce cas, un 
simple organe de transmission (p. 38). Quel que soit 
l’intérêt principal des Etats intéressés d’obtenir un avis 
de la Cour, c’est, toujours le Conseil (ou l’Assemblée) 
qui décide de l’opportunité d’une requête il adresser à la 
Cour. Cette règle s’applique aussi au cas où le Conseil 
(ou l’Assemblée) n’est, pas saisi du fond du différend,
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la demande d’avis se présentant comme une affaire spé
ciale et indépendante. Quant à la compétence du 
Conseil (ou de l’Assemblée) et la procédure il suivre, 
on ne peut pas faire une différence entre ces cas diffé
rents.

Pour indiquer la procédure qui, selon le rapport, 
« permet aux Etats de s’adresser pour avis à la Cour 
par l’entremise du Conseil », MM. les Rapporteurs ont 
suggéré la dénomination d’ « arbitrage consultatif ». De 
ma part, je me permets de considérer cette expression 
comme peu heureuse, même si on la réservait au cas où 
les Parties ont, par avance, attribué ù l’avis de la Cour, 
le caractère obligatoire, limitation qui, d’ailleurs, ne 
paraît pas être prévue par MM. les Rapporteurs. Ceux- 
ci ont eux-mêmes nettement déterminé la distinction 
existant entre une sentence arbitrale et un avis reconnu 
d’avance comme obligatoire: l’article 13, paragraphe 4, 
du Pacte de la Société des Nations n ’est pas applicable 
*1 ce dernier. Le caractère obligatoire attribué, il titre 
d’exception, il l’avis de la Cour, reste, pour ainsi dire, 
une res interna des Parties. .

Pour les raisons indiquées il vaut, peut-être, mieux 
écarter la catégorie de r  « arbitrage consultatif ».

En ce qui concerne l’argumentation du rapport, il me 
reste il me prononcer en quelques mots sur une question 
y traitée, savoir la question de Mossoul comparée à celle 
de la Carélie orientale. Tout en maintenant, d’une part, 
en ce qui concerne cette dernière affaire, les points de 
vue de principe, sur lesquels sont fondées les observa
tions contenues dans le mémoire du Gouvernement fin
landais, présenté au Conseil le 27 septembre 1923, et 
tout en reconnaissant, d’autre part, qu’il y a certaines
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différences entre les deux cas, je constate que dans 
l’avis numéro 12, la Cour s’est départie, à certains 
égards, des considérants exposés dans sa réponse con
cernant la Carélie orientale. Dans cette réponse, en 
effet, la Cour avait déclaré, entre autres, être dans Pim- 
possibilité de poursuivre une enquête qui « présuppose 
le consentement et la coopération des deux parties ». 
Or, dans l’avis rendu par la Cour sur l’article 3, para
graphe 2, du Traité de Lausanne, la Cour n’a pas stric
tement appliqué les mêmes principes qu’en 1023, elle 
avait proclamés, dans une forme générale, comme déci
sifs vis-à-vis d’un E tat non-membre de la Société des 
Nations qui conteste la compétence de la Cour et qui se 
refuse à participer, au sens propre du mot, à la procé
dure devant elle.

Pour ma part, je trouve, bien entendu, que la Cour a 
eu raison de ne pas aboutir à un déclinatoire dans 
l’affaire de Mossoul, mais je ne peux pas ne pas con
stater ceci : plus on insiste sur l’assimilation des pro
cédures contentieuse et consultative, en réclamant pour 
celle-ci le caractère d’une procédure arbitrale spéciale, 
plus il sera difficile de reconnaître à la Cour la compé
tence de se prononcer par avis, faute de consentement 
indubitable, sur une affaire intéressant un E tat non- 
membre de la Société des Nations, et de reconnaître 
cette compétence pour la seule raison que l’E tat en 
question a comparu devant le Conseil qui, faute d’enga
gement spécial, ne prend pas de décisions obligatoires; 
la conclusion serait donc celle adoptée pur la Cour dans 
l’affaire de la Carélie, et non pas celle appliquée à 
l’affaire de Mossoul.

j ’arrive aux conclusions du rapport.
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Je constate d'abord avec satisfaction que le 
point V III, dont le contenu, jusqu'aux mots : « dénué 
de toute force obligatoire » est emprunté à la réponse 
de la Cour à la demande concernant la Carélie orien
tale, affirme, par les termes cités, la constatation qui se 
trouve, à plusieurs reprises, dans l'argumentation du 
rapport, à savoir que les avis n'ont pas force de chose 
jugée. Cette thèse s'y trouve en effet exprimée de la 
manière la plus nette; on peut seulement se demander 
«'il ne serait préférable de consacrer une conclusion 
toute spéciale & cette constatation importante. J 'e n 
tends, en outre, que le point V III ne préjuge aucune
ment de la question de savoir si pour une requête d'avis 
le consentement des Etats principalement intéressés, au 
Conseil ou à l'Assemblée, est nécessaire ou non.

Quant au point IV, je préférerais une rédaction indi
quant plus explicitement que les Etats intéressés qui ne 
peuvent pas eux-mèmes saisir la Cour, doivent toujours 
avoir recours au Conseil (ou à l'Assemblée) qui déoide 
s'il doit être donné suite leur demande.

Le point V II étant une conséquence de la règle émise 
au point V, il vaudrait mieux les réunir en une seule 
conclusion.

J'admets, bien entendu, le bien-fondé de l'observation 
contenue dans le point X, mais je tiens à faire observer 
que, dans l'article 38 du Statut, les avis consultatifs 
ne sont pas mentionnés comme moyen auxiliaire de 
détermination des règles de droit.

Des observations précédentes, il s'ensuit que je ne 
saurais accepter tel quel le considérant d'une étendue 
très large, selon lequel il serait désirable que les règles 
applicables aux avis soient les mêmes que les règles 
applicables en matière d'arrêts.
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Quant au vœu proposé, je ne conteste point son 
utilité, bien que je ne puisse être convaincu de son effi
cacité. Quoi qu'il en soit, il me paraît nécessaire de le 
modifier de manière à faire ressortir que, en réalité, il 
n ’appartient pas aux « Parties » de saisir la Cour, sans 
que le Conseil (ou l'Assemblée) eût eu à apprécier le 
bien-fondé de leur demande. Il pourrait aussi être utile 
d'ajouter, dans le même ordre d'idées, que dans le cas 
où le Conseil (ou l'Assemblée) est saisi d'un différend, 
les Etats membres de la Société des Nations ne devraient 
contester le droit de celui-ci de demander, le cas 
échéant, l'avis consultatif de la Cour sur une question 
juridique impliquée dans ce différend ou surgissant à la 
suite de celui-ci.

Je  tiens enfin à souligner que j 'a i compris le rapport 
dans le sens qu'on n'entend préjuger en rien de la 
question de savoir si, au Conseil (ou à l'Assemblée), 
l'unanimité est requise ou non pour la demande d'avis, 
voire si pareille demande suppose ou non le consente
ment de tous les Etats directement intéressés.

E uich.
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OBSERVATIONS de M. Nippold.
En réponse à votre honorée du 19 septembre dernier, 

j ’ai 1’ honneur de vous dire que le « Rapport sur la 
Nature juridique des Avis Consultatifs de la Cour Per
manente de Justice Internationale, leur valeur et leur 
portée positive en Droit International » ne me donne 
pas lieu h faire beaucoup d’observations, mais que je le 
trouve parfait et que je puis m’associer en général tout 
à fait à la manière de voir des deux rapporteurs. Ce que 
j ’aurais i\ dire i\ mon point de vue personnel, est en 
peu de mots ceci :

Concernant la conclusion VI, je partage la manière de 
voir de la Cour (page 17 du rapport), qui n ’a pas voulu 
étendre l’application de l’article 31 de son statut aux 
avis consultatifs. J ’ai toujours été adversaire du prin
cipe de la représentation des Etats engagés dans un 
conflit, dans la composition de la Cour, et ne voudrais 
par conséquent pas étendre cette représentation des 
juges de la nationalité des parties aux avis consultatifs.

Quant au vœu que vous avez bien voulu formuler, je 
voudrais me permettre de suggérer de supprimer la 
seconde partie et de se contenter du vœu sous I o, et cela 
pour les raisons suivantes :

Je m’associe pour ma part à M. le juge Moore 
(page 28) que la Cour ne devrait pas être in obligatione 
mais seulement in facúltate de rendre des avis consul
tatifs. Je crains que dans l ’avenir quand le nombre des 
affaires aura augmenté cela pourrait devenir un peu 
difficile pour la Cour de rendre des avis à tout moment 
quand ils sont demandés.
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Je préférerais la suppression du vœu sous 2° aussi, 
parce que je crois qu'il faut avant tout chercher ft intro
duire l'arbitrage obligatoire dans les traités, et j'aime ft 
croire que presque tous les traités devraient être acces
sibles ft la clause de l'arbitrage.

Je trouve très heureuse l'idée des rapporteurs de par
ler dans les cas d'un avis demandé par les parties d'un 
« arbitrage consultatif » et je voudrais suggérer d 'in tro
duire cette expression aussi dans le vœu.

Veuillez agréer, cher Collègue, l'assurance de ma 
haute considération et de mes sentiments les meilleurs.

O .  N i p p o l d .
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Session de Stockholm. — Août 1928.
X. _  INDICATIONS PRELIMINAIRES.

La trente-cinquième session de PInstitut de Droit In 
ternational s’est ouverte à Stockholm, au Stadshuset 
(Hôtel de Ville), le mardi 21 août 1928 à 9 heures et 
demie du matin, pour ses travaux administratifs.

La séance solennelle inaugurale a eu lieu l’après-midi 
du même jour, à 3 heures, au Riddarhuset (Palais de la 
Noblesse), en présence du Ministre des Affaires E tran
gères, de membres du corps diplomatique et de person
nalités appartenant au monde politique et judiciaire.

ORDRE DU JOUR.
L'ordre du Jour pour les réunions plénières compor

tait les objets suivants:
I. Séance solennelle d’ouverture :
1° Discours de M. H ammauskjôld, Président de l’In 

stitu t ;
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2° Discours de S.E.M. LOforen , Ministre des Affaires 
Etrangères ;

3° Rapport de M. Ch. D e V issc h er , Secrétaire géné
ral, sur les travaux de l ’Institut.

II . Séances ordinaires.
Ont été portées à l’ordre du jour de la session les 

questions suivantes :
1° Nationalité — Première Commission — Rappor

teurs: MM. de R e u te rsk jOld et G emma.
2° Occupations et Mandats — Quatrième Commission

— Rapporteur : M. Henri Roux.
3° Mer Territoriale — Cinquième Commission —  

Rapporteurs : Sir Thomas B arclay et M. Alejandro 
A lvarez.

4° Régime des Navires dans les ports étrangers — 
Dixième Commission — Rapporteur : M. Gilbert G id e l . 

5° Conflits de lois en matière de navigation intérieure
—  Onzième Commission — Rapporteur: M. N iroyet .

6° Immunités diplomatiques et consulaires et immu
nités ô, reconnaître aux personnes investies de fonc
tions d’intérêt international — Douzième Commission
— Rapporteur : M. David Jayne H il l .

7° Extension de l’arbitrage obligatoire et compétence 
obligatoire de la Cour permanente de Justice internatio
nale — Quinzième Commission — Rapporteurs : MM. E. 
B orbl et N. P o lit is .

8° La loi pénale dans ses rapports avec le statut per
sonnel — Vingtième Commission — Rapporteur : Baron 
Albéric R olin .

9° Protection des Minorités, des droits de l ’homme et.
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du citoyen — Vingt-deuxième Commission — Rappor
teur : M. André Mandelstam.

10° Projet d’une Encyclopédie du droit internatio
nal ; Rapport présenté par le Bureau et par les Membres 
du Comité consultatif de l’Institut.

11° Communication de M. Hans W ehbeug  sur Pétat 
actuel des travaux de codification du droit international 
en Europe et en Amérique.

L'ordre du jour des séances administratives com 
portait :

1° Constitution du Bureau ;
2° Election de deux vice-présidents;
3° Election de nouveaux membres et associés ;
4° Révision des statuts: introduction d’un article 22 

nouveau ;
5° Election du Président et du premier Vice Président 

pour la session suivante ;
6° Communications diverses. — Comptes du Trésorier.

Membres et associés présents à la Session de Stockholm.
Membres honoraires :

MM. 1. Le Baron A l b é r ic  R o l in . 
Président d’honneur.

2 Sir T homas B a r c l a y .
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Membrés :
MM. 3.

' 4 . 
5 . 
6
7 .
8 . 
9.

10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20 . 
2 1 .

22 .
23.
24.
25.
26.
27.
28.

A l v a r e z , A l e ja n d r o  
B asdevant  
B o e c k , C h a r l es  de  
B o r e l
C a t e l l a n i, E .  L .
D ie n a , G u il io  
G id e l , G il b e r t  
H a m m a r s k jö l d , H j .
H ig g in s , A  P .
K kbedgy , M.
L a p r a d e l l k , A l b e r t  de  
M a n d e l st a m , A n d r é  N .
M e r c ie r , A n d ré  
M o n t l u c , L . P .  A . DK 
N e r in c x , A l f r e d  
N k u m e y e r , K arl 
N o l d e . Baron B o r is  
P aulucci de C a l b o l i, Marquis R .  
O l iv a r t , R amon de  D alm au  

y M a r q u is  d e  
R e u t e r s k jo l d , C. A . d e  
R o l in - J akqukm yns, Baron E douard  
R o stw o r o w sk y , Comte M ic h e l  de 
S c o t t , J am es B rown  
S r l a , A n ic e t o .
S im o n s , W a l t e r  
S t r is o w e r , L éo
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29 . T aube , Baron M ichel de
30. U r r u t i a , F rancisco J osé
3 1 . V allotton d’E rlach, J ames.
32. V isscher, Charles De
3 3 . W ehberg, H ans
34 . W ilson, G eorges G raft on

A ssociés :
3B. A udinkt
36 . B ourquin
37 . Cavaglikri, A rigo
3 8 . Cruchaga, S . E . T . Miguel
39. D umas, J . L. E.
40. E rich, R. V.
41. IIobza, A ntoine
42 . J ordan, C. M. J . E.
43 . L émonon, E rnest
4 4 . Magyari, G eza de
45. Mahaim , E rnest
46 . N kgulksco, D kmêtre
47. N iboykt, J .  P.
48 . N ippold , Otfried
49 . P lanas S uarkz, S imon
5 0 . R olin, H enri
5 1 . S eferiadks, S telio
52 . Strupp, K arl
53 . U nden , Osten
54 . Y ishcher , F ernand D e 
6 5 . W O L L E B A E K ,  J O H A N  H E R M A N



II.
REUNIONS DES MEMBRES DE L'INSTITUT 

EN SEANCE ADMINISTRATIVE.

Première séance administrativey 
le mardi 21 août 1928.

Présidence de M. H ammarskjOlï), Président.
Ln. séance est ouverte X 10 heures, X TTIAtel de Ville.
Sont présents : MM. Albéric Rolin (Baron), Sir Tho

mas Barclay, Alejandro Alvarez, Charles de Boeck, 
K. Catellani, Giulio Diena, Gilbert Gidei, A. Pearce 
Higgins, M. Kebedgy, Albert de Lapradelle, André 
Mandelstam, André Mercier, Léon de Montluc, Alfred 
Nérincx, Karl Neumeyer, Boris Nolde (Baron), d’Oli- 
vart (Marquis), Paulucci de Calboli (Marquis), Cari- 
Louis de ReuterskjOld, Edouard Rolin-Jaequemyns 
(Baron), Michel de liostworowski (Comte), James 
Brown Scott, Aniceto Séla, Léo Strisower, Michel de 
Taube (Baron), James Vallotton d’Erlach. Charles De 
Visscher, Hans Wehberg, George Grafton Wilson.

Se sont excusés : MM. Adatci, Anzilotti, Asser, de la 
Barra, Beichmann, de Bustamante, Dupuis, Fedozzi, 
Gemma, Huber, Cecil Hurst, Le Fur, Loder, de Louter, 
Lyon-Caen, Niemeyer, de Peralta, Lord Phillimore, Pina 
y Millet, Politis, Poullet, Roguin, Rouard de Card, 
Schucking, Streit, Tittoni, Weiss.
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M. H ammarskjöld souhaite la bienvenue aux membres 
de rassemblée, et les remercie de Phonneur qu’ils lui 
ont fait en l’appelant à la présidence.

L’assemblée procède ensuite aux élections d’usage en 
début de session.

Election d’un 2e et 3e Vice-Présidents.
Nombre de votants : 30. — Majorité absolue : 16.
Au premier tour de scrutin, le Comte de Rostworowski 

est élu 2e vice-président ; au deuxième tour, M. Catellani 
est élu 3® vice-président.

MM. de Rostworowski et Catellani prennent place au 
Bureau.

Election des vérificateurs auœ comptes.
Sur la présentation du Bureau, MM, de Lapradelle 

et Nolde sont élus par acclamation.
Election de membres.

Le nombre de places vacantes est de six. Neuf candi
dats sont présentés :

a) Par les membres allemands :
M. Walter S imons (1924).

b) Par les membres américains :
MM. Philip Marshall B rown (1921) ;

Frédéric C oudert (1921) ;
David J ayne H il l  (1921).

o) Par les membres anglais :
M. Thomas B at  y (1921).
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d) Par les membrès français :

MM. EugOne Audjnet (1923) ;
Jules Basdbvant (1921).

e) Par les membres suisses :
M. Eugène B oubl (1921).

f)  P ar le Bureau de l’Institu t :
M. Francisco José Urhutja (1921).

Le scrutin est ouvert.
Nombre de votants : 50 (30 membres présents et 20 

membres absents votant par correspondance) (1).
Majorité requise : 26, dont 16 de membres pré

sents (2).
Sont proclamés élus : MM. Basdevant par 38 voix, 

Borel, par 46 voix, Marshall Brown par 34 voix, Simons 
par 43 voix, Urrutia par 36 voix.

Election d’associés.
Le nombre de places vacantes est de quatorze. Trente 

et un candidats sont présentés.
Le scrutin est ouvert.
Nombre de votants : 50 (30 membres présents, 20 mem

bres absents votant par correspondance).
<1) Ont voté par correspondance : MM. Adatci, Anzilotti, Beichmann, de Bustamante, Dupuis, Fedozzi, Le Fur, Gemma, Max Huber, Cecil Hurst, Loder, Lyon-Caen, Nie- meyer, de Peralta, Phillimore, Pina y Millet, Itouard de Gard, Schücking, Tittoni, Weiss.(fi) Conformément aux statuts, il faut, pour être élu, obtenir d’une part la majorité des voix des présents, d’autre part, la majorité des voix additionnées des présents et des absents.



486 DEUXIÈME PARTIE

Majorité requise : 26 voix, dont 16 de membres pré
sents.

Sont élus : MM. Borchard par 29 voix, Nyholm par 26 
voix, Trias de Bes p*ar 32 voix, TJnden par 37 voix, Ver- 
dross par 36 voix.

Le P r é s i d e n t  fait ensuite aux membres de rassemblée 
les recommandations prescrites par les articles 16 et 17 
du Règlement. Il rappelle que les membres désireux de 
voir aborder par rassemblée l’étude de questions nou
velles, doivent déposer sur le Bureau leurs propositions 
dès le début de la session.

Il renouvelle le vœu que les membres veuillent bien 
enrichir la bibliothèque de l’Institu t de la collection 
complète de leurs œuvres, au fur et il mesure de leur pa
rution.

Il remercie il cette occasion M. Strupp de la contribu
tion importante qu’il a apportée il la bibliothèque.

La séance est levée il midi 30.

PROCES-VERBAL
DE LA DEUXIEME SEANCE ADMINISTRATIVE.

Mardi 28 août 1928.
La séance est ouverte il 16 heures, sous la présidence 

de M. H ammarskjöld, Président.
Le P résident, se conformant aux dispositions du Rè

glement demande officiellement aux membres de P Insti
tut leur avis sur le choix du siège de la session de 1929.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 487

Les membres de l'Institu t confirment unanimement leur 
Adhésion au choix de New-York en décidant d'accepter 
l'invitation gui leur est adressée au nom de la Fondation 
Carnegie par M. J . B. Scott.

Le Marquis d 'Olivaut rappelle que le Gouvernement 
espagnol est prêt fi adresser une invitation fi l'Institu t 
fi siéger en Espagne lors de l'une de ses prochaines réunions.

Le Baron Ko m n - J aiïoi’iomyns se réjouit d 'autant plus 
de la décision de tenir une session fi New-York en 1.929 
qu'elle permettra de siéger cot(e fois effectivement sous 
la présidence de M. James Brown Scott, précédemment 
déjà appelé aux fonctions de Président de l'Institu t en 
vue d'aller siéger aux E tatsU nis. Le Baron ltolin-Jae- 
quemyns pense bien répondre nu venu de tous ses col
lègues en proposant le nom de M. James Brown Scott 
pour la présidence de l'Institut.

Personne n'ignore les services nombreux rendus depuis 
tant d’années fi la science et au progrès du droit in ter
national par ce distingué collègue, qui a, d'autre part, 
contribué plus que tout autre, par son dévouement inlas
sable, fi assurer le prestige de l'Institu t dans tout le 
Continent américain.

M. Diiona s'associe fi la proposition du Baron Itolin- 
Jaequemyns; il a la certitude qu’elle sera approuvée par 
acclamations.

M. U ruutia, fi son tour, appuie la proposition de dési
gner M. James Brown Scott comme Président de la pro
chaine session. Il constate que ses travaux, son activité 
surprenante, le désignent au choix de ses collègues.

M. A lvaubz s'associe aux paroles qui viennent d'être 
prononcées. Il tient pourtant fi ajouter que la nomina-
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t.ion de M. James Brown Scott comme Président de l'In- 
stitu t américain de Droit International, composé des 
sociétés nationales de 21 Républiques de l'Amérique, dé
montre à quel point il jouit de l'estime de toute l'Amé
rique Latine. i 1

M. S ela, au nom de ses collègues espagnols, déclare 
appuyer avec gratitude la candidature de M. James 
Brown Scott.

Sir Thomas B arclay tient il s'associer, au nom des 
membres anglais, aux hommages rendus il M. James 
Brown Scott, qu'il considère comme un grand Européen 
aussi bien qu'un grand Américain.

Le P résident constate que l'Institu t a élu ¿b l'unani
mité comme Président pour l'année prochaine M. James 
Brown Scott.

M. James B rown Scott accepte la tâche assez lourde 
que l'Institu t veut lui confier alors qu'il ne s'y attendait 
pas : il espère que la session de l'In stitu t dans le Nou
veau-Monde sera utile et fructueuse en travaux. Il prie 
ses collègues d'accepter les deux motions suivantes : 
tout d'abord il propose de demander à M. Elihu Root de 
présider la séance d'ouverture & New-York ; si l'Institu t 
s'était réuni plus tôt aux Etats-Unis, comme on y avait 
songé, c'est M. Root qui aurait été appelé â la prési
dence. Ensuite il propose d'inviter M. Butler â souhai
ter la bienvenue à l'Institu t. M. James Brown Scott dé
sirerait que ces motions soient acceptées à l'unanimité, 
plutôt que d'être uniquement adoptées par le Bureau.

Le P résident répond que c'est au Président de la pro
chaine session qu'il appartient d'en régler l'organisa
tion, mais que l'Institu t entier sera heureux que les invi
tations suggérées par M. James Brown Scott soient 
adressées à M. Elihu Root et & M. Butler.
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Le Président propose ensuite de procéder à l’élection 
du premier Vice-Président. Les candidats dont le bureau 
suggère les noms â l ’assemblée sont : MM. Pearce Hig- 
gins, de Lapradelle et Simons.

Un premier scrutin donne A» M. de Lapradelle 14 voix, 
il M. Pearce Higgins 7 voix et â M. Simons 7 voix. Le 
nombre des votants étant de 28 et la majorité absolue de 
15, il est, conformément il l’article 11 du Règlement, 
nécessaire de procéder il un second vote.

Les résultats de ce second scrutin donnent : M. de La
pradelle 14 voix, M. Pearce Higgins 6 voix, M. Simons
6 voix et 2 bulletins blancs.

Le Président déclare qu’il y a lieu de procéder, con
formément il l ’alinéa 2 de l’article 11, il un scrutin de 
ballottage entre M. de Lapradelle et M. Simons, ce der
nier étant plus âgé que M. Pearce Higgins.

Au vote, M. de Lapradelle obtient 18 voix ; M. Simons
7 voix (2 bulletins blancs et un bulletin nul).

M. de Lapradelle est donc appelé â la vice-présidence 
de l’Institut.

Passant ensuite â l ’examen des comptes du Trésorier, 
le Président constate que le rapport des commissaires- 
vérificateurs leur donne approbation en suite de quoi 
l’assemblée donne décharge â M. Mercier de sa 
gestion (1). ,

Le P résident passe ensuite â l’examen de la proposi
tion de révision des statuts ajournée â Lausanne. Cette 
proposition concernant l’exclusion des membres qui 
auraient manqué aux devoirs de confraternité est rédi
gée, pas n ’est besoin de le dire, sans avoir en vue aucun

0 )  Déclaration des Commissaires vérificateurs des comptes :
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cas particulier. Elle tend & insérer dans le Réglement 
un article additionnel ainsi conçu :

« Stockh olm , 25 a oû t 1928.
»Chargés dans la première séance administrative de vérifier les comptes du Trésorier, nous avons examiné les livres, comptes et pièces justificatives déposés par M. Mercier sur le Bureau de l1 Institut.» Nous avons constaté l’ordre et l’exactitude qui caractérisent ces comptes et nous avons, en conséquence, l’honneur de proposer à l’Institut de donner à M. Mercier décharge pour sa gestion jusqu’au 31 décembre 1927 et de lui exprimer ses remerciements et ses félicitations pour les heureux résultats d’une gestion conduite dans un esprit de sage économie conforme aux intérêts présents et futurs de l’Institut.

» Les Commissaires vérificateurs :
» A. de Lapradelle Baron Boris Nolde. »

« L’exclusion pourra être prononcée par une décision 
prise û la majorité des deux tiers des voix des membres 
présents contre tout membre ou associé qui aurait 
enfreint les règles de l’honneur ou les devoirs de la con
fraternité.

» L’initiative de cette mesure appartient au Bureau, 
agissant soit d’office, soit sur la demande motivée de 
dix membres.

» La proposition sera portée au préalable à la connais
sance des membres. En même temps, le membre ou asso
cié mis en cause en sera informé par lettre recommandée 
du secrétaire général û l’effet de préparer la défense 
qu’il voudrait avoir h, présenter en séance administra
tive. S’il s’abstient de présenter sa défense ou de pa
raître en séance administrative, l’Institu t pourra sta
tuer par défaut.

» L’exclusion une fois prononcée sera notifiée à l’inté-
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ressé par lettre recommandée du secrétaire général et 
portée par le président à la connaissance de l’Institu t à 
sa première séance plénière qui suivra le vote pris en 
séance administrative.

» Le procès-verbal de la séance administrative, celui 
de la séance plénière et le texte de la notification seront 
insérés dans VAnnuaire de l’Institut. »

Le Comte dm H ostwokowsky ne voudrait pas provo
quer un débat à ce sujet, mais il déclare simplement 
qu’il votera contre la proposition parce que la lecture 
seule de son texte produit, il l ’heure actuelle, un effet fâcheux.

M. de B oeck s’associe il ces paroles de même que le 
Baron Rolin-Jaequemyns qui ajoute que c’est d’ailleurs 
dians cet esprit qu’il n’avait pas signé à Lausanne la 
proposition dont il s’agit.

M. de R euteuskjold estim e qu’il n ’est ni avantageux  
ni juste de faire en séance adm inistrative en quelque 
sorte le procès de l ’un ou de l ’autre membre ou associé, 
et il propose de ne pas accepter la proposition.

Comme l’Assemblée décide de procéder il un appel no
minal à  ce sujet, M. dm L apuadkllm tient il exprimer 
son sentiment : il votera la proposition, quoique cela lui 
soit très pénible, parce qu’il suffit que certains incidents 
aient pu se produire pour qu’il faille dans les statuts 
introduire une disposition dans le sens de la proposition 
qui avait été envisagée à Lausanne.

Sir Thomas B arclay partage les vues du Comte de 
Rostworowsky.

M. Wbhbbrq rappelle qu’il avait il Lausanne souscrit 
¿1 la proposition dont il est question, mais il votera ce-
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pendant contre le texte de la proposition dans sa forme 
actuelle, celle-ci n’ayant pas été améliorée ainsi qu’il 
avait été convenu.

M. V allotton d’E ulach était partisan en principe de 
la proposition, mais la rédaction du texte laissant à 
désirer, il s’abstiendra.

Le vote par appel nominal donne les résultats sui
vants :

Votent pour le texte proposé : MM. de Lapradelle, 
Mandelstam, Charles De Visscher, le Marquis d’Olivart.

Votent contre le texte proposé : Sir Thomas Barclay, 
MM. de Boeck, Catellani, Diéna, Gidel, de Montluc, Ne- 
rincx, Neumeyer, de Reuterskjôld, Rolin-Jaequemyns, 
de Bostworowsky, Scott, Sela, Strisower, Urrutia, Weh- 
berg, Hammarskjöld.

Se sont abstenus : MM. Basdevant, Borel, Higgins, 
de Taube, Vallotton d’Erlach et Alvarez.

M. Gidel demande la parole pour appeler l ’attention 
des membres sur l ’opportunité de charger le Bureau 
d’étudier une modification au Règlement en ce qui con
cerne les élections. Il rappelle qu’au début de la session 
de Stockholm, les associés élus se sont trouvés en nom
bre très inférieur au nombre de places vacantes ; la ra i
son de cette situation se trouve dans le texte du règle
ment qui empêche les membres présents de continuer les 
opérations du scrutin jusqu’il ce que l’on ait pu pour
voir aux vacances; à son avis, la part faite dans les 
élections aux membres absents eNt trop grande. M. Gidel 
se demande si le Bureau ne pourrait étudier une modifi
cation du règlement qui laisserait aux absents leur droit 
de vote mais qui permettrait de continuer les opérations 
entre membres présents, il condition peut-être de subor-
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donner les élections faites dans ces conditions à une ma
jorité qualifiée.

M. P earce H iggins se rallie il cette proposition. Il 
regrette que le mode actuel d’élection ait pour résultat 
de réduire le nombre des membres et associés.

Sir Thomas B arclay avait l ’intention de faire une 
proposition semblable à celle de M. Gidel ; il signale les 
anomalies du système actuel, qui ont empêché d’être 
nommé jusqu’à ce jour un candidat ayant obtenu cepen
dant à Lausanne la majorité des votes des membres pré
sents, et à la session de Stockholm la majorité des votes 
additionnés des membres présents et des membres 
absents.

Le P résident déclare que le Bureau étudiera la ques
tion dans le sens des observations présentées par M. Gi
del.

M. B orel est d’avis que ces suggestions n’ont pas un 
caractère impératif pour le Bureau.

M. Diénà ne voudrait pas qu’il soit nécessairement 
pourvu à toutes les places vacantes.

Le Comte de Rostworowsky suggère que les membres 
présents procédant à des élections dans l’hypothèse pré
vue par M. Gidel, ne pourvoient à l’attribution que de 
la moitié, par exemple, des places à conférer.

Le P résident constate la difficulté de donner des di
rectives précises au bureau ; l’intention des membres est 
de parer aux inconvénients de la dispersion des voix.

M. D iéna observe que si les délégations nationales pro
posaient un nombre plus réduit de candidats, la situa
tion à laquelle on veut porter remède serait toute diffé
rente.

La séance administrative est levée à 17 heures 30.
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III .
SEANCE SOLENNELLE D'OUVERTURE 

DE LA SESSION.
Mardi, 21 août, à 16 heures.

Présidence <lu M. H ammahsk.ïoW), président.
La séance d'ouverture (le la trente-cinquième session 

de VInstitut se tient dans la salle du Palais de la No
blesse (Riddarshuset).

Ont pris rlace au Bureau, il côté de M. le Président, 
S. E. M. LOfgren, Ministre des Affaires Etrangères, le 
Baron Albéric Rolin, Président d’honneur, M. de Boeck, 
le Comte de Rostworowsky et M. Catellani, Vice-Prési
dents, M. Charles De Visscher, Secrétaire général.

M. le Président prononce le discours suivant : 
Discours de M. Hammarskjold.

Excellence,
Mesdames, Messieurs,

En ouvrant la trente-cinquième session de l’Institu t 
de Droit International, je tiens tout d’abord à exprimer, 
au nom de l’Institut, notre profond regret de ce que 
8a Majesté le Roi et 8on Altesse Royale le Prince Royal 
viennent d’étre retenus loin de la capitale et empêchés 
de poursuivre Leur gracieuse intention d’illustrer par



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA  SE8BION DE STOCKHOLM 495

Leur auguste présence cette séance d’inauguration. C’est 
un témoignage très précieux que Sa Majesté et Son Al
tesse Royale ont daigné vouloir nous apporter, témoi
gnage manifestement conforme aux sentiments et aux 
traditions de ma patrie. Nous nous permettons d’in
terpréter dans le même sens la présence A cette occasion 
de Votre Excellence et de vos collègues au ministère 
du royaume, ainsi que l’empressement de toutes les auto
rités de faciliter notre réunion.

Il est vrai que l’Institut, depuis les temps où les 
d’Olivecrona et les Kleen y ont fait leur entrée, n’a paa 
compté en Suède de très nombreux membres et associés. 
Il est vrai aussi — bien que cela puisse sembler para
doxal — que, pendant les cinquante-cinq années de 
l’existence de notre Institu t, c’est la première fois qu’il 
se réunit ici. Mais l’histoire de la Suède abonde depuis 
des siècles en tendances et en efforts (pii pourraient 
paraître inspirés par la fière devise qui est celle de 
l’Institu t : Justicia et pace.

Je ne citerai que quelques exemples. Pour ne pas re
monter plus loin, je rappellerai comment, au milieu de» 
horreurs de la guerre de trente ans, Gustave-Adolphe a 
posé, par la discipline militaire qu’il a su communiquer 
A ses armées, des fondements solides et durables A dea 
parties importantes du droit de la guerre. Du ns la même 
période, Hugo Grotius, dont le principal ouvrage 
avait été pour le grand roi un vrai livre de chevet, 
mettait pendant de longues années son génie et ses ta 
lents au service de la Buède comme représentant diplo
matique. Un peu plus tard, mais toujours au XVII* siè
cle, une chaire de droit international a été érigée A 
l’université d’Upsala, tandis que Pufendorf, professeur
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à  notre université de Lund, y a écrit son livre le plus 
célèbre. Au siècle suivant, la Suède fut une des trois 
puissances qui par la conclusion de la neutralité armée 
s'opposaient avec succès aux abus qui voulaient s 'in 
filtrer — déjà» — dans la guerre maritime. Quant aux 
temps plus récents et surtout à l'époque où nous vivons, 
il est inutile d'insister. Chacun sait que, même dans les 
•circonstances les plus difficiles et éprouvantes, mon 
pays n 'a  jamais cessé de se faire le champion de la 
justice et de la paix et de chercher à défendre pour le 
•droit international les positions conquises au prix de 
longs efforts et de collaborer aux progrès que l'on pou
vait espérer à atteindre.

Notre Institut, de son côté, peut se louer, à juste 
titre , d'avoir toujours contribué de la manière la plus 
•efficace au développement de la justice internationale, 
eondition indispensable d’une paix qui est en vérité 
digne de ce nom et de l'amour des nations.

L'activité de l'In stitu t s'est exercée par plusieurs voies, 
plus ou moins directes. On peut bien disputer sur la base 
et les sources du droit des gens. Mais il est de toute évi 
dence que, avec chacune des théories possibles, la con-. 
viction commune des peuples civilisés possède, au point 
de vue pratique, une importance primordiale, et que 
même le texte le plus précis et le plus positif ne vaut 
pas grand'chose, si l'esprit vraiment international n'est 
pas présent pour lui donner la force et la vie. Cet esprit, 
comment saurait-il mieux se former et se propager que 
grâce ù la collaboration intime et pleine de confiance 
mutuelle des représentants les plus autorisés de la 
•science et de la pratique du droit international, repré
sentants appartenant à presque tous les pays ? E t ne
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faut-il pas se dire que par le fait de cette collaboration, 
où chacun apporte d’abord ses vues il lui et celles de sa 
patrie, les discussio s amèneront plus facilement qu’ail- 
leurs un rapprochement des opinions, rapprochement 
fondé sur la juste appréciation des raisons invoquées par 
autrui et des différents aspects sous lesquels, par le 
jeu des circonstances et des intérêts, une question se 
présente dans l’un et dans l’autre des pays ? N’est-ce 
pas que l’on verra se fortifier ainsi peu il peu une com
munis opinio doctorum, une opinion commune des ex
perts, qui, avec le temps, s’imposera par son autorité 
immanente aux chancelleries, aux gouvernements et aux 
nations tout entières ?

Mais notre Institu t a le droit de mettre il son actif 
aussi d’autres résultats, plus immédiats et plus vite 
obtenus. Souvent, les puissants de ce inonde n’ont pas 
tardé ù donner suite aux recommandations directes, 
émises par l’Institut. Souvent et très souvent, les textes 
de conventions ou de règlements élaborés par l’Institut 
ont servi de bases aux délibérations de conférences 
internationales, ainsi qu’aux négociations entamées 
entre deux puissances en vue d’un accord bilatéral. Il 
serait trop peu, si l’on voulait se borner il dire que ces 
travaux ont été facilités par les fondements fournis par 
l’Institut. Parfois, ils n’auraient pu aboutir sans ces 
bases.

Tout en exaltant, selon son mérite, l’œuvre de l’In 
stitut, j ’aurais mauvaise grâce de sembler oublier un 
seul instant les autres institutions dont les efforts con
vergent vers le même but qui est le nôtre.

Parmi les organisations dues, comme notre Institut, 
à l ’initiative privée, il faut citer en premier lieu l ’Asso-



dation de Droit international, notre contemporaine de 
naissance. Tandis que l’Institu t est composé exclusive
ment de juristes et de diplomates, l’Association réunit 
dans son sein, A côté de représentants de la science pure 
et appliquée, un grand nombre de praticiens de la vie 
économique. GrAce A cette diversité de comp >sition, les 
deux sociétés se complètent mutuellement. Evoquons 
aussi, dans le même ordre d’idées, le Comité de Droit 
maritime, l’Académie de Droit comparé et, la plus 
jeune, l’Académie diplomatique. Ce n ’est pas seu
lement la similitude des buts et des efforts qui 
réunit entre elles notre Compagnie et les asso
ciations mentionnées, ainsi que d’autres encore, sur
tout d’outre mer. Il y a aussi les liens personnels 
les plus étroits. Nous avons en commun avec elles des 
membres très nombreux et très actifs.

Aux travaux de l’Académie de Droit international, 
qui achève dans ces jours sa sixième année d’activité, 
nos confrères ont pris également une large part, soit 
comme membres du curatorium, soit comme professeurs. 
L’enseignement très approfondi de cette Académie, qui 
est suivi chaque année par une affluence nombreuse 
d’auditeurs venant de tous les pays, a réussi dès le dé
but A propager partout un intérêt éclairé pour le droit 
international.

Au printemps de 1919, A la veille de la création de la 
Société des Nations, appelée A jouer un si grand rôle 
dans le développement du droit des gens, je me suis per
mis de préconiser surtout de faire continuer l’œuvre 
interrompue de la Cour permanente d’arbitrage, ainsi 
que celle, également restée sans suite, des conférences 
dites de la paix. Le premier de ces vœux a été même
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comblé presque immédiatement par la constitution de la 
Cour permanente de justice internationale, sœur puînée, 
mais mieux dotée et plus parfaite, de la Cour d’arbi
trage. La jurisprudence de la Cour de Justice est toute 
faite, grâce A» sa haute autorité, pour combler bien des 
lacunes et écarter bien des doutes et des contestations 
dans le domaine qui nous occupe. Nous sommes fiers de 
savoir que cette Cour est recrutée, en très grande par
tie, parmi nos confrères. En même temps, hélas, cette 
même circonstance nous prive souvent — et cette fois 
aussi — de la présence A. nos sessions de membres et 
associés éminents que les travaux de la Cour retiennent 
A La Haye.

Tandis que renthousiasme américain est prêt A devan
cer la vieille Europe dans la voie de la codification du 
droit international, et après que les conférences de droit 
international privé viennent, d’être renouvelées avec 
succès, les conférences de droit international privé 
qui devront poursuivre l’œuvre des deux Confé
rences de La Haye, dites de la paix, attendent 
encore leur réalisation. Mais la renaissance paraît être 
prochaine. Le Comité consultatif de juristes chargé 
d’élaborer le statut de la Cour permanente de justice 
internationale avait déjà pris soin de recommander la 
convocation d’une première conférence mondiale faisant 
suite aux conférences de La Haye, qui étaient en réalité 
des conférences de droit international public. GrAce à 
une initiative suédoise, s’appuyant sur cette recomman
dation si autorisée, l’Assemblée de la Société des Na
tions décida, il y a quatre ans, de confier à un Comité 
<r Experts le mandat de procéder à un triage des ques
tions dont la solution par voie de codification interna-
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tionale paraîtrait à la fois désirable et actuellement 
possible. Dans ce Comité, nous retrouvons encore plu
sieurs de nos confrères. Comme premier résultat de ses 
études et résolutions, nous saluons que, pour l’année 
1929, une conférence mondiale est prévue dans le but 
d’arriver à des conventions réglant trois matières des 
plus importantes. Notre Institut, dont la collaboration 
avait été désirée dès le commencement pour les travaux 
de codification, n ’a pas manqué de mettre à son ordre 
du jour pour cette session deux des thèmes de la future 
conférence. Le troisième a été étudié l’année dernière à 
la session de Lausanne.

Dans certains domaines spéciaux du droit interna
tional, la Société des Nations a déjà su faire établir des 
règles destinées à être universellement reconnues.

Mais il saute aux yeux que pour le droit international, 
les conséquences de la création de la Société des Nations 
ne s’épuisent nullement par son activité visant la codifi
cation. L’existence même de la Société des Nations est 
de nature à influencer au plus haut degré le droit des 
gens. Cela est vrai surtout pour le droit de la guerre et 
de la neutralité. Evidemment, la guerre et la neutralité 
présenteront, par le fait de l’application du pacte et de 
ce qui s’y rattache, des aspects auparavant inconnus et 
inattendus.

On nous dit même parfois que, la guerre étant abo
lie et mise hors la loi, il n’y aura plus de droit de la 
guerre ni, par conséquent, de la neutralité. Mais d’abord 
il y a là une exagération que quelques optimistes seuls 
sauraient qualifier de légère et insignifiante. On est 
d’accord, semble-t-il, dans les milieux officiels et res
ponsables pour admettre l’impossibilité actuelle de pro-
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hiber les guerres de défense, dite légitime. Or, comme un 
confrère vénéré vient de le constater, il n’y a que, disons, 
très peu de guerres dont le caractère purement défen
sif n ’ait pas été proclamé par tous les belligérants. On 
pourrait bien dire, en transformant un mot bien connu, 
que c’est là un hommage que la guerre rend à la paix. 
N’insistons pas, et contentons-nous de déplorer que les 
difficultés à vaincre pour arriver à l’abolition de la 
guerre ne seront pas facilement surmontées, pas même 
à l’aide d’un arrangement qui embrasserait tous les 
Etats. En outre, si l’on se plaisait à supprimer au 
moins le mot qui évoque tant de souvenirs lugubres, il 
resterait encore la possibilité ou la nécessité de me
sures de défense, de répression et d'exécution, mesures 
qui ressembleraient parfois prodigieusement à la guerre, 
et qui auraient besoin tout comme celle-ci d’être sou
mises à des règles sauvegardant autant que possible les 
intérêts légitimes, d’ordre idéal ou autre.

Cependant, il est hors de doute que tous ceux qui s’oc
cupent du droit international se trouvent après la créa
tion de la Société des Nations en face de bien des pro
blèmes nouveaux et de bien d’anciens problèmes pré
sentant de nouvelles difficultés. Notre Institu t n ’a pas 
reculé devant l’élargissement et les modifications de la 
tâche qu’il a assumée. Comme il ressort, entre autres, 
de l’ordre du jour pour cette session, l’Institu t monte 
résolument à l’assaut des nouveaux réduits, où il faut 
planter le drapeau du droit. Il se sent toujours fort de 
ses longues et nobles traditions, personnifiées à cette 
session avant tout par la présence de confrères vénérés, 
qui ont appartenu à notre Institu t pendant un demi- 
siècle et même davantage. L’Institu t est né après une
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grande guerre. Il ne pourra qu’intensifier Ha vie après 
une autre.

Mes chers et honorés collègues, je vous remercie cha
leureusement de l’insigne honneur qui m’a été conféré 
de présider à notre illustre compagnie. Comme Suédois, 
je vous souhaite la bienvenue la plus cordiale dans ma 
patrie. En ma double qualité de président-membre de 
l’Institu t et de citoyen de ce pays, j ’émets l’espoir que 
la session de Stockholm sera très fructueuse et vous 
laissera, à» tous les égards, de très bons souvenirs/Sur
tout, j ’ose faire l’application à cette session du voeu, si 
noblement exprimé, il y a cinq ans, par d’éminents con
frères, que notre Institut, fidèle è, la pensée de ses fon
dateurs, demeure toujours un puissant instrument de 
paix, de justice, de concorde entre les nations.

DISCOURS DE S. E. M. LOFGREN,
M i n i s t r e  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s

Monsieur le Président, Messieurs,
Au nom du Gouvernement suédois, j ’ai l’honneur de 

vous souhaiter, membres éminents d’un illustre Insti
tut, très chaleureusement la bienvenue en Suède. C’est 
un grand honneur pour notre pays que — sans hésiter à 
pousser jusque dans nos contrées lointaines vos pèleri
nages réguliers — vous ayez bien voulu accepter l’invita
tion à, vous réunir cette année à Stockholm. En qualité 
de Suédois, je suis fier d’avoir été choisi pour vous 
saluer, lorsque, pour la première fois, vous vous réunis
sez sur le sol de mon pays, dans ce palais riche en sou
venirs — symbole de notre passé glorieux, fruit du génie
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étranger uni à l ’énergie suédoise, là où, pendant deux 
siècles le puissant premier E tat a tenu ses conseils, 
lourds de conséquences pour les destinées de la Suède 
et celles de l’Europe tout entière.

En ma qualité de citoyen de Stockholm, je suis 
heureux de savoir que vos travaux actuels auront lieu 
dans le Palais du Riksdag, bâtiment plus démocratique, 
et, avant tout, sous le toit de notre Hôtel de Ville — 
l’œuvre maîtresse de l’art suédois contemporain, née des 
efforts communs de tous les citoyens de Stockholm qui, 
animés d’une ferme confiance en l’avenir, ont voulu 
doter sa capitale d’un foyer digne d’elle-même, et digne 
des hôtes distingués qui viennent nous honorer de leurs 
visites.

Soyez les bienvenus dans notre pays, dans notre ville, 
dans notre foyer !

Pour vous, Messieurs, édificateurs d’une nouvelle So
ciété internationale, il ne doit pas être sans intérêt de 
constater ce tra it particulier de l’évolution sociale sué
doise, que plusieurs de nos institutions anciennes sub
sistent, bien qu’avec des fonctions modifiées, à côté des 
institutions modernes. La distance qui sépare l’ancien 
régime suédois, représenté par ce Palais, de l’époque 
contemporaine, représentée par les demeures du Riks
dag et de la Ville, ne nous paraîtra guère plus longue que 
les ponts qui les unissent. Mais, c’est une longue et 
pénible route que celle que vous aurez à parcourir, vous 
et vos successeurs, avant d’atteindre le noble but que 
vous poursuivez : celui de construire — si j ’ose m’ex
primer ainsi — par la création d’un droit international 
universellement reconnu, des ponts durables entre les 
nations qui représentent, au même moment de l’His-
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toire, des étapes de développement et de conception so
ciale très différentes.

Il résulte donc des difficultés avec lesquelles a dûi 
lutter le droit des gens que depuis trois siècles, lorsque 
Grotius marqua une étape nouvelle dans l’histoire du 
droit, celui-ci n’a point pu suivre l’évolution du droit 
national.

Tandis que le législateur, en appliquant le principe 
de la souveraineté des Etats sur leur territoire, a tenu 
de plus en plus compte du droit des individus, le droit 
supérieur de l’Humanité vis-à-vis des intérêts de l’E tat 
n’a point fait des progrès équivalents.

Au moment où nous, Mesdames et Messieurs, réunis 
dans cette salle, nous souvenons de l’influence de la re
présentation nationale de ce pays au cours d’une époque 
depuis longtemps disparue, on est à peine arrivé à fixer 
les premières ébauches d’un Palais de la Société des 
Nations.

E t pourtant Tétât des choses qui règne actuellement 
dans le monde est tel que la nécessité de créer un nou
veau droit international s’impose chaque jour davan
tage.

La Société des Nations qui comprend un nombre con
sidérable d’Etats est, dans une certaine mesure, basée 
sur cette idée, d’un « Parliament of man » qu’entrevoit, 
entre autres, Westlake comme un espoir lointain. Par le 
Pacte de la Société des Nations et le nouveau Tribunal 
de La Haye, les fondements ont été jetés d’un ordre ju 
diciaire plus stable, en vertu duquel tous différends, 
surtout ceux d’ordre juridique, nonobstant leur portée 
politique, peuvent être déférés à un règlement judiciaire. 
Le champ d’application de l’arbitrage sans réserve a
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été, de nos jours, sensiblement élargi ; il en résulte une 
révision importante de la notion de la souveraineté qui 
autrefois entravait le recours â l'arbitrage.

Et, dernièrement, la volonté de paix du monde a 
revêtu une éclatante expression dans l’échange de solen
nelles assurances de paix entre des Etats puissants, 
Hans qu'il ait été trouvé nécessaire d'y joindre des nor
mes pour le règlement pacifique des litiges qui pour
raient éventuellement surgir. Mais, comment donner une 
âme vivante â ces nouveaux organes pour la stabilisa
tion de la paix, comment aider au développement conti
nuel du droit, assurant ainsi, d'une part, la stabilité et 
l'autorité des normes actuelles, et, d'autre part, la pos
sibilité de les renouveler ?

Pour atteindre ce but, ce qu'il faut avant tout, c’est 
que les nations, si elles veulent conquérir la paix défi
nitive, se soumettent â un ordre général basé sur l'équité 
et la justice, Pour arriver â cet état de choses, la codi
fication du droit international en vigueur qui fait l'ob
jet d'un travail soutenu, tant au sein de la Société des 
Nations que dans votre Institut, est, indubitablement, 
de toute première importance.

Mais le travail en vue de la codification du droit, 
prétendant â une autorité réelle, est confiné dans un 
domaine relativement restreint, et, même dans ce cadre, 
il reste soumis â la loi de l'évolution.

Par conséquent, il est indispensable que la création 
des nouvelles normes juridiques continue, également 
dans ces nouveaux domaines, â l'aide de la pratique 
judiciaire, de la coutume internationale en formation, et 
de « la doctrine des publicistes les plus qualifiés ».

Nous avons la ferme conviction que votre Institu t



506 DEUXIÈME PARTIE

possède tout particulièrement la volonté et le pouvoir de 
prendre la direction de cette marche en avant, de com
bler les lacunes encore existantes dans les systèmes de 
droit actuels, et d’assurer l’adaptation du droit aux 
nouvelles conditions de chaque époque, tout en conser
vant, dans les limites du possible, la tradition et la 
continuité. Pareils à vos prédécesseurs parmi les grands 
jurisconsultes du monde qui ont travaillé à travers les 
âges pour édifier le droit international d’aujourd’hui, 
vous allez à l’œuvre uniquement guidés par la vérité et 
la justice.

Mais notre temps vous offre des facilités de travail 
que vos prédécesseurs n’avaient point : ils se trouvaient, 
eux, le plus souvent, seuls et isolés, tandis que vous 
marchez en avant réunis, suivis des vœux des peuples, 
vœux qui engagent plutôt â. la hardiesse qu’à trop de 
prudence dans votre rude, mais noble tâche de fonder la 
Paix sur la base du Droit.

Puisse votre réunion à Stockholm porter bonheur à 
votre œuvre !

RAPPORT DE M. CH. DE VISSCHER,
Secrétaire Général.

Excellence, mes chers Confrères, Mesdames, Messieurs,
C’est une pieuse tradition de notre Compagnie de ren

dre, au seuil de ce rapport annuel, un dernier hommage 
à ceux de nos confrères dont nous avons à déplorer la 
perte.

Celui vers qui se porte aujourd’hui cette suprême pen
sée avait encore pris une part importante à nos plus ré-
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cents travaux et aucun d’entre nous, en le voyant à Lau
sanne s’acquitter si brillamment de ses fonctions de 
Rapporteur, ne l’eût cru destiné A» une fin aussi sou
daine et prématurée.

Joseph d e  B l o c i s z e w s i u , né A. Paris en 1807, était fils 
d’un émigré polonais, qui au lendemain de l’insurrection 
de la Pologne, en 1848, avait trouvé en France une 
seconde Patrie. Brillant élève de l’IOcole de Droit et de 
l’Ecole des Sciences Politiques, il ne tarda pas A, être 
remarqué par son maître, Louis Renault. Ce fut sur la 
recommandation de notre illustre et il jamais regretté 
Confrère, que Blociszewski se vit appelé, fort jeune 
encore, A, enseigner le droit international et l’histoire 
diplomatique i\ l’Académie Consulaire de Vienne, ensei
gnement qu’il conserva jusqu’en 1914.

Ses origines polonaises, tout comme son long séjour 
dans la capitale autrichienne, lui avaient acquis une 
connaissance approfondie des problèmes politiques et 
économiques de l’Europe Centrale et en particulier de 
P Autriche-Hongrie. Cette information directe, qui ren 
dait sa conversation pleine d’attraits, s’affirme dans 
les très nombreux articles qu’il n’a cessé de publier 
dans divers périodiques, ainsi que dans ses plus récentes 
études consacrées A, la Reconstitution de la Fologne et 
au Régime international du Danube.

Ces connaissances approfondies avaient conféré & 
notre regretté Confrère une véritable autorité dans ces 
questions. Au lendemain de la guerre, l’Ecole des Scien
ces Politiques de Paris l’appelait à succéder A, M.Charles 
Benoist dans l’enseignement du droit constitutionnel comparé.

Mais ce froid rappel de son activité scientifique ne
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«aurait suffire à ceux qui ont vraiment connu Joseph de 
Blociszewski. Membre assidu de notre Compagnie il 
laquelle il appartenait depuis 1912, il avait au plus haut 
point le sentiment de la dignité de l ’Institu t et des de
voirs qu’elle impose il ses membres. Il laisse il chacun de 
nous le souvenir d’une personnalité charmante en qui la 
finesse d’esprit s’alliait il la bonté et il la plus franche 
cordialité. Nous offrons il sa famille, et en particulier 
¡1 notre Confrère M. Niboyet, son gendre, l’expression 
émue de nos sentiments profondément attristés.

Il y a quelques jours il peine, une nouvelle disparition 
est venue mettre en deuil notre Institut. Notre très esti
mé Confrère anglais, le Dr Hugh B blrot, est décédé ino
pinément à Varsovie, au cours de la session de Y Interna,' 
tional Latv Association. Le temps m’a fait défaut pour 
rendre A- sa mémoire le complet hommage qui lui serait 
diK Le Dr Bellot, qui avait enseigné il l’Université de 
Londres le droit constitutionnel comparé, avait mis au 
service du droit international public un zèle inlassable : 
comme secrétaire de 19International Lato Association, il 
a dirigé, pendant plusieurs années, l’activité de cette 
grande association scientifique. Je l’ai connu personnel
lement comme secrétaire de la Grotius Society de Lon
dres : il en était la cheville ouvrière et l’animateur, 
pénétré qu'il était de cette noble conviction que le 
progrès du Droit constitue la meilleure garantie du 
maintien de la Paix. Nous garderons le souvenir de ce 
ConfrèVe affable et modeste qui fut, en toute circon
stance, un bon serviteur du droit international, un bon 
ouvrier de la collaboration pacifique entre les peuples.
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A côté de ces disparitions causées par la mort, quel
ques autres vacances se sont produites dans nos rangs 
depuis notre dernière session. Il en est une que j ’ai le 
devoir de mentionner dans ce rapport et que nous regret
terons tout particulièrement. M. Henri F homagioot, ju 
risconsulte du Ministère des Affaires Etrangères de 
France, m’a fait parvenir au courant de cette année 
l’annonce de sa démission.

Les occupations toujours plus absorbantes que lui 
imposent ses fonctions officielles ne lui permettant 
plus depuis longtemps de participer A don sessions, notre 
éminent Confrère a estimé préférable d’abandonner une 
place A laquelle ses profondes connaissances juridiques 
l ’avaient appelé depuis plus de vingt ans. Il m’a prié 
de faire part A cette Assemblée du « profond attache
ment qu’il conserve A notre Institu t » qui, m’écrit-il, 
« a rendu tant de services à une science dont il est 
appelé chaque jour A» faire l’application ».

Les nombreuses vacances qui se sont produites avaient 
réduit A 54 le nombre de nos Membres, et Ai 4G celui de 
nos Associés.

Vous avez pourvu, au moins partiellement, Ai ces va
cances en appelant, ce matin môme :

Au rang de membres: MM. Basdevant, Borel, Mar
shall Brown, Simons et Urrutia ;

Au rang (l’associés : MM. Borchard (Américain), 
Nyholm (Danois), Trias de Bès (Espagnol), Undén(Sué
dois), Verdross (Autrichien).
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Mes chers Confrères,
C’est avec un séiitiment de profonde satisfaction que, 

cette année encore, nous pouvons enregistrer la belle 
activité scientifique de notre Institut. Mieux que je ne 
pourrais le faire, le simple examen du programme de 
notre session atteste la régularité et la continuité de 
notre effort.

Onze questions figurent il notre ordre du jour. 
Si plusieurs d’entre elles touchent aux problèmes les 
plus complexes de notre science, nous pouvons affirmer 
que toutes ont fait l’objet d ’un travail préparatoire ap
profondi qui nous permettra, j ’en ai la conviction, 
d’adopter sans trop longs débats, un ensemble de réso
lutions à la fois pleinement mûries et empreintes de cet 
esprit de progrès qui doit inspirer une Compagnie telle 
que la nôtre.

A ce dernier point de vue, vous me permettrez de rele
ver le caractère de haute actualité de nos études. A cette 
heure, où un vaste mouvement se dessine, tant en Amé
rique qu’en Europe, en faveur d’une codification pro
gressive du droit international, il est heureux de pou
voir constater la part que prend notre Institu t à cette 
œuvre si essentielle au développement pacifique des rela
tions internationales.

Comme vous le savez, une conférence diplomatique 
doit se réunir, en 1929, il La Haye : poursuivant l’œuvre 
de ses devancières de 1899 et de 1907, elle s’efforcera de 
soumettre à une réglementation conventionnelle trois 
questions de la plus haute importance : c’est le 
régime des eaux territoriales ; c’est la nationalité ; 
c’est la responsabilité internationale des E tats &
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raison de dommages causés sur leur territoire aux per
sonnes ou aux biens des étrangers.

Ces trois questions ont précisément fait l'objet des 
plus récents travaux de notre Compagnie.

L’an dernier, & Lausanne, vous adoptiez sur le 
savant rapport de notre Confrère M. Strisower, un rè
glement détaillé concernant la responsabilité internatio
nale des Etats, et je puis vous assurer que les résolutions 
votées ont déjà exercé une heureuse influence sur la pré
paration de la Conférence de 1929.

Quant aux deux autres questions que je viens de 
mentionner: la mer territoriale et la nationalité, elles 
figurent l ’une et l’autre à l’ordre du jour de notre pré
sente session. Il est hautement désirable que, sur toutes 
deux, nous aboutissions à des résultats satisfaisants qui 
permettront à notre Institu t de s’acquitter, une fois de 
plus, de son rôle traditionnel de conseiller et de guide de 
l ’action gouvernementale.

Au lendemain des nombreux votes acquis à Lausanne, 
l’adoption au cours de la présente session des conclu
sions de nos rapporteurs nous permettrait de franchir 
une étape vraiment décisive dans la réalisation du 
programme de 1925, à savoir la codification du droit 
international public de la paix. Si cet espoir se réalise 
vous estimerez peut-être que le moment serait venu de 
faire graduellement une place plus large dans nos tra 
vaux à une discipline que les circonstances ont quelque 
peu reléguée à l’arrière plan : aux questions de droit 
international privé et à l’examen de» conflits de lois 
dont l’étude a fait l’objet autrefois de délibérations si 
fructueuses au sein de l’Institut.

La bonne marche de nos travaux est due à l’applica-
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tion des méthodes de travail que vous avez adoptées il 
y a trois ans : la composition mieux étudiée de nos 
Commissions scientifiques ; l ’observation des délais 
impartis aux rapporteurs et aux membres des Commis
sions; le contact constant gardé entre les Commis- 
sions et le Bureau nous permettent d’affirmer que dans 
cette voie nouvelle, mais qui déjà nous est devenue fami
lière, s’ouvre pour l’Institu t le plus brillant avenir.

Mais jamais la méthode ne supplée aux convictions, ni 
la lettre des règlements à l’esprit qui seul les anime : 
c’est avant tout au zèle de nos Rapporteurs et de nom
breux membres de nos Commissions que nous devons 
le succès dont nous nous félicitons.

En tête de la liste des rapporteurs, nous avons, une 
fois de plus, la joie de relever le nom de notre éminent 
Président d’Honneur, le Baron Albéric R olin .

Mon très cher et vénéré Maître, vous nous quitterez 
avant la fin de cette session pour fêter vos noces d’or 
entouré de vos enfants et petits-enfants. Ce jour-là, sans 
doute, bien des souvenirs de votre longue et laborieuse 
carrière surgiront du passé devant votre mémoire : 
parmi eux s’évoquera, j ’en suis sûr, celui de ces nom
breuses sessions de l’Institu t auxquelles vous n’avez 
cessé, depuis cinquante-cinq ans, d’apporter la collabo
ration la plus assidue. Permettez-moi de vous donner 
l ’assurance que cet Institu t qui vous doit tant, et qui 
pour vous, et malgré tout, n ’a jamais cessé d’être 
une grande famille, s’associe de tout cœur à cette 
fête de famille en joignant son affectueux hommage 
aux félicitations et aux vœux dont vous serez comblé à 
votre foyer.
Excellence, mes chers Confrères, Mesdames et Messieurs,
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C’est la première fois que notre Institu t se réunit 
sur cette terre de Suède, dont on ne peut citer le nom 
sans évoquer, du môme coup, ses traditions séculaires de 
large et attentive hospitalité. Nous remercions nos hôtes 
de l’accueil si empressé qu’ils nous réservent, comme 
nous remercions la nation suédoise entière de la collabo
ration qu’en toute circonstance elle apporte à la réalisa
tion de notre double idéal de Justice et de Paix.

Mais, hospitalière et pacifique, la Suède est encore 
profondément studieuse: aussi la splendeur des récep
tions qui nous attendent ne nuira-t-elle en rien au; 
sérieux de nos débats. Je  n’en veux pour gage que la per
sonnalité de l ’éminent homme d’E tat et jurisconsulte 
qui est appelé à les diriger, Son Excellence Mon
sieur Hammarskjöld, dont le nom est particulièrement 
associé à deux grandes idées qui nous sont chères : 
l’arbitrage international et la codification du droit des 
gens.

Cette année encore, nous contractons envers la Fonda
tion Carnegie une dette de gratitude. Non contente 
de nous assurer son concours habituel pour la réu
nion de cette session, elle a donné son appui A 
la publication de divers ouvrages et collections d’un 
haut intérêt scientifique. Les résolutions qui ont été 
prises dans cet ordre d ’idées au courant de cette année 
ont reçu déjà un commencement d’exécution.

Depuis longtemps la collection des Annuaires de l’In 
stitu t était épuisée et la nécessité d’une nouvelle édi
tion abrégée se faisait impérieusement sentir. Vous 
aurez reçu ces derniers jours les deux premiers volumes 
de cette nouvelle collection, qui, complétée par une table 
analytique détaillée, est appelée à rendre les plus pré-
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cieux services. JPai le devoir de signaler ici le précieux 
concours que m’a prêté pour ce travail de réédition — 
comme pour la publication de notre Annuaire — M. Per 
nand Muûls, conseiller juridique du Ministère des 
Affaires Etrangères de Belgique et notre secrétaire do 
session depuis cinq ans.

Mes chers Confrères,
A la fin de notre dernière session, vous m’avez fait 

l’insigne honneur de m’appeler aux fonctions de Secré
taire Général de notre Compagnie.

Les circonstances qui m’ont obligé de quitter Lau
sanne avant la fin de nos travaux m’ont empêché alors 
de vous exprimer mes remerciements.

La confiance que vous m’avez témoignée s’unit à celle 
que j ’ai moi-même, non pas certes en mes propres forces, 
mais dans l’avenir de l’Institu t. L’œuvre d’hier répond 
de celle de demain : j ’ai foi dans les destinées de l’In
stitu t de Droit International. Au service des grandes 
causes qu’il n’a cessé de défendre j ’apporterai, croyez-le, 
tout mon zèle et tout mon dévouement.
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IV.
DELIBERATIONS EN SEANCE PLENIERE.

Les diverses questions retenues par PInstitut sur la 
proposition du Bureau ont été discutées au cours des 
séances suivantes :

I. — Régime des navires dans les ports étrangers 
(Rapport de M. Gidel) dans les séances du mercredi 22 
(matin), jeudi 23 (matin et après-midi), vendredi 24 
(matin) et mardi 28 août (matin).

II . — jua loi pénale dans ses rapports avec le statut 
personnel (Rapport du Baron Albéric Rolin) dans les 
séances du mercredi 22 (après-midi) vendredi 24 (après- 
midi) et samedi 25 août (m atin).

II I . — Règlement relatif à la Mer Territoriale (Rap
port de Sir Thomas B arclay et de M. A lvarez) dans les 
séances du samedi 25 (matin et après-midi), lundi 27 
(matin) et mardi 28 août (m atin).

IV. — Nationalité (Rapport de M. dbj R butbrskjûld) 
dans les séances du lundi 27 (après-midi) et mardi 28 
août (matin).

V. — Communication de M.WiûnnERG sur Pétat actuel 
des travaux de codification du Droit International pu
blic en Europe et en Amérique, dans la séance du mardi 
28août (matin).
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I. — REGIME DES NAVIRES 
DANS LES PORTS ETRANGERS.

DIXIEME COMMISSION.
Rapporteur : M. Gilbert Gidee.

VPremière séance : Mercredi matin, 22 août 1928.
La séance est ouverte à 9 heures 30, sous la présidence 

de M. I ïam m arskjold , Président de PInstitut.
Le P résid en t  donne la parole au Secrétaire général 

pour certaines communications préliminaires.
Le S ecrétaire G énéral donne lecture d’une lettre de 

M. Kebedgy, qui, victime d’un accident dans les rues 
de Stockholm, et obligé de garder l ’immobilité, s’excuse 
de ne pouvoir assister aux séances de la session. Il 
adresse h> M. Kebedgy les vœux que forme l’assemblée 
pour son rétablissement.

Il transmet également les excuses de M. Politis, retenu 
par la maladie û Paris, et exprime les regrets profonds 
ressentis par le Bureau et l’Institu t tout entier à l’idée 
d’étre privés de la collaboration de leur éminent col
lègue.

Il communique ensuite û- l’assemblée les résultats des 
élections acquises au cours de la séance administrative 
de la veille.

Le P résident  propose à  l ’assemblée de régler ses tra 
vaux suivant un ordre du jour proposé par le Bureau 
et dont il donne lecture, en précisant, d’ailleurs, qu’il 
s’agit d’un programme provisoire susceptible d’être mo
difié suivant les circonstances et la longueur des dis
cussions.
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L’ordre du jour est adopté sans discussion.
Avant de passer il la discussion scientifique, le P r é s i

dent donne encore la parole il M. James Brown Scott.
M. J.-B. Scott, ouvrant VAnnuaire de 1927 A, la page 

7, relit à haute voix la proposition qu’il fit il Lausanne 
au nom du Comité directeur de la dotation Carnegie et 
aux termes de laquelle il invitait l’Institu t il tenir sa 
session de 1929 New-York. Puis, se reportant encore il 
la page 323, il trouve enregistrée l’acceptation « par 
acclamation » qui accueillit sa proposition.

Il tient aujourd’hui il informer l’Institu t que les 
arrangements nécessaires ont été pris par la dotation 
Carnegie pour permettre il l’Institu t de se rendre il 
cette invitation. Il a été prévu, en outre, que la session 
se tiendrait aux environs de New-York, sur les bords de 
l’Hudson, dans un hôtel ou une villa spécialement 
aménagée, de sorte que, pendant dix jours, soient four
nies il l’Institu t des conditions favorables il un fruc
tueux travail. La session serait suivie d’un séjour de 
quelques jours il New-York et d’une visite il Washing
ton, pour saluer le tombeau de Washington.

M. Br. Scott transmet encore il l’Institut, au nom 
de M. de Bustamante et de la Société cubaine de Droit 
international, la proposition de tenir soit une partie de 
sa session, soit une session extraordinaire il La Havane, 
il son retour de New-York.

Enfin, si la dotation Carnegie avait cru l ’année pré
cédente devoir indiquer il l’Institu t la date du mois 
d’octobre, elle juge préférable aujourd’hui de laisser au 
Bureau de l’Institu t le soin de fixer lui-mémé la date 
exacte de la session.

Le P résid en t  exprimç la reconnaissance de l’Institut.
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pour une proposition qu’il qualifie de magnifique et de 
grandiose.

Si, d’après les statuts, la fixation du lieu de la session 
suivante doit être discutée en séance administrative, 
dans le cas de la proposition de M. Scott, il approuve le 
premier qu’elle soit portée il la connaissance de l’Insti
tu t tout entier, afin que le sentiment de celui-ci puisse 
se manifester de façon plus large. Il laisse la parole il 
l ’Institu t pour exprimer ce sentiment.

M. dio L a p r a d e l d h , au nom des membres français, dit 
l’enthousiasme de l ’Institu t il l’idée de pouvoir, sinon 
acquitter, du moins reconnaître publiquement, par une 
session tenue il New-York, la dette immense contractée 
par le droit des gens envers les Etats-Unis d’Amérique, 
dont l’influence a été décisive sur la jurisprudence et 
la justice internationales. C’est aussi parce que l’Insti
tu t sait tout ce que son œuvre doit il la pensée améri
caine qu’il se décide par acclamation il rendre il ses 
membres américains la visite qu’il a si souvent et si 
régulièrement reçue d’eux.

M. B oiucl, au nom des membres suisses, rappelle aussi 
la dette contractée par l’Institu t envers la dotation 
Carnegie. L’Institu t ne pourra mieux l’acquitter qu’en 
allant il New-York témoigner de l’unité et de l ’uni
versalité du droit des gens.

Sir Thomas B a u c i .a y , au nom des membres anglais, 
rend hommage il Washington. Il fit, dit-il, pour les 
Anglais d’Amérique, ce que Cromwell fit pour les An
glais d’Europe. Et c’est parce qu’il émancipa les Etats- 
Unis que les membres anglais salueront en lui ce qu’il 
fut réellement, un grand et pur Anglais, le fondateur 
de la plus glorieuse des colonies anglaises.



M. N iqrincx associe les membres belges ù la réponse 
enthousiaste de l ’Institu t. Cette manifestation, ajoute- 
t-il, implique pour chacun l’engagement de collaborer 
avec la plus-grande activité à la session prochaine.

M. UunuTiA, au nom des membres de l ’Amérique 
latine, affirme la haute signification de la session de 
New-York. Elle se tiendra sur une terre de liberté et 
de justice où l’Institu t peut porter sa devise.

'.M. Sïmons, en associant les membres allemands ù 
l ’hommage de l’Institu t, apporte l’engagement de ceux- 
ci de travailler utilement et effectivement ù. la prépa
ration çt ù la réalisation de la session de New-York.

M. de Montluc adresse à M. de Bustamante et ù la So
ciété cubaine de Droit international les remerciements 
que mérite également leur généreuse invitation.

Le P u ib siD R N T , après s’être adressé une dernière fois 
f\ M. Scott pour lui faire hommage de ces déclarations, 
passe à l’ordre du jour. Celui-ci appelle la discussion du 
rapport de M. Gidcl.

M. Gilbert Gidrl, Rapporteur, indique que l’Institu t 
a déjà réglementé, dans sa session de La Ilaye, en 1898, 
la matière qui fait l’objet de son rapport. Il a semblé il 
la Commission que les résolutions de 1898 pouvaient 
subsister sur plus d’un point, mais l’ancienneté de 
celles- ci a néanmoins rendu nécessaires certaines retou
ches, justifiant la présentation d’un nouveau projet de 
résolutions.

La discussion générale peut être localisée sur un 
seul point : l’Institu t doit-il, au cours de cette session, 
aborder la question du régime des navires dans les ports 
étrangers en temps de guerre ? ou doit-il se borner à
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la réglementation du temps de paix ? La Commission, 
indique le Rapporteur, a été unanime à, adopter la 
seconde méthode.

L’Institut, consulté, se range à l’unanimité à cet avis.
Le Rapporteur donne immédiatement lecture de l’a r

ticle premier :
Article premier du texte de 1898 : « Les dispositions 

du présent règlement sont applicables non seulement aux 
ports, mais encore aux anses et rades fermées ou fo
raines, aux baies et havres qui peuvent être assimilés 
à, ces anses et rades. »

Article premier du projet : « Les dispositions du pré
sent règlement sont applicables aux ports maritimes, 
havres, rades et aux mouillages situés dans des baies en 
deçà de la ligne droite tirée en travers de la baie dans 
la partie la plus rapprochée de l’ouverture vers la 
mer où l’écart entre les deux côtes est de douze milles 
marins.

» Sont considérés comme ports maritimes au sens du 
présent règlement, les ports fréquentés normalement 
par les navires de mer et servant au commerce exté
rieur. »

Le Rapporteur expose que le texte du projet présente 
deux différences avec l ’ancien texte : 1° La Commis
sion a ajouté un second alinéa donnant la définition 
des ports maritimes. Cette définition reproduit d’ail
leurs celle qui se trouve dans le statu t de Genève du 
9 décembre 1923 sur les port maritimes; 2° Dans l ’a li
néa premier, la Commission a désiré préciser dans quel 
espace le règlement est applicable, mais elle n’a pu le 
faire qu’en préjugeant à titre purement hypothétique et
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provisoire des dispositions qui seront votées par l’Insti
tut, au rapport de la Commission de la mer territoriale 
notamment la distance de douze milles figurant au pro
jet suppose que l’étendue de la mer territoriale aura été 
fixée à six milles. C’est pourquoi le Rapporteur propose 
A l’Institu t de voter l’alinéa 2 sous réserve des modifi
cations qui devront éventuellement y être apportées 
après adoption du projet sur la mer territoriale, afin 
de le rendre conforme aux dispositions de ce projet.

La discussion est ouverte sur l’alinéa premier.
M. DH Montluc signale les difficultés d’interprétation 

que soulèvera le mot havre. Etymologiquement, ce mot 
désigne une baie ouverte mais, dans le langage actuel, 
il tend A désigner une anfractuosité fermée.

Le Rapporteur répond que la Commission a préci
sément paré A cette objection en substituant A une énu
mération limitative des lieux où le règlement sera appli
cable une énumération simplement indicative de ces 
lieux, suivie d’un mot générique (le mot « mouillage ») 
désignant tous les lieux, en général, où un navire peut 
stationner.

M. D iêna adresse A M. Gidel ses compliments chaleu
reux pour son magnifique rapport. Il présente un amen
dement, répondant d’ailleurs A une préoccupation du 
Rapporteur lui-même. Celui-ci, sentant que les disposi
tions de l’alinéa premier préjugent le règlement de la 
question de la mer territoriale, a demandé A l’Institu t 
de n’émettre qu’un vote provisoire. M. Diéna préférerait 
éliminer tout préjugé du texte et voter dès lors celui-ci 
définitivement. Il suffirait pour cela de substituer aux 
mots « douze milles marins » les mots « la double mesure 
de la mer territoriale ». Ainsi serait réservée entière
ment la largeur de la mer territoriale.
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M. de R euteuskjôdd, abondant dans le sens de M.Dié- 
na, mais constatant que l’alinéa premier préjuge, outre 
la largeur de la mer territoriale le long des côtes recti
lignes, le mode de détermination de ses limites devant 
les baies, propose l’amendement suivant :

« Les dispositions du présent règlement sont appli
cables... aux mouillages situés dans les baies en deçà 
de la ligne droite tirée en travers de la baie d’après les 
règles déterminant Vétendue de la mer côtière ».

M. H iggins estime que la formule même de M. de Keu- 
terskjöld ne réserve pas encore entièrement la question 
de la délimitation des eaux territoriales en face des 
baies, ne serait-ce qu’en attribuant nécessairement à 
cette limite la forme d’une ligne droite. Il dépose donc 
l ’amendement suivant :

« Les dispositions du présent règlement sont appli
cables aux ports maritimes, havres, rades et aux mouil
lages situés dans les baies ayant le caractère d’eaux ter
ritoriales. »

Le Baron Kolin-Jaequemyns approuve cet amende
ment. Mais il voudrait y voir introduire une formule 
indiquant que les ports, d’une part, et les havres, rades 
ou baies, d’autre part, sont placés sous deux régimes 
juridiques très distincts, les premiers faisant partie du 
territoire de l ’E tat, les autres de la mer territoriale.

C’est pourquoi il propose l’amendement suivant :
« Les dispositions du présent règlement sont appli

cables non seulement aux ports, mais encore aux havres, 
rades et mouillages situés dans les baies ayant le carac
tère d’eaux territoriales. »



Le R apporteur se rallie à l’amendement de M. Hig
gins, modifié de la façon suivante, d’ailleurs très légère, 
pour tenir compte de l’observation du Baron Rolin- 
Jaequemyns :

« Les dispositions du présent règlement sont applica
bles aux ports maritimes et aux havres, rades et mouil
lages situés dans des baies ayant le caractère d’eaux 
territoriales ».

MM. Cavaglieri, de L apradelle, de R ostwokowski 
et Sêpérîadès font observer au préjudice de cet amen
dement que les dispositions du règlement doivent être 
applicables dans les havres, rades ou mouillages non 
seulement lorsque ceux-ci ont le caractère d’eaux terri
toriales, mais à fortiori lorsqu’ils ont celui d’eaux 
intérieures.

MM. Cavaglieri et de Rostworowski déposent chacun 
un amendement en ce sens :

Amendement de M. Cavaglieri : « Les dispositions du 
présent règlement sont applicables aux ports maritimes, 
havres, rades et aux mouillages situés dans les baies, 
qui, d’après le droit international, peuvent être l’objet 
du même régime juridique. »

Amendement du Comte de Rostworowski : « Les dis
positions du présent règlement sont applicables aux 
ports maritimes, havres et rades, et aux mouillages si
tués dans les baies en deçà de la ligne au délit de laquelle 
commence la mer territoriale. »

Le R apporteur fait observer que ces amendements 
tombent sous le coup du reproche inverse de celui adressé 
aux amendements précédents. Ils excluent, en effet, 
l’application du règlement dans les eaux territoriales.
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En réalité, l’Institu t ne doit pas actuellement se pré
occuper de savoir si les ports ou mouillages sont dans 
les eaux intérieures ou territoriales, car il ne doit pré
juger ni la délimitation des diverses surfaces maritimes* 
ni même la distinction et la classification de ces sur
faces.

C’est pourquoi le Rapporteur reprend sa proposition 
primitive de voter le texte de la Commission provisoi
rement, en réservant la modification éventuelle de celui- 
ci, une fois acquis le vote du projet sur la mer territo
riale.

Le P résident met aux voix cette proposiiton, con
sidérée comme préjudicielle.

Elle est adoptée par 40 voix contre 1.
La discussion porte alors sur Palinéa 2.
M. N eumeyer estime beaucoup trop large la défini

tion des ports maritimes donnée par cet alinéa. Les 
navires de mer remontent souvent très profondément 
le cours des fleuves, si bien que des ports situés très 
loin de la mer pourront, d’après le projet, être consi
dérés comme ports maritimes. E t puisque le projet 
admet, d’autre part, la règle de l’ouverture de ces 
ports, c’est une véritable expropriation qu’il prononce 
au coeur même des Etats.

Le Rapporteur répond que la Commission a adopté 
cette définition parce qu’elle figure déjà dans le S tatut 
de Genève du 9 décembre 1923 sur le régime internatio
nal des ports maritimes, mais elle n ’a pas entendu écar
ter la discussion. Notamment, le rapport fait mention 
du texte proposé par M. Vallotton, qui est le suivant: 
« Sont considérés comme ports maritimes ceux qui, 
par le fait de leurs conditions naturelles ou de leurs
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installations, sont accessibles aux navires de mer, A 
l’exception toutefois de ceux qui sont principalement 
utilisés pour la navigation fluviale. »

L’alinéa 2 est mis aux voix. Il est adopté par 29 voix 
contre 3.

Le Rapporteur donne lecture de l ’article 2.
Article 2 du texte de 1898 : « Lesdits ports, havres, 

anses, rades et baies, non seulement sont placés sous un 
droit de souveraineté des E tats dont ils bordent le 
territoire, mais encore font partie du territoire de 
ces Etats.

Article 2 du projet : « Lesdits ports, havres, rades et 
mouillages sont placés sous la souveraineté des Etats 
dont ils bordent le territoire. »

Le R apporteur indique que le but de la Commission 
a  été d’améliorer la rédaction de l ’ancien article.

Postérieurement A la rédaction du rapport, il a reçu 
de M. Fedozzi, membre de la Commission, des observa
tions qui lui semblent devoir être signalées A l’Institut. 
Elles tendent A l ’adjonction de l’adjectif « territoriale » 
après le mot souveraineté, et des mots suivants, en fin 
de l ’article : « sous les exceptions résultant de la légis
lation de l ’E tat riverain ou des dispositions conven
tionnelles ou coutumières liant ce même E tat ». Il va 
de soi, d’ailleurs, qu’il faudra dans l’article 2 comme 
dans l ’article premier, réserver les modifications qui 
pourront être rendues nécessaires par le vote du projet 
«ur la mer territoriale.
] M. Diênà combat l’expression « souveraineté terri
toriale » proposée par M. Fedozzi. Le mot « souverai
neté », à lui seul, exprime la même idée.
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M. de Làpradelle se prononce pour le rejet de l’en- 
semble de l’amendement de M. Fedozzi. Il demande la 
simplification du texte de la Commission. Il suffirait, 
croit-il, de dire : « Les ports, havres, rades et mouil
lages sont placés sous la souveraineté de PE tat ». On 
ne saurait douter de quel E tat il s’agit.

Le Rapporteur obtient néanmoins de M. de Lapra- 
delle Padjonction du mot « riverain » à la fin de ce 
texte.

M. d e  R e u )t d r s k j Ol d , appuyé par M. Strisower, 
dépose un amendement tendant à la suppression de l’a r
ticle 2 *tout entier. La question qui s’y trouve traitée 
est entièrement de la compétence de la Commission sur 
la mer territoriale.

M. Alvarez réclame, au contraire, le maintien de cet 
article, car le projet qui a été préparé par la Commis
sion de la mer territoriale ne contient aucune disposi
tion sur les ports. Or il convient de dire dans le projet 
de règlement que les ports font partie du territoire 
de PEtat.

Les divers amendements présentés sont mis aux voix*
Celui de M. Fedozzi est repoussé.
Celui de M. de Lapradelle (avec la modification ap

portée à la demande du Rapporteur) est adopté.
L’article 2, modifié conformément à cet amendement, 

est à son tour mis au voix et adopté par 22 voix contre
14.

Le P résident met Particle 3 en discussion. :
Article 3, texte de 1898 : « En règle générale, l’accès 

des ports et des autres portions de la mer spécifiées



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 537’
dans l’article premier, est présumé ouvert aux navires 
étrangers.

» Exceptionnellement, pour des raisons dont il est seul 
juge, un E tat peut déclarer ses ports ou quelques-uns 
d’entre eux fermés — alors même que des traités en ga
rantiraient, d’une manière générale, le libre accès — 
lorsque la sûreté de l’E tat ou un intérêt public sanitaire 
justifié le commande.

» L’entrée des ports peut encore être refusée A una 
nation en particulier, par mesure de justes représailles.»

Article S du projet : « En règle générale, l ’accès des 
ports et des autres portions de la mer spécifiées dans 
l’article premier, est ouvert aux navires étrangers.

» Exceptionnellement et pour un terme aussi limité 
que possible, un E tat peut suspendre cet accès par des 
mesures particulières ou générales qu’il serait obligé 
de prendre, en cas d’événements graves intéressant 
la sûreté de l’E tat ou la santé publique. Cette faculté 
n’est pas exclue par l ’existence de dispositions conven
tionnelles garantissant, d’une manière générale, le libre 
accès desdits ports ou lieux de mouillage.

» L’entrée des ports peut encore être refusée A un 
pavillon en particulier, par mesure de justes repré
sailles. »

Le R apporteur fait ressortir que la modification 
essentielle apportée par la Commission est relative A 
l’alinéa premier. Le texte de 1898 posait seulement une 
présomption d’ouverturc des ports maritimes aux na
vires étrangers, mais il n ’imposait aucune obligation A 
l’E tat de maintenir ses ports ouverts, sinon celle d’une 
déclaration expresse avant la fermeture. Le texte du. 
projet, au contraire, pose cette obligation.
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Les alinéas suivants ont tra it aux exceptions à ce 
principe. En 1898, les exceptions apportées étaient de 
deux sortes. Les unes permettaient à l 'E ta t de fermer 
ses ports à un pavillon déterminé, les autres lui per
mettaient cette mesure à rencontre de tous les pavil
lons. Cette distinction a été maintenue. A l'égard d'un 
pavillon déterminé, l'exception a été conservée dans 
les mômes termes (alinéa 3). A l'égard des pavillons 
étrangers en général, la Commission a voulu limiter 
l'exception admise et les abus auxquels elle pourrait 
donner lieu. Aussi a-t-elle estimé qu'on ne devait plus 
laissser l 'E ta t « seul juge des raisons » de la fermeture 
de ses ports. Cette modification est d'ailleurs en har
monie avec l’article final (art. 42) du projet, qui sera 
discuté ultérieurement, et qui impose à l 'E ta t de sou
mettre à l'arbitrage ou à la Cour permanente de Ju s
tice internationale les différends relatifs au régime des 
navires étrangers dans ses ports et qui n'ont pas fait 
l'objet d'un règlement direct entre les parties.

Après cet exposé, un large débat s'ouvre sur le prin
cipe de l'alinéa premier, entre partisans et adversaires 
de l'obligation d’ouverture des ports maritimes aux 
navires étrangers.

M.de B oeck, pour combattre le principe de l'obligation 
d'ouverture, rappelle l'opinion de M. Renault et de 
M. Pillet qui prirent part aux discussions de la session 
de 1910. La règle de l'ouverture obligatoire des ports, 
disait notamment M. Pillet, risque d'être, sous cou
leur de liberté des mers, une servitude de la terre à la 
mer. Faut-il donc désirer cette règle ? M. de Boeck hé
site. Mais il affirme en tous cas qu'elle n'est pas encore 
entrée au nombre des règles du droit positif. Son avis 
est donc qu'on s'en tienne au texte de 1898.
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Une antre solution lui semble encore possible : ce 
serait de supprimer purement et simplement l’article 3, 
car, en réalité, la question de savoir si les navires peu
vent entrer dans le port est préalable à celle de savoir 
quel sera le régime auquel ils seront soumis après avoir 
pénétré dans le port, et, A ce titre, elle ne rentre pas 
directement dans la compétence de la Commission.

Mais le R apporteur  s’élève contre cette dernière 
conclusion. Il n’est pas possible de négliger aujour
d ’hui une question qui a été abordée déjà en 1898. On 
peut hésiter sur le sens dans lequel il faut la trancher. 
La Commission a été favorable à l’obligation d’ouver
ture.

MM. N ihoyet et Rolin-Jàequemyns déclarent devoir 
d ’autant plus s’opposer au principe de l’obligation d’ou
verture que la définition des ports maritimes adoptée 
dans l’article premier est extrêmement large.Elle englobe 
des ports fluviaux comme Rouen, Anvers, Hambourg, 
Londres, Amsterdam. Or, à l’égard de tels ports, les ora
teurs ne peuvent admettre d’autre règle que celle de la 
simple présomption d ’ouverture. Le Baron Rolin-Jaeque- 
myns dépose, en ce sens, un amendement donnant à l ’a li
néa premier là rédaction suivante : « En règle générale, 
l’accès des ports et des portions de la mer spécifiées 
dans l’article premier est présumé ouvert aux navires 
étrangers ». (Remarquer en même temps que l’adjectif 
« autres » devant « portions de la mer » a été supprimé).

Le Baron Rolin-Jàequemyns dépose, dans le même 
sens, un second amendement tendant à rétablir dans 
l ’alinéa 2 les mots « raisons dont il est seul juge ».

M. V àllotton d ’E rlach se prononce au contraire eu
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faveur du principe de l ’obligation. Il considère que ce 
principe fait partie du droit international positif, au 
même titre que l’obligation pour les E tats riverains 
d’assurer la liberté de circulation sur les fleuves inter
nationaux.

M. Henri R olin appuie la déclaration précédente. A 
son avis, déjà en 1898, la régie de la présomption d’ou
verture était peu progressive. Les Puissances se plai
gnaient déjà, à cette époque, que la Chine fermât ses 
ports au commerce international. Aujourd’hui, si la 
Chine s’avisait de prononcer la fermeture de Canton 
ou de Shanghaï il n ’y aurait qu’une voix dans le monde 
pour dénoncer la violation du droit international ; c’est 
le signe que la règle de l’ouverture est effectivement 
de droit positif.

M. A lvarez répond que ce qui est vrai de la Chine 
ne l’est pas de l’Europe. Si une grande Puissance euro
péenne ferme un de ses ports, elle n’acceptera pas de 
soumettre son action à l’appréciation d’un juge. La 
règle de l’ouverture est désirable, aux yeux de l ’ora
teur, mais il votera néanmoins pour le texte de 1898. 
La véritable garantie contre un abus du droit de ferme
ture se trouve dans l ’intérêt même de l’Etat. On est 
assuré que l’E tat ne prononcera la fermeture de ses 
ports que dans des circonstances tout à fait exception
nelles.

M. de L apradiolle joint sa voix à  celle des défenseurs 
de la liberté d’accès des ports. Il montre que la négation 
du droit d’accès serait la négation de la liberté de la 
mer elle-même, car un navire ne peut circuler en mer que 
s’il trouve des relais au cours de son voyage. Hi ce prin-
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cipe ft été rejeté par l’Institu t en 1898, les trente années 
qui ont couru depuis cette date ont modifié les con
ceptions juridiques de façon suffisamment profonde 
pour imposer aujourd’hui précisément l’adoption du 
principe contraire.

Il restera d’ailleurs toujours, nonobstant la règle de 
liberté, la réserve tirée du droit de conservation de 
l’Etat, qui pourra être invoquée sous le contrôle du 
juge international.

Mais M. de Lapradelle, non moins vigoureusement, 
estime nécessaire d’introduire une distinction entre les 
ports. La liberté ne peut être imposée qu’en ce qui con
cerne les ports proprement maritimes. L’E tat garde, 
au contraire, le droit de fermeture pour les ports flu
viaux accessibles aux navires de mer, tels Rouen ou 
Hambourg.

Le Baron K o l i x - J a k q v ; h m y . \ s  reconnaît que cette der
nière restriction serait de nature è dissiper en partie 
son inquiétude, car la liste des ports exclus du principe 
nouveau serait considérable : Rouen, Hambourg, Brême, 
Anvers, Londres, Bordeaux, Amsterdam, Liverpool,etc... 
Néanmoins, même sous cette forme, il rejettera le texte 
proposé.

M. Camille J ordan appuie l ’opinion de M. Rolin-Jae- 
quemyns.

M. Henri R o l i n , au contraire, s’élève contre la dis
tinction introduite par M. de Lapradelle. Les grands 
ports maritimes situés sur des fleuves, comme Anvers 
ou ‘Hambourg, sont des ports naturels. Ils ont tous 
les droits et toutes les obligations des ports de mer.

M. S r fer ia d es , appuyé p a r  M. U iuu.’tja , dépose un
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amendement dépassant encore le principe de la liberté 
d'accès des ports, et réclamant l'égalité de traitement 
dans les ports des navires étrangers et des navires 
nationaux. Ce faisant, il demande simplement à l 'In sti
tu t d'accompagner le droit positif, car l'égalité est 
déjà reconnue par la Convention de Genève de 1923 
et celle de Barcelone de 1921. Ce qui est admis pour 
les ports fluviaux des fleuves internationaux ne doit-il 
pas l’être à fortiori des ports de mer ? M. Séfériadès 
propose donc l'adjonction des mots suivants au texte de 
la Commission : « dans les mêmes conditions que les 
navires nationaux ».

Le R a p p o r t e u r  est d’avis que la question soulevée 
par M. Seferiades est prématurée : l'In stitu t aura l'oc
casion d’y revenir dans la suite de la discussion. Pour le 
moment, la seule question à discuter est celle de l'obli
gation ou de la non obligation de principe de l’ouver
ture des ports maritimes. Le Rapporteur déclare ne 
pas accepter la distinction entre ports proprement ma
ritimes et ports fluviaux. Mais il adhère entièrement à 
la défense présentée par M. de Lapradelle du prin
cipe de la liberté d'accès des ports. Il est donc en plein 
accord avec M. Henri Rolin. Aux craintes exprimées par 
M. Alvarez que l’œuvre de l’Institu t soit vaine et n'ob
tienne pas la consécration de la pratique, il répond que 
le Statut de Genève a déjà réalisé un progrès considé
rable sur le texte de 1898, et que ce serait donc être 
en retard sur la pratique internationale elle-même 
que s’en tenir à ce texte de 1898.

M. D iéna propose la  suppression  de la  dern ière  ph rase  
du deuxièm e a linéa  : « C ette  facu lté  n 'e s t  pas exclue 
p a r l'ex istence  de d ispositions conventionnelles garan-
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tissant, d'une manière générale, le libre accès desdits 
ports ou lieux de mouillage ». Il est de principe que le 
droit conventionnel déroge au droit commun.

M. Cavaglieri demande la suppression du mot 
« justes » dans le dernier alinéa : « par mesure de justes 
représailles ». Cet amendement est accepté par le Rap
porteur.

M. Henri Rolin demande la suppression du troisième 
alinéa. La question des représailles n 'a  pas à être exa
minée dans cet article.

Le P résident déclare la  discussion close.
M. de Lapradelle, parlant pour une motion d'ordre, 

demande que soit mis aux voix le principe de l'obliga
tion d'ouverture des ports, avant les divers amende
ments, et par appel nominal.

Cette motion est acceptée.
Le principe est alors adopté par 39 voix contre 9.
Ont voté pour : MM. Audinet, Borel, Cavaglieri, 

Diéna, Dumas, Erick, Gidel, Hammarskjdld, Higgins, 
Hobza, de Lapradelle, Lemonon, Maliaim, Mandelstam, 
Mercier, de Montluc, Neguleseo, Nerincx, Baron Nolde, 
Marquis Paulucci de Calboli, Marquis d'Olivart, M. de 
Reuterskjdld, Baron Albéric Rolin, M. Henri Rolin, 
Comte de Rostworowski, MM. J . B. Scott, Seferiadôs, 
Sela, Simons, Strisower, Strupp, Baron de Taube, 
MM. Urrutia,Undén,Vallotton,Wehberg,Wilson, Ch. De 
Visscher, F. De Visscher.

Ont voté contre : MM. Alvarez, Sir Thomas Barclay. 
MM. de Boeck, Catellani, Jordan, Neumeyer, Niboyef, 
Planas-Suarez, Baron Rolin-Jaequemyns.
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Les amendements sont mis aux voix :
Sont repoussés, dans Tordre, les amendements de 

MM. Seferiadès, Rolin-Jaequemyns, Diena et Henri 
Rolin.

L’article 3 est ensuite mis aux voix dans son ensem
ble, tel qu’il est actuellement présenté par le Rappor
teur, c’est-à-dire avec l’amendement de M. Diena (sup
pression du mot « juste » dans le troisième alinéa). Il 
est adopté.

La séance est levée à 13 heures.

Deuxième séance : jeudi matin, 23 août 1928.
La séance est ouverte à 9 heures 30 sous la prési

dence de M. Hammarskjdld, Président de l’Institut.
Le P résid en t  donne la parole au Secrétaire Général 

pour certaines communications préliminaires.
Le S ecrétaire  G énéral donne connaissance à  l ’as

semblée d’une lettre de M. Yanguas Messia, par laquelle 
celui-ci s ’excuse de ne pouvoir, à  la suite d’un accident, 
prendre part aux travaux de la présente session.

Le P résid en t  ouvre la discussion sur l ’article 4 du 
projet et il en donne lecture :

Article 4 du projet : « Doivent être considérés comme 
^régulièrement fermés et dont l’accès est à bon droit 
interdit aux navires sans distinction de pavillon, les 
ports exclusivement militaires ou sièges d’arsenaux et 
installations destinés à la construction et à l ’armement 
des forces navales d’un pays. »
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M. Cavaglieri estim e qu’il est trop rigoureux de 
déclarer que « doivent être obligatoirem ent fermés les 
ports m ilitaires » ; il suffirait de dire que ces ports 
« sont présumés fermés » aux navires étrangers.

Le Rapporteur est d’avis de renvoyer à une Commis
sion de rédaction la suggestion de M. Cavaglieri.

L’article 4 est adopté dans ces conditions. Sur la pro
position du Président, le Comité de rédaction sera com
posé du Rapporteur, de MM. Strisower et Rolin-Jaeque- 
myns.

Le P résident donne lecture de l’article 5 ainsi conçu :
Article 5: « En cas de relâche forcée, rentrée d’un 

port ne peut être refusée au navire en détresse, alors 
même que ce port serait fermé conformément A l’article 
3 ou A l’article 4.

» Le navire en relâche devra se conformer rigoureuse
ment aux conditions qui lui seront imposées par l’au
torité locale; néanmoins ces conditions ne pourront pas 
être de nature A paralyser par leur rigueur excessive 
l’exercice du droit de relAche forcée. »

Le R apporteur signale que le texte nouveau de cet 
article concerne uniquement la question de la relâche 
forcée et renvoie A l ’article 6 la question de l’obligation 
d ’assistance aux navires naufragés.

L’article 5 est adopté par l’Institu t.
Le P résident donne lecture de l’article G ainsi conçu :
Article 6, Al. 1 : « Les autorités territoriales doivent 

aide et assistance aux navires étrangers naufragés sur 
leurs côtes, elles doivent garantir le respect de la pro-
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priété privée, aviser le consulat des naufragés, assister 
les agents de ce consulat dans leur action dès qu’ils 
interviennent.

Al. 2 : » L’action des autorités consulaires de l’E tat 
du pavillon du navire naufragé ne peut s’exercer que 
dans la mesure où elle est compatible avec la législation 
en vigueur dans le pays territorial et, s’il y a lieu, con
formément aux conventions.

Al. 3 . » Il est à désirer que les Etats n ’exigent que le 
remboursement des frais utilement exposés. »

Le R a p p o r t e u r  signale que les alinéas 1 et 3 de l’a rti
cle G reproduisent les dispositions adoptées par l’Insti
tu t en 1898, mais que l’alinéa 2 a été ajouté par la Com
mission pour empêcher que l’action des autorités con
sulaires n ’aboutisse ù des ingérences dans l ’action des 
autorités.

L’article G est accepté par l’Institut.
Le P r é s id e n t  donne lecture de l’article 7, ainsi conçu :
Article 7 : « L’E tat riverain a le droit :
» 1° De régler les conditions d’entrée et de séjour aux

quelles devront se conformer ceux qui fréquentent les 
surfaces maritimes mentionnées à l ’article premier;

» 2° D’organiser sous un régime autre que celui de la 
libre concurrence certains services, certaines branches de 
commerce, d’industrie ou de navigation ;

» 3° D’établir, sous des sanctions pénales, des règle
ments ne dépassant pas les nécessités, concernant la na
vigation, l ’ordre, la sûreté, la santé publique et la police 
dans ses diverses attributions ;

» 1° D’imposer des charges fiscales de diverses natures, 
et notamment des droits de douane, et des redevances
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ayant le caractère de rétributions et destinées exclusive
ment il couvrir d'une manière équitable les frais d 'entre
tien ou d'amélioration du port et de ses accès ou instal
lations.

» Ces redevances sont calculées sur lesdits frais et 
dépenses et le tarif en est affiché dans les ports.

» Les navires sont tenus de se soumettre aux mesures 
nécessaires pour assurer la fixation et la perception des 
droits et redevances auxquels ils sont astreints.

» Tous les droits et taxes pour l'utilisation des ports 
maritimes doivent être dûment publiés avant leur mise 
en vigueur. Il en est de même pour les règlements de 
police et d'exploitation. Hans chaque port maritime, 
l'administration du port tient il la disposition des inté
ressés un recueil des droits et taxes en vigueur ainsi que 
des règlements de police et d'exploitation. »

Le R a ppo u t r u h  expose les quelques modifications 
que la Commission a été amenée il apporter au texte de 
1898 (ancien art. 5) :

A l'alinéa premier, la Commission a employé l’expres
sion « surfaces maritimes » au lieu de « territoire mari
time ».

A l'alinéa 2, sans cesser d'admettre que l’E tat inter
dise aux étrangers, comme le permettait le texte de 
1898, certaines branches de commerce, d’industrie ou 
de navigation, la Commission propose de dire que l'E ta t 
sera en droit « d'organiser ces services sous un autre ré
gime que celui de la libre concurrence » ; l'ancienne 
expression « réservée pour ses nationaux » a le défaut 
d'obliger il faire des services dont il s’agit (remorquage 
par exemple) uniquement des services nationaux, alors
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qu’il pourrait paraître expédient à» l’E tat intéressé de 
concéder tel ou tel de ces services à une entreprise étran
gère.

A l’alinéa 3, la Commission a voulu empêcher les abus 
dans la réglementation de la navigation en spécifiant i\ 
la suite du Statut de Barcelone sur le régime des voies 
navigables d’intérêt international que cette réglemen
tation ne doit pas « dépasser les nécessités ».

A l’alinéa 4, elle a voulu que les charges douanières 
et les autres rétributions soient fixées d’une manière 
équitable.

Enfin, la Commission a ajouté h l’article un alinéa 
final prescrivant la publication des droits et taxes fixés 
pour l ’utilisation des ports maritimes.

M. S t r iso w k u  voudrait qu’il l’alinéa 2 il soit précisé 
que les services dont il s’agit concernent uniquement la 
navigation et le commerce maritime.

L’article 7 est accepté sous réserve de rédaction.
Le P r é s id e n t  donne lecture de l’article 8 ainsi conçu :
Article 8 : « Les embarcations dépendant des navires 

suivent la condition juridique des navires auxquels elles 
appartiennent. »

Le R a p p o r t e u r  signale que la Commission a  désiré 
article était déjà contenu dans les Résolutions de 1898, 
mais il une place discutable et spécifiait que « les embar
cations dépendant des navires suivent la condition 
juridique de ceux-ci»; il donne lecture de l’article 
8bi8 :
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« Section I.
» Navires effectuant un sewicc gouvernemental 

et non commercial.
» Article 8bis (nouveau): Les navires effectuant un 

service gouvernemental et non commercial sont :
» I o Les bâtiments employés comme éléments de la 

force militaire de l'E ta t ;
» 2° Les bâtiments employés A un service public civil.»
Cet article est accepté sans discussion.
Le P r é s id e n t  ouvre ensuite la discussion sur la  Pre

mière Partie du projet, intitulée « E tat de Paix ».
Le R a p p o r t e u r , rappelant que l'Institut- a décidé de 

ne pas examiner à l’heure actuelle la question du régime 
des navires dans les ports étrangers en temps de guerre, 
constate qu’il y a lieu de supprimer le sous titre intitulé 
<( Première partie. — Etat de Paix ».

En ce qui concerne le fond, il expose pour quelles 
raisons la Commission a cru devoir abandonner la di
vision de la matière adoptée antérieurement par l’Insti
tut. La distinction entre la marine militaire, d’une 
part, et la marine marchande, d’autre part, est devenue 
insuffisante du fait de la pratique des flottes commer
ciales d’E tat; de plus, les sous-distinctions faites en 
1808 comme celle qui consistait A faire figurer parmi 
les navires de guerre notamment les navires mis A la 
disposition d’un chef d’E tat et les navires affectés A un 
service postal étaient extrêmement criticables.

Une nouvelle classification a paru s’imposer; la Com
mission a pris comme critérium de classement la nature 
des services rendus par ljes navires, et non pas la qualité
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des propriétaires de ces navires. La Commission s’est 
largement inspirée des distinctions introduites dans le 
droit positif par la Convention de Bruxelles sur les 
immunités des navires d’E tat et la Convention de 
Genève sur les ports maritimes.

L’Institu t adopte, conformément aux propositions du 
Rapporteur, l’article 8bis proposé par la Commission.

Le P r é s id e n t  donne lecture de l’article 9 ainsi conçu : 
« CHAPITRE PREMIER.

» Article 9 : Sont considérés comme bâtiments em
ployés comme éléments de la force militaire de PEtat :

» 1° Les navires de guerre, c’est-à-dire tous bâtiments 
sous le commandement d’un officier du cadre actif ou du 
cadre de réserve de la marine de l ’E tat, montés par un 
équipage de la marine militaire et autorisés à porter 
le pavillon et la flamme de la marine militaire ou tous 
signes extérieurs distinctifs prescrits par leurs règle
ments nationaux.

» 2° Les navires auxiliaires de toute sorte placés sous 
l ’autorité directe, le contrôle immédiat et la responsabi
lité de la Puissance de la force militaire do laquelle ils 
constituent des éléments.

» Font partie de cette catégorie les navires hôpitaux 
militaires. »

Le R a p p o r t e u r  signale que cet article reproduit les 
stipulations adoptées antérieurement, sauf que, confor
mément au texte de la Convention de La Haye de 1907, 
on a ajouté les mots « ou tous signes extérieurs distinc
tifs prescrits par leurs règlements nationaux » à la fin 
de l’alinéa premier.
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D’autre part, la Commission a cru utile de spécifier 
que les navires hôpitaux sont compris parmi les bâti
ments employés comme éléments de la force militaire 
de l ’Etat. Cette précision a paru opportune pour évi
ter les incertitudes tenant â ce que l’article premier de 
la Convention X de La llaye, du 18 octobre 1907, afin 
d ’exempter les navires hôpitaux des règles qui gou
vernent la capture ou la durée du séjour des navires 
de guerre dans les ports neutres, déclare que les navires 
hôpitaux ne sont pas assimilés aux navires de guerre.

M. H en ri R olin c ra in t  qu’il n ’y a i t  quelque anom alie 
â  vouloir a ffirm er la  q u a lité  m ilita ire  en tem ps de paix  
de nav ires qui ne do ivent pas ê tre  considérés comme 
te ls  en tem ps de guerre .

Le R apporteur  insiste pour le maintien du texte de 
la Commission, afin d’éviter tout malentendu possible.

Au vote, la suppression du second alinéa du 2,J, propo
sée par M. Rolin, est rejetée.

L’article 9 est adopté par l’Institut.
Le P r é s id e n t  donne lecture de l’article 9bis ainsi 

conçu :
Article 9 bis : « Les navires étrangers qui ont â bord 

des chefs d’E tat ou des représentants diplomatiques 
n’ont droit à l ’assimilation avec les navires de guerre 
que s’ils appartiennent â la catégorie des yachts d’E tat 
ou s’ils sont mis exclusivement â la disposition desdits 
chefs d’E tat ou représentants diplomatiques. »

Le R a p p o r t e u r  mentionne les deux opinions qui se 
sont fait jour au sein de la Commission au sujet de cet 
article. M. Rey aurait voulu rassimilation aux navires



de guerre des navires ayant *\ bord un chef d’Etat. M. Se- 
feriadès, au contraire, a estimé que cette assimilation ne 
peut être admise qu’à la condition que ces navires 
soient mis exclusivement à la disposition d’un chef 
d’Etat. Cette seconde opinion est considérée comme 
préférable par le Rapporteur.

Le Baron Rolin-Jaequemyns, tout en donnant son 
assentiment fi cette manière de voir, désire préciser que 
l’article doit s’appliquer aux navires ayant à bord un 
Chef d’E tat, même si celui-ci est accompagné de sa 
suite.

M. Strisower a un certain scrupule fi adopter un 
texte allant plus loin que le droit en vigueur. Un navire 
ayant à, bord un ministre étranger ne peut, pas plus 
qu’un hôtel d’un ministre étranger, servir d’asile aux 
condamnés politiques. Veut-on dire qu’il en sera autre
ment d’un navire ayant à bord un Chef d’E tat ? M. Stri- 
sower fait, d’autre part, observer que le texte devrait 
être applicable même si le Chef d’E tat est descendu 
momentanément £b terre ou si le ministre se trouve fi 
terre ; il suffit que le navire soit destiné fi leur service.

Le R a p p o r t e u r  est d’accord avec M. Strisower sur 
ce dernier point. Quant fi la première observation de 
M. Strisower, il concède que celui-ci a raison quant fi 
la pratique actuelle, mais il estime que, sous peine de 
surcharger il l’excès le règlement, il est difficile d’en
trer dans des distinctions entre les navires ayant à bord 
des Chefs d’E tat et ceux ayant à bord des agents diplo
matiques. Il croit, pour sa part, qu’il n ’y a pas de néces
sité à. modifier le texte.

M. S trisower n ’insiste pas sur son observation.

M ‘2 DEUXIÈME PARTIE
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Les articles 10, 11, 12, 13 et 11§, reproduisant, sauf 
modification de rédaction, les articles correspondant» 
des Résolutions de 1898, sont acceptés sans observations ; 
ils sont ainsi conçus :

Article 10: « A moins de traités, de lois, de règlement» 
ou de prohibitions spéciales contraires, les ports sont 
ouverts aux bâtiments militaires étrangers, â charge par 
ceux-ci d’observer strictement, pour leur entrée et 
leur séjour les conditions sous lesquelles ils sont 
admis. »

Article 11 : « Le commandant d’un luitiment militaire 
étranger qui se propose de mouiller dans une rade ou 
dans un port, en demande préalablement, l’autorisation 
aux autorités locales, en indiquant ses motifs, et n’entre 
qu’après avoir reçu une réponse affirmative.

» De justes causes, dont l ’autorité territoriale est juge 
souverain, pourraient motiver un refus d'admission ou 
une invitation de départ. »

Article 12 : « Le bâtiment militaire étranger qui entre 
dans un port, doit se conformer an cérémonial consacré 
par les usages â défaut de traité. »

Article 13: « Les bâtiments militaires étrangers admis 
dans les ports doivent respecter les lois et les règlement» 
locaux, notamment ceux qui concernent la navigation, 
le stationnement et la police sanitaire.

» En cas de contravention grave et persistante, le com 
mandant, après avis officieux et courtois resté sans 
effet, pourrait être invité et, au besoin, contraint â 
reprendre la mer.

» Il en serait de même, si les autorités locales jugeaient
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que la présence de son navire est une cause de désordre 
ou de danger pour la sûreté de l’Etat.

» Mais, à moins d ’extrême urgence, ces mesures r i
goureuses ne doivent être employées que sur l’ordre du 
gouvernement central du pays. »

Article J : « En ce qui concerne les douanes, en règle 
générale, tout bâtiment militaire étranger doit être 
exempt de la visite à bord des agents des douanes; on 
doit se borner, ù, cet égard, û une surveillance tout exté
rieure. »

Le P r é s i d e n t  donne lecture de l’article 15 ainsi 
conçu :

Article 15 : « Les bâtiments militaires dans un port 
étranger restent soumis à l’action de la Puissance dont 
ils relèvent, sans que les pouvoirs locaux puissent exer
cer une autorité ou juridiction sur les personnes qui 
se trouvent il leur bord, ni s’immiscer dans ce qui se 
passe sur ce bord, sauf le cas prévu à l’article IG.

» Les relations officielles nécessaires entre les com
mandants et officiers de ces navires et les autorités te r
ritoriales ont lieu en suivant la voie administrative, et 
au besoin la voie diplomatique. »

M. S trisow eu  croit qu’il faudrait spécifier qu’il 
s’agit du régime des navires de guerre « admis dans les 
ports étrangers » ; ceux qui ne sont pas admis, ne jouis
sent pas de ces privilèges. D’autre part, il faudrait 
empêcher les autorités locales d’exercer « une autorité 
quelconque sur le navire ou une juridiction sur les per
sonnes », afin d’éviter que les autorités locales ne puis
sent prétendre monter sur le navire.



Le Rapporteur se déclare d’accord avec la première 
observation de M. Strisower, l’admission des navires 
dans le port pouvant d’ailleurs résulter soit d’une dé
cision particulière, soit d’une mesure générale. Par con
tre, il trouve l’expression «  autorité quelconque», sug
gérée par M. Strisower, trop générale. Il faut admettre 
que l ’E tat peut inviter au départ un navire de guerre 
étranger.

L’article 15 est accepté par l ’Institu t dans la rédac
tion proposée par le Rapporteur.

Le P résident donne lecture de l ’article 16 ainsi 
conçu : %

Artiole 16 : « Les crimes et délits commis à bord de 
ces navires ou sur les embarcations qui en dépendent, 
soit par les gens de l’équipage, soit par toutes autres 
personnes se trouvant à bord, tombent sous la compé
tence des tribunaux de l’E tat dont le navire porte le 
pavillon et sont jugés selon les lois de cet Etat, quelle 
que soit la nationalité des auteurs ou des victimes.

» Toutefois, si le commandant livre le délinquant aux 
autorités locales, celles-ci recouvrent la compétence qui 
leur appartiendrait d’après les principes ordinaires. »

M. Strisower voudrait éviter de mêler des questions 
de droit international pénal aux questions du droit des 
gens. A son avis, il convient uniquement dans cet article 
de soustraire à la compétence des tribunaux de l’E tat du 
port la connaissance des crimes commis à bord des na
vires de guerre et non pas de déterminer des règles de 
compétence. D’autre part, les auteurs de crimes ou dé
lits ne devraient être soustraits à la compétence des t r i
bunaux du port que pendant le temps pendant lequel

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DS LA SESSION DE STOCKHOLM 545



546 DEUXIÈME PARTIS

le navire s’y trouve. C’est pourquoi M. Strisower dé
pose un amendement ainsi conçu :

« Les crimes et délits commis à bord de ces navires... 
sont soustraits à l’exercice de la compétence des tribu
naux de l’E tat du port aussi longtemps que le navire 
s’y trouve, quelle que soit la nationalité des auteurs 
ou des victimes. »

Le R apporteur  se rallie à  cet amendement.
Le Baron R odin- J aequemyns voudrait que dans la r é 

daction définitive de cet article, on évitât de consacrer 
une double compétence.

M. D iena désirerait que l’on évite de préjuger la ques
tion de la répression des infractions commises & l’étran
ger.

Le Baron N olde n ’admet pas que la compétence 
puisse être modifiée du fait du départ du navire. Il 
désire voir maintenir le texte de la Commission.

Le P résident croit qu’il faudrait adopter une for
mule négative disant que les crimes et délits ne tombent 
pas, par le fait du séjour du navire dans un port, sous 
la compétence des tribunaux de l’E tat du port.

M. D iena  craint que cette formule négative ne soit 
pas une solution : un individu ayant fabriqué de la 
fausse monnaie à bord d’un navire et l’y ayant dépensée 
ne pourrait, d’après ce texte, être poursuivi devant les 
tribunaux de l ’E tat côtier dont la monnaie aurait été 
falsifiée.

M. J ordan cite une espèce dans laquelle un crime 
ayant été commis à bord d’un navire allemand dans le 
port de Toulon, le commandant allemand remit aux 
autorités locales l’auteur du délit.
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M. de Lapradelle rappelle qu’en principe la compé
tence en matière pénale est territoriale. D’autre part, il 
ne faut pas admettre que le navire de guerre est une 
partie du territoire de l ’E tat dont il porte le pavillon. 
Mais le fait que le navire de guerre est un organe de 
l’E tat qui ne souffre pas qu’atteinte lui soit portée par 
une souveraineté étrangère, empêche que les gens de 
l’équipage soient soustraits à» la compétence de leurs 
tribunaux nationaux.

M. Mercier estime que la seule question qui se pose 
ici n ’est pas celle de la compétence pour les crimes 
commis à bord, mais la question de l ’exercice du droit 
de juridiction à bord du navire de guerre. Rien ne devra 
donc empêcher par exemple une procédure par défaut 
devant les tribunaux de l ’E tat côtier.. M. Mercier dé
pose un amendement rédigé comme suit : « L’E tat du 
port ne peut exercer aucun acte de juridiction ou de 
poursuite sur ces navires ou sur les embarcations qui 
en dépendent, à raison des crimes ou délits commis à 
leur bord, quelle que soit la nationalité des auteurs ou 
des victimes ».

Le Rapporteur est d’accord avec l ’opinion de 
M. Mercier; il considère d’ailleurs que les idées expo
sées par M. Mercier ont reçu satisfaction dans l ’article 
15 voté par l’Institu t. M. Gidel se rallie à l’amendement 
de M. Strisower, mais il propose une addition au second 
alinéa qui serait libellé comme suit : « Toutefois, si le 
commandant livre le délinquant aux autorités locales, 
celles-ci recouvrent Vexeroice de la compétence telle 
qu’elle résulte des principes ordinaires en matière de 
droit pénal international ».

M. Sbferiadês attire l’attention de l’Institu t sur le»
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principe qui, selon lui, est à la base de l ’article 16 et 
suivant lequel le navire de guerre est une portion du 
territoire de l’E tat dont il porte le pavillon : la doc
trine des auteurs est en ce sens. De là, la nécessité 
d’une demande d’extradition pour les crimes commis à 
bord d’un navire de guerre.

M. U uhutia rappelle que la fiction de l ’exterritoria
lité a été abandonnée à La Havane par la Conférence 
Panaméricaine en ce qui concerne les Légations étran
gères. Il voudrait qu’il soit admis que les individus qui, 
sans appartenir à l’équipage, ont commis Un crime à 
bord d’un navire de guerre soient immédiatement livrés 
aux autorités du port où ce navire se trouve.

Le R apporteur  fait ressortir qu’il faut se garder 
d’aborder sans nécessité des questions qui relèvent de 
la matière du droit commun. Il estime que l’ancien 
texte de 1898 et le texte de la Commission soulèvent des 
questions n ’ayant pas leur place dans le projet. L’amen
dement de M. Strisower échappe à cette critique. C’est 
pourquoi le Rapporteur s’y est rallié et insiste pour 
son adoption.

M. S eeeriadès  est d’avis que la base juridique de l ’a r
ticle 16 fait défaut. Il dépose, d’accord avec M. Neu- 
meyer, un amendement ainsi conçu : « Les crimes ou 
délits... sont réputés être commis sur le territoire de 
l ’E tat dont le navire porte le pavillon ». En pleine mer, 
les navires de guerre ou de commerce sont une portion 
du territoire de l ’E tat dont ils portent le pavillon. 
Cette situation change dès qu’un navire de commerce 
entre dans un port étranger, mais pour les navires de 
guerre, il a été admis jusqu’à présent qu’ils continuent 
à faire partie du territoire dont ils portent le pavillon.



M. B asdbvànt fait observer qu’il faut distinguer la 
compétence en matière pénale et l’exercice général de 
l’autorité répressive qui a déjà été réglé par l’article 
15 du projet ; il ne reste donc qu’à déterminer do quels 
tribunaux relève la répression des crimes commis à 
bord des navires de guerre. L’article 16 ancien donnait 
une réponse simple à cette question : il admettait la 
compétence de l’E tat du pavillon du navire.M.Séfériadès 
fonde cette compétence sur l’exterritorialité; M. de La- 
pradelle, avec plus d’exactitude, la fonde sur le carac
tère que possède le navire d’ètre un organe de la puis
sance publique de l’E tat dont il porte pavillon ; quoi 
qu’il en soit, la conséquence est identique. D’autre part, 
la question de la juridiction compétente à raison de la 
nationalité du coupable doit être réservée. Ensuite, il 
faut en principe exclure la compétence des tribunaux de 
l ’E tat du port : un vol commis par un homme de l’équi
page ne doit pas tomber sous la compétence des tribu
naux de l’E tat riverain. L’on peut donc exclure la com
pétence des tribunaux de l’E tat du port en tant que telle, 
sauf à déterminer les limites à cette exclusion : tout 
d’abord, la livraison volontaire par le commandant du 
navire lui-même aux autorités du port, ensuite le cas de 
crimes commis par des individus venus occasionnelle
ment à bord.

M. dh Laphawolus est d’avis que les observations de 
M. Basdevant amènent l’Institu t à adopter le texte 
ancien de la Commission : l ’article 16 est relatif à la 
compétence et non à l’exercice de la puissance publique. 
Il propose de voter le premier alinéa de cet article par 
division pour distinguer le cas des crimes commis par 
les gens de l’équipage^ crimes pour lesquels les tri-
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bunaux de l’E tat du pavillon sont compétents, du cas 
des crimes commis par les personnes n’appartenant pas 
à l ’équipage, pour lesquels il n ’y a aucune raison d’a t
tribuer compétence aux tribunaux de l ’E tat du pavil
lon.

M. Mercier  propose une motion d’ordre : l ’Institu t 
devrait décider s’il entend examiner à cet article la 
question de la compétence ou celle de l’exercice de la 
compétence.

Le R apporteur  est d’avis que la motion d’ordre de 
M. Mercier précise parfaitement la nature exacte de 
la question.

Un échange de vues s’engage, auquel prennent part 
notamment MM. de Lapradelle, Henri Rolin, Stri- 
sower le Baron Rolin Jaequemyns et le Rappor
teur. Il ressort des observations faites que l ’article 16 
a ulie utilité propre et ne doit pas être considéré comme 
faisant double emploi avec l’article 15. L’article 15 vise 
les actes directs de puissance publique î\  bord du navire; 
l’article IG concerne spécialement l’exercice de la jus
tice pénale ; il comporte par exemple cette conséquence 
que l’E tat de séjour n’a pas le droit d’ouvrir iVterre une 
instruction relativement aux faits délictueux commis à 
bord, soit par des gens de l ’équipage, soit par toutes 
autres personnes se trouvant à bord.

Sur la proposition de M. le P résident, l ’Institu t dé
cide de passer au vote sur les différents textes qui ont 
été proposés.

L’amendement de MM. Seferiadès et Neumeyer est 
rejeté.

Les idées exposées par M. Mercier & l’article 15 et 
résumées par les mots « l’exercice d’actes de juridiction



ot de poursuites », sont acceptées par le Rapporteur 
pour être soumises à la Commission de rédaction.
. A la suite de cette déclaration du Rapporteur, M. Mer

cier retire son amendement au bénéfice de celui de 
M. Strisower accepté par le Rapporteur.

Au vote, le texte de M. Strisower est accepté par l ’In 
stitut.

Le texte préconisé par MM. Diena et Nolde est 
rejeté; M. de Lapradelle, après un échange de vues, 
retire son amendement tendant à ce que le vote ait 
lieu par division sur l’alinéa premier.

Le P résident donne lecture de l ’article 17 ainsi 
conçu :

Artiole ¿7 ; « Lorsque des désordres se produisent sur 
le navire et que le commandant, impuissant à les ré
primer, demande le concours de l’autorité locale pour l’y 
aider, si celle-ci le lui prête, elle doit aviser immédiate
ment l’autorité centrale, qui communique cet avis au 
représentant auprès d’elle de l’E tat dont le navire porte 
le pavillon ; elle se concerte avec lui autant que pos
sible sur les mesures à prendre.

» Si l’ordre peut être compromis en dehors du bord, 
l’autorité locale doit prendre dans ses eaux les mesures 
nécessaires pour remédier à cette situation, à charge 
d ’en donner avis comme il vient d’être dit, et dans les 
conditions qui viennent d’être indiquées.

» En cas d’urgence, l ’autorité locale y pourvoit d’of
fice. »

L’article 17 est accepté sans observations.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 551



652 DEUXIÈME PARTIE

Il en est de môme de Partiel© 18 ainsi conçu :
Article 18 : « Si des gens du bord se trouvant à terre 

commettent des infractions aux lois du pays, ils peuvent 
être arrêtés par les agents de Pautorité territoriale et 
déférés à la justice locale.

» Avis de Parrestation doit être donné au comman
dant du navire, qui ne peut exiger qu'ils lui soient 
remis.

» Si les délinquants n 'étant point arrêtés ont rejoint 
le bord, Pautorité locale ne peut les y saisir, mais seu
lement demander qu'ils soient déférés à leurs tribu
naux et qu'avis lui soit donné du résultat des pour
suites.

» Si des gens du bord, se trouvant à terre en service 
commandé soit individuellement, soit collectivement 
en vertu d'une concession expresse ou tacite de l'auto
rité locale, sont inculpés de délit ou de crime commis à 
terre, Pautorité locale peut procéder à leur arrestation, 
mais elle doit les livrer au commandant sur là demande 
de celui-ci.

» L'autorité locale doit accompagner la remise de ces 
individus de celle des procès-verbaux constatant les 
faits ; elle a le droit de demander qu'ils soient 
poursuivis devant les autorités nationales compétentes 
et qu'avis lui soit donné du résultat des poursuites.

L 'Institu t passe il la'rticle 19, dont le Président donne 
lecture :

Article 19 : « Le commandant ne doit pas donner asile 
à des personnes poursuivies ou condamnées pour délits 
ou crimes de droit commun, ni aux déserteurs apparte
nant à l'armée de terre ou de mer du territoire ou d’un 
autre navire.
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» S’il reçoit it son bord des réfugiés politiques, il faut 
que cette situation soit nettement établie, et qu’il les y 
admette dans des conditions telles que cet acte ne consti
tue pas de sa part un secours donné ù l’une des parties 
en lutte, àu préjudice de l’autre.

» Il ne peut débarquer ces réfugiés sur une autre par
tie du territoire où il les a reçus il son bord, ni si près 
de ce territoire qu’ils y puissent retourner sans diffi
culté. »

M. SfmisowBR fait observer que l’article 19 oblige le 
commandant d’un navire h extrader des nationaux. Il ne 
voudrait pourtant pas s’opposer il cette rédaction, mais 
il voudrait voir fondre en un seul les articles 19 et 20, 
la règle de l’article 20 n ’étant que la conséquence de 
celle fixée il l’article 19. Il désire préciser que l’article 
19 n’impose pas au commandant l’obligation de livrer 
des nationaux qui se seraient réfugiés i\ son bord.

M. Henri R olin dépose un amendement portant : « Le 
commandant ne peut pas donner asile, etc... »

Le Baron R olin-J arquemyns est d’avis que le texte 
de l’article 19 aurait pour effet de mettre le comman
dant du navire dans une situation inadmissible en le 
forçant à livrer des personnes qui se sont confiées t\ lui. 
Il croirait très regrettable que la liberté du commandant 
du navire fût ainsi vinculée.

Le R apporteur  fait ressortir que les textes de la 
Commission laissent le commandant libre d’agir sous 
sa responsabilité et ne lui impose aucunement d’obliga
tion de livraison.

L’article 19 est voté.
Le Président donne lecture de l’article 20 ainsi 

conçu :
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Article 20 : « Les personnes qui se seraient réfugiées à 
bord, à l’insu du commandant, peuvent être livrées ou 
expulsées.

M. Strisow er  constate que l ’interdiction de donner 
asile, prévue à l’article 19, équivaut à l ’obligation d'ex
pulser ou de livrer les délinquants, prévue à l’article 
20.

Le R apporteur  accepte la suppression de cet a rti
cle 20, si la Commission de rédaction estime qu’il y a 
là une addition superflue à l ’article 19.

Le P résid en t  met aux voix la suppression de cet 
article. L’article est maintenu.

La séance est levée à 13 heures.

Troisième séance : jeudi après-midi, 23 août 1928.
La séance est ouverte û 15 heures 30 sous la prési

dence de M. de B oeck , Premier Vice-Président.
M. Gilbert Gided, Rapporteur, donne lecture de l’a r

ticle 21 :
Article 21 : « Quelle que soit la situation des per

sonnes qui se trouvent à bord d’un bâtiment militaire, et 
alors même qu’elles y ont été reçues à tort, on ne peut, 
en cas de refus du commandant de les livrer, recourir à 
La force pour assurer leur remise, ou pour pratiquer, 
à cette fin, des visites ou perquisitions.

» Il en serait de même pour la livraison d’effets se 
trouvant à bord et qui feraient l ’objet de réclamations.

» Dans les cas prévus par cet article, l’autorité locale
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qui désire obtenir la remise de personnes ou la livraison 
d’effets, est tenue de s’adresser au pouvoir central de 
l ’E tat, afin qu’il soit fait à cet effet les démarches diplo
matiques nécessaires. )>

L’article 21 est adopté sans discussion.
Le R apporteur  donne ensu ite  lec tu re  de l ’a r tic le  22 :
Article 22 : « Les déserteurs du navire arrêtés à terre 

doivent être remis à l ’autorité du bord.
» Si le navire est parti, ils doivent être mis il la dis

position des représentants de cette autorité et retenus 
aux frais de l’E tat dans le service duquel il se trouve, 
pendant un délai de deux mois au plus à compter de la 
notification de l ’arrestation aux autorités de l’E tat du 
pavillon ; il l’expiration de ce délai, l’homme sera remis 
en liberté et ne pourra être arrêté de nouveau pour 
la même cause.

» Le refus de l ’autorité locale de mettre en état d’a r
restation des marins déserteurs, sur la demande des offi
ciers du bord, peut donner lieu à de justes réclamations 
diplomatiques, mais n ’autorise point ces officiers à y 
faire procéder directement par des hommes de leur équi
page ou, à leur requête directe, par des agents de la 
localité. »

Le R apporteur  fait observer que l’ancien article 22 
n’a été modifié que dans son alinéa 2 et très légèrement. 
Seul a été changé le point de départ du délai de deux 
mois pendant lequel l’E tat doit retenir les déserteurs 
lorsque le navire est parti. Ce délai ne courra qu’à 
compter de la notification de l ’arrestation aux autorités 
de l ’E tat du pavillon. C’est à compter de ce jour seule-
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ment, en effet, que l’E tat est en faute s’il ne demande 
pas la remise de ses déserteurs.

Le R apporteur  indique encore qu’il désire voir appor
ter au texte de son projet imprimé deux légères modi
fications, relatives à l’alinéa 3.

Il demande la suppression du mot justes devant le mot 
réparations, pour les mêmes raisons qui ont fait suppri
mer le même mot dans l’article 3. D’autre part, au lieu 
de « y faire procéder directement » il demande qu’on 
écrive : « faire procéder directement à cette arresta
tion ».

M. W ehberg  déclare que s’il est prêt à  accepter le • 
principe de l’article pour les navires de commerce, il le 
repousse au contraire pour les navires de guerre. Dans 
l’hypothèse des premiers existe un intérêt internatio
nal qui le justifie. La circulation des navires de guerre 
présente, au contraire, un intérêt exclusivement natio- 

/ nal, sauf s’il s’agit de navires mis à  la disposition de la 
Société des Nations, auquel cas l’orateur accepte l’appli
cation de l ’article. Que l’on suppose un E tat se prépa
rant & une guerre d’agression : si ses matelots déser
tent, les remettre aux autorités de leur bord serait une 
complicité à l’agression. De plus, la désertion d’un 
navire dé guerre par un matelot aura souvent un carac
tère politique. C’est pourquoi l’extradition de ce mate
lot ne peut être admise.

M. Camille J ordan conteste le bien-fondé de l ’obser
vation de M. Wehberg. L’idée à laquelle obéit l’article 
22 est d’éviter aux navires les risques de sinistre qui 
les menaceraient s’ils devaient appareiller avec un équi
page incomplet. Or, les risques de navigation mena-



cent les navires de guerre comme les navires de com
merce.D’autre part, l ’orateur tient à préciser que la remise 
brevi manu prévue par l ’article 22 n’est pas une extra
dition. Après l ’expiration des délais indiqués au texte, 
cette remise prendrait, mais prendrait alors seulement, 
la nature d’un acte d’extradition, et serait soumise aux 
règles sur l ’extradition.

Sir Thomas B arclay pense que l’alinéa final de l’a r
ticle donne d’ores et déjà satisfaction à M. Wehberg, 
puisqu’il réserve le droit des autorités locales de refu
ser la remise dans certains cas.

M. N bumbybr demande l’ajournement de l’article; 
la question des déserteurs doit être tranchée simultané
ment pour les navires de guerre et pour les navires de 
commerce.

Le R apporteur  pense que les observations de M. Ca
mille Jordan et de Sir Thomas Barclay justifient suf
fisamment le rejet de la proposition de M. Wehberg.

L’article 22 èst adopté.
L’article 23 du projet reproduit celui des résolutions 

de 1898.
Article 23 : « Les obligations contractées personnelle

ment à titre privé par les hommes du bord envers des 
personnes étrangSresà l ’équipage les engagent au môme 
titre que tous autres étrangers ; les différends qui peuvent 
surgir à cette occasion sont du ressort des juridictions 
compétentes, et soumis aux lois applicables d’après les 
règles du droit commun, sans qu’on puisse atteindre les 
gens régulièrement portés sur le rôle d’équipage par 
des exécutions personnelles, telles que la contrainte par 
corps, et les distraire ainsi du service du bord. »
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M. N ihoyet demande la suppression des mots « envers 
des personnes étrangères â l ’équipage » dans la première 
phrase. Cette restriction se justifie mal. La solution de 
l’article 23 doit être étendue à toutes les obligations 
contractées par les hommes de Péquipage soit envers 
d’autres membres de l ’équipage, soit envers des per
sonnes étrangères à Péquipage.

Cet amendement est accepté par le Rapporteur.
M. S triso w er , to u t  en  accep tan t, lu i aussi, l ’am ende

m ent, précise qu ’il d o it ê tre  sans préjud ice  de la  com pé
tence du  consul.

Le R apporteur  répond  q u ’en effe t le consul e s t com 
p ris  dans l ’expression générale  « ju rid ic tio n s  com pé
ten tes  » qu i figu re  au  te x te  de l ’a rtic le  23.

M. Strisow er  demandé encore que la solution de 
l’article 23 soit étendue â tous les différends intéressant 
un membre de l’équipage, quelle qu’en soit la cause, et 
non seulement aux différends à l’occasion d’une obli
gation contractée par un de ses membres. D’autre part, 
il critique la première phrase de l’article- qui, en affir
mant que les obligations contractées par les hommes du 
bord engagent ceux-ci, dépasse le cadre de l ’article rela
tif aux seules questions de compétence.

L’article 23 est adopté, sous réserve de la rédaction, 
qui devra être modifiée notamment pour tenir compte 
des observations de M. Strisower.

L’article 23bis est un texte nouveau.
Article 23bis ; « Les bâtiments militaires ne peuvent 

pas être l’objet de saisies, d’arrêts ou de détentions par 
une mesure de justice quelconque ni d’aucune procédure 
judiciaire in rem.
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» Toutefois les intéressés ont le droit de porter leurs 
réclamations devant les tribunaux compétents de l ’Etat 
dont ces bâtiments battent pavillon sans que cet Etat 
puisse se prévaloir de son immunité :

» 1° Pour les actions du chef d’abordage ou d’autres 
accidents de navigation;

» 2° Pour les actions du chef d’assistance, de sauve
tage et d’avaries communes ;

» 3° Pour les actions du chef de réparations, fourni
tures et autres contrats relatifs au navire. »

Le Rapporteur l ’analyse de la façon suivante: 1® ce 
texte admet le principe que les obligations contractées 
pour les besoins du bord sont sanctionnées par des 
actions en justice ; 2° ces actions sont de la compétence 
de l ’Etat du pavillon; 3° elles ne peuvent comporter 
une procédure judiciaire in  rem  contre les bâtiments 
militaires ; 4° l ’Etat du pavillon ne peut pas se prévaloir 
de son immunité dans les trois hypothèses limitative
ment énumérées à la fin de l ’article.

Ces solutions sont, sans doute, susceptibles de contro
verses, mais la Commission les a adoptées parce qu’elles, 
reproduisent le droit positif tel qu’il est résulté de la 
Convention de Bruxelles de 1926.

M. F . De Visschbr adresse au texte du projet une 
critique de forme. Il lui semble que l ’ordre que vient 
d’adopter le Rapporteur dans son exposé oral est 
plus logique que celui du texte écrit. Ce dernier for
mule, en effet, en tête, l ’exclusion de la procédure t» 
rem  contre les navires de guerre, c’est-à-dire l ’exception 
avant le principe.

Le Rapporteur répond que le projet traite du régime
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des navires, et que, par suite, du point de vue du pro
jet, c'est bien l'alinéa premier qui est essentiel.

M. N iboyef demande la suppression des mots « ava
ries communes » dans le primo. I l ne semble pas qu'il 
puisse y avoir « avaries communes » sur un navire de 
guerre.

M. J . B. ScôItt croit, au contraire, que les mots 
« avaries communes » doivent être maintenus : la p ra
tique américaine offre au moins un cas dans lequel la 
question d'avaries communes s'est posée pour un navire 
de guerre, c'est celui de La Constitution qui transpor
ta it des objets destinés à une exposition.

M. D umas estime que le tertio offre un danger pour le 
crédit du bâtiment. En obligeant le fournisseur à pour
suivre son acheteur devant les tribunaux de l ’E tat du 
pavillon de celui-ci, au lieu de donner compétence, 
comme le fait la jurisprudence française par exemple, 
au tribunal du lieu où le marché a été conclu et la mar
chandise livrée, on écartera en réalité les fournisseurs, 
ou du moins on les poussera à traiter à des conditions 
aggravées.

Mais M. A udinet répond que la règle citée de la juris
prudence française ne s’applique qu'à l'encontre d'un 
défendeur commerçant, ce qui n'est pas le cas de navires 
de guerre. Dès lorfc, la disposition du tertio de l'article 
23bis n 'est pas dérogatoire aux règles ordinaires de la 
compétence.

Le Rapporteur estime cette réponse concluante.
L'article 23bis du projet est adopté.
Le Baron Rolin-Jaequemyns se réserve de présenter 

ultérieurement une observation devant le comité de 
rédaction, afin de faire préciser qu'il s'agit de l'E ta t 
dont les bâtiments battent régulièrement pavillon.
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On passe à la discussion de l ’article 23ter (article 
nouveau).

A rtic le  23ter : « Les bâtiments affectés à un service 
public civil ne bénéficient pas, en règle générale et sous 
réserve des dispositions conventionnelles, des immunités 
reconnues par le présent règlement aux bâtiments m ili
taires.

» Toutefois ces bâtiments ne peuvent pas être l ’objet 
de saisies, d’arrêts ou de détention par une mesure de 
justice quelconque ni d’aucune procédure judiciaire in  
rem. »

Le Rapporteur indique que cet article inaugure le 
C hapitre I I  de la Section  I  du projet. Il s’agit désormais 
non plus des bâtiments militaires mais des bâtiments 
employés à un service publie civil, tel que police, douane, 
santé, etc...

La Commission avait à trancher la question de prin
cipe de savoir si ces navires doivent bénéficier des' 
mêmes immunités que les précédents. Elle a pensé qu’ils 
ne pouvaient leur être assimilés de ce point de vue, 
notamment par suite de la différence dans le comman
dement des uns et des autres. L’idée générale à laquelle 
elle s ’est référée est que là souveraineté de l ’Etat du 
lieu ne doit être mise en échec que dans la mesure où 
son exercice empêcherait le navire d’accomplir sa mis
sion.

M. P. Db Visschbr reproche à M. le Rapporteur de' 
n’avoir pas inséré précisément cette formule générale 
qu’il vient d’employer, qu’il avait déjà insérée dans son 
rapport au nom de la X* Commission et qui figure éga
lement dans les Résolutions de Lausanne sur les aéro-
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nefs chargés d’nn service public. I l dépose un amende
ment aux termes duquel les navires en question ne pour
raient être l ’objet d’aucune mesure « de nature à trou
bler la marche du service dont ils sont chargés ».

Le Rapporteur estime que si cette formule exprime 
bien, comme il l ’a dit, l ’idée dont s’inspire le texte, elle 
ne doit pas pourtant passer dans le texte lui-même, 
parce que trop large et partant dangereuse. Il préfère, 
comme l ’a fait la Commission, préciser en énumérant les 
mesures interdites.

L’amendement de M. F. De Visscher n’est pas adopté.
M. Ni no y BT, revenant au principe de l ’article, déclare 

que les privilèges accordés par le projet aux navires 
affectés à un service public civil sont encore trop impor
tants à ses yeux. Ou du moins devraient-ils avoir pour 
corollaire la responsabilité de l ’Etat chaque fois qu’ils  
jouent, car on ne peut enlever son gage à la victime 
du dommage sans lui en fournir un autre en échange. 
Or, cette responsabilité doit être mentionnée par l ’ar
ticle, car il est peu probable que les Etats admettent 
sans un texte spécial que leur responsabilité soit enga
gée par le seul fait de l ’affectation du navire à un de 
leurs services publics, surtout lorsqu’il s’agit de navires 
appartenant à des compagnies commerciales, ou même, 
comme M. Beferiadès en signale la possibilité, à des 
Etats étrangers.

M. Beferiadès, approuvant M. Niboyet, demande 
l ’addition suivante à l ’article : « En toutes ces circon
stances, les Etats au service public desquels les navires 
sont affectés en sont responsables ».

Le Baron Robin-Jarqukmyns se rallie & cet amende
ment à condition qu’il soit spécifié que l ’article, et pair
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conséquent la responsabilité de l ’E tat, ne vise que les 
navires exclusivement affectés à un service public. Il 
dépose un amendement tendant â donner à l ’alinéa 2 
la rédaction suivante : « Tous ces bâtiments, s’ils sont 
affectés exclusivement à un service public civil, ne pour
ront faire l ’objet, etc... ».

Ces deux amendements sont adoptés.
L’article 23£er amendé eRt adopté, sauf rédaction.
Le R apporteur donne lecture de l ’ancien article 24 :
Article 24 (de 1898) : « Les navires exclusivement 

affectés par l’E tat au service postal, ne peuvent reven
diquer que les privilèges qui leur seront, reconnus par les 
conventions et par les usages. »

Puis il expose que la Commission, en présentant un 
nouveau texte, a vou\u & la fois améliorer la rédaction 
de l’ancien et rendre celui-ci plus explicite. C’est ainsi 
que le nouvel article précise à quelles conditions un 
navire est postal et quelles sont les immunités dont 
il jouit. Ces navires sont exemptés de la saisie, de 
l’arrêt et de la détention (il convient, en effet, d’ajouter 
ce dernier mot au texte,dont il a été éliminé par erreur), 
mais de ces seules mesures. L’exemption a lieu de piano, 
mais uniquement dans les ports entre lesquels le navire 
postal effectue son service.

Article 24 (du projet) : « Les paquebots chargés du 
service du transport des correspondances, soit comme 
affrétés ou entretenus par l ’E tat à cet effet, soit en 
vertu d’un contrat passé avec une compagnie subven
tionnée, ne bénéficient, en dehors de stipulations con
ventionnelles spéciales, que de l’exemption, de la saisie, 
de l’arrêt ou de la détention.
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» Ils ne peuvent prétendre à ces privilèges que dans 
les ports entre lesquels ils doivent effectuer leur ser
vice, »

M. N iboybt ne voit aucune raison de ne pas mention
ner la procédure in rem à» côté de la saisie, de l ’arrêt 
ou de la détention, comme on l’a fait dans l’article 
23ter. M. Niboyet dépose un premier amendement à cette 
fin, accepté par le Rapporteur.

Le Rapporteur consent également à substituer le mot 
navire au mot paquebot.

Ces deux amendements acceptés par le Rapporteur, 
mis aux voix, sont adoptés par l’Institut.

M. N iboyeît demande, en outre, l’exclusion du pri
vilège, lorsqu’il est prévu au bénéfice des navires des 
compagnies privées. Toutes les grandes compagnies de 
navigation, fait-il observer, transportent des correspon
dances; le texte du projet étend donc démesurément sa 
sphère d’application. Cet amendement est rédigé comme 
suit : « Les navires appartenant aux compagnies p ri
vées ne doivent pas bénéficier de ces immunités ».

L’amendement, combattu par le Rapporteur, est re
poussé par 26 voix contre 13.

M. N iboyet présente alors un quatrième amendement: 
« La responsabilité de l’E tat existe dans les cas où 
fonctionne l’immunité ». Les mêmes raisons qui ont fait 
admettre cette solution dans le cas de l’article 23ter 
valent aussi dans l ’hypothèse de l’article 24.

Le Rapporteur se déclare opposé à cet amendement ; 
il fait observer qu’en fait les compagnies de navigation 
chargées par l ’E tat de transporter des correspondances 
sont toujours des compagnies importantes dont la solva
bilité est pour la victime un gage suffisant.
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L’amendement est repoussé.
L’article 24 est alors mis aux voix dans son ensemble, 

et adopté sous la forme suivante, présentée par le Rap
porteur, toujours avec renvoi au Comité de rédaction :

Article 2/f : « Les navires chargés du transport 
des correspondances, soit comme affrétés ou entretenus 
par l ’E tat à cet effet, soit en vertu d’un contrat passé 
avec une compagnie subventionnée, ne bénéficient, en 
dehors de stipulations conventionnelles spéciales, que de 
l’exemption de la saisie, de l ’arrêt ou de la détention 
par une mesure de justice quelconque ou par une procé
dure judiciaire in rem .

» Ils ne peuvent prétendre à ces privilèges que dans 
les ports entre lesquels ils doivent effectuer leur ser
vice. »

Une demande d’appel nominal avait été présentée par 
M. de Lapradelle, mais trop tard pour être retenue. 
Une certaine confusion a, de plus, régné sur l ’ensemble 
de la discussion, et M. de Lapradelle proteste que le 
vote a été acquis avant que l’Institu t ait eu le temps de 
s’éclairer complètement.

L’article 25 inaugure la Section II, consacrée aux 
bâtiments de commerce, et le Chapitre I de cette Sec
tion, relatif aux bâtiments de commerce privés. Il repro
duit l’ancien article dans son alinéa premier. Le deu
xième alinéa est une addition.

Artiole 25 : « Les navires de commerce étrangers dans 
un port y sont placés sous la protection de l’autorité 
territoriale. Us sont soumis, en règle générale et sauf 
les dérogations formelles consacrées par les articles sui-
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vants, aux lois de police et de surveillance et à toutes 
les dispositions réglementaires en vigueur dans le port 
où ils sont reçus.

» Sous l’expression navires de commerce, sont compris 
également les navires de plaisance, autres que les yachts 
d’Etat. »

Le Rappouthuk donne lecture d’un amendement de 
M. Fedozzi proposant la rédaction suivante pour le 
deuxième alinéa : « Les navires de plaisance sont sujets 
aux mêmes règles que les navires de commerce, sauf 
les exceptions résultant de la législation de l’E tat côtier 
ou des conventions internationales ». Il ne «e déclare pas 
favorable ù l’adoption de cette rédaction, qui ne modifie 
en aucune manière au fond le texte de la Commission.

L’article 25 est adopté sans discussion.
L’article 26 du projet reproduit sans modification 

celui de 1898 :
Article 26 : « Ils doivent acquitter les droits, taxes, 

redevances et contributions légalement réclamés, en se 
soumettant aux règles établies par la loi territoriale 
pour en assurer le recouvrement, sans que, pour l’ac
complissement régulier et normal de ces formalités, 
les agents locaux aient il recourir à l’intervention des 
consuls ou autres agents de la nation ù laquelle appar
tient le navire.

» Le capitaine, dans l’accomplissement des formalités 
qu’il est tenu de remplir, doit se faire assister par les 
agents commissionnés dans les pays où la loi en a 
institué il cet effet avec un droit exclusif. »

On passe il la discussion de l’article 27.



s±rtiole 27 (du projet): « Les consuls, vice-consuls et 
agents consulaires peuvent prêter toute collaboration 
et toute assistance aux officiers et hommes du bord des 
navires de leur nation, dans les termes prévus par la 
législation du pavillon et dans les limites où le leur 
permet la législation du pays de stationnement, aux 
dispositions desquelles ils sont tenus de se soumettre 
rigoureusement, sauf stipulations conventionnelles spé
ciales. »

Le apporte un indique que le texte du projet est
une rédaction allégée de celui de 1898.

M. Stiusowek pense que les consuls, qui jouissent de 
l'exequatur, ne doivent pas être soumis aussi générale
ment que le propose l'article ù la législation territoriale. 
Il faut distinguer généralement parmi les actes que font 
les consuls, d'une part, ceux qui, sans effet juridique 
ultérieur, pourraient être d'un particulier quelconque, 
tels que aller il bord, et, d'autre part, ceux que les con
suls accomplissent en qualité d'autorités publiques, 
faire prêter serment, entendre des témoins, célébrer des 
mariages. C'est pour l'accomplissement de cette der
nière catégorie d'actes seulement que les consuls doi
vent être soumis ù la législation territoriale. L'orateur 
dépose un amendement en ce sens demandant que soient 
insérés, après les mots « la législation du pays de sta 
tionnement », les mots suivants : « en tant qu'il s’agit 
d’actes d'autorité publique dans les limites où le leur 
permet, la législation du pays ».

L'orateur précise en même temps que par actes d'au 
torité publique, il faut entendre les actes produisant 
des effets de droit qui reposent spécialement sur la qua
lité d'officier public du consul. Ainsi, une simple inter
rogation n'est pas un acte d'autorité publique.
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M. dic Lapradelle appuie la substance des observa
tions de M. Btrisower en montrant qu’admettre en tout 
cas l’empire de la législation territoriale, c’est admettre 
la primauté du droit interne sur le droit international. 
Mais il ne va pas jusqu’il accepter la formule de M. Stri- 
sower, dont il craint l’excessive précision, et propose de 
dire seulement que la législation territoriale n’est obli
gatoire pour le consul que si elle est conforme au droit 
international. En même temps, il conviendrait de sup
primer le mot « rigoureusement » employé par le texte 
pour qualifier l’obligation qui pèse sur les consuls de 
se soumettre il cette législation.

M. S tiusowku estime que la formule de M. de Lapra- 
delle est insuffisante. La primauté du droit interna
tional n'est pas en question ; seul est en question le 
contenu qu’il convient sur ce point de donner au droit 
international. Quelle compétence le droit internatio
nal reconnaît il il la législation territoriale ? C’est ce 
qu’il faut dire en indiquant la limite de cette compé
tence, sinon la question reste sans réponse.

L’amendement de M. de Lapradelle est mis aux voix 
(comme question de principe) et adopté.

M. Strisower ne transforme pas sa proposition en 
amendement. Il demande seulement qu’elle soit consi
dérée comme une suggestion *1 l’adresse du Comité de 
rédaction.

L’article 27 est adopté avec l’amendement de M. de 
Lapradelle, et sous réserve de la rédaction.

Le Rapporteur donne lecture de l’article 28, repro
duit du texte de 1808 :

Article 28 : « Le régime auquel sont soumis les na-
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vires étrangers dans un port ouvert doit être le même 
en principe, et sauf les exceptions pouvant résulter 
des traités, pour tous les navires sans distinction de 
nationalité. »

Cet article pose le principe de l’égalité des pavillons 
entre eux. Le Rapporteur indique qu’au sein de la Com
mission M. Rey avait demandé que l’on allât plus loin 
que ne le fait l’article, en proclamant l’égalité entre 
les pavillons étrangers et le pavillon national. Mais 
la Commission n ’a pas pensé devoir le suivre. L’Institu t 
aura à se prononcer sur cette importante question.

M. Strisowbr estime qu’il est difficile de trouver 
une raison d’ordre général qui justifie la solution adop
tée par la Commission. On peut hésiter entre l’égalité 
ou le rejet de l’égalité, mais il doit s’agir de l’égalité 
absolue. Pourquoi opter pour une égalité relative, pour 
la clause de la nation la plus favorisée ?

Le Rappoutbuh fait observer que, en tout cas, certains 
services tels que le remorquage ou le pilotage doivent 
pouvoir être réservés aux nationaux. L’Instit\it l ’a 
admis d’ailleurs précédemment en disant qu’ils pour
raient être organisés sous un régime autre que celui 
de la libre concurrence (art. 7).

M. dk Montluc ajoute qu’il est parfaitement justi
fié d’accorder certains privilèges aux nationaux en 
contre partie des frais de construction, d’aménagement 
et d’entretien des ports, qui incombent aux seuls nationaux.

M. Uruutia, reprenant un amendement déjà déposé 
par M. Seferiadès au moment de la discussion de l’a rti
cle 3, demande, au contraire, l’assimilation des pavil-
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Ions étrangers au pavillon national. A Barcelone, ce 
principe a été admis pour la navigation sur les fleuves 
internationaux (avec réserve du cabotage). Il est impos
sible d’admettre une autre solution dans les ports ma
ritimes. Cette solution justifierait d’ailleurs la réserve 
du cabotage, du pilotage et des autres services ana
logues. L’amendement demande, en conséquence, l’ad
dition de la phrase suivante : « Le régime auquel sont 
soumis les navires étrangers dans un port ouvert doit 
être le même en principe que pour les navires natio
naux ».Il ajoute qu’il y aurait avantage à faire figurer dans 
le texte de l ’article la condition de réciprocité.

M. SBKKiiiADfes présente de nouvelles observations A» 
l’appui de son amendement.

M. V aixooton, à son tour, maintenant la position 
prise par lui au sein de la Commission, déclare qu’il lui 
semble impossible que l’Institu t écarte un principe qui 
fait dès maintenant partie du droit international écrit 
en vigueur (Convention de Barcelone, notamment Con
vention sur le transit).

Le R apporteur accepte l’amendement de MM. Ur- 
rutia et Seferiadès, mais en spécifiant, conformément 
d’ailleurs à leurs déclarations, que sont réservées les 
dispositions de l’article 7, 2°.

Puis, sur une question de M. Dumas, il précise que 
l’égalité ne s’étend pas au débarquement des équipages 
(exigence de passeports, par exemple) et, sur une ques
tion de M. de Lapradelle, que l’égalité proclamée ne doit 
pas s’entendre de l ’égalité fiscale.

L’amendement Urrutia-Seferiadès, accepté par le Rap
porteur, est adopté.
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Le Rapporteur donne lecture d’une demande d’addi
tion que lui a adressée M. Fedozzi : « Est réservé le 
traitement des navires étrangers affectés au transport 
d’émigrants, pour lequel il est désirable que les E tats 
intéressés établissent des accords spéciaux ». Il ne s’y 
oppose pas, tout en estimant que cette addition n’offre 
pas d’utilité réelle. L’amendement est repoussé.

Les articles 29 et 30, dont vient alors la discussion, 
établissent la compétence territoriale de l ’E tat pour la 
répression des faits délictueux commis à bord; au con
traire, ils écartent cette compétence pour les faits qui 
ne constituent que des infractions à la discipline et aux 
devoirs professionnels du marin ; dans ce dernier cas, 
c’est la justice nationale du bord qui est compétente; 
seule l’autorité locale (par opposition à la justice 
locale) peut intervenir et encore seulement lorsqu’elle 
en est requise ou lorsque le fait trouble la tranquillité 
du port.

Article 29 : « Tout navire étranger, par le seul fait 
qu’il se trouve dans un port ou une portion de la mer 
placée sous le même régime, est soumis à la juridiction 
de l’E tat riverain tant en ce qui concerne les faits dé 
lictueux commis il bord que ceux qui ont été commis i\ 
terre par des gens de son équipage. »

Article 30 : « Par exception, les faits commis
bord des navires dans un port, qui ne consti

tuent que des infractions à la discipline et aux devoirs 
professionnels du marin, ne relèvent que de la justice 
nationale du bord. L’autorité locale doit s’abstenir d’in
tervenir, à moins que son concours ne soit régulièrement
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réclamé, ou que le fait ne trouble la tranquillité du port. 
Même dans ce dernier cas, la juridiction locale ne doit 
se déclarer compétente que si le fait constitue, en même 
temps qu’une infraction disciplinaire, un délit de droit 
commun. »

M. NmoYBT demande la suppression du dernier mem
bre de phrase de l’article 29, donnant compétence à la 
juridiction locale pour la répression des délits com
mis à terre par les membres de l’équipage, cette compé
tence allant de soi.

Le Rapporteur se déclare d’accord.
M. S eferiadès combat la solution donnée par le pro

jet pour le cas d’actes délictueux constituant des infrac
tions il la discipline. Cette solution, dit-il, qui n’admet 
l ’intervention de l’autorité locale que si l’infraction 
trouble l’ordre du port, n ’est autre que la solution de 
l’avis du Conseil d’E tat français du 20 novembre 1806. 
Or, elle a été unanimement combattue. L’Institu t en 
1898 l’avait avec raison abandonnée en autorisant l’au
torité locale à intervenir dès que l’acte est de nature 
à troubler l’ordre du port, au lieu de lui prescrire l ’ab
stention jusqu’il ce que l’acte trouble l’ordre effective
ment. M. Seferiadès demande le retour au texte de 1898, 
sur ce point.

M. Camille J ordan approuve entièrement M. Seferia
dès. L’avis du Conseil d’E tat de 1806 a été une erreur 
certaine.

M. de L apradelle, tout en approuvant la modifica
tion proposée par M. Seferiadès, fait observer que l’as
similation est inexacte, qui vient d’être faite entre le 
texte du projet et celui de l’avis du Conseil d’Etat. Si
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le Conseil d’Etat, en effet, à l’instar du projet, faisait 
du trouble effectif de l’ordre du port la condition de la 
compétence locale, il se plaçait dans l’hypothèse de 
délits pénauw (dans l’espèce, il s’agissait d’une rixe 
entre les équipages de deux navires), à la différence du 
projet, qui se place dans l’hypothèse de simples infrac
tions à la discipline.

M. Camille J ordan reconnaît l’exactitude de l’obser
vation de M. de Lapradelle, et ajoute que la confusion 
est venue de ce que l’avis de 1806, placé en face d’un 
délit pénal, le qualifie simple infraction à la discipline 
du bord, du fait qu’il a été commis à bord entre hommes 
de l’équipage.

Le Rapporteur déclare que ces observation ont par
faitement précisé la portée du texte du projet. Celui-ci 
est déjà un progrès sur l’avis du Conseil d’Etat, mais 
l’amendement de M. Seferiadès va plus loin encore, 
plus loin que la Commission n ’a cru devoir s’avancer.

L’amendement de M. Seferiadès (tendant à substituer 
dans l’article 30 les mots « ne soit de nature à trou
bler » aux mots « ne trouble ») est adopté.

Les articles 29 et 30, modifiés conformément à cet 
amendement, sont adoptés à leur tour quant au fond 
et renvoyés devant la Commission de Rédaction.

La séance est levée à 18 heures.
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Quatrième séance : vendredi matin, 24 août 1928.
La séance est ouverte à 9 heures 30 sous la présidence 

de M. H a m m a r s k j Ol d , Président de PInstitut.
Présidence de M. H a m m a r s k j ö l d , président de PIn

stitut.
Le P r é s i d e n t  expose i \  rassemblée les suggestions 

qu’étant donnée la longueur des débats, le Bureau s’est 
trouvé amené û proposer. Le Bureau croit exprimer 
Paris général en repoussant Péventualité d’une proion 
gation de la session, mais il juge nécessaire de modifier 
l ’ordre du jour de manière û donner la priorité aux 
questions susceptibles d’ètre étudiées par la prochaine 
conférence diplomatique qui doit, en principe, se réunir 
à La Haye, en 1929.

Conformément aux propositions du Bureau, l ’assem
blée décide d’aborder l’étude des rapports sur la mer 
territoriale et sur la nationalité.

La discussion du rapport sur le régime des navires 
dans les ports étrangers est ensuite reprise.

Le P r é s i d e n t  donne lecture de l’article 31 :
Article 31: « Lorsque des poursuites sont dirigées con

tre un homme du bord par l’autorité territoriale, avis 
doit en être immédiatement donné à l’autorité consu
laire du pays étranger dans l’arrondissement de laquelle 
se trouve le navire.

» Dès que l’autorité locale est compétente, elle peut 
procéder sur le navire à, toute investigation, constata
tion, instruction et arrestation, en se conformant aux 
prescriptions de la loi de l ’E tat de séjour.
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» S 'il y a à  proximité un agent de la nation à laquelle 

appartient le navire, il doit être averti à l'avance des 
descentes qui doivent avoir lieu à bord, avec indication 
de l'heure où elles se feront et invitation d'y assister, 
s'il le juge convenable, personnellement ou par un 
délégué mis à même de justifier de cette délégation, 
sans que son absence puisse apporter un empêchement 
quelconque aux opérations judiciaires. »

M. Gidkl, Rapporteur, propose au nom de la Corn- 
mission, une modification de rédaction de l'alinéa 2. 
Elle consiste à remplacer l'expression « dès que l'au 
torité locale est compétente » par les mots « l'autorité 
locale peut, à l'occasion de ces poursuites, procéder ». 
Le Rapporteur désire également préciser que la compé
tence de l'autorité locale de procéder à des opérations 
judiciaires à bord n'est nullement subordonnée à l'as
sentiment du consul de l’E tat du pavillon : avis de ces 
opérations doit seulement lui être donné à l'avance, 
afin qu’il puisse, s’il le juge à propos, y assister ou s'y 
faire représenter.

M. Camille J ordan demande qu'il soit bien entendu 
en effet que l'avis donné à l'autorité consulaire n 'im 
plique aucune ingérence de sa part. Le consul n 'a  pas à 
autoriser la poursuite.

Le Rapporteur fait ressortir que le dernier alinéa 
de l'article 31 répond en termes exprès à la préoccupa
tion de M. Camille Jordan.

M. B àsdhvànt prie le Rapporteur de bien vouloir 
préciser si l'expression « homme du bord » vise les pas
sagers en même temps que l'équipage.

Le Rapporteur répond qu'il s'agit uniquement de 
Téquipage, officiers et m atelots.
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M. Basdevant demande si, dans ces conditions, l ’ar
tic le  ne présente pas une lacune ; il ne vise pas les sim 
ples passagers qui peuvent être poursuivis par l ’autorité  
territoriale.

Le R apporteur reconnaît que le Règlement ne prévoit 
pas en effet ces poursuites, sauf dans le cas, envisagé à 
Particle 32, alinéa 2, où les passagers sont inscrits sur 
le rôle d’équipage.

M. B asdevant demande que le Comité de rédaction 
établisse une harmonie entre les dispositions en pré
sence (art. 31 et art. 32, al. 2) pour viser également l ’hy- 
pothèse sur laquelle il a attiré Pattention.

Le P résident donne lecture de Particle 31 lis  :
Article Slbis ; « Les faits délictueux commis sur un 

navire de commerce en pleine mer ne rentrent pas dans 
la compétence de l’autorité du port étranger où il 
aborde. »

Sur la proposition du Rapporteur, cet article est 
retiré, tant à raison des difficultés qu’il est susceptible 
de soulever, qu’à raison de ce que l ’hypothèse qu’il pré
voit ne présente pas un intérêt essentiel pour la matière 
du Règlement en discussion.

Le P résident donne lecture de Particle 31 ter :
Article 31ter : « Lorsque, des faits délictueux ayant 

«été commis dans un port par des gens du bord, le navire 
prend la fuite pour soustraire les délinquants aux 
actions dirigées contre eux à raison de ces faits, la pour
suite est autorisée dans les conditions indiquées dans 
l ’article 8, paragraphe 2, des règles adoptées par l’In- 
a titu t sur le régime de la mer territoriale. »
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Le Rapporteur précise qu’il s’agit là d’une applica
tion du droit de poursuite —hot pursuit — dont la pra
tique est généralement admise.

M. James B rown S cott expose à cette occasion, ' 
qu’après avoir protesté pendant de longues années con
tre une pareille disposition, les Etats-Unis se sont incli
nés.

L’article est adopté, sous la réserve, proposée par le 
Rapporteur, que la disposition finale, visant les réso
lutions anciennement prises par l ’Institu t sur la mer 
territoriale, sera adaptée aux résolutions nouvelles de 
la présente session.

Le P résident donne lecture de l’article 32 :
Article 32 : « Toutes les contestations entre gens de 

l’équipage ou entre eux et le capitaine ou entre gens du 
bord de divers bâtiments d’une même nation dans le 
même port, ne donnent pas lieu à l’ingérence des auto
rités.

» Sont assimilées pour l’application de cette règle, 
aux personnes ressortissant de l’E tat du pavillon, les 
personnes engagées dans l’armement et portées sur le 
rôle d’équipage, quelle que soit leur nationalité. »

M. B àsdkvant pense qu’il serait nécessaire d’apporter 
dans la rédaction de l ’article une précision relative à 
la nature des différends. Si l’article 33 parle, en effet, 
de « différends d’ordre civil », l’article 32 vise expressé
ment « toutes les contestations ». N’y a-t-il pas là une 
contradiction ?

Le Rapporteur ne voit aucune objection à ce que les 
premiers mots de l’article 32 soient remplacés par l’ex
pression : « les différends d ’ordre civil ».
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M. N iboyht fait remarquer que dans certaine pays 
le rôle d’équipage ne comprend strictem ent que des 
marins, à l ’exclusion des agents du service général (mai- 
tres-d ’hôtel, etc.)* Il conviendrait donc de trouver une 
autre expression.

M. N érincx propose pour le second alinéa, de rempla
cer l ’expression « rôle d ’équipage » par les mots « fa i
sant partie du personnel du bord » de nature à compren
dre les agents du service général.

Le R a p p o r t e u r  accepte.
M. N i b o y h t , revenant au fond de la question, trouve 

regrettable d’exclure dans tous les cas la compétence du 
pays de stationnement. On peut prévoir notamment le 
cas où un national de ce pays se trouverait à bord. L’al
lusion faite, d’autre part, à une ingérence des autorités 
locales a besoin d’être précisée. Est-ce en matière civile? 
Or, il ne peut, en matière civile, être question d’in
gérence. Il propose qu’au lieu de « ne donnent pas lieu 
à l ’ingérence des autorités locales » on lise « ne sont pas 
de la compétence des autorités locales ».

Le R a p p o r t e u r  accepte les modifications de pure ré
daction proposées par M. Niboyet, mais se déclare hos
tile à toute proposition de suppression de l’article ; cette 
suppression aurait pour effet de déséquilibrer le règle
ment; en effet, l’article 32 qui vise les contestations 
d’ordre en quelque sorte intérieur, a pour pendant l’a r
ticle 33 relatif aux différends entre des personnes du 
navire et des personnes étrangèges au navire.

Le Baron Rolin pense, lui aussi, que l’article 
32 exclut d’une façon trop absolue la compétence des 
autorités locales. Il observe que celles-ci peuvent notam
ment être saisies après accord direct des parties* éVem
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tualité que semble interdire l’article. Or, il n ’est aucune 
raison d’ordre public qui puisse être invoquée en faveur 
de cette limitation arbitraire de la liberté des parties 
de choisir leur juge. Sans déposer d’amendement, il 
demande au Rapporteur de bien vouloir fixer en ce sens 
l’interprétation de l’article.

Le Rapporteur déclare ne pouvoir accéder, à son 
grand regret, à cette demande. Le rejet de la compé
tence, malgré l’accord préalable des parties, s’est pré
senté souvent en matière d’immunités de certains agents 
des Etats. Il est préférable de s’en tenir il la règle sans 
dérogation possible.

Le Baron Rolin estime qu’il n’y a pas d’analogie pos
sible entre ce dernier cas et celui de l’article. Les dif
férends visés par l’article 32 sont d’ordre purement 
privé, et n’offrent, pas le même motif d’exclusion d’une 
compétence élue d’un commun accord tiré de l’ordre 
public.

M. D umas appuie les remarques présentées par le Ba
ron Rolin.

M. Camille J ordan demande, au contraire, comme le 
préconise le Rapporteur, le maintien du texte du pro
jet, qui sauvegarde davantage les intérêts de la naviga
tion, et confirme en outre la pratique suivie par les 
conventions consulaires, qui donnent en cette matière 
compétence exclusive au consul.

Le Baron Rolin donne il ses observations la forme 
d’un amendement, aux termes duquel il propose de com
pléter la formule de l’alinéa premier « ne sont pas de la 
compétence des autorités locales » par les mots : « à  
moins que les parties ne soient d’accord pour les leur 
soumettre ».



580 DEUXIÈME PARTIE

M. de Mon/tluc pense qu’une simple inscription au 
procès-verbal devrait suffire.

Le P r é s i d e n t  met aux voix Pamendement du Baron 
Rolin, qui est repoussé.

L’alinéa premier de l’article 32, pour la rédaction du
quel le Rapporteur a accepté les suggestions de texte 
proposées par M. Niboyet, est adopté.

L’alinéa 2, modifié conformément à la proposition de 
M. Nérincx, est adopté.

L’ensemble de l’article est adopté.
Avant d’aborder l ’examen de l’article 33, le R a p 

p o r t e u r  attire l’attention de l’Institu t sur une propo
sition de M. Fedozzi, d’un article nouveau, 32bis, con
cernant l’assurance obligatoire des marins, et conçu 
comme suit :

« L’assurance obligatoire des marins est régie par la 
loi du pavillon, quel que soit l ’endroit où l ’assurance est 
faite, quelle que soit la nationalité des marins et sans 
distinction des lieux où les accidents peuvent arriver 
aux marins. »

Le R a p p o r t e u r , sans contester au fond la valeur 
de la règle proposée, n’est pas d’avis de l ’insérer dans 
le règlement, à cause du caractère spécial de la ques
tion.

M. N e u m e y e r , tout en partageant l’opinion du Rap
porteur, exprime le vœu qu’il soit fait place dans le 
corps du Règlement à l ’examen d’un certain nombre de 
questions de droit administratif, touchant notamment 
la législation ouvrière applicable à l’équipage, et qui 
peuvent faire l’objet de différends.
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Le Rappohtbur fait observer à ce sujet que l'ex
pression « différends d'ordre civil » employée par les 
articles 32 et 33, doit être comprise comme s'opposant 
aux différends d'ordre pénal et par suite comme étant 
assez compréhensive pour embrasser les différends 
d'ordre commercial ou d'ordre administratif. Il expose 
que l'article 33 vise les différends d'ordre civil et com
mercial entre personnes étrangères au navire et les mem
bres de l'équipage (alinéa 1), les contestations à l'occa
sion des frais du navire (alinéa 2) et en matière d'abor
dage (alinéa 3).

Il donne lecture de l'article 33 :
Artiole S3 : « Les différends d'ordre civil entre des 

personnes étrangères au navire et le capitaine ou des 
membres de l'équipage, sont jugés d'après les règles de 
compétence du droit commun, sans être réservés exclu
sivement aux autorités de l'E ta t du pavillon.

» Les contestations qui peuvent naître â l'occasion du 
règlement des frais et dépenses dans un port â la charge 
d'un navire étranger qui y est entré, soit volontairement, 
soit en relâche forcée, sont de la compétence du juge 
territorial.

» La compétence en matière de procès nés à la suite de 
l'abordage de deux navires étrangers est réglée confor
mément aux conventions existantes entre les Etats dont 
les navires intéressés battent pavillon ou, â défaut de 
convention, conformément aux résolutions votées par 
l'In stitu t de Droit International sur les conflits de lois 
en matière d'abordage maritime. »

M. B asdbvant, sur le premier alinéa, demande la sup
pression des mots « sans être réservés exclusivement aux
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autorités de l'E ta t du pavillon » qui pourraient faire 
croire, contrairement ù> la réalité, qu'il ne peut exister 
de cas où cette compétence exclusive fonctionne (par 
exemple au cas d'action en divorce intentée par la 
femme du capitaine contre son m ari).

Il demande en outre d’employer, pour une rédaction 
plus correcte,dans les articles 32 et 33, une même expres
sion visant le personnel du bord.

Le Rapporteur accepte la suppression proposée.
M. N iboywt, sur l’alinéa 2, demande au Rapporteur 

de substituer l’expression « peuvent être de la compé
tence » à la formule trop absolue « sont de la compé
tence ».

Le R a p p o r t e u r  s’y refuse. La compétence exclusive 
du juge territorial, prévue par l’alinéa 2, vise un cas 
tout spécial, celui des frais occasionnés dans le port par 
le stationnement même du navire étranger. L’alinéa 
premier qui, sur d’autres matières, renvoie au droit 
commun, donne toute satisfaction, selon lui, ù M. Ni- 
boyet.

Le Baron N olde, sur le troisième alinéa, demande la 
suppression des mots « de deux navires étrangers » et 
« entre les Etats dont les navires étrangers battent pa
villon » qui paraissent limiter la disposition de l 'a r ti
cle.

Le R a p p o r t e u r  déclare approuver la suggestion 
faite par M. Nolde.

L’article 33, modifié suivant les propositions de 
MM. Basdevant et Nolde, est adopté. Il se lit comme 
suit :

« Les différends d'ordre civil entre des personnes 
étrangères au navire et le capitaine ou des membres
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de l'équipage sont jugés d'après les règles de compétence 
du droit commun.

» Les contestations qui peuvent naître à l’occasion 
du règlement des frais et dépenses dans un port â la 
charge d'un navire étranger qui y est entré, soit volon
tairement, soit en relâche forcée, sont de la compétence 
du juge territorial.

» La compétence en matière de procès nés à la suite 
d'anordage est réglée conformément aux conventions 
ou, â défaut de conventions, conformément aux résolu
tions votées par l'Institut, de Droit International sur 
les conflits de lois en matière d'abordage maritime. »

M. S êféuiadéjs s'étonne qu'aucun des textes jus
qu'alors proposés et adoptés ne traite des poursuites 
pénales exercées contre les passagers. Il y a là une 
lacune qu'il propose de combler par le vote de l'amen
dement suivant :

« Les passagers, se trouvant à bord des navires mouil
lés dans un port étranger, sont assimilés, au point de 
vue des poursuites pénales pouvant éventuellement être 
exercées contre eux, aux étrangers de même nationalité 
se trouvant dans le pays où les poursuites sont exer
cées. De toute façon, même dans le cas de poursuites de 
ce genre, les autorités consulaires du pavillon du navire 
doivent être avisées. »

Le R apporteur  accepte l'amendement de M, Séféria- 
dès, en précisant, d'accord avec son auteur, que sa place 
et sa rédaction sont réservées.

Ainsi présenté, l'amendement est adopté.
Le P résid en t  donne lecture de l'article 34 :



Article 3/f : « Les capitaines de navires marchands 
stationnés dans un port étranger ne doivent embarquer 
aucun individu, fût-il un de leurs nationaux, qui, pour 
se soustraire aux conséquences de la violation des lois 
auxquelles il était soumis A raison de sa résidence, 
chercherait un refuge sur ces navires.

» Si une personne, se trouvant A bord dans cette 
situation, est réclamée par l'autorité territoriale, elle 
doit lui être remise; il défaut, cette autorité est en 
droit, après avis préalablement donné au consul, de 
faire procéder par ses agents A l'arrestation de cette 
personne sur le navire. »

M. Camille J ordan, tout en approuvant la rédaction 
de l'article, précise que le capitaine qui embarquerait, 
le sachant, une personne se trouvant dans ce cas,* serait 
passible de poursuites.

M. Strisower demande que l'article soit complété de 
manière A viser, en harmonie avec l'article 29, les mem
bres de l'équipage et les faits délictueux commis A bord, 
sans qu'il soit question de refuge. Il propose dans ce 
sens l'addition des mots « ou dans la situation visée 
par l'article 29 », tout en réservant la rédaction et la 
place définitive de son amendement.

Le Rapporteur accepte cette addition.
M. B asdevant demande la suppression de l'alinéa 

premier. L'interdiction prononcée par le Règlement est 
sans portée. C'est au législateur local qu’il appartient 
de l'énoncer.

D 'autre part, si le Règlement édicte l'interdiction 
faite au capitaine de recevoir A son bord des déserteurs, 
ou assimilés, il ne prévoit aucune sanction. En consé-
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quence, il conclut à la suppression de l'alinéa premier, 
sauf à modifier la rédaction de l'alinéa 2 qui conserve 
toute sa valeur.

Le Rapporteur est d'accord sur le fond; le Comité 
de rédaction pourra donner satisfaction aux observa-, 
tions présentées.

Le P résid en t  propose il l'assemblée de voter l'article, 
réserve faite d'une rédaction ultérieure, qui tiendra 
compte des observations de MM. Strisower et Basde- 
vant.

L'article 34 est adopté.
Le P r ésid en t  donne lecture de l'article 35 :
Article 85 : « En ce qui concerne les déserteurs des 

navires marchands, on doit se conformer aux disposi
tions de l'article 22.

» Toutefois les déserteurs appartenant ii la nationa
lité du pays où se trouve le navire ne doivent point être 
livrés aux autorités du bord par les autorités locales. 
Mais l'autorité locale a le devoir d'assurer la répression 
des faits de désertion commis par ses ressortissants sur 
son territoire, conformément aux dispositions de sa 
propre législation. »

En plein accord avec les remarques écrites de M. Fe- 
dozzi, le R apporteur trouve cette formule excessive. 
Aucun principe ne s'oppose à ce que les autorités locales 
puissent, si elles le jugent à propos, livrer leurs ressor
tissants déserteurs. Il propose en conséquence un nou
vel article 35 ainsi libellé :

« Les déserteurs de navires marchands étrangers, arrê
tés à terre, doivent être remis à l'autorité du bord, à
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l'exception toutefois des déserteurs ressortissants du 
pays où se trouve, le navire, à l'égard desquels les auto
rités locales conservent toute leur liberté d'action. »

M. N eumeyer fait remarquer qu’il existe aujourd’hui 
de la part de certains Etats, notamment des Etats- 
Unis, une résistance très vive contre la pratique trad i
tionnelle de la remise des déserteurs. Il demande au 
Rapporteur si cette situation a été relevée par la Com
mission et dans quelle mesure elle en a tenu compte.

Le R a p p o r t e u r  répond que la question de la déser
tion n 'a pas été discutée spécialement au sein de la 
Commission.

M. J ordan, appuyant la remarque de M. Neumeyer, 
voudrait demander aux membres américains présents 
s 'il est exact que la législation américaine ait supprimé 
la pratique de la remise des déserteurs, et que les Etats- 
Unis soient, en conséquence, allés jusqu’à dénoncer les 
conventions contraires passées par eux.

M. James B rown Scott assure l’Institu t que la légis
lation américaine n 'a  suscité que de rares difficultés qui 
toujours ont été favorablement résolues.

L'article 35, dans la rédaction nouvelle, proposée par 
le Rapporteur, est adopté.

Le Président donne lecture de l'article 36 :
Article 86 : « Les navires étrangers ancrés dans un 

port sont soumis à arrêt et saisie par décision de jus
tice pour fait de commerce et pour dettes, en exécution 
des lois territoriales.

» Toutefois il est à désirer que les lois prohibent la 
saisie d'un navire étranger ancré dans un port, lorsqu’il 
est prêt à faire voile, si ce n ’est à raison de dettes
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contractées pour le voyage qu’il va faire ; et même, dans 
ce cas, le cautionnement de ces dettes doit permettre 
de lever la saisie.

» Les officiers ministériels et agents d’exécution sont 
autorisés à signifier toutes notifications et à faire tous 
actes d’exécution sur les navires étrangers, en se confor
mant aux lois de procédure applicables aux navires na
tionaux, et sans qu’il soit indispensable de recourir â 
l’intervention des consuls ou agents commerciaux, même 
présents, de l’E tat du pavillon. »

Sur une question du Baron Nolde relative â l’alinéa 3, 
le RArrouTEuit précise qu’il s’agit d’actes d’exécution 
légaux.

Lo Baron Rolin-Jaequemyns, sur l’ensemble de l ’a r
ticle, fait une observation destinée au Comité de rédac
tion. Il rappelle que l’Institu t a déjà adopté, dans l’a r
ticle 24, une disposition par laquelle les navires de 
commerce, chargés d’un service postal, sont dispensés 
de saisie. Il appartiendra au Comité de rédaction de 
combiner cette disposition avec celle de l’article 3G.

L’article 36 est adopté.
L’article 37 est adopté sans observations. Il est rédigé 

comme suit :
Article 37 ; « Les officiers publics, officiers de l’état 

civil, notaires et autres, requis pour procéder â des actes 
de leurs fonctions ou de leur ministère sur des navires 
étrangers ancrés dans un port, sont tenus de prêter leur 
ministère dans la mesure où cette obligation existe pour 
eux d’après les lois, règles professionnelles et usages, 
au profit de nationaux du pays où se trouve le navire. 
Leurs actes, reçus en la forme et dans les conditions ré-
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glementaires d,après la loi locale, ont le môme effet et 
la môme valeur que s’ils avaient été faits par ces offi
ciers publics à terre dans l ’étendue de leurs circonscrip
tions territoriales. »

JJ Institu t aborde, avec l’article 38, dit le R appou- 
tbur, un ordre de questions qui était totalement absent 
des Résolutions de 1898. Il en donne lecture :

Article 88 : « Sous réserve des dispositions des lois 
nationales de l’E tat de séjour et des conventions exis
tantes ou â intervenir entre les Etats, les bâtiments 
propriété d’E tat ou loués ou affrétés en totalité ou réqui
sitionnés par l ’E tat et effectuant un service commercial, 
sont soumis dans les ports étrangers à un régime ju ri
dique identique à celui des bâtiments de propriété privée 
effectuant un service commercial et non gouvernemen
tal.» Toutefois, les bâtiments propriété d’E tat effec
tuant un service commercial ne peuvent être saisis à 
raison de créances dirigées contre l’E tat comme puis
sance publique ou comme exerçant une activité d’ordre 
commercial non maritime. »

Il s’agit des bâtiments d’E tat effectuant un service 
commercial.L’alinéa premier de l ’article 38 pose le prin
cipe de l’assimilation de traitement de ces bâtiments 
avec les bâtiments privés, conformément â la Conven
tion de Bruxelles d’avril 1926.

L’alinéa 2 contient l’exception au principe, et prévoit 
deux cas d’immunité de saisie : il s’agit, d’une part, de 
« créances dirigées contre l’E tat comme puissance pu
blique » et, d’autre part, de « créances contre l’E tat 
exerçant une activité d’ordre commercial non mari-
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tim e ». Le Rapporteur fa it ressortir que si la pre
mière exception ne paraît pas discutable, la seconde, au 
contraire, est de nature à susciter la contradiction.

M. D iena s’élève effectivement contre cette dernière 
exception. Elle est, dit il, en contradiction, d’une part 
avec la Convention de Bruxelles, d’autre part avec un 
certain nombre de conventions spéciales, telle que la 
Convention italo-russe du 6 février 1924. En consé
quence, il propose la suppression des derniers mots de 
l’article, et le remplacement de l ’alinéa 2 par la formule 
suivante :

« Toutefois, les bâtiments, propriété de l ’Etat, effec
tuant un service commercial, ne peuvent être saisis à 
raison de créances dirigées contre l’E tat comme puis
sance publique. »

Le Baron N olde appuie la proposition de M. Diena. 
Il souligne que la tendance moderne du droit internatio
nal privé est vers la suppression de toute immunité pour 
l’E tat commerçant.

M. de Lapiiàdbllb déclare s ’associer entièrement aux 
observations de MM. Diena et Nolde.

M. B asdbvanct est d’avis qu’on ne saurait débattre 
ainsi la question de principe, sans dépasser le cadre 
du Règlement. Seul le régime du navire de commerce 
étranger dans les ports doit faire l ’objet des déli
bérations de l’Institu t, et non la question, plus large, 
de l ’immunité de l’E tat à raison de ses dettes commer
ciales. Aussi propose-t-il de ne trancher la question de 
la saisie que dans la mesure où il s’agit d’une dette 
se rattachant au service commercial assuré par le navire, 
et de réserver la question de la saisie pour d’autres



5 9 0 DEUXIÈME PABTIE
dettes. En conséquence, il dépose un amendement qui 
substitue à l'article 38 du projet la rédaction suivante :

«Les bâtiments, propriété d 'E tat, effectuant un ser
vice commercial, peuvent être saisis â raison des dettes 
de l ’E tat se rattachant à ce service. »

M. Gidbl, Rapporteur, se déclare opposé à l'amen
dement de M. Diena, mais accepte celui de M. Basde- 
vant. Il ajoute qu'il doit être entendu que les bâtiments 
pourront se libérer de la saisie en fournissant une cau
tion.

L'amendement de M. Diena, mis aux voix, est rejeté.
L'amendement de M. Basdevant est adopté.
Etant donnée l’adoption de l'amendement Basdevant, 

accepté par le Rapporteur, l'article 39, relatif â la sai
sie du navire pour dettes se rapportant â un autre 
navire, propriété d 'E tat, n 'a plus de raison d'être.

Le Rapporteur donne lecture de l'article 40 :
Article jfO : « En cas de litige, s’il y a dans le senti

ment de la juridiction saisie un doute au sujet de la 
nature commerciale ou gouvernementale du service 
effectué par un bâtiment propriété d 'E ta t ou loué ou 
affrété en totalité ou réquisitionné par lui, l'attestation 
signée par le représentant diplomatique de l'E ta t auquel 
le navire appartient ou par qui il a été affrété, vaudra 
preuve de la nature du service effectué par ledit 
navire. »

Le Rapporteur expose que la Commission a inséré 
dans son texte la disposition établie par la Con
vention de Bruxelles du 10 avril 1926 : l'attes-
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tation de l’agent diplomatique de l’E tat du navire* 
fera preuve du caractère gouvernemental et non com
mercial du service.

Le Rapporteur, tout en reconnaissant le caractère 
très contestable du point de vue doctrinal de cette  
disposition, la présente comme une solution de concilia
tion pratiquement défendable.

M. de Lapradelle la trouve au contraire inaccepta
ble. Peu importe son utilité pratique. Les textes adoptés; 
par l’Institu t ne doivent avoir d’autre valeur que celle 
d’une opinion doctrinale. Or, du point de vue doctrinal, 
il est inadmissible d’abandonner à la seule décision 
unilatérale de l’E tat suspecté, une question contentieuse 
par essence litigieuse. D’autre part, l’article 40 pro
jeté est en contradiction avec l’article 42, qui vise pré
cisément l’arbitrage de tout différend s’élevant au 
sujet de l’interprétation ou de l ’application du Règle
ment. Pour cette double raison, il demande la suppres
sion de l’article.

MM. Rolin-Jàequemyns, D ibna , B orel appuient 
cette proposition de suppression.

Le Rapporteur pense, au contraire, qu’il n ’y a pas 
une contradiction nécessaire entre les textes de l’article 
40 et de l’article 42 du projet. On pourrait admettre, en 
effet, que la prescription de l’article 40 ne s’impose 
qu’au juge national, et non au juge international. Il 
n’insiste d’ailleurs nullement pour le maintien de l’a r
ticle dont la Commission elle-même a cru devoir présen
ter la critique dans le rapport déposé.

Mis aux voix, l ’article est repoussé.
L’article 41, vivant l’assimilation aux bâtiment*
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d ’E tat des bâtiments appartenant aux autres personnes 
publiques, est adopté sans discussion. Il est ainsi ré
digé :

Article 41 : « Les bâtiments propriété de collectivités 
publiques ou affrétés par elles et effectuant un service 
commercial sont assimilés, quant à leur régime juri
dique, dans les cas visés par le présent Règlement, 
aux bâtiments propriété d’Etats ou loués ou affré
tés en totalité ou réquisitionnés par eux et effec
tuant un service commercial. »

L’article 42, qui forme la disposition finale, a été, 
d it le Rapporteur, considéré par la Commission comme 
étant d’une importance particulièrement grande.

Article Jf2 : « Tout différend qui viendrait à s’élever 
au sujet de l’interprétation ou de l’application des dis
positions figurant dans le présent Règlement , lors
qu’elles auront pris place dans une Convention, sera, 
à  défaut de règlement direct entre les Parties, soumis â 
un arbitrage, â moins que les Etats intéressés n’aient 
décidé ou ne décident de le porter devant la Cour Per
manente de Justice Internationale. »

A la suite des suggestions qui lui ont été présentées 
par M. Borel, le Rapporteur propose à l’assemblée un 
nouveau texte ainsi conçu :

« Tout différend, qui viendrait à s’élever au sujet de 
l’interprétation ou de l’application des dispositions figu
rant dans le présent Règlement, lorsqu’elles auront pris 
place dans une convention internationale, sera porté 
devant la Cour permanente de Justice internationale — 
sur requête de la partie la plus diligente, après préavis
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d’uni mois — si dans ce délai les Parties ne sont pas tom
bées d’accord pour le soumettre à un arbitrage. »

Le Rapporteur signale que ce texte a l ’avantage sur 
celui de la Gommission d ’assurer nécessairement le 
fonctionnement de l ’arbitrage, en supprimant toute pos
sibilité d ’atermoiement.

M. Alvarez se déclare opposé à l’article 42 dans sa 
double rédaction. Se plaçant non pas au point de vue 
doctrinal, mais au point de vue pratique, il ne peut ad
mettre qu’un E tat qui a décidé, pour un motif quel
conque, de fermer son port aux navires étrangers, puisse 
être tenu, par l’effet combiné de l’article 3 et de l’a rti
cle 42 du Règlement, de porter son différend devant la 
Cour permanente de Justice internationale. I l  ne peut 
s’agir que d ’un arbitrage facultatif.

M. Borbl fait observer que la mention d’un recours 
facultatif à l’arbitrage est purement inutile.

M. James Brown Scotit demande au Rapporteur de 
consentir à inscrire après la mention de la Cour perma
nente de Justice internationale les mots « ou devant 
toute autre juridiction acceptée par les Parties ». Cette 
proposition est acceptée par le Rapporteur.

Le Baron Rolin-Jabqubmyns se déclare opposé à l’in
sertion de l’article 42, qui exprime un voeu, dans le 
corps du Règlement, qui affirme des principes ju ri
diques. Selon lui, la disposition finale doit faire l’objet 
d’un vœu distinct, rédigé par le Comité de rédaction, 
et séparé du Règlement.

Le Rapporteur est, au contraire, d’avis qu’il convient 
d’affirmer dans le Règlement même le principe que les 
questions qui y sont abordées sont des questions justi
ciables.
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M. Henri R olin , bien que profondément gagné à  là  

cause de Parbitrage, exprime son inquiétude sur l ’équi- 
voque créée par Particle 42, et se range à la formule de 
disjonction proposée par le Baron Rolin-Jaequemyns. 
En inscrivant dans Particle 42 le vœu d’un recours obli
gatoire à Parbitrage, on risque de compromettre le sort 
des 41 premiers articles qui sont déclaratifs du droit 
international existant.

M. de L a prad elle , soucieux de tenir compte des scru
pules exprimés par M. Henri Rolin, propose que P ar
ticle 42 se borne à constater, par une simple déclaration 
de principe, la règle de droit positif suivante :

« Les différends relatifs aux questions qui précèdent 
ont le caractère de questions justiciables. »

Cette déclaration une fois inscrite dans la forme d’un 
dernier article du Règlement, Passemblée serait libre 
d’adopter le principe de la rédaction d’un vœu annexe 
touchant le recours à Parbitrage et à la Cour perma
nente de Justice internationale.

I^e R apporteur  soutient la proposition de disjonction, 
aux termes de laquelle P Institu t sera amené à voter 
d’une part sur l’affirmation de principe du caractère 
justiciable des différends prévus par le Règlement, 
d’autre part, sur le point de savoir s’il convient de faire 
figurer dans le Règlement lui-même ou, au contraire, 
dans un vœu distinct, l’idée que ces différends doivent 
être portés devant arbitres ou, à défaut, et à la requête 
de l’une ou l’autre des Parties, devant la Cour perma
nente de Justice internationale.

Il demanda à l’Institu t d’affirmer le caractère justi
ciable des différends dont il s’agit, et, sur le second
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point, de ne pas se contenter d’un simple vœu annexe, 
insuffisant aux yeux de la Commission.

Le principe de la justiciabilité est accepté.
La rédaction d’un vœu annexe est repoussée à la 

majorité.
En conséquence, le Comité de rédaction est chargé de 

présenter un projet nouveau de l’article 42 remanié. Il 
est entendu que le vote d’ensemble sur l’article n’aura 
lieu qu’après cette rédaction.

La séance est levée à 12 h. 45!
Cinquième séance : mardi matin, 28 août 1928.
Présidence de M. H ammarskjöld , Président de l’In 

stitut.
Le P résident  demande qu’il soit procédé au vote des 

propositions du Comité de rédaction, concernant les 
rapports de la Xe Commission (Rapporteur M. Gidel).

Le projet de règlement sur le régime des navires de 
commerce dans les ports étrangers est adopté, par 
appel nominal, par 34 oui et 2 abstentions.

Ont voté oui : MM. Audinet, de Boeck, Bourquin, 
Catellani, Cavaglieri, Gidel, Hammarskjdld, Higgins, 
Hobza, de Lapradelîe, Mahaim, Mandelstam, de Mont- 
luc, Negulesco, Nérincx, Neumeyer, Niboyet, Nippold, 
d’Olivart, Planas-Suarez, de Reuterskjüld, Rolin-Jaeque- 
myns, de Rostworowski, Scott, Sela, Strisower, Strupp, 
de Taube, Urrutia, Vallotton d’Erlach, Wehberg, Wil
son, Charles De Visscher, Vollebaek.

Se sont abstenus : MM. Alvarez (réserves sur les a rti
cles 8 et 28) et IJndén.
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II. — LA LOI PÉNALE DANS SES RAPPORTS 
AVEC LE STATUT PERSONNEL.

VINGTIEME COMMISSION.
Rapporteur : Baron Albéric Rolin.
Première séance : mercredi après-midi, 22 août 1928.
La séance est ouverte & 15 heures et demie, sous la 

présidence de M. H a m m a k s k j o l d , Président de l’Insti- 
tut.

Après scrutin sur les amendements déposés à la séance 
du matin, relativement au régime de3 navires dans les 
ports étrangers, Pordre du jour appelle la discussion du 
projet de résolutions élaboré, à la suite des travaux 
de la XXe Commission, par le Baron Albéric Rolin, 
Président d’honneur de PInstitut, à propos des rapports 
de la loi pénale avec le statu t personnel.

Le vénéré Rapporteur rappelle tout d’aboi’d qu’à une 
époque déjà lointaine, P Institut a eu à examiner quelle 
est la loi applicable à titre de statu t personnel et qu’il 
s’est prononcé en principe pour la loi nationale. A la 
suite des discussions qui ont eu lieu alors, M. Rolin a 
pensé qu’il y aurait intérêt à rechercher dans quelle 
mesure la règle suivant laquelle la capacité d’une per
sonne et ses rapports de famille sont régis par sa loi na
tionale, est susceptible de faire échec au principe d’après
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lequel le juge répressif doit, en matière pénale, se référer 
à sa propre loi.

Il a paru à plusieurs jurisconsultes éminents, notam
ment à M. Arthur Desjardins, que ce problème valait 
en effet la peine d’être examiné. Un rapport prélimi
naire a été établi, à la suite d’un échange de vues qui 
avait permis de recueillir les opinions d’un certain nom
bre de membres aujourd’hui décédés: MM. Lammascb, 
Harburger, Hagerup et Stoerk. La question a été ensuite 
quelque peu perdue de vue. L’Institu t l’a ressuscitée 
en la posant dans des termes différents et en rempla
çant Pexpression de « loi nationale » par celle « de sta
tu t personnel », pour ne pas aller malgré tout à ’ l’en
contre des systèmes qui s’attachent encore à la loi du 
domicile. La plupart des difficultés il résoudre restent 
les mêmes cependant.

La première est celle de savoir s’il ne serait pas juste 
de fixer l’ftge auquel commence la responsabilité pénale 
d ’après le statut personnel du délinquant, comme on 
le fait pour déterminer la majorité au point de vue 
de la capacité civile. Il est intéressant de rapprocher sur 
ce point les opinions émises par les anciens membres de 
la Commission et les avis formulés par ceux qui les ont 
remplacés. Les uns et les autres se montrent en général 
hostiles à la prise en considération du statut personnel. 
M. Diena, en particulier, fait observer que « les prin
cipes de territorialité qui dominent toute la matière du 
droit pénal exigent que les conditions de poursuite des 
crimes et délits soient déterminées par la loi territo-. 
riale ». MM. Neumeyer et Dumas se sont prononcés 
dans le même sens. Dans ces conditions et en présence 
des objections très sérieuses qui lui ont été ainsi faites,
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le Rapporteur a renoncé en cette matière à l’appli- 
cation du statut personnel pour lequel il avait eu jadis 
quelque préférence et il s’est rallié à l’idée qu’il faut 
faire prévaloir la loi du juge saisi, c’est-à-dire la lex 
fori, ^expression qui lui paraît meilleure que celle de 
loi territoriale, laquelle viserait plutôt la loi du lieu où 
l’infraction a été commise.

Le texte proposé à l ’Institu t en conséquence est le 
suivant :

« S’il est logique que, dans les pays dont la législation 
détermine l’âge jusqu’auquel l’enfant est irresponsable 
ou présumé avoir agi sans discernement, on applique 
en ce qui concerne la responsabilité, comme on le fait 
en ce qui concerne la capacité, la loi personnelle et de 
préférence la loi nationale du délinquant, les prin
cipes de territorialité qui dominent toute la matière 
du droit pénal s’y opposent et ne permettent pas d’émet
tre un vœu en ce sens. »

La discussion est ouverte sur ce texte.
M. de Montluc, qui a fait partie de la Commission 

primitive, déclare que l’âge de la responsabilité pénale 
ne lui paraît pas pouvoir être établi d’après la loi natio
nale du délinquant. Cet âge doit être fixé en fonction 
du développement intellectuel et moral qui ne dépend 
pas forcément de la nationalité, mais plutôt du lieu de 
naissance et d ’habitation. Sur d’autres questions, au 
contraire, par exemple celle de l’interdiction, peut-être 
y aura-t il à tenir compte de la loi nationale.

M. D i e n a  qui, en sa qualité de jurisconsulte italien, 
ne saurait être soupçonné d’hostilité à l’égard de la 
loi nationale, estime que seule la loi territoriale doit



/

être prise en considération et en parlant de loi territo
riale, c’est bien à la lex fori qu’il se réfère.

M. de B oeck, au contraire, rappelant le développe
ment récent du droit pénal international et la tendance 
à faire prévaloir le système de la répression univer
selle qui apparaît dans certains ouvrages actuels, no
tamment ceux de M. Donnedieu de Vabres, professeur à 
la faculté de droit de Paris, estime qu’on ne peut s’en 
tenir exclusivement il la lex fori. O’est une solution 
trop étroite. Sans doute, cette loi est-elle compétente 
quant à la matérialité de l’infraction et quant il ses 
éléments constitutifs. Mais on devrait, au contraire, 
se référer à la loi de l’inculpé pour décider de l’Age 
auquel il sera pénalement responsable. Certaines lois 
étrangères considèrent, il est vrai, l’enfant comme res
ponsable de très bonne heure et radmission de cette 
responsabilité précoce pourra choquer le sentiment 
public dans le pays du juge, dont la loi exige un Age 
beaucoup plus avancé. Mais dans ces cas particuliers 
la notion d’ordre public fournira un remède, en per
mettant d’écarter la loi personnelle pour faire préva
loir exceptionnellement la lex fori.

Le Baron Nolde indique qu’A. son avis le problème 
des rapports du droit pénal avec le statut personnel 
se pose dans trois séries d’hypothèses différentes. Dans 
un premier groupe de cas, il s’agit d’apprécier quelle 
peut être sur l’infraction l’influence de l’Age soit de 
l’auteur qui l’a commise, soit de la victime qui en a 
été l’objet. Seules les règles du droit pénal doivent ici 
s’appliquer et par conséquent c’est la lex fori qui l’em
porte.

Le juge répressif peut, en second lieu, avoir à se
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préoccuper de questions préjudicielles touchant au droit 
civil : mariage, situation de famille, etc. La loi pénale 
n’a pas ici de conception propre, elle doit céder le pas 
aux principes du droit civil.

Enfin, il y a à se demander quels seront les effets 
civils des condamnations pénales : là aussi des solutions 
particulières s’imposeront.

Le R appohtiguk fait observer qu’il ne s’agit pas 
pour l’instant d’examiner toutes les difficultés aux
quelles le Baron Nolde vient de faire allusion, mais seu
lement la question de l’fige de la responsabilité pénale.

M. D umas ne croit pas qu’à ce point de vue on puisse 
appliquer d’autres lois que la lex fori. Supposons deux 
enfants, l’un Italien, l’autre Valaisan, impliqués dans 
une même infraction et jugés par un magistrat italien. 
Celui-ci donnera-t-il au point de vue de leur culpabi
lité respective des solutions différentes parce que leur 
loi personnelle ne fixe pas de la même manière l’âge 
auquel ils commencent, l’un et l’autre, à être pénale
ment responsables ? Cet âge, d’ailleurs, n ’est pas forcé
ment déterminé d’après le climat et le milieu. Sinon, 
comment expliquer qu’il ne soit pas identique dans cer
tains cantons suisses tout à fait voisins cependant : 
10 ans à Genève, 12 ans à Fribourg, 14 ans dans le 
Valais ?

C’est la preuve qu’il faut tenir compte de considéra
tions autres que celles tirées de la physiologie et de la 
psychologie individuelles. Celles-ci ne suffisent pas par 
conséquent pour écarter la lex fori qui doit s’appliquer 
en vertu de raisons d’ordre public et d’intérêt général.

M. STitisowEit croit qu’il n’y a pas seulement possibi* 
lité de conflit entre la lex fori et la loi personnelle du
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délinquant, mais d’une manière générale entre la loi 
personnelle et celle que le juge répressif doit appliquer, 
qui peut être soit sa propre loi, soit parfois une loi 
différente.

Ce point mis à part, M. Strisower ne croit pas utile 
de dire, ainsi que le fait la première partie du texte pro
posé, qu’il serait logique d’appliquer la loi personnelle 
en ce qui concerne la responsabilité, comme pour la 
capacité civile. Il n’y a pas d’analogie suffisante ù cet 
égard. La raison principale pour que la capacité civile 
soit soumise à la loi nationale ou à la loi du domicile 
est qu’il semble juste de soumettre à la même loi tous 
les actes de la vie civile d’une même personne quant à 
sa capacité. Cette raison n ’existe pas en matière pénale. 
S’il y a des différences entre les diverses lois quant à 
l ’ftge de la responsablité, cela tient, non pas tant à des 
circonstances physiques ou psychologiques qu’au fait 
que ces lois ont été élaborées à des époques différentes.

Le Rapporteur déclare qu’il ne tient pas essentiel
lement au maintien du premier membre de phrase de 
son texte qui ne joue que le rôle d’une sorte de préam
bule.

M. A udinet se prononce très nettement en faveur de 
la lew fori.

De même, d’après M. N iboyet, le point de vue pénal 
et le point de vue civil doivent être soigneusement dis
tingués quant à la capacité et quant à la responsabilité. 
Il intervient en matière pénale des nécessités d’ordre 
général et d’intérêt social qui ne jouent pas le même rôle 
en matière civile.

M. Henri Rolin, au contraire, croit impossible d’éli
miner complètement l ’appréciation du degré de matu
rité individuelle, effectuée d’après la loi personnelle*
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Sans doute, l ’application de la lex fori est une nécessité 
d’ordre public. Mais ne pourrait-on atténuer ici la r i
gueur du principe, pour permettre au juge de tenir 
compte, dans les éléments de la culpabilité, de l’âge 
auquel la loi personnelle du délinquant fixe le commen
cement de sa responsabilité.

M. Mrhciior fait observer que rien n’empêche le juge 
d’apprécier en fait le degré plus ou moins élevé de res- 
ponsablité chez l’auteur de l’infraction. Mais c’est la 
lex fori qui doit déterminer l’âge légal de cette respon
sabilité. Il est au surplus d’accord avec M. Strisower 
pour demander la suppression du début du texte pro
posé et suggère qu’il vaudrait mieux, pour la suite, ne 
pas dire que « les principes de territorialité qui domi
nent la matière du droit pénal s’opposent, etc. » parce 
qu’il y a aujourd’hui une tendance en sens inverse, mais 
simplement « le principe de territorialité ne permet pas... ».

La discussion sur la première résolution est close.
Quatre amendements ont été déposés. L’un, rédigé par 

MM. Strisower, Neumeyer, Niboyet, est ainsi conçu :
« Le principe de territorialité ne permet pas d’émet

tre un vœu dans ce sens que la responsabilité du délin
quant au point de vue de l’âge devrait être jugée d’après 
sa loi personnelle. »

Un autre émane de M. Henri Rolin :
« Bien que le principe de territorialité domine la ma

tière du droit pénal, le juge doit être autorisé â prendre 
en considération parmi les éléments de fait de nature 
â déterminer la responsablité des délinquants majeurs 
suivant la loi territoriale, l ’âge auquel leur loi nationale 
fixe leur majorité. »
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Le troisième est de M. Nolde.
« La détermination de l’âge de la responsabilité pé

nale appartient exclusivement â la lew fori. »
Le quatrième, enfin, a été déposé par M. Fernand 

De Visscher :
« En ce qui concerne la détermination de l’âge de la 

responsabilité pénale de l’enfant, il y a lieu d’appliquer 
la le® fori. »

M. F. De Visscher, d’une part, MM. Strisower, Neu- 
meyer, Niboyet, d’autre part, abandonnent leur propre 
texte et se rallient il celui de M. le Baron Nolde qui est 
adopté par 27 voix contre 4, tandis que celui de M. Henri 
Rolin est rejeté.

Le Rapporteur lit la deuxième Résolution d’après 
laquelle, lorsque l’existence d’une infraction est subor
donnée en termes généraux â la minorité de la personne 
qui en est l’objet ou la victime (violences physiques 
ou morales), le juge devrait avoir sinon l’obligation, du 
moins la faculté, d’apprécier la minorité de cette vic
time d’après sa loi personnelle.

M. Audinet ne croit pas qu’on puisse, en cette ma
tière, laisser au juge une faculté. Il faut adopter un 
principe ferme.

Le Rapporteur répond qu’il s’agit ici, non pas 
d’une modification à apporter à la loi pénale, mais seu
lement d’une question d’interprétation. Plusieurs mem
bres de la Commission précédente, MM. Stoerk, Kebed- 
gy et de Montluc, en outre M. Streit, ont admis la pos
sibilité d’appliquer la loi nationale de la victime.

M. Dumas est d’avis qu'on ne saurait s’attacher à la
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loi personnelle pour déterminer l ’influence que l’âge 
peut avoir sur l ’existence de l’infraction par rapport à 
celui qui en a été l’objet. La protection que la loi pénale 
accorde dans un pays ne peut varier suivant la natio
nalité des victimes. La question s’est présentée dans une 
espèce soumise â la Cour de cassation française, à 
propos de l’enlèvement d’une jeune Hindoue, mineure 
d’après la loi du juge et prétendue majeure d’après sa 
loi personnelle. Si la Cour n’a pas eu finalement besoin 
de statuer sur ce point, les auteurs français ont, en gé
néral, admis que la majorité ne pouvait être fixée que 
d’après la loi du juge. La conscience publique et ses exi
gences morales s’opposeraient d'ailleurs à la solution 
contraire. L’application de la loi personnelle, enfin, 
n ’est pas toujours susceptible de protéger plus efficace
ment la victime, elle peut même lui être désavantageuse.

M. N i b o y b t  ne croit pas non plus possible d’appliquer, 
quant à l’âge de la victime, les règles civiles en matière 
pénale. La loi du juge est seule compétente pour déter
miner ce qui constitue un élément ou une circonstance 
aggravante de l’infraction.

C’est également l’avis de M. Mercier. Aucun Etat n’admettra que ses juges prononcent une condamnation 
pour un acte répréhensible d’après la loi personnelle de 
la victime, mais qui ne l’est pas d’après la le x  f o r t ,  ou 
â l’inverse, qu’ils acquittent, parce qu’il n’y a pas 
infraction d’après la première de ces lois, tandis qu’elle 
existe en vertu de la seconde.

Les justiciables doivent savoir d’avance quels sont 
les actes dont le caractère est délictueux. Or, d’après 
le texte proposé, ce caractère dépendrait de l ’applica
tion éventuelle d’une loi étrangère que le délinquant est



dans l’impossibilité de connaître et d’une faculté d’ap
préciation laissée au juge. Ce système est contraire à 
la règle milium eliotum sine loge et à l’idée que la 
loi pénale donne au juge une injonction à laquelle il 
ne peut se soustraire. M. Mercier croit en conséquence 
qu’il vaudrait mieux supprimer l’article 2.

M. Dibna estime qu’il ne faut pas supprimer l’article 
2, mais le modifier dans le sens indiqué par les divers 
orateurs.

Le R appoiiteur  objecte avec beaucoup de force 
qu’il est très grave de refuser à la victime l’application 
de sa loi personnelle, parce qu’on la prive d’une protec
tion sur laquelle elle comptait et qui doit la suivre par
tout. Il ne peut donc accepter la proposition de 
M. Diena.

Le P r ésid en t  suggère une rédaction d’après laquelle le juge ne jouirait de la faculté de tenir compte 
de la loi personnelle de la victime que lorsque cette loi 
lui serait plus favorable que la lea> fori.

Le Baron Noldr pense, comme l’a déjà indiqué M. Au- 
dinet, qu’il est impossible de laisser au juge une faculté. 
On ne peut qu’appliquer la lèse fori.

M. Séfémadés propose de joindre la deuxième réso
lution et celle qui figure au numéro 5. dans le rapport. 
Cette dernière, en effet, a trait à la loi compétente pour 
apprécier les rapports de famille de l’inculpé avec la vic
time ou avec un tiers et elle paraît répondre à une dif
ficulté analogue à celle de l’âge de la victime.

Sur les remarques de plusieurs membres qui croient 
nécessaire de distinguer les deux questions, cette pro
position n ’est pas maintenue.

M. Nérincx fait observer qu’il ne faut pas parler de
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la détermination de l’âge de la victime qui a Heu 
uniquement d’après les calendriers. Il est nécessaire 
d’employer une autre formule.

Le Rapporteur donne à son texte une rédaction 
nouvelle, ainsi conçue :

« Lorsque Pexistence du délit est subordonnée d’une 
manière générale â la minorité de la personne qui en est 
l’objet, il suffira, pour que le délit existe, qu’elle soit 
mineure d’après sa loi personnelle. »

Mais M. Diena demande à son tour l’adoption de la 
rédaction suivante :

« La détermination de l’âge de la minorité de la vic
time d’un délit dépend de la lex fori. »

C’est ce texte qui est finalement adopté à la majorité 
de 25 voix contre 9.

L ’Institu t passe à l’examen d’une troisième résolu
tion dans laquelle le Rapporteur propose d’émettre un 
voeu en ce sens que le juge devrait avoir une certaine 
latitude d’appréciation lui permettant de prendre en 
considération la législation nationale de la victime 
quand la loi fait dépendre l’existence de l ’infraction ou 
sa gravité, non pas de la minorité de cette victime en 
termes généraux, mais du fait qu’elle n ’a pas atteint tel 
âge déterminé avec précision.

M. D umas combat cette proposition et se prononce ici 
encore pour l’application pure et simple de la lex fori. 
Il cite l’exemple des lois qui assurent, au moyen de 
sanctions répressives, la protection de certains travail
leurs tels que les enfants ou les femmes, au point de 
vue du travail de nuit ou jusqu’à un certain âge. Il
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est impossible d’admettre qu’il y aura ou non infrac
tion de la part du patron suivant la nationalité de la 
personne employée, parce que l’Age auquel celle-ci 
pourra travailler soit de jour, soit de nuit, variera en 
fonction de sa loi personnelle.

M. Mercier et M. N iiioyet se demandent si la' ques
tion posée dans cette troisième résolution n’a pas déjà 
été tranchée implicitement par le vote de l’Institu t sur 
la deuxième.

Mais le Rapporteur fait observer, ainsi que 
M. Strisower, que le point de vue n’est pas le même dans 
les deux résolutions présentées. Ici, il ne s’agit plus, 
comme tout à l’heure, d’une simple interprétation de 
la loi positive, mais bien d’un vœu de lege ferenda.

M. Mahàim s’associe aux observations de M. Dumas 
relatives aux lois sur la protection de certains travail
leurs., L’application de ces lois et les sanctions pénales 
qui l’assurent, ne peuvent, dans un même pays, varier 
selon la nationalité des personnes à protéger et suivant 
leurs lois propres.

M. N ihoyet propose un texte ainsi conçu :
« La lex fori devrait déterminer exclusivement si 

l’existence de l’infraction doit être influencée par l’Age 
de la victime ».

Ce texte est adopté par 18 voix contre 12 et la séance 
est levée à 18 heures et quart.

Deuxième séance : vendredi après-midi, 24 août 1928.
La séance est ouverte à 14 heures 30 sous la présidence 

du Comte de R ostw orow ski, deuxième Vice-Président.
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L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du 

rapport du Baron Albéric Rolin sur « la loi pénale dans 
ses rapports avec le statu t personnel ».

La quatrième résolution proposée à l’Institu t est 
ainsi conçue : « Lorsque devant les tribunaux répressifs, 
surgit la question de savoir si Vêtranger est majeur ou 
mineur, ils devraient tenir compte du jugement étranger 
qui, dans son propre pays, a tranché ces questions. »

Le Rapporteur, à l’appui de cette disposition, fait 
valoir que la majorité et la minorité intéressent essen
tiellement le statu t personnel. Après quelques hésita
tions sur ce point, il lui a donc paru tout à fait raison
nable que le juge répressif puisse tenir compte partout 
des jugements qui, dans le pays d’un étranger, lui 
auraient déjà attribué la qualité de majeur ou de mi
neur. Lors de la première enquête, à laquelle avait pro
cédé le Baron Rolin, MM. Stoerk, Hagerup et de Mont- 
luc s’étaient prononcés en ce sens. M. Kebedgy avait, 
au contraire, adopté la négative et peut-être aussi 
M. ITarburger. Depuis lors, MM. Diena et Streit ont 
répondu affirmativement.

M. Mercier prend la parole pour combattre le texte 
proposé. Celui-ci touche à la question plus vaste de 
l ’effet des jugements étrangers en matière pénale. Or, 
cette question n’est pas directement rattachée à celle 
des rapports de la loi pénale avec le statut personnel.

De plus, ne serait-il pas contradictoire d’admettre 
cette quatrième résolution d’après laquelle le jugement 
étranger, qui a déclaré un individu majeur ou mineur 
dans son propre pays, doit être retenu par le juge ré
pressif d’un autre E tat, alors que l’Institu t a décidé, à 
propos de la première Résolutipn, que la détermination
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de l’àge de la responsabilité pénale appartient exclusi
vement à la leso frri. Sur la question de majorité ou de 
minorité, le juge étranger se sera conformé à sa loi na
tionale, de telle sorte que c’est celle-ci qui se trouvera 
appliquée à l’encontre de la leco fori.

M. D umas déclare que l’on doit être amené à des dis
tinctions quant à la prise en considération d’un juge
ment étranger par le juge répressif d’un autre pays

Sans doute, dans de nombreux cas, ce juge devra 
tenir compte de ce qui a été décidé, ailleurs, au civil, 
mais il n ’en sera pas toujours ainsi. Une femme inculpée 
d’adultère pourra bien invoquer le jugement qui,dans son 
propre pays, a dénoué le lien conjugal, mais s’il s’agis
sait par exemple d’une poursuite pour inceste, celui 
qui en serait l ’objet ne saurait, devant un juge dont la 
loi adm ettrait qu’il y a bien parenté, se prévaloir d’un 
(jugement rendu en vertu d’une législation qui aurait 
supprimé à ce point de vue tout lien de famille. L’ordre 
public s’y opposerait.

M. Dumas en conclut que, si le principe de la compé
tence du juge civil pour les questions d’état est de droit 
interne, il n ’est peut-être pas toujours de droit international.

Il faut, en effet, tenir compte de l’ordre public du 
pays dans lequel se trouve l’inculpé.

M. de) B objck partage, au contraire, l’opinion du Ba
ron Bolin, tout en reconnaissant que la IV6 Réso
lution n’est peut-être plus en harmonie avec le prin
cipe que l’Institu t a  admis à propos du premier article 
et dont l ’exactitude lui paraît d’ailleurs très douteuse.

M. Nibovbt adhère à l’argumentation développée par 
M. Dumas et M. Mercier. Il demande en outre au Bap-
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porteur si le jugement étranger, prévu au projet, 
auquel il serait attribué effet quant à la majorité ou à  
la minorité, est un jugement ayant statué en droit, ou 
bien, au contraire, un simple jugement ayant statué 
en fait, sur le point de savoir si un individu a atteint 
ou non un âge déterminé.

Il ne s’agit, dit le R a pporteur , que d’un jugement qui 
a attribué, en droit, la qualité de majeur ou celle de 
mineur.

M. N eumeyer éprouve, lui aussi,quelque scrupule â  
admettre la IV6 Résolution telle qu’elle est conçue. Il 
lui paraît, comme â M. Mercier, que l’on est ici en pré
sence d’un problème plus général de la reconnaissance 
des effets des jugements en matière internationale, et 
que la solution donnée n’est qu’une petite partie d’un 
ensemble beaucoup plus vaste. Des problèmes analogues 
se posent, quant à la propriété de l’objet soustrait, en 
cas de vol, quant â l’existence du contrat de louage ou 
de mandat, pour l’abus de confiance. D’autre part, la 
solution préconisée porte atteinte au principe de la 
liberté d’appréciation du juge répressif.

Le R apporteur , répondant â M. Mercier, ne croit 
pas qu’il y ait un lien nécessaire entre la première Ré
solution adoptée par l ’Institu t (application de la leœ 
fori quant à la détermination de l’âge de la responsabi
lité légale) et la solution qu’il propose actuellement.

Il n’est plus ici question de responsabilité, mais sim
plement de majorité ou de minorité. E t il faut savoir si, 
dans les cas où rien ne s’y oppose, on peut refuser effet 
à un jugement étranger qui a statué à ce sujet. Ce serait 
blesser la saine raison que de ne pas reconnaître la va
leur d’un tel jugement et d’admettre qu’un individu
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peut avoir une situation différente, quant à sa majo
rité ou sa minorité, suivant les pays.

M. Neumeyer a parlé, ù> propos du vol, des jugements 
qui auraient antérieurement statué sur la propriété des 
objets volés, mais le Rapporteur, la régularité de ces 
jugements une fois vérifiée, serait tout disposé à leur 
accorder effet it l'égard du juge répressif d’un pays 
autre que celui où ils auraient été rendus.

Cet effet est conforme ¡1 la justice, et ce serait faire 
œuvre mauvaise, immorale même, que de l ’écarter, en 
ce qui concerne la question de majorité et de minorité.

Le Baron Nolde, sans discuter le principe, fait des 
réserves pour le cas où l ’ftge d’une personne serait incer
tain et difficile a préciser.

Le Rapporteur s ’étonne des objections (pie soulève 
son texte, conçu pourtant en termes particulièrement 
modérés et prudents, puisqu’il est d it que les tribunaux 
répressifs « d e v r a ie n t  tenir compte du jugement étran
ger ».

M. Vallotton d ’E rlach a cependant des doutes sur 
le bien-fondé de la proposition. N ’est-elle pas rédigée 
en termes trop vagues ? Ne faudrait-il pas préciser ù 
quel propos la question de majorité ou de minorité 
devra se poser, pour que le juge répressif ait à tenir 
compte d’un jugement précédemment rendu à l ’étranger? 
En sera-t-il ainsi, aussi bien s ’il s’agit de la victime 
que de l ’auteur de l ’infraction ? La règle préconisée sera 
parfois heureuse, mais pas toujours, de sorte qu’elle est 
formulée en termes trop compréhensifs.

M. de Montluc, en revanche, entre pleinement dan* 
les vues du Rapporteur et n’aperçoit aucune contradie-
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tion avec la première Résolution déjà votée par l ’Insti- 
tut.

M. Mercier  affirme de nouveau le contraire, en insis
tant sur ses précédentes observations. En revanche, il 
est d’accord avec le Rapporteur pour affirmer que le 
problème ne concerne que les jugements ayant statué, 
en droit, sur la qualité de majeur ou de mineur, et non 
ceux qui auraient attribué en fait à quelqu’un un âge 
déterminé. Une certaine confusion paraît s’être pro
duite sur ce point dans l’esprit du Baron Nolde. Il est 
nécessaire de l’éviter.

MM. A udinet et N iboybt s’associent brièvement aux 
objections formulées contre la proposition du Rappor
teur.Celui-ci, cependant, la maintient. C’est sans doute, 
dit-il, sous l ’influence de Vidée que même si la respon
sabilité pénale doit être appréciée d’après la lex fori, 
à cause du principe de la territorialité, elle n’en consti
tue pas moins un problème tout à fait analogue à celui 
de la capacité civile, comme l’exprimait le préambule de 
la première Résolution que l’Institu t a supprimé.

Mis aux voix, le texte de la IV* Résolution proposé 
par le Rapporteur est repoussé par 17 voix contre 9.

Le R apporteur  lit la Ve Résolution, qui devient la 
IVe par suite du rejet de celle qui la précédait :

« S i Vexi8tence ou la gravité de 'l'infraction dépend  
de certains rapports de fam ille de Vinculpé avec la vic
time ou avec un tiers, c’est d’après la loi personnellefloi 
nationale ou loi du domicile) que ces rapports devraient 
être appréciés, même à l’occasion d’une poursuite ré
pressive. »
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La question n'est plus ici la même que celle qui vient 
d’être discutée. C’est la compétence législative qui est 
de nouveau visée et non plus l ’effet d’un jugement. De 
plus, il  s’agit non pas de la majorité ou de la minorité, 
mais des liens de parenté susceptibles d’exister entre 
l ’auteur de l’infraction et sa victime. Ces liens ont une 
grande importance pour les crimes odieux qu’un père 
peut commettre sur sa fille, un frère sur sa sœur, par 
exemple. Pour apprécier ces rapports de famille, il est 
raisonnable, même en matière répressive, de se référer 
à la loi personnelle, plutôt qu’à celle du juge saisi, à 
la condition toutefois que l ’on ne soit pas en présence de 
législations qui ont bouleversé les bases de la famille 
comme l ’a fait la législation soviétique.

Telle a été naguère l ’opinion de MM. Lammasch, Ha- 
gerup, Stoerk et de Montluc.

M. Kebedgy et peut-être aussi M. Harburger ont été 
d’un avis contraire.

MM. Diena et Streit, lors de l ’enquête nouvelle, ont 
répondu affirmativement. Pour M. Neumeyer, le pro
blème est une question d’interprétation. Si la loi pénale, 
dans le pays du juge saisi, emprunte sa conception des 
rapports de famille au droit civil, on devra tenir compte, 
dans la circonstance, de la loi personnelle étrangère. 
Mais il n’en sera plus ainsi quand cette loi pénale, ne se 
référera pas au droit civil et aura une conception indé
pendante des liens de parenté. Le Code pénal allemand, 
par exemple, ne punit pas le fait commis en état de né
cessité, si l’auteur a agi en faveur de son (lancé. 
Pour que cette cause de justification puisse être invo
quée, on est d’accord pour reconnaître qu’il n’est pas
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nécessaire qu'on soit en présence de fiançailles valables 
d'après le droit civil.

M. Dumas, enfin, n 'a  peut-être pas répondu directe
ment à la question, telle qu'elle était posée, mais il a 
fait une observation intéressante en déclarant qu'à son 
avis, si la loi personnelle d'un étranger admet la poly
gamie, elle ne saurait cependant l'empêcher d'être 
poursuivi, le cas échéant, pour bigamie s'il vient à con
tracter un second mariage, avant la dissolution du pre
mier, dans un pays où la monogamie est d'ordre public. 
Le Rapporteur croit, en s'appuyant sur l'autorité 
éminente de von Bar, que dans le pays dont la 
législation n'admet pas la polygamie, un individu, 
auquel sa loi personnelle accorde cette faculté, ne peut 
contracter un nouveau mariage, sans que les précédents 
aient été dissous.

Le Baron N o ld b  trouve parfaitement exacte la solu
tion consistant à apprécier les rapports de famille 
d'après la loi personnelle, même si c'est au point de 
vue pénal. Ceci s'impose, en particulier, quand la diffi
culté relative aux rapports de famille doit constituer 
une question préjudicielle : par exemple en cas de pour
suite pour bigamie s'il y a à se préoccuper de la validité 
d'un premier mariage. Toutefois, étant donnée l'obli
gation que peut avoir le juge de respecter l'ordre public 
de son propre pays et pour répondre à l'observation 
de M. Dumas, on pourrait, au lieu de dire que « c'est 
d'après la loi personnelle que les rapports de famille 
doivent être appréciés », déclarer que « c'est d'après la 
loi indiquée par les règles du droit international privé ».

M. N iuoybt  insiste sur la nécessité de ne pas confon
dre avec l'hypothèse du projet, celle où, d'après la loi



pénale d'un pays, la question des rapports de famille 
n'est qu'une question de fait. Il lui semble que cette 
dernière doit nécessairement être exclue et que l'adop
tion du projet ne peut être la condamnation de ce der
nier système. Il considère que le projet se limite il la 
première hypothèse.

M. V allotton adopte la formule du Baron Nolde, 
parce que l'expression de « loi personnelle » lui paraît 
vague. S'agit-il, en effet, de la loi de l'inculpé, de la loi 
de la victime ou de celle qui leur serait commune ?

M. N bumeyrr, tout en approuvant le principe posé, 
fait une réserve pour le cas où, ainsi qu'il l'a  dit dans 
sa réponse au questionnaire du Rapporteur, la loi pé
nale du juge saisi ne renverrait pas au droit civil mais 
aurait une conception tout il fait indépendante des 
rapports de famille. Tel serait le cas si le juge répres
sif admettait l'existence d'un iien de filiation illégitime, 
bien qu'il ne soit pas légalement prouvé conformément 
aux règles du droit civil.

M. D umas persiste il croire que dans un pays où règne 
la  monogamie, il serait impossible d'admettre la validité 
d'un mariage polygamique, sous prétexte que la loi per
sonnelle du conjoint qui l'a contracté, le lui permet.

M. de B oeck ne voit pas, au contraire, d'obstacle il 
cette solution. Il faut distinguer la question du respect 
des droits acquis et celle du conflit de lois. Or, ici, c’est 
une question de respect des droits acquis qui est en 
jeu.

Le P résid en t  lit l'amendement proposé par le Ba
ron Nolde qui donne au texte la rédaction suivante :
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« Si Vewtstence ou la gravité de Vinfraction dépend de
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certains rapports de famille de Vinculpé avec la vic
time ou avec un tiers, c’est d’après la loi indiquée par 
les règles du droit international privé que ces rapports 
devraient être appréciés, même à l’occasion d’une pour• 
suite répressive. »

Cette rédaction, acceptée par le Rapporteur, est adop
tée par l’Institu t à une très forte majorité.

Le R a p p o r t e u r  passe î\  la VIe Résolution contenue 
dans son projet (qui devient désormais la Ve) :

« Le juge répressif devrait pouvoir tenir compte des 
jugements civils qui ont modifié l’état de famille de l’in
culpé dans son propre pays. »

L’çxemple suivant est donné à l’appui de cette dispo
sition. Supposons qu’une personne après avoir fait annu
ler son mariage dans son propre pays, ou y avoir obtenu 
un jugement de divorce, se remarie dans un autre Etat, 
une poursuite pour bigamie sera-t-elle possible dans ce 
second pays, étant donnée l’annulation ou la rupture 
du lien conjugal antérieurement prononcée ?

M. N ib o y e t  demande qu’au membre de phrase « juge
ments civils qui ont modifié l’état de famille », on ajoute 
le mot « valablement », et M. V allotton  propose qu’au 
lieu de dire « état de famille de l’inculpé dans son pro
pre pays », on écrive « état de famille de l’inculpé 
étranger, dans le pays de ce dernier », pour éviter toute 
amphibologie et pour bien marquer qu’il ne s’agit pas 
du pays du juge répressif.

Le R a p p o r t e u r , sans les croire absolument néces
saires, se rallie à ces amendements.

L’Institu t vote, en conséquence, un texte ayant la 
teneur suivante : « Le juge répressif devrait pouvoir
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tenir compte des jugements qui ont valablement modifié 
Vétat de famille de Vinoulpé étranger, dans le pays de 
ce dernier. »

L’article 7 du projet (désormais 6) est ainsi conçu :
« Le juge répressif devrait tout au moins être auto- 
risé lorsque la question d9état est préjudicielle à l'exer
cice de Vaction publique où surgit la poursuite répres
sive. »

Le R apporteur  ne pense pas que cet article sou
lève beaucoup de discussions. L’Institu t l’a implicite
ment adopté en votant la Résolution précédente.

M. A udinbt demande toutefois que le texte dise : 
« Le juge répressif devrait tenir compte » au lieu de 
« devrait tout au moins être autorisé ». Il ne faut pas 
que le juge ait une simple faculté d’appréciation dont il 
serait libre de juger ou non, mais il est nécessaire qu’il 
soit tenu d’observer une règle impérative.

M. C avaglïeri, au  lieu de « d ev ra it », p ré fé re ra it 
« d o it ».

M. B asdevant indique a lo rs  que les tex tes précédem 
m ent adoptés p o r ta n t le m ot « d ev ra it », il y a u ra  lieu 
de cho isir en tre  l ’une ou l ’a u tre  de ces expressions p o u r  
év ite r un  défaut dç concordance peu élégant.

Ces suggestions sont accueillies favorablement par 
le Rapporteur qui ajoute que la rédaction définitive 
pourra être confiée i\ un comité ayant pour mission 
d’assurer l’harmonie désirée par M. Basdevant entre les 
diverses dispositions votées.

M. N iroyet voudrait, étant donnée la teneur de la  
Résolution soumise à l’Institu t à propos des questions 
préjudicielles relatives à l’état des personnes, qu’elle
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soit fondue avec la Résolution précédemment adoptée 
dans laquelle il a été dit que les jugements civils qui 
ont valablement modifié l’état de famille de l ’inculpé 
doivent pouvoir être pris en considération par le juge 
répressif d’un autre pays. Au lieu de dire « valable
ment modifié », il suffirait d’écrire : « qui ont valable
ment statué sur l’état de famille ». Ce principe général 
suffirait puisque dans sa formule il comprend en même 
temps implicitement le cas particulier des questions pré
judicielles, et il n’y aurait pas besoin dans ces condi
tions de voter un article spécial.

Le R a p p o r t e u r  fait toutefois observer que le vote 
sur la Résolution précédente est acquis. M. Niboyet 
n ’insistant pas, l’article est voté sans difficulté par l ’In 
stitu t avec la rédaction proposée par MM. Audinet et 
Cavaglieri, c’est-à-dire dans la forme suivante : « Le 
juge répressif doit en tenir compte lorsque la question 
d’état est préjudicielle \à l’exercice de l’action publique 
dans le pays où surgit la ̂ poursuite répressive ».

D’après la V IIe Résolution du projet (VIe doréna
vant) , l’étranger inculpé peut être tenu pour respon
sable quand même il aurait été interdit dans son pays 
pour cause de démence.

Le R a p p o r t e u r  indique qu’il avait d’abord songé à  
accorder un effet permanent et général au jugement 
d ’interdiction judiciaire prononcé pour cause de dé
mence. Mais il s’est promptement aperçu que cette solu
tion ne saurait être admise. Un jugement d’interdic
tion judiciaire n’a jamais été définitif, car l’état men
tal de l’intéressé peut évoluer. Dans ces conditions, on 
ne saurait obliger le juge répressif à tenir compte d’un 
semblable jugement précédemment rendu dans un autre
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pays. Le point de savoir si le prévenu ou l’accusé est 
ou non sain .d’esprit doit être apprécié au moment où: 
il est jugé, et non pas d’après une décision antérieure 
qui a peut-être perdu sa raison d’être.

L’idée paraît si évidente au Baron N olde qu’il se 
demande s’il est bien nécessaire de formuler une règle 
expresse à ce sujet.

Le ItXrPonTBmi croit cependant qu’il vaut mieux le 
dire. Tel est l’avis de l’Institu t qui vote la Résolution 
sans aucun changement.

La séance est levée il 10 heures.

Troisième séance : samedi matin, 25 août 1928.
La séance est ouverte à 9 heures 30 sous la prési

dence de M. H ammauskjôld, Président de l’Institut.
Le Baron Rolin a la parole pour continuer l’exposé 

des difficultés que fait naître la question des rapports 
de la loi pénale avec le statu t personnel.

La discussion s’est arrêtée la veille il l’article 9 (qui 
devient le numéro 8). Cet article se compose do deux 
alinéas ainsi conçus :

« II est à souhaiter qu’on reconnaisse un effet extra- 
territorial au jugement répressif étranger qui frappe le 
condamné d̂e Vinterdiction de certains droits civiques 
et de famille, et de Vinterdiction légale lorsque ce juge
ment émane des tribunaux du pays auquel le condamné 
appartient par sa nationalité, à la condition que les 
incapacités qui en résultent ne se heurtent pas contre
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l’ordre public dans le pays où Von prétend s’en préva
loir ((mort civile, par exemple).

» Mais on ne doit reconnaître aucun effet extra-ter
ritorial à certaines déchéances et incapacités spéciales, 
défenses d’exercer certaines fonctions, certaines pro
fessions, etc., résultant de jugements répressifs pro
noncés contre un inculpé en pays étranger, même dans 
son propre pays ».

Il s’agit ici des incapacités et déchéances résul
tant d’une condamnation pénale. Faut-il leur reconnaî
tre un effet extra-territorial ?

Le R a p p o r t e u r  avait tout d’abord pensé que l’on pou
vait, d’une manière générale, répondre affirmativement. 
Mais plusieurs membres de la Commission, notamment 
M. Neumeyer, lui ont fait observer qu’il est difficile 
d’accorder un effet extra-territorial à certaines incapa
cités, dont les conséquences doivent demeurer purement 
locales. C’est ce qui explique le caractère un peu com
plexe de l’article et sa division en deux paragraphes. 
Le premier pose le principe de l’effet extra-territorial 
des jugements répressifs dans la mesure où ils frappent 
le condamné de l ’interdiction de certains droits civiques 
et de famille (droit d ’être juré, d’être élu au tribunal 
de commerce, de faire partie d’un conseil de fa
mille, etc...) et en outre de l’interdiction légale. Mais 
il n’en est ainsi qu’à une double condition: la décision 
doit émaner des tribunaux du pays auquel le condamné 
appartient par sa nationalité et il ne faut pas qu’elle 
heurte l ’ordre public de l’E tat où l’on prétend s’en pré
valoir.

Le deuxième alinéa exclut, au contraire, l ’effet extra-



territorial de certaines déchéances tout à fait spé
ciales, même si elles résultent de décisions intervenues 
dans le pays du condamné.

M. N iboybt voit une innovation grave dans le fait 
d’accorder effet à l’interdiction légale hors du pays où 
a  été prononcée la condamnation dont elle découle. 
Cette interdiction, au moins dans la conception de cer
tains pays, en France, par exemple, est une peine acces
soire attachée aux peines principales afflictives et infa
mantes, et qui a avant tout, pour but, de priver le 
condamné de l’administration de sa fortune, pour 
éviter qu’il ne l ’utilise il améliorer son sort ou à pré
parer une évasion. On ne saurait appliquer cette peine 
en dehors du pays où a été prononcée la sentence qui 
l ’entraîne.

En conséquence, M. Niboyet demande que l’interdic
tion légale ne soit pas comprise dans les incapacités 
susceptibles d’avoir un effet extra-territorial.

M. Audinet estime, au contraire, que si un individu a 
été frappé dans son pays et en vertu de sa loi nationale, 
d’une peine affectant sa capacité, telle que l’interdiction 
légale, la modification du statut personnel qui en est la conséquence doit être prise en considération dans tout 
autre pays.

M. N bumbybr adhère au deuxième alinéa de la Ré
solution, mais il éprouve plus de difficulté il admettre 
le premier. Il touche, en effet, à une question plus large 
e t très délicate: celle des effets et des déchéances d’or
dre pénal. Or, même si on se limite & celles de ces dé
chéances qui affectent le statu t personnel, il n ’est pas 
certain qu’elles puissent avoir un effet extra-territo
rial. Pour l’interdiction légale, par exemple, il lui sem
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ble que cet effet doit être exclu, comme Ta dit M. Ni- 
boyet.

D’autre part, il est parfois délicat de déterminer le 
caractère exact de la déchéance çt de préciser si elle 
affecte ou non le statu t personnel et quel statu t person
nel. Il en est ainsi notamment de l’incapacité d’étre tu 
teur qui constitue plutôt l ’exercice d’une sorte de fonc 
tion publique, et qu’on pourrait faire dépendre, soit de 
la loi du tuteur, soit de celle du pupille.

Etant donnée la complexité de ces problèmes, mieux 
vaudrait peut-être abandonner purement et simplement 
le premier alinéa de la Résolution dans la mesure où 
il attribue effet extra territorial aux déchéances d’ordre 
pénal.

M. D u m a s  craint que la reconnaissance de cet effet 
ne soulève de grosses difficultés pratiques. Comment 
dans un pays autre que celui où la condamnation pénale 
est intervenue appréciera-t-on exactement les incapaci
tés et déchéances qui en seront la conséquence ? Quel 
moyen de contrôle emploiera-t-on pour être sûr que l’on 
se conforme bien à la loi étrangère dont l’application 
entraîne ces incapacités et déchéances ? Une personne 
par exemple aura pu être frappée de l’incapacité de 
faire partie d’un conseil de famille. Si elle prend néan
moins part ù ses délibérations, il en résultera une nul
lité qui aura de graves inconvénients. On peut ensuite 
se demander s’il n ’y aurait pas à établir plus de distinc
tions entre les incapacités et les déchéances et aussi 
entre les condamnations dont elles résultent. Aurait-on 
refusé en Belgique un permis de chasse à des condamnés 
tel que Paul Déroulède ou le général Boulanger ?

Il y a donc des réserves importantes à faire, quant
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À ¡’admission de l’effet extra-territorial des déchéances 
et incapacités d’ordre pénal, tant il cause de la diffi
culté pratique qu’il y aurait à apprécier leur portée 
exacte dans un pays autre que celui où elles ont été 
encourues que par suite de la nécessité de limiter, d’une 
manière purement locale, les conséquences de certaines 
condamnations.

M. A udinet répond à M. Dumas qu’au point de vue 
de l ’interdiction légale, cette limitation ne lui paraît 
pas nécessaire. Quant aux difficultés de contrôle et 
d’appréciation, elles ne sont pas propres à la matière. 
Elles existent toutes les fois qu’il faut tenir compte 
d’une loi étrangère, aussi bien dans le domaine du droit 
civil que sur le terrain du droit pénal.

Le Uappoutkcr reconnaît qu'il y a des points sur 
lesquels on peut hésiter, par exemple A propos de l’in 
capacité d’étre tuteur, et que certaines déchéances doi
vent avoir un effet purement territorial. Mais c’est A, 
ce souci que répondent précisément les réserves que con
tient le deuxième paragraphe de la Résolution.

M. N iüoykt fait observer qu’en limitant l’effet extra- 
territorial de l ’interdiction légale A» l’hypothèse oA celle- 
ci résulte des jugements rendus par les tribunaux du 
pays auquel le condamné appartient par sa nationa
lité, on avoue ainsi que ^incapacité qui découle de l’in
terdiction légale ne fait pas forcément partie du statut 
personnel, car s’il en était ainsi, elle devrait toujours 
étendre ses effets hors du pays où elle a été encourue, 
quel qu’il soit.

M. Niboyet, en conséquence, demande que les mots 
« et de l’interdiction légale » soient effacés.

M, N bumigyer dépose un amendement tendant A, sup-
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primer le premier alinéa, la rédaction du second res
tant réservée pour qu'il puisse être mis d'accord avec 
cette suppression.

Le R apporteur  maintient le texte tel qu'il l 'a  pré
senté.

C'est celui que vote l'Institu t, après avoir repoussé 
l'amendement de M. Mboyet, étant entendu, comme l'a  
précisé M. le Président, que cette adoption implique par 
elle-même rejet de l'amendement de M. Neumeyer.

Le R apporteur  lit alors la dernière disposition du 
projet qui lui a paru très utile à insérer quoi qu'elle 
s'écarte, il est vrai, du problème des rapports de droit 
pénal avec le statut personnel :

« Il est à désirer que le juge répressif soit autorisé, 
sinon obligé, à considérer une condamnation prononcée 
en pays étranger contre Vinculpé traduit devant lui, 
comme suffisante pour lui appliquer les peines de la ré- 
cidive, surtout si li’nculpé a subi cette première condam
nation dans le pays dont ■il relève par sa nationalité. »

M. Mercier  est d'avis d'écarter cet article. Il n 'a  
aucun lien avec le statu t personnel. De plus, il laisse au 
juge le soin d'apprécier facultativement si la condam
nation prononcée dans un pays étranger peut entrer 
en ligne de compte pour la récidive, alors qu'à sa con
naissance, aucune législation ne lui donne ce pouvoir, 
la loi seule étant compétente pour définir les condi
tions de la récidive.

Tout au plus pourrait-on admettre l'effet au point 
de vue de la récidive des condamnations prononcées dans 
les pays qui ont un traité d'extradition avec l'E ta t 
auquel appartient le juge appelé à statuer.



Le P résid en t  est, lui aussi, d’avis que cette Réso
lution sur la récidive sort du cadre du projet et qu’il 
vaut mieux le faire disparaître, car il serait difficile A 
l’Institu t d’entrer dans l’examen d’une matière toute 
nouvelle.

Le R apporteur  n’ayant lui-mème fait cette proposi
tion qu’avec quelque hésitation, accepte son retrait 
pur et simple.

La discussion sur le projet relatif aux rapports de 
la loi pénale avec le statut personnel est ainsi termi
née.

Le Baron N olde demande la nomination d’un comité 
de rédaction destiné à, donner au texte voté une rédac
tion définitive. Sont désignés pour en faire partie 
MM. Nérincx, Mercier et Neumeyer.

M. Charles D e V issch eu , Secrétaire Général, recueille 
ensuite par appel nominal l’opinion des membres et 
associés sur l’ensemble des Résolutions votées.

Votent pour leur adoption : MM. Alvarez, Audinet, 
de Boeek, Bourquin, Catellani, Cavaglieri, Cruchaga, 
Erich, Gidel, Hammarskjöld, Ilobza, de Lapradelle, 
Mahaim, Mandelstam, Mercier, de Montluc, Negulesco, 
Nérincx, Nippold, Baron Nolde, Marquis de Paulucci, 
Planas-Suarez, Baron Albéric Rolin, Baron Rolin-Jae- 
quemyns, Henri Rolin, Comte de Rostworowski, Séfé- 
riadès, Sela, Strupp, Urrutia, Wehberg, Ch. De Vis- 
scher, F. De Visscher.

S’abstiennent : Sir Thomas Barclay, Dienà, Dumas, 
Camille Jordan, Neumeyer, Niboyet, de Reuterskjfild, 
James Brown Scott, Strisower, Unden, Vallotton, Wil*. 
son, Wollebaek.

Le P résid en t  exprime enfin au Baron Albéric Ro-
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lin toute la gratitude de l ’Institu t pour le rapport si 
substantiel qu’il a bien voulu présenter à la session de 
Stockholm sur cette intéressante question de la loi pé
nale dans ses rapports avec le statut personnel. Il 
adresse, en outre, au nom de tous les membres et asso
ciés, ses plus vives félicitations au vénéré Président 
d’Honneur et à la Baronne Rolin, à l’occasion de leur 
cinquantième anniversaire de mariage, dont la pro
chaine célébration à Bruxelles les oblige à quitter pré
maturément la session. L’Institut tout entier s’associe» 
d’avance, avec une grande joie, cette fête de famille.



TRAVAUX 'PRÉPARATOIRES DE LA 8ES8ION DE STOCKHOLM 627

III. — PROJET DE RÉGLEMENT 
RELATIF A LA MER TERRITORIALE.

CINQUIEME COMMISSION.
Rapporteurs : Sir Thomas B arclay et M. A lvarez.
Première séance : samedi matin, 25 août 1928.
La séance continue sous la présidence de M. H am- 

marskjöld, Président de l’Institut.
M. le Marquis d ’Olivàrt fait hommage t\ l’Institu t 

des deux premiers volumes de son ouvrage : le Droit In 
ternational dans les 25 dernières années (1903-1927), 
qu’il vient de publier.

Le P résident ouvre ensuite la discussion sur le pro
jet de règlement relatif il la mer territoriale.

Sir Thomas B arclay signale que cette question a 
occupé l’Institu t depuis de nombreuses années. En 1894, 
l ’Institu t a adopté des résolutions il ce sujet. A cette 
époque, l ’existence même d’une mer territoriale était 
discutée. Le Gouvernement anglais avait adopté une 
loi d’après laquelle la mer territoriale devait être con
sidérée comme soumise il la juridiction des tribunaux 
anglais, mais sur le continent, et surtout en Allemagne, 
cette législation avait provoqué des critiques. D’autre 
part, certains pays revendiquaient le droit exclusif de 
pêche dans une zone de mer qu’il n ’était plus admis
sible d’étendre jusqu’il la portée de canon. L’Institu t a
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adopté eu 1894 certaines régies, mai« la limite de 6 milles 
admise à cette époque par P Institu t doit être considérée 
comme une transaction.

Depuis 1894 cependant, la situation a évolué : dans la 
plupart des traités, la limite de 3 milles a été admise; 
il est difficile de revenir aujourd’hui sur cette limita
tion passée dans le domaine de la pratique internatio
nale. D’ailleurs, la question offre un aspect nouveau 
depuis que, par la Convention de 1919 sur la navigation 
aérienne, une trentaine de pays ont admis que le do
maine aérien au-dessus de la mer territoriale de 3 milles 
s’étend au-dessus d’un territoire submergé sous la sou
veraineté de l ’E tat côtier.

L’étendue de la mer territoriale est le seul point sur 
lequel l ’opinion de Sir Thomas Barclay diffère de celle 
de M. Alvarez, qui préconise la limite de 6 milles.

M. A lvahicz. — La matière que va discuter mainte
nant l’Institu t est de grande importance : elle est l ’une 
des trois qui seront examinées à la Conférence diploma
tique qui se réunira l’année prochaine à La Haye sur 
l’initiative de la Société des Nations, les deux autres 
étant la nationalité et la responsabilité des Etats.

L’Institu t de Droit International désirant apporter 
sa contribution à l’œuvre de cette Conférence a voulu 
mettre à l’étude spécialement ces trois sujets.

En ce qui concerne la mer territoriale, il s’en est occu
pé déjà à diverses reprises, notamment dans sa session 
de Paris en 1894, où il a voté un Règlement.

L’Institu t ayant décidé de reviser et mettre à jour 
tous les projets qu’il avait élaborés depuis sa fondation, 
chargea sa cinquième Commission d’étudier celui de
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1894. Celle-ci devait donc se limiter il cette tflclie et non 
pas faire œuvre entièrement nouvelle. Elle s’est réunie 
à Bruxelles en août 1927 et a travaillé pendant une 
semaine, sans relâche, ce qui pirouve la difficulté du 
sujet et le soin qu’elle a apporté dans l’accomplissement 
de la mission qui lui était confiée.

E tant donné que vos Rapporteurs ont déjà, eu l’hon
neur de vous présenter le résultat des travaux de ladite 
Commission, je me bornerai maintenant il soumettre à 
votre considération quelques observations de caractère 
général, destinées à faciliter la discussion du Projet.

Comme nous l’avons indiqué dans notre Rapport, le 
sujet de la mer territoriale est très ample et très com
plexe. Il est très ample parce qu’il ne constitue qu’une 
partie d’un autre plus étendu, résultat des progrès de 
la civilisation : celui des voies de communications mari
times. Il est très complexe, parce que, dans sa réglemen
tation, il faut tenir compte non seulement du point de 
vue strictement juridique, doctrinal, mais aussi du 
point de vue pratique, politique, des intérêts particuliers 
des E tats, et souvent ces points de vue ne coïncident 
pas.

C’est en raison de cette opposition de points de vue, 
— que l’on retrouve d’ailleurs en bien d’autres ma
tières — que l’Institu t de Droit International a deux 
grandes missions :

La première, de caractère scientifique, est de favoriser 
les progrès du Droit des Gens, de sorte que le plus de 
place possible y soit donné aux nouvelles exigences 
de la vie internationale, c’est à-dire, à, la solidarité, à 
l’intérêt général et aux aspirations de l’humanité. L’In 
stitu t doit être, en somme, un des représentants les plus



qualifiés de ce qu’on appelle la conscience juridique des 
peuples civilisés.

Cette conscience, outre qu’elle détermine un état 
d’esprit auquel les Gouvernements peuvent de moins en 
moins se soustraire pour l’avenir, exerce une influence 
considérable sur le droit existant. En effet, il est aujour
d’hui généralement admis qu’en l’absence de règles 
juridiques, on doit avoir recours aux principes d$ la 
justice internationale; et ces principes sont ceux admis 
comme tels par l ’opinion publique, surtout lorsqu’ils 
ont été exprimés dans des Résolutions d’institutions 
scientifiques de compétence reconnue. (Voir l ’article 9 
du Projet de Convention n° 1 sur les « Bases fonda
mentales du Droit International » voté par l’Assemblée 
des Juristes américains qui a eu lieu à Rio de Jameiro, 
en 1927.)

La seconde mission de l’Institut, de caractère pra
tique, est d’élaborer des projets sur les mêmes sujets 
qui doivent faire l ’objet de discussions dans des confé
rences diplomatiques. Dans la réglementation qu’il éta
blit dans de tels projets, il doit prendre en considéra
tion, outre le côté scientifique indiqué ci-dessus, les 
règles existantes et les intérêts des Etats : autrement ces 
assemblées ne tiendraient pas compte de ses travaux.

Or, les intérêts des Etats, en cette matière de la mer 
territoriale comme en bien d’autres, sont très dissem
blables, par suite de diverses situations ou conditions 
particulières, notamment géographiques ou économiques 
dans lesquelles ils peuvent se trouver.

Certains pays, en effet, ont un mouvement maritime 
intense sur leur mer territoriale, en regard d’un 
trafic terrestre moins important, parfois même infime.

6 3 0  DEUXIÈME PARTIE
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D’autres, très bien pourvus par la nature de ports, 
golfes ou baies, n'ont qu'un commerce et une marine 
marchande peu développés : c’est le cas de quelques répu
bliques de l’Amérique latine. Par contre, certains Etats, 
notamment les grandes puissances sont dans la situation 
inverse. Enfin, alors que des pays sont totalement dé
pourvus de mer territoriale (Suisse, Autriche, Para
guay) , d’autres en sont environnés de toutes parts (An
gleterre, Irlande, Cuba, H aïti), ou ont une partie consi
dérable de leur territoire baignée par la mer ou dans la 
mer sous forme d’archipels, d’îlçs, etc. (Suède, Grèce, 
Chili). Certains même ont une partie de leur territoire, 
et parfois leur capitale situées dans des régions dont on 
ne peut dire exactement si c’est l ’embouchure d’un 
fleuve ou la mer (Buenos-Aires, Montévidéo).

Comment procéder alors pour établir une réglemen
tation qui concilie ces intérêts divergents des Etats 
entre eux et avec le point de vue scientifique ou doctri
nal de la matière ?

Sans vouloir aborder ici ce sujet à fond, nous nous 
bornerons à donner quelques indications.

D’abord, il faut éviter de vouloir établir des règles 
ou principes qui, bien que très désirables et constituant 
un progrès dans la vie internationale, viennent cepen
dant heurter les intérêts vitaux des Etats ou d’une caté
gorie d’Etats.

Dans de pareils cas, les principes ou règles doivent 
être formulés seulement sous la forme de vœux. C’est ce 
qui a été fait pour certaines matières par l ’Institu t 
mondial et par l’Institu t américain de Droit Interna
tional, ainsi que par les Conférences diplomatiques, no
tamment celles dites de la Paix de La Haye. Les Etats
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acceptent ces vœux parce qu’ils ne les obligent pas 
directement, mais ils constituent, comme nous venons de 
le dire, des principes de justice qui sont des règles sub
sidiaires s’appliquant à défaut de règles juridiques.

Ensuite, il ne faut pas établir de principes trop abso
lus ni trop rigides; ils doivent tenir compte des situa
tions particulières des continents, des régions ou des 
groupes d’Etats, et être assez souples pour pouvoir se 
•plier aux circonstances.

Enfin, on doit respecter les situations ou droits qu’ont 
certains Etats par suite de leurs conditions particu
lières. On doit agir de la sorte non pas comme recon
naissance d’un droit acquis, lequel n ’est pas admis en 
droit international, mais parce que les convenances le 
conseillent ainsi. Il ne faut cependant pas exagérer la 
reconnaissance de pareilles situations, car cela pourrait 
entraver le développement du Droit des Gens. L’article 2 
du Projet en discussion tient compte de cette idée.

La discussion générale étant close, le P r é s id e n t  
donne lecture de l ’article premier, ainsi conçu :

« Les Etats ont la souveraineté sur une zone de la mer 
qui baigne leurs côtes, dans l ’étendue et sous les con
ditions déterminées ci-après.

» Cette zone porte le nom de Mer Territoriale ».
M. de R euteuskjôld signale que le mot « conditions » 

s’appliquant à la souveraineté est inadmissible: la sou
veraineté est absolue, son exercice seulement peut être 
soumis h des conditions. Il propose en conséquence 
l’amendement suivant à l ’article premier, alinéa 1 :
« Les Etats ont la souveraineté sur une zone de la mer
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qui baigne leurs côtes, dans l’étendue et avec les restric
tions quant à Vexercice déterminées ci-après ».

M. U ndhn constate que dans le rapport il est indiqué 
que les résolutions sont relatives uniquement aux règles 
concernant la mer territoriale en temps de paix ; toute
fois, cette limitation de la portée des résolutions n’ap
paraît pas dans le texte môme du règlement. Il signale, 
d’autre part, que l’article 12 du projet touche à la ques
tion de la neutralité et que les résolutions déterminent 
donc tout de même l’étendue de la mer territoriale quant 
aux obligations des neutres en temps de guerre.

M. A lvarez ne voit pas d’inconvénient à ajouter dans 
le titre du projet les mots « en temps de paix » pour 
donner satisfaction à l’observation de M. Unden.

M. de L apradbllh , conformément aux théories qu’il 
a développées au sein de la Commission touchant la 
nature des droits de l’E tat sur la mer qui baigne ses 
côtes, voudrait éviter le mot « souveraineté » dans le 
texte de l’article. Il propose l ’amendement suivant : 
« Les Etats ont sur la mer délimitée ci-après sous le nom 
de mer territoriale, les droits déterminés ci-dessous ». 
La notion de souveraineté est îl l ’heure actuelle vague 
et il ne convient pas de s’attacher il une expression 
imprécise.

M. S trisowbu estime que la souveraineté est la pleine 
puissance d’un Etat, son autorité complète sur un ter
ritoire en tant qu’elle n ’est pas limitée par le droit inter
national ; suivant une autre conception que défend M. de 
Lapradelle, l’E tat n’aurait sur la zone en question que 
certains droits spécifiés. M. Strisower est partisan de 
la première opinion : comment, sans qu’un droit cou-
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tumier se soit formé d'abord, aurait-on pu, en effet, ré
soudre certains problèmes qui ont surgi, tel celui des 
câbles télégraphiques sous-marins, si la notion de la 
souveraineté, telle que M.Strisower la comprend, n'avait 
constitué le fondement des droits de l'E ta t côtier. Cer
tains diront que l’E tat côtier a tous les droits qui lui 
sont nécessaires pour remplir sa mission, mais c'est lâ 
une formule vague qui n'entre pas facilement dans la 
conscience juridique; et si l'E ta t est lui-méme le juge 
des droits qui lui sont nécessaires pour remplir sa mis
sion, cela équivaut â dire qu'il est souverain. M. Stri- 
sower se gardera toutefois de soutenir une controverse 
bien connue ; il a simplement voulu motiver son vote.

M. Camille J ordan est partisan de maintenir le mot 
« souveraineté » dans l'article, parce que la souveraineté 
garantit la propriété de l'E ta t côtier sur les minéraux 
du territoire submergé.

M. STRiirp est partisan des idées de M. de Lapradelle, 
la souveraineté n 'étant pour lui qu'un faisceau de droits 
divers. Cependant, il hésite â supprimer le mot souve
raineté dans cet article, tout d'abord parce que les Etats 
ont accepté cette formule dans les projets de Genève; 
ensuite, parce qu'il est difficile de faire une énuméra
tion complète des droits de l'E ta t sur la mer territo
riale. M. Btrupp dépose l’amendement suivant : « Les 
Etats ont La puissance étatique sur une zone de la mer 
qui baigne leurs côtes (mer territoriale), dans l'étendue 
définie â l'article 2 et sauf les restrictions ci- après ».

M. Henri H olïn est complètement d'accord avec 
MM. Strupp et de Lapradelle, et pour des raisons d 'or
dre pratique il consentirait au maintien du mot « Souve
raineté » dans le texte de l'article. Par contre, il s'op-
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pose ü l ’amendement de M. de lteuterskjtild : la con
ception d’une souveraineté théorique, limitée ensuite 
dans son exercice a entravé le progrès du droit interna
tional. Quant à lui, il ne conçoit pas cette espèce de 
nue souveraineté ou de souveraineté éminente; en réa
lité, c’est la souveraineté elle-même qui est limitée.

M. U iggins estim e que le mot souveraineté s ’appli
quant il la  mer territoriale comprend des droits que tout 
le monde connaît et qu’il est difficle d ’énumérer.

M. Alvauiüz estime qu’il faut dans le Projet faire 
œuvre pratique. Or les E tats tiennent A cette expression 
de souveraineté, et il faut en tenir compte. Pour le 
reste, et en se plaçant seulement au point de vue théo
rique, comme il l’a indiqué dans son Rapport, il ne faut 
pas combattre la notion de souveraineté, mais les abus, 
l’absolutisme de celle-ci. En d’autres termes, cette 
expression a aujourd’hui une portée toute autre que celle 
qu’elle avait jusqu’au milieu du XIXe siècle. D’autre 
part, il accepte la modification de texte proposée par 
M. de Reuterskjold.

M. James Biiown S cott estime aussi que pour aboutir 
il faut faire abstraction des controverses théoriques, 
mais il propose de Ne rallier au texte que M. Fernand 
De Visscher a rédigé comme suit : « Les Etats possèdent 
une compétence exclusive sur une zone de la mer qui 
baigne leurs côtes dans l’étendue, etc... ».

M. de Lapkadelle accepte ce texte jet. retire son 
amendement.

M. A lvarez ne peut admettre le mot « compétence » 
qui est trop vague.

M. B asdevant regrette l’opposition des Rapporteurs 
au texte de M. Fernand De Visscher. Il propose la ré-
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daction suivante qui ralliera, il l'espère, les différentes 
opinions : « La compétence territoriale d'un E tat s'étend 
sur la zone de mer qui baigne ses côtes dans l'étendue 
et sauf les limitations déterminées ci-après. »

M. A lvarez ne peut pas non plus accepter cette for
mule.

M. W ollebaek estim e que le rapport trouve son point 
d'appui dans la  notion de souveraineté et que tout le  
projet devrait être révisé si cette expression venait ù» 
disparaître.

M. de B oeck se permet, comme membre de la Commis
sion, de rappeler que ce texte a été très longuement 
discuté au sein de celle ci. Il demande le maintien du 
mot « souveraineté », la compétence territoriale n 'étant 
qu'une conséquence de la souveraineté. Il est bien enten
du, d'ailleurs, qu'au-dessus de la souveraineté des Etats, 
il y a la souveraineté du Droit.

M. de Lapradelle, pour aboutir, retire sa première 
proposition et suggère le texte suivant : « Les Etats ont 
Vautorité, etc... ».

M. N ippold est partisan du m aintien du mot souve
raineté, ce mot devant être compris dans son sens m o
derne.

M. S trupp retire son amendement et se rallie à celui 
de M. Basdevant.

Sir Thomas B arclay déclare que dans les résolutions 
de 1894, l'expression souveraineté avait été employée 
dans le sens de « dominium » par opposition à « pro
priété ».

Le Comte de Rostworowski rappelle que l'In stitu t a 
voté un texte du projet concernant le régime des navires 
dans les ports, dans lequel le mot souveraineté se trouve



employé. Il ne voit pas de raison de ne pas l'employer 
également dans cet article.

M. B orel partage les idées modernes sur la souverai
neté de la mer, mais il ne croit pas possible d'élim iner 
cette expression: il faut lu i donner son sens nouveau.

M. S éfériàd ès  estime qii'il est essentiel de se mettre 
d'accord sur les droits que possède l'E ta t côtier sur sa 
mer territoriale; discuter sur le sens du mot souverai
neté ne permettra pas d'aboutir. C'est dans cette idée 
que M. Séfériadès propose le texte suivant : « Les Etats 
ont sur la zone de la mer qui baigne leurs côtes les droits 
déterminés ci-après ».

M. Alvarez n 'accep te  pas cet am endem ent.
Le P résident  décide de procéder au  vote des d iffé 

re n ts  tex tes  proposés.
MM. de Lapradelle, Strupp et Séfériadès retirent leurs 

amendements en faveur de celui de M. Fernand De Vis- 
sclier.

L'amendement de M. Fernand De Visscher est rejeté 
et l'assemblée adopte l'amendement de M. de Reutersk- 
jôld, accepté par les Rapporteurs.

Le P résident  donne lecture de l'article 2 ainsi conçu :
« L'étendue de la Mer Territoriale est de six milles 

marins.
» Un usage international incontesté, fondé sur une 

configuration géographique particulière, justifie de la 
part de l'E ta t côtier la réclamation d’une étendue plus 
grande. »

M. James Brown S cott déclare que la limite de trois 
milles est consacrée dans les traités conclus par les 
Etats-Unis; il faudrait avant tout que l'Institu t tienne
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compte dans ses résolutions de la pratique explicitement 
adoptée par les puissances ayant des intérêts dans les 
questions maritimes.

M. Higgins est lui aussi partisan de substituer dans 
le texte la limite de trois milles à celle de six milles. 
Il souligne le côté pratique de la question : il est diffi
cile pour un navire de vérifier la distance de la côte et 
cette difficulté est beaucoup plus grande quand il s’agit 
d’une distance de six milles au lieu de trois; d’autre 
part, la limite de six milles pourrait avoir pour effet de 
restreindre les possibilités de pêche par les ressortis
sants étrangers. La limite de trois milles est d’ailleurs 
acceptée dans la plupart des conventions, notamment 
celle relative à la pêche dans la Mer du Nord et celle 
relative au canal de Suez. Ceci n ’empêche pas la conclu
sion de traités spéciaux adoptant une étendue plus 
grande de Mer Territoriale pour l ’exercice de certains 
droits de l ’E tat côtier; les Etats-Unis ont dans cet ordre 
d’idées conclu plusieurs conventions bilatérales concer
nant la visite des navires en dehors de la limite des 
trois milles pour empêcher la contrebande de l ’alcool.

M. E uich voudrait que le texte permette à un E tat 
de se contenter d’unç étendue inférieure à celle de trois 
milles.

M. A lvarez est entièrement d’accord sur la possi
bilité pour un E tat de renoncer à une partie de sa Mer 
Territoriale il condition que cette renonciation ne porte 
pas préjudice il d’autres Etats et qu’il ne s’agisse pas 
d’une renonciation pour un cas déterminé seulement, 
mais d’une renonciation absolue, générale pour l’avenir.

M. U nden d’accord avec M. Erich demande que l’on 
rédige le texte de l ’alinéa premier de la façon suivante :
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« L’étendue de la Mer Territoriale est de six milles 

marins au maximum ».
M. DH L apradbllb  attire l’attention sur l ’article 12 

du projet qui fixe une zone contiguë à la mer territo
riale; dès lors on peut accepter la proposition de M.Hig- 
gins de ramener de six à trois l’étendue de la mer terri
toriale à l’article 2, l’E tat conservant le droit, en vertu 
de l’article 12, de prendre des mesures de sécurité il 
une distance supplémentaire de neuf milles. Quant il 
la possibilité pour un E tat de renoncer dans certains 
cas à exercer ses droits sur une portion de sa mer terri
toriale, M. de Lapradelle ne peut l ’accepter, la neutra
lité à laquelle il est sans doute fait allusion n’est pas 
seulement un droit, elle est également un devoir.

Sir Thomas B arclay n ’était pas d’accord avec M. Al
varez au sein de la Commission sur l’étendue à attribuer 
à la mer territoriale. En 1894, le projet de l ’Institu t 
avait fixé une limite de six milles pour empêcher dans 
une zone étendue les opérations des « trawlers ». Mais 
maintenant les trois milles sont acceptés par la plu
part des E tats et, de l ’avis de Sir Thomas Barclay, 
l’Institu t doit tenir compte de cette situation.

M. Cavaglibri propose le texte suivant : « S’il n’y 
» a pas une déclaration en sens contraire de l ’E tat 
» côtier, on doit présumer qu’il a accepté la mesure de 
» trois milles marins. Mais l ’E tat côtier est autorisé il 
» adopter une mesure plus grande, pourvu qu’il ne dé- 
» passe pas les six milles marins. »

M . A l v a r e z  signale tout d’abord que la limite de 
trois milles est loin d’étre acceptée par tous les Etats de 
l’Amérique latine; ceux-ci ont généralement fixé dans



leur législation la limite de cette mer, qui est parfois de 
six milles. D’autre part, cette limite de six milles se 
justifie aujourd’hui par le fait que la pêche qui était 
jadis l’un des éléments qu’on prenait pour déterminer la 
limite des trois milles s’effectue dans d’autres condi
tions depuis que les barques ib voile ont été remplacées 
par des chalutiers. En outre, si plusieurs accords entre 
Etats acceptent les trois milles pour l’étendue de la mer 
territoriale, il ne s’agit que d’accords particuliers dont 
on ne peut tirer une règle générale.

Enfin, M. Alvarez répète que s’il admet qu’un E tat 
renonce ¿b sa souveraineté sur la mer territoriale, il ne 
peut s’agir que d’une renonciation absolue et non pour 
un cas déterminé.

M. Unden voudrait ib l’alinéa 2 supprimer les mots 
« fondé sur une configuration géographique particu
lière ».

M. James Brown S cott signale que le Code civil du 
Chili accepte la limite de trois milles.

Le Baron R olin- J aequemyns n’admet pas que la mer 
territoriale d’un E tat puisse à sa volonté être plus ou 
moins étendue d’après les circonstances. Il estime que 
cette zone peut être fixée à trois milles, sauf circon
stances particulières, ainsi qu’il est prévu dans le texte; 
mais l’étendue de la mer territoriale une fois établie 
doit rester telle quelle.

M. S é f é u i a d î j s  propose l ’amendement suivant à l’ali
néa 2: «Un usage international incontesté fondé sur 
» une configuration géographique particulière peut jus- 
» tifier au profit de l’E tat côtier la reconnaissance d’une 
» étendue plus grande. Cette étendue ne pourra jamais 
» dépasser la distance de douze milles ».

<3’1Ö DEUXIEME PARTIE
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Le P résid en t  décide de passer au vote des amende
ments à l’alinéa premier de l’article 2. L’aineiulement 
de M. Higgins ainsi conçu : « L’étendue de la mer terri
toriale est de trois milles marins », est accepté à la suite 
d’un appel nominal.

Ont voté l ’acceptation de l ’ainendement de M. Hig
gins : Sir Thomas Barclay, MM. Bord, Bourquin, Gi- 
del, Higgins, Hobza, Jordan, de Lapradelle, Léinonon, 
Magyari, Mahaim, Nérincx, Nippold, le Marquis d’Oli- 
vart, le Baron Bolin-Jaequemyns, Henri Rolin, James 
Brown Rcott, Strupp, Vallotton d’Erlach, Wehberg, 
Wilson, Charles De Visscher, Fernand De Visscher.

Ont voté contre cet amendement : MM. Alvarez, de 
Boeck, Catellani,Cruchaga, Diena, Dumas, Erich, Ham
marskjöld, Mandelstam, de Montluc, Negulesco, Neu- 
meyer, le Baron Nokle, Planas-Suarez, de Reuterskjold, 
le Comte de Rostworowski, Strisower, le Baron de 
Taube, Undén, Urrutia, Wollebaek.

Se sont abstenus : MM. Audinet, Mercier, le Baron 
Albéric Bolin, M. Sela.

MM. Undén et Cavaglieri retirent leurs amende
ments au premier alinéa.

Le P résident  donne lecture d’un amendement du Ba
ron Rolin-Jaequemyns au second alinéa de l’article 2, 
modifiant celui de M. Séfériadès et libellé comme suit :
« Un usage international incontesté peut justifier la 
» reconnaissance d’une étendue plus grande ou moins 
» grande que trois milles. »

Les Rapporteurs acceptent l’amendement de M. Un
dén au second alinéa concernant la suppression des 
niots : « fondé sur une configuration géographique par
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ticulière » et un amendement du Baron Nolde au môme 
alinéa, proposant la suppression du mot « incontesté » 
dans les différents textes en présence.

L'amendement du Baron Nolde est accepté par l'In- 
stitut, de môme que l'amendement du Baron Rolin-Jae- 
quemyns avec omission du mot « incontesté ».

La séance est levée à 13 heures.

Deuxième séance : samedi après-midi, 25 août 1928.
La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. de Boeck, Vice-Président.
Sir Thomas B arclay propose qu'avant de procéder à  

l'examen de l'article 3 du projet de règlement relatif à 
la Mer Territoriale, l'Institu t procède au vote nominal 
des amendements Séfériadès et Rolin-Jaequemyns adop
tés par l'Institu t, étant donnée leur importance considé
rable.

Le P résid en t  estime que le nombre des membres pré
sents à la séance est insuffisant pour que l'on puisse 
attacher au vote nominal proposé une valeur morale 
assez importante. Il pense d'ailleurs que l'on pourra 
revenir sur cette question après avoir terminé la dis
cussion sur la Mer territoriale.

M. A lvarez donne lecture sur l'article 3, ainsi libellé :
« L'étendue de la Mer Territoriale se compte à partir 

de la laisse de basse-marée; pour les ports & partir de 
l'extrémité de ceux-ci ; pour les baies et golfes apparte
nant au môme E tat à partir d'une ligne droite tirée 
en travers de la partie la plus rapprochée de l'ouverture



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE STOCKHOLM 643
vers la mer où l'écart entre les deux côtes n'excède pas 
douze milles marins, à moins qu'un usage interna
tional incontesté n 'ait consacré une largeur plus grande.

» Pour les baies qui sont environnées de territoires ap
partenant à deux ou plusieurs Etats, la Mer Territoriale 
suit les sinuosités des côtes. »

M. Alvarez distingue dans cet article deux parties: 
la première concernant la limite des eaux territoriales, 
pour les côtes, la seconde pour les baies et les golfes.

Le P résident  m et en discussion l 'a lin é a  p rem ier de 
l 'a r t ic le  3.

M. G id el  estime nécessaire de préciser la formule: 
« à partir de Vextrémité de ceux-ci ».Il demande s’il faut 
entendre par cette expression un ouvrage fixe, un môle, 
un enrochement, ou bien une autre chose quelconque. La 
formule proposée présente, ù son avis, beaucoup d 'in 
convénients. Pour y remédier, M. Gidel propose l’amen
dement suivant :

« L'étendue de la Mer Territoriale se com pte..............
pour les ports ù partir de l'extrémité vers le large de 
leur ouvrage fixe le plus avancé ».

M. A lvarez se rallie ù l'amendement de M. Gidel.
M. P EJ arc E H iggins, de son côté, dépose deux am en

dements.
Premier amendement : supprimer les mots suivants : 

« pour les ports ù partir de l'extrémité de ceux ci ».
Tout ce qui a rapport à la côte, comme c'est le cas 

en ce qui concerne les ports, doit être compris sous la 
règle générale de l’article 2.
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: Second amendement : substituer au mot « douze » le
mot « six ».M. C a v a g lir ri déclare avoir voulu déposer un amen
dement analogue au second amendement de M. Higgins. 
Il demande en outre la suppression du mot « incon
testé » après les mots « usage international ».

M* A lvarez  répond A. MM. Higgins et Cavaglieri 
qu’entre la limite de six (resp. trois) milles des eaux 
territoriales et celle de douze (resp. six) milles d’écart 
entre les deux rives des baies et golfes, il n’existe aucun 
rapport.Sir Thomas B arclay , a f in  de préciser davantage les 
paroles de M. Alvarez, rappelle que la solution adoptée 
par l ’Institu t en 1894 concernant la limite de l’entrée 
des baies (douze milles) était basée sur un compro
mis. A la session de 1894, la limite proposée par Sir 
Thomas était de dix milles. Quant au critérium de la 
limite des baies, il diffère entièrement de celui des eaux 
territoriales.

M. James Biiqwn S cott fait remarquer que lorsqu’on 
avait adopté comme limite des baies la distance de six 
milles, on s’était basé sur la distance de trois milles 
des eaux territoriales. L’usage international fixe la 
limite des baiék A, dix milles. Si l’Institu t n ’admet pas 
la limite de six milles, M. Scott propose d’acceptei* celle 
de dix milles.
. A lvarioz se p ro n o n c e , com m e t r a n s a c t io n ,  en  fa  

v e u r  de la  l im ite  de d ix  m ille s  p o u r  l ’é c a r t  e n tr e  les 
d eu x  cô te s  des  b a ie s  e t  des g o lfe s.
l'Le Président donne lecture des amendements, de 

Mi Hidel et de M. Higgins.
M. A lv a r ez  n’accepte pas les amendements de M.Hig* -



gins. Il propose pour les baies et les golfes la limite de 
dix milles comme il vient d’ôtre dit.

Le second amendement de M. Higgins (lire: «six 
milles » au lieu de « douze milles ») est repoussé.

Le P résid en t  demande si l ’Institu t veut adopter la* 
limite de dix milles.

Les membres se prononcent unanimement en faveur de 
cette limite.

Le premier amendement de M. Higgins (supprimer les 
mots « pour les ports î\  partir de l’extrémité de ceux- 
ci ») est repoussé.

L’amendement de M. Oidel est adopté.
M. Cavaglibri retire son amendement.
Le P résid en t  met en discussion le second alinéa de 

l’article 3.
M. Gidel propose de substituer au m ot: «en v iron 

nés » un autre mot qui pourrait rendre plus précis le 
sens de cet alinéa.

M. N éiiincx estime que c’est il la Commission de ré
daction qu’il appartient de préciser le texte de l’ali
néa 2.

L’alinéa 2 de l’article 3 est adopté, sauf rédaction 
définitive.

M. Alvarez donne lecture de l’article 4 :
« Les lies situées soit en dehors, soit dans les limites 

de la Mer Territoriale, ont chacune une zone de mer ter
ritoriale propre. »

Cet article ne fait que confirmer la pratique interna
tionale.

L’article 4 est adopté.
Le P résid en t  met en discussion l’article 5 ainsi 

conçu :
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« 841 s’agit d ’un groupe d’îles appartenant à un même 
Etat, dont la distance de proche en proche à> la périphé
rie du groupe ne dépasse pas la double mesure de la 
Mer Territoriale, ce groupe sera considéré comme un 
ensemble et l’étendue de la Mer Territoriale sera comp
tée à partir de la ligne qui joint les extrémités exté
rieures des îles. »

M. de Boeck rappelle que le texte de l’article 5 a long
temps retenu l’attention de la Commission.

M. W o l l e u a b k  propose de compléter les articles 4 
et 5 par l’amendement suivant :

« Un usage international peut justifier une étendue 
de la Mer Territoriale plus large que celle qui résulte des 
articles 4 et 5 ».

A l’appui de son amendement, M. Wollebaek ajoute 
que le problème dont il est question dans les articles 4 
et 5 doit être soumis aux mêmes règles que les pro
blèmes analogues concernant la Mer Territoriale en gé
néral. Il cite l’exemple de la Norvège, dont la configu
ration géographique nécessite une réglementation spé
ciale des eaux territoriales. Le régime actuel de la Mer 
Territoriale norvégienne est une condition de toute pre
mière importance pour l ’existence de ce pays. Devant la 
côte de la Norvège se trouvent une série d’îles et d’îlots 
dont le nombre dépasse certainement les 100,000. Si les 
principes généraux concernant la Mer Territoriale 
étaient appliqués à la Norvège, des difficultés inextri
cables en résulteraient.

M. de R euteuskjöld  propose un amendement il l ’a rti
cle 5 qui n’est autre chose que la formule du Gouverne 
ment suédois :
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« Dans le cas où un archipel est situé le long d’une 

» côte, l’étendue des eaux territoriales sera comptée ù 
» partir des îlots et récifs les plus éloignés de la côte, 
» pourvu que la distance des îles et îlots les plus proches 
» de la côte ne dépassent pas le double de la Mer Terri- 
» toriale ».

L’article 5 est applicable non seulement ù l ’archipel de 
la Norvège, mais aussi à celui de la Suède. Le Gouverne
ment suédois a fait des observations semblables lors de 
l’enquête de la Commission de Codification de la So
ciété des Nations. Le Gouvernement suédois a eu en vue 
de compter l ’étendue des eaux territoriales ù partir des 
îles les plus éloignées de la côte. Si les Rapporteurs 
pensent que la règle proposée par M. de Reuterskjöld 
est comprise dans le texte de l’article qu’ils ont formulé, 
celui-ci est prêt ù retirer son amendement ; au cas con
traire, il le maintiendra.

M. A lvarez accepte l’amendeemnt de M. de Reutersk- 
jôld, sauf rédaction.

M. D iênà demande à M. de Reuterskjöld s’il faut 
comprendre par l ’expression : « la double mesure de la 
Mer Territoriale » six milles marins.

M. de R euterskjöld  déclare que c’est justement en 
ce sens qu’il faut comprendre l ’expression susmention
née.

M. SibFâRîAOùs estime qu’il conviendrait d’établir 
dans cet article une distinction entre la mer intérieure 
et la mer fermée.

M. G id el  demande la définition du mot « île ». Cette 
définition lui semble nécessaire vu les travaux de la 
Commission de Codification qui avait apporté nombre de
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précisions à la détermination de ce mot. Il conviendrait 
tout d’abord d’établir une distinction entre les îles natu
relles et les îles artificielles. En second lieu, il serait 
souhaitable que l’Institu t se prononce sur la question 
de savoir s’il faut considérer comme île une surface te r
restre submergée de temps en temps par les eaux.

M. A lvarez déclare que les questions soulevées par 
M. Gidel ont déjà été longuement discutées par la Com
mission. Il n’estime pas nécessaire de préciser la signi
fication du mot « île ». Quant aux surfaces submergées 
de temps en temps, la Commission a été d’accord pour 
les considérer comme îles.

M. Gidel fait remarquer que la question des îles a rti
ficielles présente un intérêt pratique assez considérable. 
Par « îles artificielles » la Commission de codification a 
voulu entendre des récifs sous-marins sur lesquels on 
coule du béton armé et dont la surface n’est pas sub
mergée. Cette surface peut être utilisée pour la naviga
tion aérienne.

Sans vouloir faire une suggestion personnelle, M. Gi
del veut seulement attirer l’attention do l’Institu t sur 
cette question.

Le P résident déclare que l’Institu t tiendra compte 
des observations de M. Gidel.

M. de Lapradelle croit que rien n ’empêcherait d’ac
cepter le mot « île » (sous réserve d’en préciser plus tard 
le sens exact), à condition que les observations faites à 
ce sujet par l’Institu t soient inscrites au procès-verbal. 
La question se pose si une île doit être habitable, pour 
répondre au sens du mot « île » prévu dans l’article 5.

La seconde question est si les eaux qui entourent les 
îles de petite superficie doivent être envisagées comme
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Mer Territoriale* L'idée de la juridiction de l'E ta t rive
rain sur la Mer Territoriale est basée sur le caractère 
accessoire de cette mer par rapport aux côtes. Il n'est 
pas possible de concilier cette idée avec l'existence 
d'une Mer Territoriale large de trois milles autour 
d'îlots d'une superficie minuscule.

D 'autre part, M. de Lapradelle estime nécessaire de 
faire une distinction entre les termes « île » et « établis
sement ».

Le P résident observe que la proposition que M. Wol- 
lebaek vient de faire à l'In stitu t a déjà été prévue dans 
l'article 2 du projet.

M. W ollbbaek consent à retirer son amendement, à  
condition que le texte en soit inséré au procès-verbal.

M. S trisow er  trouve que l'amendement de M. de Iteu- 
terskjôld sur la portée précise de l'article 5 manque de 
clarté. Il ne suffit pas de fixer la distance entre la côte 
et les îles les plus proches de celle-ci, mais il convient 
encore de préciser la distance entre les îles elles-mêmes. 
En outre, il est nécessaire, pour pouvoir décider sur 
l'amendement, de fixer le sens des termes « île »,« îlot », 
« récif ».

M. A lvarez propose de supprimer les mots « groupe 
d'îles » et de les remplacer par le mot « archipel ».

M. S êfériadés est d'opinion que l'article 5 est inu
tile si on veut l'envisager comme règle de droit commun. 
D 'autre part, si cet article vise un cas spécial, il fait 
double emploi avec un autre article du projet. Il vaut 
donc mieux le renvoyer à une session ultérieure.

M. Diena déclare que l’article 5 doit être envisagé 
comme règle de droit commun.
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M. Charles De V issc h er , de son côté, juge l'article 5 
inutile.

M. Strisow er  s'oppose à la rédaction proposée par 
M. Alvarez, à savoir de lire « archipel » au lieu de 
« groupe d'îles ». Il trouve que ce premier terme pré
sente encore plus d’imprécision que le second.

M. db L apradblle estim e q u 'il f a u d ra it  réserver la  
question  de term inologie to u t en tiè re .

M. d e  R e u t e r s k j o l d  demande de voter son amende
ment, en laissant pour plus tard la rédaction définitive.

Le P résid en t  veut mettre au vote l'amendement de 
M. de Reuterskjôld.

M. B a s d e v a n t  demande la parole sur le vote. Il pro
pose que soit avant tout mise aux voix la proposition 
de M. Séfériadès. Les problèmes soulevés par l'article 5 
sont tellement nombreux qu'il serait désirable de ren
voyer la discussion de l'article à une séance ultérieure.

La proposition de M. Basdevant est votée et adoptée 
par 32 voix contre 6.

La discussion porte sur l'article 6 ainsi conçu :
« Les navires de commerce ont le droit de passage inof

fensif par la Mer Territoriale. Ils sont toutefois soumis 
aux lois et règlements de police et de navigation édictés 
par l 'E ta t côtier.

» Les navires marchands qui enfreignent ces lois et 
règlements sont justiciables de la juridiction de cet 
Etat. »

M. U rrutia estim e qu'il faudrait insérer dans le  
texte de cet article, après les mots : « droit de passage 
inoffensif » les m ots: « et le droit de séjour ».
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Le P räsident fait observer que l'article 10 com
porte déjà l'idée énoncée par M. Urrutia.

M. Gidbl demande au* Rapporteurs si les navires de 
commerce traversant les eaux territoriales doivent être 
soumis à toutes les lois de l 'E ta t côtier ou bien seule
ment aux lois concernant la navigation et la police.

M. A lvarez déclare que les navires en question doi
vent être soumis à toutes les lois de l'E ta t côtier. L 'a r
ticle 6 est adopté.

Le P räsident procède à la discussion de l'article 7 :
« Les crimes et délits commis à bord des navires de 

commerce de passage dans la Mer Territoriale, par des 
personnes qui se trouvent à bord de ces navires, envers 
des personnes ou des choses à bord de ces mêmes na
vires, ne tombent pas comme tels sous la juridiction de 
l'E ta t riverain.

» Les crimes et délits dont les conséquences dépassent 
le bord du navire sont soumis à la juridiction pénale 
de l ’E tat riverain, en tan t qu'ils constituent des faits 
punissables selon ses lois et que ses tribunaux sont com
pétents pour en connaître. Les crimes et délits qui trou
blent la tranquillité publique de l’endroit où ils ont été 
commis doivent être considérés comme des actes dont 
les conséquences dépassent le bord du navire. »

M. Dibna, afin de faire concorder le texte de l'article 
7 avec celui du Règlement du régime des navires dans 
les ports étrangers, propose de supprimer dans l'article 
7 les mots « les crimes et délits qui troublent la tran 
quillité publique », et de rétablir l’ancienne formule de 
1898 : « les crimes et délits de nature à troubler la tran 
quillité pubtique ».
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M. Strisow er  prie les Rapporteurs d’indiquer la loi 
d’après laquelle les tribunaux, mentionnés au second 
alinéa de l’article 7, doivent être déclarés compétents.

M. de L apradelle propose de substituer à  l’alinéa 
premier de l’article 7 proposé par la Commission, le 
texte suivant, qui est le texte de l’ancien article 6 du 
Règlement de 1894 :

<< Les crimes et délits, commis à bord de navires de 
commerce de passage dans la Mer Territoriale, ne tom
bent pas comme tels sous la juridiction de l’E tat rive
rain ».

Le Baron R olin-J aequemvns appuie l ’amendement de 
M. de Lapradelle.

M. S trisow er  déclare comprendre l ’article 7 en ce 
sens que son premier alinéa a tra it aux crimes dont les 
conséquences ne dépassent pas le bord du navire, tan 
dis que le second alinéa vise les crimes dont les consé
quences dépassent le bord du navire, et par consé
quent aussi les crimes dirigés contre des personnes 
étrangères au navire.

Le Baron N olde estime qu’en formulant l’article 7 
il faut tenir compte de l’article 6 (texte de 1894).

M. S éfériadès propose de substituer au second alinéa 
de l ’article 7 le texte suivant :

« Par exception, les crimes et délits dont l’effet dé
passe le bord du navire, sont soumis à» la juridiction 
pénale de l ’E tat riverain en tant qu’ils sont de nature 
à troubler la tranquillité publique de ces pays et qu’ils 
constituent des faits punissables selon ses lois et que 
ses tribunaux sont compétents pour en connaître ».



L’adoption de cet amendement rendrait inutile l’ali
néa premier. M. Séfériadès croit nécessaire d’unir en un 
seul les deux textes des alinéas premier et second.

Le Baron R olin- J aeqüemyns s’oppose surtout à  la 
formule du second alinéa de l ’article'T : « dont les con
séquences dépassent le bord du navire ». Il est d’opi
nion que cette formule manque de précision.
' L’amendement à l’alinéa premier proposé par MM. de 
Lapradelle et Rolin-Jaeqüemyns est adopté.

Pour l’alinéa second de l’article 7, M. A lvarez don
nerait la préférence aux mots « tranquillité publique » 
au lieu de « ordre public ».

M. S trisowbr demande si, après la mise aux voix de 
l’amendement de M. Séfériadès, la discussion sur l’a r
ticle 7 sera épuisée. Dans le cas affirmatif, il propose 
l’amendement suivant qui deviendra un sous amende- 
mcnt à. l ’amendement, de M. Séfériadès: insérer après 
les mots « la tranquillité publique de ces pays » les 
mots « ou qu’ils ont été dirigés contre une personne 
étrangère au navire ».

L’amendement de M. Séfériadès est adopté.
Le sous-amendement dë M. Strisower est repoussé.
La séance est levée à. 16 heures 15.
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Troisième séance : lundi matin, 27 août 1928.
; La èéance est ouverte à. 9 heures 45 sous la présidence 

de M. H ammabbkjüld, Président de l’Institut.
M. N ippold demande la  désignation d’une nouvelle 

«bmmlssion chargée d ’étudier toutes les questions rela-
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tives à la codification du droit international, et spécia
lement les questions de méthode.

Le Président réclame une proposition écrite qiui 
sera examinée par le bureau.

L’ordre du jour: appelle la suite de la discussion sur 
le rapport de Sir Thomas Barclay et de M. Alvarez.

L’Institu t est arrivé à l’article 8 du projet : « Les actes 
juridiques accomplis à bord d’un navire de commerce de 
passage dans la Mer Territoriale, tan t au point de vue 
civil qu’au point de vue commercial, ne sont pas, par là 
même, soumis à la compétence judiciaire et législative 
dé l’E tat riverain. »

M. N iboyet trouve que l’incidente « par là même » 
est insuffisamment claire et il préférerait les mots : 
«?pour cette seule raison ».

M. Stuisowbr critique, lui aussi, la rédaction pro
posée, parce qu’à son avis, elle semble faire du principe 
qui est émis, une règle absolue du droit des gens, que 
les Etats violeraient en adoptant une solution contraire, 
dans leur législation. Or, en réalité, il n ’en est rien.. 
Il ne s’agit que d’une simple présomption. Pour éviter 
toute incertitude, mieux vaudrait dire :

« Les actes juridiques... ne sont pas considérés comme 
soumis à la compétence judiciaire et législative que 
l’Etat riverain s’attribuerait, en raison du lieu de leur 
conclusion ».

Le P r é s i d e n t  estime que cette addition ntest pas 
nécessaire pour donner a*i. texte le sens que* lui attribue 
très exactement M. Strisower.

Celui-ci n’insiste pas, à condition que son observation 
soit mentionnée au procès-verbal.
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M. SÊFÔBiADis voudrait que l ’on se préoccupe non 
seulement des actes juridiques accomplis à bord d’un 
navire de commerce de passage dans les eaux de la mer 
territoriale, mais aussi des infractions pénales, du faux, 
par exemple*

L’on objecte que c’est dans ^article 7 que les crimes et 
délits ont été prévus et cette proposition est rejetée.

M. D iena désirerait voir ajouter ¿b l’article 8 un deu
xième alinéa que la Commission avait, tout d’abord 
adopté et qu’elle a ensuite supprimé. Cet alinéa est 
ainsi conçu : « U  enfant né sur un navire de commerce^ 
de passage dans la mer territoriale, doit être considéré 
comme né sur ce même navire en haute mer ». Cette 
disposition est heureuse, car elle ne compromet rien, 
donnant satisfaction en même temps aux partisans du 
jus soli et à ceux du jus sanguinis.

Le Baron N oldb remarque qu’il n’y a pas lieu d’envi
sager seulement la naissance, mais tout fait susceptible 
d’avoir des conséquences juridiques, à côté des actes ju
ridiques proprement dits : le décès par exemple. Ne fau
drait-il pas, dès lors, adopter une formule générale.

Les Rapporteurs préfèrent s’en tenir à leur texte et 
le Baron Nolde n ’insiste pas.

L’article 8 est voté, mais l’Institu t décide d’y ajouter 
l’alinéa 2 qui a formé l’objet de l’amendement de 
M. Diena.

L’article 9 du projet réserve la question de compé
tence judiciaire et législative, en matière d’abordage 
dans les. eaux territoriales.

L’article 10 est relatif au droit de séjour dans ces 
mêmes eaux : « Le droit de passage comporte le droit de 
séjour dans la mesure strictement nécessaire à la navi-
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gation. En cas de séjour forcé, le navire est soumis au 
même régime de compétence judiciaire et législative que 
s’il était simplement de passage.

» Si le navire prolongeait son séjour au delà des con
ditions strictement nécessaires, PEtat côtier pourrait 
réclamer compétence judiciaire et législative, comme si 
le navire se trouvait dans Pun des ports de cet E tat ».

M. Strisowigu a le même scrupule que pour Particle 8. 
L’on paraît poser un principe de droit des gens, alors 
qu’il s’agit seulement d’une règle applicable, sauf dispo
sitions contraires de la part de PE tat riverain. En con
séquence, il serait préférable de fondre en un seul les 
deux alinéas et de donner au texte la rédaction sui
vante : « Le droit de passage comporte le droit de séjour 
dans la mesure strictement nécessaire à la navigation. 
En cas de séjour forcé, et en tant que le navire ne pro
longe pas son séjour au delà des conditions strictement 
nécessaires, on lui applique les mêmes principes que s’il 
était simplement de passage ».

Cet amendement n ’est pas accepté par l ’Institu t qui 
vote le texte primitif maintenu par les Rapporteurs.

L’article 11 a tra it au passage des navires de guerre 
dans les eaux territoriales et décide : « L’exercice du 
droit de libre passage des navires de guerre peut être 
assujetti à des règles spéciales par PEtat riverain. Les 
submersibles ne peuvent traverser qu’en surface la Mer 
territoriale ».

M. Basdevant présente deux observations à propos de 
ce texte. Il rappelle tout d’abord que l’Institu t, étu
diant le régime des navires dans les ports étrangers, a 
prévu, dans la présente session, sur le rapport de M. Gi- 
del, le cas particulier des navires d’E tat affectés à  un
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service commercial. Il n’en est pas ici fait mention. Les 
Rapporteurs y ont-ils songé et quel régime applique
raient-ils à ces bâtiments au point de vue du droit de 
passage ?

Quant aux submersibles, il est bien certain que l’E tat 
riverain peut leur imposer l’obligation de ne traverser 
la mer territoriale qu’en surface. Mais est-il nécessaire 
de poser, à ce point de vue, un principe général ayant 
une valeur internationale ? On risque de se montrer trop 
rigoureux, en aboutissant à interdire la navigation en 
plongée, alors même que l’E tat riverain la permet
tra it ou que la situation du navire la rendrait néces
saire, en cas de gros temps, par exemple.

Mieux vaudrait donc supprimer cette disposition spé
ciale concernant les submersibles, l’E tat riverain ayant 
certainement, d’autre part, le droit de leur appliquer, 
comme à tout autre navire de guerre, des règles particu
lières, âu moment de leur passage dans les (‘aux de la 
mer territoriale.

M. A lvarez répond à la première question de M. Bas- 
devant, que la Commission n’a pas examiné le cas des 
navires d’E tat affectés à un service commercial et que 
le règlement de leur droit de passage serait pour elle 
un problème tout nouveau.

Quant aux submersibles, il croit préférable de poser 
le principe de la navigation en surface, en particulier à 
cause des risques d’abordage que suscite la navigation 
en plongée. Mais cette dernière navigation ne sera pas 
impossible dans tous les cas et d’une manière absolue. 
Pratiquement, en effet, elle ne sera interdite que si 
l ’E tat riverain, principal intéressé, proteste. En fait,
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la situation sera donc la même que celle à laquelle con
duirait l’adoption de la proposition de M. Basdevant.

Le Baron R olin-J aequemyns est heureux de voir qu’au 
fond, le Rapporteur est d’accord avec M. Basdevant sur 
cette question de la navigation des submersibles dans les 
eaux territoriales. Il n ’en est pas moins vrai que le 
texte qui exige expressément que leur navigation ait lieu 
en surface risque d’être interprété d’une manière trop 
rigoureuse et peut aboutir à des conséquences gênantes* 
Il serait possible, en effet, d’aller jusqu’à soutenir qu’il 
interdit la navigation en plongée, même aux submersi
bles de l’E tat riverain. E tant donné le principe posé, 
les Etats tiers ne seraient ils pas également fondés à 
se plaindre, dans certains cas, du fait que l’E tat rive
rain aurait laissé naviguer des submersibles étrangers 
en plongée ?

M. A lvarez répond qu’il ne peut s’agir que des sub
mersibles autres que ceux de l ’E tat riverain et il répète 
que dans sa pensée, cet E tat serait seul fondé à réclamer 
le respect de la règle.

Sir Thomas B arclay rappelle que l’Institut, en admet
tant l’idée de la souveraineté de l’E tat riverain sur la 
mer territoriale, l’a justifiée par la notion de territoire 
submergé. Dans ces conditions, il faut éviter le passage 
en plongée, qui entraîne certains risques, par exemple 
celui des dégâts causés aux câbles sous-marins.

Le P résid en t  pense néanmoins qu’il est préférable 
de laisser de côté cette disposition relative aux subf 
mersibles, étant données les confusions qu’elle est suscep
tible de faire naître. Mieux vaut s’en remettre unique
ment à la réglementation de l’E tat riverain, en ce qui 
«soneerne l’obligation de naviguer en surface.
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C’est aussi l’opinion de M. D iena .
L’Institu t vote finalement l’article 11, mais avec la 

suppression demandée par M. Basdevant, et en tenant 
compte d’une suggestion de pure forme émise par M. Ca- 
vaglieri, ayant pour objet de remplacer les mots « Vexer
cice du droit de libre passage » par l’expression « le libre 
passage ».

Le texte adopté a donc la teneur suivante : « Le libre 
passage des navires de guerre peut être assujetti à des 
règles spéciales par l’E tat riverain ».

L’article 12 concerne les mesures susceptibles d’être 
prises dans une zonp contiguë s’étendant au delà de 
la mer territoriale.

Paragraphe premier : « Dans une zone supplémen
taire contiguë à la Mer Territoriale, l’E tat côtier peut 
prendre les mesures nécessaires à l ’application des lois 
et règlements relatifs à sa sécurité, au respect de sa neu
tralité et à la police sanitaire et douanière. Il est compé
tent pour connaître des infractions à ces lois et règle
ments. »

Paragraphe 2 : « L’étendue de la zone supplémentaire 
ne peut dépasser six milles marins. »

M. Alv.arez. — La question de l’étendue de la mer 
territoriale n ’a été réglée qu’en partie à l’article 2. Nous 
abordons maintenant l ’étude de l’autre partie.

Lorsque nous avons discuté l’article 2, les opinions 
se sont partagées presque également entre les 3 milles 
et les 6 milles pour fixer la limite de cette mer, et au 
point de vue scientifique, cette divergence subsiste, ce 
qui est regrettable. C’est l’article 12 qui est susceptible 
d’y mettre un terme par une transaction.

Autrefois, on distinguait seulement deux zones : la
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mer territoriale et la haute mer. En pratique, cepen
dant, les Etats, par les conventions ou même en vertu 
d’usages, ont admis l’exercice d’un droit de juridiction 
pour certains buts sur une étendue plus grande que celle 
de la mer territoriale et qui variait selon la matière 
dont il s’agissait. Mais ce n’était là qu’un droit con
ventionnel et qui, par suite, n’avait de valeur qu’entre 
les Etats qui avaient passé de tels accords.

Votre Commission a pensé que le moment était vejiu 
de créer juridiquement une zone contiguë à la mer‘ 
territoriale, dans laquelle les Etats riverains pourraient 
exercer certains droits sans que des accords spéciaux 
soient intervenus. Cette zone devrait, en outre, avoir 
une limite fixe. C’est dans la détermination de cette 
limite que peut intervenir la transaction dont nous 
venons de parler.

Les partisans des G milles pour l ’étendue de la mer 
territoriale et qui ont été évincés lors de la discussion de 
l ’article 2 renonceraient à réclamer cette limite et se 
rallieraient à celle de 3 milles à condition qu’on fixe à 
9 milles l ’étendue de la zone contiguë au lieu des 6 milles 
indiqués dans le Projet. Les partisans des 3 milles pour 
la mer territoriale verraient ainsi cette limite acceptée 
par l’unanimité ou la presque unanimité des membres de 
l ’Institut.

Si, comme nous l’espérons, cette transaction est accep
tée par vous, un grand pas aura été fait dans la ques
tion de l’étenuue de la mer territoriale.

En combinant les articles 2 et 12 du Projet, l’In 
stitu t dans sa session de Stockholm aura alors fixé 
l ’étendue de cette mer à 12 milles, divisés en deux 
zones: une de 3 milles pour la mer territoriale propre-
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ment dite ou zone de souveraineté, et une de 9 milles 
pour la zone contiguë ou zone juridictionnelle.

Sir Thomas B arclay s’associe pleinement à ces dé
clarations de son éminent collègue.

M. dh Montluc, de même, a toujours pensé qu’il 
était indispensable d ’admettre plus de deux zones et il 
donne quelques exemples pour montrer les avantages 
pratiques de cette solution.

M. db L apradbllb , qui a voté la limitation de la mer 
territoriale à 3 milles, remarque que la zone contiguë 
doit alors être portée à 9 railles, pour que l’ensemble 
des deux zones soit toujours de 12 milles. Il se félicite, 
d’autre .part, de voir l’habileté diplomatique de M. Al
varez à la hauteur de sa science juridique.

M. P barcb H iqgins combat très vigoureusement la 
proposition des Rapporteurs tendant il admettre l’exis
tence d’une zone contiguë sur laquelle l’E tat riverain 
aurait, sinon, un droit de souveraineté, du moins un 
droit de surveillance et de police pour des buts déter
minés. L’existence d’une semblable zone lui paraît con
traire à la liberté des mers et il l ’intérêt des marins 
qui ont besoin d’êfre placés dans des situations simples. 
Seules, des conventions particulières, conclues d’E tat il 
E tat peuvent leur attribuer des droits propres au delà 
de la mer territoriale. Il n ’y a pas lieu de poser un prin
cipe général en cette matière et il ne saurait être ques
tion de fixer, d’avance, la limite à l’intérieur de 
laquelle ces droits spéciaux des Etats s’exerceront, car 
elle dépendra uniquement des accords intervenus.

Enfin, il n’est pas nécessaire de parler du respect de 
la neutralité, puisqu’il a été entendu, dans les discus-
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sions précédentes que le projet de règlement élaboré 
par P Institu t ne se rapporterait qu'au temps de paix.

M. A lvarez adopte le chiffre de neuf milles, en raison, 
comme il vient d'être dit, de l'étendue de trois milles 
assignée par l'Institu t ù la mer territoriale proprement 
dite. Il accepterait, à la rigueur, de ne pas comprendre 
expressément le respect de la neutralité parmi les buts 
visés par l’E tat riverain dans sa réglementation applica
ble i\ la zone contiguë, quoiqu'il croit préférable d'en 
parler. En revanche, il repousse très fermement l'opi-. 
nion de M. Pearce Higgins, d'après laquelle l'existence 
de cette zone ne devrait être reconnue qu'en cas de con
ventions particulières entre Etats. Il est indispensable, 
au contraire, d'affirmer qu'une semblable zone est sus
ceptible d'exister, indépendamment des traités spéciaux 
conclus en la matière.

Le P résident  remarque que, si l'on ne parle pas, 
dans l'article discuté, du respect de la neutralité, l 'In 
stitu t devra, alors, insérer, soit dans la rubrique du pro
jet, soit dans un article final, une mention précisant 
que les règles élaborées ne se rapportent pas & l'état 
de guerre, ni aux droits et aux devoirs de la neutra
lité.

M. D iena s'associé ù cette observation et pense qu'il 
n'y a aucun inconvénient ù comprendre le respect de 
la neutralité parmi les buts que l 'E ta t riverain pourra 
viser, en édictant des dispositions législatives applica
bles dans la zone contiguë. Sans doute, le règlement de 
l'In stitu t n'est-il destiné qu'au temps de paix. Mais 
un règlement pour le temps de paix peut avoir ù s'appli
quer même en temps de guerre, dans la mesure où il
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intéresse, non pas les belligérants, mais les Etats neu
tres,

lie  Baron Rolin-Jahqubmyxs insiste sur l’importance 
qui s’attache au point de savoir si l’Institu t entend se 
prononcer seulement pour l’état de paix ou aussi pour 
l’état de guerre» A son avis, mieux vaudrait ne pas faire 
de distinction et envisager les deux situations. En effet, 
des principes posés pour le temps de paix auront certai
nement leur répercussion en temps de guerre.

C’est ce qui se produira, en particulier, pour cette 
zone contiguë à la mer territoriale dont on demande à 
l’Institu t de reconnaître, d’une manière générale, l’exis
tence. En elle-même, d’ailleurs, comme l’a dit M. Pearce 
Iliggins, la reconnaissance de cette zone est contraire 
au principe du « mare libemm  » et Grotius, dont l’In 
stitu t a contemplé le portrait à l’Université d’Upsal, 
s’indignerait certainement, s’il revenait en ce monde, 
en voyant ainsi porter atteinte à ses idées les plus 
chères.

M. de Laphadellr estime, au contraire, qu’il est 
infiniment désirable que l’Institu t se prononce en fa
veur du principe de la zone contiguë. Seul, ce principe 
permet, en effet, à un E tat de faire franchir les limites 
de la mer territoriale à certaines réglementations cô
tières, conformes à des intérêts particuliers, de nature 
variable: protection militaire, même en temps de paix, 
quant à l’approche, de la côte par des navires étrangers, 
et surtout protection douanière. D’ailleurs, pour faire 
œuvre utile, il faut tenir compte des nécessités pratiques, 
comme l’a dit très justement M. Alvarez dans son rap
port. Or, plusieurs législations ont depuis longtemps 
édicté des dispositions applicables au delà des strictes 
limites de la mer territoriale. Pour ne prendre que
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l’exemple de la législation française, il en est ainsi 
quant à la pêche, au point de vue, sinon de son mono
pole, tout au moins de sa police. De même, en matière 
douanière, la loi de germinal an I I  a prévu des mesures 
applicables dans une zone de 2 myriamètres, c’est-à-dire 
20 kilomètres, Des dispositions un peu antérieures à 
1914 ont admis la possibilité de mesures de sécurité 
militaire jusqu’à 6 milles.

Ce serait faire œuvre en dehors de la pratique, et par 
suite œuvre stérile, que de ne pas accepter le principe 
de la zone contiguë, en lui asisgnant, d’ailleurs, une 
limite fixe au delà de laquelle commence le régime de la 
mer libre. Il serait très dangereux, au surplus, de s’en 
remettre à des conventions particulières entre Etats, 
car l ’on peut se demander s’il est possible de renoncer 
valablement, même dans une mesure limitée, à la liberté 
des mers. Grotius, dont le Baron Rolin-Jaequemyns 
évoquait tout à l’heure le souvenir, aurait-il admis une 
telle renonciation ?

M. Camille J ordan demande si, en Angleterre et aux 
Etats-Unis, il n’existe pas des lois, de caractère unila
téral, étendant au delà de trois milles certaines me
sures de police douanière, et ceci sans convention.

M. F rance Higgins répond qu’en Angleterre, les dis
positions auxquelles fait allusion M. Camille Jordan et 
qui sont connues sous le nom de « Hovering Acts » ont 
été abrogées depuis quarante ans, comme n’étant pas 
d’accord avec les principes du droit international.

M. James B rown Scott dit qu’après la guerre civile, 
le gouvernement des Etats Unis a cherché à étendre son 
autorité jusqu’à douze milles en mer, en vue, disait-il, 
de faciliter l’entrée des navires dans les ports, en leur
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évitant les lenteurs et les difficultés de la douane. P lu
sieurs pays étrangers ont protesté, et ce système a été 
remplacé par celui des conventions particulières con
clues d’E tat à E tat. M. Alvarez a dit que le principe de 
la zone contiguë constitue une transaction entre les deux 
opinions donnant une étendue plus ou moins grande 
à la mer territoriale. Mais, pour sa part, M. Brown 
Scott n’a jamais songé à la possibilité d’une transaction 
en votant la règle des trois milles. La seule transaction 
admissible est celle qui date de trois siècles, déjà, et qui 
consiste à distinguer le « mare liberum » et le « mare 
olau8um ». Après une longue lutte, Grotius a remporté 
la victoire. I l  faut la  sauvegarder. Or, c’est revenir en 
arrière que d’admettre, d’une manière générale, le prin
cipe d’une zone contiguë, au delà de la mer territoriale. 
Une semblable zone ne peut être reconnue que dans des 
circonstances spéciales, et en vertu de conventions par
ticulières, comme celles que les Etats-Unis ont passées 
avec l’Angleterre ou d’autres pays, tel le traité de 1924 
avec la France. En dehors de là, c’est le principe de la 
liberté des mers qui doit l ’emporter, quand bien même 
il serait gênant pour certains pays, et en premier lieu 
pour les Etats-Unis.

M. Camille J ordan demande quelle a été plus précisé
ment la pratique suivie, pour l ’application de la législa
tion sur les spiritueux, à l ’égard des pays avec lesquels 
aucune convention n ’a été conclue.

M. James B rown S cott répond que le gouvernement 
américain, après avoir voulu étendre son autorité, à ce 
point de vue, au delà de la mer territoriale, a été obligé 
de renoncer à ce système, devant les nombreuses pro
testations qu’il a soulevées. Il s’en tient maintenant,
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croit M. Brown Scott, à la méthode des traités, et c’est 
celle qui, à son sentiment, est conforme, encore une fois, 
aux exigences du droit international. Une décision de 
la Cour Suprême des Etats-Unis rendue en 1923 et que 
lui communique, à l’instant, M. Georges Grafton Wil
son, est en ce sens.

M. dis Lapradelle remarque que si la France a passé 
une convention avec les Etats-Unis, c’est uniquement 
pour l’application de la législation sur les spiritueux. 
Mais elle n’a pas entendu abandonner ainsi l’idée qu’il 
est possible d’appliquer certaines mesures jusqu’à six 
et même vingt milles en mer.

M. Nippold voudrait qu’aucune lim ite fixe ne soit 
assignée, à  p r io r i ,  a la zone contiguë.

M. Uhrutia ne croit pas que l’existence d’une zone 
contiguë, au delà de la mer territoriale, puisse dépendre 
uniquement du droit conventionnel. Il cite l’exemple de 
certains Etats de l’Amérique du Sud, qui, ayant une 
grande étendue de côtes, ont absolument besoin de pou
voir exercer certains pouvoirs et de prendre certaines 
mesures de police, en dehors même dés eaux territoriales. 
Mais lui aussi préférerait qu’aucune limite ne soit, 
d ’avance, fixée, en vue de restreindre, d’une manière 
uniforme, l’étendue de la zone où ces mesures seront 
prises et ces pouvoirs exercés.

Le Baron Nolde est d’avis qu’il serait utile de com
prendre la police de la pêche parmi les matières aux
quelles pourra s’appliquer la réglementation de l’E tat 
côtier. Cette question de la pêche a une importance très 
grande, en effet.

8ir Thomas Barclay se déclare, au contraire, hostile 
à cette proposition.
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La discussion étant close, l’Institu t a ù se prononcer 
sur plusieurs amendements, outre le texte proposé par 
la Commission. Celui des amendements déposés qui 
s’écarte le plus de ce texte, émane de M. Pearce Hig
gins. Sous réserve de modifications ultérieures de pure 
forme, il donne à Palinéa premier de l’article 12 la ré
daction suivante : « Dans une zone supplémentaire con
tiguë à lia mer territoriale, VEtat côtier peut, par con
vention spéciale, prendre tes mesures nécessaires à Vap
plication des lois et règlements relatifs à la sécurité et 
à la police sanitaire et douanière . Il est compétent pour 
connaître ides infractions à ces lois et règlements. »

Le vote par appel nominal ayant été demandé sur cet 
amendement, l’acceptent : MM. Bourquin, Pearce Hig
gins, Nérincx, Baron Rolin-Jaequemyns, James Brown 
Scott, George Grafton Wilson, Ch. De Visscher, F. De 
Visscher.

Le repoussent : MM. Alvarez, Audinet, Sir Thomas 
Barclay, Basdevant, de Boèck, Catellani, Cavaglieri, 
Diena, Dumas, Erich, Gidel, Hammarskjöld, Hobzà, 
de Lapradelle, Makaim, Mandelstam, Mercier, Negu- 
lesco, Neumeyer, Isiooyet, Nippold, Baron Nolde, Mar
quis Paulucci de Calboli, Planas-Suarez, de Reutersk- 
jOld, Comte de Rostw’orowski, Séfériadés, Scia, Striso- 
wcr, Strupp, Baron de Tau he, Urrutia, Wehberg, 
Wollebaek.

S’abstiennent : MM. Bord, Camille Jordan et Val- 
lot ton.

L’amendement de M. Pearce Higgins est donc rejeté 
par 34 voix contre 8, et 3 abstentions.

M. B asdevant propose de sim plifier la rédaction du 
texte de l ’alinéa premier, tel qu’il a été élaboré par la
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Commission, en disant, au lieu de « ... VEtat côtier peut 
prendre les mesures nécessaires à Vapplication des lois 
et règlements relatifs à la  sécurité... etc. », « ... l ’E tat 
côtier peut prendre les mesures nécessaires à sa sécu
r ité ,... etc. ».Cet amendement, accepté par les deux Rapporteurs, 
est adopté, sans difficulté, par l’Institu t.

Un amendement du Baron Nolde tend à ajouter aux 
mots « police sanitaire et douanière », les mots « et de 
la pèche ».M. A lvarez ne voit pas d’inconvénient à cette adjonc
tion.

Sir Thomas B arclay la repousse, au contraire, et 
vote contre elle. Elle est, néanmoins acceptée par l’In 
stitut.

L’ensemble de l’alinéa premier de l’article 12 est 
ensuite voté dans la teneur suivante : « Dans une zone 
supplémentaire contiguë à la mer territoriale, VEtat 
côtier peut prendre les mesures nécessaires à sa sécu
rité, an respect de sa neutralité, à la police sanitaire, 
douanière et de la pêche. Il est compétent pour con
naître des infractions aux lois et règlements concernant 
ces matières. »

Le deuxième alinéa, dans lequel les Rapporteurs sont 
d’accord pour substituer la distance de neuf milles à 
celle de six milles, est adopté, dans lès termes suivants :
« L’ctendue de la zone supplémentaire ne peut dépasser 
neuf milles marins ».

Un amendement additionnel de M. U rrutia voudrait 
réserver la possibilité de faire disparaître cette limite 
fixe, dans certaines hypothèses, et est ainsi conçu :
« ... sauf les cas oû un besoin essentiel ou un usage



international justifie, de la part de l'E tat côtier, la 
réclamation d'une étendue plus grande ».

L’Institu t, cependant, ne donne pas son adhésion à 
cette addition.

A la demande de plusieurs membres,l’ensemble de l ’a r
ticle 12 est mis aux voix par appel nominal.

Sir Thomas B arclay déclare qu’il le votera, en fai
sant, cependant, pour la police de la pèche, dans la zone 
contiguë, une réserve dont il lui est donné acte.

Acceptent l’article 12, tel qu’il a été voté en détail, 
MM. Alvarez, Audinet, Sir Thomas Barclay, Basdevant, 
de Boeck, Catellani, Cavaglieri, Diena, Erich, Gidel, 
Hammarskjëld, Hobza, de Lapradelle, Mahaim, Man- 
delstam, Mercier, Neumeyer, Niboyet, Nippold, Baron 
Nolde, Marquis Paulucci de Calboli, Marquis d’Olivart, 
Planas*Suarez, de Reuterskjëld,Comte de Rostworowski, 
Séfériadès, Sela, Strisower, Strupp, Baron de Taube, 
Urrutia, Wollebaek.

Le repoussent : MM. Bourquin, Pearce Higgins, 
Nerincx, Baron Rolin-Jaequemyns, James Brown Scott, 
Georgd * Grafton Wilson, Ch. De Visscher, F. De Vis- 
scher.

S’abstiennent: MM. Borel, Camille Jordan, Wehbcrg.
L’ensemble de l’article 12 est donc adopté par 32 voix 

contre 8, et 3 abstentions.
M. A lvarez lit le texte de l’article 13, tel qu’il est 

proposé par la Commission :
« La poursuite commencée par l ’E tat riverain pour 

infraction à ses lois et règlements, dans la mer territo
riale ou dans la zone contiguë, conformément aux a rti
cles précédents, peut être continuée sur la haute mer et
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l’E tat riverain aura la faculté d 'arrêter et de juger le 
navire poursuivi.

» La poursuite est interrompue dès que le navire entre 
dans la mer territoriale proprement dite de son pays ou 
d'une tierce puissance.

» En cas de capture en dehors de la mer territoriale 
ou de la zone contiguë à la mer territoriale de l'E ta t 
capteur, le fait sera notifié sans délai à l 'E ta t dont le 
navire capturé porte le pavillon ».

M. Cavageieri demande la suppression, dans le deu
xième alinéa, des mots « proprement dite », l'expression 
« mer territoriale » étant suffisante.

L'article est adopté avec cette suppression.
M. James B rown S cott, cependant, déclare voter 

contre lui, parce qu'il admet, à titre  de principe géné
ral, l'existence d'une zone contiguë à la mer territoriale.

L 'Institu t arrive, enfin, à l'examen de l'article 14 
et dernier du projet, d'après lequel :

« Le régime des détroits soumis à des conventions 
spéciales demeure réservé.

» Dans les détroits dont les côtes appartiennent au 
même Etat, la mer est considérée comme territoriale 
bien que l’écartement des côtes dépasse 12 milles, si, à  
chaque entrée du détroit, cette distance n'est pas dé
passée.

» Si cette distance est dépassée, on applique les dis
positions des articles ci-dessus.

» Les détroits, dont l'écart n'excède pas 12 milles et 
dont les côtes appartiennent à des E tats différents, 
font partie de la mer territoriale jusqu'à la ligne mé
diane ».
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M. A lvarez, rappelant que l’Institu t après avoir 
dans l ’article 2, assigné il la mer territoriale une éten
due de 3 milles, a, cependant, réservé expressément le 
cas où un usage international consacrerait une étendue 
plus grande, se demande s’il ne faudrait pas ajouter 
il l’article 14, une disposition analogue pour les dé
troits.

M .P eauck I I igoins remarque, il propos de la largeur 
des 12 milles prévue dans le texte, que ce chiffre n’est 
pas en harmonie avec celui de 3 milles, adopté par 
l’Institu t pour la mer territoriale. Si cette mer a une 
étendue de 3 milles, le long de chaque côte, c’est une 
largeur de 0 milles qu’il faudrait prévoir pour les dé
troits.

M. A lvarez conteste qu’il y a it des rapports entre  
la  lim ite de la mer territoriale et celle des détroits.

M. de Lapradblle propose de distraire du projet de 
règlement relatif h la mer territoriale, les alinéas 2, 3 et 
4 de l’article 14. Ces alinéas, en effet, sont relatifs il la 
notion même de détroit. Or, il est bien difficile de préci
ser cette notion, sans examiner le régime t\ appliquer, 
lequel se trouve réservé par l’alinéa premier. Mieux 
vaut donc réserver aussi la notion de détroit elle-même 
et réserver tout le sujet.

Cette suggestion est acceptée il l’unanimité.
M. James B rown Scott préconise, enfin, l’adoption 

d’un article prévoyant que toute infraction au règle
ment sur la mer territoriale devra donner lieu il arbi
trage. Un comité de rédaction pourrait mettre sur pied, 
en ce sens, un article analogue il celui qui a été inséré 
dans le projet sur le régime des navires dans les porta 
étrangers.
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M. U rrutia propose d ’ajouter au texte du projet un 
article 15 ainsi conçu :

« Tout différend qui viendrait & s’élever au sujet de 
» l ’application des dispositions du présent Règlement, 
» si elles prennent place dans une convention, est de la 
» nature de ceux qui doivent être soumis, ù défaut d’un 
» accord entre les Parties, à une procédure de con- 
» ciliation ou à un arbitrage et finalement ù une pro- 
» cédure judiciaire. »

Cet amendement vise la procédure de conciliation afin 
de tenir compte des nouvelles tendances acceptées dans 
beaucoup de pays. M. Urrutia fait observer que la situa
tion est identique à celle concernant le projet relatif au 
régime des navires dans le port; si l’Institu t n ’accep
ta it pas une disposition concernant l ’arbitrage dans le 
présent projet, on pourrait croire qu’il a estimé que les 
contestations relatives aux dispositions qu’il prévoit ne 
sont pas d ’ordre juridique.

Le Baron R olin- J aequemyns trouve la proposition de 
M. Urrutia logique, étant donné ce que l’Institu t a 
admis pour le projet concernant le régime des navires 
dans les ports. Mais il serait utile que les deux projets 
renferment des textes semblables: le texte de M. U rru
tia empêcherait, d’autre part, une entente entre Etats 
relativement il leur mer territoriale au cas où ces Etats 
ne voudraient pas accepter de déférer nécessairement à 
l ’arbitrage les conflits qui viendraient à surgir à ce 
sujet.

M. A alvarez est d ’accord avec le Baron Rolin-Jaeque- 
myns pour renvoyer ce texte à une Commission de rédac
tion.
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Sir Thomas Barclay demande que le Comité de rédac
tion s'occupe également des antinomies signalées par 
lui et qui lui paraissent de nature à vicier le projet 
entier.

Sur la proposition du Président, MM. Alvarez, Rolin- 
Jaequemyns et de Lapradelle sont désignés comme mem
bres de la Commission de rédaction.

Le texte de M. U rrutia est accepté sous réserve de ré
daction.

Le P résident rappelle que l'In stitu t doit s'occuper 
de l'article 5, alinéa 2, proposé par M. de Reuterskjôld, 
dont l'examen a été ajourné.

Cet amendement est rédigé comme suit :
« Dans le cas où un archipel, dont la distance des îles 

» ou des îlots entre eux ne dépasse pas la double mesure 
» de la mer territoriale, est situé le long de la côte d'un 
» E tat, l'étendue de la mer territoriale sera comptée ù 
» partir des îles ou des îlots les plus éloignés de la 
» côte. »

Cet alinéa est accepté par l’Institu t, sauf rédaction 
par la même Commission qui vient d'être nommée pour 
rédiger l'article final.

M. STRurr propose d'ajouter à l'article 12 les articles 
12fttSj 12ter et 12quater, dont le texte suit :

Article 12bis : « Les modifications, à l'étendue nor- 
» male (de trois milles marins) ainsi que des droits 
» nouveaux, découlant d'un besoin nouveau et urgent de 
» l 'E ta t demandeur, et reconnus par les autres Etats, 
» doivent être enregistrés dans un livre foncier aqua- 
» tique, à instituer par l’office international aquatique 
>> à créer par cette convention et ne sont valables, pour
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» les Etats qui ont ratifié cette convention, qu’après 
» l’enregistrement.

» L’office international aquatique ne peut enregistrer 
» une demande respective, sans en avoir donné connais- 
» sance à tous les E tats membres de la convention. Si 
» ceux-ci ne se sont pas opposés il la demande d’enre- 
» gistrement, six mois après l’acceptation de la commu- 
» nication officielle s’étant écoulés, l’enregistrement 
» devra être fait et communiqué à tous les Etats mem- 
» bres de la convention. En cas d’opposition, le litige 
» sera tranché par une instance judiciaire ou arbitrale 
» existante ou prévue entre les Parties en litige, confor- 
» mément il l ’article 18, et l’enregistrement ne pourra 
» être fait qu’avant la sentence rendue.

» La sentence rendue, conformément à l’alinéa 2 de 
» cet article, sera obligatoire pour tous les Etats mem- 
» bres de cette convention en tant que ceux-ci ont été 
» informés, par l’office, de l’opposition de l’E tat adver- 
» saire, de l’enregistrement et des mesures prises par 
» lui, et qu’ils se sont joints à cet Etat.

» Si l ’un des Etats refuse d’aller au-devant de l ’in- 
» stance judiciaire ou arbitrale prévue, l’office peut, sur 
» demande de l’autre Partie, enregistrer ou refuser l’en- 
» registrement. »

Article 12ter : « L’article 12bis trouve application 
» analogue en tant qu’il s’agit d’autres droits prétendus 
» par les E tats membres de la convention, en tan t qu’ils 
» ne sont pas la conséquence de dispositions de celle-ci.»

Article 12quater : « Est institué à... un office inter- 
» national aquatique.

» Celui-ci se compose, outre du personnel inférieur né-
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» cessalre, de 16 membres, élus, sans égard à leur natio- 
» nalité, par tous les E tats membres de la convention 
» dans une procédure à fixer ultérieurement.

» Tout au moins la moitié des membres de l’office 
» doivent être des connaisseurs réputés du droit interna- 
» tional public.

» L’office a les compétences suivantes :
» a) I l  dresse une carte maritime mondiale, dans 

» laquelle sont inscrites les mers territoriales et les 
» zones supplémentaires, conformément au contenu du 
» livre foncier aquatique (v. b.) ;

» b) Il dresse un livre foncier aquatique dans lequel il 
» fait des enregistrements, conformément aux articles 
» ci-dessus et notamment il l’article 12bis ;

no) Il édicte un réglement qui doit, avant son entrée 
» en vigueur, être soumis à l’approbation des E tats 
» membres de la convention ;

» d) Il sert, sur la demande des Parties en litige, 
» membres de la Convention, comme organe de concilia- 
» tion ou d’arbitrage dans toutes les questions en con- 
» nexité avec celles contenues dans cette Convention ;

» e) Il enregistre et publie toutes les lois et règle- 
» ments édictés par les E tats et se rapportant à la mer 
» territoriale ».

Le P résident fait observer que l’amendement de 
M. Strupp constitue en réalité une nouvelle proposition ; 
il n ’est pas possible de l ’examiner en séance, mais elle 
pourrait faire l’objet des études ultérieures de l ’Insti
tu t.

Le P résident met aux voix l’ensemble des projets
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relatifs â la mer territoriale qui est accepté sous ré
serve de rédaction.

Le P résident félicite les Rapporteurs du travail im
portant qu’ils ont mené à un heureux aboutissement. 
Il félicite spécialement Sir Thomas Barclay du courage 
remarquable grâce auquel il a pu surmonter tous les ob
stacles qui s’offraient & lui pour l’accomplissement de 
la tâche qu’il a voulu assumer.

L’assemblée s’associe â ces paroles par des applau
dissements prolongés.

Sir Thomas B arclay répondant au Président dit qu’il 
a eu deux grandes affections dans sa vie, qui lui sont 
toujours restées chères : elles ont commencé presque 
ensemble. L’une est celle pour sa femme, plus chère que 
jamais, l’autre est pour l’Institu t qui lui a procuré des 
amitiés parmi les plus fidèles; les amis fidèles, hélas, 
ont pour la plupart disparu. A d’autres amis, plus 
jeunes, il donne son affection et il espère conserver la 
leur, attestée par les paroles du Président et les applau
dissements de l ’assemblée, pour les quelques années de 
travail qui lui restent.

La séance est levée à 13 heures.

Quatrième séance : mardi matin, 28 août 1928.
La. séance est ouverte â 10 heures, sous la présidence 

de M. I I ammarskjOld , Président de l’Institut.
Le P résident propose de passer au vote définitif du 

-projet dé la Cinquième Commission.
Le projet de Règlement relatif à la Mer Territoriale
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(Rapporteurs MM. Thomas Barclay et Alvarez) est 
adopté par 33 voix et 4 abstentions.

Ont voté oui : MM. Alvarez, Barclay, de Boeck, Borel, 
Bourquin, Catellani, Cavaglieri, Gidel, Hammarskjöld, 
Hobza, de Lapradelle, Mahaim, Mandelstam, de Mont- 
luc, Negulesco, Nérincx, Neumeyer, Niboyet, Nippold, 
d’Olivart, Planas-Suarez, de Keuterskjöld, Rolin-Jae- 
quemyns, de Rostworowski, Séfériadès, Sela, Strisower, 
Strupp, de Taube, Undén, Urrutia, Vallotton d’Erlach, 
Charles De Visscher.

Se sont abstenus : MM. Higgins, Scott (réserve sur 
Particle 12), Wehberg, Wilson.
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XV. — NATIONALITÉ.

PREMIERE COMMISSION.
Rapporteur : M. dio R e u t e r s k jö l o .
Première séance : lundi après-midi, 27 août 1928.
La séance est ouverte û 15 heures, sous la présidence de M. I ï a m m a r s k j Od d , Président de l’Institut.
M. d e  R b u t e r s k j ô d d , Rapporteur, rappelle que l’Insti

tu t a déjà voté des résolutions relatives û la nationalité 
à ses sessions de Cambridge (en 1895) et de Venise (en 
1896), sur les rapports de M. Weiss et de M. Catellani. 
L’Institu t adopta alors le jus sanguinis comme principe 
de détermination de la nationalité. Mais ce principe ren
contra auprès des nations de langue anglaise une résis
tance irréductible. Rien ne permettant de croire que 
l’attitude de ces nations dût changer, au contraire leurs 
représentants dans la Commission ayant affirmé à nou
veau leur fidélité au jus soli, la Commission a pensé qu’il était inutile de se prononcer oour l ’un ou l’autre de ces 
deux principes opposés. Elle s’est donc contentée d’envi
sager certaines hypothèses nettement déterminées, et 
non encore réglementées, et de poser des règles valables 
uniquement à leur égard, sans reviser ni abolir quant à présent les règles de Cambridge et de Venise. C’est ainsi 
que le projet traite de la nationalité de la femme mariée,
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de celle des enfants nés de parents de nationalités différentes et de celle des émigrés.
Quant aux solutions données, et quoique la Commis

sion se soit révélée en majorité partisan du principe de 
l'unité de la famille et par conséquent de l'unité de 
nationalité dans la famille, la Commission n’a pas pensé 
devoir prescrre aux Etats l'observation de ce principe. 
Son seul but, et sa seule prescription d'ordre général a 
été d'éviter que des individus pussent avoir deux natio
nalités ou n'en avoir aucune.

M. A lvarez, avant toute discussion, tient i\ dire qu'il s'abstiendra aussi bien d'intervenir dans les débats que 
de participer au vote. Son attitude s'explique par la po
sition spéciale des Etats de l'Amérique Latine (qui est 
aussi celle des Etats-Unis d'Amérique, ajoute M. James 
Brown Scott), dont ce sont les constitutions elles-mêmes 
qui règlent le recrutement de leurs nationaux, et dont la 
liberté se trouve par suite très limitée dans l'adoption 
de règles nouvelles en matière de nationalité. L'inscrip
tion de cette matière au programme de la prochaine con
férence de La Haye lui impose plus rigoureusement 
encore l'abstention.

M. Camille J ordan explique également son attitude, 
qui sera non de neutralité, mais d’hostilité au projet. 
Le but de ce dernier est avant tout de prévenir les con
flits de nationalités. Mais, aux yeux de l'orateur, il n'y 
a jamais conflit de nationalités, car, lorsque deux légis
lations donnent à un même individu chacune une natio
nalité différente de celle que lui accorde l'autre, chaque 
législation s'applique sur son propre territoire et sur ce 
territoire seulement, si bien qu'elle ne heurte pas l'au-
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tre. Il y a donc non pas conflits de nationalités mais 
seulement nationalité variable suivant le territoire.

Il est vrai que sur le territoire d’un E tat tiers les 
deux législations ont chacune le même titre  à être com
pétentes. Mais là encore, en pratique, il n ’y aura pas 
conflit, car une seule nationalité s’appliquera, celle que 
Pindividu s’attribuera et dont il fera la preuve. L’autre 
nationalité n ’existera qu’à l’état passif, latent, et le 
conflit lui-même n’accèdera pas à la réalité.

Après ces déclarations préliminaires, la discussion 
s’engage sur le premier considérant du projet, ainsi 
rédigé :

« L’Institut, fidèle au principe que les questions de 
nationalité ne sont pas laissées à l’appréciation exclu
sive des différents Etats, mais soumises à la compétence 
croissante du droit international... ».

Successivement s’élèvent contre l’adoption de ce texte 
MM. Planas-Suarez, de Rostworowski, Niboyet et Audi- 
net.

M. P lan as-Suarez, tout en se félicitant de la compé
tence croissante du droit international en matière de 
nationalité, affirme hautement que le principe en cette 
matière reste de la compétence exclusive de l’E tat. La 
détermination des nationaux est une question essentiel
lement politique, et seul l’E tat est en mesure de la tran 
cher, car seul il connaît vraiment ses intérêts politiques, 
sociaux et économiques, intimement liés à sa démogra
phie. Sans doute, l’E tat doit se conformer autant que 
possible au droit international, mais ce n ’en est pas 
moins lui qui, en principe, est seul maître. O’est pour
quoi, et afin de bien préciser qu’il ne s’agit que d’une 
tendance du droit à venir, contrairement à ce que laisse



entendre, très dangereusement, le texte actuel, l’orateur 
dépose l’amendement suivant :

« L’Institu t reconnaît que les questions se rapportant 
à la nationalité tendent à devenir de plus en plus du 
domaine croissant du droit international. »

Le Comte db R ostw okow ski considère également le 
texte du projet comme trop large. S’il est vrai que la 
compétence exclusive de l’E tat n ’est plus aujourd’hui un 
principe absolu, encore faut-il préciser que la compé
tence du droit international ne s’étend qu’à certaines 
questions de nationalité. C’est en ce sens que l’orateur 
dépose un amendement, tendant à l’adjonction du mot 
« toutes », comme suit :

« L’Institu t, fidèle au principe que les questions de 
nationalités ne sont pas toutes laissées à l’appréciation 
exclusive des différents E tats, etc. ».

M. H obza, pour accentuer l’expression de la même 
idée, propose l’amendement suivant :

« Considérant que parmi les questions de nationalité il 
y en a qui ne sont pas laissées à l’appréciation exclusive 
des différents Etats, etc... ».

M. N iboybt insiste à son tour sur ce que la compé
tence du droit international est apparue tout récem
ment et a été repoussée il n’y a guère longtemps encore 
par la Cour Permanente de Justice Internationale dans 
son avis numéro 4. Il lui semble donc inexact de dire 
que l’Institu t reste fidèle au principe de cette compé
tence. L’Institu t peut seulement pousser au dévelop
pement de ce principe. D’où l’amendement suivant :
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« L’Institut, étant convaincu de l’utilité de résoudre 
par voie de convention internationale certaines ques
tions de nationalité ».

M. A u d in e t  demande, plus radicalement, la suppres
sion de ce considérant, contre lequel il aurait déjà voté 
s’il n ’avait été empêché d’assister aux séances de la 
Commission. Depuis quarante ans il enseigne que les 
questions de nationalité sont des questions de droit in
terne, sauf les questions de conflits de nationalités, 
mais qui alors sont insolubles.

Que l’évolution du droit tende à modifier cet état 
de choses, il ne lui semble pas lorsqu’il voit les diver
gences s’accentuer et se répandre parmi les diverses lé
gislations nationales, le bloc imposant des nations qui 
adhéraient autrefois au principe du jus sanguinis se dis
soudre, la France, la Suisse peut-être si elle approuve 
une loi récemment soumise à son référendum, sacrifier 
au principe du jus soli, des nations de plus en plus nom
breuses renoncer au principe que la femme doit suivre 
la nationalité de son mari.

M. d e  L a p r a d e l l e  pense pouvoir répondre à  ces cri
tiques et rallier leurs auteurs au texte du projet, en 
précisant que le principe, dont il est question, de la com
pétence du droit international est de droit idéal. Le 
droit positif n’est pas douteux, et il consiste, comme la 
Cour Permanente de Justice Internationale l’a dit dans 
son avis numéro 4, et comme les orateurs l ’ont rappelé, 
dans la compétence exclusive de l’E tat, sauf au cas de 
traité international. Mais ce droit positif, la Cour l’a 
précisé aussi, n ’est tel que « dans l’état actuel des 
relations internationales ». Il est prêt à s’ouvrir à une
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réception plus large du droit idéal. Or, le contenu de 
celui-ci n'est pas plus douteux que celui du droit posi
tif. Sans doute, les nationaux d'un E tat forment la 
substance de celui-ci, mais cela est vrai des autres Etats 
aussi, et cela ne peut justifier les Etats, légiférant sépa
rément, à réduire des individus il cette condition misé
rable qu'est l'assujettissement il des devoirs contradic
toires. L 'E tat est fait pour l'individu et non l'individu 
pour l'E tat. Le projet, en affirmant que la matière de 
la nationalité est soumise il la compétence croissante 
du droit international, n 'a  fait qu'affirmer la nécessité 
d'une pénétration croissante du droit idéal dans le droit 
positif.

Mais ce sont alors des partisans du texte du projet 
qui reprochent à M. de Lapradelle de n'aller pas assez 
loin dans l'analyse du droit positif en ne lui recon
naissant dans son état actuel aucune compétence dans 
la matière de la nationalité.

Le Baron N olde observe notamment que l'application 
d'une loi sur la nationalité, même sur le territoire de 
l'E ta t légiférant, peut être, par la réclamation diplo
matique d'un autre E tat, transformée en question inter
nationale. Il faut donc, de toute nécessité, des règles 
internationales en matière de nationalité, et, par consé
quent aussi, on doit affirmer comme existante la com
pétence du droit international. D 'autre part, et cette 
observation s'adresse alors particulièrement à M. Ni- 
boyet, de telles questions peuvent se poser interna
tionalement et, par suite, appellent la compétence du 
droit international, même en l'absence de conventions 
internationales. Les résolutions de l'In stitu t doivent
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donc être non seulement des modèles de traités, mais 
aussi des règles supplétives des traités.

M. Strisow eu  insiste sur ridée que, même en droit 
positif, les questions de nationalité sont en principe de la 
compétence du droit international et non du ressort des 
Etats. Il en est dalles comme des questions de fron
tières. Le territoire, la population, sont des éléments 
de l ’Etat. Ils forment la substance de celui-ci. Leur dé
limitation n ’en est pas moins, et par nature, une ques
tion internationale. Un E tat ne peut s’annexer des ter
ritoires quelconques. Il ne peut davantage adopter pour 
ses nationaux les citoyens du monde entier. Il est donc, 
en ces matières, soumis au droit international positif.

Le Comte de R ostw orow ski, lui aussi, tout en ayant 
demandé précédemment, par un amendement, l’atténua
tion du texte du projet, tient à préciser que son opinion 
ne va pas jusqu’à» proclamer l’incompétence absolue du 
droit international positif en matière de nationalité. 
Il admet que l’E tat n’est libre de légiférer qu’autant 
qu’il adopte un critérium raisonnable pour la détermi
nation de ses nationaux.

M. d e  L a p h a d e l d e  se dit entièrement d’accord avec 
cette opinion. La réserve qu’elle apporte à» la compé
tence exclusive de l’E tat en droit positif était sous- 
entendue dans sa pensée.

M. B a s d e v a n t  pense qu’il faut néanmoins retirer de 
toute la discussion qui a précédé, cet enseignement que 
le préambule du projet, et même le projet tout entier, 
ne précise pas assez sur quel terrain il se place, droit 
positif ou droit idéal. Une déclaration précise sur ce 
point devrait être introduite.
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Mais M. James B rown S cott dépose alors une motion 
d ’ordre. Il demande à l ’Institu t de passer immédiate
ment à la discussion des articles et par conséquent des 
règles précises sur lesquelles l’accord doit se faire assez 
rapidement. C’est ensuite qu’il conviendra de discuter 
le préambule, qui doit être inspiré du contenu des règles 
votées.

La proposition de M. J . B. Scott est unanimement 
adoptée.

On passe alors à la discussion de l ’article premier :
Article premier : « Un E tat ne doit appliquer pour 

l ’acquisition et la perte do sa nationalité des règles qui 
auraient pour conséquence la double nationalité ou 
l’absence de nationalité, si les autres Etats acceptaient 
les mêmes règles ».

A M. N eum byer , qui demande si cet article a une 
portée générale ou relative seulement au cas de la femme 
mariée, le Rapporteur répond que, conformément à sa 
rédaction, il est général.

Puis divers orateurs font au texte une série d’objec
tions témoignant d’une fausse interprétation de celui-ci.

.C’est M. D iena , tout d’abord, qui dénonce l’ineffi
cacité pratique de l’article projeté, croyant y voir l ’obli
gation pour les Etats qui se partagent actuellement 
entre partisans du jus soli et partisans du jus sangtiinis 
de renoncer à l’opposition de leurs systèmes.

C’est ensuite le Baron N olde qui croit trouver dans 
ce même article l’obligation pour l’E tat de modeler sa 
législation sur l’infinie diversité des législations étran
gères en adaptant, dans ses rapports avec chaque E tat 
étranger, une législation complémentaire de celle de
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cet Etat, telle que soient éliminées les hypothèses de 
double nationalité ou d’absence de nationalité, système 
évidemment impraticable, et dont l’adoption supposée 
par l’article premier amène le Baron Nolde it repousser 
l’article.

Mais le R apporteur  écarte d’un mot ces objections 
en rétablissant le sens véritable de l’article premier. 
Celui-ci ne prescrit nullement à l’E tat ce que les ora
teurs précédents semblent y avoir lu, à» savoir l ’adoption 
d’une législation telle qu’elle évite en fait toute dualité 
ou tout défaut de nationalité étant données les législa
tions étrangères existantes, mais, tout différemment, 
l’adoption d’une législation telle qu’elle éviterait toute 
dualité ou tout défaut de nationalité si les autres Etats 
adoptaient la même législation. En d’autres termes, 
les orateurs précédents ont lu l’article premier comme 
s’il était rédigé de la façon suivante : « Nul E tat ne doit 
appliquer pour l’acquisition et la perte de sa nationalité 
des règles entraînant double nationalité ou absence de 
nationalité ». La rédaction de l’article est tout autre et 
des exemples éclairciront sa véritable signification. Si 
un E tat donne sa nationalité aux enfants nés sur sou 
territoire, il doit reconnaître la nationalité étrangère 
des enfants nés sur le territoire des autres Etats. Si 
un E tat donne sa nationalité à l ’étrangère qui épouse un 
de ses nationaux, il doit retirer sa nationalité à sa natio
nale qui épouse un étranger. Dans ces conditions, les 
objections de MM. Diena et Nolde semblent être sans 
objet,

M. de L apradellb  approuve les explications du Rap
porteur et résume l’article premier en disant qu’il inter
dit i\ l’E tat de se mettre en désaccord avec lui-môme, et
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le Comte dbj R ostw orow ski donne comme exemple de 
législation condamnée par cette disposition, la loi fran
çaise de 1927, coupable de faire appel simultanément 
aux deux principes contradictoires du jus sanguinis et 
du jus soli.

Ce point étant précisé, deux amendements sont encore 
proposés, l’un-par M. Séfériadès, l’autre par M. Niboyet, 
et tendant l’un et l ’autre à restreindre la portée de 
l’article.

M. S éféria d ès  demande que soit retirée à  l’article 
premier sa forme impérative, afin d’en faire une simple 
recommandation aux Etats. Son amendement tend à 
faire débuter l ’article par les mots suivants : « Il est 
recommandé aux Etats de ne pas appliquer... », au lieu 
de : « Nul E tat ne doit appliquer ».

MM. de Boeck et Borel s’opposent à cet amendement, 
tandis que M. Audinet lui donne son adhésion.

Quant à  M. N iroykt, il ne demande pas la suppression 
de l’obligation posée par l’article premier de légiférer de 
façon cohérente, mais seulement sa restriction aux hy
pothèses où l’incohérence aboutirait en fait à une double 
nationalité ou à un défaut de nationalité, étant données 
les législations étrangères. Il se peut, en effet, que celles- 
ci se plient d’elles-mémes à la contradiction, combinent, 
par exemple, de leur côté, l’usage du jus soli et du jus 
sanguinis, de façon à éviter en fait tout conflit avec 
la loi française. Dans ce cas, et à l’égard de ces légis
lations, il semble inutile de maintenir l’obligation posée 
par l’article premier.

M. S trisow br  estime justifié le souci de M. Niboyet, 
mais considère que celui-ci reçoit déjà satisfaction du 
texte du projet. Si ce texte condamne, en effet, le recours.
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simultané aux deux principes du jus soli et du jus san- 
guinis s’il n’est accompagné d’aucune précaution spé
ciale, il l ’admet au contraire accompagné de modalités 
destinées à éviter en fait les conflits de nationalité. Par 
exemple, il est permis à un E tat de recourir au jus soli 
dans ses rapports avec les Etats qui admettent ce même 
principe, et, simultanément, au jus sanguinis dans ses 
rapports avec les E tats qui acceptent cet autre principe.

On passe au vote.
L’amendement de M. Séfériadès, mis aux voix, est 

repoussé.
Le texte du projet est ensuite adopté.
Enfin, l’addition proposée par M. Niboyet est repous

sée.
Article 2 : « Nul ne peut perdre sa nationalité sans 

acquérir une nationalité étrangère.
» Nul ne peut acquérir une nationalité étrangère tant 

<|u’il réside dans son pays ; s’il n ’a pas sa résidence dans 
le pays dont il entend acquérir la nationalité, il doit 
avoir manifesté d’une autre manière qu’il est en com
munauté effective de sentiment avec ce pays.

» Nul ne peut acquérir une nationalité étrangère que 
sur sa demande. Cependant, l’E tat de sa résidence peut 
imposer sa nationalité, à l’expiration d’un certain délai, 
fixé autant qu’il se pourra par une convention, mais 
sous réserve du droit d’option ».

Le Rapporteur indique que l’alinéa premier est le 
simple rappel d’un principe déjà proclamé à Venise. Les 
deux autres alinéas, au contraire, constituent des dispo
sitions complémentaires nouvelles.

M. B asdevant présente un amendement qu’il pense



bien être relatif à la seule rédaction en vue de l’adjonc
tion des mots « par naturalisation » en tête des deuxième 
et troisième alinéas après les mots « Nul ne peut acqué
rir ».

Le R apporteur  accepte l ’am endem ent.
M . B o r b l  demande la modification de l’expression 

« Nul ne peut » employée en tête des trois alinéas. 
L’obligation pèse sur l’E tat et non sur l ’individu, et 
elle est de ne pas retirer ou accorder il l’individu sa 
nationalité dans les hypothèses prévues.

Le R apporteur  répond que cette observation, en prin
cipe justifiée, devrait, à ses yeux, faire l’objet d’une sim
ple suggestion au Comité de rédaction qui sera chargé de 
revoir les textes votés. M. Borel se range il cet avis.

Puis, la discussion se localise sur l’alinéa 2, seconde 
partie. « S’il n’a pas sa résidence dans le pays dont il 
entend acquérir la nationalité, il doit avoir manifesté 
d’une autre manière qu’il est en communauté effective 
de sentiments avec ce pays ».

Le Baron R olïn- J aequemyns demande la suppression 
de cette disposition. Il lui semble que l’individu, dans le 
cas prévu, n ’est retenu par aucun E tat étranger et que 
la question est par suite purement intérieure. Dès lors, 
il n’y a pas lieu de limiter la liberté de l’Etat. L’orateur 
demande le vote par division afin de permettre à l’In 
stitut de se prononcer sur son amendement.

Le R apporteur  répond que l’individu ayant, par hypo
thèse, sa résidence à l’étranger, est bien lié (par ce lieu 
de résidence) à un E tat étranger, Néanmoins, il accepte 
l’amendement du Baron Rolin-Jaequemyns.

A l’appui de cet amendement, le Baron N oldb ajoute 
encore qu’une « communauté effective de sentiments »
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est un élément trop subjectif pour pouvoir être constaté*
M, Borel, estime, de son côté, que cette même expres

sion est beaucoup trop large pour désigner la seule 
hypothèse qui lui semble avoir été visée et pouvoir l’être 
effectivement : le cas d'un agent diplomatique ou consu
laire ayant exercé ses fonctions à l'étranger.

M. de L apradbllh prend, au contraire, la parole pour 
défendre le texte de la Commission. Il s’agit de savoir 
si un E tat peut accorder sa nationalité de façon arbi* 
traire à tout individu qui la demande. La Commission a 
pensé que l’individu devait pour obtenir satisfaction 
pouvoir invoquer, outre sa demande, un autre lien qui 
fût le signe de sa volonté sincère. Ce lien doit être, en 
principe, le transfert de résidence dans le pays dont il 
demande à acquérir la nationalité ; c’est pourquoi, si 
l’individu conserve sa résidence dans le pays dont il 
veut dépouiller la nationalité, sa demande doit être 
écartée. Mais si l’individu, sans transporter sa rési
dence dans le pays dont il désire la nationalité, la trans
porte du moins dans un tiers pays, il peut encore faire 
accepter sa demande, à condition toutefois qu’il justifie 
d’un autre lien avec l ’E tat sollicité: ce lien pourra être 
celui du service militaire ou d’une fonction publique; 
mais la Commission, désireuse d’employer une formule 
suffisamment compréhensive, l ’a défini plus largement 
« une communauté effective de sentiments ». Les termes 
de cette expression ont été plus pesés qu’ii ne semble 
d ’abord, et M* de Lapradelle pense que la lecture atten
tive qu’ils méritent plaidera peut-être en leur faveur et 
dissipera l’imprécision dont on les a taxés. L’individu 
doit, tout d’abord, témoigner d’une communauté de sen
timents, car le choix d’une nationalité doit être l’œuvre ̂
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d’un sentiment profond, d’une volonté sincère. Mais il 
faut, en outre, qu’il soit comme un témoignage objectif, 
tiré de son activité, de ses faits, et c’est pourquoi la 
Commission a parlé de « communauté effective de senti
ments ».

On passe au vote.
M. James Brown Scott indique qu’il s’abstiendra en 

considération de la politique des Etats-Unis, contraire à 
l’alinéa premier de l’article.

M. ValloUton s’abstiendra également en considéra
tion du verbe « peut » dont l’emploi est ambigu dans les 
trois alinéas.

L’article est mis aux voix, avec division.
L’alinéa premier est adopté.
Dans l’alinéa 2, la première phrase est adoptée; la 

seconde est repoussée.
L’alinéa 3 (avec amendement de M.Basdevant, accepté 

par le Rapporteur) est adopté.
La rédaction est réservée, notamment en ce qui con

cerne l’emploi du verbe « peut ».
Article S : « Le pays d’origine d’une femme qui se 

marie avec un étranger doit lui réserver sîi nationalité 
tant qu’elle n’a pas acquis la nationalité du mari. Même 
au cas où le pays du mari donnerait à la femme la natio
nalité de celui-ci, le pays de la femme peut lui main
tenir sa nationalité (si elle en déclare la volonté 
expresse) et aussi longtemps que les époux résident dans 
ce pays ».

Le R apporteur  indique que les mots entre crochets . 
proposés par la majorité de la Commission n ’ont pas ., 
son approbation personnelle.
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La manifestation de la volonté de la femme étant pre
scrite par certaines législations, il y a aussi d’autres 
législations qui l ’excluent. Alors, le droit international 
ne doit pas l’imposer à celles-ci, mais seulement la per
mettre pour les autres. Par conséquent, il faut suppri
mer les mots entre crochets. En outre, l’unité de la 
famille ne doit pas dépendre de la volonté de la femme.

M. F . D e V isscheu demande une modification de ré
daction pour la seconde phrase de Particle. La disposi
tion y contenue est exceptionnelle, puisque le principe 
est que si la femme acquiert la nationalité du mari, le 
pays de la femme ne peut pas lui maintenir sa nationa
lité, car cela aboutirait à Poctroi d’une double nationa
lité à la femme. En conséquence, il vaudrait mieux don
ner à. cette disposition, au lieu de la forme actuelle: 
« même au cas où le pays du mari donnerait à la femme 
la nationalité de celui-ci, le pays de la femme peut lui 
maintenir sa nationalité si... », la forme nouvelle sui
vante : « Lorsque le pays du mari confère à la femme 
sa nationalité, le pays de la femme ne peut maintenir 
celle-ci dans sa nationalité d’origine que si... »

L’amendement de M. De Visscher est accepté par le 
Rapporteur.

M. Basdevant critique l’emploi de la conjonction 
« aussi longtemps que (les époux résident dans le pays)» 
à la fin de Particle. Il en résulte que si les époux trans
portent, au bout d’un certain temps de mariage, leur 
résidence hors du pays, la femme changera à ce moment 
de nationalité. Il dépose un amendement en vue de faire 
adopter la formule suivante : « Si les époux résident 
dans ce pays au moment du mariage ».
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L’amendement de M. Basdevant est accepté par le 
Rapporteur.

M. N ibovbt, appuyé par M. Vallotton, signale l’hypo
thèse fréquente de femmes épousées dans leur pays par 
des étrangers, puis abandonnées par ceux-ci. Il ne serait 
pas juste de leur retirer leur nationalité.

Mais M. A udïnbt répond que l’amendement de 
M. Basdevant couvre cette hypothèse, ce dont convient 
M. Niboyet.

M. Strisow bu  demande la substitution du condition
nel « conférerait » au présent « confère » dans l’amen
dement de M. De Visscher. Cette modification est accep
tée par M. De Visscher et par le Rapporteur.

M. SÊFÉniADibs, au nom du principe de l’unité de la 
famille, s’élève contre l’article. Il ne peut admettre que 
les époux aient des nationalités différentes. Une telle 
situation est à la source de trop nombreuses difficultés 
de droit international privé.

On passe au vote.
Le texte suivant est mis au voix, donnant satisfaction 

aux amendements de MM. P. De Visscher et Basdevant, 
et au sous-amendement de M. Strisower, tous acceptés 
par le Rapporteur :

« Le pays d’origine d’une femme qui se marie avec un 
étranger doit lui réserver sa nationalité tant qu’elle n’a 
pas acquis la nationalité du mari. Au cas où le pays du 
mari conférerait à la femme sa nationalité, le pays de 
la femme ne peut maintenir celle-ci dans sa nationalité 
d’origine que si au moment du mariage les époux rési
dent dans ce pays (et si la femme en manifeste la vo
lonté expresse) ».
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Ce texte est mis aux voix par division (1° la partie 
avant les crochets, 2° la partie entre crochets), afin dé 
tenir compte de la réserve du Rapporteur sur les mots 
entre crochets.

Les deux parties sont adoptées.
MM. Strisow br  et N eumeyer ont voté pour, quoi* 

qu’ils fussent partisans du principe de l’unité de la 
famille, mais parce qu’ils ont cédé au mouvement légis
latif contemporain.

M. de L apradedee a voté dans le môme sens. Ses pré
férences personnelles iraient à un système qui rétabli
rait l’unité de la famille en décidant que c’est le mari 
qui, dans les hypothèses envisagées, doit acquérir la na
tionalité de la femme.

La séance est levée X 18 heures.

m>4

Deuxième séance : mardi matin, 28 août.
La séance est ouverte à 9 h. 30, sous la présidence 

de M. H ammarskjOld , Président de l’Institut.
Le P résident  ouvre la discussion sur la suite du rap

port supplémentaire de M. de Reuterskjold.
On aborde la discussion de l’artilce 4.

Article Ji : « Le pays du mari peut, pour des raisons 
de police générale, ne pas étendre à la femme la natio
nalité du mari par le seul fait du mariage ».

M. N iroybt présente sur l’ensemble de l’article une 
série d’objections.
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Il relève tout d’abord une imperfection de rédaction. 
Au lieu d’écrire « Le pays du mari peut ne pas éten
dre », il est préférable d’employer l’expression « La lé
gislation du pays du mari peut ne pas étendre ».

Il demande, d’autre part, qu’on précise l’étendue du 
pouvoir de l’Etat, en ajoutant qu’il peut dénier à la 
femme la nationalité de son mari, « même si elle le 
demande ».

Enfin, et c’est là son observation principale, les 
termes « pour des raisons de police générale », qui 
limitent le droit de l’Etat, lui paraissent à la fois vagues 
et insuffisants. La notion de police générale est essen
tiellement variable. D’autre part, l’article n ’indique pas 
si l ’E tat procédera par voie de mesures générales, de 
législation, ou par voie de mesures individuelles. Il pro
pose soit le remplacement des mots « pour des raisons de 
police générale » par l’expression « par voie de mesures 
individuelles », soit leur suppression pure et simple.

Sur le premier point, la modification de rédaction 
proposée par M. Niboyet est immédiatement adoptée par 
le Rapporteur.

Sur le deuxième point, M. Strisow er  fait remar
quer que la femme n’a pas à demander une nationalité 
qui lui est octroyée de droit, et M. N iboyet retire sa 
proposition d ’adjonction.

Sur le troisième point, la discussion s’engage.
Le R appo rteu r , tout en déclarant que, dans la 

pensée des membres de la Commission, la formule « pour 
des raisons de police générale » avait pour but de pré
ciser le caractère exceptionnel des mesures envisagéès, 
oonsent à sa disparition du texte de l’article.

M. Strisow er  se prononce au  co n tra ire  trè s  catégori*
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quement pour son maintien. Il n ’a pas échappé à la 
Commission, lorsqu’elle l’a adoptée, qu’il s’agissait 
d’une définition de principe dont le sens ferait l’objet 
d’une précision, dans chaque cas d’application, par voie 
de mesure individuelle.

M. B asdevant demande que l’interprétation des 
termes discutés soit nettement fixée. Il importe de pré
ciser s’il s’agit, touchant l’exercice du droit de police 
de l ’Etat, d’une loi générale ou d’une mesure indivi
duelle.

M. Fernand D e V isscheu  se prononce pour le main
tien de la formule de la Commission. Pour lui, seules des 
mesures individuelles y sont prévues.

Dans le but de fixer en ce sens la lettre de l’article, 
il dépose un amendement suivant lequel les mots « de 
police générale » seront suivis des mots « par voie de 
mesure individuelle ».

Le R apporteur  se déclare personnellement opposé à 
cet amendement. Il explique que, dans la Commission, 
il avait proposé qu’on accordât à l’E tat du mari le 
droit de dénier absolument â la femme la nationalité 
de son mari. La majorité des membres de la Commission 
s’est élevée contre cette proposition, au nom du prin
cipe de l’unité de la famille. De la discussion est sorti 
l’article 4, qui est une formule de compromis, limitant 
le droit de l’E tat au droit de police, mais n’exc1 liant pas 
la possibilité pour l’E tat de prendre, dans l’exercice 
de ce droit des mesures générales, parallèlement â des 
mesures individuelles.

M. Fernand D e V issc h er , en présence de ces expli
cations, se déclare prêt à retirer son amendement, mais 
il insiste sur le maintien de la formule « pour des rai-



sons de police générale ». Le droit, pour l'E ta t, de dé
nier la nationalité du mari à la femme, doit être stric
tement limité.

M. de Lapradblle appuie les observations de M. F er
nand De Visscher. Il précise à son tour l’interprétation 
de l'article, telle qu'elle se dégage des travaux prépa
ratoires de la Commission. L'article 4 constitue, dan» 
l'ensemble du projet, une seconde exception au principe 
fondamental de l'unité de nationalité dans la famille. 
Une première exception, énoncée par l'article 3, permet 
il l'épouse de conserver sa nationalité. Elle a pour but 
de respecter la personnalité sans cesse grandissante de 
la femme. L'exception de l'article 4 permet h l 'E ta t 
de s'assurer que, dans tous les cas où son droit supé
rieur de conservation sera en jeu, les autorités compé
tentes pourront dénier à l'épouse la nationalité du mari. 
Elle a pour but de protéger l 'E ta t contre toute femme 
qui lui semblerait indésirable.

M. Strisower confirme la déclaration de M. de 
Lapradelle. La loi d'exclusion doit être une loi de police, 
appliquée par des mesures individuelles.

M. N ïroyet se déclare satisfa it par les observation» 
qui viennent d'être présentées. Il propose que, ainsi 
expliqué, l'article 4 soit adopté.

M. N eumeyer, tout en se prononçant pour le texte de 
la Commission, demande que son caractère d'exception 
ressorte nettement de sa rédaction même. Il propose 
qu'on affirme le principe initial dans un préambule de 
l'article ainsi rédigé : « P ar le fait du mariage, la femme 
suit la nationalité du mari ».

Sur la remarque du Président, que les principes gé
néraux ont été formulés dans les premiers articles du
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projet, il déclare cependant ne pas déposer d’amen
dement.M. B a s d i o v a n t  est au contraire d’avis qu’il importe de 
prendre parti, dans le texte môme de l’article, sur 
Y énoncé du principe fondamental. Deux solutions sont 
possibles, qui découlent chacune de l ’adoption d’un prin
cipe distinct. 8i l’on adopte comme point de départ le 
principe de l’unité suivant lequel le mariage entraîne 
obligatoirement pour la femme un changement de natio
nalité, il importe de préciser alors les cas exceptionnels 
dans lesquels l’E tat du mari pourra refuser à la femme 
la nationalité de son ressortissant. Au cas contraire, où 
l’on affirme le principe de la liberté, suivant lequel le 
mariage n’a pas d’effet obligatoire sur la nationalité de 
la femme, l’E tat du mari demeurera libre de lui accor
der ou non la nationalité de son mari sans qu’il soit 
nécessaire de l’énoncer dans un texte.

Il ajoute qu’en ce qui le concerne, il hésite ù> trancher 
délibérément, dans l’un ou l’autre sens, un débat de 
principe aussi grave.

M. de Lapradelle ne dissimule pas sa déception de 
voir ainsi remettre en discussion le principe fondamen
tal du projet. L’article 4 n’énonce pas un principe. Il 
formule une exception au principe préalablement admis 
de l’unité de nationalité dans la famille. Il importe de 
ne pas laisser & l’arbitraire de l’E tat la faculté de bri
ser cette unité, mais d’en limiter l’exercice ù des cas 
déterminés, où la sûreté de l’E tat est en cause.

M. A udinet déclare se rallier complètement à l’opi
nion de M. Basdevant. Il remarque qu’en permettant 
à  la femme mariée de conserver sa nationalité, l ’Insti
tu t a abandonné le système de l’unité de la famille. Par



analogie, il doit reconnaître à l’E tat du mari la liberté 
de ne pas accorder à l’épouse sa nationalité.

Le P résident  se prononce pour le maintien du texte 
de la Commission. Il serait contraire il l’économie du 
projet de dicter aux Etats les principes directeurs de 
leur législation. L’article 4 se contente d’énoncer une 
exception, pour le cas où ces législations affirmeraient 
des principes.

M. B asdevant, tenant compte de cette observation, 
dépose un amendement, aux termes duquel l ’article 4 
proposé serait remplacé par l ’article suivant :

« Dans le cas où la législation d’un E tat confère à 
la femme la nationalité de son mari par l’effet du ma
riage,^‘cette législation peut néanmoins refuser cet effet 
pour des raisons de police générale. »

M. N iboyet attire l’attention de l’Institu t sur l’appa
rente ressemblance du texte proposé par M. Basdevant 
avec celui de la Commission. Là» où le texte de la Com
mission sous-entend une obligation. (La femme mariée 
suit la nationalité du mari), l’amendement énonce une 
simple éventualité ( «Dans le cas où la législation d’un 
E tat confère à la femme la nationalité de son mari »).

M. B asdevant réplique que son texte ne tranche pas 
la question de principe, alors que celui de la Commission 
prend parti, d’une manière d’ailleurs imprécise.

Mis aux voix, l’amendement de M. Basdevant est 
adopté par 17 voix contre 14.

On aborde la discussion de l’article 5 :
A rticle  5 : « S i lés époux n ’ont pas la même natio

nalité, l ’enfant su it la nationalité de la mère lorsque : 
1° le p èïe est mort ou a abandonné la mère avant la
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naissance de l’enfant; 2° l’enfant est né dans le pays, 
dont la mère a depuis le mariage conservé la nationa
lité. »

Sur le 1° de l’article :
M. D iisna ne voit pas quelle est la raison juridique 

pour laquelle l ’abandon de la mère produirait effet sur 
la nationalité de l ’enfant légitim e.

M. de Làpradelle répond que l’enfant dont, à la 
naissance, le père a moralement cessé d’exister, doit être 
traité comme l’enfant dont le père, à la naissance, a 
réellement cessé de vivre. Une même raison peut être 
invoquée pour donner à l’enfant la nationalité de la 
mère dans les deux cas. Abandonnée ou veuve, celle-ci 
assure l ’éducation de l’enfant, et c’est l’éducation, et 
non le sang, qui, dans la moderne explication du jus 
sanguinis, est la vivante source de la nationalité d’ori
gine, basée sur la filiation, comme elle est dans la mo
derne explication du jus soli, la vivante source de la 
nationalité d’origine, basée sur le territoire.

M. Sêfêriadîïs se refuse à admettre cette conception. 
Il ne peut accepter, au nom du principe de la tradition 
familiale, que l’enfant perde la nationalité de son père 
décédé. La théorie suivant laquelle l’enfant doit conti
nuer la famille paternelle conserve, dans la mentalité 
de plus d’un peuple, la valeur d’un idéal. On ne saurait 
infliger aux parents, qui pleurent le décès de leur fils, 
la douleur morale qui résulterait en outre de la dispa
rition de leur petit-fils du cadre de la famille.

M. N iboyet demande également la suppression, dans 
le 1°, du cas d’abandon de la mère. S’il y a plusieurs 
enfants, le dernier seul, celui dont la naissance aura 
suivi l’abandon, aura la nationalité de sa mère. De plus,



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DK STOCKHOLM 70 i

la preuve de l'abandon est extrêmement délicate, et sa 
constatation est sujette à nombre de difficultés.

Il demande qu’au moment du vote, on procède par 
division sur les deux hypothèses du 1° de l ’article.

M. D umas condamne également le système de l ’aban
don, fondant la nationalité de l’enfant, en raison de sa 
complexité. Reprenant l’argument de l’éducation invo
qué par M. de Lapradelle, il montre comment, dans 
certains cas, cet argument môme milite en faveur de 
la suppression du texte de la Commission. Si l’on donne 
la nationalité de la mère à l’enfant né du mariage d’un 
Français et d’une musulmane, ou d’un Anglais et d’une 
indigène de l’Inde, n’en résultera-t-il pas, pour le bien 
de l’enfant, des perturbations d’ordre moral et spirituel 
considérables ?

M. de L apradelle demande le maintien intégral du 
texte de la Commission. Sur la question de la natio
nalité de l ’enfant né après le décès du père, il répond à 
M. Séfériadès que la conception du droit de la famille 
à la nationalité de l’enfant est désuète. Le droit à la 
nationalité n’est pas un droit privé, mais un droit pu
blic. Il met en cause l’E tat et l’individu, dont il s’agit 
d’interpréter les sentiments pour le rattacher à la na
tion de son choix, sans qu’aucune arrière-pensée 
d’égoïsme individuel (crainte d’une obligation spéciale, 
militaire ou autre) en vienne fausser l’expression. Le 
jus sanguinis n’a de valeur qu’en tant qu’il fait présu
mer qu’au foyer familial l ’enfant trouvera des senti
ments formés par la vivante influence du maître de sa ’ 
formation intellectuelle et morale. Or, sur l’enfant 
posthume, la mère seule a cette maîtrise.

Sur la question de la nationalité de l’enfant né à la
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suite de Pabandon de la mère, il répond à M, Dumas 
que la Commission s'est justement préoccupée de n 'étu
dier que la généralité des cas « le plerumque fit  », entre 
Etats et lois de même civilisation, écartant toutes les 
singularités de l'exotisme.

M. B asdevant accepte le texte de la Commission, mais 
propose, pour répondre aux préoccupations exprimées 
par certains membres, de compléter l'article, en le fai
sant précéder de la formule suivante :

« Dans la mesure où l'enfant suit la nationalité de ses 
parentn ».

Le R apporteur  accepte la proposition de M. Basde- 
vant.

Sur le 2° de l'article :
M. N iboyet demande qu'on prévoie également le cas 

où la femme aurait recouvré, par réintégration, la natio
nalité du pays de naissance de l'enfant. Il propose l'ad
dition des mots « conservé ou recouvré la nationalité ».

Le R apporteur  accepte.
M. A uoinet demande que l'alinéa soit complété, de 

manière ù. prévoir un droit d'option pour l'enfant. Au 
cas où celui-ci en exprime le désir, le principe que l'en
fant suit la nationalité du père doit reprendre vigueur. 
Il propose, en ce sens, d'ajouter au texte de la Com
mission les mots suivants : « Sous réserve du droit d'op
ter pour la nationalité du père ».

M. de L apradel.de s'oppose ù. cet amendement. Il 
objecte que si la Commission s'est refusée à accorder à» 
l'enfant, dans le second cas visé par l'article, un droit 
d'option, c'est que, si l'option à la majorité se comprend 
entre le jus sanguinis du père et celui de la mère à la
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naissance, ou le jus sanguinis du père à la naissance et 
du père à son changement de nationalité, ou encore 
entre le jus sanguinis et le jus soli, il ne s’explique plus 
quand le jus soli vient, comme ici, départager le conflit 
du jus sanguinis du père et du jus sanguinis de la mère. 
L’enfant est né dans le pays dont la mère est ressor
tissante, et celle-ci a, d’autre part, la maîtrise de son 
éducation. Or l’éducation, source des sentiments, que 
doit exactement traduire la règle de Droit sur la natio
nalité, se fait de deux manières : par le milieu national 
et ses mœurs, par le milieu familial et ses traditions. 
Quand l’un et l’autre s’accordent, il n ’y a plus place 
pour l’option.

Le R apporteur n’accepte pas non plus l’amendement 
de M. Audinet. La mention d’un droit d’option est inu
tile, l’enfant trouvant à sa majorité la faculté de deman
der sa naturalisation dans le pays de la nationalité de 
son père.

M. A udinet m aintient sa proposition d ’amendement.
Le PnibsiDENfr donne lecture du texte de l ’article, 

complété par les amendements de MM. Basdevant et 
Niboyet et considéré, après l ’accord du Rapporteur, 
comme le texte de la Commission :

« Dans la mesure où Venfant suit la nationalité de ses 
parents, si les époux n’ont pas la même nationalité, 
l’enfant suit la nationalité de la mère lorsque : 1° le père 
est mort ou a abandonné la mère avant la naissance 
de l’enfant ; 2° l’enfant est né dans le pays, dont la 
mère a depuis le mariage conservé ou recouvré la. natio
nalité ».

Sur la demande de M. N iroyet, le voté a lieu par d iv i
sion :
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a) sur la première partie de l’article jusqu’au 1° ;
Le P résident  rappelle qu’à la suite de l’assentiment 

•du Rapporteur, c’est l’amendement de M. Basdevant qui 
constitue le texte définitif du rapport. La proposition de 
M. de Lapradelle de revenir au texte primitif doit être 
tenue pour un amendement.

L’ancien texte (amendement de M. de Lapradelle), 
mis aux voix, est repoussé à la majorité.

1>) Sur la première partie du 1° « le père est mort » : 
la formule de la Commission est rejetée par 16 voix 
contre 14*.

g) Sur la deuxième partie du 1° « a abandonné la 
mère avant la naissance de l’enfant » : le texte de la 
Commission, mis aux voix, est adopté par 16 voix con
tre 12.

d) Sur le 2° complété par l’amendement de M. Ni- 
boyet, accepté par le Rapporteur « 2° l’enfant est né 
•dans le pays, dont la mère a depuis le mariage conservé 
ou recouvré la nationalité » :

Le texte est adopté par 20 voix contre 4.
e) Sur l’amendement Audinet, qui complète le 2° par 

la formule suivante « sous réserve du droit d’opter pour 
la nationalité de son père » :

L’amendement est adopté par 14 voix contre 10.
Le P résident donne alors lecture de l ’ensemble de 

l ’article ainsi modifié :
« Dans la mesure où l’enfant suit la nationalité de ses 

parents, si les époux n’ont pas la même nationalité,
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l ’enfant suit la nationalité de la mère lorsque: 1° le 
père a abandonné la mère avant la naissance de l’en
fan t; 2° l ’enfant est né dans le pays dont la mère a 
depuis le mariage conservé ou recouvré la nationalité, 
sous réserve du droit d’opter pour la nationalité de son 
père ».

Mis aux voix, l’article est adopté par 20 voix contre
12.

On passe à la discussion de l’article G.
L’article 6 vise la question de savoir si et dans quelle 

mesure les règles posées par le droit international public 
sur la nationalité influenceront les règles du droit inter
national privé.

Le R apporteur  rappelle qu’au sein de la Commission, 
trois solutions possibles ont été évoquées. L’une consiste 
à déclarer que les règles votées auront une influence im
médiate sur les règles du droit international privé; 
l ’autre ü poser le principe de rimlépemlancc absolue des 
deux disciplines juridiques ; la troisième, intermédiaire, 
à réserver la question. Ces deux dernières solutions ont 
été retenues au rapport sous les formules alternatives 
a) et b), le silence devant être interprété comme l’adop
tion de la première solution concernant l’influence immédiate.

Le Rapporteur confirme ses préférences, exprimées au 
sein de la Commission, pour la deuxième solution (formule a).

M. S trisowhr, qui rappelle à son tour les trois mé
thodes envisagées par la Commission, se prononce en 
faveur de la troisième solution (formule b) .
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Le Rapporteur maintient sa manière de voir.
M. Bohkl pense, au contraire, que,dans sa formule a), 

Particle G est purement platonique. Dire que les règles 
proposées ne touchent pas le droit international privé 
est une déclaration sans portée pratique.

MM. A ddinet et N eumeyior se déclarent partisans de 
la suppression de Particle.

M. de L apradelle propose également la suppression 
de Particle et, subsidiairement, l’adoption de la formule 
b) qui réserve la question.

MM. S tiusow er  et N iuoyet se rallient à  la proposi
tion de M. de Lapradelle.

On procède au vote sur la proposition du Rapporteur 
d’adopter la formule a).

La proposition est repoussée par 24 voix contre 3.
L’article est considéré dès lors comme supprimé.
On procède ensuite au vote de Pensemble du projet. 

Le P r é s i d e n t  propose de voter tout d’abord les consi
dérants, puis les articles.

M. N ippold  ,sur la question du vote des considérants, 
rappelle que M. Audinet a proposé la suppression du 
premier considérant. Il demande qu’on vote sur cette 
question préalable.

M. de L apradelle déclare ne pas combattre la sup
pression du premier considérant. Il n ’aurait pas fait lui- 
même cette proposition, mais puisqu’elle est présentée, 
il ne s’y opposera pas.

Le Baron R olin- J aequemyns intervient pour une ques
tion de rédaction. Il importera, si l’on supprime le pre
mier considérant, de mentionner dans le deuxième con
sidérant actuel qu’il s’agit de nationalité.

Cette réserve acceptée, le P résident met aux voix le
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maintien des deuxième et troisième considérants, et la 
suppression du premier. Il fait remarquer qu’au cas 
d’adoption, les nombreux amendements suscités par le 
premier considérant tomberont.

Les considérants 2 et 3 sont adoptés A la majorité, par 
20 voix.

On procède ensuite, par appel nominal, au vote de 
l’ensemble du projet.

Le projet est adopté par 20 voix et 19 abstentions (1).
M. B orel propose l ’adoption d ’un vœu annexe ainsi 

rédigé :
« L’Institu t de Droit International exprime le vœu 

que, dans leur législation sur la nationalité, les Etats 
respectent et maintiennent l’unité de la famille autant 
que le permettent les circonstances. »

Le R apporteur  accepte, et rappelle que ce vœu 
exprime l’opinion de la majorité de la Commission.

Mis aux voix, le vœu proposé par M. Borel est adopté 
par 27 voix contre 3. 1

(1) Ont voté oui : MM. Audinet, Borel, Catellani, Hammarskjöld, Kebedgy (par procuration), de Lapradelle, Ma- haim, de Montluc, Negulesco, d’Olivart, de Reuterskjôld, Rolin-Jaequemyns, Séfériadès, Sela, Strisower, Unden, Ur- rutia, Wehberg, Charles De Visscher, Fernand De Vis- scher.Se sont abstenus : MM. Alvarez, Barclay, de Boeck, Bas- devant, Bourquin, Qidel, Higgins, Hobza, Mandelstam, Né- rinex, Neuraeyer, Niboyet, Nippold, Planas-Suarez,do Rost- worowski, Scott, de Taube, Vallotton d’Erlach, Wilson.
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V.
Communication de M. Wehberg sur l ’état actuel des 

travaux de codification du Droit international public 
en Europe et en Amérique.
Séance du mardi matin, 28 août.
M. N ippold  propose à  l’Institut d’entendre la commu

nication de M. Well ber g, sur l’état actuel des travaux de 
codification du Droit international public en Europe et 
en Amérique.

Le P résid en t  donne la parole it M. Wehberg.
M. W eiiberg  fait û l’Institu t sa communication (1)., 
M. N ippold  remercie M. Wehberg et propose à l’In 

stitu t de nommer une Commission pour l’étude du pro^ 
blême de la codification.

M. A lvarez signale qu’il a établi, sur la question, un 
plan général de codification, qu’il a eu l ’honneur de 
présenter à la Conférence panaméricaine de La Havane.

Le P résid en t  exprime û M. Wehberg les remercie
ments de l’Institu t et déclare que la proposition de 
M. Nippold sera discutée à la séance plénière. Il estime 
que l’atmosphère de l ’Amérique, où l’idée de la Codifi
cation a pris naissance, sera particulièrement favorable 
aux travaux de l’Institu t sur la question. '

La proposition est acceptée.
La séance est levée à 13 heures. 1
(1) Cf. texte infra.
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Texte de la communication de M. Wehberg :
Le Bureau de l’Institu t m’a fait un grand honneur en 

me chargeant de présenter une communication sur l ’état 
actuel des travaux de codification du Droit internatio
nal public en Europe et en Amérique. J ’accepte avec 
joie cette mission et j'en remercie de tout cœur les mem
bres du Bureau. Or, pour ne pas vous prendre trop de 
temps, je me permettrai de me borner uniquement A, 
vous décrire à larges traits les phases les plus récentes 
de l’évolution. Je parlerai : 1) de la codification du 
droit international en Amérique; 2) des efforts tentés 
par la Société des Nations ; 3) des travaux des associa
tions scientifiques; 4) de l ’attitude adoptée par l’opi
nion publique. J ’y joindrai quelques observations géné
rales.

I.

La I I e Conférence panaméricaine de Mexico (1901- 
1902) avait déjà décidé de constituer une Commission 
de Juristes pour la codification du droit international 
public et privé. Cette Commission ne commença cepen
dant ses travaux qu’en 1912. On organisa six sous-com
mission qui devaient s’occuper de problèmes spéciaux 
déterminés. Mais la guerre mondiale éclata et vint 
interrompre les travaux d’approche entamés.

C’est la Ve Conférence panaméricaine de Santiago 
de Chili (1923) qui, la première, décida de réorganiser
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la Commission de Juristes. Elle lui donnait comme 
but : 1° une codification graduelle et progressive du 
droit international, basée sur le livre de M. Alejandro 
Alvarez, La codification du Droit international en Amé
rique ; 2° la création d’un code du Droit international 
privé.A l’instigation du Secrétaire d’E tat américain Hu
ghes, le Conseil Directeur de l’Union panaméricaine du 
2 janvier 1924 demanda à l’Institu t américain de Droit 
international de préparer un certain nombre de conven
tions qui devraient servir de base aux travaux de la 
Commission de Juristes. L’Institu t américain accepta 
cette invitation par l ’entremise de son Président, 
M. Brown Scott, qui a rendu tan t de services pour la 
codification du droit international. Il élabora en deux 
sessions, à Lima (1924-1925) et à Montevideo (janvier 
1927), sur la base des travaux de M. Alejandro Alvarez, 
30 projets de droit international. Il utilisa également 
un projet de M. Sanchez de Bustamante pour mettre 
sur pied un Code du droit international privé.

En ce qui concerne spécialement les 30 projets de 
droit international public, ils couvrent, quand on les 
range systématiquement, presque tout le champ du droit 
international. Ils s’attaquaient déjà très hardiment aux 
problèmes essentiels. On en verra la preuve dans les 
titres des 13 premiers projets :

1. Préambule.
2. Déclarations générales.
3. Déclaration d’unité et de coopération Pan-Améri

caines.
4. Bases fondamentales du droit international.
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5. Etats.
6. Reconnaissance de nouveaux Etats et de nouveaux 

Gouvernements.
7. Droits et devoirs des Nations.
8. Droits fondamentaux des Républiques américaines.
0. Union Pan-Américaine.

10. Domaine national.
11. Droits et devoirs des Etats dans les territoires liti

gieux non encore délimités.
12. Juridiction.
13. Droits et devoirs internationaux des personnes 

naturelles et juridiques.
Les autres projets essayaient de régler des problèmes 

spéciaux portant sur les parties les plus diverses du 
droit international. Les projets 26 à 30 s’occupaient en 
particulier de la procédure à suivre pour régler pacifi
quement les conflits internationaux et du droit de neu
tralité.

Le Conseil Directeur de PUnion panaméricaine décida 
que trois de ces trente projets seraient examinés par 
des instances spéciales et que quinze, surtout en raison 
de leur caractère politique accusé, seraient exclus des 
travaux de PUnion. Rur deux questions concernant 
« l’asile » et « les devoirs des Etats en cas de guerre 
civile », on élabora de nouveaux projets. Un certain 
nombre de questions, qui se trouvaient réglées en di
verses Conventions, furent ensemble incorporées dans 
une nouvelle Convention « Etats, Existence, Egalité, 
Reconnaissance ». En vertu de quoi la Commission des 
Juristes, qui siégea à Rio de Janeiro en mars-avril 1927, 
parvint à un accord touchant les 12 projets suivants :
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1. Bases fondamentales du droit international.
2. Etats : existence, égalité, reconnaissance.
3. Conditions des étrangers.
4. Traités.
5. Echange de publications.
6. Echange de professeurs et d’étudiants.
7. Fonctionnaires diplomatiques.8. Consuls.
9. Neutralité maritime.

10. Asile.
11. Devoirs des Etats en cas de guerre civile.
12. Solution pacifique des conflits internationaux.
Sur ces douze projets, la VIe Conférence panaméri

caine de La Havane (1928) en adopta sept, avec une 
rédaction nouvelle. Les voici :

1. Conditions des Etrangers.
2. Devoirs des Etats en cas de guerre civile.
3. Traités.
4. Fonctionnaires diplomatiques.
5. Consuls.
G. Neutralité maritime.
7. Asile.
Sur d’autres projets, en particulier sur les « Bases fon

damentales du Droit international », de très intéres
sants débats eurent lieu. Ils ne sont pas sans importance 
pour le règlement t\ venir de ces questions. On adopta, 
en outre, h La Havane, deux résolutions importantes, 
concernant les problèmes de la juridiction arbitrale et 
de la mise de la guerre hors la loi. On admit aussi sur 
la base du projet de M. de Bustamante, un important
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Code de droit international privé, bien qu’avec quelques 
réserves. Résultat d’une immense portée. Car c’est la 
première fois qu’une Conférence officielle mettait sur 
pied un Code de ce genre.

Très importante fut enfin une décision de la VIe Con
férence panaméricaine, concernant la continuation des 
travaux entrepris par la Commission des Juristes. On 
prévit trois Commissions permanentes, une à Rio de 
Janeiro pour le Droit international public, l’autre à» 
Montevideo pour le Droit international privé, une tro i
sième à La Havane pour la législation comparée et 
l’unification de la législation.

Les travaux et les efforts du mouvement panaméri
cain montrent nettement avec quel esprit de méthode 
l’Amérique a essayé de faire avancer le problème de la 
codification. Tout d’abord, elle a utilisé, comme point 
de départ, les exposés systématiques de M. Alejandro 
Alvarez et d’autres juristes et a essayé, en outre, d’ame
ner t\ une solution les questions de principe. D’autre 
part, les sessions diverses ont été soigneusement prépa
rées et des hommes de science ou d’expérience, qui 
n ’avaient aucun caractère officiel, ont été chargés d’éla
borer des projets, avant que la Commission officielle 
ait été convoquée. Ce n ’est pas sans raison que M. Urru- 
tia a dit un jour que les Etats américains marchent en 
tète du mouvement en faveur de la codification.

II.
Parlons maintenant des travaux entrepris par la So

ciété des Nations dans le domaine de la codification. Il 
faut tout d’abord montrer que le Pacte, par opposition 
à de nombreux projets de la Société des Nations, ne



7 1 4 DEUXIÈME PARTIE

mentionne absolument pas la codification. On a vu là, 
de très bonne heure, une grave lacune. Le Comité de 
Juristes, qui s’occupa en juin et juillet 1920, sur la 
demande du Conseil de la Société des Nations, d’élabo
rer un Statut pour la Cour Permanente de Justice 
Internationale, adopta, le 21 juillet 1920, un vœu for* 
muré par MM. Root et Descamps, vœu qui demandait 
que P on continuât le plus tôt possible l’œuvre des Con
férences de La Haye. La nouvelle Conférence des Etats 
devrait, disait-on, s’occuper en premier lieu de fixer 
et de perfectionner les éléments du droit international 
qui ont été mis en cause par les événements de la guerre 
mondiale. La première Assemblée de la Société des 
Nations (1920) ne se conforma cependant pas à ce vœu, 
sans doute avant tout parce qu’elle pensait que la codi
fication du droit international aurait de meilleurs dé
buts dans une atmosphère plus calme que celle des deux 
années qui avaient suivi la fin de la guerre mondiale.

Or, quand la Société des Nations commença à aborder 
les problèmes prévus dans le Pacte, elle en vint d’elle- 
méme à codifier, dans le cadre de sa compétence, cer
taines questions spéciales du droit international. Rap
pelons seulement les conventions passées dans le do
maine de la législation du travail, du transit et des com
munications, de la protection des minorités, de la traite 
des femmes et des enfants. On voit ainsi très suffisam
ment que la Société des Nations, dès les premières 
années de sa création, a développé le droit internatio
nal dans plusieurs directions. Ajoutez-y ce fait que des 
normes générales ou spéciales du droit international 
ont été mises au point par la juridiction de la Cour Per
manente de Justice Internationale, qui a vu le jour en
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1922. Toujours est-il que, dans les premières années de 
son activité, la Société des Nations n’a pas envisagé 
méthodiquement la codification du droit international et 
n’y a point vu une de ses tâches spéciales.

Mais un événement important allait se produire dans 
l ’histoire de la Société des Nations. A la Ve Assemblée 
(1924), le Gouvernement suédois fit, par l’entremise de 
M. Marks von Wurtemberg, Ministre des Affaires E tran
gères, une proposition qui parlait d'une plus vive acti
vité de la part de la Société en vue de favoriser le déve
loppement du droit international. Il est très intéres
sant de considérer de près les pensées directrices dont 
s’inspirait le Gouvernement suédois. M. Marks von W ur
temberg disait alors :

« Dans la mesure où des principes juridiques bien 
» définis seront reconnus pour le règlement de la vie 
» internationale, les causes de friction entre les Etats 
» diminueront. Le développement du droit internatio- 
» nal ù l’aide d ’engagements entre les différents Etats 
» constitue donc — c’est ma conviction — une œuvre 
» des plus importantes en vue de la consolidation de 
» la paix. »

Sans doute, le Gouvernement suédois n’estim aitil pas 
que le temps fût venu de mettre sur pied un « Code de 
droit international ». C’est pourquoi il se borna ù sug
gérer l’idée « d’obtenir successivement des engagements 
entre les Etats, surtout dans les matières où certains 
grands principes du droit des gens sont déjà acceptés, 
mais où quelque incertitude ou bien des différences 
d’opinion se font sentir en ce qui concerne les détails 
d ’application ».
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Le 22 septembre 1924, PAssemblée de la Société des 
Nations adopta, sur la base de la proposition suédoise, 
une résolution dans laquelle on demandait au Conseil 
d’instituer un « Comité d’experts juristes » chargé :

« 1) De dresser une liste provisoire de matières de droit 
international dont la solution par voie d’entente inter
nationale paraîtrait le plus souhaitable et réalisable.

» 2) Et après communication de cette liste aux gou
vernements des E tats membres ou non de la Société aux 
fins d’avis, d’étudier les réponses, et

» 3) De faire rapport au Conseil sur les questions 
ayant obtenu un degré de maturité suffisant et sur la 
procédure qui pourrait être suivie en vue de la prépa
ration de conférences éventuelles pour leur solution. »

Le Comité d’experts a jusqu’à maintenant, sous l ’éner
gique direction de son Président, M. Hammarskjôld, 
tenu quatre sessions, en avril 1925, en janvier 1926, 
en mars-avril 1927 et en juin 1928. Il n ’a pas pu tenir 
plus d’une session par an parce que le budget établi par 
l’Assemblée ne prévoyait pas plus d’une session par an. 
Remarquons que les protocoles des débats n’ont pas 
encore été publiés jusqu’ici.

Le Comité s’est gardé d’élaborer un plan systéma
tique de codification du droit international. Il s’est plu
tôt borné à dresser une liste provisoire de questions 
précises dont la codification lui paraissait « souhaitable 
et réalisable ». Il a, jusqu’à maintenant, fidèlement 
suivi cette méthode. Quand le Conseil de la Société des 
Nations lui transmit pour avis la proposition que le 
Paraguay avait faite à la V IIIe Assemblée « tendant à
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la préparation d’un plan général et synthétique de codi
fication du droit international », il a, comme on peut 
le penser, reconnu en principe la valeur d’un plan systé
matique pour la codification du droit international, 
mais il n ’a pas fait des propositions définitives concer
nant l ’instance qui établirait le plan systématique en 
question.

Dans sa troisième session (avril 1927), le Comité de 
codification déclara que les sept questions suivantes, au 
sujet desquelles il avait au préalable consulté les gou 
verncments, étaient « dans certains de leurs aspects suf 
fisamment mûres pour faire l’objet d’un règlement par 
voie d’entente internationale » :

1. Nationalité.
2. Eaux territoriales.
3. Privilèges et immunités diplomatiques.
4. Responsabilité des Etats en ce qui concerne les 

dommages causés sur leurs territoires à la personne où 
aux biens étrangers.

5. Procédure des Conférences internationales et pro
cédure pour la conclusion et rédaction des traités.

6. Piraterie.
7. Exploitation des richesses de la mer.
Au sujet des questions à traiter : « Procédure des 

Conférences » et « Exploitation des richesses de la 
mer », on demanda une « procédure spéciale » et ces pro
blèmes furent provisoirement exclus des travaux d’une 
Conférence de codification.

Dans sa quatrième session, de juin 1928, le Comité 
de codification a également déclaré mûres pour la codi
fication, après avoir consulté les divers gouvernements, 
les deux questions suivantes :
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8. Situation juridique et fonctions des Consuls.
9. Compétence des tribunaux è, l’égard des Etats 

étrangers.
Il a, en outre, envoyé aux gouvernements un rapport 

sur le « Conflit des lois relatives au domicile », en les 
priant de dire s’il n’y a pas, dans cette matière, un 
certain nombre de questions qui pourraient être réglées 
à part en raison de leur urgence immédiate.

Le Comité s’est en outre occupé de quelques autres 
problèmes. Il suffira ici de rappeler que les questions 
suivantes n ’ont pas encore été déclarées mûres pour 
la codification :

1. L’effet de la clause de la nation la plus favorisée.
2. L’extradition.
3. Compétence criminelle des Etats pour les infrac

tions commises en dehors de leur territoire.
4. Revision du classement des agents diplomatiques.
5. Communications des actes judiciaires et extra* 

judiciaires.
En outre, les questions suivantes n ’ont pas encore 

été déclarées « à- l’heure actuelle » mûres pour la codifi
cation :

6. Application au droit des gens de la notion de la 
prescription.

7. Situation juridique des associations privées inter
nationales sans but lucratif.

Le Comité a provisoirement remis à plus tard  d’autres 
questions, cela surtout parce qu’il veut voir dans quelle 
mesure ses recommandations sont suivies.

Le Comité s’est également occupé de la procédure à,
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recommander il la Société des Nations en vue du règle
ment des matières déclarées mûres pour la codification. 
Il a, le 2 avril 1927, adopté un « Rapport général con
cernant la procédure A. suivre ». Il y a, entre autres, 
traité la question de savoir si une ou plusieurs Confé
rences de Codification doivent être convoquées, comment 
les Conférences doivent être composées et préparées.

Dans sa séance du 13 juin 1927, le Conseil de la So
ciété des Nations s’est occupé du rapport du Comité de 
Codification sur sa troisième session. Le représentant 
de la Pologne, M. Zaleski, présenta un rapport détaillé. 
Ce rapport fut adopté par le Conseil et transmis à la 
V IIIe Assemblée. Celle-ci, se conformant à un rapport 
de M. Politis, se rangea pour l’essentiel à l’avis du 
Conseil. Une résolution adoptée par l’Assemblée, le 
27 septembre 1927, prévit pour 1929 une Conférence de 
codification de la Société des Nations il La llaye. Cette 
conférence s’occupera des trois problèmes : « Nationa
lité », « Eaux territoriales » et Responsabilité des 
Etats ». La préparation de la Conférence se fera par le 
moyen d’un « Comité préparatoire » composé de cinq 
personnes, Comité qui a tenu sa première session A, 
Genève, du 6 au 15 février 1928.

Les travaux du Comité de Codification ont remporté 
ainsi, dans le cadre que la Ve Assemblée leur a fixé, un 
plein succès. En 1929, la première Conférence de Codi
fication se réunira à La Haye. Le succès de cette Confé
rence ne sera pas sans importance pour les autres tra 
vaux de la Société des Nations concernant la codifica
tion.

Nous avons déjà mentionné la proposition du Para
guay « tendant à la préparation d’un plan général et
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synthétique de codification du droit international ».Elle 
sera l ’objet d’une décision définitive la IX® Assemblée 
de la Société des Nations, qui va se réunir dans quelques 
jours. On se basera ici sur les « suggestions » du Comité 
de Codification et sur le rapport que le Conseil de la 
Société des Nations doit encore fournir.

III.
Dans les premiers temps de la codification, au mo

ment où Lieber, Bluntschli, Dudley Field, Fiore et 
autres élaboraient leurs projets, Pinitiative privée 
jouait un rôle décisif. Aujourd’hui, ce sont les associa
tions scientifiques qui conduisent, en première ligne, le 
mouvement. A la place du travail scientifique isolé, se 
trouve « l’action scientifique collective ». Dans presque 
toutes les associations de droit international il y a, 
aujourd’hui, des commissions spéciales de codification.

En ce qui concerne tout d’abord notre Institut, il a 
institué, ù» la Session de La Ilaye,de 1925, une « Com
mission de Codification », chargée de répondre A» la 
demande de consultation adressée par le Comité d’ex
perts pour la Codification progressive du Droit interna
tional instituée par la Société des Nations ». Dans cette 
Commission, dont le Président est Lord Phillimore, est 
apparue dès le début une divergence d’opinions très 
importante qui a rendu difficile une collaboration 
féconde. M. Nippold et M. Wehberg pensaient, par oppo
sition à d’autres membres de la Commission « que la 
question primordiale ù résoudre, c’est la question de 
savoir si la codification doit suivre un certain système 
ou non ». Ils demandaient donc qu’on résolût cette 
question préliminaire dans le cadre tracé par la Corn-
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mission de codification de l’Institu t. On n’en est cepen
dant pas arrivé à voter sur ce point. Le Président, Lord 
Phillimore, montra que cette question avait déjà été 
résolue par le Comité de codification, quand celui-ci 
avait établi une liste de problèmes précis.

Il faut relever ensuite que, dans les années 1926 et 
1927, le Bureau et le « Comité Consultatif » de notre 
Institu t se sont occupés, à l’instigation de leur Prési
dent M. James Brown Scott, du problème d’une « Codi
fication rapide du Droit international de la Paix ». On 
décida de soumettre à l’Assemblée plénière de l’Institu t 
« un plan de travail méthodique groupant dans un 
ordre scientifique les matières du Droit international 
de la paix non comprises dans notre programme actuel». 
On élabora aussi un plan correspondant basé sur un 
projet de Charles De Visscher. Quand il a siégé à Lau
sanne, l ’Institu t ne s’est cependant pas occupé de ce 
rapport.

A côté de l’Institu t, 1’« International Law Associa
tion possède une commission particulière de codification, 
cela depuis 1922. Elle s’est, toutefois, occupée, pour l’es
sentiel, d’une série de questions spéciales, mais moins de 
la codification du Droit international dans son ensem
ble. Sur cette dernière question, un rapport a été fourni 
à la session de Vienne, en 1926, par le Privatdocent 
M. Pr. W. von Rauchhaupt (Heidelberg), rapport in ti
tulé « Le Code de Droit international public ». Ce rap
port insistait sur la nécessité d’un plan systématique 
pour la codification du droit international et pour la 
création d’un Code unifié. Une discussion sur ce rap
port n ’a pas encore eu lieu dans 1’« International Law 
Association »,
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Parmi les groupes nationaux de i*« International Law 
Association », ceux du Japon, de la France, de la 
Grande-Bretagne et de l’Allemagne 8e sont occupés de 
travaux de codification concernant des questions déter
minées. I l faut relever tout particulièrement neuf 
projets que la Société japonaise pour le Droit inter
national a fait élaborer en 1925 et 1926, en 51 séances 
par 12 juristes. Ils concernent en première ligne les pro
blèmes qui se trouvaient au premier plan dans les tra 
vaux du Comité de codification institué par la Société 
des Nations.

Enfin, 1’« Académie Diplomatique internationale » a  
institué, en 1927, une Commission de codification, dont 
les travaux durent encore. Jusqu’à, maintenant, deux 
rapports y ont été fournis, l’un par M. Alvarez sur les 
« Grands principes du droit international nouveau », 
l’autre par M. Strupp : « Communication sur la tâche 
confiée à la Commission de l’Académie Diplomatique 
internationale sur la codification du droit international 
public ».

A part ces trois Associations, d’autres sociétés de 
Droit international ont bien suivi la cause de la codifi
cation. Citons tout particulièrement, en Amérique, 
1’« Institu t américain de Droit international », dont 
nous avons déjà mentionné les travaux, 1’« American 
Society for international law », 1'« Union juridique 
internationale », etc. La codification du droit interna
tional privé, sur laquelle nous ne devons pas donner ici 
plus de détails, a été également entreprise par un cer
tain nombre d’autres sociétés.



T R A V A U X  P R É P A R A T O IR E S  D E  LA  S E 8 B I0 N  D E STOCKHOLM  7 2 3

IV.
Comparés aux travaux de l’Union panaméricaine et 

du Comité d’experts de la Société des Nations, les tra 
vaux de codification des Associations scientifiques, 
excepté sans doute ceux de 1’« Institu t américain de 
Droit international », n’ont pas conduit des résultats 
pratiques immédiats de quelque importance. L’opinion 
publique mondiale insiste avec d’autant plus d’énergie 
sur la nécessité d’entreprendre le travail de codification 
avec plus de force. Avec la mise hors la lôi de la guerre 
d’agression et la création d’une procédure réglée par le 
Droit international pour la solution pacifique des con
flits internationaux, on a accompli, en ce qui concerne 
le Droit international théorique, un progrès si consi
dérable que l’intérêt général se concentre de plus en 
plus sur les principes de fond à établir pour la vie en 
commun des Etats. On se demande avec raison comment 
la paix du monde peut être assurée si, maintenant 
comme autrefois, la plus grande diversité d’opinion 
règne sur les problèmes décisifs de la vie internationale. 
C’est surtout en Amérique que le mouvement a pris de 
l ’ampleur, non seulement dans les masses populaires, 
mais encore parmi les dirigeants du pays. Au Congrès 
américain, dans ces dernières années, on a présenté à 
plusieurs reprises des motions dans ce sens. Le sénateur 
Borah en est un exemple. Mentionnons encore, ce sujet, 
les débats de la Chambre des Représentants américaine, 
en 1926, sur.la convocation d’une troisième Conférence 
de la Paix à La Haye.

La codification du Droit international est l’une des 
plus anciennes revendications du mouvement pacifiste.
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C’est, dans l ’après-guerre, 1’« Union Interparlemen
taire » qui s’est fait la promotrice de cette idée. La 
codification du droit international a été, dans ces 
dernières années, au premier rang des travaux de 
l’Union. Les débats de Washington, en 1925, ont porté 
sur un rapport de M. Elihu Root, qui contenait ces 
mots : « Le temps est venu où l’on ne doit plus retarder 
la préparation nécessaire à une Conférence internatio
nale qui devra mieux définir, préciser et étendre l’en
semble des lois qui doivent régler les rapports des na
tions ». La Conférence de Washington a exprimé cette 
conviction, « que la meilleure méthode de la codification 
à. suivre consisterait à établir un plan général et syn
thétique de la codification », et la Conférence de Paris, 
en 1927, a, d’après un rapport de M. W alter Schücking, 
chargé la Commission juridique de l’Union d’élaborer 
un projet de programme.

V.
Ce sont là les faits les plus importants concernant 

l’état actuel de la codification du droit international. 
On donnera raison à M. Strupp quand il affirme que 
l ’idée de la codification est en marche. D’autre part, 
il est hors de doute qu'on entreprend cette codification 
avec trop de précaution. Bien que le but soit de parvenir 
le plus tôt possible à des conventions, qui aboutissent 
dans leur ensemble à une codification du droit inter
national total, on parle uniquement d’une « codifica
tion graduelle et progressive ». I l  n’est pas sans 
intérêt de montrer que cette expression remonte 
à  une proposition de Calvo, proposition qu’il fît en



1873, quand on fixa les statuts die notre Institut. A 
l’article premier, alinéa 2 de ces statuts, il est dit que 
l’Institu t a pour mission « de donner son concours à 
toute tentative sérieuse de codification graduelle et 
progressive du droit international ». On pouvait poser 
la question de savoir si cette définition des fins que 
doit poursuivre la codification, définition qui marquait 
certainement un grand progrè/? il y a cinquante ans, a 
aujourd’hui la même valeur comme directive. E t l’on 
posera cette question même si l’on approuve les paroles 
si intelligentes que M. llolin a prononcées à la V H P As
semblée : « Si l’on a voulu une codification progressive, 
on a voulu également une codification progressiste ».

Mais, de quelque terme qu’il faille se servir pour défi
nir l’attitude de notre époque à l’égard de la codifica
tion, il est hors de doute qu’aujourd’hui, comme il y a 
un demi-siècle, la méthode de codification est restée 
très imparfaite. On le voit bien quand on se rappelle que 
le mouvement panaméricain et la Société des Nations 
ont entrepris, sans liaison aucune, la codification du 
droit international, ce qui met en cause l’universalité 
du droit international. A la V IIIe Assemblée, c’est 
M. Scialoja qui a surtout mis en évidence le danger 
d’une pareille méthode.

La Commission de codification de la Société des Na
tions n’a eu, en outre, jusqu’à maintenant, qu’un carac
tère temporaire. Or c’est un Comité permanent qui 
devrait accomplir une tâche aussi considérable. Il serait 
également très utile que l ’on introduisît dans la Com
mission de codification un nombre plus grand d’hommes 
qui n’aient aucun rapport avec leur gouvernement et
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qui soient prêts ft» intervenir en faveur d’une codification 
aussi complète que possible.

La codification est, en elle-même, si difficile qu’il n ’y 
a aucun problème qu’il faille autant soustraire aux 
prises du scepticisme que la collaboration à l ’œuvre 
de codification. Les gouvernements auront assez d’occa
sions de faire valoir leurs objections quand une Confé
rence devra établir un projet définitif. Mais tant qu’on 
en est au premier stade de la préparation, on devrait 
laisser parler en première ligne des personnalités impar
tiales et qui ne soient influencées par aucun gouverne
ment. Il faut ensuite se dire qu’une des grandes exi
gences de l ’heure présente, c’est de procéder enfin 
d’après un plan unifié et systématique, qu’il ne faut 
plus se contenter d’énumérer quelques questions plus ou 
moins mûres pour la codification. M. Niemeyer a dit 
un jour avec raison : « Pour qu’une vraie codification 
se fasse, il faut qu’une méthode uniforme conduise tout 
le mouvement ». L’universalité du droit souffrira gra
vement d’une codification du droit international qui ne 
suivrait pas des principes uniformes. Il faut, tout 
d’abord, qu’on mette sur pied un programme systéma
tique, auquel la codification devra se conformer. Il faut 
approuver absolument les idées qu’a exprimées la Con
férence de l’Union Interparlementaire il Paris et que le 
Paraguay a reprises ¿V la V IIIe Assemblée. Déjà les pre
miers travaux dans ce domaine, qui ont été entrepris 
il y a vingt ans par 1’« American Society for interna
tional law », ont essayé d’établir le programme en ques
tion.

Si l’on suit un programme de ce genre, alors on pourra 
approuver l ’ancien Secrétaire d’E tat américain Hughes,
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quand il disait que toute codification doit commencer 
par une codification des droits fondamentaux. Si la 
codification veut servir la consolidation du droit et la 
paix du monde, il convient qu'elle fasse entrer aussi 
vite que possible dans le cadre de ses préoccupations les 
problèmes qui peuvent justement provoquer les plus 
graves conflits. Impossible de ne pas voir toutes les dif
ficultés d’une pareille entreprise. Mais il ne faut pas 
oublier que ce travail doit être un jour commencé et que 
les hommes d’KtatN ne s’entendront certainement pas 
sur les principes si les hommes de science n’ont pas 
dans leur sphère propre, essayé de discuter sérieusement 
le problème. Des associations aussi importantes que 
P« Institu t . américain de Droit international » et 
1’«Union juridique internationale » ont ici donné le bon 
exemple. A la session de notre Institu t il Rome, en 
1921, M. de Lapradelle a présenté un rapport sur les 
droits et les devoirs des Etats. Peut être est-il temps 
de commencer maintenant à discuter ce rapport.

Mais, quelle que soit l’attitude de l’Institu t vis-à-vis 
de cette question, il faudra dans tous les cas se deman
der si nous ne devons pas plus qu’autrefois poursuivre 
tous nos travaux d’après un plan déterminé, en tenant 
compte des matières dont la codification est particuliè
rement souhaitable. Dans sa Note sur le Projet de Co
dification », M. Politis a dit excellemment aux membres 
du Comité Consultatif du 15 novembre 1926 :

« Il serait à souhaiter que, profitant de l’expérience 
» acquise, l’Institu t voulût bien, par une modification 
» de son règlement, renoncer aux anciens errements des 
» propositions occasionnelles, pour arrêter une meil-
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» leure méthode de travail eu vue de la codification 
des chapitres du droit international dont il ne s’est 

» pas encore occupé ».
Je me permets, pour finir, de résumer ce rapport en 

quelques propositions que voici :
I. L’idée de la codification du droit international a 

fait d’importants progrès depuis la guerre mondiale, 
Les résultats de la VIe Conférence panaméricaine 
et la convocation d’une Conférence de Codification 
à, La Haye, basée sur les excellents travaux d’approche 
de la Commission d’experts instituée par la Société 
des Nations, sont les premiers et importants jalons 
dans cette voie.

II . Jusqu’à, maintenant, le travail de codification n’a 
pas suivi un programme uniforme, ni au point de vue 
formel, puisque la Panamérique et la Société des Na
tions essaient, chacune pour soi, de codifier le droit 
international ; ni au point de vue matériel, puisqu’il n’y 
a pas de plan général de codification. Il s’ensuit :

1) Qu’entre le mouvement panaméricain et la Société 
des Nations il devrait y avoir entente en vue d’une 
collaboration pour la codification.

2) Qu’on devrait élaborer aussitôt que possible un 
programme méthodique de codification.

II I . La Commission d’experts instituée par la Société 
des Nations devrait avoir un caractère permanent. Il 
serait également désirable que le nombre de ses mem
bres fût augmenté, en particulier de personnalités qui 
n ’aient pas des rapports directs avec leurs gouverne
ments.

IV. Pour soutenir les travaux de codification, il
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serait utile qu’à l’avenir l ’Institu t s’occupât, d’après 
un plan systématique, des matières dont la codification 
parait urgente. Il est en particulier urgent qu’on rédige 
aussitôt que possible une déclaration sur les droits et 
devoirs des peuples. Ce n ’est pas servir la paix que 
d’écarter des problèmes difficiles pour commencer exclu
sivement par des questions moins compliquées.

En terminant ma communication, j ’espère que l’In 
stitu t fera quelque chose, dans cette session, pour avan
cer l’idée de la codification. Nous sommes ici sur le sol 
suédois, dans la capitale du pays dont le Gouvernement 
a donné à la Société des Nations les plus puissants 
encouragements pour les travaux qu’elle a jusqu’à main
tenant accomplis, sous la présidence de l’homme qui a 
dirigé avec énergie les travaux de la Commission d’ex
perts, instituée par la Société des Nations. Puisse ce 
fait être de bonne augure.
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SEANCE DE CLOTURE,
Mardi 28 août 1928.

La séance est ouverte à 17 heures 30 sous la présidence 
de M. H a m m a r s k j ö l d .

Le P résid en t  déclare qu’il y a lieu de procéder tout 
d ’abord au vote définitif du projet de M. de Reutersk- 
jdld sur la nationalité.

M. de R euterskjold  signale les quelques modifica
tions apportées au texte par le Comité de rédaction.

M. Fernand D e V isscher fait observer qu’il y a une 
erreur dans l’article 4, alinéa 2.

Le P résident et le Rapporteur sont d’accord sur 
l ’observation de M. Fernand De Visscher, et la rédac
tion de cet alinéa est modifiée en conséquence.

Le texte du projet est adopté par l’Institu t (1).
Le P résident renouvelle ses félicitations il la Commis

sion et il son savant Rapporteur, M. de Reuterskjold<
M. N i p p o l d  propose de constituer une Commission 

chargée d’étudier le problème de la codification du droit 
international.

Le Comte de Rostworowsky se demande si l ’étude 
de cette question entre dans les attributions de l’Insti
tut. L’Institu t peut procéder il la codification du Droit 
International mais il n ’a pas pour mission de fixer les 
méthodes de travail il adopter par d’autres institutions ; 
tenant compte de cette considération, le Comte de Rost
worowsky votera contre la constitution d’une Commis 1

(1) V o ir  tex te  des réso lu tio n s
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sion spéciale chargée d’étudier le problème de la codifi
cation du Droit des Gens.

M. N ippold déclare que son intention n’est nullement 
d ’entreprendre de donner des conseils A d’autres institu
tions. Il a voulu seulement mettre it l ’étude un pro
blème qui peut faire l’objet des préoccupations de l’In 
stitu t lui-même.

M. Cavaglieri appuie la proposition de M. Nippold.
Il faut dissoudre l’ancienne Commission dont la mis

sion est terminée, et constituer une Commission nou
velle, avec un nombre plus grand de membres.

M. A lvarez appuie la proposition de M. Nippold.
M. de Montluc est du même avis, l’Institu t s’est 

d ’ailleurs préoccupé constamment de la codification du 
droit international.

Le P résident constate que la Commission constituée 
en exécution d’une décision prise A La Haye pour répon
dre A la demande de consultation du Comité d’experts 
pour la codification progressive du droit international, 
se trouve par la force des choses être sans objet actuelle
ment ; le Comité d’experts qui a entrepris la codification 
de certaines questions n’a plus besoin des avis de l’In 
stitu t A. ce sujet. Mais M. Nippold a fait une nouvelle 
proposition tendant A ce que la codification du droit 
international soit mise A l’ordre du jour des travaux de 
l’Institu t, sans nécessaireemnt avoir en vue un avis A 
donner au Comité d’experts de la Société des Nations.

M. B asdevant constate que le Comité réuni A Genève 
pour la préparation de la conférence de codification du 
droit international s’est servi utilement du Rapport de 
M. Strisower en ce qui concerne la question de 
la responsabilité des E tats quant aux dommages eau-
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sés sur leur territoire aux étrangers ; il propose de prier 
le Secrétaire Général d’envoyer à Genève le texte des 
résolutions adoptées par l ’Institu t concernant la « na
tionalité » et les « eaux territoriales », deux questions 
qui sont à l’ordre du jour de la Conférence diplomatique 
qui se réunira La Haye, sous les auspices de la Société 
des Nations, dans le courant de 1929.

La proposition de mettre à l’ordre du jour des travaux 
de l’Institu t le problème de la codification du droit 
international est adoptée; il appartiendra au Bureau 
de désigner le rapporteur de cette Commission.

M. B orel déclare que la question faisant l ’objet des 
travaux de la XVe Commission ayant été réservée pour 
la session de New-York, un rapport complémentaire 
pourra être distribué; les observations communiquées 
aux membres de la présente session doivent être considé
rées comme l ’ayant été à titre officieux.

M. M andelstam demande que le rapport de la X X IIe 
Commission sur la protection des minorités, qui n’a* pu 
être examiné à La Haye, à Lausanne et à Stockholm, 
soit pris en considération à New-York.

Le S ecrétaire  G énéral estime également qu’il serait 
désirable de ne plus retarder l ’examen de ce rapport.

M. B asdevant propose la constitution d’une nouvelle 
Commission en vue d’examiner « la clause d’arbitrage 
obligatoire dans les conventions de droit international 
privé ». Les conventions de droit international privé 
contiennent souvent une clause soumettant à un arbi
trage obligatoire les difficultés qui peuvent surgir au 
sujet de leur application ; or ces difficultés se trouvent 
soumises aux tribunaux internes des E tats; il peut dès
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lors se présenter en pratique des questions intéressantes 
à  étudier relativement à cette stipulation d’arbitrage 
international.

La proposition de M. Basdevant est acceptée.
M. Séféiuadés demande que la question de l ’accès des 

particuliers auprès des juridictions internationales soit 
inscrite à l ’ordre du jour de la  session prochaine.

Le P résident déclare qu’il appartiendra au nouveau 
Bureau de prendre en considération la demande de 
M. Séfériadès.

M. AlvAincz demande la constitution d’une Commis
sion en vue d’examiner la proposition faite par 
M. Strupp au cours de la discussion du rapport sur la 
mer territoriale et tendant A la création d’un office 
international des eaux.

Le S ecrétaire  G énéral fait observer qui’l s’agit 
d ’une question très spéciale ; la proposition de M. Alva
rez est néanmoins acceptée.

M. N iboyict propose d’inscrire A l’ordre du jour des 
travaux de l’Institu t deux questions de droit internatio
nal privé. Tout d’abord, l’élaboration d’un règlement 
sur la compétence des tribunaux en matière civile et 
commerciale. Ensuite, l’étude des conflits de loi rela
tifs au domicile.

M. B ohel estim e que le premier sujet est trop vaste 
e t qu’il conviendrait de le préciser.

M. N iboyet renonce A sa proposition concernant ce 
premier sujet. En revanche, l’Institu t décide de consti
tuer une Commission chargée d’examiner les conflits dé 
loi relatifs au domicile.

M. V allotton d ’E rlach déclare ne pas avoir voulu



7 34 DEUXIÈME PARTIE

par discrétion insister pour que la question du régime 
des fleuves internationaux soit soumise à la prochaine 
session. Avec M. Basdevant, son Co-Rapporteur, il 
donne l'assurance qu'un rapport sera prochainement 
déposé.

Le S eckétaiiud Généiial souhaiterait également que la 
question soit examinée à New-York.

Le Secrétaire Général rappelle que les procès-verbaux 
des séances ont été mis à la disposition des membres qui 
ont pu y faire leurs observations. Toutefois, les procès- 
verbaux des dernières séances n'ayant pu encore être 
distribués, le Secrétaire Général demande délégation 
pour pouvoir les approuver, d'accord avec le Rapporteur 
de la question examinée.

Le P résid en t  fait part A l'assemblée des décisions 
prises en séance administrative concernant le choix de 
New-York comme siège de la prochaine session, et la 
désignation de M. James Brown Scott comme Président 
et de M. de Lapradelle comme Vice Président de l 'In 
stitut.

Au moment de clôturer cette séance, il tient à remer
cier tous les membres et associés de la bienveillance 
dont ils ont fait preuve A son égard ; il adresse tout par
ticulièrement ses remerciements aux membres du Bu
reau : les vice présidents et les fonctionnaires perma
nents, le Secrétaire Général et le Trésorier. Si la session 
a été fructueuse, c’est surtout au zèle de tout l'Institu t 
que ce résultat est dû. A la séance d'inauguration, le 
Président avait formé le vœu de voir la session de Stock
holm féconde en travaux ; ce souhait a été réalisé. Il 
espère que la session laissera aux membres un souvenir 
aussi agréable qu’à lui-même.
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Sir Thomas B arclay, en sa qualité de plus ancien 
membre présent, adresse toutes ses félicitations au Pré
sident pour la façon remarquable dont il a dirigé les 
travaux au cours de cette session ; il tient à le remercier 
également de la magnifique réception faite à Stockholm, 
dont tous ses collègues conserveront le meilleur souve
nir.
M. de B oiock désire, au moment où ses fonctions de 
vice-président expirent, offrir à M. Hammarskjold 
l’hommage respectueux de la reconnaissance de l ’Insti
tut, qui gardera le souvenir de ce Président dont la 
science du droit, la netteté de la pensée, l’exquise cour
toisie ont si heureusement permis d’aboutir à des résul
tats intéressants.

M. H ammarskjold remercie Sir Thomas Barclay et 
M. de Boeck des paroles élogieuses qu’ils ont pronon 
cées à son égard, et il déclare close la session de Stock
holm.
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RESOLUTIONS VOTEES PAR L INSTITUT 
AU COURS DE SA X.XXV0 SESSION.

ï .  — R èglement sur le  régim e des navires de mer
ET DE LEURS ÉQUIPAGES DANS LES PORTS ÉTRANGERS
en tem ps de p a ix . (Xe Commission.)

CHAPITRE PREMIER.
Dispositions générales.

A rticle  pr e m ie r .
Les dispositions du présent règlement sont applicables 

aux ports maritimes et aux mouillages compris dans 
les surfaces maritimes faisant partie de la mer terri
toriale.

Sont considérés comme ports maritimes, au sens du 
présent règlement, les ports fréquentés normalement 
par les navires de mer et servant au commerce extérieur.

Ar t . 2.
Lesdits ports et mouillages sont placés sous la souve

raineté de P E tat riverain.
A r t . 3.

En règle générale, Paccès des ports et des autres por
tions de la mer spécifiées dans Particle premier, est 
ouvert aux navires étrangers.

Exceptionnellement et pour un terme aussi limité que



possible, un E tat peut suspendre cet accès par des me
sures particulières ou générales qu’il serait obligé de 
prendre, en cas d’événements graves intéressant la 
sûreté de l’E tat ou la santé publique. Cette faculté n’est 
pas exclue par l’existence de dispositions convention
nelles garantissant, d ’une manière générale, le libre 
accès desdits ports ou lieux de mouillage.

L’entrée des ports peut encore être refusée à un pavil
lon en particulier, par mesure de représailles.

A u t . 4.
L’E tat a le droit d’interdire aux navires, sans distinc

tion do pavillon, l’accès des ports exclusivement mili
taires ou sièges d’arsenaux et installations destinés à 
la construction et & l’armement de ses forces navales.

A r t . 5.
En cas de relâche forcée, l’entrée d’un port ne peut 

être refusée au navire en détresse, alors même que ce 
port serait fermé par application des dispositions ci- 
dessus.

Le navire en relâche doit se conformer aux conditions 
qui lui sont imposées par l’autorité territoriale; néan
moins, ces conditions ne peuvent pas être de nature à. 
paralyser par leur rigueur excessive l’exercice du droit 
de relâche forcée.
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A r t . 6.
Les autorités territoriales doivent aide et assistance 

aux navires étrangers naufragés sur leurs côtes; elles 
doivent assurer le respect de la propriété privée, aviser
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le consulat des naufragés, assister les agents de ce con
sulat dans leur action, dès qu'ils interviennent.

L'action des autorités consulaires de l'E ta t du pavil
lon du navire naufragé ne peut s'exercer que dans la 
mesure où elle est compatible avec la législation en 
vigueur dans l'E ta t territorial et, s'il y a lieu, confor
mément aux conventions.

Il est ¿1 désirer que les Etats n'exigent que le rembour
sement des frais utilement exposés.

A r t . 7.
L 'E tat riverain a le droit :
1° De régler les conditions d'entrée et de séjour aux

quelles devront se conformer les navires qui fréquentent 
les surfaces maritimes mentionnées il l'article premier;

2° D'organiser sous un régime autre que celui de la 
libre concurrence certains services relatifs à la naviga
tion et au commerce maritimes ;

3° D'établir, sous des sanctions pénales, des règle
ments ne dépassant pas les nécessités, concernant la 
navigation, l’ordre, la sûreté, la santé publique et la 
police ;4° D'imposer des charges fiscales de diverses natures, 
et notamment des droits de douane, et des redevances 
ayant le caractère de rétributions et destinées exclusi
vement à couvrir d'une manière équitable les frais d'en
tretien ou d'amélioration du port et de ses accès ou 
installations. Ces redevances sont calculées sur lesdits 
frais et dépenses et le tarif en est affiché dans les ports.

Les navires sont tenus de se soumettre aux mesures 
nécessaires pour assurer la fixation et la perception 
des droits et redevances auxquels ils sont astreints.
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Tous les droits et taxes pour l’utilisation des ports 
maritimes doivent être dûment publiés avant leur mise 
en vigueur. Il en est de même pour les règlements de 
police et d’exploitation. Dans chaque port maritime l’ad
ministration du port tient û la disposition des intéres
sés un recueil des droits et taxes en vigueur, ainsi que 
des règlements de police et d’exploitation.

A rt. 8.
Les embarcations dépendant des navires suivent la 

condition juridique des navires auxquels elles appar
tiennent.

CHAPITRE II.
Navires effectuant un "service gouvernemental 

et non commercial.
Art . 9.

Les navires effectuant un service gouvernemental et 
non commercial sont :

1° Les bâtiments militaires, c’est-â-dire les bâtiments 
employés comme éléments de la force militaire de l’E tat ; 

2° Les bâtiments employés à un service public civil.

S ection I .
Bâtiments militaires.

A iit . 10.
Sont considérés comme bâtiments militaires :
1° Les navires de guerre, c’est-à-dire tous bâtiments 

sous le commandement d’un officier de la marine de
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l ’E tat, montés par un équipage de la marine militaire 
et autorisés à porter le pavillon et la flamme de la ma
rine militaire ou tous signes extérieurs distinctifs, pre
scrits par les règlements nationaux;

2° Les navires auxiliaires de toute sorte placés sous 
l’autorité directe, le contrôle immédiat et la responsa
bilité de la Puissance de la force militaire de laquelle 
ils constituent des éléments.

Font partie de cette catégorie les navires hôpitaux 
m ilitaires.

A ut . 11.
Les navires étrangers employés au transport ou au 

service des chefs d’E tat ou des représentants diploma
tiques ont droit â l’assimilation avec les bâtiments mili
taires, â la condition qu’ils appartiennent à la catégorie 
des yachts d’E tat ou qu’ils soient mis exclusivement â 
la disposition desdits chefs d’E tat ou représentants di
plomatiques.

Ar t . 12.
A moins de dispositions contraires, les ports sont 

ouverts aux bâtiments militaires étrangers, â charge par 
ceux-ci d’observer strictement, pour leur entrée et leur 
séjour, les conditions sous lesquelles ils sont admis.

Art 13.
Le commandalit d’un bâtiment militaire étranger qui 

se propose de mouiller dans une rade ou dans un port, 
en demande préalablement l’autorisation aux autorités 
locales en indiquant ses motifs, et n’entre qu’après avoir 
reçu une réponse affirmative.

De justes causes, dont l’autorité territoriale est juge
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souverain, pourraient motiver un refus d’admission ou 
une invitation au départ.

A rt. 14.
Le bâtiment militaire étranger qui entre dans un 

port doit se conformer au cérémonial consacré par les 
traités ou les usages.

A r t . 15.
Les bâtiments militaires étrangers admis dans les 

ports doivent respecter les lois et les règlements locaux, 
notamment ceux qui concernent la navigation, le sta
tionnement et la police sanitaire.

En cas de contravention grave et persistante, le com
mandant, après avis officieux resté sans effet, pourrait 
être invité à reprendre la mer.

Il en serait de même si les autorités locales jugeaient 
que la présence du navire était une cause de désordre ou 
de danger pour la sûreté de l’Etat.

A r t . IG.

Les bâtiments militaires admis dans un port étranger 
restent soumis à l’action de la Puissance dont ils relè
vent, sans que les pouvoirs locaux puissent faire d’actes 
d’autorité â bord de ces navires ni exercer de juridiction 
sur les personnes qui s’y trouvent, sauf les cas expres
sément prévus dans le présent règlement.

Les relations officielles entre les commandants et offi
ciers de ces navires et les autorités territoriales ont lieu
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en suivant la voie administrative et, au besoin, la voie 
diplomatique.

A rt. 17.
Les agents des douanes doivent s’abstenir de visites à 

bord des bâtiments militaires étrangers et se borner à 
une surveillance extérieure.

A r t . 18.
Les crimes et délits commis à bord des bâtiments mili

taires, soit par les gens de l’équipage, soit par toutes 
autres personnes se trouvant â bord, sont soustraits à 
l’exercice de la compétence des tribunaux de l’E tat du 
port, aussi longtemps que le bâtiment s’y trouve, quelle 
que soit la nationalité des auteurs ou des victimes.

Toutefois, si le commandant livre le délinquant à l ’au
torité territoriale, celle-ci recouvre l’exercice de sa com
pétence normale.

A r t . 19.
Lorsque des désordres se produisent sur le navire et 

que le commandant demande, pour les réprimer, le con
cours de l ’autorité territoriale, celle-ci doit aviser de 
cette demande le représentant de l’E tat dont le navire 
porte régulièrement pavillon, lui communiquer les me
sures éventuellement prises et se concerter avec lui, 
autant que possible, sur les mesures â prendre. En cas 
d’urgence, l’autorité territoriale agit d’office.

Si l’ordre est compromis en dehors du bord, l ’autorité 
territoriale prend d’office les mesures nécessaires, â 
charge d’en donner avis comme il vient d’ètre dit.
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A r t . 20 .
Si des gens du bord, se trouvant il terre, commettent 

des infractions aux lois du pays, ils peuvent être arrêtés 
par les agents de l’autorité territoriale et déférés à la 
justice locale. Avis de l’arrestation doit être donné au 
commandant du navire, qui 11e peut exiger qu’ils lui 
soient remis.

Si les délinquants, n’étant point arrêtés, ont rejoint 
le bord, l’autorité territoriale ne peut pas les y saisir, 
mais seulement demander qu’ils soient déférés aux tr i 
bunaux compétents d’après la loi du pavillon et qu’avis 
lui soit donné du résultat des poursuites.

Si des gens du bord, se trouvant il terre en service 
commandé, soit individuellement, soit collectivement, 
sont inculpés de délit ou de crime commis il terre, l’au
torité territoriale peut procéder il leur arrestation, mais 
elle doit les livrer au commandant sur la demande de 
celui-ci.

L’autorité territoriale doit, lors de la remise des dé
linquants, faire suivre les procès-verbaux constatant les 
faits; elle a le droit de demander qu’ils soient poursui
vis devant les autorités compétentes et qu’avis lui soit 
donné du résultat des poursuites.

A r t . 21 .
Le commandant ne doit pas donner asile il des per

sonnes poursuivies ou condamnées pour délits ou crimes 
de droit commun, ni aux déserteurs appartenant il l’a r
mée de terre ou de mer de l’E tat territorial ou.il un bâti
ment, militaire ou non, mouillé dans les mêmes eaux.

S’il reçoit il son bord des réfugiés politiques, il faut
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que cette situation soit nettement établie, et qu’il les y 
admette dans des conditions telles que cet acte ne consti
tue pas de sa part un secours donné a l’une des parties 
en lutte, au préjudice de Pautre.

Il ne peut débarquer ces réfugiés sur une autre partie 
du territoire de PEtat dans les eaux duquel il les a reçus 
à son bord, ni si près de ce territoire qu’ils y puissent 
retourner sans difficulté.

A rt . 22 .
Les personnes qui se seraient réfugiées à bord, à Pinsu 

du commandant, peuvent être livrées ou expulsées.
A r t . 23

Quelle que soit la situation des personnes qui se trou
vent a bord d’un batiment militaire, et alors même 
qu’elles y ont été reçues a tort, on ne peut, en cas de 
refus du commandant de les livrer, recourir a la force 
pour assurer leur remise ou pour pratiquer, à cette fin, 
des visites ou perquisitions.

I l  en se ra it de même pour la  liv ra ison  d ’effets se t ro u 
v an t a  bord e t qui fe ra ien t l ’ob jet de réc lam ations.

A rt. 2 4 .
Les déserteurs du navire arrêtés a terre doivent être 

remis a l’autorité du bord.
Si le navire est parti, ils doivent être mis a la dispo

sition des représentants de cette autorité et retenus aux 
frais de PEtat au service duquel le navire se trouve, 
pendant deux mois au plus, a compter de la notification 
de l ’arrestation aux autorités de PEtat du. pavillon ; 
si, a l’expiration de ce délai, la remise des détenus n ’a 
pas été demandée, ils sont élargis et ne peuvent pas être 
arrêtés de nouveau pour la même cause.
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Le refus de l'autorité territoriale de mettre en état 
d'arrestation des marins déserteurs, sur la demande 
des officiers du bord, peut donner lieu â réclamations 
diplomatiques, mais n'autorise point ces officiers à faire 
procéder directement à, l'arrestation par des hommes de 
leur équipage ou, â leur requête directe, par des agents 
de l'autorité territoriale.

A ut. 25.
Les différends susceptibles de surgir â l’occasion des 

obligations contractées à *itre privé par des hommes 
du bord peuvent être du ressort des juridictions compé
tentes de l'E tn t du port, sans que, toutefois, les per
sonnes régulièrement portées sur le rôle d'équipage 
puissent être atteintes par des exécutions personnelles, 
telles que la contrainte par corps, et être ainsi distraites 
du service du bord.

Art. 26.
Les bâtiments militaires ne peuvent pas être l'objet de 

saisie, d 'arrêt ou de détention par une mesure de jus
tice quelconque ni d'aucune procédure judiciaire in rem .

Toutefois, les intéressés ont le droit de porter leurs 
réclamations devant les tribunaux compétents de l'E ta t 
dont ces bâtiments battent régulièrement pavillon, 
sans que cet E tat puisse se prévaloir de son immunité :

1° Pour les actions du chef d'abordage ou d'autres 
accidents de navigation ;

2° Pour les actions du chef d'assistance, de sauvetage 
et d'avaries communes ;

8° Pour les actions du chef de réparations, fourni
tures et autres contrats relatifs au navire.
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SECTION II.
Bâtiments employés à un service public civil.

A rt. 27 .
Les bAtiments employés A un service public civil ne 

bénéficient pas, en règle générale, et sous réserve des 
dispositions conventionnelles, des immunités reconnues 
par le présent règlement aux bAtiments militaires.

Toutefois» ces bAtiments, s’ils sont exclusivement 
affectés A un service public civil, ne peuvent pas être 
l ’objet de saisie, d’arrêt ou de détention par une mesure 
de justice quelconque ni par aucune procédure judi
ciaire in rem.

Dans ce cas, l ’E tat au service public duquel le navire 
se trouve, en est responsable.

A r t . 28 .
Les navires régulièrement affectés par l’E tat aux 

transports postaux bénéficient des exemptions visées A 
l ’alinéa 2 de l’article précédent dans les ports entre les
quels ils ont l’obligation d’effectuer leur service.

CHAPITRE III .
Bâtiments effectuant un service de commerce.

SECTION I.
Bâtiments de propriété privée.

A jut 29 .
Les navires de commerce étrangers dans un port y 

sont placés sous la protection de l’autorité territoriale.
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Ils sont soumis, en règle générale et sauf les déroga
tions consacrées par les articles suivants, aux lois de 
police et à toutes les dispositions réglementaires en vi
gueur dans le port où ils sont reçus.

L’expression « navires de commerce » comprend égale
ment les navires de plaisance, autres que les yachts 
d’Etat.

A r t . 3 0 .
Ils doivent acquitter les droits, taxes, redevances et 

contributions légalement réclamés, en se soumettant aux 
règles établies par la loi territoriale pour en assurer le 
recouvrement; sans que, pour l’accomplissement régu
lier et normal de ces formalités, les agents de l’autorité 
territoriale aient à recourir à l’intervention des consuls 
ou autres agents de l’E tat dont le navire bat régulière
ment pavillon.

Le capitaine, dans l ’accomplissement des formalités 
qu’il est tenu de remplir, doit se faire assister par les 
agents commissionnés dans les pays où la loi en a insti 
tué à cet effet avec un droit exclusif.

A r t . 31
Les consuls, vice-consuls et agents consulaires peuvent 

prêter toute assistance aux navires et aux officiers et 
hommes du bord, dans les termes prévus par la législa
tion du pavillon et, en tant qu’il ne s’agit pas d’un 
acte déjà impliqué par l’admission du consul, dans les 
limites où le leur permet la législation du pays de sta
tionnement.
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A rt. 32.
Le régime auquel sont soumis les navires étrangers 

dans un port doit être le même en principe que celui 
des navires nationaux.

A r t . 33 .
Tout navire étranger, par le seul fait qu’il se trouve 

dans un port ou une portion de la mer placée sous le 
même régime, est soumis à la juridiction de l’E tat rive
rain tant en ce qui concerne les faits délictueux commis 
à» bord que ceux qui ont été commis à terre par des gens 
de son équipage.

A r t . 34 .
Les faits commis à bord des navires étrangers dans un 

port, qui ne constituent que des infractions A la disci
pline et aux devoirs professionnels du marin, ne relèvent 
que de la justice nationale du bord.

Il y a lieu A intervention de l’autorité territoriale 
toutes les fois que son concours est régulièrement récla
mé ou que le fait commis est de nature à troubler la 
tranquillité du port.

A rt . 35 .
Lorsque des poursuites sont dirigées contre un homme 

du bord par l ’autorité territoriale, avis doit en être 
immédiatement donné A l’autorité consulaire de l’E tat 
étranger dans l ’arrondissement de laquelle se trouve le 
navire.

L’autorité territoriale peut, à l’occasion de ces pour-
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suites, procéder sur le navire il toutes investigations, 
constatations, instructions et arrestations.

S’il y a à proximité un agent de l’E tat dont le navire 
bat régulièrement pavillon, il doit être averti à l’avance 
des descentes qui doivent avoir lieu à bord, avec indi
cation de l ’heure où elles se feront, et invitation d’y 
assister, s’il le juge convenable, personnellement ou par 
un délégué mis â même de justifier de cette délégation, 
sans que son absence puisse apporter un empêchement 
quelconque aux opérations judiciaires.

A r t . 36 .
Lorsque des faits délictueux ayant été commis dans un 

port par des gens du bord, le navire prend la fuite pour 
soustraire les délinquants aux actions dirigées contre 
eux à raison de ces faits, la poursuite est autorisée 
dans les conditions prévues al l’article 13 du Règlement 
de l ’Institu t sur le régime de la mer territoriale.

A rt . 37 .
Les passagers se trouvant à bord de navires mouillés 

dans un port étranger sont assimilés, au point de vue 
des poursuites pénales, aux personnes de même natio
nalité dans l’E tat où les poursuites sent exercées.

En cas de poursuite, les autorités consulaires de 
l ’E tat du pavillon sont avisées.

A r t . 38 .
Les différends d ’ordre civil, entre les personnes fai

sant partie du personnel du bord, ou entre elles et le
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capitaine, ou entre gens du bord de divers bâtiments 
battant pavillon d’un infane E tat dans le môme port, & 
raison de rapports juridiques concernant exclusivement 
la navigation, ne sont pas de la compétence de l ’autorité 
territoriale, quelle que soit la nationalité de ces per
sonnes.

A r t . 39 .
Les différends d’ordre civil entre des personnes ne 

faisant pas partie de l’équipage et le capitaine ou des 
membres de l’équipage sont jugés d’après les règles de 
compétence du droit commun.

Les contestations qui peuvent naître & l’occasion du 
règlement des frais et dépenses dans un port à la charge 
d’un navire étranger qui y est entré, soit volontaire
ment, soit en relâche forcée, sont de la compétence du 
juge territorial.

La compétence en matière de procès nés à la suite 
d’abordage est réglée conformément aux conventions 
existantes ou, à défaut, conformément aux résolutions 
de l’Institu t de Droit International sur les conflits 
de loi en matière d’abordage maritime.

A r t . 40 .
Il n ’est pas permis au capitaine d’un navire de com

merce, dans un port étranger, d’embarquer aucun indi
vidu, fût-il un de ses nationaux, qui, pour se soustraire 
aux conséquences de la violation des lois auxquelles il 
était soumis â raison de sa résidence dans l’E tat terri
torial, chercherait un refuge sur ce navire. Les per
sonnes se trouvant à bord dans cette situation ou dans
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celle de l ’article 33 et qui seraient réclamées par l'auto
rité territoriale, doivent lui être remises. Sinon, cette 
autorité est en droit, après avis préalablement donné au 
consul, de procéder il l’arrestation de ces personnes sur 
le navire.

A r t . 41 .
Les déserteurs de navires de commerce étrangers arrê

tés à terre doivent être remis il l’autorité du bord, il 
l’exception toutefois des déserteurs ressortissants de 
l’E tat où se trouve le navire, à l’égard desquels l’auto
rité territoriale conserve pleine liberté d’action.

A rt . 4 2.
Les navires de commerce dans un port étranger sont 

soumis il arrêt, saisie et détention par décision de jus
tice, pour faits de commerce et pour dettes, en exécu
tion des lois territoriales.

Toutefois, il est désirable que les lois prohibent la 
saisie des navires étrangers, lorsqu’ils sont prêts il pren
dre la mer, si ce n ’est fl raison de dettes contractées 
pour le voyage qu’ils vont faire. En toute hypothèse, le 
cautionnement des dettes doit dispenser de l ’arrêt, de 
la saisie et de la détention.

Les officiers ministériels et agents d ’exécution sont 
autorisés à signifier toutes notifications et à faire tous 
actes d’exécution sur les navires étrangers, en se con
formant aux lois de procédure applicables aux navires 
nationaux, et sans qu’il soit indispensable de recourir ù 
l’intervention des consuls ou agents commerciaux, même 
présents, de l ’E tat du pavillon.
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A rt 43.
Les officiers publics, officiers de'Pétât civil, notaires 

et autres, requis pour procéder a des actes de leurs 
fonctions ou de leur ministère sur des navires étrangers 
ancrés dans un port, sont tenus de prêter leur minis
tère dans la mesure où cette obligation existe pour eux 
diaprés les lois, règles professionnelles et usages, au 
profit de nationaux du pays où se trouve le navire. 
Leurs actes, reçus en la forme et dans les conditions 
réglementaires d’après la loi locale, ont le même effet 
et la même valeur que s’ils avaient été faits par ces 
officiers publics â terre dans l’étendue de leurs circon
scriptions territoriales.

SECTION II.
Bâtiments propriété iVEtat

ou affrétés en totalité ou réquisitionnés par VEtat.
A k t . 4 4.

Sous réserve des dispositions des lois nationales de 
l ’E tat de séjour et des conventions internationales exis
tantes ou â intervenir, les bâtiments propriété d’E tat ou 
loués ou affrétés en totalité ou réquisitionnés par l’E tat 
et effectuant un service commercial, sont soumis dans 
les ports étrangers à un régime juridique identique à 
celui des bâtiments de propriété privée effectuant un 
service commercial et non gouvernemental.

Les bâtiments propriété d’E tat effectuant un service 
commercial peuvent être saisis, arrêtés ou détenus â 
raison des dettes de l ’E tat se rattachant à ce service.
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A r t , 45 .
Les bâtiments propriété de collectivités publiques 

ou affrétés par elles et effectuant un service commer
cial sont assimilés, quant à leur régime juridique, dans 
les cas visés par le présent règlement, aux bâtiments 
propriété d 'E ta t ou loués ou affrétés en totalité ou 
réquisitionnés par eux et effectuant un service commercial.

CHAPITRE IV.
A r t . 46.

Tous les différends qui peuvent surgir à propos de 
l'interprétation ou de l'application du présent règle
ment, sont susceptibles d'être tranchés par les juridic
tions internationales et peuvent, en conséquence, être 
soumis à un arbitrage dans les conditions déterminées 
par les conventions existantes entre parties. A défaut 
de semblables conventions, chacun des Etats intéressés 
est en droit de porter le différend devant la Cour Per
manente de Justice Internationale.
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II . — La loi pénale
DANS SE S R A PPO R T S AVEC L E  ST A TU T  P E R S O N N E L .

(XXe Commission.)
I. La détermination de l'âge de la responsabilité pé 

nale appartient exclusivement à la lex fort.
II . Lorsque l'existence ou la gravité de l'infraction 

dépend de la minorité ou de l'âge de la victime, cette 
minorité ou cette condition d'âge doit être déterminée 
d'après la lex fort.

II I . Si l'existence ou la gravité de l’infraction dépend 
de certains rapports de famille de l'inculpé avec la 
victime ou avec un tiers, c'est d'après la loi indiquée 
par les règles du droit international privé que ces rap
ports doivent être appréciés.

IV. Le juge répressif doit pouvoir tenir compte du 
jugement civil qui a valablement statué sur l ’état de 
l'inculpé étranger dans le pays de celui-ci, particulière
ment lorsque la question d 'état est préjudicielle â l'exer
cice de l'action publique dans le pays de la poursuite.

V. L'étranger inculpé peut être tenu pour responsable 
lors même qu'il aurait été interdit dans son pays pour 
cause de démence.

VI. Al. 1. Il est désirable qu’on puisse accorder un 
effet extra-territorial aux conséquences civiles des juge
ments répressifs, notamment dans la mesure où elles 
concernent certains droits civiques ou de famille ou 
encore les mesures de tutelle prises à l'égard du con
damné â la condition que les incapacités qui en résultent



ne se heurtent pas ù l'ordre public du pays où l'on 
prétend s'en prévaloir.

Al. 2. Cette disposition ne vise pas certaines dé
chéances et incapacités spéciales, défenses d'exercer 
certaines fonctions ou professions, etc., résultant d'un 
jugement répressif prononcé contre l'intéressé même 
dans son propre pays.

TR A V A U X  P R É P A R A T O IR E S  D E  LA  SESSIO N  D E STOCKHOLM  7 6 5

I I I .— P rojet  de règlem ent
R E L A T IF  A LA M ER T E R R IT O R IA L ^  EN T E M PS D E P A IX .

\V° Commission.)
A rticle  prem ier

Les Etats ont la souveraineté sur une zone de la mer 
qui baigne leurs côtes dans l'étendue et sous les restric
tions déterminées ci-après.

Cette zone porte le nom de Mer Territoriale.
Ar t . 2.

L'étendue de la Mer Territoriale est de trois milles 
marins.

Un usage international peut justifier la reconnais
sance d’une étendue plus grande ou moins grande que 
trois milles.

A r t . 3.
L'étendue de la Mer Territoriale se compte, dés côtes; 

à partir de la laisse de la basse marée; des ports, à
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p a r ti r  de l ’extrémité vers le large de leur ouvrage fixe 
le plus avancé; pour les baies et les golfes appartenant 
au même Etat, à partir d'une droite tirée en travers 
de la partie la plus rapprochée de l ’ouverture de la mer 
; où l’écart entre les deux côtes n ’excède pas dix milles 
marins, à moins qu’un usage international n ’ait con
sacré une largeur plus grande.

Pour les baies dont les eaux baignent des territoires 
appartenant à deux ou plusieurs Etats, la Mer Terri
toriale suit les sinuosités des côtes.

A r t . 4.
Les îles, situées soit en dehors, soit dans les limites 

de la Mer Territoriale, ont chacune une zone de mer 
territoriale propre.

A u t . 5 .
S’il s’agit d’un groupe d’îles appartenant ît un môme 

Etat, dont la distance de proche en proche ù la péri
phérie du groupe ne dépasse pas la double mesure de 
la Mer Territoriale, ce groupe sera considéré comme un 
ensemble et l’étendue de la Mer Territoriale sera comp
tée ù partir de la ligne qui joint les extrémités exté
rieures des îles.

Dans le cas d’un archipel, l ’étendue de la Mer Terri
toriale sera comptée ù partir des îles ou îlots les plus 
éloignés de la côte, ù condition que cet archipel soit 
composé d’îles ou d’îlots dont la distance entre eux 
n’excède pas la double mesure de la Mer Territoriale et 
que les îles ou îlots les plus proches de la côte ne soient 
pas éloignés d’elle d’une distance supérieure îl cette 
double mesure.
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A r t . 6.
Les navires de commerce ont le droit de passage inof

fensif par la Mer Territoriale. Ils sont, toutefois, sou
mis aux lois et règlements de police et de navigation 
édictés par l’E tat côtier.

Les navires marchands qui enfreignent ces lois et rè
glements sont justiciables de la juridiction de cet Etat.

A r t . 7.
Les crimes et délits commis bord des navires de 

commerce de passage dans la Mer Territoriale ne tom
bent pas comme tels sous la juridiction de l’E tat rive
rain.

Par exception, les crimes et délits dont l’effet dépasse 
les bords du navire sont soumis à la juridiction pénale 
de l’E tat riverain en tant qu’ils sont de nature trou
bler la tranquillité publique de ce pays et qu’ils consti
tuent des faits punissabies selon ses lois et que ses 
tribunaux sont compétents pour en connaître.

A r t . 8.
Les actes juridiques accomplis à bord d’un navire de 

commerce de passage dans la Mer Territoriale ne sont 
pas, tant au point de vue civil qu’au point de vue com
mercial, soumis par hVméme la compétence judiciaire 
et législative de l ’E tat riverain.

L’enfant né sur un navire de commerce de passage 
dans la Mer Territoriale doit être considéré comme né 
sur ce même navire en haute-mer.
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Art . 9.
La question de compétence judiciaire et législative en 

matière d'abordage dans les eaux territoriales est ré
servée.

A r t . 10.
Le droit de passage comporte le droit de séjour dans 

la mesure strictement nécessaire à la navigation. En 
cas de prolongation forcée de séjour, le navire est soumis 
au même régime de compétence judiciaire et législative 
que s'il était simplement de passage.

Si le navire prolongeait son séjour au delà du temps 
strictement nécessaire, l'E ta t côtier pourrait revendi
quer la compétence judiciaire et législative comme si 
le navire se trouvait dans l'un des ports de cet Etat.

A r t . 11.
Le libre passage des navires de guerre peut être assu

jetti à des règles spéciales par l'E ta t riverain.
A r t . 12.

Dans une zone supplémentaire contiguë à la Mer Ter
ritoriale, l'E ta t côtier peut prendre les mesures néces
saires à sa sécurité, au respect de sa neutralité, à la 
police sanitaire, douanière, et de la pêche. Il est com
pétent pour connaître, dans cette zone supplémentaire, 
des infractions aux lois et règlements concernant ces 
matières.

L'étendue de la zone supplémentaire ne peut dépasser 
neuf milles marins.
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A r t . 18.
La poursuite commencée par l ’E tat riverain pour 

infraction à ses lois et règlements dans la Mer Territo
riale ou dans la zone contiguë supplémentaire visée A 
l’article précédent, peut être continuée sur la haute-mer 
et l’E tat riverain aura la faculté d’arrêter et de juger 
le navire poursuivi.

La poursuite est interrompue dès que le navire entre 
dans la Mer Territoriale de son pays ou d’une tierce 
Puissance.

En cas de capture en dehors de la Mer Territoriale ou 
de la zone contiguë, le fait sera notifié sans délai à 
l’E tat dont le navire capturé porte le pavillon.

A r t . 14.
Le régime des détroits demeure réservé.

A r t . 15.
Tous les différends qui peuvent surgir à propos de 

l ’interprétation ou de l’application du présent Règle
ment sont susceptibles d’être tranchés par les juridic
tions internationales et peuvent en conséquence être sou
mis à un arbitrage dans les conditions déterminées par 
les conventions existantes entre Parties et, à défaut de 
semblables conventions, chacun des Etats intéressés est 
en droit de porter le différend devant la Cour Perma
nente de Justice Internationale.
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IV. — La N ationalité.
(Ire Commission.)

L’Institut,
Réservant, quant à présent, l’examen des principes et 

règles sur la nationalité, posés par l ’Institu t dans les 
sessions de Cambridge en 1895 et de Venise en 1896 ;

Considérant que, depuis ce moment, de nouvelles ques
tions se sont posées, qui en elles-mêmes appellent une 
solution, déclare adopter les résolutions suivantes :

A r t . 1. — Nul E tat ne doit appliquer, pour l ’acqui
sition et la perte de sa nationalité, des règles qui 
auraient pour conséquences la double nationalité ou 
l’absence de nationalité, si les autres E tats acceptaient 
les mêmes règles.

A r t . 2. — Nul individu ne peut perdre sa nationalité 
sans acquérir une nationalité étrangère.

A r t . 3. — Nul individu ne peut acquérir, par natura
lisation, une nationalité étrangère, tant qu’il réside 
dans le pays dont il possède la nationalité»

Un individu ne peut acquérir, par naturalisation, une 
nationalité étrangère, que s’il en fait la demande.

L’E tat de la résidence peut néanmoins imposer sa na
tionalité, h l’expiration d’un certain délai, fixé autant 
que possible par une convention, et sous réserve d’un 
droit d’option.

A r t . 4. — La législation du pays dont une femme 
qui se marie avec un étranger, possède la nationalité, 
doit lui permettre de la conserver tant qu’elle n’a 
pas acquis la nationalité du mari.
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Lorsque la loi du pays du mari donne à la femme sa 
nationalité, la loi du pays de la femme ne peut main
tenir celle-ci dans sa nationalité d’origine qu’à la double 
condition :

1° Que les époux résident dans le pays de la femme:
2° Que la femme en manifeste la volonté expresse.
A r t . 5. — Dans le cas où la législation d’un E tat 

confère à la femme la nationalité de son mari par le 
seul fait du mariage, cette législation peut néanmoins 
refuser cet effet pour des raisons de police générale.

Ar t . 6. — Si les époux n’ont pas la même nationalité, 
et dans la mesure où l’enfant suit la nationalité de ses 
parents, il prend la nationalité de sa mère, lorsque :

1° Le père a abandonné la mère avant la naissance de 
l’enfant ;

2° L’enfant est né dans le pays dont la mère a, depuis 
le mariage, conservé ou recouvré la nationalité, sou» 
réserve dans ce cas d’un droit d’option pour la natio
nalité du père.

Vœu annexe :
L’Institu t de Droit International exprime le vœu que, 

dans leur législation sur la nationalité, les Etats res
pectent et maintiennent l ’unité de la famille autant que 
le permettent les circonstances.
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Notices relatives aux Membres et Associés 
de l’Institut.

I.
Notice nécrologique du Dr Hugh H. L. Bellot.

Le Dr Hugh II. L. Bellot est décédé subitement à 
Varsovie, le 11 août 1928, au cours de la session de VIn
ternational Law Association. Il était né le 19 octobre 
18G0. Après avoir pris ses degrés «1 Oxford, ¡1 l’Univer
sité dont il devint plus tard Doctor of the Civil Law, il 
fut appelé au Barreau en 1890. Pendant quelque temps 
il se consacra il la pratique générale du droit et écrivit 
plusieurs ouvrages sur certaines parties spéciales du 
droit anglais, mais il ne tarda pas il s’appliquer il 
l’étude du droit international et écrivit, en collabora
tion avec le juge Atherley-Jones, un important ouvrage, 
Commerce in war, qui fut publié en 1906. Durant la 
guerre de 1914-1918, au cours de laquelle il perdit un 
fils, son attention fut particulièrement attirée sur les 
lois de la guerre, et lorsque la Grotius Society fut fon
dée en 1915, il en devint l ’un des secrétaires honoraires. 
On sait que cette Société a pour objet de faciliter la dis
cussion du droit de la guerre et de la paix et l’échange 
de vues concernant leur application, de formuler des
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propositions pour leur réforme et, de façon générale, de 
promouvoir l ’étude du droit international. Bellot se con
sacra avec ardeur aux travaux de la Société dont il 
devint, en 1921, l’unique secrétaire honoraire. Il a 
publié l’Annuaire de cette société, qui contient les com
munications lues à ses réunions, et contribua par des 
études personnelles à plusieurs de ses Annuaires. L’heu
reux développement de la Grotius Society est dû dans 
une large mesure au zèle enthousiaste qu’il a mis il son 
service. Sa collaboration fut également fort appréciée 
dans ses fonctions de secrétaire honoraire d’une Com
mission qui fut nommée, en 1918, pour examiner la ques
tion des violations des lois de la guerre. En 1920, lorsque 
VInternational Lato Association reprit son activité, 
Bellot fut l’un de ses secrétaires généraux (il avait été 
nommé en 1915), et c’est surtout, par sa collaboration 
aux travaux de cette Association qu’il s’était fait une 
réputation. L’organisation de ses sessions dans divers 
pays, la convocation de ses nombreux comités, ainsi que 
la préparation de leurs rapports exigèrent de lui une 
activité inlassable et une attention continue.

Bellot fut examinateur pour le droit romain, la philo
sophie du droit et le droit international ; il remplit 
aussi les fonctions de professeur de droit constitutionnel 
à l’Université de Londres pendant l’absence du pro
fesseur Morgan, à cette époque en service militaire. Il 
fut élu Associé de l’Institu t de Droit International eu 
1921 et promu Membre à la session de Lausanne, en 1927. 
Ses principales contributions à l’étude du droit inter
national sont constituées par ses nombreuses communi
cations à l’International Law Association, il la Grotius 
Society, il diverses Bevues de droit anglaises et conti-



764 TROISIÈME PARTIE

nentalcs et plus spécialement par . son édition du Traité 
de PittCobbet,Leading cases in international Law,et par 
son ouvrage sur la Cour suprême des Etats-Unis et la 
Cour permanente de Justice internationale de La Haye. 
Il édita également le Traité de Foote, Private interna- 
tional Lato. Il fut invité à professer, en 1924, à l’Acadé
mie de droit international de La Haye sur la théorie 
anglo-saxone des conflits de lois ; ses leçons furent pu
bliées dans le Kecueil des Cours de l’Académie. Il était 
encore l’un des collaborateurs du Journal de droit inter- 
national, et le correspondant à Londres de l’Institu t 
intermédiaire international.

Bellot était un homme qux convictions nettement 
arrêtées et un adversaire résolu de la doctrine de la 
souveraineté absolue des Etats. Il avait la conviction 
profonde que tous les Etats sont soumis il un droit qui 
les domine, le droit international, et c’est ce qui le ra 
mena si souvent il traiter le problème des ordres de 
l’autorité donnés en violation du droit de la guerre. 
Le projet qui lui tenait le plus il cœur était l’institution 
d’une Cour criminelle internationale; il en avait rédigé 
les statuts qui furent intégralement adoptés à la session 
de Vienne de Y International Lato Association (1927).

Bellot était d’un caractère modeste et tranquille, mais 
sa nature affable lui avait attiré un grand nombre 
d’amis qui déplorent aujourd’hui sa mort soudaine et 
prématurée.

A. P barce H igq in s .
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Notice nécrologique de Joseph de Blociszewski.
Joseph de Blociszewski, né à Paris, le 14 juillet 1867, 

obtint le diplôme de la section diplomatique de l’Ecole 
des Sciences politiques, en 1890. Il y avait été remarqué 
par M. Bouteny, fondateur et directeur de l’Ecole, et 
fut désigné par lui au Directeur de l’Académie orien
tale de Vienne pour y enseigner l ’histoire diplomatique 
et le droit des gens. Il conserva cet enseignement jus
qu’en 1914. Les autorités aüstro-hongroises qui appré
ciaient sa valeur intellectuelle et morale, l’avaient sol
licité, à diverses reprises, d’abandonner la nationalité 
française pour acquérir, h son choix la nationalité 
autrichienne ou la nationalité hongroise. Mais Joseph 
de Blociszewski était très attaché ù la France ; il refusa 
de changer de patrie.

A son retour à Paris, en 1919, Joseph de Blociszewski 
entra au service de politique étrangère du journal Le 
Temps, Après y avoir été d’abord chargé des questions 
de l ’Europe Centrale, il fut appelé ensuite î\  y rédiger le 
service de l ’étranger. Il fut, en outre, choisi comme con
seiller juridique par l’ambassade du Japon et par la 
légation devenue depuis ambassade de Pologne.

Il lui avait été pénible, après plus de vingt années de 
professorat, de renoncer à l ’enseignement. Aussi fut-il 
heureux d’accepter de l’Ecole des Sciences politiques la 
succession de M. Charles Benoist dans une des chaires 
d ’histoire constitutionnelle de l’Europe continentale, 
puis, de l’Institu t des hautes études internationales, un 
cours d’histoire diplomatique. En 1926, il fut chargé 
par l’Académie de droit international de La Haye d’y
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faire un cours sur le régime international du Danube.
Pendant longtemps, absorbé par la lourde charge d'un 

double enseignement de grande ampleur, Joseph de Blo- 
ciszewski n’eut guère de loisirs pour écrire. Il réussit 
cependant il donner une collaboration précieuse, tantôt 
sous son nom, tantôt sous le pseudonyme de Beaumont, 
aux Annales des Sciences politiques, î\  la Vie politique 
dans les Deux Mondes, aux Questions politiques et colo
niales, la Revue de Paris, à la Revue Générale de 
Droit international public.

Après la guerre, il collabora avec MM. Faucliille et 
Charles De Visscher i\ l ’ouvrage sur la jurisprudence 
allemande en matière de prises maritimes et il l ’édition 
française des éléments du droit international public uni
versel, européen et américain de Karl Strupp ; il donna 
¡\ la Revue des Sciences politiques des études intéres
santes sur» les constitutions polonaise, tchécoslovaque et 
yougoslave, à la Revue Générale de Droit international 
jmblic des articles sur la compétence de la Cour per
manente de Justice internationale,, l’affaire de Memel et 
la Restauration de la Pologne et la diplomatie euro
péenne. Cette dernière étude, tout à fait remarquable, 
instructive et même passionnante, a été publiée en 
volume en 1927. Le cours sur le régime international 
du Danube a été publié dans le premier volume du 
Recueil des cours de 1926 de l’Académie de Droit inter
national de La Haye.

Joseph de Blociszewski était un esprit clair, précis, 
réaliste. Formé à l’école de Fünck-Brentano, d’Albert 
Sorel, de Louis Renault, il apportait une conscience 
extrême dans toutes ses études, se défiait des formules 
abstraites où se complaisent trop souvent les idéologues
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et qui dissimulent trop aisément, sous un accord pure
ment apparent, des divergences profondes et des inter
prétations contradictoires. Il cherchait sous les for
mules les réalités que celles-ci contenaient et celles 
qu’elles dissimulaient. Il avait le souci des faits perma
nents, selon la juste expression de Fünck et Sorel, le 
souci des enseignements de l’histoire et des vérités éter
nelles. Il savait que les formules juridiques les plus 
séduisantes n’ont pas, par elles-mêmes, la vertu de plier 
les peuples et les gouvernements sous les lois de la 
justice et que le droit international positif, loin d’être 
le maître et le régulateur des relations internationales, 
n’est que la résultante trop souvent précaire et instable, 
des forces morales ou immorales qui s’exercent et se 
croisent & une époque donnée. Très épris de justice et 
de paix dans les rapports internationaux, comme dans 
toutes les relations entre hommes, il marquait dans des 
conversations intimes, les soucis et les craintes que lui 
inspiraient les contradictions fréquentes entre les illu
sions qu’inspirent des formules applaudies de tous et 
les défaillances trop fréquentes de l ’esprit internatio
nal, ce levier si nécessaire pour le maintien d’une jus
tice au moins relative et de la paix entre Etats.

Ami très sûr et très dévoué, Ame droite, esprit élevé 
et de jugement pondéré, il est profondément regretté de 
ceux qui, pénétrant dans son intimité, ont pu apprécier 
la noblesse de ses pensées et de son caractère, que sa 
modestie et sa réserve risquaient de laisser inaperçue 
de ceux qui ne faisaient que le rencontrer.

Associé de l’Instifut de Droit International depuis 
1912, il en avait été élu membre en 1923.

Charles D u pu is .
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II .

Notices relatives aux Associés 
élus à la session de Stockholm, en 1928.

M. E dwin Borchaud.
Notice biographique.

Né à New-York en 1881, Elève des Universités de 
New-York et Columbia. Bachelier en Sciences et en 
Droit. Docteur en Philosophie. Avocat au Barreau de 
New-York et à la Cour Suprême des Etats-Unis. Membre 
du Comité directeur de VAmerican Journal of Interna
tional Law.

Fonctions : Conservateur de la Section juridique des 
Bibliothèques du Congrès et de la Cour Suprême (1911 
à  1916). Sollicitor-adjoint du Département d’E tat (1913- 
1914). Expert en Droit international dans l’Arbitrage 
des Pêcheries de la Côte septentrionale de l ’Atlantique, 
A La Haye (1910). Chargé de recherches spéciales sur la 
littérature juridique de l’Europe et de l ’Amérique latine 
pour la Bibliothèque du Congrès (1910-1915). Conseil de 
la « National City Company » pour les emprunts de 
l ’étranger (1917). Professeur de Droit international à 
l ’Université d’Yale depuis 1917. — Conseil du Bureau 
Maritime (Shipping Board) des Etats-Unis, en 1922. 
Conseil du Pérou dans l’arbitrage Tacna-Arica à 
Washington en 1923-1924. Initiateur de la campagne en
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faveur d’une indemnité au profit des victimes des 
erreurs judiciaires en matière répressive et auteur des 
projets de loi votés sur cet objet en Wisconsin et Cali
fornie, en 1913. Professeur à l’Académie de Droit inter
national à La Haye, en 1923. Membre de l’Académie de 
droit comparé. — Nommé Hotchkiss professor à Yale 
et Sterling professor pour 1928-1929.

Publications : I. Livres : Diplomatie protection of 
citizens abroad, 1915. Guide to the law and legal litté
rature of Germany, 1912. The bibliography of interna
tional law and continental law, 1913. Commercial laws 
of England, Scotland, Germany and France (avec A.-J. 
Wolfe), 1915. Latin-American commercial law (avec. T. 
Esquivel Obregon). Fiore’s international law codified, 
1918 (Traduction). Coastal Waters, 1910. (Kecueil de 
jurisprudence.)

II. Articles : 1. (1910). Limitation of Protection by 
contract between the citizen and a foreign Government 
or by municipal legislation. (Proceedings of the Ameri
can Society of International Law» 1910, p. 46). — 
2. (1911). North Atlantic coast fisheries arbitration. 
11 (Jolumb. L. Rev. 1. — 3. Legal evolution of peace. 
45 Am . L. Rev, 708. — La limitation de la protection 
diplomatique. Revue de droit international, v. 13, p. 233. 
—(1912). Jurisprudence in Germahy. 12 Columb. L. Rev. 
301. — 4. State indemnity for errors of criminal justice. 
Sen. Doc. 974. 63d. Congr. 3r d. sess. avec un avant- 
projet de loi de 33 p. — 5. (1913). Basic elements of 
diplomatie protection of citizens abroad. 7 Am. J . of 
Int. L. 497. — 6. Contractual daims in international 
Law, 13 Colum. L. Rev. 457. — 7. European systems of 
state indemnity for errors of criminal justice. (With sta-
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tutes of Spain, Mexico, Portugal, Denmark, Austria, 
France, Hungary and Germany). 3. J. C'rim. L. Rev. 
684. — 8. (1915). Private pecuniary claims arising out 
of war. 9. Am. J. of Int. L. 113. — 9. Adjustement of 
international pecuniary claims, Sen. Doc., 03rd. Cong.
_ (1910). Some lessons from the civil law. 04 XJniv. Pa.
L. Rev. 570. — 10. (1917). Commercial and financial 
interest of the United States in the Carribean. Proo. 
Acad. Polit. 8c., V II, 383, July. — 11. International 
pecuniary claims against Mexico, 20 Yale L. Jrl. 330; 
49 Chi. Leg. V. 350. — 12. Position of foreigners of ene
my nationality in time of war. 49 Chi. leg. N. 279. —• 
13. Recent developments in international and municipal 
law. 10 L. Lib. J. 21. July. — 14. (1918). Declaratory 
judgment : a needed procedural reform. 27 Yale L. Jrl.
1 f i()5 . _4 5 . (Avec sir Frederick Pollock), Introduction
to The Progress of continental law in the nineteenth 
century, by various authors. Boston. Littl.. Brown.
1C. (1919) Revocation of licences without a hearing. 28 
Yale L. Jrl. 391 Feb. — 17. Confiscation of enemy pri
vate property. 28 Yale L. J . 478 Mar.— 18. Appeals from 
judgments of prize courts. 28 Yale L. J . 583. Apr.
_ Effect of war on business associations, 28 Yale
L. J . 680. May. — 19. An International court 
of pecuniary claims. International Law Notes, IV, 
7-10 Dec. (Mar. and June n°). — 20. The Pro
blem of backward areas and of colonies. Chapter XI 
of The League of Nations, The principle and the prac
tice, ed. by 8. P. Duggan, pp. 201. Boston, Atlantic Mo. 
Press, 1919. — 21. (1920). Opinion on the controversy 
between Peru and Chile known as the Question of the 
Pacific, Washington, 40 pp. — 22. A Government’s lia
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bility for brigandage against aliens. 29. Yale L. J . 333. 
Jan . — 23. Treaty making power as support for federal 
legislation. 29 Yale L. J . 445 Feb. — 24. Individualism 
and realism, by Gaston Gavet. (Traduction.) 29 Yale L.J. 
523, 643. Mar.-Apr. — 25. The corporate entity and in
ternational law. 29Yale L. J . 772. May. — 26. Common 
sense in foreign policy. Chapter in Mexico and the Ca
ribbean, pp. 166-183 (Cleark University Adresses) N.-Y., 
Stechert, 1920. Reprinted in Jrl. Internal. Relations, 
XI, 27. July. — 27. Constitutionality of the declaratory 
judgment. 30 Yale L. J . 161. Dec. — Privilege of alien 
ennemies to inherit under Treaty. 30 Yale L. J . 176. Dec.
— 28. (1921). The earning freight on uncompleted voya
ges. 30 Yale L. J . 362 Feb. —29. Limitations of arma
ment. Bull. League of Free Nations Assoc. 11, n° 1, 
March. 4. — 30. Our foreign policy. 10 Yale Review 511. 
April. — 31. The Uniform Act of declaratory judgments. 
34 Harv. L. Rev. 697. May. — 32. Confiscation of private 
enemy property. 30 Yale L. J . 845 Je. — Limitations of 
the fonctions of international courts. Annals Am. Acad, 
of Polit. and Soc. Sc., XCVI, 132 July. — 34. The Alien 
property custodian New Republic, XXVIII, 96. 21 Sept.
— 35, The Validity abroad of acts of the Russian Soviet 
Government. 31 Yale L. J . 82. Nov. — 36. (1922) Report 
to the United States Shipping Board on the history of 
shipping discriminations and on various forms of go
vernment aid to shipping. Washington, Govt. Printing 
Office, 44 p. — 37. The United States as a factor in the 
development of international relations. In History and 
nature of international relations, pp. 229-291. (George
town Univ. Lectures N.Y., Macmillan, 1922. — 38. The 
Declaratory judgment constitutional. 31 Yale L. J. 419.



7 7 2 TROISIÈME PARTIE

Feb. — Strength and weakness of the new the Interna
tional Court. A 111. L. Qt-ly. 67 Feb. — 39. Can an unre
cognized government sue ? 31 Yale L. J . 543. Mar. Re
printed in N. Y. Law J . LXVI, n° 131. 11 Mart. — 40. 
Can an injury by a government vessel create a maritime 
lien ? 3a Yale L. J. 879. June. — 41. The Tacna Arica 
controversy. Foreign Affairs. I, 29 Sep. — 42. (1923). 
Transfer of flag and the Declaration of London. 23 Co- 
turn. L. Rev. 338. — 43. The Permanent Court of In ter
national Justice. Proceedings of the Acad. Polit. &c. 
(May), p. 124. Reprinted in North American Rev. July, 
v. 218 p. 1. Congressional Record, Jan. 17 et (en espa
gnol) Inter-America, VII, p. 213. —44. The Resurrec
tion of International Law (American Soc. of Interna
tional Law). — 45. Case of Peru and Countercase of 
Peru. Tacna Arica Arbitration in Washington. — 46. 
Les principes de la protection des nationaux A l’étran- 
ger. Trois conférences A l’Académie de droit internatio
nal. Bibliotheca Yisscriana. — Rédacteur du Federal 
Tort Claims Bill voté par la Chambre des Représentants 
(1928) et du Federal Declaratory Judgment Rill (1928), 
projets de loi actuellement soumis au Sénat.

M. J o s é  T r i a s  d e  B e s .

Notice biographique.
Né A Barcelone, le 5 novembre 1890. Licencié en Droit 

A l’Université de Barcelone, en juin 1912. Docteur en 
Droit et Sciences sociales A l’Université de Madrid, en 
juin 1913. Diplôme, premier prix de concours des doc
teurs en Droit de l’Espagne, janvier 1914. Professeur à
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l ’Université de Salamanca (Droit International et Com
mercial), novembre 1914. Professeur de Droit Interna
tional, Public et Privé A P Université de Barcelone, fé
vrier 1916. Avocat A la Cour de Cassation de Madrid et 
A la Cour d’Appel de Barcelone. Ancien député (1918- 
1919-1920-1923). Attaché A la Commission parlementaire 
des affaires extérieures. Ancien Procureur du Roi au 
Tribunal Suprême des finances, 1922. Commissaire du 
Roi au Ministère du Travail aux assurances. Rédacteur 
du Journal de Droit Internaitonal. Collaborateur de la 
Revue de Droit International Privé, A Paris, de Y A n
nuaire et Revue de la Société de Législation Comparée, 
de la Revista jurídica de Cataluña, et de la Revista Ce- 
neral de Législation y jurisprudencia, de Madrid. Confé
rencier A l’Université de Louvain, A l’Institu t des 
Hautes Etudes Internationales, A Paris et A l ’Académie 
de Jurisprudence de Barcelone. Membre de la Société de 
Législation Comparée, A Paris, de l’Institu t Ibéro-Amé- 
ricain de Droit comparé, A Madrid et de l’Académie de 
Législation de Barcelone.

Publications ; 1. Etudes de Droit International Privé, 
Barcelone, 1921. — 2. Droit International Privé pour les 
fonctionnaires de l’enregistrement foncier. Madrid
1926. — 3. Droit International Privé pour les Notaires. 
Madrid, 1926. — 4. Droit International Public et Privé 
pour les Juges et Magistrats. Madrid, 1926. — 5. Droit 
International Privé pour le Ministère Public Madrid,
1927. — 6. Nouvelles orientations sur la nationalité.Bar
celone, 1914. — 7. La forme des actes en Droit interna
tional Privé. Paris, 1927. — 8. Le Droit International 
Privé de l’Espagne, Paris, 1927. — 9. Traduction et
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adaptation au i^roit espagnol de l’œuvre de Serafini, 
Barcelone, 1927.

Articles : La condition juridique de Pétranger enne
mi, Madrid, 1916. — L’acquisition de la nationalité par 
vecindad en Espagne, Madrid, 1917. — La condition de 
Pétranger en Espagne, Madrid, 1920. — Le changement 
de nationalité par annexion selon les Traités de Paix, 
Madrid, 1923. — La situation internationale du Maroc, 
Tortosa, 1918. — Bulletin de la jurisprudence espagnole 
dans le Journal, 1921. — Aperçu de la législation espa
gnole dans Y Annuaire de Législation comparée, 1924.

En publication /Traité pratique de Droit Internaitonal 
privé.

N yholm (D idrik Galtrup Giiqdde),
Juge à la Cour Permanente de Justice Internationale.

Notice biographique.
Né le 21 juin 1858, A fait ses études a PT Université 

de Copenhage. Séjour en France de 1880 à 1881. Admis 
au bureau de Copenhague en 1882. Est entré au Minis
tère de la Justice en 1886. Nommé à titre temporaire 
il la Cour Royale d’Appel il Copenhage 1893-1895.Chef de 
bureau au Ministère 1895-1896. Nommé Conseiller il la 
Cour d’Appel en 1896. Entré aux tribunaux mixtes 
d’Egypte comme juge à Mansourah en 1897, Juge au 
Caire en 1902. Président de Chambre en 1904, Vice-Pré
sident du Tribunal du Caire en 1917, Président en 1919. 
Nommé membre de la Cour permanente de Justice inter
nationale en 1921. Conseiller d’Etat. Grand-Croix de 
l ’Ordre de Dannebrog. Grand Officier de la Légion 
d’honneur de l’ordre d’Ismail, etc.
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Publications : « Le Tribunal mondial » première codi
fication d’un projet pour la fondation d’une Cour inter
nationale (Le Caire, 1918), projet soumis au Comité des 
juristes qui a élaboré le S tatut de la Cour. Diverses pu
blications (Rash Orstedfond; British Yearbook, etc.) ; 
des comptes rendus concernant la Cour, etc. A rédigé 
nombre de jugements qui pour la plupart se trouvent 
reproduits durant une période de vingt-cinq ans, de 1890 
& 1921, dans les périodiques juridiques égyp':5ers Bulle- 
tin de la Jurisprudence et de la Législation et la Gazette 
des Tribunaux.

Dr A l f r r i > V r u d u o s s .

Notice biographique.
Né il Innsbruck, le 22 février 1890 ; docteur en droit de 

l’Université de Vienne (1913). En 1918, entré au service 
du Ministère des Affaires Etrangères il Vienne, puis 
secrétaire de légation Berlin. En 1921, privat-docent 
il l’Université de Vienne et membre de la Commission 
pour les examens des Sciences politiques. En 1922, pro
fesseur de droit international il l’Académie consu
laire. En 1924, professeur extraordinaire, en 1925, titu 
laire il l’Université de Vienne. Depuis 1924, directeur de 
la Zeitschrift für öffentliches Recht, éditée par H. Kel
sen. En 1926, membre du Conseil de la Société allemande 
de droit international et membre suppléant près la Cour 
constitutionnelle d’Autriche. En 1927, membre corres
pondant de 1’« Institu t ftir internationales Hecht » 
(Kiel) et appelé il professer des cours il l’Académie de 
droit international il La Haye.
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Principales publications : 1. Zur Konstruktion des 
Völkerrechts dans la Zeitschrift für Völkerrecht, 1914. 
— 2. Die völkerrechtswidrige Kriegshandlung und der 
Strafanspruch der Staaten 1920. — 3. Die Einheit des 
rechtlichen Weltbildes, 1923. — 4. Die Verfassung der 
Völkerrechtgemeischaft, 1926. Zu neuesten Lehre von 
den Staatsverbindungen (Niemeyers Zeitschrift für in
ternationales Recht), XXXV (1925-1926).— 5. Staatsge
biet, Staatengemeischaftsgebiet und Staatengebiet (Nie- 
meyers Zeitschrift für internationales Recht, XXXVII 
(1927). — 6. Das Völkerrecht im Systeme von Spinoza 
(Zeitschrift für öffentliches Recht (1927). — 7. P lu
sieurs articles dans le Wöterbuch des Völkerrechts.

M. Osten U ndén .
Notice biographique.

Né le 25 août 1886, A Karlstad, Suède, étudiant en 
droit à PUniversité de Lund, docteur en droit, 1912, 
agrégé de la faculté de droit de Lund, 1912, nommé pro
fesseur de droit civil (chargé de renseignement du droit 
de famille et du droit des biens) et de droit internatio
nal privé h la faculté de droit d’Upsala, 1917, Juriscon
sulte du Ministère des Affaires Etrangères, 1920-1924- 
1926. Membre du Gouvernement comme Ministre sans 
portefeuille en 1917 et en 1920 ; comme Ministre de la 
Justice la même année. Ministre des Affaires E tran
gères en 1924 et 1926. Membre du Conseil de la Société 
des Nations, décembre 1924-septembre 1926. Membre de 
la délégation suédoise il la S. D. N. (1921-1926), Membre 
de plusieurs comités de juristes désignés par le Conseil 
de la Société des Nations. Membre du Conseil exécutif
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de l’Institu t universitaire des hautes études internatio
nales à Genève. Membre du conseil de direction de l’In 
stitut international pour l’unification du droit privé à» 
Rome. Membre des commissions permanentes d’enquête 
et de conciliation instituées en conformité des traités de 
coiciliation et d ’arbitrage entre la~ Belgique et l'Alle
magne, la Tchécoslovaquie et l ’Allemagne, le Danemark 
et fAllemagne, la Pologne et la Suède.

Publications: 1. Le contrat collectif de travail d’après 
le dioit suédois (Kollektivavtalet enligt gill lande svensk 
riltt). Thèse pour le doctorat, 1912. — 2. Etudes sur le 
droit international du mariage, 19l3.(Studier i interna- 
tionelilktenskapsriltt, 1-2).— 3. Quelques questions con
cernait le droit relatif à la lettre de change (Viixelr&tts- 
liga siorsmill) 1913. — 4. Introduction dans la législa
tion siédoise sur la propriété industrielle (Oversikt Over 
den sveiska patentriltten) 1915. — 5. La constitution de 
gage sir un droit (Om pantrtltt in rilttigheter) 1915, 
2e éd., 1)23. — G. Des rapports juridiques entre parents 
et enfant d’après la législation suédoise (FOrilldrar och 
barn enliçt giillande svensk riltt) 1921, 2° éd., 1927. — 
7. Le dnit international du mariage (Internationell 
ilktenskapriltt) 1922. — 8. La théorie du renvoi (Svensk 
Juristtidnag) 1922. — 9. Essais juridiques et politiques 
(Juridik oh politik) 1927. — 10. Le droit des biens en 
Suède (Svesk Sakrütt 1) 1927. — 11. De nombreux a r
ticles de reues et de journaux en droit civil et droit 
internationa,
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III .

Publications des Membres et Associés 
durant la période 1927-1928.

A lejanduo A lvarez.
«apport présenté à l’Institut de Droit Internatonal 

en 1927 sur « Projet de règlement relatif à la mer terri
toriale ». .« Considérations générales sur la codification du Droit 
International américain » (Code du Droit Intermtional 
des Etats américains). Mémorial présente à la doixicme 
Commission des Juristes américains il Rio-de-Jaieiro, le 
18 avril 1927.« Les groupements nationaux et la réforme di Conseil 
de la Société des Nations», dans l'Esprit International, 
du 1èr janvier 1927.« La réforme agraire et le litige hungatf-roumain 
devant le Conseil de la Société des Natiois », dans 
1>Europe nouvelle, du 29 octobre 1927 et danst-a réforme 
agraire en Roumanie et les optants hongrois le Transyl
vanie devant la Société des Nations (Paris, D27).

« Le litige roumano-hongrois et les optant hongrois », 
dans Zeitschrift für Völkerrecht (1928).

Préface à l’ouvrage de M. Karl Strupp Eléments de 
Droit International Publie, universel eurpéen et amé
ricain (Paris, 1927).La reconstruction du Droit Internatioal et̂  sa codi
fication en Amérique (P», 2° et 3° partie», Paris, 1928),



NOTICES RELATIVES AUX MEMBRES ET ASSOCIÉS DE 1,’INSTITUT 779

ouvrage présenté à la Sixième Conférence Panaméri
caine.

Rapport sur la codification du Droit International, 
présenté le 19 décembre 1927 à la Commission de codifi
cation de l’Académie Diplomatique Internationale.

Le Panaméricanisme et la Sixième Conférence Pan
américaine. Communication il l’Académie des Sciences 
Morales et Politiques, séance du 5 mai 1928.

L ’organisation économique et l’unité des législations 
commerciales dans les pays de l’Amérique, notamment 
de l’Amérique latine. Communication à la Conférence 
Parlementaire Internationale du Commerce, le 22 juin 
1928.

La codification du Droit international en Europe 
et en Amérique, discours prononcé il la séance plénière 
de l’Académie Diplomatique Internationale, le 2 octobre 
1928, dans la Revue Politique et Parlementaire, du 10 
novembre 1928.

B arclay (Sir Thomas).
« Who mobilized first ? » (The North American Re- vieu), Mars 1928).
« What is war guilt ? » (The North American Review, 

aoflt 1928.)
on B okck (Charles).

« Commentaire de la loi française du 10 août, .1927 sur 
la nationauie ».Jurisprudence Générale de Dalloz, l"r 
fascicule de 1928.
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B rown (Philip Marshall).
Hon. Frederick S. Frelinghuysen, Secretary of State, 

1882*1885.
Editorials in the American Journal of International 

Law.
Cateuuani (Enrico).

Huerra terrestre e propriété privata nemica. Nuova 
Antología, 1927.

La nuova. legislagione russa e la conditione degli stra- 
nieri. 1 vol., 110 pp. Venezia, 1928.

Asia dopo 1850. Nella Enciclopedia Italiana.
Lezioni di Diritto Internazionale nella R. Scuola Su- 

periore di Commercio di Venezia racoalte par curai 
degli studenti.

D upuis (Charles).
« Le différend roumano hongrois ail Conseil de la So

ciété des Nations en septembre 1927. »(Extrait de la Re
vue de Droit International). Brochure 71 pages. Paris, 
aux Editions internationales.

« L’envers de Trianon. Le conflit juridique roumano* 
hongrois. » {Le  ̂orrespondant, du 25 novembre 1927.)

G emma (Scipione).
Consultation concernant le différend roumano-hon- 

grois au sujet du régime de la propriété foncière rou
maine et aux droits des Hongrois ayant opté pour la 
Hongrie.

Diplomazia (Eneiclopedia Italiana).
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Gram (Gregers).
« Twisten mellem Rumenien og Ungarn. » Publication 

dans le journal Aftenposten, le 25 février 1928.
P barcb H iggins (Alexandre).

Studies in international law and relations. (Cam
bridge, University Press.)

« The treatment of mails in time of war (British Year 
Booh of International Law, 1928, pp. 31-41.)

Co-Edition of British Year Book of International Law, 
1928, with Sir Cecil Hurst.

IIunion (Max).
Die sozioloqische Orundlaqen des Volkcrrechts. Ber

lin, 1928.
Lb F ur (Louis).

Recueil de textes de droit international publie (en 
collaboration avec M. Chklaver), Paris, Pedone, 1928.

« La théorie du droit naturel depuis le XVIIe siècle 
et la doctrine moderne.» (Recueil des cours de T Académie 
de droit international de La Ilayc, année 1927,tome I I I ) .

« La Société Internationale et la souveraineté des 
E tats » (Bulletin de VAcadémie diplomatique interna
tionale, 1928).

« Le litige sur la compétence des tribunaux dantzikois 
entre la Pologne et la Ville libre de Dantzig. (Revue gé
nérale de Droit International, 1929).

« La réforme agraire en Roumanie et le conflit avec 
la Hongrie. (Bulletin de la Société de législation com
parée, 1927.)
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« L’Eglise et le droit des gens ». (Bulletin catholique 
international, 1928, et Revista intcrnazionale di scienze 
sociali e discipline auxiliarie, Milano, 1928.)

L outeii (Jean d e ) .
Articles de presse sur la {Société des Nations, dans le 

Telegraaf.
Montluc (Léon d e) .

Les origines de la guerre (M. Drevet, 8, Paradis, Cor- 
beil.)

Vie d’Yves Guyot, économiste. (Salsena, 4, Hallé, 
Paris.)

La Grèce et la Grise Mondiale. (Sottile, 105, Chêne, 
Genève.)

« La IVe Conférence Panaméricaine 1928 ». (Revue de 
Droit International, Genève.)

N eumeyer (Karl).
Die Aufwertung im internationalen Privatrecht/Juris

tische Wochenschrift, 1928, p. 137.
N iem ey eu ( Theodor).

Handbuch des Abrüstungsproblems, 3 vol. 1927. Ber- 
lin-Grunewald.

N odde (Baron Boris).
L’ancien régime et la révolution russe. Paris, Armand 

Colin, 1928.
« Russia and economic war », dans P Histoire Econo

mique de la Guerre Mondiale, éditée par la Dotation 
Carnegie, New-York, 1928.
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Principes de droit international privé. Belgrade, 1928 
(en serbe).

« Les étapes historiques de la codification législative 
du droit international privé ». Revue de Droit Interna
tional privé, XXII, p. 3G1.

P hillim ore  (Lord).
Plusieurs articles pour la nouvelle édition de VEncy- 

clopedia Britannica.
P oullet (Vicomte Prosper).

Manuel de droit international privé belge, 2° édition, 
Louvain, Editions Universitaires, 1928, V III, 702 pages.

Travaux parlementaires : « Rapports sur les projets 
de loi réduisant la durée du service militaire et réglant le 
régime des langues il l'armée ». (Documents parlemen
taires, session 1927*1928, Chambre des Représentants.)

R euterskjöld  (Charles d e ).
Droit des gens ou droit international public de la 

Suède (en suédois), Upsala, 1928.
« Zum 450 Geburtsfeier der Upsalaer Universität. » 

(Deutsche Juristenzeitung, 1927.)
Administration publique par des personnes privées (en 

suédois), Upsala, 1928.
« Le statut de la Cour permanente et les conventions 

d'arbitrage et de conciliation ». Scientia, 1928).
R olin (Baron Albéric).

Des conflits de lois en matière de faillites, jfoo pp.. 
in*8°.
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R olïn- J aequemyns (Baron Edouard).
« Réponse à Particle de M. Alfred von Wegerer, sur la 

responsabilité de la guerre », dans la Revue américaine 
Current History, août 1928.

R ocard de Card (Michel).
L'Ethiopie au point de vue du droit international. 

(1 vol. in-8°, Paris, Pedone, rue Soufflot, 13.)
Sen ü CK I n g  (Walther).

Introduction il De officio hominis et civis juxta legem 
naturalem, de Samuel von Pufendorf, Oxford University 
Press; The classics of Intern, law. edited by James 
Brown Scott, 1927, deux volumes.

S eda y Sampil (Aniceto).
« El Instituto de Derecho internacional en Lausana »

(1927) . 7 articles puoliés dans El Sol, de Madrid.
«El Instituto de Derecho internacional en Estocolmo.»

(1928) . 4 articles publiés dans El Sol, de Madrid.
Str eit  (Georges).

« Nouvelles tendances dangereuses en droit interna
tional, dans la Nea Politilci Epitheorisis, 1928, Athènes 
(en grec).

Der Lausanner Vertrag und der griechisch türkische 
Bevölkerungsaustausch. (Institut für Intern. Recht an 
der Universität Kiel) 1928.

T aube (Baron Michel de).
La politique russe d'avant guerre et la fin de l'Empire
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des Tsars (1904-1907). Paris, Ernest Leroux, 1928.

Russland und Westeuropa, Kiel, Institu t für Interna
tionales Recht, 1928.

Tittoni (Tommaso).
« Perugia nel Rinascimento. » (Nuova Antología) , 1er 

août 1927.
« Le dichiarazioni d’Hindenburg sulla responsabilité 

délia guerra » (Nuova Antología), l ef octobre 1927.
« Tangeri » (Nuova Antología), 16 novembre 1927.
« L’Italia, la Jugeslavia e VAlbania (Nuova Anto

logía), 1er avril 1928.
« Per la Vérité storica (1908 1914). (Nuova Antolo

gía), V* avril 1928.
Que8tioni del Giorno, Treves-Milano, 1928.
Italiens Aussenpolitik, Dresler, München, 1928.

U ukutia (Francisco José).
Le continent américain et le droit international.VsbViB, 

Rousseau et C°, 1928.
D e V isscher  (Charles).

« Justice et Médiation internationales ». (Revue de 
Droit international et de Législation comparée, 1928.)

Nombreuses notices dans la même Revue.
« La phase actuelle du différend roumano-hongrois » 

dans le Recueil La Réforme agraire en Roumanie.
A ltàmira (Rafaël).

Histoire de la propriété collective. Nouvelle édition 
remaniée et augmentée, en trois volumes. Vol. I., Ma
drid, 1927, 403 pages.
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Collection de Constituciones vigentes de los Estados 
Americanos. Trois volumes.

« Les études de droit comparé en Espagne. » (Dans le 
vol. I, des Acta de VAcadémie internationale de droit 
comparé. Il y a aussi une édition espagnole.)

Le droit constitutionnel américain. (Chaire d 'in s ti
tutions de l'Amérique). Buenos-Ayres, 1928.

A udinet (Eugène).
« La nationalité française. Etude critique de la loi du 

10 août 1927. » (Revue de Droit international privé> 
1928.)

B aty (Thomas).
« So-called De Facto Recognition ». (Yale Law Jour

nal, vol. XXX.)
(( Neglected Fundamentale of Prize Law ». (Yale Law  

Journal, vol. XXXI.)
« Danger-Signals in International Law ». (Yale Law 

Journal, vol. XXXIV.)
« Territorial Waters. » (American Journal of Inter- 

national Law, 1928.)
« The Relation of Invaders to Insurgents. » (Yale Law 

Journal, vol. XXXVI.)
« Double Nationality and Modern Heresies ». (Revue 

de Droit international.)
« Scottish Prize Cases». (Law Quarterly Review> 
1927.)

« Prof. Sack on Succession to State Liabilities. (Ame
rican Journal of International Law, 1927.)

« Prof. Soubbotitscli on Les effets de la dissolution de 
PAutriche-Hongrie. » (Yale Law Journal, 1927.)
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« The Monroe Doctrine ». (Revue de Droit internatio
nal et de législation comparée, 1927.)

« Supreme Court Practice. » (lnd. Edit., 1924.)
« The Term Domestic Jurisdiction ». (Revue de Droit 

international et de Législation comparée, 1928.)
D okchaud  (Edwin).

Theories of Governmental Responsahility in Tort 
(1928).

Draft Code and Comentary of International Respon
sahility of States (1928).

Cavagliicui (A rrigo).
Nuovi studi sull'intervento. (Società Editrica Usila, 

Roma, 1928.)
« Sulla condizione giuridica di enti collettivi russi in 
Italia. » (Rivista di dir it to interna zionaale e Foro ita- 
liano, 1928.)

W alijiomau (Erich, Rafaël).
« La naissance et la reconnaissance des Etats. » (Re

cueil des Cours de VAcadémie de Droit International, 
Comparé, tome 13 (192G).

« La responsabilité en droit international et le pro
blème de l’agression ». (Scientia, 1927.)

« Les projets de convention élaborés par le Comité de 
sécurité de la S. D. N. » (Revue de Droit international 
et de Législation comparée, 1928.)

« Le caractère juridique du Pacte de Paris. » (Revue 
Sottile', 1928, sous presse.)

La convention relative aux Iles d’Aland l'objet d'un  
examen scientifique approfondi (en suédois).
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IIammauskjold (Ake. W. H J.).
« Extension de ^arbitrage obligatoire et compétence 

obligatoire de la Cour permanente de Justice interna
tionale. » (Revue de Droit International et de Législa- 
tion comparée, 1928, n08 12.)

H ill (David Jayne).
<( An American Doctrine of World Peace. » (Current 

History, Now-York, January 1928.)
« Progress toward the Realization of William Ladd’s 

Conception of International Right. » (Advocate of 
Peace Through Justice, Washington, August 1928.)

« The Multiform Treaty. » (American Journal of In 
ternational Law, October 1928.)

H yoh (Charles Cheney).
« Concerning Attempts by Contract to Restrict In ter

position. » (American Journal of International Law,
1927, vol. 21, p. 298.)

« A Possible Method of Adjusting the Controversy 
with Mexico. » (An adress delivered before the Ameri
can Academy of Political and Social Science, Philadel
phia, April 1927), Aimais of the American Academy of 
Political and ¡Social Science, 1927, vol. 132, p. 180.

« Concerning Damages Arising from Neglect to Pro
secute. ». (American Journal of International Law,
1928, vol. 22, p. 140.)

« Safeguarding Peace. A Constructive Suggestion, » 
(American Journal of International Law, 1928, vol. 22,
p. 262.)

« Buttresses of Peace. » (Annals of the American Aca-
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demy of Political and Social Science, 1928, vol. 138, 
p. 136.)

« The Election of Mr Hughes to the World Court. » 
(American Journal of International Law, 1928, vol. 22,
p. 822.)

«Toudan (Camille).
Article « Consul » dans le Répertoire de Droit Inter

national Privé de MM. A. de Lapradelle et J . P. Niboyet.
Kostiohs (Jean).

« Les Conventions de La Ifaye sur le droit interna
tional privé » (dans le Livre publié, en 1927, en hom
mage à la Reine-Mère des Pays-Bas.)

Ktiaus (Herbert).
Da$ Recht der Minderheitcn, Berlin, 1927. 
w La Morale Internationale. » (Recueil des Cours 

de VAcadémie de Droit international à La Haye.)
Niboykt (Jean-Paulin).

Manuel de droit intcrnatiônal privé, 2° éd. du Ma
nuel de Pillet et Niboyet. Paris, 1928, 1043 pages.

Précis élémentaire de droit international privé, 
l re éd., 928, 301 pages. (Collection La Licence en droit.)

Les Sociétés ont-elles une nationalité f  Une bro
chure, l r® éd., 1927, 2® éd., 1928. (Paris, Sirey.)

Répertoire de droit international, co direction avec 
M. de Lapradelle, vol. I, paru. (Paris, 1928, Sirey.)

Recueil de textes usuels de droit international, 
publié en collaboration avec Paul Goulé, 2 vol. in-8°. 
(Paris, Sirey, 1928.)
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Répertoire de droit d’Alsace-Lorraine. Supplément, 
1927. (Rédacteur en chef.)

Notes «au Recueil Sirey.
Oda (Yorodzu).

Principes de droit administratif du Japon.
Rodrigo Octavio (de Langaard-Menezes).

La législation uniforme et le Droit International privé 
(lettre ouverte à M. le Professeur Vico, de P Université 
de Buenos-Ayres).

La Rénovation du Droit International (Conférences 
données îY l'Ecole Navale de Guerre, de Rio de Janeiro).

L’évolution du Droit International Privé au Brésil. 
Bibliographie du Droit International privé au Brésil.

SmouL (I)r Ilans).
Lehrbuch der bürgerlichen R echt sf lege, I, Band. 2 ter 

Teil, (Vienne, 1928. chez Holder, Pichler, Tempsky).
« Neuerungen im Uheverfahren. (Deutsche Juristen

zeitung, 13 Sept. 1928.)
« Zum Wesen des Schiedsvertrages. » (Juristischen 

Zentralblatt, Wien. September 1928.)
Stuupp (K arl).

Orundziige des positiven Völkerrechts, 4° éd. 1928.
Die Cour permanente de Justice internationale, 1928.
Der Kelloggpakt im Rahmen des Kriegsvorbeugungs ■ 

rechts, 1928.
Tciikou-Wei.

Droit international public nouveau. (Cours professé 
aux Universités de Pékin et de Nankin.)
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Economie industrielle. (Cours professé il rUniversité 

do Nankin.)
Les ti'ois pouvoirs internationaux et la Société des 

Nations. (Cours professé il l’Université de Nankin).
T rias dio B ios (J. M.).

El estado y la capacidad de las personas en la législa
tion española derde el punto de vista internacional. 
Zaragoza, 1927.

Le Droit international privé de l'Espagne, Paris, 
1928.

Undîon (Osten).
Svenslc Sakriitt, I. (1927).

Kommentar tili Lagfartsforordningen (1928).
Nagra synpunktcr pa hëgreppsbildning inom juridi/cen 

(dans « Festskrift tillAgnad Axel liilgerstrom » (1928).
Viounuoss (Dr Alfred).

« Das Völkerrecht im Systeme von Spinoza, dans la 
Zeitschrift für öffentliches liecht, tome VII, 1927, 
pp. 100 et suivantes.

« Die Verbindlichkeit der Entscheidungen internatio
naler Schiedsgerichte und Gerichte über ihre Zuständig
keit, dans la Zeitschrift für öffentliches Recht,tome VII, 
1928, pages 439 et suivantes.

« Le fondement du droit international ». Recueil des 
Cours de l'Académie de droit international, 1928, tome I.

« L’excès du pouvoir en droit international », dans la 
Revue de droit international et de législation comparée, 
1928.



702 T M ) .s i i  \iiv, p A im .- :

De V isschicu (Fernand).
« La Session de Lausanne de l’Institu t de Droit In 

ternational ». (Revue de droit international et de légis
lation comparée, 1927.)

« Le régime juridique de Pespace atmosphérique et 
la question de la nationalité des aéronefs ». (Zeitschrift 
fiir das gesamte Luftrecht, Tome II.)

« Les origines de l’obligation ex delicto ». (Revue his
torique de droit français et étranger, 1928.)



QUATRIÈME PARTIE

Questions à l’étude et composition des Commissions
P remière Commission (*).

Codification- du droit international de la Paix.
Rapporteurs : Lord Phillimore et M. Alvarez.
Membres : MM. Cavaglieri, Diena, Sir Cecil Hurst, 

MM. de Lapradelle, Mercier, Nippold, Schücking, comte 
de Itostworowski, Charles De Visscher, Wehberg.

Deuxième Commission.
Admission et expulsion des étrangers.

Rapporteur : M. S. Planas Suarez.
Membres : MM. Borchard, Gemma, Cheney Hyde, Kebed- 

gy, Mahaim, Noradounghian, Oda, Peralta, Sperl, Tcheou- 
Wei.

Troisième Commission.
Règlementation internationale des migrations%

Rapporteur : M. Mahaim.
Membres : MM. Alvarez, Anderson, Noradounghian, Lé-
(*) Les Commissions marquées d'un astérisque sont celles 

qui ont été constituées à la suite ’de la session de Stockholm.
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monon, Paulucci ciel Calboli, Spalaïkovitch, Tcheou-Wei, 
Yanguas Mcflsia.

Quatrième Commission.
Occupations et Mandats.

Rapporteur : M. Henri Rolin.
Meynbres : Sir Thomas Barclay, MM. Beichmann, Cheney 

Hyde, Dupuis, Mandelstam, Rouard de Card, Sela, Strupp, 
Fernand De Visscher, Wollebaek, Yanguas Messia.

Cinquième Commission (*).
Création d'un Office international des eaux. 

Rapporteur : M. Strupp.
Membres < MM. Alvarez, Sir Thomas Barclay, MM. de 

Boeck, Marshall Brown, Fedozzi, Gidel, Lémonon, Nyholm, 
Séfériadès, Undën.

S ixième Commission.

Fleuves internationaux 
et voies d'eau d'intérêt international.

Rapporteurs : MM. Basdevant et Vallotton d’Erlach.
Membres : MM. Adatci, Anzilotti, Dupuis, P. Higgins, 

Neumeyer, Rey, Strupp, Urrutia, Charles De Vissçher, 
Yanguas Messia.
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Septième Commission.
Nature juridique des avis consultatifs de la Cour perma
nente de Justice internationale : leur valeur et leur 
portée positive en droit international.
Rapporteurs : MM. de Lapradelle et Negulesco.
Membres : MM. Basdevant, üavagliori, Erich, Gidol, 

Nippold, Lord Phillimore, Simons, Stroit, baron Itolin-Jae- 
quemyns, Charles Do Visscher.

H uitième Commission.
Reconnaissancey détermination et signification , en droit 

inter national y du domaine laissé par ce dernier à la com
pétence exclusive d'un E ta t.
Rapporteur : M. Le Fur.
Membres : MM. Borol, Bourquin, Iluber, Kosters, Moore, 

Politis, comte de Rostworowski, Schiicking, Strisowor, 
baron do Taube.

N euvième Commission.

Problème de Vaccès des particuliers 
à des juridictions internationales.

Rapporteur : M. Séfériadès.
Membres : MM. Altamira, de la Barra, do Bustamante, 

Coudert, Gidel, P. Iîiggins, Kraus, Lodor, Mercier, Né* 
rincx, Fernand De Visscher.
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D ixième Commission

La clause d }arbitrage obligatoire 
dans les conventions de droit international privé.

Rapporteur : M. Strisower.
Membres : MM. Basdevant, Catellani, Fedozzi, Jordan, 

Neumeyer, baron Nolde, comte de Rostworowski, Simone, 
Trias de Bès, Undén, Fernand De Visscher.

Onzième Commission

Conflits de lois en matière de navigation intérieure. 
Rapporteur : M. Niboyet.
Membres : MM. Asser, Audinet, de Boeck, Gemma, Hobza, 

Kosters, Kraus, de Montluc, Neumeyer» vicomte Poullet, 
de Beuterskjold.

Douzième Commission.
Immunités diplomatiques et consulaires et immunités à 

reconnaître aux personnes investies de fonctions dHntérêt 
international.
Rapporteur : M. D. Jayne Hill.
Membres : m M, Adatci, Marshall Prown, Cruchaga, Sir 

Cecil Hurst, Lémonon, Noradounghian, Fornandez Prida, 
Ttey, Spalaïi'ovitch, Sir Ernest Satow.
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T reizième Commission.
Revision des règles concernant la Lettre de change 

et le B illet à ordre.
Rapporteur : M. Lyon-Caen.
Membres : MM. Audinet, Coudort, de Lapradolle, Loder, 

Nerincx, Niboyefc, baron Nolde, baron A. Itolin.
Quatorzième Commission.

Procédure arbitrale.
Rapporteurs : MM. de la Barra et Mercier.
Membres : Sir Thomas Barclay, baron Descamps,

MM. Hammarskjöld, père, Hammarskjöld, fils, Hubor, Po- 
litis, Sela, Simons, Urrutia.

Quinzième Commission.

Extension de l ’arbitrage obligatoire et compétence obli
gatoire de la Cour permanente de Justice internationale.
Rapporteurs : MM. Borel et Politis.
Membres : MM. Dupuis, 

Hammarskjöld, fils, Ilobza, 
Henri Rolin, Wehberg.

Erich, Hammarskjöld, père, 
Huber, Le Fur, Negulesco,
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Dix-neuvième Commission 
Sta tu t juridique des sociétés en droit international. 

Rapporteurs : MM. Asser et Streit.
Membres : Mivi. Borel, Lyon-Caen, Nippold, baron Nolde, 

vicomte Pou 11 et, Rodrigo Octavio (de Langaard Menezès), 
Henri Rolin, baron Rolin-Jaequemyns, Root, Woolsey.

Les (
Vingtième Commission (#).

Lm flits de lois relatifs au domicile.
Rapporteur : Vicomte P oullet.
Membres : MM. Audinet, Coudert, Dumas, P. Higgins, 

Jordan, Mahaim, baron A. Rolin, Niboyet, de Reuterskjöld, 
Streit, Verdross.

Rapporteur

Vingt-deuxième Commission.
Protection des Minorités.

; M. Mandelstam,
Membres : MM. Hobza, Kebedgy, Le Fur, de Montluc, 

Missir, Séfériadès, Strisower, baron de Taube, Undén, Val- 
lotton d'Erlach, Wehberg.
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Vingt-troisième Commission.
La guerre aérienne.

Rapporteurs : MM. Grafton Wilson et Cavaglieri.
Membres: MM. de Boeck, Catellani, Niemeyer, do Reu- 

terskjöld, baron Rolin-Jacqucmyns, Sperl, Tachi, Wolle- 
baek.

Comité consultatif de la Dotation Carnegie :

Président : M. Charles De VisBcher.
Membres : MM. Alvarez, Diena, Sir Cecil Hurst, MM. de 

Lapradelle, Mercier, Politis, comte de Rostworowski, de 
Reuterskjöld, Schücking, Strisower.

Membres suppléants : MM. Fedozzi, Gidel, P. Higgins, 
baron de Taube, Wehberg.
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